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[366] LIVRE DIX-HUITIEME

LES IGONOCLASTES

ET LE SEPTIEME GONCILE (ECUMENIQUE

CHAPITRE P R E M I E R

HISTOIRE DE L'HERESIE DBS IGONOCLASTES

JUSQU'ALA CONVOCATION

DU SEPTIEME CONCILE CECUMENIQUE

332. Origins de Vheresie des iconoclastes.

L'Ancien Testament prohibait les images 1, parce que, avec
la faiblesse du peuple juif et son grand penchant a imiter Fido-
latrie des peuples voisins, ces images auraient mis en danger
le culte d'un Dieu unique et spirituel. Comme les ordonnances
rituelles de 1'Ancien Testament, cette defense avait ete abolie
par la Loi nouvelle. La mission du christianisme etait au con-
traire de faire honorer le Tres-Haut avec le concours de tous les
arts, de la musique et de la poesie, comme de la peinture et de
la sculpture. La religion qui s'adressait a l'homme tout entier,
et en particulier a ce qu'il avait de plus noble, ne pouvait dedai-
gner 1'une des plus belles facultes de I'homme, celle d'aimer le
beau, et d'y atteindre dans la mesure de ses forces 2. Toutefois,

1. Exod., xx, 4.
2. Nous avons essaye de montrer dans noire Manuel d'archeologie chretienne,

t. i, p. 495-528, qiie des le debut de notre ere,le jvidai'smese montrait de moins en
rnoins rebarbatrf a 1'endroit de la decoration de ses edifices pour laquelle il ne
repugnnit plus generalement a adopter le modele vivant. Les peintures de la
petite catacombe de la Vigna Randanini, les mosai'ques de la synagogue d'Ham-

C O N C I L E S — 111-38*
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on s'eyplique tres bien que les juifs convertis an christianisme,
et qui, par consequent, avaient puise dans leur premiere educa-

m^m-Lif, la chambre funeraire de Palmyre et plusieurs autres exemples qu'on
trouvera decrits ou figures dans la dissertation mentionnee nous dispensent
d'entrer ici a ce sujet dans plus de detail. En ce qui concerne les origines de 1'art
chretien on sait que Renan, Marc-Aurele et la fin du monde antique, in-8, Paris,
1883, p. 543, croyait que, « si le christianisme fut reste juif, Farchitecture s'y fut
developpee, ainsi que cela est arrive chez les musulmans; FEglise cut etc, comme
la mosquee, une grandiose maison de priere, voila tout. » Renan a fait an gnosti-
cisnie dans les origines de Fart chretien une part que rien ne jus ti fie. Nous avons
essaye d'approfondir cette question des influences combinees d'ou est sorti 1'art
chretien dans le Manuel d'archeol. chretienne, t. i, p. 103-215. Nous ne croyons
pas devoir entreprendre a cette place un resume. D'ailleurs la question esthetique
fut toujours primee dans la querelle iconoclaste par la question historique et
theologique, II est bon d'observer que 1'heresie ne fait sou apparition qu'a une
epoque ou 1'art est tombc dans une profonde decadence. On peut se demander,
sauf a n'avoir aucun element pour reporidre, si 1'iconoclasme eiit pu se produire a
une epoque d'art brillant. N'y a-t-il pas dans 1'insurrection centre les images un
soulevement inconscient mais reel contre la caricature a laquelle on a abouti vers
le vine siecle en Orient; sans nier les autres raisons telles que la reaction contre les
abus du culte des images profanes, statues imperiales, etc. Remarquons la coinci-
dence et notons le commencement d'explication qu'elle peut fournir.

La violence de la lutte provoquee par 1'heresie iconoclaste explique le sort qui
fat fait aux ecrits publics par les parties adverses au cours de cette controverse.
Tout a peri, au moins parmi les documents ofliciels favorables a 1'iconoclasme.
Actes des empereurs, actes des conciles de 753 et de 815, traites theologiques, etc.
ne nous sont parvenus que dans les refutations de leurs adversaires, les partisans
des images. Le document fondamental, tant au point de vue historique qu'au
point de vue theologique, est le recueil des Actes du VIIC concile cecumeuique,
deuxieme concile do Niece, tenu en 787 Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xn, xm.
Recemment M. 1"). Seri-.iys, Fragment du concile iconoclaste de 815, dans les Comp-
tesrendus de I'Acad. dt-x inscript., 1903, p. 207-208, a communique un fragment
important de ces actes qu'on croyait perdus. Nous y reviendrons en son lieu.
Parmi les documents oiliciels nous devons d'abord mentionner les chroniques. La
plus importante est celle deTheophane le Confesseur (f 817), Theophanis Chrono-
graphia (faisant suite a celle de George le Syncelle), de Fan 284 a Fan 813, edit. De
Boor,2 vol., Leipzig, 1883-1885 (cette edition critique est tres superieure a celle de
Bonn, reproduite par Migne, P. G., t. cvm, col. 63); la chronologic deTheophane.
longtemps critiquee a ete reconriue exacte. Hubert, Observations sur la Chronologic
de Theophane, dans Byzanlinische Zeitschrift, 1897, p. 471 sq. Constantin
Porphyrogenete fit reunir, au xe siecle, les biographies des empereurs ayant regne
depuis 813, ce recueil forme la continuation de Theophane, P. G., t. cix, col. 15.
Nicephore, le patriarche (f 829) estl'auteur d'uneChronique universelleediteepa.?
DeBoor, Leipzig, 1880,d'apres lemanuscrit originalretrouve ala bibliotheque du
Vatican, P. G,, t. c, col. 995. Chronique de Georges le moine, s'arretant en 842,
a la mort de Theophile; edit, de Muralt, in-8,Saint-Petersbourg, 1859, reproduite
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tion un grand eloignement des images, aient eu peine a com-
prendre ces idees chretiennes ; elies devaient leur paraitre

dans P. G., t. ex, col. 41; Le livre des Rois de Joseph Genesios, ouvrage ecrit au
xe siecle, dans P. G., t. cix, col.985; Vie anonyme de Leon I'Armenien, P. G.,
t. cvm, col. 110. Uneautrc categoric de sources qu'onpeutconsiderer commcapeine
effleuree et a laquelle les bibliotheques pourront fournir beaucoup de pieces ine-
ditesse compose devies de saints. Parini les plus importantes on peut citcr: Vita
Stephani Junioris, dans Cotelier, Monum. Eccles. gr., t. iv = P. G., t. c, col. 1067 ;
Vita S. Andrese in Crisi, dans Act. sanct., 8 octobre ; Vita Nicephori patriarchs,
auctore Ignatio diacono, edit. De Boor, Leipzig, 1880, conjomtemcnt avec la
Chronique du meme Nicephore, Vitiv Theophanis confessoris, edit. De Boor =
P. G., t. cvm, col. 9 ;enfin urie vie du meme persoiinage dans le ms. de Munich,
edit. K. Krumbacher, dans Sitzungsberichte der bayerischen Ahademie, 1895 ; Vita
Tarasii, cdil. Heikel, 1889; Vitss Theodori Stud., dans P. G, t. xcix, col. 9 ; la
deuxieme fut ecrite, apres 868, par un moine du monastere de Stude ou Stoudion.
Les documents litteraires forment une troisieme categoric fort importante
comme nombre et comme choix; on y rencontre parmi les polemiques religieuses
et les traites theologiques proprement dits un grand nombre de faits histori-
ques malheureusernent dissemines et qui ne prendraient toute leur valeur que
s'ils se trouvaient groupes. Parmi ces documents litteraires citons : saint Jean
Damascene, Orationes (trois discours diriges contre ceux qui attaquent les images),
P.G.,t. xcv,col. 310-344; NicephoTe^ntirrheticusuI-IIIn adv.Const. Copron.,et
Apologeticus pro sacris imaginibus, dans Mai, Bibl. nova, t. v —P. G., t. c, col.
206; Theodore de Stude, Antirrheticus, edit. Sirrnond, t. v = P. G., t. xcix,
col. 327. La correspondance de saint Theodore de Stude, ou Theodore Studite,
n'est qu'en partie publiee. On peut prejuger de la valeur historique de ce qui nous
manque d'apres 1'importance capitale des lettres editees, P. G., t. xcix, col. 903.
Pour 1'hymnologie et la poesie religieuse, on y rencontre d'utiles renseignements
historiques noyes dans la masse tour a tourvirulente ou larmoyante des versifica-
cateurs byzantins (bibliographie dans K. Krumbacher, Geschichte der byzantinis-
chen Literatur, in-8, Leipzig, 1896, 2e edit., p. 674 sq.).

N. Alexander, De Iconoclastarum hseresi dissertatio, dans Zaccaria, Thes. theolog.,
1762, t. iv, p. 64-83; Arsak-Ter-Mikelian, Die armenische Kirche in ihren Be-
ziehungen zur byzantinischen, in-8, lena, 1892 ; Baronius, Annales, ad ann. 723,
n. 17-21; Pagi., Critica, ad ann. 723, n. 7; E. Beurlier, Les vestiges du culte im-
perial a Byzance et la querelle des Iconoclastes, dans la Revue des religions, 1891,
t. in, p. 319-341; et dans Congrcs scientif. des cathol., 1891, t. n, p. 167-180;
R. Bonwetsch, Bilderverehrung und Bilderstreitigkeiten, dans Realencyklop. fur
protest. Theologie und Kirc,he,3Q edit., 1897, t. in, p. 221-226 ; Bury, Histonj of
the later Roman empire, 1889, t. n ; L. Brehier, La querelle des images, vme-ixe

siecle, in-12, Paris, 1904 ; J. Daille, De la creance des Peres sur le fait des images,
in-8, Geneve, 1641; trad, lat., in-8, Lugduni Batavorum, 1642; Goldast, Impe-
rialia decreta de cultu imaginum in utroque imperio tarn Orientis quam Occidentis
promulgata, nunc primum collecta, recensita et notis illustrata, in-8, Francofurti;
Hefele, Ueber das erste Lustrum des Bilderstreits, dans Tubinger theol. Quartals.,
1857, fasc. 4 ; Hardouin, Condi, coll., 1608, t. iv; A. Harnack, Lehrbuch der Dog-
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d'autant plus suspectes, que les premiers chretiens se voyaient
entoures et menaces par ces multitudes de paYens qui tous prati-
quaient 1'idolatrie des images. II y avait aussi, pour les pasteurs [3671
de 1'figlise primitive, une grave raison de prudence, pour ne pas
laisser se propager le culte des images; il importait en effet
de ne pas donner a des pai'ens nouvellement convertis le pretexte
ou la tentation de revenir au paganisme. Pour ne pas donner
pretexte a 1'accusation d'introduire une nouvelle variete de
paganisme, 1'Eglise dut s'abstenir de faire executer et de ve-

mengeschichte; Karapet Ter Mkrttschian, Die Paulikianer, in-8, Leipzig, 1893;
Labbe, Concilia, i. vu; Lombard. Eludes d'histoirc byzantme, Constanlin V ernpe-
reur des Romaiiis, 740-775, in-8, Paris, 1902, fail partie de laPliblioth. del'Uni-
versite dc Paris, I. xvi ; Ludtke, dans Kirclienle.ricon, t. n, col. 814-828; L. Maim-
bourg, Histoire de I'heresie des iconoclastes ct dc la translation de I'empire aux
Francais, in-4, Paris, 1674; 2e edit., 1675 ; 2vol. in-12, 1678; 2 vol. in-16;
3e edit., 2 vol. in-12, 1679; 2 vol. in-12,1683; trad, holland. par Brcekhnisen, in-4,
Amsterdam, 1865; trad, ital., 2 vol. in-12, Fie/zola, 1686; trad, polon. par Ustrzy-
ckiego, in-12, Krakow, 1711; S. Maiolus, Ilisloriarum toiius orbis omniumque
temporum decades « X V I » pro defensione sacrarum imaginum, in-4. Romas, 1585;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, xin, xiv; E. Marin,Les moines de Constantinople,
depuis la fondation de la cille jusqu'd la mort de Photius, 330-898, in-8, Paris,1897,
principalement le livre IV : Les moines ct les emperenrs iconoclastes; Marx, Der
Bilderstreit der byzantinischen Kaiser, in-8, Trier, 1839; Moeller, Lehrbitch der
Kirchcngeschichte, 1892, t. n; J. Molanus, De hisloria sacrarum imaginum et piclu-
rarum, pro vero earum usu contra abusns, libri IV, in-8, Lovanii, 1594; edit.,
Paquot, in-4, Lovanii, 1771 = Zaccaria, Thesaurus tlteologicus, 1762, t. ix, p. 402-
561; G. Morel, Traits del'usage lies images appro-twees parle septieme concile general
de Nicee, avec le traite de saint Jean Damascene des images, plus I'origine des icono-
rnaques, puisde Zonaras, le tout traduit du grec, in-8, Paris, 1562; Fr. Mmiter. Sinn-
bilder und Kunstvorstellungen der alien Christen, in-4, Altona, 1825; C. Neiimajiri,
Die Wcltstellung des byzantinischen Reiclies cor den Kreuzzugen, in-8, Leipzig,
1894; Philadelphins Libicns, De sacris imaginibns disserlatio, dans Calogera, Rac-
colfa d'opuscoli, 1750, t. XLII, p. 1-186; I. XI.HI, p. 1-110; 11. Schenke, Kaiser,
Leo III, in-8, Halle, 1880; Kaisers Leo 111 Walien im Inncrn, dans Byzant. Zeits.
1896, p. 256; F. C. Schlosser, Geschichte der bilderstiirmenden Kaiser des oslrdmis-
chen Reiches, in-8, Frankfurt, 1812; K. Schwar/lose, Der Bilderslre.il. Ein
Kampf der griechischen Kirche um Hire Ei,«enart und nm ihre Freiheil, in-8,
Gotha, 1890; Fr. Spanheim, Plistoria imaginum restituta, in-8, Lugduni Bata-
vorum, 1686; P. Talbot, Historia iconoclaslarum, in-8, Parisiis, 1674; A. Tougard,
La persecution iconoclaste, d'apres lacorrespondance de saint Theodore Studite, dans
la Revue des Questions historiques,\%$\, p. 180 sq. ; Walch, Ketzerhistorie, 1782,
t. ix; C. F.Waltsgott, DeiconolatriaChristianoru.nl idololairica, in-4, Hake, 1756;
M. Wietrowski, Plistoria de hseresi iconoclaslarum in compendium redacta, in-12,
Pragoc, 1722; in-fol., Vetero-Praga?,, 1723; Zachariai, Zurn mililaer Cesetz des Leo,
dans Byzantinische Zeilschrift, 1893, p. 606-608. (H. L.)



332. ORicawE DE L'HERESIE DBS ICONOCLASTES 605

nerer des images du Sauveur; d'ailleurs la maniere dont les pre-
miers chretiens se representaient le plus ordinairement le Sau-
veur, n'etait pas de nature a donner 1'essor au culte des images.
L'Eglise, en proie aux persecutions, etait plus portee a se rappe-
ler son fondateur sous la forme d'esclave, sans aucune splendeur,
et comme 1'objet de la haine, tel, en un mot, qu'Isa'ie avait re-
presente le serviteur de Dieu 1.

Avec le temps neanmoins, le souvenir du Seigneur et du salut
qu'il nous avait procure, inspira aux chretiens la pensee de se
servir d'images symboliques, d'autant mieux que ces images
avaient ete tolerees dans 1'Ancien Testament 2. C'est ainsi qu'on

1. Is., LIII, 2-3. H. Leclercq, Manuel d'archeol. chrel., t. i, p. 128-215,
et prineipalemeiit p. 178 sq., 181. Cf. Gruneiscn, Ueber die Ursachen des Kunsl-
hasses in den ersten drei Jahrhunderlen, dans Kunstblatt, 1831, n. 29. (H. L.)

2. Man. d'archeol. chret., t. i, p. 202; t. n, p. 367-384. L'heresie iconoclaste
marquait un curieux deplacement par rapport aux anciennes heresies qui avaient
agite depuis des siecles 1'empire byzantin. Le conflit n'etait plus la specialite des
theologiens de metier et des metaphysiciens de carriere: le role de ceux-ci serait
toujours assez efface a toutes les epoques du conflit iconoclaste; meme dans les
conciles leur besogne n'irait qu'a lire des series de textes. La question du culte
exterieur etait une question populajre. « Les images, ecrivait a la fin du vie siecle,
Leoiice, evSque de Neapolis en Chypre, sont des livres toujours ouverts, qu'on
explique et venere dans les eglises, afin de se rappeler en les voyant, Dieu meme et
de 1'adorer dans ses saints et ses ceuvres. » Cette pensee est commune aux Peres.
U semble que le premier iconoclaste ait ete un eveque de Marseille, Serenus, qui
s'attira une lettre severe du pape saint Gregoire Ier : « Ce n'est pas sans raison,
ecrit le pape, que 1'antiquite a permis de peindre dans les eglises la vie des saints.
En defendant d'adorer ces images vous meritez 1'eloge; en les brisant vous etes
digne de blame. Autre chose est d'adorer une image, autre chose d'apprendre par
le moyen de 1'image a qui doivent aller nos adorations. Or, ce que 1'ecriture est
pour ceux qui savent lire, 1'image 1'est poxir ceux qui ne savent pas lire. Par les
images, les ignorants s'jnstruisent de cequ'ils doivent imiter; elles sont le livrede
ceux a qui 1'ecriture est inconnue. » S. Gregoire Ier, Epist., 1. IX. epist. cv, P. L.,
t. LXXVII, col. 1027. On trouve egalement cette question de Futilite des images
traitee par saint Jean Damascene, P. G,, t. xciv, col. 1171, 1267. Mais les images
n'etaient pas seulement destinees aux iliettres, aux ignorants, aux simples, a tous
ceux, en un mot, incapables de lecture, elles servaient egalement a tous les fideles
instructs, meme aux membresdu clerge et a ceux qui etaient revetusde la dignite
apostoliquej suivant le mot de Theodore Studite, P. G., t. xciv, col. 1538 : ev
arcoCTToXixw a^tw^aTt. La peinture est non seulement TinterpreLation, mais encore le
commentaire du texte, son developpement et sa glose. L'ecriture et la peinture se
completent reciproquement et s'eclairent 1'une 1 autre. Les Peres du IIe concile de
Nicee n'ont pas assez d'expressions flatteuses pour grandir le role des arts, princi-
palement de la peinture, car c'est elle surtout quj estvisee au coursde la persecu-
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employa Fimage de la colombe, du poisson, de la lyre, de 1'ancre
du navire; mais ce fut surtout 1'image de la croix qui revint le

tion. Us considerent la peinlure comine 1'alliec inseparable do la parole ecrite,
liee a elle comme la lumiere du jour a la clarte du soleil. Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xui, col. 269. L'image cst non seulement un commentairc du texte, c'est
une suggestion, non moins efFicace pour la sanctification quo pourle vice, suivant
qu'elle est chaste ou impure. Le concile de Nicee rappellera I'emotion ressentic
par saint Gregoire de Nysse, par saintCyrille, devant Ics images dontle theme leur
etait cependant dcpuis longtemps connu. Saint Theodore Studite explique ainsi
1'avantage spirituel que cette emotion procure : « Eh ! qui done, a la vue d'une
image, tableau ou statue, qu'il a regardes attentivement et en detail, n'en garde
pas dans son ame une impression profonde, ediiiante si 1'image est edifiante, dan-
gereuse si elle est mauvaise, dont 1'obsession le poursuit meme a la maison et le
porte au repentir ou excite ses passions ? » Theod. Stud., P. G., t. xcix, col. 1219.
Saint Jean Damascene dit aussi: « Quand je n'ai pas de livres, ou que mes pensees
me torturant comme des epines m'empechent de gouter la lecture, jc me rends a
1'Eglise qui est 1'asile ouvert a toutes les maladies de Fame.La fraichcur dcs pciu-
tures attire mcs regards, captive ma vue ainsi qu'une riante prairie ct insensible-
ment porte mon ame a louer Dieu. Je considere la vaillance du martyr, la couronne
dont il est recompense; son ardeur enflamme mon emulation, je tombe a terre
pour adorer et prier Dieu par 1'intercession du martyr et j'obtiens mon salut,»
P. G., t. xciv, col. 1268.

Ce n'est pas seulement 1'invocation des images que recommandent les docteurs
iconophiles et 1'Eglise grecque avec eux. Us enseignent que les images continuent
a jouir des memes pouvoirs et a procurer les memes bienfaits que les saints qu'ellcs
representent ont exerces de leur vivant. Cette vertu miraculeuse est attestee par
d'innombrables recits dont les actes du IIe concile de Nicee ne semblent pas mettre
la valeur en doute. La Croix du Sauveur est pour les fideles « un bouclier, une
armure, un trophec centre le demon. C'est le signe qui empeche Fange extcrmina-
teur de les toucher. Elle redresse ceux qui tombent, soutient ceux qui sont debout;
elle est le baton des inflrmes, la houlettequi dirigelesbrebis,le guide des penitents
le chemin de la perfection, le salut de Fame et du corps, ecarte tous les maux,
procure tous les biens; elle met en fuite le peche, elle cst le gage de la resurrection,
1'arbre de la vie eternelle. » P. G., t. xciv, col. 1129. Ces litanies sont bien dans le
gout oriental et on comprend que cette facon d'asseiier une verite a coups d'aflir-
mations ii'ait pas toujours sum a entrainer la conviction dc tous les esprits. Pro-
portion gardee, les autres images sont toutes pourvues de privileges plus ou
moins eclatants. Images du Christ, de sa mere, des saints, des martyrs : autarit de
merveilles sur lesquelles on epuise les qualificatifs autour d'un theme invariable :
Fimage est 1'ombrc meme de eelui qu'elle represente, son triomphc sur let;
demons est immanquable.

Si 011 doit tout attendre de 1'iiuage, que dire de celle qui n'est pas faite de main
cl homme ? II existe en eft'et chez lesbyzantins unecategorie d'ssxovci; d^stpouot'viTO'.•
Le Christ et sa mere avaient eu recours a ce precede afm de laisser leur image sur
la terre. Nulle n'egalaiten celebrite 1'image d'Edesse. «Formee par 1'impression du
visage du Christ sur unmorceau de toile,envoyeepar lui au prince d'Edesse,Abgar,
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plus sou vent; aussi les chretiens furent-ils souvent appel^s les

source de miracles innombrables et de la guerison du prince, elle avait ete appli-
quee par lui, en maniere de fresque, au-dessus d'une des portes d'Edesse, exposee
a la veneration de tous ceux qui entraient et sortaient. On 1'avait ensuite muree
dans sa niche, avec une lampe devant elle, pour la soustraire a 1'impiete du petit-
fils d'Abgar; et, des siecles apres, instruits par une apparition, les gens d'Edesse
avaient retrouve leur palladium, avec la lampe toujours allumee. Elle avait suffi
pour obliger Chosroes a lever le siege d'Edesse et pour exterminer son armee, elle
avait ensuite gueri la fille du roi possedee du demon. II n'etait bruit dans tout
1'Orient que de ses miracles. » Rambaud, L'empire grec au Xe sie.de, Cons-
lantin Porphyrogenete, in-8, Paris, 1870, p. 107; Histoire de V Eglise d'fidesse,
in-8, Paris, 1888 ; H. Leclercq, dans le Diclionn. d'archeologie chretienne, au
mot Abgar.

« Aux yeux des devots byzantins, les images etaient done coinme le canal de la
grace et de la puissance divine, la source intarissable d'ou decoulent sur les hom-
rnos la vertu liberatrice et tous les bienfaits dc la Redemption; si elles ne produi-
sent pas la grace comme les sacrements, elles repandent dans les ames les senti-
ments de foi, de charite, de contrition et les autres dispositions qui previennent la
grace et la fontdescendre dans les cceurs. Parlour vertu mystique — i-iuffr/ipiov —
par leur puissance presque sacramentelle, les tempetes sont apaisees, les demons
mis en fuite, les maladies eloignees; elles affermissent Tame dans la foi, et la
pratique des vertus chretiennes; elles consolent, elles protegent, elles fortifient
centre les ennemis du salut, elles procurent la sante de 1'ame et la sante du corps;
quiconque les honore dignement peut obtenir dans cctte vie toutes les graces qui
lui sont necessaires et dans 1'autre la gloire eternelle. Aussi le culte des images
avait-il pris dans 1'empire d'Orient un prodigieux developpemcnt; il s'etait enra-
cine peu a peu dans la vie religieuse du peuple qui s'etait fait une habitude tres
chere de demander aux images secours et protection dans toutes ses entreprises.
« On les emportait en voyage; elles presidaient aux jeux de I'hippodrome; elles
marchaient dans les batailles en tete des armees imperiales : Heraclius emmenait
avec lui dans son expedition contre les Perses I'image « non faite de main d'hom-
me » du Sauveur; a la veille d'engager une lutte decisive, I'image du Christ a la
main, il haranguait ses soldats; les Avares qui etaient venus, en son absence, met-
tre le siege devant Constantinople, avaient ete obliges, apres quarante jours
d'efforts inutiles, de se retirer en desordrc, repousses loin de la « Ville gardee de
Dieu », moins par le courage de ses habitants que par la toute-puissante protection
de la Mere de Dieu, patronne de la capitale. Trois siecles apres Heraclius, un
general, Nicephore Phocas, venait prendre a Constantinople, pour prix de ses
victoires, la couronne imperiale. « On acclamait en lui, dit son historien, le general
heureux qui avait restaure la gloire de la tres sainte Mere des Byzantins, la divine
Theotokos. Quand il cut quitte le dromon imperial, la premiere station du nou-
veau basileus fut pour le monastere des Abramites ou de la Theotokos achiropilos.
Le culte des images occupait une place considerable dans les circonstances solen-
nelles et dans les ceremonies officielles de 1'empire; il se trouvait mele plus inti-
rnement encore aux habitudes de la vie ordinaire du peuple de Byzance. Partout,
dans les eglises et les chapelles, dans les maisons particulieres, dans les chambres
d'habitatjons et dans les chambres a coucher, devant les boutiques, sur les mar-
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adorateurs de la croix (religiosi crucis] 1« C'etait faire un immense

pas vers une plus grande liberte d'allure, que de representer le

Christ sous la figure symbolique et humaine du bon pasteur.

D'apres Tertuliien, cette image se retrouvait souvent, des le

ne siecle, sur les coupes dont se servaient les fideles 2. Mais ces

images ne se rencontraient guere que chez des particuliers ; on

n'aimait pas a les voir dans les oratoires publics 3. Nous trou-

vons chez des heretiques, par exemple chez les carpocratiens et

chez des paiens eclectiques, comme 1'etait 1'empereur Severe,

des images chretiennes comme objet de veneration, avant qu'elles

le fussent chez ies orthodoxes 4. Ainsi que nous 1'avons vu, le

concile d'Elvire, dans son 36e canon, vers [300] s'est exprime de [368]

la maniere la plus energique centre I'emploi des images dans les

eglises 5. Mais cette date mcme de [300] nous indique que le con-

cile se trouvait place a une periode de transition, a la veille de

la renaissance constantinienne. Le christianisme achevait de se

ches, sur les livres et les habits, sur les ustensiles de menage et les joyaux, sur le
chaton des bagues, sur les coupes, sur les vases, sur les murailles, a 1'entree des
ateliers, en un mot, partout ou cela pouvait se faire, on placait 1'image du Sau-
veur, de la Mere de Dieu ou d'un saint. On les trouvait sous toutes les formes et
toutes les grandeurs; on peut les voir encore sur les sceaux d'une multitude de
particuliers et de fonctionnaires de tout ordre; on en portait sur soi eomme amu-
lettes, on les emmenait avec soi en voyage; les images otaicnt pour le ehretien de
Byzance un gage assure de benediction et de salut, une garantie de la protection
ct du secours d'cn haul : sans image il ne pouvait pas vivre. Aussi multipliait-
on, pour ces icones tant aimees, les marques exterieures de la veneration la plus
profondc, les baisers, les encenscments, les inclinations, les prostrations; souvent
aussi on allumait devant elles des cierges et des lampes, on les ornait de draperies,
de couronnes, de rubans, de guirlandes; on chantait des hymnes en leur honneur,
et il semble bien que, depuis une haute antiquite, on ait eu coutume d'apprendre
aux enfants des ecoles de pieux cantiques a la gloire de ces images. » F. Marin,
Les moines de Constantinople, depuis la fondation de la ville jnsqu'a la mart de Plio-
tius (330-898), in-8, Paris, 1897, p. 318-321. (H. L.)

1. Tertullien, Apologeticus, c. xvi, P. L., t. i, col. 36'j.
2. Tertullien, Depudicitia, c. vu, P. L., t. n, col. 991 sq.
3. Nous ignorons a quel texte peut faire allusion Hefele dans ce qu'il affirme

ici; quoi qu'il en soit, il n'est pas contestable que les images du Bon Pasteur et
plusieurs autrcs ont etc figurees dans Ies catacombes et cela dans des cubicules
publics ou Ton pouvait a 1'occasion celebrer le culte .(H. L.)

4. Greppo, Trois memoires relatifs a I'hisloire ecclesiastique des premiers siecles.,,
III. Essais du christianisme de quelques empereurs, in-8, Paris, 1840.

5. Cf. t. i, p. 240, note 4.
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degager des elements judai'ques qui n'etaient que transitoires *;
d'ailleurs, le danger de voir des chretiens nouvellement con-
vertis retourner au paganisme, n'etait plus serieusement a
redouter, et, par consequent, les objections contre le culte des
images s'affaiblissaient graduellement et n'avaient plus guere
de fondement. Au debut du ive siecle, 1'Eglise ne risquait plus
trop de preter a des idees erronees sur son dogme en se ser-
vant d'images pour orner son culte : le monotheisme et 1'ado-
ration d'un Dieu spirituel ne lui etaient plus contestes. De
plus, 1'Eglise avait alors remporte la victoire; aussi, par la
force des choses, son ideal du Christ fut-il autre que quand elle
etait en butte aux persecutions 2. C'etait maintenant cet homme
doue d'une beaute incomparable que nous representent saint
Jean Chrysostome et saint Jerome, et on rattacha cette nouvelle
conception christologique a ce qui etait dit au psaume XLIV, 3 3.
Aussi, des cette epoque, on s'appliqua a representer de toutes
manieres le Christ, les apotres et les martyrs, soit par la peinture,
soit par des mosai'ques et des statues 4, et Constantin lui-meme
fit placer quelques-unes de ces images dans des eglises, ou en plein
air.

Les Peres, pour nous faire connaitre la raison d'etre de ces ima-
ges, disent qu'elles servent a 1'edification et a 1'instruction des

1. Cette separation etait, depuis longtemps deja, chose faite. En ce qui concerne
1'Espagne (et le conciled'Elvire n'aque la portee d'uneassemblee provinciale), on
ne s'explique guere 1'influence prise dans un des pays ou il semble que la Diaspora
n'avait que peu penetre, et en tout cas, n'avait pas eu d'organisation complete.
(H. L.)

2. Le debut de cette phrase est inexact et tient a la chronologic erronee de
Hefele qui fixe la date du concile d'Elvire en 306. Neanmoins a 1'epoque ou se
tint le concile, vers 300, eu egard aux dispositions connues de Diocletien et de
Constance Chlore, alors Cesar en Espagne, on ^pouvait considerer la cause chre-
tienne comme gagnee,du nioins dansun temps rapproche; rien ne faisait prevoir
le retour offensif de 303. Des lors, on devait etre assez dispose a se faire du Christ
une idee plus glorieuse, sinon encore la conception triomphale qui suivra de pres
1'Edit de Milan. (H. L.)

3. Tout ceci est bien ecourte, bien incomplet et n'est vrai que d'une manisre
generate, aussi nous nous abstiendrons d'annotations, reservant 1'exposition de ce
sujet de la beaute ou de la laideur du Christ, pour le Diciionnaire d'archeologie
chretienne. (H. L.)

4. Sur 1'essor de la Renaissance constantinienne, les conditions politiques et
esthetiques dans lesquelles elle se trouva placee, nous rcnvoyons a notre Manuel
d'archeologie chrelienne, t. n, p. 205. (H. L.)

G O N G I L E S — III — 39
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fideles, et a 1'ornementation des eglises. Ainsi'j.Gregoire le Grand
ecrit a Serenus, eveque de Marseille, qui par un zele peu eclaire
avait enleve toutes les images des eglises : « Tu n'aurais pas du
briser ce qui avait etc place dans les eglises, non pour y etre
adore, mais simplement pour y etre venere. Autre chose est
d'adorer une image, autre chose d'apprendre par cette image
a qui adresser ses prieres. Ge qu'est 1'ficriture pour ceux qui savent
lire, 1'image 1'est pour les ignorants qui apprennent de ces images
le chemin a suivre, L'image est le livre de ceux qui ne savent
pas lire 1, » Bien auparavant, saint Basile, pronongant le panegy-
rique du martyr Barlaam 2, exhortait, dans un grand mouvement

1. S. Gregoire, Epist., I. IX, epist. ix, P. L., t. LXXVII, col. 949.
2. Ch. Bayet, La peinture et la sculpture chretienne en Orient avant la querelle des

iconoclastes, in-8, Paris, 1879. On a malheureusement detruit un si grand nombre
de monuments pendant la persecution iconoclaste qu'il est devenu malaise d'indi-
quer avec precision le point ou en etaitrendue 1'iconographie au debut de la que-
relle. On constate dans les catacombes une tendance marquee a la reduction des
themes suivant un canon immuable; mais surviennent des novateurs — les pre-
raphaelites ou les plein-airistes du temps — qui bouleversent tout et improvisent
des facjons nouvelles de concevoir les scenes et de les exprimer. En regard des
sculpteurs de sarcophages engourdis et inhabiles a 1'invention, ce sont surtout les
mosaistes qui font eclater les cadres et qui bousculent les attitudes consacrees. II
existe cependant, des lors, des regies iconographiques, mais peu stables. Ce qui
presente plus de fixite ce sont les themes que fournit invariablement la Bible,
dans laquelle on ne fera plus desormais qu'un petit nombre de choix nouveaux.
On peut comparer utilement la serie des sujets de 1'art catacombal et de 1'art
byzantin avant la renaissance de celui-ci au ixe siecle sous la dynastie macedo-
nienne avec le celebre Guide de la peinture, qui represente 1'etat de 1'iconogra-
phie officielle vers le xvie siecle, et on se convaincra du petit nombre de choix qui
ont ete ajoutes entre ces deux epoques. Ce qui varie moins encore c'est 1'inspira-
tion dont 1'unite est sensible. II y aurait-a ecrire unehistoire, dont les elements
sont epars en bien des lieux, sur Finfluence exercee par la Vulgate de saint Jerome
sur le developpement d'une part et la stagnation d'autre part de 1'art chretien. A
raison de sa destination educatrice pour le peuple, Tart se cristallise un peu a la
maniere d'un catechisme. L'iconographie envahit toutes les parties libres de
1'edifice. L'eglise Santa-Maria Antiqua decouverte, en 1899, sur le Forum romain
ou elle avait ete batie au vne siecle, nous fournit un utile exemple de cet envahisse-
ment decoratif qui ne laisse plus une place vide. Des I'atrium le defile des saintes
images commence; ici, c'est la vierge Marie entre deux papes, Sylvestre et proba-
blement Jean VII, alors vivant. Les murs de la nef presentent, a gauche, une suite
de sept tableaux consacres a 1'histoire de saint Joseph et, au-dessous, apparait le
Christ, le livre desfivangiles a la main, entoure de deux groupes de saints, latins a
droite, grecs a gauche. Sur la muraille qui fait face a celle-ci, la decoration est
relative a 1'Ancien Testament et, dans une niche, la Vierge, sainte Anne et sainte
filisabeth portent chacune leur enfant. Le presbyterium avait sa decoration dis-
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oratoire, les peintres chretiens a glorlfier par leurs ceuvres ce

tincte dans laquelle on a pu reconnaitre divers tableaux, tels que 1'Epiphanie,
1'Annonciation, le Portement de Croix, d'ou Ton peut inferer quecette partieetait
reservee a la vie du Christ. La conque de 1'abside etait couverte par la representa-
tion du Crucifiement et par une longue inscription rappelant la prediction du
sacrifice par les prophetes. Tout autour se voyaient des portraits des papes. On
pent juger d'apres cctte petite eglise ce que devait etre la decoration des basiliques
by/an tines au vme siecle; on peut s'en faire une certaine idee, niais encore sobre
et excellente dans les edifices de Ravenne, dans Sainte-Sophie de Constantinople
et quelques autres edifices similaires. Mais ce n'etaient pas seulement les murailles
et la voute, les colonnes portaient des figures elles aussi, anges ou archanges,
Peres de 1'Eglise. A cela ajoutez le mobilier liturgique, depuis les manuscrits jus-
qu'aux vases sacres, et aux vetements, aux tissus de 1'ameublement, les panneaux
des boiseries, les ivoires des chaires episcopates, les coflrets destines a contenir la
reserve eucharistique ou les eulogies.

La phrase de saint Basile a laquelle Hefele fait allusion est tiree de VOratio in
S. Barlaam, P. G., t. xxxi, col. 488-489 : « Pourquoi, par mes begaiements enfan-
tins, rabaisse-je la gloire de cet illustre athlete? Confions son eloge a un langage
plus eloquent, a des trompettes plus eclatantes. Venez a mon aide, peintres fameux
des exploits heroi'ques. Rehaussez par votre art I'image imparfaite de ce stratege;
faites briller avec les couleurs de la peinture Fathlete victorieux que j'ai repre-
sente avec trop peu d'eclat: je voudrais etre vaincu par vous dans le tableau de la
vaillance du martyr : je me rejouirai d'etre aujourd'hui surpasse par votre talent.
Montrez-nous, represented avec soin, la lutte de la main centre le feu; montrez-
nous le lutteur brillamment peint en votre image; montrez-nous les demons pous-
sant des hurlements, car ils sont aujourd'hui, grace a vous, abattus par les vic-
toires des martyrs; faites-leur voir encore cette main ardente et victorieuse. Et
representez aussi, sur votre tableau, celui qui preside aux combats et donne la
victoire, le Christ agnothete, a qui soit la gloire dans les siecles des siecles. » Voir
aux Appendices de ce volume. Saint Astere d'Amasee, saint Gregoire de Nysse
decrivent des peintures vues par eux-memes et, a partir du ive siecle, la produc-
tion va grandissant sous 1'impulsion des maitres de la vie chretienne. Au
ve siecle, saint Nil blame 1'eparque Olympiodore de vouloir peindre, dans une
basilique, des scenes de chasse et de peche; il 1'exhorte a remplacer cette decora-
tion paries scenes de 1'Ecriture afin de les exposer aux regards des illettres pour
qui elles sont 1'unique moyen d'atteindre la Bible et ses recits. S. Nil, Epist.,
1. IV, epist. LVI; c'est exactement ce que dira un siecle plus tard saint Gregoire
le Grand, Epistul., l.IX, epist. cv : Pictura in ecclesiis adhibetur ut hi qui litteras
nesciunt, saltern in parietibus vi&en&o legant quse legere in codicibus non valent.
P. L., t. LXXVII, col. 1027.

Mais on ne s'en tient pas la. Non seulementonconsidere les images pour la sup-
pleance d'enseignement qui s'y attache aux yeux des ignorants et des enfants,
mais on attribue une sorte de personnalite et de vie a ces types en qui s'incarne
tel ou tel enseignement dogmatique ou moral. Tel personnage prend une valeur
dans telle representation, valeur qui nele suit pas dans telle autre representation
ct, a ce point de vue encore —• car tout ou presque tout rcste a fairc dans cette
histoire des origines de 1'educatioii religieuse par la plastiquc — on peut tres
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grand saint, parce qu'ils pouvaient mieux le faire avec leurs

legitimement se dcmander si la hieratisation dcs types ct la fixation des scenes n'a
pas contribue a y faire attacher ce qu'il y a de grossier dans la conception courante
du culte rendu aux images a 1'epoque de 1'iconoclasme. Ce n'est plus une allusion
a un episode mais la figuration de cet episode meme qu'on croit y voir et ainsi
s'affirme 1'idee que les personnages representes s'identifient avec les etres surnatu-
rels qu'ils representent. Inconsciemment, il y avait une vieille empreinte pai'enne
et idolatrique qui n'avait pas en quelques generations etc completement effacee,
elle y trouvait son compte et s'alimentait de ce culte dans lequel tout ne lui appa-
raissait pas tres clair, 1'image, le personnage, Fintercession, 1'intervention; mais
on n'y regardait pas de si pres. A partir du ve siecle, lorsque 1'lSglise ne peut plus
exercer sur les multitudes converties un controle sufFisant, les emblemes religieux
se multiplient, se diversifient et nous avons montre dans un autre travail la
croyance superstitieuse qui s'y attache des lors frequemment. La piete des fideles
ne distingue pas tres habilement les objets dignes de sa veneration. Des legendes
commencent a circuler, souvent pueriles, quelquefois ridicules et qu'il faut se
rejouir de rencontrer quandelles ne sont qu'inoffensives. Ainsi egaree, et souvent
par des faussaires emerites, la piete confiante denos peres se tournevers des objets
indignes d'elle, des representations depourvues de toute verite historique. On ne
conserve guere de mesure a Fegard de ces images que Ton confond avec celles
qui representent les mysteres et les scenes de la vie du Sauveur. L'exageration
se manifesto egalement dans les temoignages rendus et le discredit en rejaillit sur
les images en general. Nul ne peut songer a nier les exagerations regrettables
de la piete byzantine, souvent aussi choquante que la piete napolitaine dans
1'expression de ses sentiments. Une lettre adressee, en 824, a Louis le Debonnaire
par 1'empereur Michel le Begue, contierituri precieux tableau des reproches adres-
ses alors a cette piete trop expansive des partisans des images : « Us ont, dit
1'empereur, elimine des eglises la sainte Croix et 1'ont remplacee par des images
devant lesquelles ils font brulcr des parfums, de telle sorte qu'ils leur rendent un
honneur semblable a celui qui cst rendu au signe sacre sur lequel le Christ a souf-
fert. Ils chantent des psaumcs devant ces images, se prosternent devant elles et
implorent leur secours. Beaucoup les habillent avec des vetements de lin, et les
choisissent pour servir dc parrains a leurs enfants. D'autres, voulant prendre
1'habit de moine, abandonnent la vieille tradition qui veut que, lorsqu'on lui coupe
les cheveux, ces cheveux soient re§us par des personnes de marque; ils les font
tomber entre les mains des saintesimages. Quelques pretres et clercs ontl'habitude
de racier la couleur des images, melent cette poussiere aux hosties et au vin et
distribuent le melange aux fideles apres la messe. D'autres placent le corps du
Seigneur dans les mains des images ou ceux qui communient viennent le recevoir;
d'autres encore, au mepris de nos eglises, celebrent le service divin dans des
maisons privees en se servant d'tine image comme autel. Ces abus et beaucoup
d'autres semblables vont a 1'encontre de notre religion et sont indignes d'elle,
au jugement des hommes sages. » Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, p. 417-422.

Sans doute, ce temoignage d'un prince iconoclaste ne doit pas etre accepte sans
controle, cependant les faits qu'il avance peuvent etre tenus pour exacts, semble-
t-il. C'est ainsi que la coutume de remplacer le parrain au bapteme par une image
est historiquement attestee par une lettre de felicitations adressee par Theodore
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couleurs que lui avec ses paroles. II se declarait pret a se rejouir
s'il etait surpasse dans cette lutte, et si 1'eloquence le cedait sur
ce point a la peinture^1.

Studite au spathaire Jean qui avait donne pour parrain a son fils 1'image de saint
Demetrius. « Votre Seigneurie, lui ccrit Theodore, vient d'accomplir une action
divine; je vousenvoie 1'expression detoute mon admiration pour votre foirobuste,
6 homme de Dicu. Vous avez pris a la place du parrain 1'image du grand martyr
Demetrius, et vous avez ainsi fait le bapteme de votre fils garde de Dieu. Oh!
1'admirable confiance. Non, ce n'est pas seulement au centurion, mais c'est a
vous aussi, dont la foi rivalise avec la sienne, que le Christ a dit : Non, je n'ai pas
trouve une telle foi en Israel... Vous etes heureux, en verite, 6 homme pieux,
d'avoir choisi, votre fils est trois fois plus heureux d'avoir recu un tel parrain, qui
jouit d'une si grande gloire et d'une si grande puissance. Oh ! que je voudrais voir
votre fils, ce cher petit Demetrius, 1'embrasser comme le fils spirituel du grand
martyr dont il a pris le nom, lui adresser les paroles qui lui conviennent et faire
connaitre partout votre pieuse conduite. Car il ne fautpas taire les belles actions,
mais les proposer a tous comme des temoignages eclatants d'une foi sincere et
genereuse. » P. G., t. xcix, col. 962-963. Un tel acte n'en etait pas moins sujet a
discussion et a critique, car Theodore nous apprend que c'est la une doctrine
intelligible seulement a la piete., inaccessible aux oreilles profanes, aux ames
incredules et surtout aux enncmis des images. P. G., t. xcix, col. 961.

Cette chaude approbation d'un usage insolite a d'autant plus de prix de la part
de Theodore que nous le voyons d'autres fois reprimer les innovations iconophiles
qu'il juge bizarres ou prejudiciablcs. Ayant appris qu'un ascete nomme Theodule
avait peint, sur des verrieres, des anges crucifies a la maniere du Christ, il Ten
blame formellement et 1'avertit que de telles images sont contraires a la tradition
de I'figlise et a la coutume des Peres. P. G., t. xcix, col. 957.

Si les abus sont incontestables, on peut donner pour explication, sinon pour
excuse, qu'ils etaient immanquables, vu 1'incroyable developpement qu'avait pris
le culte des images. « L'extension prodigieuse et la veneration profonde, cons-
tante des images telle qu'elle ressort de toutes les histoires que nous connaissons,
nous font voir avec une evidente clarte combien leur usage etait profondement
enracine dans la vie et les habitudes du peuple, combien on s'etait accoutume
dans toutes les situations et toutes les entreprises d'attendre secours et profit de
la presence de ces images. La priere faite devant une image egalait la priere faite
a 1'endroit le plus venerable d'une eglise. L'image etait une garantie de benedic-
tions, 1'iiitermediaire visible entre le saint et ceux qui imploraient son secours;
mettre en question le culte et 1'existence des images, c'etait, aux yeux des fideles,
compromettre la prosperite et la sauvegarde des individus et des peuples : les
avantages de toutes sortes dont nous avons parle que 1'on attribuait aux images,
sont 1'un des arguments les plus graves que 1'on puisse faire valoir en leur faveur.»
Schwarzlose, Der Bilderslreit, p. 173. (H. L.)

1. Malgre les exhortations vibrantes des Peres et des eveques et la magnificence
somptueuse des empereurs,on entrevoit d'assez bonneheure 1'existence et on peut
distinguer les tendances d'une reaction bien longtemps avant qu'il s'agisse d'ico-
noclasme. M. Brehier, La querelle des images, p. 8, a justement fait remarquer que
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1'exploration do la Syric centrale par la mission de Vogue — mission dont tous
les resultats principaux ont etc confirmes par la mission americaine de ces der-
nieres annees — permet de constater un pays dans leqnel 1'art est parvenu, au
point de vue de la technique et du style, a une grande habilete et dans lequelon
repousse systematiquement la representation de la forme humainc. Par contre
nous ne pouvons souscrire a cette observation en ce qui concerne 1'art copte qui
aurait connu 1'iconographie chretienne, mais pour la subir, sauf a se reserver le
droit de raccommoder a sa maniere en la deformant jusqu'a lareduire a des appa-
rences presque geometriques. II suffit de rappeler les peintures de Deir Abou
Hennys, celles du monastere de Baouit et des chapelles de la necropole de Baghao-
uat pourse convaincre que 1'art copte aeu, au contraire,sa large part dansle deve-
loppement des themes iconographiques; s'il a servi le culte des images c'est en re-
nouvelant la plupart des sujets et en s'opposant, dans une certaine mesure, a la
hieratisation. En Occident, il ne faut pas se hater de decouvrir dans les represen-
tations animees une hostilite preconQue qui rendrait 1'artiste volontairement
maladroit. Cette maladresse — et parfois a son degre le plus extreme — n'est pas
du tout volontaire; sous cette reserve, on s'explique mieux la preference donnee
au dessin ornemental qui, d'ailleurs, moins hideux, gracieux meme quelquefois,
justifie parfaitement cette preference. Mais, ajouterons-nous tres volontiers avec
M. Brehier, op. cit., p. 9, « la maladresse n'a jamais empeche les barbares de s'obs-
tiner a reproduire la figure humaine; J'exemple de 1'art grec en est la preuve et 1'on
oublie que les auteurs des dessins grossiers que 1'on voit sur les vases du Dipylon
sont les ancetres des Phidias et des Praxitele. La raison de cette preference pour
1'art ornemental est done plus profonde et il est difficile d'admettre qu'elle n'ait
pas quelques rapports avec le sentiment religieux de ces peuples. C'est par des
Jignes geometriques, par des entrelacs compliques, par la repetition d'un meme
motif, par des symboles empruntes au regne vegetal ou animal que les coptes et
les syriens sont arrives a exprimer le sentiment de 1'infini. L'iconographie reli-
gieuse qui plaisait tant aux Grecs,amoureux de la beaute, meme apres leur conver-
sion au christianisme, devait faire i'efTct, en Syrie et en Egypte, d'une veritable
jdolatrie. Ces personnages celestes dont les traits reproduisaient souvent de bien
pres ceux des Olympiens, blessaient le sens profond qu'ils avaient de la toute-
puissance divine et de 1'infinite de Dieu. Pour comprendre 1'origine de la querelle
des images, il est impossible de ne pas tenir compte de cet etat des esprits en Orient;
contenu pendant plusieurs siecles, grace au merveilleux essor de 1'art byzantin, il
ne s'en est pas moins manifeste en plusieurs circonstances qu'il est important
d'examiner. II est d'abord certain que 1'expansion del'Islam a aide cette tendance
a triompher. Ce n'est pas, comme on 1'a cru quelquefois, que la doctrine du Goran
fut par essence incompatible avec 1'art. Mahomet avait simplement proscrit les
idoles et ne s'etait pas attache a regler les difficultes qu'il ne prevoyait certaine-
ment pas. Mais lorsque 1'Egypte et la Syrie furent devenues le centre de la civili-
sation musulmane, les arabes heriterent des tendances des coptes et des syriens
chez qui ils recruterent d'ailleurs leurs premiers artistes. L'horreur du Goran
pour les idoles fournit a ce peuple Toccasion d'imposer definitivement a 1'art
leur ornementation symbolique; ils sont vraiment les createurs de ces folles
arabesques, de ce decor polygonal, de ces methodes compliquees qui ont ete pour
eux un langage metaphysique. A. Gayet, L'art arabe, in-8, Paris, 1893. II ne faut
pas croire d'ailleurs que ce mouvement n'ajt rencontre aucune resistance. La
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meilleure preuvc que 1'Islam pouvait s'accominoder tres bien d'un art analogue a
Fart chretien, c'est que cet art existe en fait dans certains pays musulmans et
qu'avantla querelle des images, une veritable lutte entreles deux tendances rivales
s'est poursuivie chez les Arabes. Des mosquees ont ete couvertes, peut-6tre par des
artistes grecs ou persans, de mosa'iques analogues a celles des eglises chretiennes;
au viii6 siecle, une frcsque d'une mosquee de Jerusalem representait le paradis et
1'enfer, sous Abd-cl-Mclik, 705-714. Lavoix, Les arts musulmans : De Vemploi des
figures, dans la Gazette des Beaux-Arts, 1875, t. xn. Dans les palais merveilleux
des khalifes de Cordoue ou du Caire, on voyait des statues d'hommes ou d'ani-
maux. DCS manuscrits retracaient les aventures de Mahomet et 1'histoire des
Piophetes, qu'il regardait comme ses predecesseurs, depuis Adam jusqu'a Jesus.
SIH les monnaies, enfm, les khalifes faisaient frapper leur effigie, tantot vetus
comme des empereurs byzantins, tantot dans 1'appareil des rois de Perse. Mais il
se forma bientot une ecole de theologiens rigoristes qui condamnerent ces repre-
sentations comme de Fidolatrie. L'edit, que le khalife lezid aurait rendu en 723
contre les images et dont il est question dans les actes du concile de Nicee, ne
parait etre que le resultat d'une confusion. Ce fut, en realite, le predecesseur de
lezid, Omar II, qui, sous 1'influence d'un parti fanatique, poursuivit de sa haine
toutes ies manifestations artistiques, recouvrant de toiles les peintures des mos-
quees et ordonnant de faire bouillir les chaines dorees qui retenaient les lampes
jusqu'a ce qu'elles eussent perdu leur eclat. A. Sen Kremer, Cullurgeschichte des
Orients unter den CJialifen, in-8, Wien, 1875-1877. C'est aussi a cette epoque que
les effigies disparaissent des monnaies arabes et y sont remplacees par des versets
du Goran ;jusqu'eii 699,le califeAbd-el-Meliks'etait fait representer surlessiennes
en costume imperial; il y renoncja sur les remontrances des docteurs et ses succes-
seurs suivirent son exemple, Lavoix, op. cit. Cette victoire des iconoclastes
musulmans fut complete en Syrie et en Egypte; la Perse, au contraire, ne s'as-
treignit jamais a respecter cette prohibition. Mais ce n'est pas seulement en pays
musulrnan, c'est dans la chretiente que des tendances analogues se manifestent.
Des le ine siecle, la question de 1'art religieux fut agitee et plusieurs Peres de
FEglise [et Clement d'Alexandrie] s'y montrerent entierement defavorables.
Guignebert, Tertullien, in-8, Paris, 1901, p. 461. Au milieu de la societe pa'ienne
dans laquelle ils vivaient, ils se plaisaient a rappeler la prohibition de 1'Exode.
Clementd'Alexandrie, Cohortatio ad gentes, c. iv, P. G., t. vm, col. 162. Quelques-uns,
comme Tertullien, avaient une doctrine moins ferme (Guignebert, op. cit., p. 455-
460), mais il faut convenir que cette defiance etait legitime. L'art religieux exis-
tait a peine, en dehors de 1'art funeraire. Seules, quelques sectes d'heretiques ren-
daient a des statues du Christ et de la Vierge des honneurs qui avaient un carac-
tere purement idolatrique. Toutefois, meme lorsque le paganisme fut detruit,
lorsque les statues des temples servirent a orner les thermes ou les hippodromes
des grandes villes, il subsista chez un grand nombre de chretiens une aversion
pour les images dont on peut suivre les traces de siecle en siecle. C'est un concile
espagnol, tenu a Elvire, au debut du ive siecle, qui defend en termes formels d'or-
ner les eglises de peintures « afin que Fob jet de notre culte et de notre adoration
ne soit pas expose sur les murs. » C'est Eusebe qui traite de « coutume pa'ienne »
le fait d'avoir des images portatives du Christ ou des apotres. Eusebe, Hist, eccl.,
1. VII, c. xvin, P. G., t. xx, col. 680. A la fin du ive siecle, c'est saint Epiphane,
dechirant dans urie eglise une tenture precieuse representant le Christ. En 488,
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Au vine siecle 1'empereur Leon 1'Isaurien voulut subitementx

proscrire ce culte des images qui, depuis Constantin, existait
dans toute 1'Eglise, et plus encore chez les Grecs que chez les
Latins. Les auteurs originaux racontent de diverses manieres
la jeunesse et la vie de cet empereur. D'apres les uns, il avait
ete un pauvre colporteur portant sa pacotille de ville en
ville; devenu simple soldat dans 1'armee imperiale, il franchit,
grace a sa force corporelle et a son adresse, tous les degres du
commandement. D'apres Theophane 2, au contraire, il etait ne

un eveque monophysite, Xena'ias, eveque d'Hierapolis, qui fut expulse de son
siege comnie manicheen, interdit dans son diocese les images de la Vierge e! des
saints. Theophane, Chronogr., edit. Bonn, p. 482. Au vie siecle, la peinture du
Christ en croix dans une eglise de Narbonne excite un tel scandale que 1'eveque
est oblige de le faire recouvrir d'un voile. Greg, de Tours, De gloria martyrum, c. xx,
P. L., t. LXXI, col. 722; L. Brehier, Les origines du crucifix, p. 30-31. C'est dans
lemidi dela Gaule d'ailleurs, a Marseille, qu'eut lieu, en 599, la premiere tentative
iconoclaste. L'eveque Serenus fit detruire et briser toutes les images de la ville
episcopale. Le papc saint Gregoire le Grand lui adressa des remontrances; il le
Joua d'avoir empeche la foule d'adorer les images, il le blama d'avoir, en les bri-
sant, prive les fideles des enseignements qu'elles leur offraient : et quideni quia cos
adorari vctuisses omnino laudavimus, jregisse vero reprehendimus. Enfm, le temoi-
gnage d'un pelerin a Jerusalem montre qu'a la fin du vne siecle le couiant icono-
claste existait toujours. En traversant Constantinople, Arculf vit, a sa grande
indignation, un homme « sauvage et impitoyable » saisir une image de la Vierge,
sculptee sur un panneau de bois qui etait pendu au mur d'une maison et aller la
jeter dans les latrines. Itinera Plierosolymitana, edit. Tobler, p. 200. II ne faut
pas oublier non plus que les juifs, tres nombreux dans toute la chretiente, ne
pouvaient avoir pour les images des chretiens que haine et que mepris. S'il est
impossible d'admettre, d'apres la legende du renegat Beser, que Leon 1'Isaurien
ait subi leur influence (il serait etrange qu'il eut accepte les conseils de ceux qu'il
venait de proscrire par un edit en 722), il n'en est pas moins vraiqu'ils deployaient
a cette epoque une veritable ardeur de proselytisme; un grand peuple de race
turque, les Khazars se convertirent au judai'sme et, a plusieurs reprises, de faux
Messies souleverent les populations de 1'empire byzantin et de 1'empire arabe. Us
ont done pcutetre, par leur exempleet la propagation deleurs doctrines, contribue
a la naissance du mouvement iconoclaste du vme siecle. Quoi qu'il en soit, ce
mouvement ne fut pas un fait spontane.S'il serait puerilde chercherdans ce monde
du moyen age, si different du notre, les elements d'un grand parti international
ligue pour detruire le culte des images, il est certain du moins que dans les regions
les plus diverses ce probleme troublait bien des consciences. S'il n'y avait pas de
parti, il y avait du moins des tendances et ce fut probablement apres en avoir
reconnu la force que Leon 1'Isaurien se decide a lancer 1'edit iconoclaste de 72G.
(H. L.)

\. Interpreter ce mot d'apres les dernieres lignes de la note precedente. (H. L.)
2. Theophane, Clironographia, edit. Bonn, t. i, p. 600. D'apres M. Ch. Diehl,
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dans la Germanicie, sur la frontiere d'Isaurie; il dut, sousl'empe-
reur Justinien II, emigrer avecson peredansla ville de Mesembria,

Leon III, dans la Grande Encyclopedic, t. xxn, p. 28, ce prince ne vers 675, mort
le 8 juin 741, etait issu d'unc humble famille d'origine isaurienne, que le hasard
do la guerre avait transplanted en Thrace. II en est de Leon I'lsauriencomme de
son fils Constantin Copronyme, le tilrc d'Iconoclaste qui s'attache a leurs noms
contribue a leur donncr devant la posterite, a la reserve de quelques esprits cons-
cicncieux,l'aspect de brutes malfaisantcs assez peudifferentes des septernbriseurs.
II n'en est pas ainsi en realite, et Leon 1'Isaurien doit etre considere surtoutcomme
un grand homme d'Etat et un homme de guerre de merite. Lorsqu'il devint le
maitre de 1'empire, la situation etait de nature a faire trembler un esprit moins
ferme que le sien. Les Arabes profitantde la decadence des empereurs s'etaient
etablis sur divers points de FAsie-Mineure, Ancorium, Pergame, parcouraient
cette immense province et commencaient a ne plus dissimuler leurs projets de
conquete a 1'egard de Constantinople. En Europe, la situation etait plus grave
encore, car la menace semblait devoir s'y realiser plus tot. Les evenements que le
talent du nouvel empereur conjura n'allaient a rien moins qu'a amener un desastre
analogue a celui de 1453. Pendant que les Slaves envahissaieiit le pays grec, que
les Bulgares s'etendaient jusqu'a FHamus, les Arabes mettaient le siege devant
Constantinople et campaient autour de la capitale pendant une annee entiere
(aout 717-aout 718). Sur terrc et sur mer Leon conduisit la defense et quand Fen-
nemi se retira, cinq seulement de ses vaisseaux rentrerent en Syrie, environ cent
cinquante mille soldats avaient peri. Apres ce triomphe, Leon cut quelques annees
de repit, mais en 726, les Arabes s'emparaient dc la Cappadoce, de la Bythinie, de
FArmenie; Leon les aneantit dans la victoire d'Akromon en Phrygie (740). Ces
succes, comme on peut le penser, n'etaient pas remportes par les armees byzanti-
nes d'autrefois, mais par une armee admirablement reconstitute. Toute Fadmi-
nistration avait d'ailleurs etc 1'objct de serieuses reformes. La reforme religieuse si
malencontreusement entreprise sur la question des images, ne doit pas,malgre ses
resultats funestes et les mobiles peut etre condamnablesqui la firententreprendre,
nous empecher d'etre juste a 1'egard de Leon III. On a beaucoup epilogue sur les
raisons qui ont pu pousser cet empereur a 1'iconoclasie. L'influence du khalife
lezid (720-724) est plus que douteuse. Par centre, celle du juda'isme et de 1'isla-
misme semble Fetre beaucoup moins si on s'en rapporle a ce que disent les chro-
niqueurs byzantins. Mais il peut sembler douteux que Leon III ait fait grand cas
des accusations des juifs alors qu'il leur imposait de recevoir le bapteme. Faut-il
croire qu'il ait voulu enlever a ceux-ci le pretexte de resistance en supprimant les
images qui, en. Fespece, devaient leur etre odieuses? C'est possible, mais ce n'est
qu'une conjecture. II se pourrait qu'il faille songer aux pauliciens qui avaient le
centre de leurs operations et le foyer de leur doctrine en Commagene, province
voisine des pays d'origine de Fempereur qu'on voit proteger ouvertement Ge-
gnajsius, chef des pauliciens, etlui faire delivrer un brevet d'orthodoxie parle tri-
bunal du patriarche. Enfin, depuis la decouverte des lois des emp'erexirs on a vu
peut-etre le vrai mobile de la politique iconoclaste qui visait beaucoup moins les
images que les moines et surtout Finstitution monastique qui fut durcment frap-
pee et systematiquement spoliee de ses biens.Le grand nombre des moines preoc-
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en Thrace (Theophane n'en donne pas la raison); mais plus tard,
cet empereur se trouvant dans le besom, avec son armee, Leon
lui fit present de cinq cents brebis, et fut, en recompense, nomme
spatharius l imperial ; sous Anastase II, il devint general de F ar-
mee d'Asie-Mineure (713).Lorsque, en 716, a la suite d'uneemeute,
ce prince abdiqua et se retira dans un monastere, cedant le trone
au bon et faible Theodose, proclame empereur par les insurges,
Leon refusa obeissance au nouveau souverain, le vainquit, le
forga a se retirer egalement dans un monastere, et s'empara
du trone avec la volonte de fonder une nouvelle dynastie 2. Le
nouvel empereur, d'origine roturiere, n'avait aucune culture
intellectuelle; il resta grossier, violent et completement ferme
au sentiment d'esthetique, qui 1'eut empeche de commettre
toutes les destructions dont il s'est rendu coupable. II fut certai-
nement persuade que le culte rendu aux images etait un retour
au paganisme, et que la defense portee dans FAncien Testament ["370]
gardait force de loi 3. Le peu de renseignements que nous don-

cupait moins au point de vue du recrutement des armees et de la depopulation
qu'il n'interessait au point de vue des allechantes confiscations auxquelles on en
vint tres vite, trop vite pour qu'on puisse garder des illusions sur ce point.
(H. L.)

1. Spatharius, de spatha, glaive,qui porte le glaive del'empereur.Cf. Du Cange,
Glossar. medisz et infimse latinilalis, au mot Spatharius.

2. Baronius, Annales, ad ann. 716, n. 1-3, place en 716 1'avenement de Leon;
Theophane, en contemporain, dit au contraire (op. cit., edit. Bonn, p. 635) que
Leon etait monte sur le trone le 25 mars de la XVe indiction. Cette indiction va
du ler septembre 716 au ler sept. 717, et par consequent le 25 mars de cette annee
tombe en 717. Pagi accepte ce renseignement, Critica, ad. ann, 716, n. 1-3. Nous
aurons occasion de faire connaitre notre sentiment sur ce point de chronologic, a.
la fin du § 332. [Le 25 mars 717, Leon entrait en maitre dans Constantinople.
(H. L.)]

3. On peut sans doute accorder a Leon cette part d'aberration qui lui sert
d'excuse, puisque le prince aura pu etre de bonne foi dans sa lutte; mais une fois
de plus, c'est le fonds humain qu'il faut s'efforcer d'atteindre. Ici comme dans la
persecution de Valerien, dans celle de Philippe le Bel, dans celle d'Henri VIII,
c'est la question d'interet qui domine tout. Les constitutions economiques de
1'empire, deplorables en 258, n'etaient guereplus brillantes en 725, aussi la preoc-
cupation veritable doit-elle etre cherchee dans le moyen de se procurer a tout prix
les fonds necessaires pour subvenir a la lutte soutenue sur les frontieres. La ques-
tion financiere est au fond de la plupart des persecutions religieuses, il faut 1'y
savoir reconnaitre sans toutefois pretendre n'y voir que cela. C'est 1'erreur dans
laquelleonesttombe pourl'iconoclasmeet quiaeteexposee avecbeaucoupde clarte
parM. Am. Lombard, Constantin V, empereur des Romains, dunsBibliolhequede la
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nentles sources, et surtout leur incertitude, ne nous permettentpas

Faculte des lettres de Paris, in-8, Paris, 1902, t. xvi, p. 105 : « La decouverte de
VEcloga et des reformes politiques et adrm'nistratives des empereurs dits Isau-
riens, a amene, ecrit-il, un revirement remarquable dans Fopiniondes historiens.
On a rappele la multiplicite ellrayante des couvents de Byzance, 1'influence enor-
me que possedaicnt les moines, leurs richesses immenses; on a montre comment
le developpement du monachisme paralysait la vie publique et privaitla nation de
ses forces vives. Paparrigopoulo, Hist, de la civilisation hellenique, in-8, Paris,
1878, p. 185, 186. D'ou cette conclusion, quo les empereurs iconoclastes s'etaient
propose sans doute de briser la puissance des moiiics afin de donner a 1'adminis-
tration centrale 1'omnipotence dans 1'Etat. La reforme iconoclaste n'etait plus
qu'un complement de I'Ecloga. On n'a plus voulu voir alors en Leon et en Cons-
tantin que des politiques et des soldats, qui avaient cherche a diminuer 1'Eglise
au profit de 1'Etat et de 1'armee. On leur a attribue les idees les plus modernes sur
la suprematie du pouvoir laique. Sans doute, avait-on dit deja, si Leon a voulu
abolir les images, c'etait afin de supprimer une des principales incompatibilites
entre la religion chretienne et celle des Juifs et des Arabes, et de faciliter ainsi
1'eiitree des infideles dans 1'Eglise etleur soumission al'empire. Walch, Ketzerhist.,
t. x, p. 267; Schlosser, Geschichte dcr bildersturmenden Kaiser, in-8, Francfort,
1812, p. 161; Marx, Der Bilderstreit der byzant. Kaiser,in-S, Trier, 1839, p. 5. »
Evidemment, ajoutent les autres, Leon a supprime les images afin de priver
1'Eglise etles moines de leur principal moyen d'action sur le peuple, etd'arriver
ainsi a dominer separement et le peuple et 1'Eglise (Schwarzlose, Der Bilderstreit,
in-8, Gotha, 1890, p. 50); et si Constantin a persecute les moines, c'est parce qu'ils
intriguaient contre le pouvoir central de 1'Etat. Schwarzlose, op. cit., p. 251.
Cette tendance a entraine 1'historien allemand Gfrorer a des exagerations eton-
nantes. « II s'est forme" a Byzance, dit-il, un etat d'esprit analogue a celui de la
franc-maconnerie ou des illumines de Baviere; une generation entiere avait grandi
qui ne connaissait les moines et les couvents que par oui'-dire : 1'empereur et son
armee etaient tout; les moines et 1'Eglise n'etaient plus rien. » Schwarzlose, op.
cit., p. 45. L'ouvrage plus moderne et plus scientiflque de Schwarzlose contient
des appreciations tout aussi singulieres. « Leon, dit-il, n'a obei qu'a des considera-
tions politiques, c'etait un soldat qui ne comprenait rien a 1'art. »0p. cit., p. 46.
Les empereurs iconoclastes ne se sont appuyes que sur leur force militaire et non
sur la puissance de 1'Eglise. Op. cit., p. 48. Et plus loin : « les cercles militaires de
Byzance avaient perdu tout interet pour les choses de la religion... ils suivaient
aveuglement les croyances du maitre, ayant compris qu'ils ne pouvaient que
gagner a cet abaissement de la religion au profit de 1'armee qui etait le but
des empereurs iconoclastes. » Op. cit., p. 77. Constantin et Leon n'appre-
ciaient que la force des armes et n'ont considere 1'Eglise que comme un simple
auxiliaire, op. cit., p. 241, et la theologie comme un facteur politique. Op. cit.,
p. 248,

« Rappelons d'abord combien il est invraisemblable de pi>eter a des Byzantins
du vme siecle nos idees actuelles sur les dangers de 1'ingerence de 1'Eglise dans les
affaires de 1'Etat. On ne concevait pas alors comme aujourd'hui la separation du
temporel et du spirjtuel. Dire avec Schwarzlogeque Leon et Constantin seseraient
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d'expliquer comment Leon 1'Isaurien avait acquis ces convictions,
maisd'autrepartil est certain quele caractere personnelde Leonet

fait leur ideal du pretre-roi, reunissant les pouvoirs temporel et spirituel, d'apres
les khalifes arabes, c'est negliger le principe meme du gouvernement remain,
Op. cit., p. ^9. Leon n'avait pas besoin de Finfluence arabe pour ecrire le passage
qu'on lui prete : « Sache que je suis pretre et roi en meme temps, » cm paaiAeug xai
tepEu? ei[u- II ne faisait que se conformer a la tradition constante des empcreurs
chretiens depuis Constantin le Grand; cf. Gelzer, Verhdllniss von Staat und Kirche
in Byzanz, dans Ilislor. Zeits., 1901. Et dans sa reponse, contrairement a ce qu'on
pourrait attendre, 1'auteur de la Lettre a Leon III ne conteste nullement le princi-
pe. II repond seulement que les empereurs orthodoxes ont etc, en effet, de verita-
bles pontifes, tandis que les empereurs heretiques ne sont que des ennemis de
I'figlise. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 960 sq. Les empereurs byzantins
etaient vraiment investis (il serait plus conforme a. la rigoureuse verite de dire
s'etaient investis) d'un pouvoir ecclesiastique superieur a celui des eveques. Gas-
quet, De I'autorite imperiale en matiere religieuse a Byzance, in-8, Paris, 1879. Us
n'ont jamais cesse d'etre (ouplutot de faire acte) non seulement des rois-pretres,
mais des rois theologiens. V. Rambaud, L'empire grec au Xe siecle : Constantin
Porphyrogenete, in-8, Paris, 1878, p. 62, 63, 274. Le fait que les empereurs ico-
noclastes ont promulgue des lois pour augmenter la force du pouvoir central et
ont cherche a diminuer la puissance des moines n'est pas une raison suffisante
pour croire que la preoccupation religieuse ait ete absente de leur esprit. » Schenk,
Kaisers Leons 11IW alien im Innern, p. 272 sq., a montre deja, avecbeaucoup de
raison, que 1'on ne pouvait pas expliquer la reforme de Leon par des raisons pure-
ment administratives. M. A. Lombard n'admet pas la possibilite d'influences
juives, pas plus que la pensee de faire desavances aux Arabes en vue deleur intro-,
duction dans le christianisme. Leon, ne en Syrie, au centre de 1'heresie paulicienne,
n'avait pas pu ne pas entendre parler d'une doctrine tres peu differente, celle des
Messaliens qui regnait en Armenie d'ou les images avaient disparu, Theophane,
Chronogr., edit. Bonn, p. 242. Plus tard, Leon connut en Phrygie 1'eveque Cons-
tantin de Nacolie, ennemi declare des images. Mansi, op. cit., t. xni, col. 99 sq.,
106 sq. Malgre ces observations nous ne croyons pas que les preoccupations
religieuses 1'aient emporte sur les considerations politiques, tout au plus serions-
nous disposes a leur accorder dans 1'esprit de Fempereur une importance a peu
pres egale, mais, faute de textes, il n'est guere possible d'etudier dans sa delicatesse
ce probleme de psychologie. Ce qu'on peut accorder c'est qu'avec sa science de
gouvernement et sa hauteur de vues la question religieuse ne pouvait echapper a
Leon III et il a du Fenvisager au point de vue de son influence sociale et politique;
des lors, il lui a applique les mesures qui lui ont semble devoir concourir le plus
efficacement a 1'oeuvre de reformation entreprise par son gouvernement presque
dans tous les sens. Pour un observateur clairvoyant et bien renseigne il etait clair
que la foi s'etait affadie et que les images contribuaient a materialiser le culte
chretien. Leon III semble en avoir conclu que cet amoindrissement avait pour
consequence un renouveau d'idolatrie, il a pu se faire cette conviction sur des
rapports officiels dont il ne nous restc aucune trace. De la a attribuer les malheurs
de 1'empire a la tiedeur des fideles, et a entreprendre une reforme il n'y avait que
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la pratique ordinaire des empereurs byzantins s'accommodaient
parfaitement del'execution violente d'un plan relatif aux affaires
de la religion, etabli sans aucun egard pour la liberte de conscience.
On le vit bien en la sixieme annee du regne de ce prince, lorsqu'il
forca les juifs et les montanistes a recevoir le bapteme. Les pre-
miers se soumirent pour la forme, mais les montanistes prefere-
rent mettre le feu a la maison ou ils etaient reunis, et perir dans
les flammes, plutot qued'obeir aux ordresde 1'empereur. Tel est le
recit duchroniqueur Theophaiie, mort en 818, et qui, comme nous
1'avons deja dit, est notre principale autorite; il a ete confesseur,
et en quelque maniere martyr pour la cause des images, dans la
seconde phase de 1'histoire des iconoclastes 1. C'est dans Theo-

ce tres court cspacc entrc la rcforme et la persecution qu'il ne s'abstint pas de
franchir. (H. L.)

1. Theophane, Chronographia, edit. Bonn, 1839, t. i, p. 617. Nous avons parle
(2e note du § 291) de cc qu'avait d'insolite sa biographie. La Chronographie de
Theophane porte bien son titre, cc n'est rien nioins en eft'et qu'une histoire, mais
une chronique secheet d'une lecture presque rebutaiite. Cette ceuvre fut ecrite en-
tre 810 et 815, cf. K. Krumbachcr, Gesch. d. byzant. Literatur, in-8, Leipzig, 1811,
p. 342; et rien, parmi les ccrits, recits, correspondances, actes imperiaux ne pour-
rait suppleer a ce qu'elle nous apprend. La forme chronologique exclut toute
tentative de developpement historique et philosophique, mais ce defaut, si e'en
est un,se trouve largementcompenseparla brievete del'expression et laclarte de
la disposition. Les faits sont repartis par annees du monde et dates par indictions.
Hubert, Quelques observations sur la chronologic de Theophane, dans Byzantinisclie
Zeitschrift, 1897, p. 504 sq., a, sous ce titre modeste, fait une etude fort utile d'un
sujet demeure assez peu clair jusqu'a lui. On saitenfin, grace a cette etude, que,
contrairement a 1'opinion recue, Theophane a donne une chronologic parfaitement
exacte des annees de 1'ere mondaine et qu'elle doit nous servir de base pour toute
la periode dont il traite. « On admettait que la chronologie de Theophane etait en
avance d'une annee a partir de 1'aii I d'Heraclius jusqu'a la derniere annee de
Constantin Copronyme, c'est-a-dire que 1'annee 6245 de Theophane par exemple
etait en realite 6246 de 1'ere d'Alexandrie et correspondait ainsi a 1'annee de notre
ere qui va de septembre 753 a septembre 754 et non a celle qui va de septembre
752 a septembre 753. Theophane avait ensuitededoublela derniere annee de Cons-
tantin et cette nouvelle erreur, qui compensait la premiere, avait ainsi redresse
sa chronologie. On expliquait ainsi le disaccord constant entre les dates donnees
par annees du monde, le chiffre de 1'indiction, et les indications fournies par Theo-
phane lui-meme sur la duree du regne des empereurs. II dit ainsi que Constantin II
a regne 34 ans2 mois 26 jours et pourtant il le fait regner du 17 juiii 6232 au 14 sep-
tembre 6267, ce qui fait plus de 35 ans. Muralt, dans son Essai de chronologie
byzantine, etait arrive a un systeme tres complique et peu logique, corrigeant le
chiffre de 1'annee du monde d'apres 1'indiction, pour les eVenements que Theophane
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phane qu'ont puise les autres historiens de 1'heresie des iconoclas-
tes, Cedrenus (xie siec.), Zonaras (xne siec.), Constantin Manass&s

date par I'indiction, maintenant, au contraire, ce chiflre lorsque 1'indiction n'est
pas donnee.

« Hubert, d'apres une conjecture de Bury, History of the later roman Empire,
in-8, London, 1889, t. n, p. 425, est arrive a une chronologic plus satisfaisante. II
admet qu'en 726, pour des raisons fmancieres, Leon III a fait doubler I'indiction,
c'est-a-dire que la Xe indiction qui correspondait a 1'annee du monde 6219, aurait
etc a vanceejusqu'a 1'annee 6218, laquelle aurait ainsi appartenu a deux iridictions.
Nous aurions done :

725 - 6217-6218, Ind. reg. VIII-IX, Theoph. f X?^IX

( I.X.-A.
726 = 6218-6219, Ind. reg. IX-X, Theoph. X-XI

\ 727 = 6219-6220, Ind. reg. X-XI, Theoph. XI-XII.
Voici les deux preuves essentielles sur 1'avancement du commencement de la
Xc indiction en 726 :1° ann.mundi6252, XI Ve ind.de Theoph. levendredi 15 aout,
eclipse de soleil; il y eutuneeclipsedesoleillevendredilS aout760,XHPindiction;
— 2° en 6252, Paques fut celebre le 6 avril par les orthodoxes, et cette fete tombe
precisement le 6 avril en 760, XIII6 indiction.

A partir de 726 jusqu'en 773, I'indiction byzantine so trouva ainsi en avancc
d'une annec sur I'indiction reguliere employee en Occident. Mais l'ere du monde
employee par Theophane donne bien 1'annee exacte. L'avenement de Constantin
tombe ainsi en 740 :

740 = 6232-6233, Ind. reg. VIII-IX, Theoph. IX-X.
Theophane place, en cffet, cet avenement au8 juin 6232, indiction IX. Le concile

des Blachernes tombe en 753. Theophane le fait durer dulO fevrier au 8 aout de
I'indiction, VII, en 6245. Or :

753 = 6245-6246, Ind. reg. VI-VII Theoph. VII-VIII.
Mais en 773 Constantin s'avisa de retablir a Byzance I'indiction reguliere. Pour

cela il proceda a une operation contraire a celle de Leon III; il prolongea probable-
ment de six mois chacune des indictions XI et XII. On eut ainsi :

771 = 6263-6264, Ind. reg. IX-X, Ind. Theoph. X-XI
772 = 6264-6265, Ind. reg. X-XI, Ind. Theoph. XI
773 = 6265-6266, Ind. reg. XI-XII, Ind. Theoph. XI-XII
774 = 6266-6267, Ind. reg. XII-XIII, Ind. Theoph. XII-XIII

et ainsi de suite. Les contradictions entre les chiffres de l'ere mondaine et les cal-
culs de Theophane sur la duree du regne des empereurs, provienncnt de ce qu'il a
fait ces calculs lui-meme et d'apres I'indiction, sans tenir compte des irregularites
qui s'y etaient produites. Ainsi est resolue la difficulte qui embarrassait le plus les
historiens : la duree exacte du regne de Constantin V. Theophane place son avene-
ment au 8 juin 6232 et sa mort au 14 septembre 6267, ee qui fait 35 ans, 2 mois,
26 jours. II indique, d'autrepart, qu'il a regne 34 ans, 2 mois, 26 jours, parce qu'ila
compte lesannees de son regne de I'indiction IX a I'indiction XIII, sans reflechir
que I'indiction XII avait dure deux ans. Constantin a bien regne 35 ans. A. Lom-
bard, Constantin V, empereur des Romains, in-8, Paris, 1902, p. 1-2. L'opinion
emise par M. Hubert, op. cit., a etc contredite par F. W. Brooks, dans Byzantinis-
che Zeitschrift, 1899, t. vui, fasc. 1. A ce propos M. Hubert a public la note suivante
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(xne siec.) et Michel Glykas (xve siec.) 1. Les historiens latins,
Anastase par exemple (ixe siec.), dans son Historia ecclesiastica,
et 1'auteur inconnu de VHistoria miscella, ordinairement attri-
buee a Paul Diacre, ne font que copier Theophane 2. Paul Diacre,

dans la Revue historique, 1899, t. LXIX, p. 418 : « M. Brooks combat les
conclusions que nous avons exposees dans la meme revue, 1898, p. 49 , sur le
meme sujet. Ces conclusions avaicnt cte reprises apres nous par M. Hodgkin,
dans English historical Review, t. xm, p. 283. M. Brooks fait observer que la
meme erreur de chronologic s'est introduite dans le recit des annees 607-714; il
Fexplique par Finfluence, qu'il exagere a notre avis, d'une source orientale repre-
sentee aujourd'hui par la traduction arabe de la chronique de Michel le Syrien,
traduction tardive et fautive. M. Brooks ne tient pas assez compte des diver-
gences de la chronique de Theophane et de Michel. Attendons la publication de
1'original syriaque. M. Brooks ecrit que Theophane a varie dans la facjon de cal-
culer le rapport de 1'annee du monde a 1'annce du Christ, et que la est la source de
1'erreur. Par malheur, 1'indiction des annees de I'incarnation, dans le texte de
Theophane, n'est pas conforme au systeme de M. Brooks. » (H. L.)

1. Leurs osuvres se trouvent dans 1'edition de Bonn. — Les chroniques poste-
rieures n'ont guere droit a autre chose qu'uiie mention. Voici en quelques mots le
jugemcnt motive que porte sur elles M. A. Lombard, op. cit., p. 3 : « Georges
Hamartolos, ou Georges le moinc, ecrit sous Michel III (842-867) une Histoire
abregee du monde depuis Adam jusqu'a la mort de Theophile, ouvrage vague et de-
clamatoire. Krumbacher, op. cit., p. 352. II imite a la fois Theophane et Nice"phore;
il a lu egalement les Antirrhetici de Nicephore dont il a fait des extraits. II lui
arrive de ne pas comprendre le texte de Nicephore et de tomber dans de grossieres
confusions. II rapporte aussi des anecdotes tirecs de la vie des saints, en particulier
de celle d' Etienne d'Auxence et de Nicitos de Medicion. Les chroniqueurs Leon le
Grammairien, (fin du xe siecle), Cedrenus(fin du xie ou commencement du xnesie-
cle) et Zonaras (milieu du xne siecle) sont moins interessants encore. Us ne font
guere que resumer le texte de Theophane qu'ils ne connaissent souvent, surtout
Leon le Grammairien, quo par celui de Georges Hamartolos. Enfin Michel Gly-
kas (xne siecle) imite a son tour Cedrenus et Zonaras. » (H. L.)

2. Li'Hist. eccles. d'Anastase n'est que la traduction de la Chronographia tripar-
tita des trois Byzantins : Nicephore (le patriarche), Georges Syncelle et Theo-
phane; la meilleure edition de cette Chronographia a ete donnee par Belker dans
la collection des Byzantins publiee a Bonn, t. u de la Chrdnographie de Theophane.
Sur YHistoria miscella faussement attribuee a Paul Diacre, cf. Bahr, Die christ.
Dichter und Geschichtschreiber Roms, t. i, p. 52 sq. M. A. Lombard, op. cit., p. 5,
rappelle avec raison que « pour les debuts et 1'origine de 1'heresie iconoclaste,
nous possedons quelques documents occidentaux, entre autres des lettres adres-
sees a Leon III et attributes au pape Gregoire II. Mansi, op. cit., t. xn, col. 959 sq.,
974 sq. On a demontre qu'elles n'etaient pas authentiques; mais elles conservent
une certaine valeur puisqu'elles ont ete ecrites en Orient pea apres les evenements
dont elles parlent. Schwarzlose, op. cit., introduction au chapitre : Partei und Sys-
tem der Bilderfreunde, et p. 113. Elles ont ete ecrites apres 753. Hubert dans la
Revue historique, t. LXIX, p. 4. Pour le regne de Constantin cette categorie de
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au contraire, dans le De gestis Langobardorum, et le Liber pon-

tificalis donnent quelques faits nouveaux et dignes d'etre mis [371]

a profit. Parmi les documents les plus importants, il faut comp-

ter les ecrits de saint Jean Damascene, vaillant defenseur du culte

des images des 1'origine; malheureusement ces ecrits ne renfer-

ment que tres peu de donnees historiques. On en trouve un peu

plus dans une vie, ecrite au ixe siecle *, du saint abbe fitienne,

martyrise sous Constantin Copronyme, fils de Leon, pour n'avoir

pas voulu abandonner le culte des images. Nous avons encore

les renseignements fournis par le patriarehe Nicephore, qui,

comme son contemporain Theophane, fut exile dans la seconde

phase de 1'histoire des iconoclastes 2.

documents fait probablement defaut. Nous savons par le Liber pontificalis, que
Zacharie et Paul Ier ont souvent ecrit des lettres a Constantin V pour 1'cxhorter a
retablir le culte des images, mais aucune de ces lettres ne nous est parvenue. »
(H. L.).

1. Publiee en grec et en latin par Montfaucon dans les Analecta gnr.ca, Paris,
1688. Une anciemie traduction latine de cettc biographic, faite par Simeon Mela-
phraste, et contenant des details inedits, etait connue des avant Monlfaucon et
avait ete mise a profit par Baronius, qui, il est vrai, 1'a attribute a tort a saint
Jean Damascene. Baronius, Annales, ad. ann. 716, n. 4.

2. Nicephore est 1'auteur d'un recit qui, comme le fait pressentir son titre :

Breviarium, est moins developpe ou plutot moins complet que celui de Theophane.
L'auteur se borne ici a la seuleByzance, tandis que Theophane avait lapretentioii
de donner des renseignements sur tout FOrient, sans en exclure les Arabes ou les
Grecs. Quoique le texte de Nicephore presente des analogies frappantes avec celui
de Theophane, allantjusqu'a faire usage desmemes expressions, on n'a pas de rai-
sons suffisantes pour croire que Nicephore soit simplcment 1'abreviateur de Theo-
phane, car 1'ordre dans lequel il presente les evenements differede 1'ordreadopte
dans la Chronographic, ce quidonne lieude penser que les deuxecrivains ont puise
a une source commune. Cf. K. Krumbacher, op. cit., p. 349. Au jugement de
Schenk, Kaiser Leo III, p. 37, Nicephore, grace a sa situation officielle, etait mieux
place que Theophane pour obtenir communication des pieces importantes. «Sa
narration est en outre plus impartiale et plus sobre que celle de Theophane. La
passion religieuse et la haine des empereurs heretiques y sont moins visibles; les
invectives et les declamations y tiennent moins de place. La partie anecdotique y
est moins developpee; en revanche, des evenements importants comme les guerres
de Bulgarie sont rapportees d'une facon plus complete et plus claire. II est tres
regrettable que le recit de Nicephore s'arrete a 1'annee 769. » A. Lombard, op.
cit., p. 3. Nicephore a ecrit entre 810 et 820 des Antirrhetici dans lesquels on
trouve un grand nombre de renseignements precieux. Comme le laisse prcvoir son
titre, cet ouvrage se compose d'urie refutation d'un ecrit heretique que Nicephore
attribue au Copronyme, alors defunt, et qu'il prend neanmoins vivement a partie
dans son troisieme discours. « Faisant appel a ses souvenirs et a ceux de ses con-
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Nous mentionnerons, a mesure que nous en ferons usage, les
autres documents originaux susceptibles de nous eclairer sur
1'histoire de cette epoque J; il est superflu de dire que les lettres

temporains, il passe en revue la vie privee de Constantin, son administration, sa
politique cxterieure. II est iiitcrcssant de constater les contradictions qui existent
entre cct ouvrage de polemique et la Chronique du meme auteur. Le theologien
transforme en defaites les batailles que 1'historien rapportait commc d'cclatantes
victoires. » A. Lombard, op. cit., p. 5. (H. L.)

1. Parmi ces ecrits, la litterature theologiquc tierit un rang plus volumineux
qu'utile. Saint Jean Damascene a laisse trois discours sur les images qui n'interes-
sent que la premiere periode du conflit. On a attribuc a ce saint, mais sans fondc-
ment suffisant, divers ouvrages anonymcs parmi lesquels tine Oratio ad Constan-
linum Caballinu/n et unc Epistola ad Theophilurn imperalorem, P. G., t. xcv,
col. 338 sq., 362 sq., qui conticnnent quclques utiles renseignements sur le regne
de Constantin. ii'Epislola ad Tlieophiluni a etc ecrite vers 845;elle contient un
recit rapide des evenements de la persecution depuis les origincs jusqu'a Michel II.
Les priiicipaux passages relatifs a Constantin V sont empruntes tcxtuellement a
la Vita Stephani, par exemple : le serment impose aux populations, la nomination
de Constantin, le concile des Blaehernes. L'Oralio ad Constantinum Caballinum est
plus difficile a dater. Tandis que Schwarzlose s'en tient a une date entre 766 et 775,
M. A. Lombard, op. cit., dit que « 1'auteur parle de Constantin Caballinus com-
me d'un defunt. » II s'exprime au sujet des edits de Constantin centre 1'invocation
des saints avec une vivacite qui peut donner a penser que ces edits sont tombes
en desuetude. On pourrait objector que cette Oratio est adressec a Constantin, ce
qui laisse supposer qu'il fut en etat de la lire, mais a cela on repond que c'est la
un artifice litteraire, une figure de rhetorique, dont, il faut le reconnaitre, les ora-
teurs grecs ne se privaient pas. Nous voyons ainsi Gregoire de Nazianzc apostro-
pher Julien mort depuis longtemps. Origene avait pris la peine de refuter Celse
disparu depuis pres d'un siecle, et nous verrons Nicephore ecrire contre leCopro-
nyme alors qu'on pourrait supposer qu'il est parfaitement oublie. Comme 1'au-
teur de I'Oratio, ayant a refuter le conciliabule de 735, lui oppose les six conciles
cecumeniques et ne dit rien du IIe concile de Nicee, on peut croire qu'il est ante-
rieur a cette derniere assemblee. Ij'Oratio se placerait done entre 775 et 787, plus
vraisemblablement dans les premiers temps du regne d'lrene. Une Epistola adver-
sus iconoclastas parait avoir ete ecrite vers 771, elle est attribuee a saint Jean
Damascene et n'oflre qu'un mediocre intcret.

II suffira de mentionner en detail les ecrits de Theodore Studite quand nous
aborderons la deuxieme periode de la persecution icoiioclaste, parce que son
ceuvre etendue ne fournit pas de renseignements retrospectifs.

Nous avons indique en quelques mots au debut de cc livre 1'existence d'une
litterature hagiographique; il faut se faire une idee des ressources qu'elle presente
au point de vue historique. La premiere place appartieiit a la Vie de saint Etienne
le Jeune, martyr. C'estl'ceuvre de son homonyme Etienne, diacrede Sainte-Sophie,
qui 1'ecrivit en 808, par consequent avant les chroniques de Theophane et de
Nicephore. Cette vie est surtout precieuse a cause du recit original et dctaille
qu'elle contient de la persecution iconoclaste. On chercherait vaincment ailleurs

C O N G I L E S — III — 40



626 LIVRE XVIII, CHAPITRE I

des papes contemporains de ces troubles et celles des autres
autorites sont pour 1'historien des documents de la plus haute
importance; il faut en dire autant des actes des conciles cele-
bres a cette meme epoque. La litterature moderne qui s'est devc-
loppee sous des preoccupations apologetiques, est particuliere-
ment riche sur ce point. Le rapport qui existait entre Ics pro-
testants et les iconoclastes a transforme de tres bonne heure

plusieurs renseignements qui s'y rencontrcnt, des noms de martyrs notamment;
aussi est-ce d'apres cette vie que les bollandistes ont dresse la liste des victimes de
la persecution iconoclaste et fixe la chronologic de cette periode. Ada sanct.,
octobr. t. vin, p. 28 sq. M. A. Lombard, op. et'/., p. 6, juge « qu'on a accorde a
la Vie d' Etienne plus de confiance qu'elle n'en im'rite. » II releve quelques erreurs
sur lesquelles il y aurait peut-etre matiere a discussion. Quoi qu'il en soit, la Vic
d' Etienne est presque contemporaine des evenemcnts qu'elle rapporte. « Jc ticns
cette histoire, dit 1'auteur en terminant, des amis et des proches du saint et memo
d'anciens complices de 1'empereur. » Ici encore nous ne pouvons accepter le pro-
cede qui consiste a mettre en suspicion sans la moindre explication un grave docu-
ment : « Mefions-nous de ces traditions purement orales, ecrit M. Lombard,
op. cit., p. 8. La Vie d'Etienne oflre les apparences d'une cfiuvre redigee d'apres
des recits transmis de bouche en bouche, deformes par 1'eloignement et la passion
religieuse, et qui ne sauraient avoir pour nous la valeur des documents ecrits
consultes par Theophane et par Nicephore. Tout y porte le caractere de la legende.
II est evident que le diacre Etienne a voulu grouper et rassembler dans son recit
les principaux evenements de la persecution et qu'il a tenu a y faire figurer tous
les personnages importants du conflit. Voila pourquoi il y donne une place a
Constantin de Nacolie,dont le nom etait reste comrne celui d'un des chefs de 1'he-
resie. On avait garde le souvenir de la persecution du prefet des Thracesiens,
Michel Lachanodracon, et de celle du prefet de Crete, Theophane Lardotyre : le
diacre Etienne a tenu a menager dans sa narration une rencontre entre 1'abbe
d'Austence et les victimes de ces persecutions, Theostericte de Felicita et
Antoine de Crete, entrevue au cours de laquelle les moines se racontent les uns
aux autres les violences qu'ils ont eu a subir. » Les vies d'Andre in Crisi, Ada
sanct., oct. t. vm, p. 136, et de Paul le Jeune, Ada sand., jul. 1.11, p. 636, nc sont
pas depourvues d'interet, mais sont neanmoins debeaucoup inferieures a la prece-
dente. Celle d'Andre in Crisi ne nous est parvenue que dans une recension tres
posterieure et toujours sujette a caution, du Metaphraste. « Par centre, ecrit
M. Lombard, op. cit., p. 9, j'ai trouve dans la Vie de Nicetas, du couvent de Me-
dicion, ecrite en 820 et 830, par le moine Theostericte, un recit du developpement
de 1'heresie et de la persecution ecrit avec une surete de vues et une precision
qui font habituellement defaut aux hagiographes. Entre autres 1'anecdote a
propos de 1'hostilite de Constantin contre la Vierge, reproduite par Georges
Hamartolos, par Leon le Grammairien et par Cedrenus, Ada sand., apr. t. i.
Les autres vies de saints contemporaines dont plusieurs ne sont que des extraits
de la vie d'Etienne, ne nous fournissent qu'un tres petit nombre de renseignements
utiles. » A. Lombard, op. cit., p. 9. (H. L.)
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en un theme de polemique un sujet simplement historique; ainsi
on en a fait une source d'attaques centre 1'Eglise catholique.
Parmi les protestants qui ont traite ce sujet, nous citerons en

particulier : Goldast, Jean Daille, Frederic Spanheim, Bower,
Walch, et Frederic Christophe Schlosser. Du cote des catholiques,
on peut citer Baronius, Pagi, Noel Alexandre, et surtout Maim-

"- -* bourg, S. J., qui n'est pas toujours tres sur, Assemani, et Marx 1.
Presque tous les savants que nous venons de nommer ont une
hypothese particuliere sur la chronologic des cinq premieres
annees de 1'histoire de 1'heresie des iconoclastes 2. Cette diver-

site de sentiments provient de ce qu'il y a d'indecis et de vague
dans les documents originaux. Quant a nous, apres avoir com-
pulse ces documents, nous croyons etre parvenu a quelques

resultats nouveaux que nous indiquerons a leur place.
Les attaques de Leon 1'Isaurien contre les images avaient ete

precedees, trois ans auparavant, par des attaques analogues
par le khalife lezid II dans les provinces chretiennes qu'il occu-

pait. Les contemporains de Leon 1'accuserent d'avoir imite les

mahometans, et d'etre imbu de leurs sentiments3. Ainsi fait
Theophane qui rapporte que le renegat Beser et Constantin,

eveque de Nacolia, en Phrygie, furent dans cette affaire les prin-
cipaux cooperateurs de Leon 4. Theophane depeint ce Constan-

tin comme un ignorant et un debauche; quant a Beser, quoique
d'origine chretienne, il avait apostasie et passe a Fislamisme 5 ; de

1. Voir le litre des ouvrages et plusieurs additions en tete du present livre.
(H. L.)

2. Walch, op. cit., t. ix, p. 186-202.
3 « En 723, le calife lezid II avait interdit les images dans les provinces chre-

tiennes de son royaume; trois ans plus tard, en 726, Leon publia de son cote une
ordonnance, etc. » Tel est le cliche qu'on voit encore reparaitre periodiquement,
notamment dans Marin, Les moines de Constantinople, 1897, p. 334. L'edit de
lezid contre les images appartient en propre a Omar II; en outre, la difference des
trois ans entre les deux actes persecuteurs reporte le premier decret de Leon III
prohibant le culte des images en 726; c'est cependant en 1'annee 725 que Ficono-
clasme eclata. Theophane, Chronologia, edit. De Boor, p. 62 ; Nicephore, p. 64,
place le decret apres le tremblement de terre de Thera; AAversus Constantinum
Caballinum,P. G., t. xcv, col. 336 : y.s.rcn Sey-arbv ypovov( l a 10e annee du regne de
Leon); cf. Vita Stephani, P.G.,t. c, col. 1084; J. Pargoire, dans lesEchos d'Orient,
1905, t. vin, p. 60; Hubert, dans \a.Revue historique, 1889, t. LXIX, p. 1. (H. L.)

4. Schlosser rappelle Theophile de Nacolia dans sa Gesch. der bildersturmenden
Kaiser, p. 161; il a copie dans Baronius cette fausse indication.

5. Les variantes du texte grec ne permettent pas de decider si Beser etait no en
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retour a Constantinople, il avait gagne les bonnes graces de
1'empereuret il etait probablenient revenu au christianisme.

Nous trouvons d'autres renseignements sur Constantin de Na-
colia dans deux lettres de Germain, alors patriarche de Constan-
tinople 1. Une de ces lettres est adressee a Constantin lui-meme,
et 1'autre a son metropolitain Jean de Synnade. II resulte de cette
seconde lettre que Constantin s'etait rendu en personne a Cons-
tantinople, et que cette demarche avait determine son metropo-
litain a ecrire directement au patriarche pour lui faire savoir
combien les opinions de Constantin etaient opposees a la vene-
ration pour les images. A la suite de cet avertissement de Jean
de Synnade, le patriarche Germain s'entretint avec Constantin
sur le theme de la veneration des images. Constantin cita 1'Ancien
Testament qui prohibait les images; mais le patriarche lui fit
voir le veritable aspect de la question, si bien que Constantin
assura qu'a 1'avenir il croirait ainsi, et ne donnerait plus de
scandale. Tous ces details nous sont fournis par la lettre du pa-
triarche a 1'archeveque de Synnade 2, lettre confiee a 1'eveque
Constantin lorsqu'il regagnait son pays. Mais Constantin trompa [373]
la confiance qu'on avait cue en lui, cacha cette lettre et s'eloigna
de son metropolitain, sous le faux pretexte que celui-ci voulait
le persecutes Le patriarche ecrivit alors a Constantin une lettre
energique, et le frappa d'anatheme, jusqu'a ce qu'il eut remis
la lettre a Jean de Synnade 3.

Ce sejour de Constantin a Constantinople a contribue certai-
nement a 1'heresie des iconoclastes. L'eveque Constantin avait
commence dans son diocese (ce sont ces memes lettres qui nous
1'apprennent) a proscrire le culte des images, et avait rencontre

Syrie ou s'il avait ete conduit dans ce pays, lors de sa captivite chez les Sarrasins.
Voyez les notes du P. Goar sur Theophane, t. u, p. 636, edit, de Bonn. [Beser,
chretien converti a 1'islam et redevenu chretien, aurait ete 1'ami du chef des juifs
qui conseilla au khalife lezid de supprimer les images, au dire de Theophane. Ce
personnage a existe reellement; il etait patrice, mais rien n'autorise a croire qu'il
subit Finspiration des juifs. (H. L.)]

1. Germain, auparavant archeveque de Cyzique, avait ete compte sous Philip-
picus Bardanes parmi les adversaires du VIe concile cecumenique; mais il n'avait
pas tarde a se convertir. Cf. § 331.

2. Elle se trouve dans les actes de la ive session du IIe concile de Nicee. Mansi,
t. xin, col. 99 sq.; Hardouin, t. iv, col. 239 sq.

3. Mansi, op. cit,, col. 106; Hardouin, op. cit., col. 243.
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1'opposition de son metropolitain et des autres eveques de sa

province. Venu a Constantinople, il chercha a obtenir le puissant
appui du patriarche et parut convaincu par les arguments que
celui-ci lui donna. La conduite ulterieure de Constantin prouve
que sa conversion etait feinte. II est a remarquer que, dans ses

lettres, Germain n'indique aucunement que Fempereur Leon

eut fait quelques demarches en faveur des iconoclastes; peut-
etre, en effet, Leon n'avait-il encore rien fait, ou bien que, par
prudence, le patriarche faisait 1'ignorant. Je croirais plus volon-

tiers que 1'empereur n'avait encore rien fait, car le patriarche

n'aurait pu feindre cette ignorance, si 1'empereur avait deja
ouvertement travaille en faveur des iconoclastes.

Sans compter Beser et Constantin de Nacolia, Thomas, eveque
de Claudiopolis 1, et Theodose, archeveque d'fiphese, fils de 1'an-
cien empereur Apsimaros ou Tibere II, partageaient les senti-
ments de 1'empereur. Nous connaissons les opinions de Feveque
de Claudiopolis par une lettre de Germain ou, apres lui avoir

expose en detail les sentiments de 1'Eglise sur la veneration des
images, il se plaint d'avoir entendu beaucoup de choses desagrea-

[374] bles et meme incroyables a son sujet 2. Quant a Theodose d'fi-
phese, Gregoire II le designe comme le conseiller confidentiel de
Fempereur Leon 3.

Un autre auteur ancien pretend que Constantin de Nacolia
a ete en rapport avec le khalife lezid. En effet, dans la ve session
du VIIe concile oscumenique, le moine Jean, fonde de pouvoir des

patriarches de 1'Orient, lut cette courte relation : « Apres la

mort d'Omar, lezid, homme leger et veritable brouillon, devint

le chef des Arabes. Alors vivait a Tiberiade un chef des juifs,
magicien, sorcier et serviteur des demons; il s'appelait Tessa-

rakontapechys (long de quarante aunes; d'apres d'autres manus-

crits, il s'appelait Sarantatechos). Ce juif gagna les bonnes graces

de lezid, et lui dit : Tu vivras longtemps, et tu regneras encore
trente annees... si tu detruis, sans delai, toutes les images, les
peintures et mosai'ques, de meme que toutes les representations

qui se trouvent sur les murs, sur les vases et sur les linges des

1. II y avait plusieurs villes de ce nom en Asie-Mineure : ainsi un eveche de
Claudiopolis en Isaurie, et une metropole en Paphlagonie.

2. Mansi, op. cit., t. xui, col. 107 sq.; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 246 sq.
3. Dans Mansi, op. cit., t. xii, col. 968 ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 10

Cf. § 332.
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eglises chretiennes de ton royaume; tu devras detruire egalement
toutes les images profanes qui servent a 1'ornementation des
villes. Le juif avait ajoute ce dernier point, pour qu'on ne put
le soupgonner de parler ainsi par haine contre les chretiens. Le
tyran approuva ces conseils, aneantit les images, et enleva aux
eglises toute leur decoration, avant que ce mal ne s'introdui-
sit chez nous. Comme les chretiens prenaient la fuite, et refu-
saient de detruire eux-memes ces saintes images, les emirs,
charges d'executcr Pordre du calife, employerent les juifs et
les Arabes. On brula done ces venerables images, et les pein-
tures murales des eglises furent detruites ou recouvertes de ba-
digeon. Informes de ces ravages, le faux eveque de Nacolia et
ses amis, rivaliserent de perfidie avec les juifs et les Arabes, et
causerent aux eglises de grands dommages. lezid mourut apres
deux ans et demi de regne, et on retablit les images dans son
royaume. Son successeur Walid fit mourir ce chef des juifs, Pac-
cusant d'avoir cause la mort de son pere, qu'il regardait comme
une punition de Dieu 1. »

II resulte de ce recit, que 1'eveque de Nacolia, qui d'ailleurs
trouva des complices, peut-etre meme dans 1'episcopat, servit
comme de trait d'union entre lezid et 1'empereur Leon, lors-
que celui-ci voulut continuer la guerre faite aux images par
les khalifes mahometans. Les historiens grecs plus recents ont [375]
parle d'un autre intermediate du meme genre ; d'apres eux,
ces memes juifs qui avaient trompe lezid seraient parvenus a
faire adopter leurs idees par 1'empereur de Constantinople.
Ges juifs ayant pris la fuite, apres la mort de lezid, arriverent
sur les limites de 1'Isaurie, ou ils trouverent pres d'une sour-
ce un jeune homme nomine Leon, de belle prestance et vi-
vant du travail de ses mains. Ils lui predirent qu'il serait
un jour empereur; en retour ils lui firent promettre de detruire

1. Mansi, op. cit., t. xm, col. 98; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 319. Schlosser,
op. cit., p. 162 sq., dit que ce meme calife lezid avait aussi defendu aux chretiens
de ses fitats de boire du vin, et il attache une grande importance a cefait;
mais Schlosser se trompe : ce n'est pas lezid, c'est son predecesseur Omar qui a
porte cette defense. Cf. Theophane, op. cit., p. 614 sq. [Toute cette affaire d'un
edit attribue a lezid, en 723, ne parait etre que le resultat d'une confusion. Nous
avons deja rappele dans une precedente note que ce fut Omar II qui, sous 1'in-
fluence d'un parti fanatique, poursuivit les images et toutes les manifestations
artistiques. (H. L.)
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partout, quand il serait arrive aii pouvoir, les images du Christ
et de Marie 1. Leon promit ; bientot apres il se fit soldat, de-
vint spathaire sous Justinien II et enfin fut proclame empereur.
Les juifs vinrent alors lui rappele sa promesse et dans la dixieme
annee de son regne Leon fit detruire les images. Tel est, sauf
diverses variantes de detail, le fond du recit de Cedrenus, Zo-
naras Michel Glycas, Constantin Manasses, et des auteurs ano-
nymes, de I'Oratio adversus Constantinum Caballinum, et de
YEpistola ad Theophilum. II n'est guere possible de determiner
la date de ces deux ecrits ; ils sont probablement posterieurs
d'environ deux siecles a 1'empereur Leon 1'Isaurien 2. Tout ce
recit est si manifestement legendaire qu'il est bien inutile de
se mettre en frais pour le demontrer, ainsi que Font fait Bower
et Walch 3. Si les juifs avaient sollicite quelque faveur de
1'empereur, ils auraient formule une demande plus utile pour
eux que la destruction des images; au reste 1'empereur etait si
peu dispose a leur plaire, qu'il les forc,a comme nous 1'avons dit,
a se faire baptiser. On peut observer, par centre, qu'il croyait
avoir plus facilement raison des juifs, et les convertir, en
abolissant dans les eglises le culte des images, Enfin on a pre-
tendu que, par ces mesures, Leon 1'Isaurien avait voulu plaire
a ses voisins les Sarrasins, et faciliter leur conversion au
christianisme 4. — Si Ton se souvient que, a ces motifs politi-

[376] ques, Leon joignait des idees tres etroites, et qu'il voyait
dans la veneration des images une idolatrie, on s'expliquera
1'origine de I'heresie des iconoclastes; on n'oubliera pas la part
que Beser, Constantin de Nacolia et d'autres prirent a ces commen-
cements. — Que cette origine se rattache aux discussions sur le
monothelisme, et en particulier a ce fait que 1'empereur Philip-
picus Bardanes avait fait enlever du palais imperial une peinture

1. Ici, comme dans bien d'autres passages, le Pere Maimbourg prend sur lui
d'ajouter a son recit differents details qui ne sont pas dans les documents origi-
naux, afin de donner une couleur plus romantique a son recit.

2. Ces deux ecrits, faussement attribues a saint Jean Damascene, se trouvent
dans ses ceuvres, edit. Le Quien, t. i, p. 625 sq. et 633 sq. Cf. Walch, Ketzerhist.,
t. x, p. 151-155.

3. Bower, Gesch. der Papsle, t. iv, p. 277 sq.; Walch, Ketzerhist., p. 205 sq.
4. Cf. Joh. von Muller, Allg. Gesch., t. xin, c. x ; Marx, Der Bilderstreit, p. 5;

Walch, op. cit., p. 217.
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representant le VIe concile cecumenique, c'est la une pure hy-
pothese de quelques anciens protestants, en particulier de J.
Daille et Spanheim l.

D'apres Theophane 2, d'accord avec Anastase et Paul Diacre 3,
1'empereur Leon commenc.a dans la neuvieme annee de son regne
(en 725), a prescrire (Xovov -cisicrOai) 1'enlevement des saintes
images, en d'autres termes,il ne se contenta plus de parler centre
les images, mais il promulgua une ordonnance; quelques lignes
plus loin Theophane ajoute que le pape avait, a ce sujet{ ecrit
a 1'empereur : IJ.Y; csfv fas&iv. i:epl xia-tMs Aoycv icciefoOai. Au con-
traire, le pape Gregoire II 4, Cedrenus et Zonaras, placent
dans la dixieme annee du regne de Leon ses premieres mesures
contre les images, et Gregoire etant ici un des plus anciens
temoins, sa parole a une grande autorite. D'autre part, c'est en
726 que survint la catastrophe qui, au rapport de tous les
historiens anciens, determina 1'empereur a realiser ses plans.
Entre les Cyclades Thera et Therasia (N.-E. de 1'ile de Crete),
un volcan fit subitement eruption du milieu de la mer, et vomit
pendant plusieurs jours du feu et des pierres, avec une telle force
qu'il causa de grands ravages sur les cotes de 1'Asie-Mineure,
aux iles de Lesbos, d'Abydos et jusqu'en Macedoine. En
meme temps, une nouvelle ile sortit du sein des flots et se reu-
nit a celle d'Hiera.L'empereur etson contemporain Beser y virent
une punition de Dieu, causee par la veneration des images, et
commencerent a realiser leurs projets 5.

Dans sa premiere lettre a Leon 1'Isaurien, Gregoire II lui
dit: Sapientes non percontatus es\ cela prouve que, au debut
de ses attaques contre les images, 1'empereur n'avait pas con-
suite Germain, patriarche de Constantinople, ou qu'il n'a-
vait pas tenu compte de ses conseils 6. Le biographe de 1'abbe

1. Cf. Walch, op. cit., p. 211.
2. Chronographia, edit. Bonn, p. 621.
3. Hist, miscella, 1. XXI.
4. Epist. I ad Leonem.
5. Theophane, Chronogr., p. 622 ; Nicephore, De rebus post Maurilium gcs-

tis, edit. Bonn, 1837, p. 64. Tous les auteurs anciens sont d'accord sur ce point.
[Nous avons dit deja que Nicephore place le premier dccret de Leon 1'Isau-
rien apres le trcmblemcnt de terre de Thcra, ce qui correspond a 1'anncc du
niondc 6218 de la Chronologie de Theophane, lequel adoptc en ce qui la con-

cerne I'annce 6217. Chronogr., edit. De Boor, p. 621. (H. L.)]
6. Dans Mansi, op. cit., "t. xn, col. 960; Hardouin, op. cit,, t. iv, col. 5. Ce
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Etienne, martyrise pour la cause des images sous Constantin Co-
pronyme,parle d'une reunion convoquee par 1'empereur, qui fit la

[377J declaration suivante : « Comme c'est pratiquer un art idolatri-
que que de faire des images, on lie doit pas venerer ces images
(7rpocr/.uva<jOca).»L'ancienne traduction latine de cette meme biogra-
phic s'ecarte un peu de 1'original grec; elle dit : Accita et coacta
senatorum classe, absurdum illud et impium evomuit (Leo], ima-
ginum picturas formam quamdam idolorum retinere, neque Us
cultum esse adhibendum J. Schlosser 2 en a conclu que 1'empereur
avait, a cette epoque, reuni un conseil au sujet des images; cette
deduction ne me parait pas fondee, car aucun des historiens
les plus anciens, pas plus le pape Gregoire II que Theophane
et Nicephore, ne mentionnent une reunion de ce genre en
726; en parlant ainsi, le biographe d'Etienne avait simplement
en vue ce silentium (reunion des grands de 1'Eglise et de 1'empire)
qui eut lieu en [729], au sujet des images, et ce qu'il dit sur ce
point est confirme par Theophane et par d'autres historiens.

Cedrenus, Zonaras, Constantin Manasses et Glycas rapportent
que 1'empereur manda les douze conservateurs avec le directeur
proposes a la grande bibliotheque voisine de Sainte-Sophie et
riche de 36 000 volumes, et chercha a les gagner a ses senti- .
ments. N'ayant pu y parvenir, il fit bruler la bibliotheque avec
les treize savants qu'il y avait fait enfermer 3. — Comme Gre-

simple fait montre que la preoccupation religieuse laissait Leon 1'Isaurien fort
indifferent puisquc toute sa politique religieuse entre 725 et 729, jusqu'au moment
du silentium dont nous aurons a parler, est dirigee dans un sens oppose aux idees
notoirement connues du patriarche de Constantinople dont 1'empereur ne se sou-
cie meme pas de provoquer le concours ou I'opposition. En 729, ondemande enfm
au patriarche Germain son conseritement a ce qui s'est fait et a ce qui se pre-
pare; c'est le precede que 1'on peut avoir avec un fonctionnaire quelconque dont
on est resolu de ne tenir aucun compte. II ne faudrait pas conclure de la que
Germain fut quantite negligeable. Les iconoclastes, ecrit Theophane, rencontre-
rent trois grands adversaires : a Byzance, le patriarche Germanos, en Orient, Jean
Damascene, eii Occident, le pape Gregoire. (H. L.)

1. Dans Baronius, Annales, ad ami. 726, n. 4.
2. Op. cit., p. 166.
3. Dans le Dictionn. d'archeol. chret., au mot Bibliotheque, t. n, col. 898, j'ai

rapporte ce fait en 1'admettant comme exact. L'opinion de Hefele fondee sur le
silence de Gregoire II et de Theophane ne me convainc pas que le crime doive etre
efface do la liste des violences provoquees au debut de riconoclasmc. Tout au plus
peut-on voir dans ce silence une presomption centre un fait en lui-meme ac-
ceptable. (H. L.)
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goire II, Theophane, Nicephore ni aucun auteur ancien, ne
parlent d'un pareil crime commis par Leon 1'Isaurien, quoi-
qu'ils aient raconte toutes les cruaiites de ce prince, il est
evident quo ce recit est une pure invention. Schlosser 1 croit
qu'au fond la verite se reduit a ceci : 1'empereur aura reelle-
ment essaye de gagner ces professeurs a ses idees, mais sons
y parvenir. De fait, la bibliotheque ayant ete brulee six ans
plus tard, on en avait conclu que cet incendie avait ete ordonne
par 1'empereur. Mais rien ne prouve que cette bibliotheque ait
ete brulee; on a fait une erreur de nom, et confondu 1'empereur
Leon avec 1'empereur Zenon, sous le regne duquel cette biblio-
theque fut incendiee en 480. Ainsi le celebre exemplaire de l'/-
liade et de YOdyssee ecrit sur une des peaux de serpent a ete,
au rapport de Suidas, brule sous Zenon, et non sous 1'empereur
Leon, comme 1'a soutenu Constantin Manasses. On a peut-
etre bati tout ce recit sur la donnee fournie par Theophane que [3781
Leon avait poursuivi les savants, de telle sorte que les ecoles
avaient ete detruites 2.

II est incontestable, d'apres le texte de Theopaane cite plus
haut, que 1'empereur Leon a public en 725 un edit contre les ima-
ges; mais la difficulte est d'en connaitre la redaction 3.

Nous verrons plus loin que les principales propositions de ce
document ont ete consignees dans la premiere lettre de Gregoire II
a Leon 1'Isaurien; mais jusqu'ici on n'a pas cherche a retrouver
ces propositions dans cette lettre, parce qu'on la croyait plus
recente qu'elle ne Test en realite. On aimait mieux consulter
1'ancienne traduction latine de la Vita Stephani, d'apres laquelle
1'empereur, aim de plaire au peuple, declarait qu'« il ne voulait
pas aneantir les images, mais seulement les faire placer plus haut

1. Op. cit., p. 163 sq.
2. Chronographia, edit. Bonn, p. 623.
3. « Ce fut cette annee (726), dit Theophane, P. G., t. cvm, col. 816, que 1'em-

pereur Leon, 1'impie, commenca a faire un discours sur le renversement des saintes
et venerables images. » Ce texte est a peu pres le seul renseignement certain que
nous possedions sur 1'edit de 726. Comme il etait d'usage a Byzance, ce fut pro-
bablement dans une assemblee du peuple tenue a 1'hippodrome ou au tribunal
de la Magnaure que Leon III communiqua directement sa volonte a ses sujets.
Telle est 1'affirmation de la Vita S. Stephani junioris, P.G., t. c, col. 1084, affirma-
tion qui ne presente aucune invraisemblance; on peut meme y voir 1'explication
de 1'expression Xoyov uotsiaOat employee par Theophane dont la Chronographie
mentionne des assemblies analogues en 742, 753, 754, 766, 776. (H. L.)
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pour qu'il ne fut plus possible de les baiser J; » on en avait conclu
que, dans ce premier edit, 1'empereur avait simplement defendu
d'honorer et de baiser les images, et n'avait ordonne de les detruire
que dans son second edit, date de 1'annee [729] 2. Mais, outre
que cette traduction latine a peu d'autorite, ce que nous avons
dit demontre que la reunion dans laquelle 1'empereur a fait cette
declaration a du se tenir en [729]. II ne faut pas oublier non
plus que la plupart pour ne pas dire toutes les images qui se trou-
vaient dans les anciennes eglises, etaient des fresques ou des
mosaiques, qu'il etait impossible de descendre ou de remonter ;
elles etaient du reste ordinairement placees a une certaine hau-
teur. Enfin les incidents qu'il nous reste a raconter seraient inex-
plicables, si 1'empereur avait simplement voulu que 1'on fixat
les images un peu plus haut. Voici en effet ce que raconte Theo-
phane, a 1'annee 718 de son ere, c'est-a-dire la dixieme annee
du regne de Leon, en 726 : « Les habitants de Constantinople

1. Baronius, Annales, ad. ann. 726, n. 5; il se fondait sur une traduction latine
de la Vita Stephani junioris que Schenk, op. cit., p. 291, et Paparrigopoulo, op.
cit., p. 195, admettent encore, mais qui est aujourd'hui absolument abandonnee,
a savoir que, dans un premier edit, Leon aurait ordonne seulement de suspendre
les images plus haut afin de les soustraire aux demonstrations idolatriques de la
foule. Cette demi-mesure —• comme toutes les demi-mesures — cut etc absolu-
ment inefficace. Nous aliens arriver dans quelques instants a 1'histoire du spatha-
rocandidat Jovinus et a 1'emeute de Chalcoprateia, dont on ne saurait raisonnable-
ment douter devarit 1'afFirmation de Theophane et de la lettre attribuee a Gre-
goire II. Mansi, op. cit., t. xn, col. 969 ; Schwarzlose, op. cit., p. 52. Get incident
ne permet pas de douter que 1'ordre donne par Leon en visat la destruction, non
le deplacement des images, puisque Jovinus fut oblige d'employer une echelle
pour atteindre I'image et, cela fait, il la frappa a grands coups de marteau. La
mesure pretee a Leon eut ete d'ailleurs un timide essai qui n'est guere dans son
caractere et qu'on ne lui vit jamais renouveler. Desormais tous les passages rela-
tifs aux destructions d'images ne nous parlent en aucune facon de statuettes, ni
de tableaux a releguer sur une console ou dans un cadre plus eloigne de la vue des
fideles, mais toujours de peintures a fresque ou de mosaiques qu'on ne peut en
aucune facon deplacer, ni monter, ni descendre, mais seulement badigeonner ou
briser. M. Lombard, op. cit., p. 108, note 2, dit a ce propos : « J'incline & croire que
1'jdee d'elever les images pour les soustraire a 1'adoration ne doit pas etre attribuee
a Leon III et aux promoteurs de 1'heresie, mais qu'elle appartenait a un parti mo-
dere d'iconoclastes qui se maintint jusqu'a la fin de la querelle. Un passage de Theo-
dore Studite prete a un adversaire suppose 1'opinion « qu'il faut suspendre les
imagesplus haut afin qu'elles soienthonorees (tc[j.av) et non adorees (Trpoaxuve tv) .»
(H. L.)

2. C'est ce que dit Walch, op. cit., p. 225.
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furent fort attristes par les nouvelles doctrines (la defense contre
les images), et exasperes jusqu'a la revoke. Quelques serviteurs
de Pempereur, ayant detruit 1'image du Seigneur placee au-
dessus de la grande porte de bronze, furent massacres par le
peuple ; aussi, en punition, 1'empereur fit-il battre, mutiler et
exiler plusieurs personnes a cause de leur piete (c'est-a-dire de
leur attachement aux images). » Le pape Gregoire II dit a ce
sujet, dans sa premiere lettre a 1'empereur Leon : « Lorsque tu
envoyas le spatharocandidatus 1 Jovinus a Chalcoprateia 2

pour detruire 1'image du Christ qui s'appelait Antiphonetas 3, de [379]
pieuses femmes qui se trouvaient la demanderent aux employes
de n'en rien faire. Mais, sans ecouter leurs prieres, Jovinus prit
une echelle, y monta, et frappa de trois coups de hache la figure
du Christ. Les femmes exasperees a cette vue, renverserent 1'e-
chelle et tuerent Jovinus. Mais toi, tu as envoye tes serviteurs, et
tu as fait executer je ne sais combien de femmes. » Cedrenus et
d'autres racontent le meme fait, a part quelques variantes de
detail, sans importance.— Le biographe de saint Etienne place
cet incident dans le temps qui suivit la deposition du patriarche
Germain, et ajoute qu'apres avoir renverse 1'echelle du destruc-
teur des images, ces femmes vinrent devant la maison du nouveau
patriarche Anastase, pour le lapider, et crierent : « 0 meprisable
ennemi de la verite, n'es-tu done devenu patriarche que pour
detruire les sanctuaires? » Pagi, s'appuyant sur ce rapprochement,
place cet incident en 730, et le regarde comme une suite du second
edit 4.

Presque tous les savants ont suivi 1'opinion de Pagi; mais Theo-
phane et Cedrenus, sans parler d'Anastase et de Paul Diacre,
placent formellement ce fait dans la dixieme annee du regne de
Leon 1'Isaurien (726), et, d'apres ce que dit Gregoire II, on voit

1. Dignitaire reunissant les deux charges de spaiharius et de candidalus.
2. Quartier de Constantinople.
3. C'etait une image miraculeuse qui avait une fois, par miracle, servi de cau-

tion (dvTicpwvYiTY]?, otage, caution) pour un pieux marin nomme Theodore, qui se
trouvait dans 1'obligation d'emprunter de 1'argent. Cf. Walch, op. cit., p. 178,
183 ; Pagi, Critica, ad ami. 750, n. 5. [J. Pargoire, L' Eglise byzantine de 527 d 847,
in-12, Paris, 1905, p. 255, fixe ce sacrilege au 19 Janvier 729. II est regrettable que
1'auteur n'ait pas expose les raisons qui lui faisaient adopter cette chronologic.
(H. L.)

4. Pagi, Critica, ad aim. 716, n. 2; 730, n. 3, 5, 6; Walch, op. cit., 199, 201.
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sans peine qu'il a du sc passer au debut des controverses sur les
images 1. La premiere nouvelle, dit-il, de la destruction des images

1. Pargoire,dans IcsEchos d'Orient, 1905, t. vm,p. GO: « L'iconoclasme cclata des
1'automne 725 et la restauration officielle de 1'orthodoxie n'eut surement lieu
qu'en 843. » Le premier edit ctant dc 1'automne 725, il est vraiscmblable que la
mise a execution n'aura pas etc retardee de plusieurs mois jusqu'en 726. Toute
cette chronologic est si embrouillce ou si obscure qu'elle va nous forcer a entrer
dans un minutieux detail. Celui en qui va s'incarner la resistance pendant cettc
premiere periodc, c'cst moins encore Jean Damascene que le pape Gregoire II. Cf.
J. Dahmeii, Das Pontifikat Grcgors II, nach den Quellcn bearbeitel, in-8, Dussel-
dorf, 1889; L. Guerard, les lettres de Gregoire II a Leon I'Isaurien, dans les
Melang. d'archeol. eld'hist., 1890, t. x, p. 44-60; Hilgens, Commentatio de Grego-
rii II P. M. in seditione inter Italix populos adversus Lconem Isaurum impcralorern
excitata negolio, in-8, Coloriiaj-Novestii, 1849 ; H. Hubert, Etude sur la formation
des Etats de I' Eglise; les papes Gregoire II, Gregoire III, Zacharie et Eticnne II, el
leurs relations avcc les empereurs iconoclastes (726-757), dans la Revue liistorique,
1899, t. LXIX, p. 1-40, 241-272;Liber ponlificalis, edit. Duchesne, 1886, t. i, p. 396-
414. Dans les notes qui vont suivre. nous citerons souvcnt et longuement le travail
de M. H. Hubert, passe presque inapercu lors de son apparition et reste erifoui
depuis lors dans la necropole des revues. A notre connaissance, les principaux per-
sonnages de I'lconoclasme n'avaient jamais ete 1'objet en France d'un travail de
si grand merite. Toute cette question de 1'iconoclasme est intimement liee a 1'ori-
gine du pouvoir temporel des papes et cette circonstance ajonle notablement a
1'importance d'un sujet deja fort grave en lui-meme. La rupture de la separation
de 1'Italie avec Byzance a etc mal comprise par les coiitemporains et souvent mal
jugee depuis lors. On verra, aucours des notes qui vont suivre, la necessite d'in-
sister sur la chronologic qui se trouve etre ici, une fois de plus, 1'oeil de 1'histoire.
« De tres bonne heure, ecrit M. Hubert, on crut a Byzance que, des le principe,
la politique deLeon II avait provoque dans les provinces d'Occident une revolu-
tion separatiste et qu'elle en avait ete 1'unique cause. En realite, les choses n'al-
lerent pas si vite. Gregoire II etait, parait-il, unhomme de grand merite, facundus
loquela et constans animo, dit son biographe. Liber ponti/.. t. i, p. 396. Son biogra-
phe nous le montre prudent et souple. Nous ne connaissons pasautrement son ca-
ractere. II avait accompagne lepape Constantin, dansson voyage a Constantino-
pleet il avait plua Justinien II ; Liber pontif., loc. cit., • il dut peut-etre a cela son
elevation. II se montra d'abord dispose a servir les Byzantins;il leur rendit le
chateau de Cumes qui avait ete enleve par les Lombards, Lib. ponlif., t.i, p. 400.
Mais remarquons qu'il etait Romain de naissance, alors que depuis 685 tous les
papes qui s'etaient succede a Rome etaient des Orientaux. II etait, et ce fut le
plus grand merite dont Fait loue son biographe, un zele defenseur des traditions
ecclesiastiques, ecclesiasticarum rerum defensor el contrariis fortissimus impugnator.
Liber pontif., t. i, p. 396. L'edit de Leon III 1'emut. Des qu'il lui fut communique,
Gregoire ecrivit aux Eglises pour les mettre en garde centre 1'heresie et les engager
a ne pas ceder. » Nous montrerons plus loin que les deux lettres attributes a Gre-
goire qui les aurait adressees a Leon I'Isaurien sont apocryphes, « la premiere
lettre du pape a 1'empereur qu'enregistre le Liber pontificalis ne fut ecrite qu'en
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par 1'empereur arriva en Occident par les temoins de Pincident de
Chalcoprateia; et avant meme qu'un edit imperial centre les ima-

729, apres la deposition de Germain.» Les deux pseudo-lettres dc Grcgoire sont
interessantes surtout par ce qu'elles nous revclent de 1'ctat d'esprit des Orientaux
si pcu soucieux en temps ordinaire d'appclcr les papcs de Romc'dans Icurs affaires
ct quo cette querelle des iconoclastes fait sortir dc leur temperament au point de
grandiv et meme de preter en partie au pape le role qu'il ne s'est pas soucie d'y
tenir. A Rome on reprochait surtout a l'iconoclasme son caractere novateur, on
maintenait 1'heresie sur le terrain rituel sans trop se preter a la laisscr devier sur
le terrain christologique. « Les Orientaux ne pensaient pas comme eux. On ima-
gina que le pape avait du refuter 1'heresie comme Jean Damascene et Germain. On
lui preta des ecrits. Son autorite etait grandc, on se reclama de lui, et il devint,
qu'il le vouliit on 11011, dans la pensee des catholiques d'Orient, le champion des
orthodoxes et le chef dc 1'opposition. »

«Toutes diflcrentcs apparaisseut dans la Vila Gregorii les origincs de la querelle.
Gregoire II a d'autres denticles avec les Byzantins. Sa vie est mcnacee par un
complot fomente ou encourage par le due dc Rome. » Ce complot, comme nous le
verrons, echoue, mais le pape« avait asscz de rivaux dans 1'Eglise et d'ennenais
dans 1'administration laique et militairc, jalouse de son pouvoir et mecontente de
son administration, pour que les fonctionnaires byzantins n'cussent pas besoin
d'exciter les liaincs; ils en profitaient seulcmcnt quand le pape etait un peu trai-
table. Or la presence d'un commissaire envoye specialement a Rome pour y
faire fonction de due fait croire que Ton rencontrait deja quelques difficultes dans
le gouvernement de la province. Le pape, en effet, dit son biographc, empechait
nne levee d'impots en Italie, acte de rebellion que les chronograpb.es grecs placent
apres 1'edit de725. On a pcnse que ce census etait unetaxe qui frappait indumenl
les biens ecclesiastiques et que le pape protestait simplemcnt contre une illegalite.
Mais les patrimoines, c'est-a-dire les proprietes de 1'Eglise, n'etaient pas exempts
d'impots. En realite, ce census n'est autre que Fimpot foncier, la capita-
tion. Celle-ci fut, en effet, considerablement aggravee en 726. On en a la preuve,
que nous avons indiquee en passant, p. 621, note 1, dans F alteration des indic-
tions byzantines, la Xe indiction ayant ete avancee a dessein, H. Hubert, Obser-
vations sur la Chronologic de Theophane et de quelques lettres des papes, 726-774, dans
Byzant. Zeitschrijt, 1897, p. 471 sq.; Bury, History of the later roman empire, t. u,
p. 425. « Le cycle d'indictions etait une periode divisee en trois exercices de cinq
ans dont le commencement correspondait a un cens, c'est-a-dire a un remanie-
ment de 1'assiette de I'impot. Zachari*, Gesch. der griech. rom. Rechte;Seecli,Die
Entstehung des Indiklionencyclus, dans Deutsche Zeitschrift fur Geschichlswissen-
schaft. 1896, t. xn, p. 279-296. L'annee d'indiction etait 1'annee financiere, c'est-
a-dire la periode pour laquelle etaient dus les impots. Si 1'empereur a etabli cleux
indictions en 6218 A. M., il a pergu double capitation. Le census du Liber pontifi-
calis est la superindiction de 726. Bury, op. cit., t. n, p. 422-423; Sickel,
dans Deutsche Zeitschrift fur Geschichtswissenschaft, 1894, t. x, p. 321 sq. On
envoya pour la lever un nouvel exarque, le patrice Paul. Le pape empecha la
perception. C'etait une i-evolte. La meme cause produisit en Grece les memes
effets.
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ges n'eut fomente des discordes en Occident, la seule nouvelle de
ce qui venait de se passer a Constantinople fit que les Longobards
se precipiterent sur les provinces de 1'empereur en Italic 1.

II resulte de ces dernieres lignes que, entre la destruction de
cette image du Christ et la redaction de la lettre du pape, il a du
s'ecouler un certain temps. Mais on ne sauraitdequel moment dater
cette lettre si on suppose que 1'image du Christ a ete detruite en
730, car le pape Gregoire II mourut des le 11 fevrier 731; on ne

[380] peut pas dire que le pape a ecrit cette lettre dans les derniers jours
de sa vie, car nous savons qu'il regut la reponse de Fempereur et
y repondit,

II ne faut pas s'etonner que cette destruction de la celebre
image du Christ ait cause en Occident, des troubles violents,
aussitot qu'elle y fut connue, des 1'annee 726, parce que, dans
cette meme annee, des motifs identiques susciterent ailleurs des
troubles et des revoltes.

Theophane 2, Nicephore 3 et d'autres historiens racontent que

« Mais, s'il en est ainsi, le refus de 1'impot n'est pas anterieur a 1'edit d'icono-
clasie, car la double capitation ne fut levee qu'en 6218 A. M., c'est-a-dire, suivant
Theophane, apres la promulgation de 1'edit. — Or, en Italie, parait-il, les Byzan-
tins commeiicaicnt a piller les eglises, sicut in ceteris actuin est locis : ce sont la
sans doute les premiers actes de la persecution iconoclaste. — Elle etait done deja
commencee quand le pape fut officiellement inforrne du decret de 1'empereur.
Celui-ci fut probablemcrit rendu a la fin de 1'annee 6217. C'est vers le meme temps
que Ton decreta le doublementde 1'indiction qui devait avoir soneffetdans 1'annee
suivante. Les deux mesurcs sorit contemporaines. Leon III tenait plus a percevoir
les revenus de 1'Italie qu'a y faire prevaloir sa doctrine, car Ficonoclasie nepouvait
avoir d'eflet utile qu'en Orient. On attendit pour publier 1'edit que les operations
de 1'exarque Paul eussent reussi, de peur qu'elles ne fussent entravees par la re-
sistance, facile a prevoir, des orthodoxes. Le decret ne fut envoye qu'apres
1'echec reitere du patrice, et la lettre qui 1'accompagnait etait un veritable
ultimatum. En admettant le delai, on peut accordcr de cette facon les temoigna-
ges contradictoires de Theophane et du Liber pontificalis. Peut-etre le pape a-t-il
connu 1'ordonnance de 1'empereur avant de la recevoir, mais aucun texte n'en
fait foi. II est done difficile de dire s'il faut attribuer sa revolte a son esprit d'auto-
nomie ou a son orthodoxie intransigeantc, s'il provoqua 1'hostilite des lieute-
nants imperiaux ou s'il se defendit contre leurs entreprises. Une seule chose
est certaine, c'est que ses interets financiers furent d'aceord avec sa foi et
le sentiment qu'il avait de son autorite pontificale pour 1'exciter a la resistance.
(H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 969; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 11.
2. Op. cit., edit. Bonn, p. 623.
3. Op. cit., edit. Bonn, p. 625.
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les habitants de la Grece et des Cyclades ne voulurent pas admettre
les doctrines impies (sXAaSi/oi.. . Oetw y.ivo'J;j.£vot ^Xco) se revol-
terent centre Leon, amenerent une flotte et proclamerent empe-
reur un certain Cosmas. Sous la conduite de deux officiers, Agallia-
nus et fitienne, ils firent voile vers Constantinople, ou ils arrive-
rent le 18 avril de la Xe indiction [726]; mais leurs navires furent
detruits par le feu gregeois. Agallianus se precipita tout arme dans
la mer, Cosmas et Etienne furent mis a mort, et 1'empereur Leon
poursuivit avec plus de hardiesse Fceuvre de la destruction des
images. Pen de temps apres, c'est-a-dire vers le solstice d'ete de la [381]
Xe indiction [21 juin 726], les Arabes assiegerent la ville de Nicee,
defendue par une armee imperiale. Pendant le siege, un soldat
de cette armee, nomine Constantin, lanca une pierre contre une
image de la Mere de Dieu qui se trouvait dans la ville, et lui brisa
le pied; mais le lendemain, lors d'une attaque des Arabes, il fut
lui-meme tue d'un coup de pierre. Nicee, au dire de Theophane l,
« fut sauvee par 1'intercession de Marie et des autres saints, dont
les images y etaient en veneration, et cette delivrance aurait du
etre un enseignement salutaire pour 1'empereur. Mais, au lieu de se
convertir, Leon rejeta alors les prieres adressees aux saints et le
culte rendu aux reliques. Des ce moment Leon 1'Isaurien concut
de la haine contre le patriarche Germain, et declara que tous les
ernpereurs, tous les eveques et tous les fideles, qui avaient existe
avant lui, etaient des idolatres. »

Nous avons mentionne plus haut la lettre de Germain,patriarche
de Constantinople, a Thomas, eveque de Claudiopolis, le blamant
de ses attaques contre les images. Germain ydisant qu'a cause de
cette affaire des villes entieres et des peuples avaient ete
mis en revolution 2, on doit dater la lettre de cette epoque, et
admettre que quelques eveques, tels que Thomas, Constantin
Nacolia et d'autres, agissaient deja dans le meme sens que
1'empereur. Ils commencerent naturellement par exclure les
images de leurs propres eglises; dans les villes, au contraire, ou les
eveques partageaient les sentiments de Germain, il semble que les
ordres de 1'empereur n'aient pas ete executes, pour ce qui concer-
nait 1'interieur des eglises, et qu'on se soit borne a detruire les

1. Op. cit., edit. Bonn, p. 625.
2. Nuv 8s TroXst; oAou, -/.at TOC TcXrjOY) TWV ),awv o-jy. ev oXtyco Tiepi TO-JTO-J Oop-jgw Tuy-

, Mansi, op. cit., t. xni, col. 124; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 260.
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images des places publiques. C'est ce qui arriva, par exemple,
pour le Christ de la porte de bronze, et pour 1'image de Marie, mu-
tilee par un soldat a Nicee, car, au temoignage de Theophane lui-
meme, cette derniere ville resta riche en saintes images. Si la
lutte contre les images avait pris, tout de suite, un caractere trop
violent, et si on s'etait attaque a Finterieur des eglises, il aurait
fallu gagner le patriarche Germain, ou 1'eloigner. Theophane l

rapporte que 1'annee [729] 2, 1'empereur fit venir le patriarche, et
lui parla amicalement. L'eveque lui repondit : « II est vrai qu'une
ancienne prophetic dit qu'il y aura une guerre contre les images,
mais elle n'aura pas lieu sous ton regne. — Sous quel regne done?
demanda 1'empereur. — Sous celui de Conon. — Mais moi-meme,
dit Leon, j'ai regu, dans mon bapteme, le nom de Conon. » Le patri-
arche repartit : « Que ce mal, sire, n'arrive pas tous ton regne,
car celui qui agira de cette maniere sera le precurseur de 1'Ante-
christ. » Le tyran voulut voir dans ces paroles un crime de lese-
majeste, afin de pouvoir deposer le patriarche d'une maniere
moins scandaleuse. II trouva, pour accomplir son projet, un com-
plice dans Anastase, disciple et syncelle du patriarche (ij.aOr,rr,v -/.ai
ajyxsAAov SOTCD), desireux de le supplanter sur le siege patriarcal.
Germain qui voyait cette trame, avertit Anastase avec douceur,
comme le Christ avait averti Judas Iscariote. Anastase persistant
dans ses menees, Germain lui dit, un jour, chez 1'empereur, au
moment ou le syncelle lui marchait sur la robe : « Ne te presse pas
tant, tu arriveras toujours assez tot au cirque. » C'etait lui predire
le sort qui 1'attendait quinze ans plus tard, lorsque, sous le succes-
seur de Leon, on le hissa sur un ane et on le promena sur cette
monture dans le cirque. L'empereur reunit ensuite, le mardi 7 Jan-
vier de la XIII6 indiction [729], un silentium, ou conseil d'etat 3,

1. Chronographia, edit. Bonn, p. 625.
2. C'est en la treizieme annee du regne de Leon 1'Isauricn que Theophane fait

commencer le 17 mars 717, jour de son entree solennelle a Constantinople ; ccci
nous reporte done en 730; or le silentium de Janvier 729 fut suivi dc pres par
1'exil de Germain. Si on veut maintenir la realite de 1'cntrevue entre rempereur
et le patriarche, il faut done 1'avancer de deux annees environ. (H. L.)

3. Le Synodicon, et apres lui Spanheim et d'autres, regardent a tort cette assem
blee comme un synode. [En Orient comme en Italie, Leon III avait rencontre de
graves resistances qui presque partout venaient du clerge, des moines surtout, et
empechaient tout progres serieux. Zonaras, 1. XV, c. XLVIII; Georges Hamartolos,
P. G., t. ex, col. 920 sq. A Constantinople meme, Germain dirigeait la resistance,
bravant les decrets imperiaux qu'il tenait pour non avcnus. Voir sa lettre a Tho-

GONCILES — III — 41
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dans la salle des dix-neuf lits 1, et chercha a gagner a ses projcts n
le patriarche qu'il y avait convoque. Germain resista et deve-
loppa la verite dans un long et energique discours; puis, voyarit
qu'il n'obtenait aucun resultat, il se demit de sa charge episcopate,
et ota son pallium, en disant: « Si je suis Jonas, jetez-moi a la mer;
mais sans 1'autorite d'un concile general on ne doit, sire, rien chan-
ger a la foi 2. » II se retira chez lui [dans sa propriete de Platanion\
ou il termina ses jours en paix, age de plus de quatre-vingt dix
ans3. Anastase fut sacre son successeur le 7 Janvier 4, (des manus-

mas, evcque de Claudiopolis. De son cote 1'empereur etait tenu de menagcr ce
nonagenaire qui ne pouvait pas vivre toujours : il patientait et Figiiorait. Cepen-
dant il ne laissait pas de le vexer de son mieux, mais jusqu'en 728 il nc trouva pas
ou ne voulut pas trouver 1'occasion de rompre avec lui. II comptait le gagner et
s'y employait a sa fagon. Quand il tenta d'aborder franchement la question il so
heurta a une fermete intraitable. Les reponses de Germain sont restees celebres
dans 1'Eglise grecque. On peut placer vers cette date la lettre de Gregoire II a
Germain. II est fort vraisemblable que celui-ci triompha et publia un message si
honorable pour lui et si favorable a la cause qu'il soutenait. Tout ceci exasperait
Leon III a qui on ne faisait pas faute de reprocher l'irregularite du decret de 725.
L'empereur trouva cet expedient non d'un synode, mais d'un silentium, conseil
restreint et ferme, qui confirmerait 1'ordonnance contestee et pourrait, au besoin
le debarrasser du patriarche. Theophane, Chronographia, edit. De Boor, p. 409.
(H. L.)]

1. C'etait une salle celebre par sa beaute, et dans laquelle 1'empereur dinait
lors de la fete de Noel, non pas sedendo mais recumbendo; de la le nom de cette
salle. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 730, n. 1. Voir Dictionn. d'arch. chret., au mot :
Byzance. D'apres cela on voit que Leon III, s'il poursuivait ainsi qu'on le pretend
une reforme religieuse, s'inquietait assez peu du consentement et du concours du
clerge. Son decret de 726 est lance sans que le patriarche Germain soit meme consulte,
ou en tous cas, sans tenir compte de son avis. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xii,
col. 960; ViedeGregoireSpathaire, dans Actasanct., aug. t. n, p. 434. Leonne jugea
pas necessaire pour le succes de sa reforme que le premier dignitaire de 1'Eglise
d'Orient partageat ses idees et pendant quatre ans, il laissa sur le siege patriarcal
de Constantinople un homme qu'il savait nettement oppose a sa doctrine. L'as-
semblee convoquee en 730 n'etait pas ecclesiastique, mais un simple silentium,
c'est-a-dire une reunion la'ique. Germain fut simplement convoque a ce conseil,
on lui demanda sa signature qu'il refusa et il prit sa retraite. (H. L.).

2. Cette reunion d'un concile general, c'etait precisement ce que le silentium
avait pour destination d'eviter; ^wpi? yap otxou^svtx?,? auvdSou xaivoTo^uat TH'<TTIV
dSuvatto, w paff iXeu- (H. L.)

3. D'apres saint Jean Damascene (Oratio II), le patriarche Germain aurait ete
battu et exile du pays; enfin, d'apres la Vita Stephani junioris, il aurait meme ete
etrangle.

4. L'election d'Anastase fit du patriarcat un instrument du pouvoir civil.
« Cet evenement troubla pour la deuxieme fois la quietude du pape. Jusque-la il
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crits portent le 22 Janvier). Theophane et le patriarche Nice-
phore s'accordent sur ce point. Toutefois, en sa qualite d'abrevia-
teur, Nicephore se contente de parler du silentium tenu par I'em-
pereur, sansmentionner les negociations anterieures avecGermain;
mais il ajoute justement, que Leon 1'Isaurien avait voulu determi-
ner cette assemblee a publier un document sur la destruction des
images. Nous y voyons que le patriarche avait aussi public un edit
centre les images, dans le meme sens que Fempereur, ou qu'il
avait du moins contresigne le nouvel edit imperial.

Theophane dit l que le silentium s'etait tenu le mardi 7 Janvier
[729], Mais en [729], le 7 (£') Janvier tombait un samedi; il doit
par consequent y avoir, dans la designation de cette date, une faute
de copiste. Dans ses notes sur Nicephore 2, le P. Petau propose de
lire 3 au lieu de 7 Janvier, ou bien au lieu de r^epa y (mardi) de lire
£' (c'est-a-dire samedi). Mais peut-etre vaudrait-il mieux lire
17 Janvier aulieu de7 Janvier, c'est-a-dire i£' au lieu de £'.Cette date
s'accorderait parfaitement avec celle du 22 Janvier, jour ou fut
sacre le nouveau patriarche Anastase, car en 730, le 22 Janvier
tombait un dimanche, c'etait le premier dimanche apres le mardi
17 Janvier; or on sait que le sacre des eveques a ordinairement
lieu le dimanche 3.

s'etait borne a proteger ses figlises et il y avait reussi. Meme dans les eveches
grecs, ses suffragants, 1'iconoclasie avait echoue. Comme elle ne sevissait que dans
1'figlise d'Orient, il n'avait pas pris part a la controverse, laissant a Germain le
soin de combattre 1'heresie. Le nouveau patriarche etant heretique, la situation
du pape fut changee. Une legende byzantine racontait que, vers cette epoque,
Leon III s'etant avise un jour de jeter une croix dans la mer, les flots laporterent
a Rome. C'est une image ou un symbole de ce qui se produisit alors. II n'y avait
plus maintenant d'intermediaire entre le pape et les catholiques orientaux. II
devenait leur chef naturel. L'autorite qu'avait cue Germain comme chef de
1'opposition orthodoxe passa tout entiere a Gregoire II. Lc pape fut son veritable
successeur. L'Eglise romaine devait devenir le foyer de la resistance a 1'iconoclasie.
On s'en rendit compte a Rome et Ton y fit grand bruit de la deposition de Germa-
nos et de la persecution qui sevissait a Constantinople; on parlait des images bru-
lees, des eglises devastees, des fideles mis a mort, mutiles ou exiles, et Ton y
maudissait la malice de Leon III. II faut ajouter que 1'interet du pape etait en jeu
qu'il craignait le sort de son collegue et qu'il lui semblait utile de protester. L'echo
de ses protestations est parvenu auxchronograpb.es byzantins quimentionnent, a
1'annee 729, la defection definitive du pape.» H. Hubert, dans la Revue historique,
1899, t. LXIX, p. 17-18. (H. L.)

1. Op. cit., p. 629.
2. Op. cit., p. 128.
3. Theophane fixe le silentium au mardi 7 Janvier 729. Or, en 729, le 7 Janvier
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Comme on Fa vu plus haut, il s'ecoula im certain temps entre [38;.
les pourparlers de Fempereur avec Germain et la tenue du silen-
tium. Dans Fintervalle eurent lieu les tentatives de Leon pour
impliquer Germain dans un proces de haute trahison, les avertisse-
ments de Germain au traitre Anastase, et la prophetic faite chez
1'empereur. A notre avis, Germain ecrivit aussi, a cette epoque, au
pape Gregoire II, pour lui faire connaitre les exigences de 1'em-
pereur et 1'accueil fait a ses avances. La lettre de Germain est
perdue, mais nous possedons encore la reponse du pape, conservee
dans les actes du VIIe concile oecumenique. Gregoire y salue le
patriarche comme son frere et comme un champion de 1'Eglise et
admire sa conduite 1.

« Du reste, continue-t-il, on pourrait dire que ces faits devraient
etre plutot proclames par ce precurseur d'impiete qui t'a rendu le
mal pour le bien. II pensait pouvoir s'elever centre celui qui est
venu d'en haut (le Christ) et avoir raison de ta piete; mais il est
maintenant vaincu du cote d'en haut, et ses esperances sontdegues;
1'Eglise lui a dit ce que Moi'se avait dit a Pharaon, a savoir qu'il
etait uii ennemi de Dieu, et il a du aussi entendre le mot du pro-
phete : Dieu t'aneantira ! II a done ete paralyse dans ses entrepri-
ses, grace a 1'energie avec laquelle tu lui as resiste, energie qui te
venait d'en Haut, et son orgueil a ete blesse a mort. Ainsi que le
dit la Sainte Ecriture, celui qui est fort a ete vaincu par celui
qui est faible. N'as-tu pas combattu avec Dieu et de la maniere
prescrite par Dieu, puisqu'il a ordonne que le camp du royau-
me de Dieu fut precede du labarum de la croix, et que la sainte

tombait un vendredi. Hefele dont nous continuous a corriger la chronologic, place
1'evenement en 730 et propose de lire 17; en eifet en 730, le 17 Janvier etait un
mardi. M. H. Hubert, op. cit., p. 17, note 3, ecrit a ce propos : « Je suis tente d'ad-
mettre cette correction, car Theophane a calcule ses dates sanstenir compte de la
modification du cycle des indictions. Cette correction explique le chiffre donne par
Theophane pour la duree du pontificat de Germain. » Lc P. J. Pargoire, L' Eglise
byzantine de 527 a 847, in-12, Paris, 1905, p. 254, ecrit: « Le 17 Janvier 729, il
(Leon III) put frapper un grand coup... le 19 octobre, fut donne 1'ordre d'abattre
le Christ dela Chalce... Le dimanche d'apres, 23 Janvier, Anastase prit omciellement
possession de son siege [patriarcal]. » II semble que toute cette chronologic n'a
pas ete tres attentivement revisee par le regrette auteur, qui dans les Echos
d'Orient rappelait que les debuts de 1'iconoclasme nous reportent a 1'automne de
725 et fixe ici, p. 255, le decret de Leon a 1'armee 726. (H. L.)

1. Ainsi que nous 1'avons dit plus haut, il faut reporter a 1'annee 728 la lettre
de Gregoire II. Cf. Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 233 sq. (H. L.)
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image de la Mere de Dieu suivit ce labarum? L'honneur rendu a
une image revient, suivant la parole du grand saint Basile, au pro-
totype (represente sur 1'image), et, comme s'exprime Jean Chry-
sostome, le culte des images est veritablement pieux... L'Eglise
ne se trompe pas, en affirmant que Dieu permettait la veneration
envers les images, et que ce n'etait pas la une invention du paga-
nisme. Lorsque 1'hemorroisse dont parle 1'Evangile 1, eleva a
Paneas une statue du Christ en souvenir du miracle fait en sa
faveur, elle ne fut pas blamee de cette action ; au contraire, au
pied de cette statue germa, par la grace de Dieu, une herbe salu-
taire, inconnue auparavant 2. Ceci prouve que nous devons placer

384] sous les yeux de tous la forme humaine de celui qui nous a deli-
vres de nos peehes, pour reconnaitre I'abaissement du Logos divin
et rappeler le souvenir de son passage sur la terre et de ses souf-
frances. Nous ne devons pas en cela voir une difficulte dans les
paroles de la sainte ficriture, car si Dieu ne s'etait pas fait homme,
nous ne 1'aurions pas non plus represente sous forme humaine. On
appelle seulement idole la representation de ce qui n'a aucune
espece de realite : par exemple, les images des dieux inventes par
la mythologie grecque. L'Eglise du Christ n'a rien de commun avec
1'idolatrie, nous n'adorons pas un veau, etc., nous n'offrons pas
nos enfants aux demons, etc. Ezechiel a-t-il vu (vin, 14-16) que
nous pleurions Adonis, ou que nous offrions de 1'encens au soleil ?
Si quelqu'un interprete d'une maniere judai'que les paroles de
FAncien Testament prononcees autrefois centre 1'idolatrie, et
accuse notre Eglise d'idolatrie, nous pouvons le regarder comme
un chien qui aboie. Plut a Dieu qu'Israel eut pratique le culte du
Seigneur au moyen des choses visibles qui lui etaient commandees !
Plut a Dieu que les types lui eussent rappele le Createur ! Que n'a-
t-il eu plus de souci pour le saint autel que pour les veaux de Sama-
rie, plus de respect pour la verge d'Aaron que pour Astarte ! Si
Israel s'etait plus preoccupe de la verge de Moi'se, du vase
d'or, de Farche d'alliance, du trone de grace (toit de 1'arche d'al-
liance), de 1'ephod, de la table, de la tente et des cherubins, il ne
serait pas tombe dans 1'idolatrie : car, quoique tous ces objets
fussent faits de main d'homme, ils etaient cependant appeles le
saint des saints. En effet, toute image faite au nom de Dieu est

1. Matth., ix, 20.
2. Cf. Leclerccj, Manuel d'arch. chret., t. n, p. 249. (H. L.)



646 L I V R E XVIII , CHAPITRE I

venerable et sainte;... avec toi combattait la reine de la chretiente,
la Mere de Dieu, et ceux qui, depuis longtemps deja, se sont revol-
tes centre toi, ont senti, avec 1'opposition que tu leur faisais,
1'assistance qu'elle t'a pretee J. »

Le contenu de cette lettre indique, a notre avis, 1'epoque qui
suivit immediatement Fenergique opposition faite, en [728], a
1'empereur par le patriarche Germain ; par consequent elle aurait
ete ecrite avant ce silentium ou Germain, desesperant du succes de
ses efforts, deposa 1'insigne de 1'episcopat. Si la reponse du pape ron,
est bien 1'echo de la reponse de Germain, il s'ensuit que le patriar-
che esperait encore, lorsqu'il ecrivait au pape, ramener 1'empe-
reur dans une meilleure voie, et ne songeait pas a 1'abdication.
Apres le silentium, et 1'elevation d'Anastase, on s'explique que
le nouveau patriarche ait public contre les images ce uuYYPa?''l
que 1'empereur lui avait demande, et dont parle Nicephore 2, ou
qu'il ait contresigne, ainsi que le dit Theophane 3, 1'edit public par
1'empereur. On se demande si cet edit etait different de celui de
[725] — c'est 1'opinion de Walch et d'autres historiens — ou s'il
ne differait que par la signature du patriarche. Les textes ne nous
obligent pas a admettre un edit nouveau; quoi qu'il en soit, les
attaques contre les images venaient de recevoir une sanction
ecclesiastique, et a qui connait la servilite habituelle de 1'episcopat
grec, il est facile de comprendre que, la resistance du premier
siege de 1'Orient une fois brisee, les plans de 1'empereur trouverent
beaucoup d'admirateurs et d'executeurs.

Mais il en fut autrement en Occident; malheureusement il est
tres difficile de faire concorder entre eux les renseignements que
nous avons sur ce qui se passa alors dans cette derniere contree, ou
de les harmoniser avec des faits qui nous viennent d'autres
sources. Theophane raconte ce qui suit, comme ayant eu lieu dans
la neuvieme annee du regne de 1'empereur Leon : « Gregoire, le
pape de Rome, ayant eu connaissance (du Aoycg de 1'empereur
pour la destruction des images), ecrivit a Leon une lettre dogma-
tique pour lui dire que 1'empereur ne devait pas porter d'ordon-
nance au sujet de la foi, ni changer les anciens dogmes, et lui
declara qu'il empecherait 1'Italic et Rome de payer leurs rede-
vances (<popou<;) . »

1. Mansi, op. cit., t. xni, col. 91 sq.; Hardouin, t. iv, col. 231 sq.
2. Op. cit., p. 65.
3. Op. cit., p. 629.
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Theophane rapporte le meme fait dans le recit * des evenements
de 1'annee 729-730; voici ce second texte :« A Constantinople Ger-
main resista a Leon, de meme que, a Rome, 1'homme apostolique
Gregoire resista a ce prince; il detacha Rome, 1'Italie et tout 1'Oc-
cident de 1'obeissance politique et ecclesiastique envers Leon,
les separa de son empire... et le blama dans ses lettres qui sont
connues de tous. » Plus loin on trouve un troisieme passage, qui est
ainsi coneu : « Mais Gregoire, le saint eveque de Rome, condamna
Anastase et ses lettres; il reprocha a 1'empereur son impiete, et
detacha Rome et toute 1' Italic de son empire 2. »

On comprend que les Latins aient ete sur ce point mieux rensei-
[386] gnes que Theophane. Le Liber pontificalis rapporte, dans sa bio-

1. Op. cit., p. 628. « Apres que les Lombards et les Byzantins eurent combattu
pendant deux siecles pour la possession de 1'Italie, ce fut finalement la papaute
qui decida du sort de la peninsula. On sait comment le pape, de simple eveque de
Rome et sujet de 1'empereur qu'il etait au debut, etait devenu, par la force des
choses, un veritable souverain et comment les liens de vassalite qui le rattachaient
encore a Byzance se relachaient de plus en plus. En outre, les questions de dogme
detachaient lentement Rome de Byzance et preparaient le schisme des deux Egli-
ses. La separation politique de Rome d'avec 1'empire d'Orient a coincide avec
1'une des plus graves de ces querelles religieuses, celle des iconoclastes. Le conflit
des images a ete un facteur important de la rupture. II a rendu les papes indiffe-
rents ou hostiles a la puissance de Byzance et il a amene les empereurs a se desin-
teresser du sort de 1'Italie. On a du reconnaitre cependant qu'on en avait exagere
les consequences. On avait cru, avec Theophane, que la rupture avait ete complete
et definitive des la publication des premiers edits iconoclastes, en 726. Les papes,
out, en effet, lutte de tout leur pouvoir contre 1'heresie imperiale : tous les moyens
leur ont ete bons, excommunication de 1'exarque, soulevement des populations
italiennes, opposition a la levee des impots, convocation d'unconcilequicondamne
comme heretiques les ennemis des images, refus de reconnaitre le patriarche here-
tique. Leon III en fut tellement irrite qu'il cnvoyaen Italie une armee et uneflotte.
Cependant, 1'examen des fails a montre que les papes ne s'etaient point tant
hates de se separer de 1'empire. Us se considerent toujours comme les vassaux de
Byzance et les representants du basileus en Italie. Us repriment eux-memes les
soulevements et maintiennent les populations dans 1'obeissance. Quant a la
resistance a la levee des impots, elle avait pour cause non pas 1'heresie imperiale,
mais une grave augmentation des taxes, contemporaine des premiers edits contre
les images. » A. Lombard, op. cit., p. 60-61. (H. L.)

2. Op. cit., p. 630. Anastase adressaen effet au pape Gregoire une lettre epistola
(litterseinthronisticse) notifiaiit son avenement et les decisions du silentium. Gre-
goire II refusa les titres de frere et de consacerdos et menacja 1'intrus de 1'exclure
du sacerdoce. II ecrivit aussi a 1'empereur pour 1'exhorter a se convertir. Cette
lettre est perdue. (H. L.)
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graphic de Gregoire II, ce qui suit 1 : « (Avant meme que 1'edit
imperial centre les images arrivat en Italic) les Longobards
envahirent les possessions de 1'empire en Italie, s'emparerent de
Narni (dans le duche de Spolete) et de Ravenne, et firent un grand
butin. Quelques jours apres, le due Basile, le chartularius Jordanes
et le sous-diacre Jean Lurion formerent une conjuration pour tuer
le pape; le spatharius imperial Maxime, administrateur du duche
de Rome 2, entra dans leurs projets, mais ils ne purent trouver
d'occasion favorable pour le mettre a execution. Plus tard, le
patrice Paul vint en Italie, en qualite d'exarque; une conjuration
se reforma, mais elle fut decouverte, et les Remains massacrerent
Lurion et Jordanes. Basile put se sauver dans un convent. L'exar-
que Paul chercha alors a tuer le pape, d'apres 1'ordre qu'il en avait
recu de Fempereur, eo quod censum in provincia ponere praspediebat,
et cogitaret suis opibus ecclesias denudare, sicut in cseteris actum est
locis, atque ahum in efus ordinare loco, parce que le pape 1'empe-
chait d'ecraser les provinces sous un impot(injuste), d'enlever aux
eglises ce qu'elles possedaient, ainsi qu'il 1'avait fait ailleurs, et
de mettre un antipape a sa place. L'empereur envoya alors un
autre spatharius, avec 1'ordre d'eloigner le pape de son siege. Pour
accomplir ce sacrilege, Paul envoya de Ravenne et du camp, centre
Rome, autant d'hommes qu'il put en decider a faire cette expedi-
tion. Mais les Remains et les Longobards se souleverent pour
defendre le pape, occuperent le pont Salario, dans le Spoletum,
entourerent Rome et empecherent 1'enlevement du pape. Sur ces
entrefaites arriva un decret de 1'empereur, portant qu'on ne devait
souffrir nulle part d'images de saints, de martyrs ou d'anges, toutes
etant dignes d'execration3. Si le pape adherait a cette ordonnance,

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xii, col. 229. En effet, « peu de temps avant la
publication de 1'edit de 725, les Lombards avaient recommence les hostilites centre
les Byzantins. Les Spoletins s'etaient empares de Narni, le roi Liutprand avait
pris Classis.» H. Hubert, op. cit., p. 11. (H. L.)

2. L'expression de duche de Rome apparait au commencement du vme siecle,
exactement en 712. Un certain Pelrus est envoye pro ducalu Romanas urbis.C'est
de Constantinople qu'il recoit son investiture.

3. « A la nouvelle de 1'edit [de 725], des menaces de 1'empereur et de 1'opposi-
tion du. pape, les exercitus de la Pentapole, de la Venetie, de 1'Italie entiere s'emu-
ront. Par suite de raffaiblissement de Tarmce byzantine en Italic, les milices
locales s'etaient orgariisees et avaient grandi aux depens de 1'autorite des exar-
ques. Cf. Finlay, History of Greece, 1.1, p. 203 sq.; t. n, p. 27 sq., 204 sq.; Ch. Diehl,
op. cit.., p. 308-312; Hartmann, Unlersuchungen zur Geschichte der byzantinischen
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II aurait les bonnes graces de 1'empereur; dans le cas contraire, il
perdrait sa dignite. L'homme de Dieu n'en condamna pas moins

Verwaltung in Italien, 1889, p. 52-73, 151-165. Sickel, dans Deutsche Zcilschrifl fur
Geschichtswissenschaft, 1894, p. 308, n. 1. Les bourgeoisies composent, avec les
debris des bandes regulieres fixees au sol, les exercitus de Ravenne et d'ailleurs,
troupes indociles, mieux preparees a la revolte qu'a la bataille, corps politiques
autant qu'armees. — Elles se soulevent centre 1'exarque Paul, ses auxiliaires et
ses niaitres, renversent ses officiers et se nomment les dues, a 1'exemple des Veni-
tiens qui s'etaient deja soustraits a 1'autorite directe du Patrice. Tous jurent de
defendre le pape et de mourir pour lui. Mais c'est un biographe pontifical qui ra-
conte ces faits; il est peut-etre dispose a exagerer le devouement des Italiens :
Atque sic de pontificis deque sua immunitate cuncti studebunt. Gregoire est menace
de mort ou de deposition; eux, ils ont a payer des impots. Us defendent leurs
images et leurs biens. Ils songeaient si peu a proclamer I'independance de 1'Italie
qu'ils voulaient mener un empereur a Constantinople. La revolte n'avait pas de
gravite exceptionnelle. II ne se passa rien qui f ut insolite dans un pays frontiere,
mal administre, longtemps occupe par des barbares, ou le Lombard coudoyait le
Romain, et ou 1'on vivait arme. II y cut des chevauchees, des escarmouches et des
coups de main. A Rome, ou s'etaient maintenus d'abord des dues imperiaux —
le due Petrus, Exhilaratus, (Armbrust, Die territorial Politik der Papste, in-8,
Gottingen, 1885) — eclaterent quelques emeutes,la milicefit une sortie. Un de ces
grands proprietaires turbulents, plus ou moins croises de Grecs et de Goths, plus
ou moins pares de titres byzantins, qui furent la souche des barons romains, le
due Exhilaratus, essayait de soulevercontre le pape lespaysans de la campagne
romaine; il fut atteint et tue. A quelque temps de la, un autre due, le due Pierre,
devenu suspect, eut les yeux creves. A Ravenne, le parti grec et le parti italien se
livrerent des combats sanglants ou 1'exarque trouva la mort, et pendant quelque
temps, Ravenne fut en guerre ouverte centre les Byzantins; ceux-ci furent battus
par les Ravennates aux bouches du Po.Mais d'autres partisans plus actifs et plus
compromettants, les Lombards, s'etaient spontanement declares pour Gregoire II.
Apres leur etablissement en Italic, la papaute avait su rapidement se menager,
sinon leur alliance, du moins leur bon vouloir; le roi lombard, devenu catholique,
etait un protecteur eventuel qui pouvait la defendre a 1'occasion contre les entre-
prises du pouvoir civil. Liutprand, qui regnait alors, etait bien dispose a 1'egard
de Gregoire II. II lui avait rendu le patrimoine des Alpescottienneset le pape, en
723, avait donne le pallium a 1'eveque de Forum Julii, ce qui le rendait indepen-
dant, en droit comme en fait, du patriarche de Grado. Ce dernier echappait tou-
jours a la domination des envahisseurs. » [Lorsque peu de temps avant 1'edit de
723, les Lombards reprirent les hostilites contre les Byzantins,] « par piete et
pours'arrondir, ils soutinrent le pape dans sa resistance, et lorsquel'exarque seul
avait marche sur Rome pour contraindre Gregoire II a se soumettre a I'impot, il
avait trouve devant lui auPont Salarius,a cote dela milice romaine, les Lombards
de Spolete ct de Toscane. Plus tard Liutprand envahit de nouveau le territoirc
imperial; plusieurs bourgs fortifies de I'Emilie lui ouvrirent leurs portes. Vaine-
ment 1'exarque Eutychius essaya par d'habiles negociations d'enlever au pape
1 'appui du roi et de corrompre les dues, II ne reussit tout d'abord qu'afaire declarer
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1'heresie, s'arma centre 1'empereur comme on s'arme centre un
ennemi, et ecrivit partout aux chretiens de se preserver des nou-
veautes impies. Tous les habitants de la Pentapole, et 1'armee de
la Venetie, s'opposerent a 1'ordre de 1'empereur, declarerent qu'ils
ne consentiraient jamais au meurtre du pape, mais combat-
traient courageusement en sa faveur. Us frapperent d'anatheme
1'exarque Paul, celui qui lui avait prete secours, et tous ses
partisans; a la nouvelle de tout ce que faisait 1'empereur, les Ita- [3871
liens se declarerent delies de 1'obeissance envers Leon, se choisi-
rent des chefs, et se deciderent a elire un nouvel empereur et a
le conduire a Constantinople. Mais le pape les calma et les de-
termina a abandonner ce plan, esperant 1'amendement du prince.
Sur ces entrefaites, Exhilaratus, gouverneur imperial de Naples,
avec son fils Hadrien, trompa les Campaniens et les entraina
a obeir a 1'empereur et a attenter a la vie du pape. Les Ro-
mains le poursuivirent et le tuerent, lui et son fils. Us chasserent
de meme le due de Rome, Pierre, soupconne d'avoir ecrit a la cour
centre le pape. A Ravenne, 1'empereur avait son parti, le pape et
les fideles avaient le leur; des differends s'eleverent ou le patrice
Paul, exarque, perdit la vie. A cette meme epoque les Longobards
prirent plusieurs villes et territoires : Castra ^Emilia, Feronia-
num, Montebelli, Verablum, Buxum, Persicetum, la Pentapo-
le 1, et Auximanum 2. Quelque temps apres le patrice Eutychius,
Feunuquequi avaitete auparavant exarque, fut envoye parl'empe-

1'alliance tacite des Lombards et des Remains. » II. Hubert, op. cit., p. 8-11.
(H.L.)

1. La Pentapole comprend le territoire des cinq villes : Rimini, Pesaro, Fano,
Umana et Ancone. Cf. Muratori, Hist, d'ltal., t. iv, p. 289.

2. Paul Diacre, Hist. Longobard., 1. VI, c. XLix,donne d'une maniere un pen
differente les noms de ces villes. Muratori, Hist, d'ltal., t. iv, p. 291, dit a ce
sujet: « Si nous comprenons bien le texte, il en resulte que la ville d'Osimo (Auxi-
manum) etait en dehors de la Pentapole, et que Feronianum (Fregnano) etait une
petite province de 1'ancien duche de Modene, dans la partie montagneuse ou se
trouvent Sestola, Fanano, et d'autres villes. Mons Bellius est Monte-Veglio ou
Monte-Vio dans les montagnes de Bologne, sur le fleuve de Samoggia. Verablo
et Busso ou Busseta sont peut-etre des noms alteres, car on ne peut songer ici a
Busseto, situe pres du P6, entre Parme et Piacenza : on ne saurait admettre
que les Longobards, qui etaient maitres du pays voisin, aient differe aussi
longtemps de mettre la main sur cette ville. Persicetum est un petit territoire
appartenant au comte de Modene. Le magnifique bien de campagne San-
Giovanni in Persiceto, non loin de Bologne, a encore conserve le nom de
Persicetum. »
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reur, a Naples, pour mener a bonne fin les projets centre le pape
jusqu'alors frappes d'insucces. II fut bientot evident pour tous
que 1'envoye de 1'enipereur se proposait de deshonorer les
eglises, de tout perdre et de tout voler. II envoya a Rome un de
ses satellites, avec ordre de tuer le pape et tous les grands de la
ville. Sans 1'intervention du pape, les Remains auraient tue cet
ambassadeur. Ils retrancherent alors Eutychius de leur commu-
nion et s'engagerent, sous la foi du serment, a defendre le pape.
Eutychius, de son cote, promit de grands presents au roi et aux

[388] dues des Longobards pour leur faire abandonner la cause du
pape; les Longobards, de concert avec les Remains,se declarerent
prets a donner leur vie pour le pape. Celui-ci remercia le peuple de
son attachement, et chercha en Dieu son principal secours, qu'il
s'efforga d'obtenir par ses prieres, ses jeunes et ses nombreuses
aumones. II exhorta en meme temps tous les fideles ne desisterent
ab amore vel fide Romani imperil 1. A cette meme epoque, c'est-a-
dire dans la XIe indiction (elle va du ler septembre 727 an
ler septembre 728), les Longobards s'emparerent par ruse du
chateau de Sutri (dans le voisinage nord de Rome 2), et le garde-
rent durant cent quarante jours, jusqu'a ce que le pape en obtint
par ses exhortations et ses presents la restitution comme un pre-
sent fait aux apotres Pierre et Paul 3. Quelques mois apres, au

1. M. Hubert, Etude surla formation des Elats de V Eglise, dans la Revue histori-
que, 1899, t. LXIX, p. 11-12, note et expose en quelques mots tres moderes et pleins
de sens le probleme de psychologie en matiere politique que souleve la conduite du
pape Gregoire II au milieu de toute cette agitation. « Le pape est-il responsable
de toute cette agitation? Apres Favoir provoquee peut-etre, il semble 1'avoir
redoutee et s'etre efforce de lacontenir. II voulait menager Leon III, car il gardait
1'espoir d'un aecommodement. Ainsi, il n'avait meme pas excommunie 1'empereur,
tandis que le pape Constantin, dans des circonstances analogues, avait fait effacer
des diptyques officiels le nom de Philippicus. II s'opposa, des le debut, a 1'election
d'un empereur italien. Avec les Lombards, il n'osait pas s'engager. Peut-etre
craignait-il ou regrettait-il leur alliance. Quand ses partisans traitent avec eux, a
son instigation peut-etre et sans nul doute de son aveu, il s'efi'ace, il feint de n'at-
tendre le succesque de la piete et des bonnes oeuvres.Rendant graces aux Remains
qui s'engageaient pour lui, il leur prechait la moderation et les adjurait de rester
fideles a 1'empire. Le biograpbe du pape a note scrupuleusement ces temoignages
de son loyalisme; or, il etait de 1'Eglise romaine. Gregoire II pensait qu'il pouvait
register a main armee aux officiers imperiaux sans trahir 1'empire. » (H. L.)

2. Sutri etait un bourg fortifie, castellum, situe aux environs de Viterbe, dans
la direction du sud. (H. L.)

3. Liutprand avait eu soin, au prealable, de depouiller la ville. Cette cession etait
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mois de Janvier de la XIIe indiction (729), une comete apparut
dans le ciel et Liutprand, roi des Longobards, conclut avec Euty-
chius cette honteuse alliance qui reunit toutes les troupes des deux
armees afin de soumettre pour le compte de Liutprand les dues
lombards et vassaux de Spolete et de Benevent (qui cherchaient
peut-Stre a se rendre independants x). On devait ensuite s'emparer
de Rome, pour le compte de 1'empereur, etexecuter les ordresren-
dus contre le pape. Liutprand parvint en effet a soumettre les
deux dues, et se dirigea ensuite sur Rome; mais le pape vint au-
devant de lui, et lui parla de telle maniere que le roi se jeta a ses
pieds 2. Toutefois le roi demanda au pape de recevoir Eutychius
avec bonte; le pape y consentit, et la reconciliation cut lieu. Pen-

un acte d'une gravite singuliere, a-t-on pense, une sortc d'usurpation et, en tous
cas, une rupture officielle. « Car Sutrium, dit-on, n'etait pas un patrimoine de
1'Eglise romaine. Or, il n'est pas impossible, tout au contraire, que Sutri
lui ait appartenu. Dans la vie de Zacharie, sans doute, apres une enumeration
de patrimonies, le pays de Sutri est^appele territorium et non patrimonium.
Mais 1'expression de Territorium Sutrinum n'est la qu'une simple expression
geographique designant la situation d'un patrimoine appele la Vallis Magna.
Le terme de Castellum n'est pas plus significatif, car il y avait parmi les
patrimonies de 1'figlise romaine, a defaut de villes, plus d'un caslrum ou d'un
caslellum comme Sutri. P. Fabrc, De patrimonies Ecclesine romanse, in-8, Paris,
1892, p. 3. Le pape n'a pas reclame a Liutprand les villes de la Pentapole on de
1'fimilie. II n'a pas proteste contre la coriquete de Narni, ou pourtant il avait un
patrimoine; pourquoi se scrait-il emu de la pcrte de Sutri, si ce bourg no lui
avait appartenu ? Sans doute il dependait du duche de Rome, mais, si le pape
1'avait reclame au nom du duchc, la donation n'eut pas ete faite beato Petro;
car cette expression de donation a saint Pierre est precise et elle n'est pas
employee au hasard. En tous cas , dans le doute, les autres faits n'autoriscnt
pas a penser que le pape ait songe encore a constituer 1'Etat pontifical ; et ce qui
parait prouver que la prise de Sutrium 1'avait lese, c'est qu'il se dctacha de Liut-
prand et fit des avarices aux dues de Benevent et de Spolete. » H. Hubert, op.
cil., p. 12-13. (H. L.)

1. Muratori, op. cil., p. 297.
2. Nous entendons ici le son de cloche du cote de Rome; il faut, semble-t-il, y

mettre une sourdine. Cf. H. Hartmann, Untersuchungen zur Geschichte der byzan-
tinischen Verwaltung in Italien, 1889, p. 128; H. Hubert, dans la Revue hislorique,
1899, t. LXIX, p. 13, note 7, ou il note la difference des deux recensions de la Vita
Gregorii: la deuxieme a un caractereplus legendaire, la premiere redaction raconte
seulement que Liutprand renonca a ses desseins. Cf. Papst, Geschichte des lango-
bardischen Hcrzoglliums, dans Forschungen zur deutschen Geschichte, t. ir, p. 407;
Jenny, Geschichte des langobardischen Herzogthums Spolelo, 570-774, in-8,
Wien, 1890; W. Marten;, l-'oh'iisz c Gcmhichte des langobarden Reiches unter
Konig Liutprand. in-8, Heidelberg, 188Q, (H. L.)
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dant que 1'exarque habitait de nouveau Rome, un imposteur, iiom-
me Tiberius Petasius, se proclama empereur en Italie et se fit
acclamer dans plusieurs villes1. L'exarque fut fortattriste de cette
revolte; mais le pape le consola et le soutint d'une maniere si
energique, que la rebellion fut bientot etouffee et que Ton put
envoyer a Constantinople la tcte de Tiberius. Malgre tous ces inci-
dents, 1'empereur ne plut jamais aux Romains. Sa mechancete se
faisait jour de plus en plus, il alia jusqu'a forcer les habitants de
Constantinople a enlever de partout les images du Redempteur,
de sa sainte mere et de tous les saints, pour les bruler au milieu de
la ville et on passa un badigeon sur tous les murs couverts de fres-
ques. Comme beaucoup d'habitants resistaient a ces ordres, on
en executa un grand nombre et les autres furent mutiles. L'em-
pereur deposa le patriarche Germain, et donna son siege a Anas-
tase. Celui-ci envoya a Rome une epistola synodica; Gregoire trou-
vant qu'elle adherait a 1'heresie le menaca del'excommunication,
s'il ne revenait a la foi catholique 2. II donna aussi dans ses lettres

[389] a 1'empereur de salutaires conseils 3.
II resulte de ce qui precede, 1) qu'avant la publication en Italie,

de 1'edit imperial contre les images, il existait deja une discussion
tres vive entre 1'empereur et le pape Gregoire II. Le Liber pontifi-
calis n'en indique pas 1'occasion, il se contente de dire que le pape
avait empeche 1'exarque d'etablir un census sur la province (ro-
maine 4). Nous avons deja dit qu'il fallait probablement entendre
par la une redevance nouvelle et injuste; c'etait peut-etre un im-
pot semblable a la capitation que le meme empereur Leon imposa
plus tard en Calabre et en Sicile 5. Le Liber pontificalis parait

1. Muratori examine quelles ont ete ces villes, op. cit., p. 298 sq. [Tiberius Peta-
sius rassemblait ses partisans en Toscane. Le pape fit sortir de Rome, avec
1'exarque, la milice urbaine. Les principaux de 1'Eglise de Rome, proceres eccle-
sise, accompagnerent Eutychius. Ceci se passait probablement au mois de Jan-
vier 729. Le pape avait donne en la circonstance un gage important de fidelite
a 1'empire tandis qu'il condamnait 1'heresie et rompait officiellement avec le
patriarche Anastase. Ainsi le premier edit iconoclaste n'avait pas rompu les liens
du pape avec 1'empereur. Cf. Dahmen, Das Pontifical Gregors II, Dusseldorf,
1888. (H. L.)]

2. Nous avons dit que le pape refusa les titres de frere et de consacerdos que lui
donnait Anastase. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xn, col. 229-232.
4. Voir ce que nous avons dit, p. 638, note de la page precedente. (H. L.)
5. Theophane, op. cit., p. 631. Cf. Pagi, Critica, ad arm. 726, n. 10; Walch,
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supposer que le fond de cette affaire etait que 1'empereur voulait
piller les eglises; c'est peut-etrela, en effet, la raisonde la resistance
de Gregoire II 1. Les donnees tres incompletes qui nous sont
fournies par le Liber pontificalis, et celles de Theophane, ne nous
permettent pas de determiner, positivement le veritable caractere de
1'opposition du Saint-Siege2. Toutefois, le Liber pontificalis afflrme
que Gregoire s'efforca de maintenir les sujets de 1'empereur dans la
fidelite et dans 1'obeissance, tout en les defendant centre les pre-

op. cit., p. 261. [La Sicile, la Calabre, le Bruttium etaient particulierement acca-
bles par les impots. (H. L.)]

1. Le Liber ponlificalis emploie cette expression :ex suis opibusecclesiasdenudari.
Ces mots ecclesias denudari ne signifient pas lever un impot sur les biens ecclesias-
tiques, mais bien plutot piller. (H. L.)

2. Nous avons, dans les notes qui precedent, determine le caractere de cette
opposition. Le pape avait tres habilement choisi son terrain et on ne 1'en faisait
pas sortir. II fallut la consequence inatt'endue du silenlium de 729 pour lui donner
un role qu'il ne briguait pas. A cette epoque la situation clu pape par rapport a l'I-
talie etait assez analogue a celle que prendra de nos jours le roi dePiemont,Victor-
Emmanuel. En face de 1'empereur byzantin qui joue un role assez peu different
de 1'empereurd'Autriche, des exarques et patrices representes paries grands-dues,
il se trouve que Gregoire II incarne 1'esprit d'independaiice nationale, encore qu'il
affecte d'en calmer les manifestations. La situation du pape etait considerable et
sa popularite en Italic aussi profonde que durable. L'eveque de Rome ne ressem-
blait, par son etat territorial et sa puissance morale, a aucun de ses collegues
italiens. De vastcs et riches domaines, un patrimoine bien gere, une Eglise celebre
et opulente, faisaicnt du chef de cette Eglise, le pivot de la politique et du senti-
ment italien. Maitre dans la ville, il y eclipsait les commissaires imperiaux. Son
role y est celui d'un maitre dans son propre domaine. « II repare les murailles,
entretient les aqueducs; il se charge de la police urbaine, nourrit les pauvres, paic
la milice et defend la ville. Dans la province, il va de pair avec 1'exarque. II pro-
tege les Italiens mal defendus, mal gouvernes, ruines par la guerre et la famine. II
organise la resistance aux Lombards; il envoie des officiers a Nepi, a Naples et a
Saleriie. II adresse des proclamations, donne des ordres, fait marcher les troupes.
Trop faible, il reussit a menager les treves. Sans troupes, par son seul prestige, il
defend Rome et 1'Italic. Surtout, il veille a cc que les pays qu'il conserve a 1'em-
pire soient menages par ses fonctiormaires; il surveillait leur gestion... L'empe-
reur veut pressurer 1'Italic; Gregoire s'y oppose de toutes ses forces. Ses interets
sont d'accord avec ceux des populations et celles-ci reconnaissent ces services.
Enfin, il etait pape et en lui survivait la grandeur de Rome. Tandis que les exar-
ques se rendaient impopulaires, le pape etait devenu, pour les Italiens qu'il defen-
dait et secourait, un veritable chef national. Supprimez 1'exarque, c'est aupres du
pape que les peuples se groupent. Mais Gregoire II, d'un caractere prudent et
pacifique, n'etait pas homme a abuser de sa situation. II fut servi par les circons-
tances qui mirent en lumiere sa popularite et grandirent son prestige. » H. Hubert,
op. cit., p. 15. (H. L.)



332. ORIGINE DE L 'HERESIE DBS ICONOCLASTES 655

tentions injustes de 1'autorite; la resistance se justifie meme en
demeurant dans les limites du droit et les devoirs des citoyens.
Mais il est facile de prouver que le pape n'a pas empeche de

payer au gouvernement imperial les impots legitimes, et qu'il ne
s'est rendu coupable d'aucune trahison vis-a-vis de 1'empereur.
C'est ce que demontrent : a) les principes sur les rapports du

sacerdoce et de 1'empire developpes par le pape lui-meme, dans
sa lettre a Leon l. Nous aurons bientot 1'occasiori de faire con-

naitre cette lettre 2 ; b) les efforts energiques de Gregoire
pour empecher toute rebellion contre 1'empereur et toute voie
de fait contre ses fonctionnaires. Ces efforts sont constates
en detail par le Liber pontificalis et la lettre du pape a Ursus,

[390] due de Venise, de meme par Paul Diacre, lorsqu'il dit 3 : Omnis

quoque Ravennse exercitus et Venetiorum talibus jussis (la destruc-
tion des images) uno animo restiterunt, et nisi eos prohibuisset

Pontifex, imperatoretn super se constituere fuissent aggressi.

Done, lorsque les Grecs, souvent mal informes de ce qui se pas-
sait en Occident, disent que le pape avait detache del'empe-
reur, non seulement 1'Italie, mais meme tout 1'Occident 4, cette
assertion ne saurait contrebalancer 1'autorite des paroles du pape
Gregoire II et des temoignages du Liber pontificalis et de Paul

Diacre. Zonaras dit, a son tour, que le pape et son concile avaient
anathematise 1'empereur; mais aucun des anciens auteurs ne con-
firme ce renseignement; il y a probablement ici un malentendu
cause par une fausse interpretation de la seconde lettre de Gregoire

a 1'empereur ou le pape, s'inspirant de saint Paul (I Cor., v, 5),

souhaite a 1'empereur un demon qui chatie son corps pour guerir

1. Nous verrons bientot que cette lettre est apocryphe. (H. L.)
2. Waleh, op.cit., p. 248, t. ix, p. 459 sq., dit, au sujet de ces refus de payer

I'impot, qu'uu autre pape s'etait conduit de la meme maiiiere vis-a-vis de Philip-
picus Bardaiies, parce que ce Philippicus etait un heretique. Walch oublie que,
dans cette circonstance, ce ne fut pas le pape, mais bien le peuple qui refusa rim-
pot. [ Quant au pape Coiistantin, il excommunia Philippicus en faisant rayer son
nom des diptyques officiels. C'etait manifester ses sentiments. (H. L.)]

3. De rebus gestis Longobardorum, 1. VI, c. XLIX.
4. Noel Alexandre,Hi.sf. cedes., sec.vui, dissert. I, t. vi, p. 72 sq., Venet.,1778,

a ecrit une dissertation sur ce sujet; elleest intitulee DeGregorii II ergaLeonem
imperatorem moderations. D'autres historiens ont traite le meme sujet, avec des
preoccupations bien differentes, il est vrai; ce sont : Baronius, Annales, ad. ann.
730, n. 5; Pagi, Critica, ad ann. 726, n. 10-13; 730, n. 8-11; Bower, Gesch. d.
Pdpste, t. iv, p. 381 sq.; Walch, op. cit., t. x, p. 263-283.
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son ame 1. C'est encore par suite d'un malentendu que Zonaras a
pretendu que le pape Gregoire II s'etaitligue avec les Francs centre
1'empereur. Le pape en effet, a voulu contracter cette alliance;
c'est ce que dit le Liber pontificalis dans sa Vita Stephani II,
mais elle etait dirigee contre les Longobards, et non centre 1'em-
pereur.

2) D'apres Theophane, 1'edit imperial contre les images de [725]
aurait ete la seule raison du refus du pape d'acquitter les impots.
D'apres le Liber pontificalis, au contraire, il n'y a aucun rapport
entre ces deux faits.

3) Le Liber pontificalis dit formellement que les fonctionnaires
imperiaux avaient, a plusieurs reprises, sur 1'ordre de 1'empereur,
voulu attenter a la vie du pape. Quelques historiens ont laisse
entendre que Leon avait ordonne d'enlever le pape et de 1'amener
a Constantinople : le pape Gregoire fait allusion a ces ordres dans
sa premiere lettre a Leon; mais cette affaire avait ete exageree et
on en a conclu adestentativesd'empoisonnement et demeurtre 2.

4) Le Liber pontificalis parle de deux invasions principales des Loii-
gobards sur le territoire imperial. II place, avant la publication de
1'edit sur les images, la premiere de ces deux expeditions, dans
laquelle ils s'emparerent de Narni, de Ravenne capitale de 1'exar-
chat, de la ville et du port de Classis, ou ils firent beaucoup de
butin 3. II indique comme posterieure la seconde expedition, dans
laquelle les Longobards s'emparerent de Castra ^Emilia, etc...
Paul Diacre 4 place aussi la prise de Narni et de Ravenne, avant le
decret contre les images, et suppose egalement que Castra SEmilia,
et les autres villes ne sont tombees au pouvoir des Longobards
qu'apres la publication de 1'edit imperial. La premiere lettre du
pape Gregoire II a 1'empereur Leon explique tres bien tout ce qu'il
peut y avoir encore d'obscur dans ces incidents; elle raconte que
plusieurs occidentaux se trouvaient a Constantinople, precise-
ment a 1'epoque ou 1'image du Christ fut detruite dans le quartier
de Chalcoprateia. Leur recit de ee sacrilege et des cruautes qui
Pavaient suivi, exaspera tout 1'Occident contre 1'empereur,

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 524; Pagi, Critica, ad. aim., 726, n. 13; Walch, op.
cit., p. 255.

2. Walch, op. cit., t. x, p. 283 sq.
3. Dans le passage en question, il faut lire caplos, au lieu de captas.
4. De gestis Longobardorum, 1. VI, c. XLVIII, XLIX.
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telle sorte que les Longobards firent invasion dans la Decapole 1

et s'emparerent de Ravenne 2.
II resulte de ces temoignages que les Longobards profiterent du

mecontentement profond des Italiens 3, occasionne par ces recits,
et envahirent le territoire imperial, depuis longtemps objet de
leur convoitise. La prise de Ravenne, et autres villes a done cu
quelque rapport avec la destruction des images, elle en a ete une
consequence, et cependant le Liber ponlificalis et Paul Diacre
ont pleinementraison de dire que ces faits ont precede la publica-
tion de 1'edit imperial en Italic. Ce furent certainernent les temoins
de la destruction de 1'image du Christ a Chalcoprateia qui firent
connaitre les premiers, en Italic, la destruction des images.

5) Dans une lettre de Gregoire II adressee a Ursus, due de Vene-
tie 4, le pape dit : La ville de Ravenne a ete prise a non dicenda
gente Longobardorum, et d'apres ce qu'il apprenait, I'exavque

392J s'etait enfui a Venise. Le pape demandait au due de rester fidele a
1'exarque, et de Faider a remettre Ravenne sous la domination
imperiale 5. Paul Diacre 6 nous apprend que le due et 1'exarque
parvinrent en effet a remettre ces provinces sous la puissance de
1'empereur. « Dans ses nombreuses guerres contre les imperiaux,
Luitprand, roi des Longobards, n'a ete malheureux que deux fois :
la premiere fois a Rimini, et la seconde lorsque son neveu Hilde-
brand, etabli a Ravenne, fut surpris et fait prisonnier par une atta-
que subite des Venitiens. » Cette expression a non dicenda gente,
dont se sert le pape, en parlant des Longobards, prouve que sa
lettre a ete ecrite avant que ceux-ci se fussent rapproches de lui, et
eussent bien merite du Siege remain. Cette reoccupation de

1. La Decapole se composait de dix villes liguees pour se soutenir mutuellemcnt;
c'etaient: Ravenne, Classis, Cesaree, Cervix, Cesena, Forlimpopoli, Forli, Bologne
et Faenza. Cf. Le Bret, Hist, d'ltal., p. 153, t. XL de VHist. universelle.

2. Mansi, op. cit., t. xn, col. 970 sq.; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 11. [ Qu'on
veuille bien tenir pour non avenue 1'explication donnee par la premiere lettre ; le
temoignage de Theophane snflit a attestor le fait du sacrilege de Chalcoprateia.
(H. L.)]

3. Nous avons retrace cette situation de 1'Italie dans les notes precedentes, cf.
p. 648, note 3 sq. (H. L.)

4. La Venetie appartenait encore, a cette epoque, aux empereurs de Byzance;
cf. Muratori, op. cit., p. 289; Walch, op. cit., p. 245.

5. Mansi, op. cit., t. xn, p. 244; Baronius, Annales, ad. aim. 726, n. 27; Mura-
tori a eleve quelques doutes sur 1'authenticite de cette lettre.

6. De gestis Longobardorum, 1. VI, c. LIV, op. cit., note.

C O N G I L E S — IV — 42



658 LIVRE xvm, CHAPITRE i

Ravcrmc a memo du avoir lieu d'assez bonne heurc, car 1'cxarque
Paul envoy a quelque temps apres, de Ravennc meme, au tc~
moignage du Liber pontificalis et de Paul Diacrc, une armee con-
tre Rome et contre Ic pape. Ce fut cette armee que les Remains
etles Longobards arreterent au pont Salarius.

6) Pagi, Walch, et, d'autres historiens supposent quc 1'edit impe-
rial contre les images, dont parle le Liber pontificalis comme ayant
ete publie en Italic, est celui de 730. Mais le Liber pontificalis
nous fournit lui-meme des indications chronologiques plus exactes.
Apres avoir parle des desordres causes en Italic par cet edit, et de
1'inebranlable fidelite des papes pour ies empereurs, malgre
toutes les persecutions dont ils etaient 1'objet de leur part, il
continue :« Vers cette meme epoque (c'est-a-dire assez longtemps
apres la publication de 1'edit imperial), les Longobards s'empare-
rent, dans la oiizieme indiction (ler septembre 727-ler septembre
728), du chateau de Sutri et au mois de Janvier 729 parut une
comete. » Ce texte prouve que 1'edit imperial fut publie assez long-
temps avant 1'annee 728, et par consequent qu'il s'agit ici du pre-
mier edit de 1'annee 726 1.

7) Tlu'ophane 2 ajoute qu'apres avoir pris connaissance de 1'edit
de 1'empereur contre les images, le papc ecrivit a Leon une lettrc
portant que « 1'empereur n'avait pas le droit de porter une ordon-
nancc sur la foi, ou de modifier les anciens dogmes. » Theophane
parle egalement,en deux autres passages, de lettres ecrites a 1'empe-
reur par Gregoire, et le Liber pontificalis les mentionne aussi 3.
Mais au xvie siecle, ces lettres ont ete retrouvees par le savant
jesuite Fronton du Due, dans la bibliotheque du cardinal de Lor-
raine, et traduites par lui du grec en latin. Baronius les fit imprimer,
pour la premiere fois, dans ses Annales, ad ann. 726 4. Dans leur
suscription, le pape regoit par erreur le surnom de Dialogus;
c'etait le surnom qu'on avait donne a Gregoire le Grand, a cause

1. Le Liber pontificalis salt que la prise de Sutri est de 727-728. On peut done
admettre 1'anteriorite des evenements qu'il raconte auparavant et placer 1'exar-
chat de Paul en 726 et 727. La premiere confiscation, celle du due Basile, renaon-
terait a 725. (H. L.)

2. Op. cit., p. 621.
3. Nous n'entreprenons pas la refutation, point par point, de ce que Hefele

avance relalivement a ces deux lettres; nous preferons donner ci-dessous un
expose critique dc toute la question. (H. L.)

4. Baronius, Annales, ad ann. 726, n. 31.
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de ses celebres dialogues. Ces lettres passerent dans les collections
des conciles, et furent placees en tete des actes duVII6 concile
oecumenique. On ne s'explique pas, suivant la remarque de
Rosier1, que le VIIe concile oecumenique n'ait pas utilise et fait
lire ces lettres; Foubli provient peut-etre de ce que Fempereur
avait aneanti Fexemplaire envoye a Constantinople, en sorte que
le concile n'en eut aucun a sa disposition. Semler et Rosier
ont eleve,. a tort, des doutes sur Fauthenticite de ces lettres, et
Labbe a pense, bien a tort aussi, qu'il fallait les attribuer non a
Gregoire II, mais a sonsuccesseur Gregoire III2. Lecontenu de ces
lettres nous permettra de nous former une opinion sur leur date s.

1. Rosier, Bibliothek der Kirchenvater, t. x, p. 475.
2. Voy. centre cette opinion : Pagi, Critica, ad ann. 726, n. 5; Walch, op. cit.,

p. 173 sq.
3. Baronius fut le premier en Occident a publier dans ses Annales, ad ann. 726,

le texte grec et le texte latin de deux lettres d'un pape Gregoire, lettres adressees
a Fempereur Leon 1'Isaurien. Apres quelques mots d'introduction, on trouve le
texte suivi des notes du savant jesuite Fronton du Due. Celui-ci etait 1'auteur de
la trouvaille, eii 1590, dans le texte grec, en un manuscrit de la bibliotheque de
Saint-Remi a Reims, jadis en la possession du cardinal de Lorraine. Fronton du
Due joignit a 1'envoi unc traduction laline et ce fut sous cette double forme que les
lettres passerent des Annales dans les differcntcs editions conciliaires, notamment
celle de Bini, 1604, de Labbe, t. vni, p. 651, ou'elles prirent place desormais en
tete des Actes du VIIe concile cecumenique. Leur authcnticite ne fut done pas
mise en question; par centre on ne s'entendit pas sur leur date. Baronius les don-
nait a 1'annee 726. Jaffe descendait jusqu'en 728; Pagi, jusqu'en 730, enfin Labbe,
DC scriptoribus ecclesiasticis, et Fleury, Hisloire ecclesiastique, t. ix, les attri-
Luaient au pape Gregoire III. Les historiens, les theologiens surtout, en tiraient
bon service au profit des theses qu'ils soutenaient — fussent-elles contradic-
toires — touchant les rapports de Gregoire II avec Leon 1'Isaurien : Baronius,
loc. cit. ; Bossuet, Defensio declarationis, c. xxn ; Nat. Alexander, Hist, eccles.,
ssec. vin, dissert. I. Les grecs ne leur portaient pas moins de veneration et
les lisaient chaquc annee dans quelques eglises, a la fete de Forthodoxie, en com-
memoration de la defaite des iconoclastes. Cependant Semler, Historise eccle-
siasticse selecta capita, t. n, p. 228, et Rosier, cite par Hefele, Conciliengeschichte
t. in, p. 393, mettaient en doute leur authenticite. M. L. Duchesne, Liber pon-
tificalis, t. i, p. 413, note 45, y allait plus carrement : « Les deux lettres de
Gregoire II a 1'empereur Leon... ne sauraient avoir ete ecrites par ce pape.
Elles ont d'abord centre elles le silence du [VIIe] concile lui-meme, devant lequel
elles eussent certainement ete lues, si on les avait alors considerees comme authen-
tiques. On y lut en effet la lettre du memo Gregoire II au patriarche Germain et
bien d'autres documents de moindre importance que ne 1'eussent ete deux lettres
solennelles adressees par le pape a 1'empercur. De plus il est clair que celui qui les a
redigees, assez bien informe sur les choses de Constantinople, Test beaucoup moins
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La premiere est ainsi congue : « Nous avons regu ta lettre, sire
et frere, protege de Dieu, par 1'intermediaire du spatharocandidatus

sur les usages de 1'Eglise romaine et sur la geographic de FOccident. II se figure
que le pape revolt tous les ans des lettres de 1'empereur et qu'il les conserve, non
dans les archives de Latran, mais dans la confession de Saint-Pierre. II se repre-
sente la frontiere lombarde comme passant a vingt-quatre stades de Rome, c'est-
a-dire a moins de cinq kilometres. II croit que les rois de 1'Occident sont en com-
munication reguliere avec 1'empereur par 1'interrnediaire du pape qui leur trans-
met ses lettres ofTicielles. II parle encore des Vandales, des Mauretaniens, comme
de nations gouvernees par des princes chretiens. Gregoire se dit appele par un
prince du fond de 1'Occident, le Septetus, qui desire recevoir de scs mains le sacre-
ment de bapteme. Sous ce nom, qui ne voit qu'il s'agit d'un roi imaginaire du
pays de SeTrra;, c'est-a-dire de Ceuta, la plus lointaine des possessions de 1'empire
sur la cote d'Afrique et, pour un Byzantin, le coin le plus recule de 1'Occident? Un
Remain quelconque, a plus forte raison un pape, n'aurait jamais fait de telles
confusions. Je considere done les pretendues lettres de Gregoire II comme ay ant
ete fabriquees a Constantinople par quelque defenseur des images, pour suppleer
a la perte des veritables. Celles-ci, quand memo elles auraient ete recues par I'em-
pereur, ne furent certainement pas divulguees par lui. On aura senti le besoin de
preciser, aux yeux du public de la capitale, 1'attitude observee par les papes dans
la question des images, en faisant parler celui d'entre eux qui, le premier, se vit
oblige de resister formellement aux decrets de 1'empereur. » Ces conclusions ont
ete acceptees par M. Ch. Diehl, Etudes sur I'administration byzantine dans Vexar-
chat de Ravenne, in-8, Paris, 1888, p. 478, reprises et fortifiees par M. Louis Gue-
rard, Les lettres de Gregoire II a Leon I'lsaurien, dans les Melanges d'archeol. et
d'hist., 1890, t. x, p. 44-60. Cf. Bury, Italy under the Lombards, dans Scottish Re-
view, janv. 1896, p. 51-53.

M. Guerard, op. cit., p. 45, a retrouve six manuscrits contenant, soit en entier,
soit en partie, le texte des lettres attributes a Gregoire II; sur ces six manuscrits,
trois sont du xvie siecle. Parmi ces derniers, le plus interessant est le ms. Paris,
Biblioth. nationale, Supplement grec, n. 143, p. 149, copie par Paleocappa. Ce
manuscrit est tres probablement celui qu'a connu Fronton du Due, son texte est
tres peu different de celui donne dans les Annales de Baronius. Les autres mss. qui
contiennent les lettres de Gregoire II sont : Escurial, fonds grec 564, copie de Dar-
marius, peu differente du precedent; — Turin, n. CLIV, fol. 94. Gregorii papss
binse epistolss ad Leonern Isaurum quse. conveniunt omnino cum editis a Labbe,
t. vin, col. 651. Indication exacte sauf en ce qui concerne 1'exacte ressemblance
du texte avec 1'edition de Baronius et Labbe. Les trois manuscrits que nous ve-
nons de mentionner sont du xvie siecle. Turin, n. CXXXV, du xive siecle; fol.
17, Dominica prirna fejuniorum — epistola Gregorii Papse II, Romse, scripta ad
Leonem imperatorem de sanctis et venerandis imaginibus, cufus initium TK ypajx^aia
Tr(; OjAET^pac Oso^poupv^TO'j paaO-etac. Prior duntaxat epistola eaque imperfecta habe-
tur. La mention Dominica prima jejuniorum est en effet justifiee par le titre de la
lettreTvj aytyj (sans doutepour TyjupwT/j , Yipispa xyptax-^ TWV vr-^TStaiv eTrtaioXv) FpYjyo-
ptou uaTia 'Pwjj./]!;. Nous n'avons ici qu'une faible partie de la lettre; elle s'arrete

. apres les mots : e^aTCc'orEtXs tbv yfov autov tbv Ttpo... et la feuille est ici coupee dans
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imperial, dans la XIVeindiction de ton regne. Nous avons place en
surete dans 1'eglise, au pied du tombeau de Pierre, tes autres lettres

le sens de la longueur. —Vienne, Bibliolh. impcriale, /?.. CLXXII (catal. Nessel),
n. CXC (edit. Kollart),du xve siecle environ entre!475 et!525.— Rome,Biblioth.
Vaticane, fonds grec Palatin, n. 308, Menologc du xe-xic siecle. La premiere lettre
est entierement conservee, quant a la seconde elle presente une lacune apres le
mot Xpy<70oTO[Aov, dans les premieres lignes,et s'etendjusqu'aux motso-jis (j.£T«Xajj.-
8av£tv /.wpU iepsw;.— Les mss. de Vienne, Rome et Turin presentent en general
les memes lemons. Ceux de Paris et 1'Escurial formeiit un autre groupe distinct du
premier par une centaine de variantes. Au second groupe appartiennent un cer-
tain nombre de mots latins a terminaison grecque qui ont ete remplaces dans le
premier groupe (Paris-Escurial) par des mots vraiment grecs. En outre ces deux
manuscrits donnent une indication liturgique d'apres laquelle nous savons que les
lettres en question etaient lues dans 1'omce du premier dimanche de careme. Le
manuscrit de Paris est le seul qui donne en chiffres les indictions du commence-
ment de la premiere lettre et qui impose a Gregoire II le surnom de AiaXoyo? qui
appartient a Gregoire Ier. L'existence des six manuscrits temoigne d'une certaine
diffusion des deux lettres en Occident et de leur existence au moins des le xe et le
xie siecle. Faut-il maintenant voir dans ces deux lettres celles dont parle-le Liber
pontificalis et auxquelles le pape Hadrien fait allusion dans sa lettre a Constan-
tin VI et a Irene ? Labbe, Concilia,t. vm, col. 751. Le contenu des lettres est par-
faitement coriforme a tout ce que nous connaissons de la controverse. Les argu-
ments employes sont ceux d'un usage courant parmi les iconophilcs. On pourrait
sans trop de recherches confronter les principaux de ces arguments avec ceux qui
forment le fond des ecrits de saint Jean Damascene. P. G., t. xciv, col. 1169,
1173, 1249, 1251, 1281, 1300, 1303, 1352 ; t. xcv, col. 320, 321. Les lettres sont
d'une violence de ton pour le moins deplacee, meme a 1'egard d'un persecuteur.
On y retrouve les invectives d'un saint Hilaire a 1'empereur Constance et il y
aurait deja lieu d'etre en defiance a 1'egard de ce style dans un document qui n'est
pas un pamphlet, mais une communication diplomatique. La premiere lettre
contient en outre une phrase incoherente qui resiste a tout essai d'explication.
Mais ces deux documents oflrent bien d'autres difFicultes.« Le pape, au commence-
ment de la premiere lettre, dit que 1'empereur lui a ecrit plusieurs fois; la pre-
miere lettre est datee de la XIVeindiction (Ta ypajijAara TYJ; ufXEtepa; ©eocppouprjiou
Saat),£ia; /cat aSsX^oTYiTO; ESs^a^eOa Sta auyouaTaXt'o-j TO-J STraOapoxavStSaToy, pacrt)>£'j-
cravrdi; crou ei; T/JV Tc'ffaaps; xal oy.atr) TT^V £7UV£[rr)cnv, a-JT-fj; TET-TI? t6', y.al is.' [xat a' xai
P'xal y' "/-al o' -/.at e' xai ?' xal ^'y.ai r\' xai 0' TWV £7Ttv£[xr|(T£wv, Se^apievocTa; sniordXa;
oou). Or, la quatorzieme indiction se presente deux fois dans le pontificat
de Gregoire II. Elle s'applique soit a 1'annee comprise entre septembre 715 et
septembre 716, soit a 1'annee comprise cntre septembre 730 et 731. Baronius,
dont 1'interpretation a ete suivie par Hefele, a adopte la premiere explication
(715-716). D'apres cette explication, les lettres auraient etc recues en 716
(14e ind.), 717 (I5e)? 718 (iere)> 719 (26), 720 (3e), 721 (4e), 722 (5e), 723 (6e), 724

(7e), 725 (8e), 726 (9e). Mais dans 1'espace de temps compris entre septembre 715
et septembre 716, quelle etait la situation de Leon ? Proclame empcreur par
ses soldats au printemps de 716, mais enferme dans le Theme d'Anatolie^
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de la XIVe indiction, ainsi que celles de la XVe et de la Ire, IIe,
III6, IVe, Ve, VI6, VIIe, VIII6, et IXe; c'es.t la que se trouvent aussi

serre de pres au nord et a 1'ouest par les partisans de son competiteur Theodose,
au sud par les musulmans, Leon mene la vie d'un chef de bandes, ct execute une
serie de marches et de centre-marches qui remplissent tout le printemps et 1'ete de
716. Ce n'est qu'apres le traite de Theodosium, conclu a la fm de 1'automne avec
les musulmans, que Leon pout executor les operations militaircs qui out pour
resultat de le rendre maitre de Constantinople, ou il entre le 17 mars 717. II cst
done invraisemblable qu'avant scptembre 716 il ait envoy6 aupape une leltre offi-
cielle ct surtout que le pape 1'ait recue avec honneur. Noussavons, en cflet, par
le Liber pontificalia qu'a Rome on etait tres favorable a son adversaire, 1'ortho-
doxe Theodore. Pagi propose dc chercher la XIVC indiction dans le cycle sui
vant (730-731). Les lettres de Tcmpcrem1 se dateraient ainsi de 730 (XIVe ind.),
717 (XVe), 718 (I r e), 719 (IIC ) , 720 (III6), 721 (IVC), 722 (Ve), 723 (VIe), 724 (VIP),
725 (VIII6), 726 (IXe). II y aurait eu une interruption de quatre ans, 726-730,
dans la correspondance imperiale. Mais on ne peut alors comprendre comment
Gregoire, s'il ecrit entre le ler septembre 730 et le 13 fcvrier 731, no se plaint pas
de la deposition du patriarchs Germain, qui avait etc oblige de se demettre de ses
fonctions au mois de Janvier 729. Bicn plus, il enparle comme du patriarche actuelle-
mcnt en f onctions, et, a la fin de ladeuxieme lettre,il dit a 1'empereur :Trapr,v.o-j£r...
TEpfj.avo-3 TO-J vOv Trposopo-j. (Le mot vCv, omisparles editeurs,se trouve dans les mss,
meme celui de Paleocappa). Enfin un autre passage de la premiere lettre est
suffisant pourexclure completement nos deux documents dupontificat de Gregoire
re II."II s'agit dc la mention de la prise de Ravenne par les Lombards. En effet,
comme le dit M. Duchesne, si un fait de cette importance s'etait passe sous le
pontificat de Gregoire II, sonbiographe, qui nous enumereles moindres chateaux-
forts enleves par les Lombards, aurait mentionne la prise de la metropole de 1'Ita-
lie byzantinc. Ilfaut done placer cct evenemcnt, d'aillcurs atteste par Paul Diacre,
Hist. Longobard, 1. VI, c. LIV, sous le pontificat de Gregoire III, dont le biographe
neglige absolument les progres des Lombards en Italic. A 1'appui de cette opinion,
on peut citer une lettre du pape Gregoire III qui exhorte 1'archeveque Antonin
de Grado a porter secours aux Byzantins pour reprendre Ravenne aux Lombards.
Jean Diacre, Chronicum vetus Venetum, dans Monum. Germ, hist., t. vn, p. 12;
Diehl, op. cit., p. 378; Guerard, op. cit., p. 55, n. 5. Labbe ct Fleury ont cru sans
doute echapper a ces difficultes en attribuant les lettres a Gregoire III; ils n'ont
pas reflechi qu'ils se mettaient ainsi en contradiction avec le contexte, qui montre
que le pape ccrit peu de temps apres le brusque changcment de Leon. Et d'ailleurs
comment admettre qu'un pape du commencement du vine sieclc ait pu, dans une
lettre officielle, s'exprimer d'une facon aussi iriexactc sur la convocation du
VIe concile qui avait eu lieu en 680? Le pape suppose d'abord que Georges etait
patriarche au moment ou 1'empereur ecrivit au pape Donus pour lui notifier la
reunion d'un concile. Or, lalettre authentique de 1'empereurnoinme expressement
Theodore comme etant alors patriarche de Constantinople. Labbe, Concilia, t. vir,
col. 315. De plus Georges, a qui le pape prete un role orthodoxe, etait a cette epoque
plus ou moms favorable aux monothelites, comme le font comprendre ses hesita-
tions dans les premieres seances du VIe concile. De meme, on chercherait en vain
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leslettres de tes predecesseurs. Dans ces dixlettres tu as, ainsi qu'il
convient a un empereur, promis de te conformer fidelement aux

dans la lettre de Constantin Pogonat ces protestations dc respect pour la sentence
des eveques, cette promcsse d'exiler les heretiques, et meme de condamner la
memoire de son pere que la lettre du pape Gregoire prete a cet empereur. Bien au
contraire, Constantin Pogonat declare que, si 1'on ne reussit pas a s'entendre,
chacun gardera sa foi, sxaoTou rai iSiw v o f xXy)po<popou[j.evou. Quant a lui, il ne
fera violence a persorme : y.aTayvayy.a^eiv OE oOSajAw; pou)v6(A£Oa. Non seulement
plusieurs points d'histoire ecclesiastique presque contemporaine, mais encore les
institutions et les habitudes de 1'Eglisc romaine sont ctrangement defigurees. On
remarquera d'abord 1'absence des formules usitees pour la correspondance du
pape avec 1'empereur, et qui venaicnt d'etre fixecs en tete du Liber diurnus.
Ensuite, dans la description du rite de la penitence que nous lisons dans la der-
niere lettre, on remarque deux details insolites : 1'imposition de I'Evangile sur la
tete des penitents et 1'usage qui coiisiste a leur suspendre des croix autour du cou.
Le P. Morin, dans son grand ouvrage sur la Penitence, avoue qu'il n'a jamais rien
rencontre de semblable, alibi non legi; ileii conclut que nous sommes ici en pre-
sence d'un usage special a Rome, oubliaiit que, s'il en etait ainsi, les Ordines n'au-
raient pas manque d'en parler. On voit quelles difficultes soulevent nos deux let-
tres si on les etudie en detail. L'irnpression d'ensemble qu'en laisse la lecture n'est
pas plus favorable a leur authenticite. En effet les violences de langage qu'on y
rencontre a chaque instant sont en disaccord absolu avec toutes les regies obser-
vees par les papes dans leurs relations avec 1'empire. Mais si nos lettres ne sont pas
authentiques, si la bonne foi de Baronius a etc surprise, elles ne sont pourtant pas
sans interet. Comme on 1'a vu, le manuscrit du Vatican suffit a demontrer qu'elles
existaient deja au moins au xie siecle sinon au xe ; mais la vivacite du ton fait
croire qu'elles ont etc composees a une cpoque ou la controverse etait encore tres
animee au sujet du culte des images. II est plus difficile de determiner s'il faut les
rapporterala premiere periode de la querelle(726-787)oubien ala seconde(813-842)
qui comprend les regnes de Leon V, Michel II et Theophile. II semble qu'apres le
IIe concile de Niceeon n'aurait pas sentilanecessite de se livrer a cette fabrication;
la tradition etait suffisamment attestee par la lettre de Gregoire II a Germain et
les nombreux documents qui furent lus dans les differentes sessions du VIIe con-
cile. En second lieu, on peut se demander si Theophane qui ecrivait au commence-
ment du ixe siecle n'a pas deja connu nos apocryphes. En effet, quand il parle des
lettres du pape Gregoire, il signale d'une maniere speciale la theorie sur la distinc-
tion des deux puissances, qui est justement la partie la plus remarquable de nos
lettpes. Quoi qu'il en soit, elles ne doivent pas etre posterieures au milieu du
ixe siecle, et par consequent, elles sont assez rapprochees, par leur date, des eve-
nements dont elles nous parlent. De plus, on ne saurait nier qu'elles aient ete
ecrites en Orient : a ce double titre elles meritent 1'attention. Nous y voyons une
fois de plus que, meme dans PEglise grecque, on reconnaissait au moins en principe
la distinction des deux autoritcs civile et ecclesiastique, et encore que le parti
orthodoxe,^quand il s'agissait de defendre ses positions, ne faisait pas difficulte
d'exalter les prerogatives du pape de 1'ancienne Rome. Surtout on y retrouve la
trace de 1'impression produite en Orient par les evenements politiques dont 1'Ita-
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doctrines des Peres. Ces lettres scellees du sceau imperial et sans :

aucune interpolation sont bien les tiennes. Tu ecrivais : Quiconque
supprime les ordonnances des Peres doit etre maudit. Apres
avoir regu ces declarations, nous adressions a Dieu des actions [39(
de graces, pour le remercier de t'avoir donne 1'empire. Tu suivais
alors le droit sentier ; qui a pu faire resonner a tes oreilles des
faussetes et gater ton coeur ? Pendant dix ans tu as, avec la
grace de Dieu, agi avec droiture, et tu ne t'es pas occupe des saintes
images; maintenant tu soutiens qu'elles tiennent la place des
idffles, et que ceux qui lesvenerent sont desidoldtres, ettu veuxatout
prix les aneantir et abolir. Tu ne crains pas le jugement de Dieu,
pas plus que le scandale donne non seulement aux fideles, mais
aussi aux infideles. Le Christ a defendu de scandaliser le plus
petit; toi, au contraire, tu scandalises le monde entier, comme si tu
ne devais pas mourir et rendre compte de ta conduite. Tu ecris :
On ne doit pas venerer, Dieu le defend 1, ce qui est fait de main d'hom-
me, ainsi que toute representation de ce qui est au ciel ou sur la terre\
fais-moi voir d'abord qu'on nous ait enseigne a venerer ce qui est fait
de main d'homme (uscsaGai y.ai 7:pc<r/.'jv=iv), et fe faccorderai que c'est
Id la volonte de Dieu. Pourquoi, sire, chef des chretiens, n'as-tu pas
consulte sur cette question des hommes prudents, avant d'oppri-
mer les peuples et de les troubler ? Ils t'auraient indique les
images (y^ipo^oir^y.) au sujet desquelles Dieu s'est exprime de
cette maniere. Mais tu as rejete nos Peres et nos docteurs, apres
avoir assure par ecrit que tu voulais les suivre. Les saints Peres et
Docteurs sont notre ecriture, notre lumiere et notre salut; c'est la
ce que nous ont enseigne les six conciles; mais toi, tu n'acceptes
pas leur temoignage. Je suis force de t'ecrire sur des verites sim-
ples et elementaires, car tu prouves que tu les ignores; voici ceque

lie etait le theatre pendant la querelle iconoclaste. Nous touchons peut-etre ici aux
origines de la legende d'apres laquelle Gregoire II aurait secoue le joug de 1'auto-
rite imperiale, meme au point de vue politique et, dans ce but, aurait conclu une
alliance formelle avec les Francs. Le clerc byzantin qui a probablement fabrique
nos lettres a compris que quelque chose de nouveau se preparait en Italie : de Fex-
tremite du monde connu, des peuples nouveaux demandaient le bapteme au pape
de Fancienne Rome « place comme un arbitre entre 1'Orient et FOccident » quels
que furent ses ennemis, les defenseurs ne manqueraient pas a saint Pierre :
ov ai Trao-at (3a<7i),£c'ai TYJ? S-JCTSW; w? 6sbv suq't'.ov I'^ouo'iv. " L. Guerard, op. cit., p. 52-
60. (H. L.)

1. Exode, xx, 4,
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contient la verite divine... Dieu a donne ce comrnandement a
cause des idolatres qui possedaient la terre promise, et qui ado-
raient des animaux d'or, etc., disant : Ce sont nos dieux, et il
n'en existe pas d'autre. C'est au sujet de ces ysipcTtobjTa diaboliques
que Dieu a defendu cette veneration d'images. Par contre, comme
il existe des y^ipoTrctrj-a pour servir et honorer Dieu, le Seigneur a
choisi dans Israel deux hommes, Bezeleel et Oliab J, pour faire ces
ycipozciYjTa qui devaient servir a la gloire et au culte du Seigneur.
Dieu a lui-meme ecrit les dix commandements sur deux tables de
pierre, et il a dit : Fais des cherubins et des seraphins ainsi qu'une
table, et recouvre-la d'or de tous les cotes. Fais un coffre avec du
bois incorruptible, et place dans ce coffre les souvenirs qui servi-
ront a vos generations, c'est-a-dire les tables de la loi, 1'urne, la

[395] verge et la manne 2. Sont-ce la, oui ou non, des representations, et
des osuvres faites de main d'homme ? Ne sont-elles pas employees
pour la gloire et pour le service de Dieu? Moi'se desira voir le Sei-
gneur, mais le Seigneur ne se montra a lui que par derriere; le Sei-
gneur s'est montre au contraire a nous ouvertement, puisque le
Fils de Dieu s'est fait homme... De tous les pays sont venus a
Jerusalem des hommes pour le voir, et ils 1'ont ensuite depeint et
represente aux autres. Ils ont, de la meme maniere, depeint et
represente Jacques, Etienne et les martyrs, et les hommes, cessant
de venerer le demon, ont venere ces images, non d'un culte de
latrie, mais simplement d'un culte relatif (Taota^ Trpcar/.'jvYjcav ou
AaTpsuTr/.wc, a/J>a cr/cTr/.G);). Et maintenant, sire, penses-tu que
venerer ces images puisse etre considere comme la veneration
d'ceuvres diaboliques? Le Christ lui-meme a envoye son portrait a
Abgar, c'etait la un cr/sipc-no^tcv 3. Considere bien ce fait, que beau-

' coup de peuples de 1'Orient se reunissent autour de ce portrait
pour prier devant lui. D'autres images faites de main d'homme
ont ete de meme venerees jusqu'aujourd'hui par de pieux pelerins.
Pourquoi ne faisons-nous pas d'image de Dieu le Pere? C'est parce
que la nature divine ne saurait etre representee. Si nous avions vu
le Pere, comme nous avons vu le Fils, nous pourrions le represen-
ter. Nous t'adjurons, comme notre frere dans le Christ, de revenir
a la verite et d'edifier par un nouvel edit ceux que tu as scandalises,

1. Exode, xxxv, 30, 34.
2. Exode, xxv, 10, 16, 18, 23, 24.
3. Voir Dictionn. d'arch. chret,, au mot Abgar.
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Le Christ sait que toutes les fois que nous nous rendons dans 1'eglise

de Saint-Pierre et que nous voyons 1'image de ce saint, nous som-

mes remplis de veneration, et les larmes coulent de nos yeux. Le

Christ a fait voir les aveugles; toi au contraire, tu aveugles ceu«x
qui jouissent de la A^ue . . . Tu dis : Nous generous les pierres, les

murs et les planches \ mais, sire, il n'en est pas ainsi : ces objets

ne sont pour nous qu'un souvenir, et qu'une excitation pour clever

en haut notre esprit paresseux, au moyen des noms que portent

ces images ou au moyen de ce qu'elles representent. Nous ne les

venerons pas comrne nous venerons Dieu; c'est la ce que tu sou-

tiens, mais rien n'est plus eloigne de notre pensee. En effet, nous

ne plac.ons pas nos esperanees en ces images, et lorsque nous som-
mes en presence d'une image du Seigneur, nous disons : Seigneur

Jesus-Christ, viens a notre secours et sauve-nous; en presence d'une

image de sa sainte Mere, nous disons : Sainte Mere de Dieu, inter-

cede pour nous aupres de ton Fils, et de meme en presence de 1'image

d'un martyr. Tu es dans le faux, lorsque tu dis que nous appelons

les martyrs des dieux. Je t'en supplie, laisse la toutes ces mauvai- [3961

ses pensees, et sauve ton ame des maledictions que t'envoie 1'uni-

vers entier. Les enfants memes se moquent de toi. Va dans une

ecole et dis : « Je suis 1'ennemi des images, » ils te jetteront aussi-

tot leurs tablettes a la figure. Tu ecris : De meme quapres huit

cents ans, le roi fuif Osias (Ezechias) enleva du temple le serpent

d'airain *, de meme, moi, apres hint cents ans fai enleve les images

de I' Eglise. Get Osias (Ezechias) est bien en effet ton frere, car il a,

comme toi, fait violence au pretre 2, David avait depose le serpent

d'airain dans le temple, avec 1'arche d'alliance ; c'etait la line
image sanctifiee par Dieu pour guerir ceux qui avaient ete mordus

par les serpents3. Nous voulions te punir, conformement aupouvoir

qui nous vient de Pierre; mais tu as prononce sur toi-meme la
malediction 4, garde-la mamtenant, toi et tes conseillers. Quel

grand sujet d'edification pour les lideles tu as aneanti! Le Christ
sait que toutes les fois que nous allons dans 1'eglise et que nous

voyons la representation des miracles du Christ, ou 1'image de sa
Mere portant dans les bras le divin noumsson, et les anges se

1. IV Reg., xvm, 4.
2. II Paraiip., xxvi, 16 sq.
3. Deut., xxi, 9.
4. L'empereur, avait en eilet, ecrit auparavant: « Maudit soit celui qui meprise

les ordonnances des saints Peres. »
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tenant autour, et que nous chantons le Trisagion, nous nous sen-
tons toujours emus... Mieux vaudrait pour toi etre heretique
qu'iconoclaste. En effet, ceux qui dogmatisent, et qui n'ont pas
d'humilite, se trompent facilement, soit par ignorance, soit a cause
de la difficulte dela matiere, et leur f ante est moindre que la tienne,
car tu as poursmvi cc qui etait elementaire et evident comme la
lumiere, et tu as depouille 1'Eglise de Dieu. Les saints Peres 1'a-
vaient revetue et ornee; toi, tu 1'as depouillee et mise a nu, quoi-
que tu aies un si excellent pretre, notre frere Germain. Tu aurais

• du lui demander conseil, comme a un pere et a un docteur, car il a
une grande experience; il est maintenant age de quatre-vingt-
quinze ans, et il a servi beaucoup de patriarches et d'empereurs.
Mais tu 1'as laisse a 1'eeart, pour ecouter ce fou impie d'Ephese, fils

d'Apsimar (c'est-a-dire Theodose), et autres gens semblables.
L'empereur Constantin (Pogonat) s'est conduit d'une tout autre

maniere, lorsqu'il a ecrit a Rome, au sujet de la celebration du

[397] VIe concile cecumenique *. Tu vois que les dogrnes de 1'Eglise ne
sont pas ton affaire, mais ceile des eveques. De meme que ceux-ci
ne doivent pas se rneler des affaires civiles, de meme les empereurs
ne doivent pas se meler des affaires de 1'Eglise. Tu ecris que Yon

devrait convoquer un concile general. Cela me parait superflu, car si
tu te tiens tranquille, tout sera en paix. Songe que, si j'avais accede

a ton desir, et si les eveques de 1'univers entier s'etaient reunis, on
n'aurait pu trouver cet empereur plein de la crainte de Dieu, qui,

selon 1'usage, doit assister a ces reunions, car c'est toi qui troubles

la paix de 1'Eglise, et qui imites les barbares (lezid)... Dans le
temps ou les Eglises de Dieu jouissaient d'une paix profonde, tu as
occasionne des luttes, des discussions et des scandales. Cesse d'agir

1. « II nous ecrivit a Rome, nous demandant d'envoyer an concile cecumeniquc
des hommes bien choisis; je lie siegerai pas, disait-il, comme empereiir; je ne parle-
rai pas d'antorite, mais je serai la comme un simple membre de 1'assemblee : ce
que les eveques decideront, je l'executerai; je recevrai ceux qui parleront bien;
ceux qui parleront mal je les chasserai et je les exilcrai. Si ITIOII frcrc a change
quelque chose a 1'integrite et a la purete de la foi, je serai le premier a 1'anathema-
tiser. Vous savez, sire, que les dogmes de la sainte Eglise ne dependent pas des
empereurs, rnais des pontifes et ils doivent etre formules en toutc sincerite : aussi
les pontifes sont proposes aux Eglises, s'abstenant d'ailleurs des aifaires politiques,
de meme que les empereurs s'abstiennent des ad'aires ccclesiastiques... Vous etes
le persecuteur, 1'insulteur, le destructeur des images; tenez-vous tranquille et
faites-nous la grace de vous taire. » On a vu plus haut quo toute cette citation
est inexacte. (H. L.)
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ainsi, tiens-toi tranquille, et on n'aura pas besoin de concile. ficris
dans tous les pays que tu as scandalises, que Germain de Constan-
tinople et Gregoire, pape de Rome, ont ete induits en erreur au
sujet des images, et nous qui avons le pouvoir de Her et de delier,
nous te pardonnerons ta faute. 1 Dieu m'est temoin que j'ai donne
toutes les lettres aux rois de 1'Occident, et je t'en ai fait des amis
par la manieredont je t'ailoue et apprecie aupres d'eux.Aussiont-ils
accepte et garde avec honneur les laureata (portraits), avant qu'ils
ne connussent tes malheureuses entreprises contre les images.
Mais lorsqu'ils apprirent que tu avais envoye a Chalcoprateia le
spatharocandidatus Jovinus, pour detruire la miraculeuse statue
du Christ appelee Antiphonetes, de pieuses femmes, imitant celles
qui avaient oint le Seigneur, crierent au sacrilege : « Ne fais pas
cela ; » mais lui, sans egard pour ces representations, monta sur
une echelle, et frappa trois fois, de sa hache, le visage de la statue;
les femmes, exasperees, renverserent 1'echelle et tuerent Jovinus;
et toi, tu as envoye des soldats, et tu as fait tuer je ne sais combien
de femmes, en presence de plusieurs personnes de distinction, de
Remains, de Francs, de Vandales, de Mauretaniens, de Goths, enun
mot, de gens de presque toutes les races de 1'Occident; ces hommes,
dans leurs patries, ont raconte tes actions dignes d'un enfant. A
leur recit on detruisit tes laureata, et les Longobards, les Sarmates
et d'autres peuples du Nord envahirent la malheureuse Decapole,
s'emparerent de Ravenne 2, deposerent tes gouverneurs, mirent
a leur place des gouverneurs choisis parmi eux, et voulurent agir
de meme avec les autres villes imperiales du voisinage, et meme
avec Rome, sans que tu aies pn nous porter secours. Tu as recueilli
les fruits de ta folie. Mais tu veux m'epouvanter, et tu dis : Je veux
envoyer a Rome detruire Vintage de saint Pierre, et amener le pape Gre-
goire prisonnier comme Constantin (Constant II) a fait amener Mar-
tin. Sache que les eveques de Rome siegent dans cette ville pour une

1. Gregoire, voulant faciliter a 1'empereur une retractation, lui propose de
rejeter la faute sur le pape et sur le patriarche, comme s'il avait ete mal conseille
par eux, au sujet des images.— Telle est, ce me semble, 1'explication la plus plau-
sible de ce passage difficile, qui revient encore, d'une maniere plus claire,dansla se-
conde lettre du pape. Rosier, op. cil., p. 485, est d'un autre avis.

2. Gregoire no dit pas que, grace a son intervention, Ravenne avait ete reprise
avec le secours de ceux de Venise; il ne dit pas non plus qu'il avait calme les rebel-
lions en Italic, et empeche 1'election d'un nouvel empereur. La lettre a du, par
consequent, etre ecrite avant tous ces incidents.



332. ORIGINE DE L'HERESIE DBS ICONOCLASTES 669

raison de paix : ils sont la comme un mur entre 1'Orient et
1'Occident, et ils travaillent a la conciliation. Si tu veux me pour-
suivre, comme tu le dis, je ne crois pas utile de combattre avec toi.
L'eveque de Rome se retirera simplement en Campanie, a vingt-
quatre stades de Rome, viens alors et poursuis les vents 1. L'em-
pereur Constantin a maltraite et banni notre predecessetir Mar-
tin Ier; 1'empereur est mort dans son peche, Martin est venere
comme un saint. J'accepterais volontiers le sort de Martin, mais
je veux vivre pour le bien du peuple, car, malgre mon indignite,
tout 1'Occident a les yeux sur moi, tous esperent en moi et en
Pierre, dont tu menaces de briser la statue. Si tu le veux essayer,
les Occidentaux sont prets, et ils vengeront les Orientaux que tu
as blesses. Mais, je t'en conjure par le Seigneur, laisse ces folies.
Tu sais que ton trone ne peut defendre Rome 2. Tout au plus pour-
rait-il defendre la ville, et si, comme je te 1'ai deja dit, le pape
s'eloigne de vingt-quatre stades, il n'a plus rien a craindre de toi...
Si 1'image de saint Pierre est detruite, je tele declare solennelle-
ment, je suis innocent du sang qui sera verse aussitot apres.
Ta personne en repond ! Un prince des extremites de 1'Occident,

[399] nomme Septetus 3, m'a fait demander de le venir trouver pour
le baptiser. Je me rendrai a son appel. Que le Seigneur fasse
revivre dans ton coeur la crainte de Dieu, et qu'il te ramene a la
verite ! Dieu veuille que je regoive bientot de toi des lettres qui
m'annoncent ton amendement 4. »

On voit que, dans cette lettre, le pape Gregoire a reproduit
mot a inot, ou presque mot a mot, plusieurs passages de 1'edit
imperial publie en Italic contre les images; nous les avons re-
produits en italiques. Ces citations nous ont fait connaitre au
moins 1'essentiel de cet edit publie en Italie, non en 730, mais
des avant 728, comme nous 1'avons prouve. Et cela demontre

1. 24 stades sont a peu prcs un demi-mille geographique, ou 20 kilometres.
Plusieurs historiens ont pense que les Longobards ne pouvaient etre alors si pres
de Rome, et qu'il y avait la une faute de copiste. Cf. Muratori, op. cit., p. 294.

2. Dans Mansi, et dans Hardouin il y a, par suite d'une faute d'impression,
Suvauai. Baronius a ecrit la veritable lecon Siivatat.

3. C'etait peut-etre un prince germain converti par saint Boniface. Du Cange,
Glossarium, au mot Septetus, suppose qu'il faudrait peut-etre lire Mepetus, ce qui
alors rappellerait le mot Mepe, c'est-a-dire : Iberorum regis dignitas ac appellatio,
[Voir page 660, (H. L.)]

4. Mansi, op. cit., t. xn, col. 959 sq; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 1 sq.; Baronius,
Annales, ad ann. 726.
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1'errcur de Walch ct dcs autrcs historiens d'apres lesqucls ce
premier edit, tout beriin, aurait contenu simplcment la defense

de baiser les images. Les passages de cet edit reproduits dans

la lettre du papc rnontrent qu'il etait d'un iconoclaste, dans tout

le sens du mot.
Nous voyons, par la seconde lettre du pape a 1'empereur,

que Leon 1'Isaurien avait repondu a la premiere. « J'ai recu,

par ton ambussadeur Rufin, ta lettre, 6 sire protege par Dieu,
et mon frere en Jesus-Christ, el j 'ai eprouve un chagrin mortel,

en voyant que tu ne modifies pas ta maniere de penser, t'obsti-

nant dans le mal, et rei'usant de suivre les saints Peres. Et cepen-

dant je ne cite pas des Peres etrangers, mais des Peres grecs.

Tu ecris : Je suis empereur et pretre a la fois. Oui, tes predeces-

seurs 1'etaient : Constantin le Grand, Theodose le Grand, Valen-

tinien le Grand et Constantin (Pogonat); ils ont, comme empe-
reurs, gouverne avec religion, tenu des conciles avec les eveques,

bati et orne des egiises. Ils ont, en un mot, prouve par leurs oeu-

vres qu'ils etaient empereurs et pretres, mais toi..., tu n'as pas

observe les prescriptions des Peres, tu as depouille les egiises de

leurs ornements et les as mises a nu... Les homines et les femmes

instruisent leurs eufants, amsi que les coiivertis du paganis-

me, en leur montrant du doigt les histoires qui sont representees

dans les egiises. Ils les cdifient, et elevent ainsi leurs eo3urs. Toi,

tu as enleve tout cela an peuple, ne lui laissaiit quo des discours ("4001

insenses, des fables et des farces en musique -1. Ecoute-moi,

sire, malgre mon humilite, laisse ces choses, et suis la sainte

Eglise, telle que tu Fas trouvee et telle qu'elle t'a enseigne. Les

dogmes ne sont pas 1'affaire de 1'empereur, mais celle des eveques,

parce que nous avons 1'esprit (vojv) du Christ... II y a une diffe-

rence entre le palais et 1'eglise, entre les empereurs et les eveques;

reconnais-le et sauve-toi! Si on t'enlevait les ornements impe-

riaux, la pourpre, le diademe, etc., les hommes diraient que tu as

etc maltraite; or c'est ce que tu as fait aux egiises, tu les as de-

pouillees de leurs ornements. Comme 1'eveque n'a pas le droit

de se rneler des affaires du palais et de distribuer les emplois,

1. Voici le sens precis de ce passage : « Tu as laisse au peuple ce qui lui etait
nuisible, et il pourra continuer a sc pervertir par la; mais ce qui lui etait utile, tu le
lui as enleve. » Rosier, op. cit., p. 491, dit done bicn a tori,, au sujet de ce passage :
« D'apres cela Leon a donne au peuple, dans les egiises, d'autres distractions
pour reniplacer celles des images. »
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ainsi 1'empercur ne doit pas intervenir dans les affaires inte-
rieures de FEglise, choisir les clercs, administrer les sacrements,
etc... Que chacun reste a la place ou Dieu 1'a appele. Veux-tu
savoir, sire, la difference entre 1'empereur et Feveque? Lorsque
quelqu'un s'est rendu coupable envers toi, tu confisques sa
maison et ses biens, parfois meme tu le fais mourir, ou tu
1'exiles. Ce n'est pas ainsi qu'agissent les eveques. Lorsque quel-
qu'un a peche, et reconnait sa faute, an lieu de lui passer la corde
au cou, on le force a s'incliner sous FEvangile et sous la croix;
au lieu de 1'envoyer en prison, on Fenvoie dans uiie diaconia
ou catechumenat dc 1'Eglise 1, et on lui impose des jeunes, etc...
Lorsqu'il a fait penitence, on lui doniie le corps et le sang du Sei-
gneur. Tu nous poursuis et tu nous tyrannises par tous les moyens
physiques, et avec le secours de tes soldats; niais nous, sans

[401] armes et sans soldats, nous mvoquerons Jesus-Christ, chef de
toute la creation, afin qu'il envoie un demon, conformement
a ces paroles de Fapotre (/ Cor., v, 5) : Je veux te donner a Satan,
pour qu'en perdant la chair, il sauve Fame. Vois, sire, dans quelle
misere tu t'es precipite toi-meme. Combien notre sort est diffe-
rent de celui de nos predecesseurs, qui seront loues au jugement
dernier pour leur bonne influence sur les empereurs deleur temps,
tandis quo nous, nous auroiis a rougir de nc pouvoir pas repre-
senter notre empereur comme resplendissant et riche de la gloire
de Dieu. Fais attention, je t'exhorte vine fois de plus, fais peni-
tence, reviens a la verite, et honore les saints Peres. Tu ecris :
Comment se fait-il que les six conciles nont rien dit sur les images?
Mais, sire, ont-ils dit s'il fallait, oui ou non, manger du pain et
boire de Feau? ne vois-tu pas qu'ils ne se sont pas occupes de ce
qui etait accepte et admis par tousPL'emploi des images etait
alors general, et les eveques en porterent meme en allant au
concile, car aucun homme pieux lie voyage sans image. Nous
t'engageons done a etre eveque et empereur, ainsi que tu Fecris
toi-meme. Si tu ne veux pas. cornme empereur, t'attribuer a
toi-meme la faute de ton erreur (al-uoAovYj'aai, SCCUTOV), ecris dans
tous les pays que tu as scandalises; tu diras que Gregoire, pape
de Rome, et Germain, patriarche de Constantinople, se sont trom-
pes au sujet des images; nous te pardonnerons cette faute en
vertu du pouvoir de lier et de delier... Comme nous devons

li C'etaient des maisons consacrecs aux penitents.
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rendre compte a Jesus-Christ, nous t'avons averti; mais toi,
tu n'as pas prete 1'oreille a notre bassesse, ni a Germain et aux
saints Peres, tu as suivi ce qui alterait et falsifiait la doctrine
orthodoxe. Ainsi que nous te 1'avons ecrit, nous irons dans
1'interieur de 1'Occident pour administrer le saint bapteme. J'ai,
il est vrai, deja envoye dans ce pays des eveques et des clercs;
mais les principaux des hommes qui 1'habitent ne sont pas encore
baptises, et desirent 1'etre par moi. Que Dieu t'accorde la circons-
pection, et qu'il change tes pensees 1. »

En comparant ce que dit Theophane des lettres ecrites a Gre-
goire par 1'empereur Leon avec celles de Gregoire que nous
venons de reproduire, on conclut que ces lettres ont ete con-
nues et visees par Theophane. Ce qu'il donne comme le fond des
lettres du pape, a savoir que « 1'empereur n'a pas le droit de
publier des ordonnances au sujet de la foi, et qu'il ne peut rien
changer aux anciens dogmes, » se retrouve mot a mot dans les
deux lettres, et en constitue le principal argument. II n'y a done
aucune raison de soutenir avec Pagi, que .les lettres dont parle
Theophane ont ete ecrites beaucoup plus tard.

Reste maintenant a preciser la date des deux lettres du
pape. [402]

Baronius les fait remonter au commencement de la discussion
sur les images, c'est-a-dire en 726, et dit avec Theophane qu'elles
furent la reponse du pape au premier edit de 1'empereur. Pagi 2

est d'un autre avis. S'appuyant sur la VitaS. Stephani Junioris,
il place la destruction de la statue du Christ a Chalcoprateia,
apres la deposition de Germain et 1'ordination d'Anastase, c'est-
a-dire en 730. Le pape Gregoire, continue Pagi, parle de cet eve-
nement des sa premiere lettre; celle-ci serait done de cette
ineme annee 730, mais apres la destruction du Christ; et la se-
conde de la fin de 730 ou du commencement de 731, puisque le
pape Gregoire II mourut le 11 fevrier 731.

Toute cette argumentation nous parait viciee par un faux point
de depart; car 1'evenement du quartier de Chalcoprateia a bien
reellement eu lieu en 726 3, au temoignage de Theophane et d'autres

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 975 sq.; Hardouin, t. iv, col. 13 sq.; Baronius,
Annales, dans 1'append. ad ann. 726.

2. Pagi, Critica, ad. ann. 726, n. 3-6; 730, n. 7.

3. Plus probablement, avons-nous dit deja, en 725, puisque 1'edit est de 1'au-
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historiens, et la premiere lettre de Gregoire confirme cette asser-
tion, car il y raconte que les premieres nouvelles de la guerre
de 1'empereur centre les images (par consequent le premier edit
n'avait pas encore ete public) avaient ete apportees par les te-
moins de ce fait. D'un autre cote, nous savons que le premier
edit contre les images fut public en Italic, avant 1'annee 728.

Pagi s'appuie en second lieu sur ce que, dans sa premiere lettre
a 1'empereur Leon, le pape Gregoire parle de Germain comme
d'un ancien patriarche, en disant : tametsi talem habebas ponti-

ficem l. Mais on sait que cette traduction latine est I'osuvre de
Fronton du Due; le texte grec porte au contraire e'ycov, et les
deux lettres de Gregoire n'indiquent aucunement que Germain
fut deja depose lorsqu'elles furent ecrites 2. Pagi s'appuie en
troisieme lieu sur les courtes indications chronologiques qui se
trouvent au commencement de la premiere lettre du pape a
1'empereur Leon 3. Gregoire rapporte, dans cette lettre, qu'il

a regu la lettre ecrite par 1'empereur dans la XIVe indiction. Or,
comme au temoignage de Theophane, Leon est devenu empereur
le 25 mars de la 15e indiction, il s'ensuit que la XIVe indiction
va du ler septembre 730 au ler septembre 731, et par conse-

quent, la reponse du pape date de 1'annee 730. Mais cet argu-
ment que Pagi developpe avec tant d'assurance conclut for-
mellement contre lui. En effet, si 1'empereur ecrivit au pape

dans la XIVe indiction, c'est-a-dire apres le ler septembre 730 —
(}regOire ^^ expressement que 1'empereur lui avait eerit dans la

XIVe indiction, mais que la reponse papale n'est pas de la

meme indiction — si done 1'empereur n'a ecrit au pape qu'a-

pres le ler septembre 730, les delais necessaires pour que cette

lettre arrivat a Rome, et avant que le pape apres avis de

son clerge fit une reponse motivee, conduisent jusqu'a la fin

de 1'annee 730 et au dela. Malgre cela, Pagi soutient que cette

reponse du pape a ete expediee a Constantinople, ce qui a du

encore demander plusieurs semaines; que 1'empereur y a repondu,

tomne de 725, on n'aura pas attendu plusieurs mois avant de commence:- a le
mettre a execution. (H. L.)

1. Pagi, Critica, ad aim. 726, n. 3.
2. Cf. Muratori, op. cit., p. 293 sq.
3. Nous ne rentrerons pas iei dans une discussion chronologique que I'inauthen-

ticite des lettres attributes a Gregoire rend sans fondcment. (H. L.)

G O N C I L E S — III — 43
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envoye sa reponse a Rome, et quo le pape lui a repondu a
son tour, tout cela dans la fin de 1'aiinee 730, ou en Janvier
731 1. Une pareille rapidite dans Fechaiige de pieces si impor-
tantes serait remarquee meme a notre epoque de chemin de

fer et de telegraphes. Tout ce qui precede m'autorise done a
raisonner comme il suit : si Gregoire II est mort le 11 fevrier

731, et Pagi n'eleve pas de doute sur cette date, la lettre de Fem-

pereur, son envoi a Rome, la reponse du pape et son envoi a

Constantinople, la replique de Fempereur et son envoi a Rome,

et enfin la replique du pape n'ont pu avoir lieu entre le ler sep-

tembre 730 et le 11 fevrier 731 (date de la mort du pape).

Lepape Gregoire enumere, dans 1'ordre suivant, les lettres rec,ues

de 1'empereur : celle de la XIVe, de la XVe de la Ire, IIe, III6,

IVe, Ve, VIe, VIIe, VIII6 et IXe indiction. Pagi suppose que cette

XIVe indietion, indiquee la premiere, est la plus recente, et corres-

pond a septembre 730; par consequent celle qui suit coincide avec

1'annee 717, ct ainsi de suite. II reste cependant une lacune de-

puis la IXe indiction jusqu'a la XIVe, c'est-a-dire depuis 1'annee

725 jusqu'a 1'annee 730; il est probable que durant ces cinq an-
nees le pape n'a pas ecrit a 1'empereur 2.Tel est le raisonnement

de Pagi; pour moi, je serais plutot porte a croire que le pape ,

Gregoire enumere dans Fordre chronologique toutes les lettres

qu'il a recues de 1'empereur, depuis les plus anciennes jus-

qu'aux plus recentes. La plus recente serait done celle de la 9e

indiction, ou de 1'annee 726, 1'annee meme, ou, croyons-nous,

1'empereur Leon commenga sa scandaleuse campagne centre

les images. Cette date s'accorde tres bien avec celle du com- [404]

mencement des discussions sur les images, et aussi avec le

renseignement fourni par Gregoire, que Fempereur Leon avait

commence ses folies dans la dixieme annee de son regne. Cette
O

dixieme annee de sonregne correspond a Findiction IXe; Gregoire
ajoute que Fempereur avait ecrit dix lettres irreprochables, et,

1. Pagi, Crilica, ad arm. 730, n. 10.
2. Id., ad ann. 726, n. 6. Cette argumentation de Pagi est defiguree par deux

i'autes d'impression ; en effet, dans le passage indique au n. 6, on a ecrit deux fois
indictio XIV, au lieu de XV. La premiere fois dans ces mots: « Leon, ayant ete
iionime cmpcreur le 25 mars 717, ccrivit une lettre au pape Gregoire , indictione
XfV qiw" eo (t)ino in, ciirsu crut. » II favit lire XV, car la XVe indiction va du ler

septembre 716 au ler septembre 717, et Pagi lui-nieme (ad ann. 717, n. 2, et 726,
n. 3, fi, et 5) dit sur cc point la verite. La meme faute estrepetee a la fin de ce n. 6.
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en effet, il enumere dix lettres jusqu'a 1'indiction IXe exclu-
sivement, si 1'on commence a compter a partir de 1'indiction
XIVe. Mais dans ce cas, nous aliens nous trouver aux prises avec
la difficulte qui a deja embarrasse Baronius. En effet, si la
premiere, c'est-a-dire la plus ancienne lettre de 1'empereur Leon
au pape Gregoire, est bien de la XIVe indiction, on est oblige
d'admettre que ce prince a commence a regner en 716, et non
en 717, comme 1'assure Theophane 1. Nous acceptons cette con-
sequence, malgre le temoignage explicite de Theophane ; cet
historien ne compte les annees du regne de Leon qu'a partir du
jour de son entree solennelle a Constantinople, et par conse-
quent, ce regne n'a dure pour lui que vingt-quatre ans, deux
mois et vingt-cinq jours; dans son Chronicon, Nicephore 1'evalue,
au contraire, a vingt-cinq ans, trois mois et quatorze jours, car
il compte a partir du moment ou Leon s'est revolte contre le
faible Theodose, et a ete proclame empereur dans le camp 2.
II n'est pas invraisemblable que, des le commencement de sa
revolte, c'est-a-dire en 716, et dans la XIVe indiction, Leon ait
cherche a gagner a sa cause le pape, dont I'influence etait si
grande en Occident, et lui ait ecrit pour 1'assurer de son ortho-
doxie, sachant bien que les provinces italiennes de 1'empire
lui seraient d'autant plus favorables que le pape se prononcerait
plus explicitement en sa faveur 3.

Telles sont les considerations qui nous paraissent remettre
sous leur veritable jour les evenements des cinq premieres annees
de 1'histoire des discussions pour et contre les images; aussi pas-
sons-nous maintenant a 1'histoire rneme de ces discussions.

1. Baronius, Annales, ad arm. 716, ri. 1.
2. Cf. Schlosser, op. cit., p. 143, ainsi que les notes de Petau sur Nicephore^

Breviarium de rebus post Mauritium gestis, ed. Bonn, p. 127, ou 1'on donne d'au-
tres preuves pour demontrer que 1'empereur Leon a rcellement commence a re-
gner en 716, c'est-a-dire dans I'indictio XIV.

3. On a montre p. 659, note 3, que non seulement cette correspondance entre
Leon et le pape etait, a cette date, invraisemblable, mais meme en quelque fagon
impossible. (H. L.)
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333. Premiers conciles au sujet des iconoclastes.

Apres avoir rec,u 1'edit imperial centre les images, Gregoire II [4051
s'etait donne le tempsde la reflexion, et n'y avait repondu qu'apres
mure deliberation. Le fait est atteste par Cedrenus et par le
Libellus synodicus, qui parlent d'un concile tenu a Rome, a cette
epoque, par le pape Gregoire, mentionne par le pape Hadrien Ier

dans sa lettre a Charlemagne 1. Dans ce concile, dit-il, le pape
avait demontre la legitimite de la veneration des images, et il
cite les arguments de Gregoire : 1'arche d'alliance, les cherubins
de Bezeleel et d'Oliab : arguments si exactement semblables
a ceux qui sont developpes dans les deux lettres de Gregoire,
que 1'on est force d'admettre que ce pape a extrait de son dis-
cours au concile les principaux passages de sa lettre a 1'empe-
reur. Inutile de dire que ce concile romain s'est tenu a 1'epoque
de cette premiere lettre du pape a 1'empereur, c'est-a-dire
en 727 2.

Le Libellus synodicus place immediatement apres ce concile
romain un concile tenu a Jerusalem, sous le patriarche Theodose,
et qui frappa d'anatheme la nouvelle heresie des « bruleurs de
saints ». Or, comme ce Theodose a occupe le siege de Jerusa-
lem apres le milieu du vme siecle, et a adresse au pape Paul Ier

(757-767) une epistola synodica en faveur des images 3, ce con-
cile a du se tenir vers 1'annee 760.

A Rome, Gregoire II eut pour successeur, le 18 mars 731,
1'excellent Gregoire III, Syrien d'origine. Tout le peuple, dit
le Liber pontificalis 4,1'acclama comme pape, lors des funerailles

1. Mansi, op. cit., t. xu, col. 267; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 805.
2. Pagi place, pour etre consequent avec lui-meme, ce concile en 1'an 730 ;

Pagi, Breviarum historico-critic., t. i, p. 529 sq.
3. Voy. la lettre <THadrien Ier a Charlemagne. Hardouin, op. cit., t. iv, col. 778.
4. Dans sa Vita Gregorii III, dans Mansi, op. cit., t. xii, col. 271 sq. « On

ne contestait plus 1'election d'Anastase, depuis tantot deux ans qu'il etait pa-
triarche. Le pape n'avait plus arepondre ausilenlium de 729. II reprit la querelle
sur nouveaux frais. Son manifesto fut probablement sa lettre d'intronisation,
sa synodique. Se reclamant de 1'exemple de son predecesseur, au nom de 1'auto-
rite superieure du Siege apostolique, il adjura 1'empereur de faire treve a la perse-
cution et derenoncer a leur erreur. Les objurgations du pape laissaientl'empereur
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de son predecesseur, dont il suivait le cercueil ; on le forc,a a
accepter cette dignite. Le nouveau pape chercha aussitot a detour-
ner 1'empereur de la guerre contre les images. Mais le pretre
Georges, envoye a Constantinople porteur d'une lettre, n'eut pas
le courage de la remettre, et revint sans avoir rien fait. Le pape
voulut le deposer, mais le concile, reuni a Rome (en 731) 1, inter-
ceda en sa faveur; on lui imposa une penitence, et il fut renvoye

[40oJ a Constantinople avec la meme lettre. Arrive en Sicile, Georges
fut arrete par le gouverneur Sergius, sur les ordres de 1'empereur,
et il resta un an en prison.

Le pape, indigne, reunit au tombeau de saint Pierre un nouveau
concile auquel assisterent quatre-vingt-treize eveques d'Occi-
dent, parmi lesquels les archeveques Antoine de Grado et Jean
de Ravenne 2,beaucoup de pretres, de diacres,de clercs de 1'Eglise
romaine, et un grand nombre de laiques de distinction. On prit
la decision suivante que tous signerent : « A 1'avenir, quiconque
enlevera, aneantira, deshonorera, ou insultera les images du
Seigneur ou de sa sainte Mere, Virginia immaculatss atque gloriosse,
ou des apotres, etc. ne pourra recevoir le corps et le sang du
Seigneur, et sera exclu de 1'Eglise. » Nous voyons par la lettre
de convocation du pape Gregoire III a Antoine de Grado et a ses

fort indifferent. Mais son intrusion dans les affaires de 1'Eglise d'Orient pouvait
devenir dangereuse. II fortifierait les hesitants, il rallierait les orthodoxes et il
soustrairait ainsi toute une partie de 1'Eglise byzantine a I'autorite imperiale.
Leon III le craignait, et peut-etre avait-il deja constate que la disparition du
patriarche orthodoxe avait grandi 1'autorite du pape. Aussi chercha-t-il par tous
les moyens a 1'empecher decommuniquer avec les eglisesdu patriarcat byzantin.
II fit d'abord intercepter ses lettres. » H. Hubert, op. cil., p. 19. On etait au point
que nous appellerions, de nos jours, la rupture des relations diplomatiques. II
n'y avait plus a Byzance d'apocrisiaire ou nonce pontifical. (H. L.)

1. C'est, de 1'avis de Mansi, op. cil., t. xii, col. 299, a ce synode que fait allusion
une inscription qui existe encore dans les cryptes vaticanes, et qui mentionne un
synode au commencement du pontificat de Gregoire III. [Liber pontificalis,
edit. Duchesne, t. i, p. 415 :... misit per Georgium presbyterum... quern magna
comminalione ponlifex ipse voluit ab ordine sacerdotali privare. Cui residenle
concilia et obsecrante tarn concilia quamque optimates ut non deponeretur. D'apres
M. L. Duchesne, op. cit., t. i, p. 421, note 4 : Un. concile d'eveques suburbicaires,
de pretres et de diacres remains, anterieur a celui dont il va etre question.
C'est peut-etre la reunion qui se tenait d'ordinaire aux fetes des apotres Pierre et
Paul, vers la fin du mois de juin. (H. L.)]

1. Grado et Ravenne etaient pour la veneration des images, quoiqu'elles fissent
partie de 1'empire de Constantinople,
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suffragants 1 que ce concile se tint le ler novembre 731 (/n*
diet. XV).

Le pape envoya a 1'empereur Leon, par 1'intermediaire du
defensor pauperum Constantin, une nouvelle lettre en faveur des
images, Mais ce nouveau messager fut egalement arrete en
Sicile, et sa correspondance confisquee. Le nieme sort fut reserve
aux anibassadeurs des villes italiennes, qui portaient a Constan-

1. Mansi, op. cit., t. xu, col. 299 sq. D'apres une notice de 1'Epitome chronico-
rum Cassinensium, ce synode aurait ordonne, sous peine d'exconimunication,
aux villes d'Orleans et du Mans de rendre les reliques de saint Benoit et de sainte
Scholastique au monastere du Mont-Cassin. Mansi, op. cit., col. 302. [Ce concile
est le premier qui, anotre connaissance, ait eu ajuger Piconoclasme. La lettre de
convocation existe encore, elle est adressee a Antonin de Grado et redigee dans le
style pathetique. Jaffe, Regest. pont. roman., n. 2232 ; Monum. German, hislor.
Epist., t. in, p. 703; cf. Monum. German, histor., Scriptor.lang., p. 396: Chronicon
Gradense. Le pape depeint la desolation de FEglise d'Orient, adjure les eveques
d'Occident de veiller sur la foi et sur les fideles de leurs dioceses; il les assure que
les saints triompheront des puissances temporelles. Hie Antoninus patriarcha
admonitus est a prsediclo Gregorio Romam ad synodum occttrrere, ad quam synodum
Johannes, archiepiscopus Ravenas vocatus est, propter imagines, quse in regia urbe
deponere fubebant Leo atque Constantinus Augusti et inlicita confugia per diversa
loca fiebant. Post hanc vocationem Antoninus patriarcha cum suis suffraganeis
Romam ad synodum perrexit; tels sont les details conserves par la Chronique de
Grado. Les actes de ce concile sont perdus. Le concile se reunit le ler novem-
bre 731; on voit qu'il ne fautpas tenir compte de ce que ditle Libellus synodicus,
Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 154-1, qui place cette assemblee sous le pontificat
de Gregoire II, immediatement apres 1'election d'Anastase. Nous savons que
dans ce concile on parle surtout des images ; un fragment du discours du pape a
ete conserve, Liber pontificalis, t. i, p. 416; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 802. II
s'appuyait sur 1'autorite des Peres, citait des passages de la Bible ou Dieu com-
mandait aux Juifs de fabriquer des cherubins. Voici, d'apres le Liber pontificalis,
le decret promulgue par 1'assemblee:... ut si quis deinceps, antiquse consuetudinis
apostolicse Ecclesise tenentes fidelem usum contemnens, adversus eamdem venerationem
sacrarum imaginum videlicet Dei et domini nostri Jesu Christi et genitricis ejus
virginis immaculatae atque gloriosse Marise, beatorum apostolorum et omnium
sanctorum depositor atque destructor et profanator vel blasphemus extiterit, sit extorris
a corpore et sanguine domini nostri Jesu Christi vel totius Ecclesise unitate compage.
Quod et subscriptione sua solemniter firmaverunt et inter cetera instituta probabilium
prsedecessorum orthodoxorum pontificum annectenda sanxerunt. On trouvera dans
Monum. German, hist., Epist., t. in, p. 704, un pretendu decret du concile de 731
limitant les dioceses de Forum Julii et de Grado, ce document n'est pas authen-
tique, ainsi que Fa montreRodenberg, ibid., p. 723; ci.Chronica de sing. pair. nov.
Aquileie, p. 12 sq. Pour les anciennes editions conciliates, cf. Coll. regia, t. xvii,
col. 343; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1485; Coleti, Concilia, t. vin, col. 217; Mansi,
Concilia, Supplem., 1.1, col. 543; Cone. ampl. coll., t. xu, col. 298. (H. L.)
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tinople de semblables lettres 1. Le document que nous consultons
ici ne dit rien sur Tissue d'une quatrieme tentative du pape, par
1'intermediaire du defensor Pierre, pour faire arriver ses lettres
au patriarche Anastase et aux deux empereurs Leon et son
fils Constantin Copronyme 2.

En 732, 1'empereur Leon 1'Isaurien envoya une tres forte
flotte pour chatier Rome, le pape et 1'Italic de leur resistance

["4071 a ses entreprises centre les images 3. Mais la flotte perit dans
FAdriatique 4 et Fempereur dut se borner a elever les impots
en Sicile et en Calabre 5, et a attribuer au fisc les patrimonia des
deux princes des Apotres 6, c'est-a-dire les trois talents et demi
en or qui etaient donnes tous les ans a leurs Eglises 7. L'empe-
reur detacha aussi du patriarcat romain les Calabres, les Siciles,
et les provinces d'lllyrie, c'est-a-dire Fancienne et la nouvelle
Epire, Flllyrie, la Macedoine, la Thessalie, FAchaie, la Dacia
Ripensis, et la Dacia Mediterranea, la McEsie, la Dardanie et la
Prsevalis (avec Scodra pour metropole), et les soumit au patriar-

1. La supplique des Italiens fut intercepted par le stratege de Sicile. (H. L.)
2. Le document qui nous sert ici de guide est, comme on sait, les Vitse pontifi-

cum; Mansi, op. cit., t. xu, col. 271 sq.
3. « Leon III ayant perdu patience, voulut essayer de trailer Gregoire III

comme il avait teiite de faire son predecesseur. Et pourtant, il ne se revoltait pas,
il ne trahissait pas. On lui cut passe peut-etre une politique separatiste; on ne
pouvait tolerer qu'il se melat des affaires generales de 1'figlise. Leon III s'etait
resigne a tolerer en Italic le culte des images tant que le pape s'etait conlente de
defendre son figlise. Maintenant son opposition etait deveiiue genante. L'on
voulut en finir. » H. Hubert, op. cit., p. 20. (H. L.)

4. Theophane avance que Leon III envoya la flotte parce qu'il sentait que
Rome et 1'Italie lui echappaient; c'etait peut-etre la raison ofFicielle, plus proba-
blement ce fut la raison des politiques apres coup; la raison de la demonstration
navale est donnee dans la note precedente. Voici le texte de Theophane : 6 5s
6aui)v£u; £(ji,aiveTO xaTa TOO Tiavta xai trj? airo
fftdXov [j-syav aTrsaTSiXs xat' autaiv, Mavr tv
TroiTJcra? £?; ayrou;, Y)<T5('Jv87) os 6 [j.arato

TteXayoi;. (H. L.)

5. La capitation en Sicile et en Calabre fut augmentee d'un tiers pour la pre-
miere indiction qui etait la XIII6 du cycle regulicr. Leon III augmenta done d'un
tiers les annonocapita, c'est-a-dire les unites imposables. II fait enregistrer les
naissances d'enfants males, probablement parce que les femmes ne comptent
pas pour la capitation, cf. Hartmann, op. cit., p. 91; Zacharie, op. cit., p. 192 sq.;
Cod. Justinien, 1. XI, tit. XLVIII, leg. 10. (H. L.)

6. Les patrimonies de Sicile et de Calabre, probablement aussi ceux de Naples
et de Gaete. Cod. Carol., epist. xxxvn; Hardouin, op. cit.,t. iv, col. 819. (H. L.)

7. Theophane, op. cit., p. 631; Walch, op. cit., p. 260 sq.



680 LIVRE XVIII , CHAPITRE I

cat de Constantinople, acte arbitraire qui a ete une des principalefi
causes du schisme grec 1.

1. Pagi, Critica, ad ann. 730, n. 11 et, 12; Walch, op. cit., p. 262. Ce dernier
historicn rcmnrque avec raison quc cette separation n'a pas eu lieu en 730, ainsi
que 1'a soulemi Pagi, mais bien en 732. Nous la connaissons par les lettres des papes
Hadrien Ior et Nicolas Ier, citees par Pagi. Cf.Wiltsch, Kirch. Siatistik, t. i, p. 119
sq., 402. [«Les Nea -y.y.-iv.y., liste des eveches, attribuent au patriarcat de Cons-
tantinople un certain nombre de dioceses qui dependaient auparavant du siege
de Rome. Selon la Notitia llasilii, les provinces de Thessalonique, de Nicopolis,
d'Athenes, de Patras, de Crete ct, en Italie, de Syracuse et de Rhegium, c'est-a-
dire le Bruttium et la Calabre, furent rattachcs au partriarcat byzantin. La Sar-
daigne eut probablement le meme sort que la Sicile. L'archeveche de Naples qui
n'est pas mentionne par les notices parmi les conquetes du siege de Constantinople,
eut une situation equivoque. On nc savait de qui il dependait... Je crois que la
nouvelle limitation des patriarcats concorda avec la confiscation des patrimonies
et qu'il faut en faire remonter 1'origine a cette annee 732. En tout eas Leon III en
est 1'auteur. II confina 1'opposition du pape dans les provinces latinos, ct les
sacrifia pour sauver 1'Orient. II cletachait de 1'Eglise de Rome toute la partie
grecque ou hellenisee de son diocese. Ce diocese embrassait auparavant une moitie
de 1'empire. II ri'y comprit plus qu'une province separee du reste par sa langue,
ses traditions et ses sentiments. Le pape etait exclu des affaires byzantines sans
doute, mais 1'Eglise romaine cessa de faire corps avec 1'empire et par suite elle fut
disposee a s'en separer. Toutefois ces mesures n'eurent peut-etre pas dans la prati-
que autant de gravite immediate, mais ellesdevaient agira lalongue,et ellesetaient
significatives. » H. Hubert, dans la Revue historique, 1899, t. LXX, p. 22. Quant a
Ylllyricum il eut une destinee administrative assez mouvementee; cf. Duchesne,
Ulllyricum, ecclesiastique, dans Byzant. Zeits., 1892, p. 581; S. Vailhe, La question
de VIllyricum ecclesiastique, ive-ixe siecle, dans le Dictionn. de theologie catholique,
t. HI, col. 1350-1354. Jusqu'au milieu du vuie siecle, les provinces ecclesiastiques
de rillyricum oriental ont ete considerees comme faisant partie du patriarcat de
Rome. L'empereur Leon 1'Isaurien, le premier, semble avoir deroge a cette tra-
dition, lorsqu'en 1'annee 733, apres Fexcommunication portee contre lui par le
pape, il eleva le chiffre du tribut de la Calabre et de la Sicile, confisqua les patri-
moines de 1'Eglise romaine dans cette region et atteignit 1'autorite du pape en lui
arrachant 1'obedience des eveches de I'lllyrie et de 1'Italie meridionale. Telle
est, du moins, 1'interpretation que Ton a cru pouvoir donner du texte assez obscur
de Theophane. Sur ce point, voir Hubert, dans la Revue historique, 1899, t. i,
p. 21-22. Elle est confirmee par la reflexion etrange du clerc armenien Rasile, au
ixe siecle, mentionnant un certain nombre de metropoles d'ltalie ou d'lllyrie, que
Ton aurait soumises a la juridiction de Constantinople, parce que « le pape de
1'anciennc Rome etait entre les mains des barbares. » Parthey, Hieroclis Synec-
demus et notifies grsecse episcopatuum, in-8, Berlin, 1866, p. 74; Gelzer, Georgii
Cyprii descriptio orbis romani, in-8, Leipzig, 1890, p. 27. Le fait que, au moment
du VIIe concile oecumenique (787), des negociations s'engagent entre Rome et
Byzance pour que les provinces enlevees au pape lui fassent retour, tandis qti'en

681, lors du VIe concije, elles dependaient encore de lui, vient a 1'appui de cette



334. SAINT JEAN DAMASCENE

[Le 12 avril 732, un synode fut tenu au Vatican *.

334. Saint Jean Damascene.

Saint Jean de Damas doit prendre place a cote des papes
Gregoire II et Gregoire III, et de Germain, patriarche de Cons-

assertion. Entre ces deux dates, en effet, nous ne voyons que 1'affaire iconoclaste
(726-787), qui, en modifiant la nature des rapports religieux entre les deux figlises,
a du consequemment amener des changenients dans leur juridiction rcciproque.
C'est ce que declare expressement le pape Hadrien Ier dans une lettre adressee a
Charlemagne apres le concile de 787. Mansi, op.cil., t. xm, col. 808 sq. Ce pape, en
eflet, fit des demarches successives aupres de la cour byzantine et aupres du pa-
triarche saint Taraise (784-806) pour recouvrer son ancienne juridiction; mais ses
deux lettres, avant d'etre lues devant les Peres du VIIIe concile, furent allegees de
tout ce qui avait trait a la juridiction papale sur 1'Italic meridionale et sur 1'Illyrie,
ainsi que le dit Anastasele Bibliothecairc, Mansi, op. cit.,t. xn, col. 1073, et ainsi
qu'en temoignent les actes memes du concile ou les deux lettres peuvent se lire
moins abregees. Mansi, t. xn, col. 1056-1072, 1079-1084; t. xm, col. 927 sq.
(H. L.) ]

1. Le concile suburbicaire du mois d'avril 732 coincide a peu pres avec la date
de la desastreuse expedition navale des Byzantins. Baronius, Annales, ad ann. 732,
n. 4-5; Coll. regia, t. xvn, col. 343; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1485-1487; Har-
douin, Coll. concil., t. in, index; Coleti, Concilia, t. vni, col. 217; Mansi, Concilior.
ampliss. coll., t. xn, col. 299; JafTe, Reg. rom.ponlif., p. 186; 2e edit., p. 742; De
Rossi, Due monumenli inediti, spettanti a due concilii romani dei secoli VIII ed XI,
dans Annali delle scienze religiose di Roma, 1854, p. 1-51 ; Duchesne, Liber
ponlificalis, t. i, p. 422, note 13; De Rossi, Inscript. christ. urbis Romfe,iu-iol.,
Roma, 1888, t. n, part. 1, p. 412-417; 0. Giinther, Kritische Beitrage zu denAkten
der rdmischen Synode vom 12 April 732, dans Neues Archiv der Gesellschaft fiir
dltere deutsche Geschichtskunde, 1890, t. xvi, p. 237-249; De Rossi, Scoperta del
teslo completo degli atti del sinodo romano dell'anno 732 incisi in marmo nella
basilica Valicana, dans Bull, di archeol. crisl., 1890, p. 154-155; L. Dufresne, Les
cryptcs valicanes, iii-8, Rome, p. 10-11. II s'agit d'un concile, collegium sacerdolum,
suivant 1'expression du Liber pontificalis qui le mentionne a deux reprises (edit.
Duchesne, t. i, p. 417, lig. 12; p. 421, lig. 4). Vu la date et les graves circons-
tances du moment, on s'atteiidrait a ce qu'il eut ete question dans ce concile de
1'heresie iconoclaste et de 1'attitude a prendre a 1'egard de 1'empereur; sices diffi-
ciles conjectures furent abordees, toute trace des deliberations qu'elles provo-
querent a disparu.

Voici ceque nous savons du concile du 12 avril. Dans la vie de Gregoire III, le
Liber pontificalis, edit. Duchesne, t. i, p. 417, nous dit ceci : fecitoratorium...
quorum (omnium sanctorum) festa vigiliarum « fnonachis triurnmonasteriorumillic
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tantmople, parmi les premiers et les plus energiques defenseurs du

servientium cotidie per ordincin cxislenlia atque nataliciorurn missus in eodem loco
celebrare instituens incanone ita a sacerdote dicendum : Quorum solemnilashodie in
conspectu tux maiestalis celebratur, domine Dcus noster, loto in orbe terrarum.
Quam inslitutionem in eodem oratorio TABULIS LAPIDKIS conscribere fecit. Ainsi
done, dans un oratoire situe a 1'extrcmite de la nef principale de Saint-Pierre,

aupres de 1'arc triomphal, a gauche, en allant vers la confession, on f ixa des tables
de marbre portant le reglement dont il vient d'etre question. Pctriis Mallius,
Ada sanct., jun. t. vu, p. 35*, en parle assez longuement et apres lui , Maffeo
Vegio, De basilica Vaticana, edit. Janning, Ada sand., juin t. vin, p. 80, n. 12,
ecrit ce qui suit : Duas tabulas marmoreas positas in ulroqiie lalere oratorii
S.MariiK in cancellis, quarum audor Gregorius III. Videtnus ibi nonnulla... cum
staluisse observanda a congregationibus trium manasteriorum apud basilicnni
S. Petri posiiis ipsique servienlibus, sanctorum scilicet Joannis etPauli, S. Stcphani
et S. Martini. Pen apres 1'epoque oil Mafeo Vegio vit ces tables de marbre, elles
furent brisees. Divers fragments reparurent plus tard et furent copies par P. Sa-
bino et d'autres archeologues. Les lables etaient an nombre de quatre. Celle que
Sabino nomme « premiere » est entierernent disparue. Alfaran, au debut du
xvie siecle, vit un fragment d'ime autre table, nella munitions dellafabrica,
ms. Vatic. G. 5, fol. 42. La copie exacte qu'il en prit fut retranscrite et arbitrai-
rement completee par Grimaldi, ms. Vatic. 6438, fol. 491 et Torrigio, Grotte
vaticane, p. 71. Ce fragment fort reduit cst aujourd'hui conserve dans les eryptes
vaticanes; Dionisi, Cripfx vatic., pi. iv, v, vm; Sarti et Settele, Appendix, p. 19.
La Sylloge inscriptionumde P. Sabino, publieedans les Inscript. christ. urb. Romx,
1888, p. 412, nous donne le texte conserve parle collecteur remain, mais celui-ci
avait commis quelques confusions dent J.-B. ]3e Rossi a donne le detail. Voici ce
qu'il suffit de savoir pour iiotrc dessein : la premiere table, ligne 1-22, qui ne fut
pas vue par Sabino, existe encore, sauf le haut qui a disparu. Les trois autres

furent dechiffrees par Sabino; la deuxieme, lignes 22-52, et la quatrieme, lignes
114-125, etaient entieres; mais la fin de la troisieme etait brisee; aussi la liste des
souscriptionsderneurnit-elle incomplete, lignes 105-113, et devait-elle etre comple-
tee d'apres le preambule. Les trois premieres tables coiitiennent le texte du con-
eile; sur la quatrieme table, graveed'une autrc main, il ii'y a que les trois oraisons
de la messe pour le repos de 1'ame dc Gregoire III qui futenterre dans cette clia-
pelle. Par une erreur du lapicide, 1'oraison super oblatis. lignes 45-48, avait etc
gravee tout au bas dela seconde table, apres le mot celebrantes de la ligne 52. Nous
retablissons, dans le texte qu'oii va lire, 1'ordre naturel.« II resultede cette piece,
ecrit M. L. Duchesne, op. cit., t. i, p. 423, que la dedicace de 1'oratoire et la publi-
cation du reglement pour sa desservanee eurent lieu en 732, dans les huit premiers
mois, indict. XV, sans doute a 1'occasion de quelque solennite, comme 1'anni-
versaire du pape (3 mars) ou la fete de saint Pierre et saint Paul. Cette derniere
date conviendrait mieux, car il a falluun certain temps pour construire et decorer
1'oratoire, » d'autant mieux, en effet, qu'on sait aujourd'hui que le reglement fut
promulgue le 12 avril; il nc peut done etre question dela date duSmars. J.-B. De
Rossi etait parvenu a retablir le document entier, mais il avait du pour cela recou-
rir a quelques complements. Or, le texte integral du concile a ete retrouve dans
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deux manuscrits du ixe siecle : ms. Munich, Lat. 6355, etms. Vatic., Reg. 1021,
contenant tous deux la collection canonique Dionysio-Hadriana. Cette trouvaille
a fait 1'objet d'une nouvellc publication du tcxte etabli d'apresles deux manus-
crits et compare aux fragments epigraphiques de Pierre Sabino et des cryptes
vaticancs. II resulte de 1'etude de ces texles quo 1'archetype des deux manuscrits
retrouves ne depend pas Im-meme d'une copic manuscrite mais des tables de
marbrc copiees a 1'epoque ou ellcs c talent encore intactes ; il s'agit toutefois
d'une copie intelligeiitc qui nc reproduit pas scrvilement les inexactitudes, dues
a la maladresse du lapicidc. Sur un soul point 1'cditeur O. Giinther n'admet pas le
texte fourni par les deux manuscrits, c'est pour les mots sec. iun. (Secundus
junior) designant le pape Gregoire II. D'apres les indices chronologiques la date
du 12 avril 732 etarit indubitable, les deux mss. lie sont pas recevables quand ils
disent : prsesedenle sanctissimo ac ter beatissimo Gregorio papa sec. iun., ces deux
derniers mots abreges scraient done une interpolation. J.-B. De Rossi n'admet
pas cette unique interpolation dans un texte copie partout exactement, il propose
done de voir dans sec. iun. 1'equivalent de alius junior employe parfois sur les
fastes consulates du vie siecle, ce qui, dans le cas present, signifierait lertius.

Void le texte : In nomine domini Dei Salvatoris nostri Jesu Christi sub die
pridie 1 idus aprilis indiclione 15, prscsidente sanctissimo ac ter beatissimo Gre-
gorio papa sec. iun. 2 ante confessionem beati Pclri apostolorum principis 3 prsepo-
sitis in medio sacro sanctis et venerabilibus evangeliis, consideniibus etiam sanctis
episcopis Johanne Veliternensi 4, Andrea Alvanensi, Sisinnio Gavinate, item
Sisinnio Ostiensi 5, Epiphanio Silvx Candidse, Venanlio Peneslrino et Gregorio
Portuensi 6, nee non venerabilibus presbiteris Johanne archipresbitero, Eustratio,
Gregorio, item Gregorio, Johanne, Stephana, Theodora 7, Dominico, Theodora, Ser-
gio, item Sergio, Andrea, Sergio, Sisinnio, Petro, Theopfianio, Sergio, Jordane s sen
Johanne; adstantibus quoque diaconibus Moscfio archidiacono, Zacharia, Johanne,
Theophylacto atque Gemmulo vel cuncto clero, antefatus domnusGregorius apostolicus
papas dixit : « Reduce ad animum, sanclissimi fratres mei, qualia mild el quanta
mirabiliter Christus deus nosier conlulerit bona et quomodo me indignum ad tanti
apicis sua pielate dignatus fuerit evocare <^fastigium^> s,et stupesco nihil aliud
valens retribuere potentise ejus nisi solas agere gratias et indesinenti prece gloriosum
eius conlaudare nomen. Quis 10 enim, lit ait propheta, loquatur potentias domini,
auditas faciat omnes laudes ejus? Vel quid n retribuam domino pro omnibus quse
retribuit mihi? Calicem salutaris accipiam et nomen domini invocabo. Ergo 12, dilec-
tissimi fratres, pro quibus indignus promerui bonis, si sanctitati vestreeplacet, secun-
dum sacrorum canonum instituta per Dei gratiam inspiratus <^decernam^> 13, ut
sanctorum jesta celebrentur in oratorio 14, quod a me constructum est in honore Sal-
vatoris, sanctse Dei genilricis semperque virginis Maries dominse noslrse, sancto-

Sigles : M = ms. de Munich; V = ms. du Vatican; S = sylloge de Sabino;
L = table de marbre originale.

1 'prid' V — 2 papa secundo iuniore MV, Giinther a rejete en note sec. iun. —
3 'princeps' V. — 4 'vellit ternense' MV; 'alvanense' MV; 'cavinate' MV. — 5 'hos-
tense' MV ; 'silva Candida1 MV. — 6 'Portuensi om. MV, add. De Rossi. —
7 'theodero' bis V. — 8 'iordanne' MV. — 9 'fastigium' add. De Rossi, om. LMVS.
—10 Ps. cv, 2. — 11 Ps. cxv, 12 sq. — 12'ergo' ; ici commence la deuxieme
table et le ms. S. — 13 'decernam' add. De Rossi, om. LMVS. — 14 'oraturio' V.
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rumque apostolorum, martyrum quoque et confessorum Chrisli, perfectorum juslorum,
intro ecclesiam sancli Pelri apostolorum principis et ut trio, * monasleria, qusc secus
basilicam aposloli sunt constiluta, sanctorum Johannis et Pauli, sancti Stephani et
sancti Martini, id est eorum congregatio, omnibus diebus, dum vesperas 2 exple-
verint ante confessionem illic declinantes tres psalmos et evangelia malutina Deo
canant. His expletis prcsbiler, qui in hebdomada 3 fueril, post prima quse in sacro
corpore beati Pctri feceril missa, secunda 4 in eodem oratorio in honorcm Salvaloris,
Dei genetricis, sanctorum aposlolorum, martyrum ei 5 confessorum, perfectorum
justorum, quorum, natalicia fuerint, assidue ° a calholica 7 et apostolica ecclesia
celebrentur, sicut a nobis coram beati Petri corpore confirmatur, etorationes, ut infe-
rius tenenlur adscriptse dicantur sic :

Concede qusssumus omnipotens Deus ut sancta Dei, genetrix sanctique lui apostoli
et omnes sancti marlyres ac 8 confessores perfectique lui iusli nos ubique Isetificent,
ut dum eorum merita rccolimus patrocinia senllamus, p. d. n.

Super oblata. Oblatis 9 qusesumus domine placare muneribus et intercedentibus
sanclis tuis a cunclis nos defende periculis; per d. n. 10.

Et infra actionem. Imprimis gloriosse semperque virginis Marise genitricis 1X Dei
et domini noslri Jesu Christi et bealorum aposlolorum ac martyrum tuorum Petri et
Pauli et quse sequuntur usque et omnium sanctorum tuorum sed et diem natalicium
celebrantes sanctorum 12 tuorum martyrum ac confessoru?n perfectorum iustorum,
quorum solemnitas hodie 13 in conspectu glorise tuse celebratur, quorum meritis
precibusque concedas, ut u in. omnibus protectionis tuse, muniamur auxilio; per
Christum.

Et 15 ad completa. Sumpsimus domine sanctorum tuorum sollemnia celebrantes
cfdestia sacramenta; prsesta qusesumus, ut quod lemporaliler gerimus teternis gau-
diis consequamur; per d. n. 16.

Hoc a 17 prxsenti XV indictione 18 et in perpeluum. Sed el mansionarii de confes-
sione debeant observare el diligentiam agere 19 atque luminariorum concinnationem
facere sicut a nobis constilulum est, ut septem per ebdoma in confessione et ibidem
permaneant perenniler.

Sanctissimi episcopi et vencrabiles presbiteri responderunl : « Hoc, quod a vestro
sancto apostolatu pio est inluilu prsevisum, ad laudem eerie respicit omnium condi-
toris et gloriam nominis 2a eius. Placet, ut fieri debeat; hoc enim noslra est omnium
salus et Dei 21 ecclesise laus. »

Gregorius sanctissimus ac bealissimus apostolicus papa dixit : « Dum veslra,
sanctissimii 22, inlentio mese concordat dispositioni, ea quse a nobis 23 decreta sunt 24,

1 'uttria' MV (conject. De Rossi); 'ultra' S. — 2 'vesperas' S; 'vesperos' MV.
— 3 'hebdoma' S; 'ebdomate' M; 'ebdomadu' V. — 4 'secundam' MV; 'eundem
oratorium' S. — 5 'el' S, om. MV. — 6 'assidul' S. — 7 'calholicse et apostolicse
ecclesise MV. — 8 'ac' MV; 'et' S. — 9 'per d. n. Super oblata. Oblalis' Giinther ;
'd. n.' om. MV; 'oblata' om. S. — 10 ' perinfra actionem' (om. 'd. n. et) MV. — 11
<genitricis' jusque 'sequuntur' om. MV. —12 'sanctorum'; ici commence la troisieme
table. — 13 'solemnitas hodie' S et Liber pontificalis; 'hodie sollemnitas' MV. —•
14 'ut' jusque 'Christum' om. S. —15 'et' om. MV. — 16 'per d. n.' S; 'per dum' V;
'per' M. — 17 aom. S. — 18 'indicium' V. — 19 'agere' MV; habere' S; 20 'nominis'
De Rossi; 'nomini' MVS. — 21 'del' MV; 'diei' S; — 22 'sanctissi/na' S, — 23

is' S, — 24 'decreta sunt MV; 'd.,,' L; om. S.
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culte des images. Theophane 1 dit de lui : « Alors (en 729) vivait
a Damas, Jean Chrysorrhoas, fils de Mansur, pretre et moine
distingue par sa saintete et par sa science...; en union avec les
eveques de tout FOrient, il prononc,a 1'excommunication contre
1'empereur Leon. » Ce renseignement est trop laconique;il omet
de dire que, lorsque eclata la lutte contre les images, Jean

coram x beaU Pelri apostoli confessione, sub inlerdiclu anathemalis finnenlur 2. »
Sanctissimi episcopi et venerabiles presbyleri responderunt : « Grato ducimus, ul

interdictu 3 apostolicse aucloritalis luvc, quse salubri consideralione prsevisa sunl,
stabiliri debeant, ne iimquam quis audeat existere temeralor. »

Gregorius sanctissimus ac beatissimus apostolicus papa 4 dixit : « Si quis contra
huius 5 privilegii G definilionem 7 venire lemplaveril, anathema sit, et 8 responde-
runt omnes tertio « Anathema sit. »

Et subscriptio.
Gregorius gratia Dei episcopus sanctse Dei calholicse atque aposloliac ecclcsix

urbis Romse hide privilegio a nobis facto atque subscripsi. — Johannes episcopus
sanclse ecclesise Velilernensis 9. — Andreas 22 episcopus sanctse ecclesise Alvanensis.
— Sisinnius episcopus sanclse ecclesise Gavinatis10. —Sisintiius episcopus sanclse.
ecclesise Ostiensis. — Epiphanius episcopus sanctse ecclesise n Silvse Candidse. —
Venantius episcopus sanctse ecclesise Penestrinse. — Gregorius episcopus sanctse
ecclesise Portuensis. — Johannes archipresbiter sanclse Romanse ecclesix. — Euslra-
tius presbiter 12 sanctse Romanse ecclesise. — Gregorius 13 presbyter sanctse Romanse
ecclesise. — Gregorius u presbiter sanctas Romanse ecclesise 15. — Johannes presbiter
sanctse Romanse ecclesise. — Stephanus presbiter sanctse Romanse ecclesise. — Theo-
dorus presbiter sanctse Romanse ecclesise. — Dominicus presbiter sanctse Ro-
manse ecclesise. — Theodoras presbiter sanctse Romanse ecclesise. —• Sergius pres-
biter, sanctse Romanse ecclesise. — Sergius presbiter sanclse Romanse ecclesise. —
Andreas presbiter sanctse Romanse ecclesise. — Sergius presbiter sanctse Romanse
ecclesise. — Sisinnius presbiter sanctse Romanse ecclesise. — Petrus presbiler
sanclse Romanse ecclesise. — Theophanius 16 presbiler sanclse Romanse ecclesise. —
Sergius presbiter sanclse Romanse ecclesise. — Jordanes l7 presbiler sanctse Romanse
ecclesise. — Johannes presbiter sanctse Romanse ecclesix. — Moschus archidiaconus
sanctse sedis apostolicse. — Zacharius diaconus sanctse sedis apostolicse. —
Johannes diaconus sanclse sedis apostolicse. — Theophylaclus diaconus sanclse
sedis apostolicse. — Gemmulus diaconus sanclse sedis apostolicse.

1 'quoram' L. — 2 'finnenlur' — M; 'firmelur' MS. — 3 'inter'dictum' S. —
4 'apostolicus dei papa1 S. — 5 'huius' MV; om. S. — 6 'privilegi' M. — 7 'defini-
tione' S. — 8 'et' om. MV. — 9 'vellitlernensis' MV. — 10 'Andreas' jusque 'Alva-
nensis' om. MV. — 11 'Gavinatis' jusque 12 'ecclesise' om. MV. — 13 'presbiter'
MV ; archipresbyler' S. —14 'Gregorius' jusque 15 'ecclesise' om. MV. — 16 •Epi-
phanius' MV, correction d'apres la premiere table; 'Theophanius' jusqu'a la fin
om. S. — 17 'Jordannes' MV. (H. L.)

1. Theophane, op. cit., p. 629. , ; .-
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n'etait rii pretre ni moine, mais occupait une des charges les plus
importantes sous le khalife gouverneur de la Syrie. A la nouvelle
de ce qui se passait a Constantinople, il composa trois apologies
pour les images (Xovot cb:oAcyY;-nxot) : la premiere, des le debut
de la discussion sur les images, et lorsqu'on pouvait encore espe^
rer changer 1'esprit de 1'empereur ; les deux autres, apres la
deposition du patriarche Germain 1. Son premier biographe
raconte que, pour se venger de Jean, 1'empereur Leon avait [4081
fait rediger et envoyer au khalife une lettre dans laquelle Jean,
invitait 1'empereur a s'emparer de Damas. Ne soupgonnant
pas la supercherie, le khalife avait fait couper la main droite au
pretendu traitre; mais, grace a 1'intercession de la sainte Vierge,
la main repoussa sur le moignon du bras, la nuit suivante. Le
khalife etonne demanda pardon au saint, et voulut le reintegrer
dans sa charge; mais Jean prefera se faire moine, et se rendit en
Palestine dans le laure de Saint-Sabas 2. Ce dernier point est
confirme par 1'histoire.

335. L'empereur Constantin Copronyme.

On ignore 1'attitude de 1'empereur Leon a 1'egard des images,

1. Schrockh, Kirchengesch., t. xx, p. 537 et Neander, Kirclieugesch., t. in,
p. 290 sq. out donne des extraits de ces trois lettres.

2. Vila Joannis Damasceni, par Jean, patriarche de Jerusalem, dans LeQuieu,
Opera S. Joannis Damasceni, t. i, c. xivsq.; Walch, op. cit., p. 156 sq.; Basnage,
Hist, de V Eglise, t. u, 1. XXI, c. vn, a conteste 1'authenticite de ce recit, de meme
que Bower, Gesch. d. Pdpste, t. iv, p. 359 sq.; Walch, op. cit., p. 236. S. Vailhe,
Date de la mart de saint Jean Damascene, dans les Echos d'Orient, 1906, t. ix,
p. 28-30. « Sa biographic, que nous devons a Jean, patriarche de Jerusalem au
xie siecle, n'est qu'uii tissu delegendcs; quant a ses ouvrages, ils ne sont pas tous
authentiques, et ceux qui lui appartiennent en legitime propriete n'ont pas ete
etudies en vue de retracer son existence. Des lors, les courtes notices qu'on
lui consacre ea et la dans les divers manuels de patrologie ou dans 1'histoire de
la litteraturebyzantine sont toutesidentiques; elles viventsur le fonds que leur
fournit 1'ouvrage du patriarche Jean. D'apres un ingenieux rapprochement de
dates, il faudrait placer la mort de Jean Damascene le 4 decemhre 749 ou 748. Les
oeuvres de saint Jean Damascene coiitiemient peu de details historiques. Les trois
discours Sur les images n'interessent que la premiere periode de la querelle icono-
claste. (H. L.)
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dans les dernieres annees de sa vie 1 ; il mourut le 18 juin [740];
mais son fils Constantin Copronyme poursuivit la lutte commen-
cee 3. L'aversion qui se manifestait centre le nouvel empereur,

1. « Apres cet eclat (1'expedilion navalc ct les confiscations de 732), Leon
travailla doucement a consolider son ceiivre. » J. Pargoire, L' Eglise bijzanline do
527 a 847, in-8, Paris, 1905, p. 256. (H. L.)

2. II recut le surnom de Kouf (OVJJJLO? (de y.GTrpo;, ordure), parce que, lors de son bap-
teme, il salit 1'eau baptismalc. Cf. Theophane, ChronograpJiia, ed. Bonn, t. i,
p. 615. On 1'appelait aussi Caballinus, a cause de son amour pour les chevaux.
Cf. Walch, op. cit., p. 357. [Constantin V vient d'etre 1'objct, noji d'une etude
historique, mais d'un panegyriquc — souvent maladroit — de la part de M. A.
Lombard, Etudes d'histoire bijzanline. Constantin V, empereur des Remains, 740-
775, in-8, Paris, 1902. Ce livre, dont nous avons tire grand profit pour 1'annotation
du present travail, a etc juge avec autant de competence que de moderation par
le P. Pargoire, dans les Echos d'Orient, 1903, p. 222-223. « Louer en Constantin le
guerrier qui vainquit les Arabes et les Slaves, rien de mieux; fcliciter le politique
qui abandonna 1'Italie byzantine, passe encore. Mais il eut fallu s'arreter la. A
defendre 1'homme prive, a magnifier 1'hommc de gouvernement interieur, a
porter aux nues 1'hommc de theologie, M. Lombard ne s'est pas affirme 1'historien
serieux, impartial et serein qu'il pouvait etre. » II n'admet pas 1'anecdote presque
celebre qui valut a Constantin son surnom de Copronyme; mais il ne suffit pas de
recuser des temoins pour aneantir les faits qu'ils apportent; 1'anecdote conservee
par Theophane ne peut etre serieusement mise en doute. Quant au surnom de
Caballinus, il s'explique par une passion immoderee pour les chevaux. II est possi-
ble que Constantin ait pris plaisir au metier de palefrenier. Theostericte pretend
que« cet homme impie s'enduisait du fumicr des betes, conseillait asesfamiliers de
faire de meme et les honorait d'autant plus qu'ils le faisaient plus volontiers. »
Vita Nicelse, dans Acta sanct., avril t. i; Nieephore, Antirrhet., 1. I, P. G., t. c,
col. 295, reproche aussi les aspersions de fumier: TT,; y.o7rp:a; T, OnriXsi'Iu;, et Theo-
phane dit que 1'ennemi do Dieu etait adonne au fumierde chcval,v.aga)>X(«t? xoTrpon;.
Cette odeur d'ordure et de fumier est decidement inseparable de Constantin V,
encore que le nom de Copronyme soit generalement repete sans etre compris-
M. Lombard, op. cit., p. 13, rcmarque avec soiii que « Theophane, tout en rappor-
tant 1'anecdote du bapteme, nc dit nullement que le surnom de Copronyme ait
eu cette origine; et 1'auleur de 1'Invective anonyme centre Constantin, qui la
rapporte egalement, n'appelle jamais 1'empereur que Caballinus. L'ecrivain pos-
terieur Zonaras est le premier qui ait etabli un rapport entre les deux faits :
xav-rsOOEv e7rovojj,a(j9r|Vcxi xoirpwvypiov. » Ce qui est plus grave, c'est 1'accusation portee
par Theophane centre Constantin d'avoir transforme 1'eglise Sainte-Euphemie
en depot de fumier, xo7cpo6s<7tov, accusation reprise par Nieephore: tTTTtoatao-taxai
•/.oTrpwvac, et qui fait faire a Georges Hamartolos cette reflexion qu'une pareille
eonduite est naturelle de la part d'un homme dont le nom signifie fumier : TOUTO 6
xoirpdvau; xat xoTCpo'>vu[Aoc •rc£TcoiV|7.£. P. G., t. ex, col. 950. Erifm, Nieephore, Apologe-
ticus pro sanclis imaginibus, P. G., t. c, col. 379, propose d'appeler le conciliabule
des Blakhernes "/.oupoauvooov, a cause du gout de son chef pour le fumier.

Si les, chroniqueurs avaient beau, jeu a 1'egard d'un prince qui avait des gouts
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que ses contemporains depeignent sous les plus tristes couleurs,
decida Artavasde, marie a la princesse Anne, sceur de Constantin,
et commandant en Armenie centre les Arabes, a s'emparer de
la couronne 1. Constantin feignit de tout ignorer, invita son beau-

dc ccttc nature, si leur hostilite centre le persccuteur peut se donncr libre cours
et s'ils out souvent depasse la mesure de 1'inveetivc permise, il ii'cn reste pas moins
que Constaiilin V n'a que trop prete par scs vices a des accusations infamantcs.
C'est un jeu fort difficile que celui de reformateur. II est beau de se dresser centre
les abus, mais on s'expose a voir sa vie privee minutieusement etudiee et il serai-t
boil de ne pas oflrir dc prise a la critique, voire au scandale. La violence des luttes
dechainees et 1'horreur des supplices prescrits par le Copronyme sous pretextc de
ramener la religion a sa simplicite et a sa purete primitives ont pu entrainer les
chroniqueurs au dela des bornes de la stricte verite; cepeiidant on ne saurait se
debarrasser d'eux en n'y voyant que la «tournure d'esprit des habitants de Byzance. »
D'apres leurs affirmations, Constantin etait adonne a la necrornancie, a la magic
et aux sacrifices sanglants; on raconte qu'il dissequait des cadavres, fabriquait des
poisons. Nous verrons plus loin, qu'avec le temps Constantin devint uri advcr-
saire non plus de 1'orthodoxie mais de la religion. Etait-il rcvenu au paganisme?
S'il en fut ainsi, il parait probable qu'il borna son cultc au dieu Bacchus et a la
Venus des carrefours. Ses habitudes de pederastie achevent de dormer de lui une
idee qu'il parait superflud'exposer ici avec plus dc details. Cette conduitc desor-
donnee jointe a uri travail perseverant et a des preoccupations d'homme d'Etat
tres capable et tres personnel epuiserent et enerverent 1'organisme. « II etait,
nous apprend Nicephore, afflige de maladies etrangcs et de souffrances inexprima-
bles. Ses membres etaient converts d'ulceres. II rejetait immediatenicnt la nour-
riture qu'il avalait. Comme harcele par les furies, il etait tourmente sans cesse par
la fievre et passait miserablement ses nuits dans les insomnies. » Ainsi qu'il arriva
pour Antiochus, pour Galere et pour tous les princes qui ont fourni la matiere du
De morlibus persecutorum, les persecutes, les affliges vircnt dans cette maladie
etrange une punition providentielle. Constantin V mourut d'un charbon a la
jambe, consume par une fievre ardente, il hurlait : « Je brule vivant. » Une telle
fin devenait un chapitre d'apologetique telle qu'on 1'entendait alors.

Autant rhomme prive parait peu respectable, autant le chef d'Etat merite
d'interet et souvent de respect. Une pareille disproportion n'est pas sans exemple
et ne constitue en aucune facoii un argument contre l'avilissement des moeurs.
Mais le gouvernement civil de Constantin V ne doit pas nous retenir, bien que sa
politique religieuse, intolerante apres un premier echec, n'ait ete rendue possible
que par la sagesse et les succes de son administration. Les Peres du concile de 787
n'ont pas fait difficulte de recormaitre les emineiites qualites des deux princes par
lesquels on avait eu de si grands maux a souflrir. Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xiii, col. 355. (H. L.)

1. Constantin V, ne en 718, baptise le 25 octobre de la memeannee, couronne
empereur le 25 mars 720, regna seul a partir du 18 juin 740, date dela mortde
Leon l'Armenien. Celui-ci, en se revoltant jadis contre Theodose, avait eu comme
principal auxiliaire Artavasde, stratege des Armeniaques, dont il fit, apres le
succes, son gendre. Des lors, il le combla d'honneurs, le nomma curopalate, gou-
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frere et les fils de celui-ci a se rendre pres de lui, pour se consulter
sur des plans de guerre, mais en realite c'etait pour s'assurer de
leurs personnes 1. Artavasde eut vent de ce qui le rnenagait,
prit les armes, battit et tua le renegat Beser, qui, le premier,

tentait de lui barrer le chemin [juillet 741], et parvint a Cons-
tantinople, ouil se fit proclamer solennellement ernpereur, et dont
le gouverneur Theophane s'employa tant qu'il put a le favoriser

[409] en faisant circuler de faux bruits, tels que la mort de Constantin,

et la proclamation de son beau-frere par tout 1'Orient 2. Arta-

vasde retablit aussitot, soit conviction, soit habilete, le culte
des images; et le patriarche Anastase, instrument de Leon dans

verneur du theme d'Opsikion et comte. Ainsi nanti, Arlavasde jugea les circons-
tances favorables a une tentative d'usurpatiori que lui facilitait la haine que, des
le premier jour de son regne, les orthodoxcs vouerent a Constantin dont les
sentiments iconoclastes etaieiit coniius et redoutcs. Cependaiit, la premiere annee
du regne semble s'etre ccoulcc sans soulever d'opposition trop vive; par centre,
on remarquera — et le fait a son importance pour 1'histoire des rapports de I'cm-
pereur et des papesetdu loyalisme dc ces derniers — que malgre son orthodoxic
averee, la curie romaine nc laissa pas de considcrer Artavasde comme un rebelle.
On trouvera dans A. Lombard, op. cit., un chapitrc entier, le ine, p. 22-30, consa-
cre au recit de la sedition d'Artavasde et des peripeties qu'elle entraina. Au mo-
ment de la revolte d'Artavasde cc fut Zacharie qui eut a apprecier la situation, le
pape Gregoire Illetarit mort le 10 decembre741. Liber pontificalis, edit. Duchcsnc,
t. i, pref. p. CCLXII. On peut se demander si on etait bien exactemcnt rcnseigne en
Occident sur 1'etat des affaires rcspectives des deux ernpercurs d'Orient. Tout
d'abord, si le Liber pontificalis se montre si severe pour Artavasde, rien de plus
naturel, car le Liber n'estpas un journal quotidien,il est redigea une certaiiic
distance des evenements; tres probablemcnt les phrases relatives a Artavasde ont
ete libellees apres le recit de sa fin miserable; rien de plus naturel, en pareil cas,
que les epithetes desobligcantes. Tout ce qui a trait aux afl'aires de 1'Orieiit dans
cette notice du pape Zacharie, montre clairement que ceci n'a pu etre ecrit au
jour le jour, mais a urie echcance plus ou moins eloignee des evenements. Impossi-
ble d'ailleurs d'etre renscigne a Rome regulierement sur I'Orient, puisque les
envoyes du pape sont fort surpris en arrivant a Constantinople de n'y pas trouver
1'empereur auquel on les adressait; bien avises, ils ne se haterent pas d'entrer en
relation avec Artavasde, ne sachant probablement quo lui dire et ce qu'on disait
d'eux-memes, mais pour ne rien compromettre, se caehant en attendant Cons-
tantin V ou les evenements. « C'est ainsi, dit tres fmcment M. Hubert, op. oil.,
p. 33, que, soit a dessein, soit par le manque d'initiative de ses envoyes, Zacharie
resta fidele a 1'empereur legitime. » (H. L.)

1. D'apres Theophane, tandis que Nicephore croit simplementet de bonne foi a
une convocation en vue d'un conseil de guerre. (H. L.)

2. La mort de Constantin legitimait 1'avenement d'Artavasde qui etait le plus
proche parent de Copronyme. (H. L.)

G O N G I L E S - III — 44
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sa lutte contrc les images, et indigne rival de saint Germain, prit
parti pour les images et pour Artavasde, declarant publiquement
et solennellement que Constantin etait un heretique abominable,
qui avait meme impudemment nie la dinivite du Christ *.

II y avait done alors deux empereurs : Artavasde, qui re-
gnait en Europe, et Constantin, qui regnait en Asie, et chacun
d'eux meditait de renverser 1'autre. D'apres Schlosser 2, le pape
Zacharie aurait reconnu le protecteur des images, Artavasde,
et consenti a entrer en rapport avec lui. C'est inexact;,des
son avenement au pontificat, Zacharie envoya a Constantinople
ses legats, porteurs d'une missive pour 1'empereur Constan-
tin 3, et de la lettre traditiomielle d'intronisation pontificale
adressee, non au patriarche Anastase, excommunie, mais a
1'Eglise de Constantinople 4. A leur arrivee les legats trouve-
rent done, au temoignage du Liber pontificalis, Yinvasor et le
rebellis Artavasde, maitre du pouvoir ; ils attendirent que
Constantin eut reconquis son royaume 5. Ils furent tres amicale-
ment rec,us par ce dernier, et retournerent a Rome avec des pre-

1. « L'empercur m'a dit que celui que Marie a enfante, le nomme Christ, n'etait
pas le fils de Dieu, ni rien de plus qu'un homme ordinaire. » Theophane dira a
peu pres de meme : « Ce fut un ennemi de Dieu, du Sauveur et de sa sainte mere
Marie. » (H. L.)

2. Schlosser. Histoires des empereurs iconodastes, p. 205.
3. Le Liber pontificalis ne fait aucune mention des instances contenues en

favour du culte des images dans la lettre de Zacharie a Constantin. Nous en avons
le souvenir dans la lettre du papc Hadrien Ier a Constantin et a Irene. P. L., t. xci,
col. 1222. (H. L.)

4. Liber pontificalis, Vita Zacharise : Hie beatissimus vir,juxta ritum ecclesiasli-
cum, fidei susesponsionis orthodoxamEcclesise misit Constantinopolitansesynodicam,
simulque et aliarn suggestionem dirigens serenissimo Constantino principi, edit.
Duchesne, t. i, p. 432 : « Le patriarche de Constantinople etait encore Anastase,
le fauteur du mouvement iconoclaste, le meme que Gregoire II non censuit fratrem
aut consacerdotem; mais Gregoire II lui-memc et Gregoire III apres lui, avaient
pourtant ete en correspondance avec ce personnage. Zacharie crut devoir lui noti-
fier son elevation, en lui expediant sa synodique; cette piece etant perdue, ilest
impossible de constater les reserves qu'il dut y introduire en ce qui regardait la
doctrine. Remarquez que le biographe la fait adresser a 1'figlise de Constantino-
ple et qu'il ne fait pas mention expresse du patriarche. » (H. L.)

5. « Trois pieces emanant de la chancellerie ponlificale portent dans la sous-
cription le nom de ce faux empereur. Monum.German, hist., Epist., t. in, Corres-
pondance de Boniface, epist. LVIII ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1932.
Ce sont deux lettres de Zacharie a Boniface et les actes d'un concile remain.
Faut-il y voir la preuve quo 1'figlise romaine a reconnu 1'usurpateur ? Les deux
lettres sont du mois de juillet 744. Or, Ton sait par Theophane qu'au mois de no-
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sents 1. L'empereur confirma, en particulier, a 1'figlise romaine
la possession perpetuelle des menses (biens) de Nympha et de
Normia 2, ce qui n'aurait certainement pas eu lieu si le pape
avait pris parti pour 1'usurpateur, parce qu'il s'etait declare en
faveur du culte des images. II est vrai qu'a Rome on a date
les documents en prenant pour point de depart 1'epoque ou Arta-
vasde a ete, en fait, maitre de Constantinople; mais cela ne prouve
pas que Ton ait pris parti pour lui. Walch a porte sur ce point
un jugement plus equitable que Schlosser 3.

vembre 742 (12e indiction) Artavasde etait renverse. Jusqu'au mois d'avril 743,
toutes les lettres pontificales sont datees par les annees de Constantin. L'etrange
mention du nomd'un empereurniort ne doit pas surprendre outre mesure dans la
date de ces lettres. Un scribe remain pouvait ne pas savoir si 1'empereur s'appelait
Constantin ou bien Artavasde. II y avait probablement dans les archives pontifi-
cales une ou plusieurs lettres de 1'empereur. C'etait a elles que s'etait refere le
notaire qui avait expedie les actes en question. » Hubert, op. cit., p. 32. (H. L.)

1. Par la prudence de ses envoyes, Zacharie se trouvait devenu un modele de
loyalisme. II avait boude un usurpateur orthodoxe pourdemeurer fidele a un per-
secuteur legitime. L'evenement lui donnait raison, maiss'il etait hommed'esprit,
il dut s'amuser de 1'aventure dont il retira de solides avantages. II est probable
que desormais les apocrisairescirconspects, si bieninspires, firent une belle carriere
diplomatique. On ne dit pas ce que Constantin V pensa de 1'aflaire; il est difficile
qu'en bonByzantin, il ait pris le change, mais cette eclatante fidelite le servait a
merveille; il fallait que personne n'en doutat et pour convaincre les plus sceptiques
il renvoya honorablement les messagers poritificaux a Rome, leur confiant une
lettre pleine de compliments. Rendu prudent par la revolte dont il venait a peine
de triompher, on peut penser qu'il s'interdit dans cette lettre toute allusion a la
question des images qu'il preferait laisser s'assoupir pendant quelques annees.
II evita aussi les sujets brulants relatifs aux patrimoines confisques etaux ancien-
nes limites dupatriarcat romain; voulant paraitre genereux, ilfit don au pape des
deux menses de Ninfa et de Norma. (H. L.)

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xii, col. 308; Liber pontificalis, t. i, p. 433.
«Ces deux domaines avaient leurs centres aux lieux occupes actuellement par le
village de Norma, 1'ancienne Norba, sur le penchant de la montagne des Volsques,
du cote des marais Pontins, et par les ruines du chateau de Ninfa, dans la plaine,
en i'ace. En faisant ce cadeau a 1'figlise romaine, Constantin V avait sans doute
1'iutention de compenser en partie la confiscation des patrimoines de Sicile et de
Calabre. Ce n'etait pas sans doute 1'equivalent, mais c'etait un don considerable.
Les deux terres de Norma et de Ninfa furent acquises par la famille Gaetani, a la
fin du xnie siecle, la premiere au prix de 26.000, la seconde au prix de 200.000
florins d'or, Gregorovius, Storia di Roma, t. v, p. 659, c'est-a-dire ensemble et en
valeur actuelle, environ vingtmillions; laterre de Ninfa s'etendait jusqu'a la mer.
Sans doute il avait pu seproduire quelque changement dans les limites de ces do-
maines, entre le vme et le xme siecle, mais ils avaient toujours conserve une
grande importance. » Duchesne, op. cit., t. i, p. 438, note 45. (H. L.)

3. Walch, op. cit., t. x, p. 359, n. 3.
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Voici comment cut lieu la restauration de Constantin. Arta-
vasde essaya, avec le secours de son fils Nicetas, d'envelopper
et d'ecraser Constantin, en Fattaquant simultanement a Test et
a 1'ouest; mais le retard de Nicetas fit echouer cette manoeuvre,
et Constantin vainqueur traversa le Bosphore, entoura Constan-
tinople et s'empara, le 2 novembre |742], de cette malheureuse [4lO|
ville, deja decimee par une epouvantable famine ; immediate-
ment il tira une cruelle vengeance de ses ennemis 1. II s'attaqua
surtout a son beau-frere, a ses partisans et a ses amis; le patriar-
che Anastase ne fut pas epargne : on lui creva les yeux, et on le

1. Theophane, op. cil., p. 647, donne d'une maniere tres exacte 1'indication du
jour ou Constantin s'empara de Constantinople, mais on n'est pas d'accord sur
1'annee ou eut lieu la reddition. Cf. Pagi, Critica, ad ami. 743, 18; Walch, op. cit.,
p. 358. [Hefele confond tout. Les operations nailitaires de cette campagne de seize
mois paraissent avoir etc tres interessantes. Constantin V s'y revele tel qu'on le
retrouve en bien des circonstances, stratege avise et bon manoeuvrier, tres supe-
rieur a son adversaire dont il viendra finalement a bout. Constantin gardait les
themes fideles des Anatoliques, des Thracesiens et des Cibyrrheotes. L'Asie-Mi-
neure, tres foncierement et tres generalement favorable a l'iconoelasme, fut
toujours, 1'appoint le plus serieux de Copronyme, tandis qu'Artavasde ne put
jamais compter tout a fait que sur Farmee du theme d'Opsikion qu'il immobilisa
des le debut du conflit dans Constantinople. Pendant 1'hiver de 741-742, le Copro-
nyme, apres une demonstration a Chrysopolissur la rive opposee duBosphore, alia
prendre ses quartiers a Amorium. Pour s'affermir au pouvoir, Artavasde fit sacrer
empereur son fils Nicephore et envoya son second fils, Nicetas, comme stratege
du theme des Armeniaques, le chargeant de prendre a revers 1'armee de Constan-
tin. Les operations recommencerent au mois de mai 742. A cette date, Constan-
tin avait rallie a sa cause meme le theme d'Opsikion. Artavasde y entra et fit des
degats, il passa dans le theme thracesien. II comptait evidemraent sur le concours
de son fds Nicetas, formant une aile de son armee et charge, avec les troupes
d'Armenie, de prendre Constantin en queue pendant qu'Artavasde 1'aborderait
en tete. Mais la rapidite de manosuvre de Constantin fit echouer ce plan,d'ailleurs
bien con5u. A la nouvelle du debarquement d'Artavasde, Constantin avait quitte
Amorium, traverse la Phrygie et la Lydie, rejoint son competiteur a Sardes ou il
1'avait battu, rejete et pousse vers le nord. Ce ne fut pas une retraite, mais une
deroute. Enfin Artavasde avec les debris de son armee gagnaCyzique, s'y embar-
qua et rentra a Constantinople. Pendant ce temps, le Copronyme se jetait sur
Nicetas accourant d'Armenie et le battait a Modrina, aoiit 742. Constantin
n'ayant plus personne devaiit lui, arriva devant Chalcedoine au mois de septembre,
s'embarqua et passa en Thrace d'ou il commenca le siege de Constantinople. On
pouvait en prevoir Tissue lorsque Nicetas, ayant rallie les debris des troupes
battues a Modrina, se presenta avec une armee de secours, a Chrysopolis. Constan-
tin, sans lever le siege, franchit le detroit et marcha a 1'ennemi qui ne 1'attendait
pas. (H. L.)
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promena sur un ane autour de la ville 1. Neanmoins Constan-
tin lui laissa son siege patriarcal, sur d'avoir en lui un instrument
docile, et en effet il condamna de nouveau, par son intermediate,
la veneration des images, permise par Artavasde. Les contempo-
rains regarderent comme une punition de ces sacrileges une ter-
rible peste qui fit alors, surtout a Constantinople, les plus grands
ravages (en 746) 2. On ne sait s'il y eut, a cette epoque, d'autres
poursuites contre les partisans des images; quoi qu'il en soit,
nous verrons qu'ils furent plus tard cruellement persecutes.

336. Conciliabules de Constantinople en \753.}

L'empereur Constantin Copronyme projeta de faire condam-
ner les images d'une maniere canonique, et par un concile gene-
ral 3; dans cette intention il fit tenir dans diverses villes, en[753],

1. « Tous les historians ont cru, sur la foi d'un passage mal interprete de Theo-
phane, que le patriarche avait etc aveugle comme Artavasde et ses fils. Mais outre
que Nicephore ne mentionne pas ce supplice, nous voyoris qu'Anastase presida
dans la suite a des ceremonies qui supposent la faculte de la vue : le bapteme de
Leon Chazare. » A. Lombard, op. cit., p. 29, note 6. Cf. Schwarzlose, op. cit.,
p. 179. De Boor a retabli le texte de Theophane : T-J^OEVTI au lieu de rjcpXwGsv-t.
Leon Gramm., p. 184, ne parle pas non plus de cet aveuglement. (H. L.)

2. Theophane, op. cit., p. 653; Nicephore., De rebus post Mauritium gestis,
p. 71.

3. La severe lec.on donnee a Constantin V par la revolte d'Artavasde n'avait
pas etc inutile. Pendant onze annees, fort occupees d'ailleurs par d'autres travaux
1'empereur s'abstint de ressusciter la question des images (742-753). D'apres
M. A. Lombard, op. cit., p. 130, il n'y revint qu'apres avoir reconnu avec le
temps Fimpossibilite de mener a bien la reforme avec les moyens pacifiques. En
quoi consistait cette reforme, suivant 1'euphemisme qu'on a cherche a donner
depuis quelques annees a la persecution iconoclaste? C'est ce qui est malaise a
dire en presence de la vivacite et de la brutalite des passions dechainees. La
culture peu avancee de Leon III comme 1'immoralite notoire de son fils lie lais-
saient pas de respecter en eux les prerogatives integrates du pouvoir imperial et
la premiere de toutes, le souverain pontificat, heritage inoui' du paganisme enplein
christianisme. Cf. les deux livres si remarquables qui se font suite en quelque
sorte 1'un 1'autre : E. Beurlier, Le culte imperial. Son histoire et son organisation
depuis Auguste jusqu'a Justinien, in-8, Paris, 1891; Am. Gasquet, De I'autorile
imperiale en matiere rcligieuse a J3tjzan.ce, in-8, Paris, 1879. Aux ycux du peuple de
Byzance, l'empereiir est le chef de la religion. Nous ne pouvons qu'indiquer cet
aspect de la question sans nous y arreter ici; mais il faut s'efforcer de bien com-
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plusieurs silentia (reunions deliberatives) pour tromper le peu-
ple, et lui faire adopter, ainsi que le dit Theophane, les impietcs
de 1'empereur 1. C'etait Fepoque ou les Longobards, conduits
par le roi Astolf, enlevaient, morceau par morceau, la partie
de 1' Italic soumise encore a Ferapire de Byzance 2; Rome elle-

prendre comment peut coexister 1'etat d'esprit d'un homme dissolu ct d'un refor-
mateur. Le phenomene s'est represente avec Henri VIII d'Angleterre. Constantin
se considerait comme charge du spiriluel religieux au meme titre que du tempo-
rel et ne voyait sans doute aucune contradiction entre son immoralite et son incre-
dulite privees et son role officiel et public en matiere religieuse. C'est pourquoi,
apres avoir pris tout le temps de laisser son pouvoir s'ail'ermir et les esprits se
calmer, il revient a son point de depart et aborde cette fois la question iconoclaste
d'une maniere conforme a sa nature, par la theologie et la hierarchic. II convoque
les eveques et provoque la collaboration de ceux qu'il tierit pour ses collegues-nes
et ses interpretes naturels, afin d'entamer enfm la question par son cote abordable,
le cote dogmatique. Le conciliabule de 753 devra donncr des definitions et elabo-
rer le dogme iconoclaste. Lui-meme,inconscient du ridicule, compose des sermons.
Theostericte pretend en avoir lu treize composes par 1'empereur et qui se lisaient
dans les eglises. II semble meme qu'on doive lui attribuer un ouvrage de theologie
que Nicephore designe sous le nom de Mammon. Cf. Lombard, op. cit., p. 113.

Dans le deuxieme des trois Discours dont se compose I1'Antirrheticus de Nice-
phore, M. Lombard croit retrouver non sans vraisemblance un discours de Cons-
tantin aux eveques, lequel serait vraisemblablement un extrait des sessions du
conciliabule de 753, telles qu'elles auraient ete consignees dans les proces-verbaux
que Nicephore a ete a meme de consulter. On y voit le Copronyme faire ceuvre
personnelle de theologien tout en declarant vouloir soumettre ses opinions a la
decision des eveques; toutefois, ajoute Nicephore,« apres avoir annonce qu'il
allait se conformer a 1'opinion des eveques, il revient a son sens naturel et se met a
juger et a dogmatiser, et cela nous permet de le prendre en flagrant delit de par-
jure et d'apostasie. » Les citations sont malheureusement si peu etendues qu'elles
ne peuvent suppleer a ce qu'on souhaiterait savoir sur la theologie de Copronyme.
Cette theologie est d'autant plusinteressante que, par bien des cotes, Constantin
etait une sorte de rationaliste. Quoi qu'il en soit, les circonstances exterieures qui
determinerent la reprise de 1'iconoclasme nous paraissent avoir ete bien saisies
par M. H. Hubert, op. cit., p. 243 : « Un concours de circonstances favorables,
ecrit-il, en 751, la prise de Theodosioupolis et de Melitene, dont la population
paulicienne transportee en Thrace, lui donna aux portes meme de Constantinople
un fort contingent d'heterodoxes; en 750,1'avenement des Abbassides qui portait
la capitale du khalifat de Damas a Bagdad, loin des frontieres de 1'empire; enfin,
'inaction des Arabes, dont on ne signale plus d'attaques avant 753 — permit a
Constantin, en 751 ou 752, de songer a 1'oeuvre de reorganisation interieure entre-
prise par Leon III. (H. L.)

1. Theophane, op. cit., p. 659 : ... O-IAEVTIOC xaO'sxafft^v T toXtv . . . TrpooSoTroiwv TYJV
(j-eXXouaav auToi saeir6at teXsc'av aasSetav. (H. L.)

2. H. Hubert, dans ia Revue historique, 1899, t. LXIX, p. 34-36, 241-242. Am.
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meme courait les plus grands dangers de toniber entre leurs
mains. Le pape Etienne II, vu Pextremite du peril, supplia 1'empe-
reur de tenir sa promesse souvent renouvelee d'envoyer en Italie
un bon chef d'armee x; mais le Copronyme refusa et prefera coin-
battre les images que les Longobards 2. Abandonne de sjss de-
fenseurs, le pape se tourna du cote de Pepin, roi des Francs, se
rendit aupres de lui et sacra rois Pepin et ses fils 3. Pendant ce

4ii] temps 1'empereur avait convoque, apres la mort du patriarche
Anastase, en 753, les eveques de son royaume en un grand synode
qui se tint dans le palais Hieria, situe vis-a-vis de Constanti-
nople, sur le rivage asiatique du Bosphore, entre Chrysopolis et
Chalcedoine, un peu au nord de cette derniere ville 4. La va-

Gasquet, Le royaume lombard, ses relations avec I'empire grec et avec les Francs,
dans la Revue historique, 1887, t. xxxin, p. 58-92. (H. L.)

1. Etienne II, successeur de Zacharie, etait en correspondance avec Constan-
tin V et faisait figure de son charge d'affaires en Italie. Pape et exarque a la fois,
il etait souverain dans sa province et gravement preoccupe de 1'attitude et des
menaces d'Astolf. II attendait le secours de Constantinople. Sur ces entrefaites,
arriva a Rome un ofFicier imperial, le silentiaire Jean, charge d'ordres pour le pape
etd'une lettre pour le roi des Lombards, laquellere§ut pour toutereponseunefin de
non-recevoir. Jean revint a Rome. Le pape envoya des deputes a Constantinople
solliciter un prompt secours. (H. L.)

2. Pagi, Critica, ad ann. 752, n. 16; Walch, op. cit., p. 372 sq. Muratori, Script.
Ital, t. iv, p. 350.

3. Oelsner, Konig Pippin, 1871, p. 115 sq. Sur ce voyage, dont les consequences
furent si importantes et se font encore sentir aujourd'hui, il existe deux disser-
tations franchises qui peuvent tenir lieu detoutesles autres, ce sont: C. Bayet, Re-
marques sur le caractereet les consequences du voyage d'Etienne III (sic) en France,
dans la Revue historique, 1882, t. xx,p. 88-105; H. Hubert, Le voyage d' Etienne II.
Le voyage du pape a-t-il ete autorise par 1'empereur p dans la Revue historique, 1899,
t. LXIX, p. 247-252, formant deux paragraphes de la dissertation maintes fois
citee : Etude sur la formation des Etats de V Eglise. Ces deux etudes aboutissent
a confirmer ce que nous avons dit de 1'attitude des papes dans 1'histoire de la
secession d'avec Byzance. Sur la question de savoir si 1'empereur autorisait le
voyage du pape et le chargeait de conferer le patriciat a Pepin, nous adoptons
les conclusions de Fetude de M. Hubert, chez qui on trouvera, p. 247, note 2, et
p. 251, note 6, la bibliographic d'une serie d'ouvrages de langue allemande traitant
la question du voyage du pape Etienne II et du patriciat de Pepin. (H. L.)

4. Hefeledonne la date 754 pour le concilede Hieria; nous la corrigeons en 753.
Le conciliabule s'est en effet ouvert le 10 fevrier 753. II faut se rappeler que de
1'annee 726 a 774, la chronique de Theophane est en avance d'une annee pour
1'indiction sur 1'ere du monde qu'il adopte; il faut done a chaque date reculer
1'indiction d'une annee. Cf. Hubert, Observations sur la Chronologic de Theophane
726-774, dans Byzantinische Zeitschrift, 1897, t. v, p. 491-505. Le pape dut recevoir



696 LIVRE XVIII, CHAPITRE

cance du siege patriarcal facilita 1'execution de ses plans, car 1'am-
bition de tous ces eveques, pour recueillirla succession du patriar-
che Anastase, rendait fort problematique toute pensee de re-
sistance a ses projets. Trois cent trente-huit eveques s'assem-
blerent sous la presidence de Theodose d'Ephese, fils de 1'an-
cien empereur Apsimar, et iconoclaste declare. Nicephore l ne
nomme que Theodose comme president du synode ; Theo-
phane 2 cite en outre [Sisinnios, Pastillas de Perge en Pam-
phylie et Basilios Tricocabos d'Antioche de Pisidie] comme

seconds presidents et ajoute : « Les patriarches de Rome3 ,
d'Alexandrie, d'Antioche et de Jerusalem ne furent pas repre-
sentes a ce synode (ces trois derniers patriarcats etaient deja
sous la domination des Sarrasins); les operations commencees
le 10 fevrier se continuerent jusqu'au 8 aout dans le palais d'Hieria.
Ce jour-la 1'assemblee commenca a tenir ses seances dans 1'eglise
de Sainte-Marie des Blakhernes (faubourg nord de Constantino-
ple), et 1'empereur nomma solennellement patriarche de Constan-
tinople le moine Constantin, pour lors eveque de Sylseum. Le
27 aout, on annonga au peuple la decision heretique du synode. »
Ce texte de Theophane nous fait voir que les clernieres sessions

une convocation pour le concile d'Hieria vers !c inois de iiovenvbre 752. Le silen-
tiaire Jean la lui porta. On ne pouvait trop savoir a 1'avarice ce que serait cette
assemblee et il est vraisemblable que Constantin assurait des dispositions con-
ciliantes; Le pape ne se refusa pas a 1'idee d'un accommodement, maisil nes'en-
gagea pas. La mission envoyee juste a 1'epoque du concile avait un pretexte bien
different, toutefois il est bien sur que les envoyes n'avaicnt pas ordrc d'observer

la direction que prenaient les debatsconciliaires et peut-etre les avait-on munis de
quelques lettres les accreditant officiellement devant 1'assemblee, si les operations
theologiques tournaient d'une maiiiere satisfaisante. (H. L.)

1. Op. cit., p. 74.
2. Op. cit., p. 659.
3. II y avait bien a ce moment a Constantinople des envoyes du pape, mais ils

n'avaient qualite ni mission pour paraitre au concile. Ils etaient venus demander
du secours contre Astolf. Partis de Rome avec le silentiaire Jean versle commence-
ment de decembre 752, ils etaient a Constantinople au mois de fevrier 753 et ne
rentrerent a Rome qu'au mois de septembre de la meme annee. Tres peu apres,
le temps de se procurerun sauf-conduit, fitienne se met en route, pour la France,
14 octobre 753. Le voyage de Rome a Constantinople par mer ne demandait
pas beaucoup plus d'un mois. Un vaisseau faisait de huit a dix kilometres a
1'heure. Comment expliquer la lenteur de cette mission envoyee d'urgence et
attendue avec impatience pour apporter la reponse de 1'empereur a la demande
de secours? Peut-etre les envoyes furent ils retenus malgre eux. (H. L.)
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de ce conciliabule ne se sont pas tenues a Hieria, mais dans 1'eglise
des Blakhernes.

Nous ne possedons plus les actes complets de cette assemblee,
mais seulement son 'dpcq (jugement), tres prolixe, et sa courte
introduction, inseres dans les actes du VIIe concile oecumeni-
que. Dans la vie session de cette assemblee on lut en effet un
ouvrage en six tomi, intitule : « Refutation du pretendu et inco-
herent jugement porte par ce ramassis d'accusateurs des chre-
tiens l, » qui contenait le texte meme avec sa refutation par un
anonyme. Gregoire, eveque de Neocesaree, lut par fragments

[412] 1'opo; du concile et le diacre Jean en lisait aussitot la refuta-
tion 2. En tete de ces actes, le conciliabule prend le titre de
septieme grand et oecumenique concile, et dit que, « se trou-
vant par la grace de Dieu et 1'ordre des empereurs Constan-
tin et Leon (fils de Constantin, age de quatre ans) 3, reuni
dans la capitale imperiale, dans le temple appele Blakherna,
de la sainte et immaculee Mere de Dieu et vierge Marie, il a
porte les decisions suivantes. » Vient ensuite 1'Spoc, dont voici,
en abrege, les principales idees : « Decus par Satan, les hommes
ont adresse leurs prieres aux creatures, au lieu du Createur. La
loi de Mo'ise et les prophetes ont condamne ce peche ; voulant
sauver 1'humanite, Dieu a envoye son Fils, pour nous detourner
de 1'erreur et de la veneration des idoles, et nous enseigner a
adorer Dieu en esprit et en verite. Pour nous instruire en sa

1. C'est ainsi que le VIIe concile cecumenique appelait les iconoclastes, parce
qn'ils portaient centre les orthodoxes une injuste accusation d'idolatrie.

2. Imprimc dans Mansi, op. cit., t. xm, col. 205-363; Hardouin, op. cit., t. iv,
col. 325-443. [ Theophane, Chronographia, P. G., t. cvm, col. 861; Nicephore,
P. G., t. c, col. 873-876; Vita Stephani junioris, P. G., t. c, col. 1112. (H. L.) ]
Dans les deux collections, le texte memo du conciliabule est imprime en ita-
liques. L'anciennc traduction latine des actes de ce synode par Anastasc se troiive
dans Mansi, loc. cit., col. 652 sq.; Hardouin, loc.cit.,col. 680 sq. Schlosser, qui avait,
a sa disposition la collection de conciles des Coleti, mais qui 1'avait peu etudiee,
ne connatt que cette traduction d'Aiiastase, etn 'ajamais consulte le texte origi-
nal, lequel, a son avis, « ne contient d'ailleurs absolument rien de nouveau. »( ! )
Schlosser, op. cil., p. 214.

3. Des 1'annee 733, Constantin, age dcquinze ans, avait ete marie par sonpere,
pour raisons politiques, avec unc princesse des Chazares, cjui reciit au bapteme le
noiri d'Irene; il ne faut pas la confondre avec sa celebre belle-iille, du meme nom,
nne amie declaree des images. La femme de Constantin Copronyme fut aussi, du
reste, favorable aux images. Cf. Theophane, op. cit., p. 631.
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doctrine salutaire, il nous a laisse ses apotres et ses disciples qui
ont orne 1'Eglise, sa fiancee, de dogmes magnifiques. Cette parure
a etc conservee dans tout son eclat par les saints Peres et par
les six conciles cecumeniques. Mais Satan, n'en pouvant supporter
la vue, a reintroduit peu a peu 1'idolatrie, sous le masque du
christianisme. Toutefois,comme le Christ avait envoye ses apo-
tres, armes de la force du Saint-Esprit, contre 1'ancienne idolatrie,
leur donnant le monde entier a evangeliser, de ineme il a suscite
ses serviteurs, nos pieux empereurs, contre la nouvelle idolatrie,
et leur a donne la meme sagesse du Saint-Esprit. Sous 1'impul-
sion du Saint-Esprit, les empereurs, ne pouvant supporter plus
longtemps que 1'Eglise fut ravagee par la malice des demons,
ont convoque la sainte reunion des eveques aimes de Dieu ;
ce concile devait entreprendre une enquete ecrite sur la trom-
peuse influence des images, qui rabaissent 1'esprit des hommes
de la veneration due a Dieu a la honteuse et materielle veneration
des creatures, et faire connaitre sous 1'inspiration de Dieu son sen-
timent sur cette question. Notre saint synode s'est done reuni, et
nous, ses trois cent trente-huit membres, nous sommes conformes
aux anciennes decisions synodales, acceptant et professant avec
joie les dogmes traditionnels, surtout ceux des six conciles
oscumeniques, de Nicee, etc... Apres avoir, sous la direction de
1'Esprit-Saint, examine avec soin leurs decisions, nous nous
sommes convaincus que 1'art coupable de la peinture constituait
un blaspheme pour le dogme fondamental de notre salut, c'est-a-
dire pour 1'incarnation du Christ, et etait en opposition avec les
six saints conciles. Ces conciles ont condamne Nestorius, qui
divisait le Christ en deux fils, Arius, Dioscore, Eutyches et
Severus, qui enseignaient le melange des deux natures dans le
Christ. C'est la doctrine unanime de tous les saints Peres et
des six conciles oscumeniques, que nul ne doit imaginer une
sorte de division ou de melange a 1'endroit de 1'union inscru-
table, ineffable et incomprehensible des deux natures dans une
seule hypostase ou personne 1. Que fait done Fignorant artiste

1. H. Hubert, op, cit., p. 244-245. « Sa christologie [du concile] est des plus
orthodoxes: une personne, deux natures, deux volontes inseparables, reunies|meme
dans la passion, tel est son Christ. C'est par scrupule d'orthodoxie que les icono-
clastes brisent les images. Leur nouvelle tactique consiste a retourner contre leurs
adversaires les accusations de nestorianisme ou d'eutychianisme que Ton avait
portees contre eux... Le synode a tant de respect pour la Vierge qu'il ne veut pas
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qui, par un sacrilege esprit de lucre, represente ce qui ne doit
pas etre represente, et veut, de ses mains souillees, donner une
forme a ce qui ne doit etre cru que de coeur et ne doit e"tre professe
que de bouche? II fait une image, et il 1'appelle le Christ. Le nom
de Christ signifie Dieu et homme. Par consequent c'est la une
image de Dieu et de Fhomme; il en resulte qu'il a, d'une maniere
insensee, represente la divinite qui ne peut etre represented, et
mele, dans son dessin, la divinite a la chair creee, melange qui
ne doit jamais avoir lieu. II s'est done rendu coupable d'un double
blaspheme : le premier, parce qu'il a voulu representer la divi-
nite, qui ne doit jamais 1'etre, et le second, parce qu'il a mele
la divinite et 1'humanite. Celui qui honore cette image se rend
coupable des memes blasphemes ; son auteur, et celui qui la
venere, sont dignes de la meme compassion, parce qu'ils se
trompent, tout comme se sont trompes Arius, Dioscore et Euty-
ches; quand on leur reproche de pretendre representer la nature
divine du Christ, qui ne doit pas etre representee, ils repon-
dent par ce faux-fuyant : Nous ne representons que la chair du
Christ, que nous voyons et que nous touchons. Mais c'est la
une erreur nestorienne, car cette chair est en meme temps la
cnair du Dieu Logos : sans aucune division, elle a ete totale-
ment assumee par la nature divine, et entierement deifiee.
Comment pourrait-elle done etre separee et representee a part ?
II en est de meme de 1'ame humaine du Christ, qui sert d'in-
termediaire entre la divinite du Fils et la chair de son huma-
nite. Comme la chair de son humanite est veritablement la
chair du Dieu Logos, ainsi 1'ame de son humanite est aussi
Fame du Dieu Logos ; cette ame est deifiee, et la divinite est
inseparable du corps comme de 1'ame. Meme au moment ou
1'ame du Christ s'est separee de son corps, lors de sa mort
volontaire, la divinite est restee unie aussi bien au corps qu'a
1'ame du Christ, Comment done ces insenses osent-ils separer la
divinite d'avec la chair, et ne representer que celle-ci, comme
s'il s'agissait de ne representer que 1'image d'un homme ordinaire?
Ils tombent done dans 1'abime de 1'impiete lorsqu'ils separent

qu'elle soit figuree par Fart grossier des Grecs, et les saints, dans leur gloire, sont
deshonores par ces indignes representations. II a bien soin d'appeler la Vierge
OSOTOXO?; ilprescrit d'honorer les saints et de recourir a leur intercession,ilprononce
I'anatheme centre ceux qui la nient. Les adversaires des iconoclastes eux-memes
etaient obliges de constater 1'orthodoxie de la plupart de ces propositions.» (H. L.)
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la divinite d'avec la chair, attribuant a celle-ci une existence
propre, ou une personnalite proprement dite qu'ils essayent
de representer, et introduisant de cette maniere une quatrieme
personne dans la Trinite. De plus, ils representent conime
n'ayaiit pas ete deifie ce qui ayant ete assume par la divinite,
a ete 'reellement deifie. Done quiconque fait une image du
Christ, represente la divinite, qui ne doit pas etre represented,
et la melange avec 1'humanite (comme le font les monophysi-
tes), ou encore depeint le corps du Christ comme n'etant pas
deifie, comme separe, et comme une personne distincte, ainsi
que le font les nestoriens. L'unique representation autorisee de
1'humanite du Christ est le pain et le vin de la sainte cene. II a
choisi cette forme et non une autre, ce type et non un autre,
pour representer son humanite. II a done ordonne d'offrir du pain,
et non pas une imitation de sa forme humaine, pour ne pas faire
renaitre 1'idolatrie. Comme le corps du Christ a ete deifie, ainsi
le pain, cette image du corps du Christ, est deifie par la descente
du Saint-Esprit, et par le ministere du pretre il devient le corps
deifie du Christ. L'usage pervers d'attribuer aux images de
faux noms (par exemple de dire : voila le Christ), ne provient
pas du Christ ni des apotres ni' des saints Peres; ils ne nous ont
pas laisse de prieres pour sanctifier les images ou pour en faire
autre chose qu'un objet ordinaire. Et si I'oii objecte que nous
sommes sans doute dans le vrai en ce qui concerne les images du
Christ, a cause de 1'ineffable union des deux natures, mais non
en ce qui concerne les images de Marie, des prophetes, des
apotres et des martyrs, qui n'ont ete que des hommes et ne se
composaient pas de deux natures, nous repondrons que, si 1'on
rejette les images du Christ, on doit aussi rejeter les autres. Tou-
tefois, nous dirons ce qui est specialement concluant contre ces
dernieres images. Le christianisme a renverse le paganisme tout
entier; par consequent, non pas seulement les sacrifices pai'ens, [415]
mais aussi les images pai'ennes. Les saints eux-memes apres leur
mort sont inities, aupres de Dieu, a une vie qui n'aura pas de
fin; par consequent, quiconque pretend apres leur mort les rap-
peler a la vie par un art mort lui-meme, et imite des pai'ens,
sera coupable de blaspheme. Qui done ose representer, a 1'aide d'un
art pai'en, la Mere de Dieu, qui est au-dessus de tous les cieux et
les saints? II n'est pas permis aux chretiens, ayant foi en la resur-
rection, d'imiter les usages de ceux qui prient les demons, et d'inju-



336. CONCILIABULES DE CONSTANTINOPLE 701

rier, par une matiere morte et commune, les saints qui ^asplen-
dissent dans une si grande magnificence. Nous pouvons, en ctxtre,
demontrer notre sentiment par la sainte Ecriture et par les Peres.
En effet, on lit dans FEcriture : Dieu est esprit, et ceux qui le prient
doivent le prier en esprit et en verite 1; et : Tu ne dois pas te faire
une image sculptee ou une representation de ce qui existe dans le
del et sur la terre 2; aussi Dieu a-t-il parle aux Israelites du milieu
du feu et du sommet de la montagne, et il ne leur a pas montre
d'image 3; dans un autre passage : Us echangent la magnificence
du Dieu eternel avec la ressemblance et Vintage de Vhomme mortel,
et Us ont plus de veneration pour la creature que pour le createur 4.
(Le conciliabule donne ensuite quelques autres textes bibliques,
qui sont encore moins probants que les precedents). La
meme doctrine est aussi enseignee par les saints Peres. (Le
synode cite alors un passage apocryphe de saint Epiphane,
un texte interpole de Theodote d'Ancyre, ami de saint Cyrille,
diverses phrases de saint Gregoire de Nazianze, saint Jean Chry-
sostome, saint Basile, saint Athanase, Amphiloque et Eusebe
de Pamphile, dans sa lettre a 1'imperatrice Constantia, qui lui
demandait une image du Christ ; tous ces passages etaient aussi
peu concluants que ceux de 1'Ecriture sainte). Nous appuyant
done sur la sainte Ecriture et sur les Peres, nous declarons una-
nimement, au nom de la sainte Trinite, que nous condamnons,
rejetons et eloignons, de toutes nos forces, de 1'Eglise chretienne,
toute image, de quelque maniere qu'elle soit, faite avec 1'arti-
fice coupable de la peinture. Quiconque a 1'avenir osera faire une
pareille image, ou la venerer, ou la placer dans une egiise ou
dans une maison particuliere, ou meme posseder en cachette une
de ces images, devra, s'il est eveque, pretre ou diacre, etre de-
pose, et s'il est moine ou laique, etre anathematise ; il tombera,
en outre, sous le coup des lois civiles, comme adversaire de
Dieu et ennemi des dogmes que les Peres nous ont enseignes.
Nous defendons que sous pretexte d'enlever les images peintes

[416] dans les eglises, les eveques mettent la main sur les vases sacres
ainsi que sur les vetements sacerdotaux, les voiles et les objets
du culte. II ne faut commettre dans les eglises aucun degat inu-

1. Joa. iv, 24.
2. Deut., v, 8.
3. Deut., v, 4.
4. Rom., i, 23, 25.
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tile. On doit, avant de rien changer dans une eglise, demander
Factorisation au patriarche ou au pieux empereur. II faut qu'en
toas teas aucun des fonctionnaires ou de leurs subordonnes n'use
de'te pretexte pour penetrer dans les saintes eglises et y com-
mettre des violences, comme cela est arrive deja. Telles sont

-nos ordonnances, car nous aussi nous parlons d'une maniere
apostolique, et nous croyons avoir le Saint-Esprit 1. » Get
opo^ etait suivi d'une serie d'anathemes, exprimant en abrege,
et d'une maniere orthodoxe, la doctrine des six conciles cecume-
niques; apres quoi, passant a Faffaire qui les interessait le plus, les
eveques f ormulent les anathemes suivants :

1. Si quelqu'un ose representer avec des couleurs materielles
1'image divine (*/ap«x7Yjp) 2 du Logos apres 1'incarnation, qu'il soit
anatheme !

2. Si, a cause de 1'incarnation, quelqu'un ose representer
avec des couleurs materielles, et dans les images qui rappellent
I'homme, Yusie et 1'hypostase du Logos, qui ne peut etre repre-
sentee, et ne reconnait pas qu'il (le Logos) ne peut etre represente,
meme apres son incarnation, qu'il soit anatheme !

3. Si quelqu'un ose representer dans une image Funion hy-
postatique des deux natures, et, appelant cette image Christ,
opere ainsi, d'une maniere mensongere, le melange des deux
natures, qu'il soit anatheme !

4. Si quelqu'un separe de la personne du Logos la chair qui lui
est unie et veut representer cette chair par une image, qu'il soit
anatheme !

5. Si quelqu'un divise le Christ en deux personnes et veut
representer celui qui est ne de la Vierge, et n'accepte, par conse-
quent, qu'une union relative ((J^CTIKYJ) des natures, qu'il soit ana-
theme I

6. Si quelqu'un represente par une image la chair deifiee par
son union avec le Logos et la separe ainsi de la divinite, qu'il soit
anatheme !

7. Si quelqu'un veut representer, a 1'aide de couleurs mate-
rielles, le dieu Logos, qui, quoique ayant la forme de Dieu, a
neanmoins accepte dans sa propre personne la forme d'esclave,
si quelqu'un veut le representer sous une forme purement humaine

1. I Cor., vii, 40.
2. Hebr., i, 3.
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et pretend le diviser ainsi de son inseparable divinite, en in-
troduisant ainsi une quatrieme personne dans la Trinite, qu'il
soit anatheme !

8. Si quelqu'un veut representer sous des couleurs mate-
rielles les saints dans des images sans vie qui ne sont d'aucune
utilite — car cette pensee est mensongere et provient du demon
— et ne s'efforce pas plutot de rappeler les vertus de ces saints,
en les imitant lui-meme, d'une maniere vivante, qu'il soit ana-

[417] theme !
Apres avoir encore condamne certains autres principes ortho-

doxes sur la veneration et 1'invocation des saints, le conciliabule
conclut : « Si quelqu'un n'admet pas notre saint et cecumenique
septieme concile, qu'il soit anatheme, de par le Pere, de par le
Fils et de par le Saint-Esprit, et de par les sept conciles oecume-
niques ! Nul ne doit enseigner une autre foi... Telle est notre
croyance a tous, nous souscrivons ceci de plein gre, c'est la foi
des apotres. Longues annees aux empereurs ! Us sont les lumieres
de 1'orthodoxie! Longues annees a 1'imperatrice orthodoxe !
Que Dieu protege votre empire ! Vous avez proclame encore
plus nettement, Findivisibilite des deux natures du Christ 1
Vous avez frappe a mort 1'idolatrie! Vous avez aneanti les
erreurs de Germain (de Constantinople), de Georges 1 et de
Mansour (saint Jean Damascene); anatheme a Germain le faux
et Fadorateur du bois 2 ! Anatheme a Georges son pareil, qui a
fausse la doctrine des Peres! Anatheme a Mansour, qui a un
nom de mauvais presage et qui professe des sentiments maho-
metans ! Anatheme a Mansour, qui a trahi le Christ! Anatheme

1. Dans la refutation, lue aullc concile deNicee, de ces a,ctes du conciliabule de
Constantinople, il est rapporte quc Georges etait ne dans File de Chypre, qu'il
renonca a tout ce qu'il possedait pour vivre dans une paUvrete apostolique et
souffrit avec patience beaucoup de mauvais traitements pour la defense des ima-
ges. C'etait probablement un moine, mais nous n'avons pas sur sa vie de details
circonstancies. Baronius, Annales, ad ann. 754, n. 32, a confondu ce Georges
avec 1'eveque du meme nom qui occupa le siege d'Antioche; celui-ci ne souffrit
pour la cause des images qu'au siecle suivant, sous 1'empereur Leon 1'Arme-
nien. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 754, n. 20. Leo Allatius a reuni dans sa Dialriba
de Georgiis (imprimee dans la Biblioth. grxca de Fabricius, ed. Harles, t. xii,
p. 14 sq.), dans une edition plus recente, t. x, tout ce que Ton savait sur ce
Georges.

2. Le oonciliabule faisait peut-etre allusion a ce que saint Germain avait favo-
rise le monotheisme. sous 1'empereur Philippicus Bardanus,
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a 1'ennemi de 1'empire, au docteur d'impiete, au venerateur des
images ! La Trinite les a deposes tous les trois. »

Le Libellus synodicus rapporte que, dans ce conciliabule,
1'empereur Constantin avait me 1'intercession des saints et le
culte des reliques 1. La biographie du saint abbe Etienne rapporte
de meme que 1'assemblee avait vomi des injures centre les saints
et centre 1'immaculee Mere de Dieu, comme s'ils ne pouvaient

1. Maasi, t. xn, col. 578; Hardouin, op. cil., t. v, p. 1542. Paparrigopoulo,
Ilistoire de la civilisation liellenique, iii-8, Paris, 1878, p. 214, ccrit que les « Icxlcs
prouvent d'une manierc irrefragable que Theophane altere la verite quand il
blame les empereurs d'avoir defendu aux fideles d'invoquer 1'intercession de
Marie et des saints; » et M. A. Lombard, op. cit., p. 116 sq. ajoute avec raison :
« II n'a sans doute pas remarque la suite du texte. » En eflet, apres la lecture du
decret de 753, les Peres de 787 ajoutent: « Mais depuis la publication de ce dogme
ils [les iconoclastes] out repousse aussi 1'iiitercession des saints et nie qu'elle fut
agreable a Dieu; ils out raye ce passage de leurs decrets. Chacun sait que la varia-
tion est le propre de 1'erreur, tandis que la verite estune.» Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xni, col. 348. Le concile de 787 n'attribue pas cette nouvelle heresie au
Copronyme, mais aux auteurs (TrpoYorops;) du dogme iconoclaste. C'est une nuance
facile a expliquer.En 787, en plein retour et en reaction ouvertc vcrs 1'orthodoxie,
on n'etait pas fache de grossir la responsabilite des eveques — presque tous morts
ou extenues de vieillesse — afin d'alleger d'autant celle du Copronyme qui, somme
toute, etait le propre grand-pere du Porphyrogenete, restaurateur de 1'orthodoxie;
il paraissait superflu de faire 1'opposition entre la politique de 1'un et de 1'autre
trop saillante. M. Lombard, toujours empresse a disculper Constantin V, ne fait
cependant pas difficulte de reconnaitre que « c'est evidemment aux raisonnements
de Constantin qu'il faut attribuer 1'heresie relative aux cultes des saints et de la
Vierge; il ii'est pas vraisemblable que les eveques et les grands dignitaires de
1'Eglise aient pris 1'initiative de renier aussi formellemcnt les dogmes qu'ils avaient
elabores et promulgues pen d'annees auparavant dans un concile cecumenique.
La longueur des sessions semble indiquer que les eveques, malgre leur servilite,
discuterent les opinions de Fempereur. L'insistance avec laquelle ils proclament
les principes orthodoxes invite egalement apressentir des discussions, et tout ceci
s'accorde bien avec 1'indicatioii du Libellus synodicus touchaiit les motions de
Constantin devant 1'assemblee. Mansi, op. cil., t. xn, col. 578. Les Antirrhelici de
Nicephore et les actes du concile de Nicee sont d'accord sur ce point. D'apres
Theophane, Constantin niait la divinite de Jesus-Christ et 1'enfantement virginal;
Georges Hamartolos lui attribue un melange d'arianisme et de riestorianisme.
Beaucoup d'autres temoignages viennent corroborer ceux-ci. On lit dans YOralio
contra Caballinum : « Nous disons chaque jour : je vais a Sainte-Marie, ou aux
Saints-Apotres ou a Saint-Etienne, mais le tyran ne supporte pas cette maniere
de parler; il enleva aux saints leur titre et voulut qu'on nommat Marie Theotokos
au lieu de Panaghia. » D'apres la Vita Slephani, Constantin defendit de dire :
« Je vais aux Saints-Apotres » et voulut que 1'on dit : « Je vais aux Apotres. » Et
ainsi pour toutes les eglises de la ville. Meme attestation de la part de Theo-
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en rieri nous aider apres leur mort 1. Sans doute, comme on 1'a
vu plus haut, 1'un des anathemes du conciliabule etait dirige

centre ccux qui condamneraient 1'invocation de Marie et nieraient
son intercession. II est done probable que ces nouvelles ne-
gations ont ete, plus tard, le fait de 1'empereur, et que par suite

[418J d'un rnalentendu, elles auront ete a tort attributes au concile 2.

terictc. Tout ceci revelc unc mentalite dc « secularisaLcur » dignc d'un temps plus
rapproche de nous. Constaiilin proscrivait le termc de Panaghia et d'apres Nice-
phore, il aurait de memo interdit 1'cmploi de Theotokos. Hefele rapporte plus loin
une anecdote qui doit trouver ici sa place. Pendant le grand hiver de 762-763, dit
Tlieophane, 1'empereur manda au palais le patriarche Constantin. et lui dit :
« Quo nous arriverait-il si nous appelions Marie Mere de Jesus au lieu de Merc
de Dieu ? ap~t TI Y)|/,as [BXaTrtet eav Asyw^ev -rfjv SSOTOXOV ^PKTTOTOV.OV. » Le patriarche
1'embrassa en pleurant et lui dit : « Aie pitie de nous, maitre, et que jamais cette
idee nete vienne a 1'esprit. Ne vois-tu pas queNestorius est execre et anathematise
par toute 1'lSglise? » L'cmpereur reporidit : « Je te 1'ai dcmande a titre de rensei-
gnernent, par simple curiosite; ne parle a personne de ce que je t'ai dit. » Les
chroniqueurs sorit d'accord sur le peu de respect et 1'animosite particuliere du
Copronyme a 1'egard de la vierge Marie. II semblait qu'elle lui fut une ennemic
personnelle. Theostericte rapporte 1'anecdote suivante : « L'empereur s'efforcait de
prouver a ses fanxiliers, par des exemples, que la Vierge n'avait aucun pouvoir. II
prenait une bourse pleine d'or,la leur montrait et disait: A-t-elle quelque valeur? —
Une grande valeur, repondaient ceux-ci. L'empereur vidait la bourse et interrogeait
de nouveau : Que vaut-elle maintenant? — Rien du tout, disaient-ils. —Ainsi, con-
cluait Constantin, la Theotokos a etc digne de veneration tant qu'elle a porte le
Christ au-dedans d'elle; mais depuis sa delivrance, elle est semblable aux autres
f emmes. » Cette anecdote conservee dans la Vita Nicetse se retrouve dans Georges
Hamartolos,Leon le Grammairien etCedrenus.Theophane ajoute encore que Cons-
tantin faisait chatier ceux qui laissaient echapper Fexclamation ordinaire QCOTOXS
p o v j O e t . « En 766, ajoute Theophane, 1'empereur baimit absolument comme inuti-
les, les prieres a la Vierge ou aux saints, ecrites et non ecrites; il detruisit leurs reliques
ou les fit disparaitre et punit leurs adorateurs de 1'exil et de tous les supplices. »
Sur son lit de mort ce persecuteur changea d'opinion : tandis qu'il rugissait de
douleur, il faisait appeler les clercs de sa chapelle et leur ordonnait la psalmodie des
hymnes a la Panaghia qu'il n'avait cesse de poursuivre et d'outrager pendant sa vie.

On voit que, nonobstant les decisions de son conciliabule de 753, le Copronyme
se mettait en contradiction formelle avcc la doctrine officiellement promulguee
aux Blakhernes. Le theologicn imperial faisait bon marche des definitions dogma-
tiqueset ceci semble bien reveler 1'aberration del'homme qui se consideraitcomme
maitre de la foi. La religion ri'etarit qu'undepartement dela politique generale se
trouvait soumise a des fluctuations inevitables et a des alterations periodiques.
Pour Constantin V, 1'heresie, son heresie, etait un simple expedient de politique
interieure,une manoeuvre destinee a servir le rctablissement de 1'unite religieuse
necessaire a Fintegrite de 1'empire .(H. L.)

1. Walch', op. cit., p. 342.
2. « On reprocha bicntot a ce concile, et meme a ceux de ses membres qui sc
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337. Execution des dGcrets du conciliabule. L'abbe fctienne.

Le premier resultat du conciliabule fut 1'enlcvement des images
des eglises ; on en brula un tres grand nombre, et on cou-

vrit de chaux les fresques et les mosaiques 1. La Vita S. Stephani

deplore surtout la devastation de la magnifique eglise de Marie

aux Blakhernes, sur les murs de laquelle avaietit etc representes

1'incarnation du Christ, ses miracles et ses actions, jusqu'a FAscen-

sion et la Pentecote. Ann de ne pas laisser les murs dans une nu-

dite complete, on les couvrit de paysages, d'arbres et d'oiseaux;

en un mot, on en fit, selon une expression de la Vita Stephani,

une voliere et un fruitier. On en fit autant pour tous les edifices

publics et les palais, notamment celui du patriarche 2. Les

saintes images furent aneanties ; mais « on eut a la place, et on

retracterent, une foulc d'heresies qu'il avait ecartees. On 1'accusa d'avoir rejete
Fautorite des Peres et des six conciles ou d'avoir nie 1'intercession de la Vierge et
des saints. C'est a peine s'il est permis de croire que ces heresies aient ete propo-
sees dans le synode. Le concile de 753 dut ressembler a cehii de 787 : la lecture
d'innombrables textes y etouffa la discussion; les meneurs proposaicnt, 1'assem-
blee approuvait. Que dans Femportement de la reaction on soit revenu sur des
concessions faites en 753, il n'y a rien d'impossible. Mais, pour lors, lesicoiioclastes
dissimulerent en partie Icur doctrine; ils 1'allegercnt de tout ce qu'elle avait de
trop heterodoxe pour la rendre acceptable a tous. « En quoi done, disait a Fabbe
Etienne 1'eveque Basilios, en quoi done avons-nous change la doctrine des six
conciles? » Les a'pparences lionnctes que les iconoclastes donnaient a leur theolo-
gie leur gagna quelques partisans. Mais la servilite des eveques nuisit au projet de
1'empereur. Ce fut lui qui dirigea les deliberations et qui dicta les resolutions. Les
Peres re<joivent a genoux ses oracles infaillibles inspires par le Saint-Esprit. Leur
adoration rajeunit les formules les plus usees de 1'etiquette by/antine. Auxiliaire
du Christ et sauveur du inoride, c'est lui qui dejoue les ruses de Satan; on en fait
le treizieme apotre et presque un nouveau Christ, envoye de Dieu pour combattre
une nouvelle manifestation de la puissance infernale. Les Peres terminent le decret
par des litanies en son honneur. Les orthodoxes en furent cheques. Par Faction
que 1'empereur exerca sur le synode et par les hommages qu'il y regut, son autorite
religieuse fut confirmee et accrue. Lc synode de 753 parut une manifestation
de cesaropapisme. » H. Hubert, op. cit., p. 245-246.

1. Le concile d'Hieria est Fevenement capital de Fhistoire interieure de By-
zance au vme siecle. A ccttc date s'ouvre la periode aigue de Ficonoclasme. (H. L.)

2. Nicephore, ed. Bonn, p. 85.
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en fit grand cas, de sataniques representations de chevauchees,

de chasses, de scenes de theatre, de courses de chevaux,

etc... 1. »
L'empereur demanda alors a tous les eveques et a tous les moi-

nes de distinction leur adhesion ecrite aux decisions de son

synode. Les documents ne citent pas un seul cas de resistance
a ces ordres parmi les eveques, ou dans le clerge seculier 2 ; en

revanche, uii grand nombre de moines refuserent energique-
ment d'y obeir 3. Nous verrpns plus loin que les eveques orien-

1. Vita Stephani, dans les Analecla grseca des Benedictins de Saint-Maur, 1686,
t. i, p. 445 sq., 454. Cf. Walch, op. cit., p. 340 sq. ; Pagi, Critica, ad arm. 754,
n. 13.

2. A. Lombard, op. cit., p. 133, fait une observation qui nous parait fondee. On
parle sans cesse, et avec raisoii, de la servilite de 1'episcopat grec, mais il est bon de
remarquer qu'il etait iconoclaste par conviction, pour une partie du moms de cet
episcopat. D'une part, il ne fait aucune objection a la convocation du concile ico-
noclaste de 753, d'autre part, en 786, malgre la reaction officielle et malgre la
vigueur de Fimperatrice Irene, une bonne partie des eveques convoques fait une
opposition irreductible. violente meme, a Forthodoxie. En 787, lorsque toute resis-
tance est manifestement inutile, on ne trouve encore que cent cinquante eveques
iconophiles qu'on renforce du mieux que Ton peut. Sinceres ou interessees, les
convictions iconoclastes de 1'episcopat de Constantin V furent a 1'epreuve de la
faveur impuriale. C'est une justice a rendre a des gens qui n'ont guere eu sou-
vent {'occasion de se I'eiiteiidre accorder. (H. L.)

3. Zonaras, Annales, 3. XV, dans Walch, op. cit., p. 337. Les moines etaient
devenus une puissance. Leur multitude coiislituait un probleme economique
fort delicat a traiter et que nous ne pouvons ni ne devons aborder dans une simple
note. Disons seulement que nous rie 1'esquivons pas et que cette question si
complexe a ete bien souvent abordee mais jamais d'une facon methodique, univer-
selle et surtout independante des opinions confessionnelles des auteurs. Voici com-
ment Paparrigopoulo, un adversaire, depeint la situation a Byzance et dans 1'em-
pire an vine siecle. Histoire de la civilisation hellenique, in-8, Paris, 1878, p. 185-
186. « Un nombre d'hommes vrairnent incroyable, pousses par un zele mal enten-
du, prenaient Fhabit de moine, rcnoncaient aux devoirs sacres de pere, de citoyen,
de soldat, consumaient leurs forces morales et materielles dans une vie sans but
qui n'est pas toujours a Fabri de la licence. Chaque generation etait decimee,
comme par un mal epidemique, par le developpement excessif que prenait cette
institution de 1'Eglise. L'agriculture, 1'industrie, 1'armee etaient privees de mil-
liers d'intelligcnces ct de bras... Les couvents et leurs proprietes se multiplierent
outre mesure; leurs interets furent une des occupations principales du gouverne-
ment et nous pouvons dire sans exageration que FEtat ressemblait plutot a un
monastore habite par des gens oisifs qu'a une societe active occupee de ses devoirs
politiques ct civils. II sc voyait dans la necessite de recruter des mercenaires pour
1'armee et pour la flotte, de recevoir avec empressement dans son sein de nom-
breux etrangers qui exercaient une action souvent desastreuse sur les destinees de



708 L I V R E XVIII , CHAPITRE I

taux independants de la domination de Byzance, n'y souscri-
virent pas non plus. EfTrayes par la demande de 1'empereur,
les moines des environs de Constantinople et de la Bithynie vin-
rent trouver le celebre abbe Etienne sur la montagne de Saint-
Auxence, pour lui demander conseil 1. Etienne etait ne en 715,
et, tout jeune encore, avait ete confie par ses parents a 1'anacho-
rete Jean qui habitait la montagne de Saint-Auxence, vis-a-vis
Constantinople. Apres avoir longtemps vecu dans le monastere
de Jean et acquis une grande reputation de saintete, Etienne
s'etait retire, comme reclus, dans une caverne situee au sommet [419]
de la montagne et hors du monastere; c'est la que vinrent le
trouver les moines des environs de Constantinople. Etienne
leur eonseilla de ne pas braver inutilement les brutalites de 1'em-
pereur, mais de se retirer dans les pays qui n'etaient pas encore
infectes d'heresie, c'est-a-dire dans les montagnes du Pont-Euxin
qui avoisinaient la Scythie, dans les pays du Bosphore, dans la
Chersonese, la Nicopsis qui touche a la mer Parthenienne (cote

la population indigene : chose non moins grave, les recettes publiques subissaient
une diminution considerable par des immunites accordees aux biens des Eglises
ct des couvents. » Cette charge a fond de train ne repose rnalheureusement sur
aucune statistique et ainsi que 1'a dit avec plus de serenite et de sens historique
M. P. Marin, Les moines de Constantinople depuis la fondation de la ville jusqud la
mart de Photius, in-8, Paris, 1897, p. 326 : « II serait difficile d'apprecier exacte-
nicnt axijourd'hui ce reproche, fait aux proprietes monastiques, d'avoir etc, a
1'epoque des ernpereurs iconoclastes, une cause de plus en plus redoutable d'em-
barras politiques et financiers : les actes de donation en faveur des monasteres,
chrysobulles imperiaux, typica, zf/iTpixa, publies jusqu'a ce jour sont de beaucoup
posterieurs et lie remontent pas au dela de 987. Nous ne possedons, non plus,
aucun des inventaires officiels que le synode de 861, sous Photius, ordonnait de
dresser, des biens mobiliers et immobiliers de chaque nouveau monastere et de
conserver dans les archives des eveches. Syntagma canonum, P. G., t. civ,
col. 577. » On est done reduit a des generalites, a des comparaisons. Nous ren-
voyons, pour 1'expose de la situation ou du peril monastique — comme on voudra
1'appeler — a 1'exposition de M. P. Marin, op. cit., p. 326-336. Plusieurs faits
toutefois y sont empruntes a des ouvrages vieillis et sont rectifies dans les notes
du present livre. (H. L.)

1. J. Pargoire, Mont Saint-Auxencc. Etude historique et topographique, dans
L. Clugnet, Bibliotheque d'hagiographie orienlale, 1904, fasc. vi, n. 2. Ce travail de
130 pages ne peut etre resume. Le noin de son auteur suffit pour faire pressentir
qu'on y trouve une etude aussi methodique qu'approfondie sur le monastere en
question, ses habitants, ses coutumes. Saint Etienne le Jeune y fait 1'objet d'une
etude speciale, p. 43-58, et sa chronologic est discutee et etablie d'une fagon proba-
blement definitive. (H. L.)
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est de la Mediterranee), a Reggium, a Naples, en Italic, etc.
Etienne ajouta qu'il croyait inutile de mentionner Rome, Alexan-
drie et Antioche, dont les eveques s'etaient prononces par ecrit
centre 1'empereur qu'ils avaient traite d'apostat et d'heresiar-
que; de meme, saint Jean Damascene n'avait cesse de representer
1'empereur conime un second Mahomet, comme un bruleur
d'images et un ennemi des saints 1.

Les moines suivirent les conseils de 1'abbe Etienne et aban-
donnerent en grand nombre la capitale et ses environs. Ceux
qui ne s'eloignerent pas demeurerent caches. Beaucoup vinrent
a Rome, ou le nouveau pape Paul Ier (monte en 758 sur le trone
pontifical) leur permit de psalmodier en grec et de conserver leur
rite et leur office 2.

338. Le pouvoir temporal du pape est, d&s son origine,
menace par les Grecs.

A partir de 761 et 763, 1'ernpereur se montra plus violent que
jamais dans son projet d'aneantir les images et de poursuivre
ceux qui les veneraient. Jusque-la, on avait cru prudent de ne plus
afficher tant de rigueur, a cause des deux campagnes malheu-
reuses centre les Bulgares en 756 et en 7603, et de la situation de
1'Italie. En 755, plusieurs changements de grande importance
s'etaient produits en Italic. Pepin le Bref, roi des Francs, avait
conquis sur Astolf, roi des Lombards, Ravenne et la Pentapole,
auparavant soumises a Byzance, et en avait fait present a saint
Pierre, c'est-a-dire a 1'Eglise romaine 4. L'empereur Constantin

\. Vita Stephani, t. i, p. 401-447; Pagi, Critica, ad ann. 754, n. 14 ; Walch,
op. cit., p. 341.

2. Baronius, Annales, ad ann. 761, n. 15; F. Lenormant dit que, des 733, on
comptait mille moines grecs d'Orient refugies dans la seule province de Bari. La
Grande Grece, passages et histoire, in-8, Paris, 1881-1884, t. u, p. 387. (H. L.)

3. Cf. Theophane, op. cit., p. 662, 664. Cf. A. Lombard, op. cit., p. 43-45, qui
reduit les deux campagnes malheureuses a « un simple episode malheureux. »
(H. L.)

4. Voici les principales sources a consulter sur la formation des fitats de 1'fi-
glise : Theophane, Chronographia,edit. de Boor, Leipzig, 1883; Nicephore, 'loropt'a

;, edit, de Boor, Leipzig, 1860; Georges Hamartolos, P.G., t. ex ; Cedrenus,
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Gopronyme envoya deux ambassadeurs a Pepin, pour essayer
de recouvrer ces provinces, mais leurs negociations echouerent.
Pepin declara que « les Francs n'avaient pas verse leur sang [420]
pour les Grecs, mais pour saint Pierre et pour le salut de leur
ame; aussi, que tout For du monde ne le ferait pas revenir (il
paraitrait d'apres cela que les Grecs lui offraient de 1'argent)
sur une promesse faite a 1'Eglise romaine. » On a beau coup dis-
cute pour savoir si le pape etait, des cette epoque, en possession
de la Ville eternelle et du duche de Rome, mais nous n'avons
pas a nous prononcer, dans cet ouvrage, sur une question de cette

edit. Bonn, 1833; Zonaras, P. G., t. cxxxiv ; Liber pontificalia, edit. Duchesne,
1886, t. i; Paul Diacre, Historia Langobardorum,dans Monum. Germ, hist., Script.
rer. lang. et ital., ssec. vi-ix, edit. Bethmann etWaitz;i)e Liulprando rege, ibid.;
Agnelli, Liber pontificalis Ecclesise Ravennatis, edit. Holder-Egger; Cronica de
singulis patriarchis novae, Aquileise, dans Cronache veneziane antichissime, edit.
Monticolo, Rome, 1890, t. i ; Epistolse langobardicse collecix, dans Monum.
Germanise histor., 1892, Epist., t. in, edit. Gundlach, p. 691 sq.; Codex carolinus,
edit. Gundlach, p. 469; Sancti Bonifacii et Lulli epistolse, edit. Diimmler, p. 215
sq. ; Liber diurnus, edit. Sickel, Vienne, 1889 ; Langobardische Regesten, edit.
Bethmann, et Holder-Egger, dans Ncues Archiv, t. in, p. 225 ; Dollinger,
Papstsfabeln des Mittelalters, Miinchen, 1863; Baumann, Die Politik der Pdpste,
in-8, Berlin. 1868 ; I. Langen, Geschichte der romischen Kirche <,>on Leo I bis
Nicolaus I, in-8, Bonn, 1895; Gregorovius, Geschichte der Stadt Rom im Miltcl-
alter, in-8, Stuttgart, 1869 ; Lavisse, L'entree en scene de la papaute, dans
la Revue des Deux blondes, 15 dec. 1886; Malfatti, Imperatori e papi ai tempi
della signoria dei Franchi in Italia, t. i ; Hegel, Geschichte der Stxdtever/as-
sungvon Italien, in-8,Leipzig, 1847 ; Ficker, Forschungen zur Reichs-und Rechts-
geschichte, t. n; Ch. Diehl, Etudes sur I'administration byzanluie dans I'exar-
chat de Ravenne, in-8, Paris, 1888 ; H. Hartman, Untersuchungen zur Geschichte
der byzantinischen Verwaltung in Italien, in-8, Leipzig, 1889 ; H. Cchn, Die
Stellung des byzantinischen Statthallers in Ober-und Mittelitalien, in-8, Leipzig,
1889; Armbrust, Die territorial Politik der Pdpste, in-8, Leipzig, 1885; Hodgkin,
Italy and her invaders, 1895, t. vi ; Engelen, Die ersten Versuche zur Griindung
des Kirchenstaates, in-8, Halle, 1882 ; Schnurer, Die Entstehung des Kirchen-
staates, in-8, 1864 ; L. Duchesne, Les premiers temps de I' Etat pontifical, dans la
Revue d'hisl. et de lift, relig., 1896-1898, t. i, 11, in ; H. Hubert, op. cit.; H. Hse-
nel, Untersuchungen zur dlleren Territorialgeschichte des Kirchenslaates, in-8,
Gottingen, 1900; Les origines de la souverainete temporelle des papes, dans la
Verite historique, 1859, t. iv, p. 297-313 ; 1861, t. vii, p. 113-126, 293-308;
1861, t. vin, p. 28-48, 235-254 ; 1862, t. ix, p. 119-138 ; 1862, t. x, p. 11-29 ;
Card. Orsi, Origine du pouvoir pontifical, dans Anal, juris pontificii, t. xi, col.
94-108 ; Origines de I'influence sociale et politique de I' Eglise jusqu'au VIIIs

siecle. Origine du pouvoir temporel des papes, dans Analecta juris pontificii, t. n,
col. 2187-2225 ; Th. D. Mock, De la donation de Charlemagne au Saint-Sieget
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nature l. Quoi qu'il en soil, il est certain qu'en 757 et en 758
Fempereur envoya a Pepin et a Didier, nouveau roi des Lom-
bards, des ambassadeurs qui remirent a ces princes des presents,

dans la Verile historique, 1863, t. XT, p. 187-268 ; A. Crivellucci, Delle origini
dello Stalo ponlificio, dans Studi slorici, 1901, t. x, p. 3-39, 289-329; A. Bar-
biellini Amidei, Una nuova pagina della storia d'ltalia, ossia la vera fine
dell'ultima dinastia longobarda e I'origine del potere temporale del papi, in-16,
Citta di Castello, 1904 ; MM. Hassett, The beginning of the temporal Power,
dans The catholic university Bulletin^ janv. 1904. (H. L.)

1. Quand 1'icorioclasme vint fournir le pretexte ct Foccasion des solutions radi-
cales, il y avait longtemps que la situation do 1'Occidcnt pouvait etre consideree
conimc tres grave, au point de vue byzantiu. Depuis deux siocles, Longobards et
Byzantins se disputaient la possessioji de ITtalie. Loon III et Gregoire III mouru-
rent a dix-huit naois de distance (juin 740, decembre 741). Ce double changemont
etait fort important parce que, apres s'etre mesures, 1'cmpcreur et les deux papes,
Gregoire II et Gregoire III, avaient, par une sorte de consentement tacite et
mutuel, abaisse le diapason de leur querelle; depuis quelques annees on vivait sur
le pied de paix. Cependant la situation n'en etait pas moins grave. L'empereur ne
possedait plus cle la peninsule que des lambeaux epars, sans espoir de les rejoindre
entre eux : la Sicile, le Bruttium, Naples, le duche de Rome, Ravenne et sa ban-
lieuc, les villes inaritimes de la Pentapole et de la Venetie. Cf. Ch. Diehl, Etudes
sur I'administration byzantine dans I'exarchat de Ravenne, in-8, Paris, 1883. De
graves avertissements semblaient n'avoir pas ete compris. Un jour, les villes
italiennes s'etaient soulevees en favour du pape, avaient nomme des chefs et
manifesto 1'intention de creer un empereur. Le pape s'y etait oppose et avait livre
a 1'Isaurien un usurpateur qui agitait la Toscane. Une autrefois, en 732 et 735, le
pape etait intervenvi pour rendre a 1'empereur Ravenne, tombee au pouvoir des
Longobards. En 741, Liutprand s'empara des quatre forteresses d'Ameria, Horta,
Polimartium et Blera. L'administration byzantine etait de plus en plus meconnue,
et le duche de Rome de plus en plus iiidependant. Une mesure d'une inexplicable
maladresse fut celle qui detacha de 1'obedience du pape pour les placer sous celle
du patriarche de Constantinople les provinces que Fempire conservait en Occident:
Sicile et Calabre d'une part, Illyrie, Thessalie, Achaie et Crete d'autre part. Cette
mesure constituait, en un certain sens, une renonciation a 1'egarddes provinces
laissees sous 1'obedience papale et les deux papes Gregoire n'etaieat, ni 1'un ni
1'autre, hommes a ne point les comprendre. Le duche de Rome, lentement, pro-
gressivement, reconquerait ainsi 1'autonomie religieuse qui le conduirait par 1'au-
tonomie administrative a 1'autonomie politique. Y eut-il, au point de vue admi-
nistratif, une mesure analogue, pour ses consequences, a celle que nous venous
d'indiquer au point de vue religieux? La conduite du pape Gregoire III merite
d'etre etudiee de pres a ce moment. « A Rome, Gregoire, comme ses predecesseurs,
faisait reparer et completer a grands frais les fortifications. »Liber pontificalis,
edit. Duchesne, t. i, p. 202-203. II releve les murs de Centumcelte, id., p. 204.
Puis il negocie. II acheteau due de Spolete 1'abandon de ses pretentions sur le
castrum de Gallese, id., p. 203, et il assure par la les communications entre Rome
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entre autres, pour le roi des Francs, un orgue qui a ete
le premier connu en Occident. Ces ambassadeurs devaient obte-

et Ravenne. Enfin il conclut un accord defensif aveo le due Trasimond et avec
Godescalc, due de Benevent, Codex Carolinus, n. 2, edit. Gundlach. — Liutprand,
furieux, chassant Trasimond de Spolete (Liberpontif., p. 207; PaulDiacre, Historia
Langobardorum, 1. VII, c. LV; Neues Archiv., t. in, p. 258 : Charte du 16 juin739,
signee par Liutprand a Spolete), le poursuivit jusqu'a Rome oule pape refusade le
livrer, ravagea le duche et prit les quatre villes mentionnees d'Ameria, d'Horta,
Polimartium et Blera, separant ainsi Rome de 1'exarchat. — Gregoire se mit en
campagne pour les reprendre. II essaya de negocier, il fit agir en sa faveur les
eveques de la Tuscie lombarde, Monum. German, hist., Epislular., t. in, p. 708,
n. 16 : Ad Tuscienses episcopos; Liber diurnus, edit. Sickel, p. 81. Puis il cut re-
cours aux armes : Trasimond s'engageaita reconquerir les villes perdues. L'armee
romaine, en retour, le retablit dans son duche de Spolete. Mauvais calcul, d'ailleurs,
car Trasimond, des lors, refusa de bouger. Liber pontif., p. 208. A lire dans le
Liber pontificalis le recit de ces evenements, ecrit M. Hubert, que je continue de
citer, il ne semble pas que 1'exarque y ait pris une .part fort active. Se bornait-il a
defendre la banlieue de Ravenne? Le biographe pontifical l'oubliait-il? La raison
de son silence est peut-etre differente; il est probable que le duche de Rome fut
alors separe administrativement de 1'exarchat. A cette epoque, Rome devient la
residence d'un officier imperial de rang tres eleve. Le gouvernement byzantin,
peut-etre par mefiance instinctive centre 1'exarque, fonctionnaire trop indepeii-
dant, tendait a favoriser le morcellement de 1'exarchat. L'autorite de ses subor-
donnes avait ete ou s'etait accrue. Avec le vine siecle apparaissent les dues de
Rome. Hartmann, Untersuchungen zur Geschichte der byzantinischen Verwaltung
in Italien, 1889, p. 152; H. Cohn, Die Stelliing des byzantinischen Stalthalters in
Ober-und Mittelitalien, 1889, p. 44; Armbrust, Die territorials Politik der Psepste,
Versuche zur Griindung des Kirchenstaates, Halle, 1882, p. 90; Hodgkin, Italy and
her invaders, 1895, t. iv, p. 540. A la fin du pontificatde Gregoire III et sous celui
de Zacharie,le gouverneur imperial de Rome est designe parletitre de patricius et
dux. Liber pont., p. 207. II est le premier qui 1'ait porte. Bury, op. cit., p. 501, n. 2;
Hartmann, op. cit., p. 26. Quelques historiens ont suppose que ce due et patrice
au titre insolite n'etait pas un magistrat imperial, mais un magistrat pontifical,
lieutenant civil du pape, Bury, loc. cit., ; Hegel, Geschichte der Staedteverfassung,
t. i, p. 209; Armbrust, op. cit., p. 89, et que Gregoire III, par une invraisemblable
presomption, 1'avait nomme patrice pour qu'il fut 1'egal de 1'exarque. Armbrust,
op. cit., p. 93. Mais le due Stephanos etait un Byzantin. Bulles de plomb : 1° Ga-
murrini, dans De Rossi, Bull, di archeol. crist., 1882, p. 92; 2° Schlumberger,
Sigillographie de I'empire byzantin, p. 342. A. Crivellucci, Stefano, Patrizio e
duca di Roma, 727-754, dans Studi storici, 1901, t. x, p. 113-125, le dit d'origine
romaine et croit que son gouvernement aurait constitue une periode interme-
diaire entre le gouvernement byzantin et le pontificat franc. II n'etait pas su-
bordonne au pape. II y cut sans doute a Rome, apres 757, des dues pontificaux,
mais le due Theodore, quicompte parmi les servitia dupape, et le due Theodose,
de la Vie d'Hadrien, qui obtint de 1'avancement en devenant primicier des notai-
res, n'ont. rien de commun avec le patrice Etienne. Cohn, op. cit., p. 69-70; Codex
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nir de ces souverains la restitution a I'empereur de Constanti-
nople de 1'exarchat et de la Pentapole. Des emissaires imperiaux
travaillerent, dans le nieme but, le peuple de Ravenne et celui
des environs, et une flotte fut organisee (elle ne fut peut-etre en-
voyee qu'un peu plus tard, en 764) pour soutenir par la force les
preventions imperiales 1.

Le pape Paul Ier ne negligea rien pour faire avorter les plans
de I'empereur et se conserver la protection du roi Pepin, qui
avait accepte, avec le litre de patnce, celui de protecteur de
1'Eglise romaine. La situation du pape etait d'autant plus cri-
tique que son ambassadeur en France, le cardinal-pretre Mann,

Carolinus, epist. LXI, LXVIII. Le pape n'etait pas encore devenu gouverneur
de Rome. II prenait beaucoup sur lui, mais il n'avait pas tous les pouvoirs.
H. Hubert, op. cit., p. 24-25. Ainsi la reunion de Rome ne nous apparait pas
telle qu'on 1'a souvent representee, comme le resultat d'une politique longue-
ment preparee et profitant des moindres occasions pour atteindre son but.
Nous nous etonnons que Hefele ecartc de son histoire par une phrase peremp-
toire comme celle qui donne lieu a lapresente note, une question si etroitement
liee a la querelle iconoclaste qu'on est constamment tombe dans 1'erreur d'cx-
pliquer 1'une par 1'autre. On a donne le duche de Rome a un patrice, 1'egal de
1'exarque, parce que Rome fut alors separee administrativement de 1'exarchat.
Les textes revelent cet etat de choses, lorsqu'on les voit commencer a distin-
guer la provincia Romanorum de la provincia Ravennatium. L'expression
de ducatus Romanorum prend un sens geographique et deja le mot d'exarchat
ne designe plus que la banlieue de Ravenne. On peut done admettre que le
duche de Rome fut separe de 1'exarchat sous Gregoire III. « La situation du pape
etait changee : sa politique changea. Exclu des affaires byzantines et aban-
doune a lui-meme, toujours en danger du cote des Lombards, le pape, pour le
duche de Rome, est force de cherchor des secours ailleurs qu'en Orient et est
amene progressivement a se detacher de 1'empire. » H. Hubert, op. cit., p. 27.
Cf. le meme, Gregoire III et Charles Martel, ibid., p. 27-31. (H. L.)

1. II y a sur tous ces faits une assez grande incertitude chronologique, parce que
les lettres des papes a Charles Martel, Pepin le Bref et Charlemagne, reunies dans
le Codex Carolinus, ne portent pas de dates. Pagi et Muratori, qui ont essaye de
leur donner des dates precises, ne s'accordent guere sur ce point. Cf. Muratori,
op. cit., p. 367-368, 370, 373, 374, 376, 377. La meilleure edition de ce Codex
Carolinus, compose en 791, est celle de Cenni. Monumenta dominationis ponli-
ficise, Rome, 1760. Elle a etc reimprimee dans la Patrologie de Migne, t. xcvm,
et dans Mansi, t. xn, op. cit., col. 282 sq.; toutefois dans Mansi cette collection
a ete sectionnee, et on a insere dans la correspondance de chaque pape les lettres
de cette collection qui lui revenaient. [W. Gundlach, Ueber den Codex carolinus,
dans Neues Archiv fur dltere deulsche Geschichtskunde, 1876, t. xvii, part. 3 ;
Codex Carolinus, edit. W. Gundlach, dans Monum. Germ, historica, Epistul.
t. in, p. 469-657. (H. L.)]
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s'etait lie d'une etrange ami tie avec les ambassadeurs de Cons-
tantinople a la eour de Pepin 1. Le pape Paul assure, dans uiie
lettre ecrite au roi Pepin, que la question des images etait le prin- [421]
cipal motif de la grande irritation des Grecs centre Rome 2.

339. CruautGs de Tempereur Constantin Copronyme.

A partir de 1'annee 761, les partisans des images furent perse-
cutes avec une cruaute qui rappelait le temps de Diocletien;
et 1'on voit percer une juste indignation dans tous les documents
originaux que 1'on a sur cette malheureuse epoque. On connait
mieux la suite chronologique decespersecutions depuis 1'apparition,
en 1853, d'un nouveau volume des bollandistes, contenant une
dissertation De S. Andrea Cretensi, dicto in Crisi 3. Cette disser-
tation a montre la faussete de nombreuses traditions couram-
ment admises jusque-la. Les bollandistes ont decouvert deux
relations differentes du martyre de saint Andre, tandis que
jusqu'alors on ne connaissait qu'une traduction latine de la
seconde 4. Ces deux relations et plusieurs autres anciens sy-
naxaires grecs rapproches de la Vita S. Stephani prouvent que
Theophane a confondu les deux principaux martyrs Andre
et Pierre, de la persecution de Constantin Copronyme ; pour
parler plus exactement, il n'a, en somme, confondu que leurs
noms, car tout ce qu'il dit de 1'un ou de 1'autre est parfaite-
ment exact, si 1'on a soin de changer les noms. Theophane
signale, comme le plus ancien martyr, « le venerable moine Andre
Calybite, » qui souffrit la mort dans la vingt-et-unieme annee
du regne de I'empereur, c'est-a-dire en Fan du monde 6253.
« L'empereur Constantin le fit mourir sous le fouet, dans le cirque

1. Pagi, Critica, ad ann. 758, n. 3 sq.
2. Pagi, Critica, ad ann. 758, n. 1.
3. Ada sanct., octobr. t. vm, Bruxelles, 1853, p. 124 sq.
4. Elle a ete editee par Surius. Pa.gi,Critica, ad ann. 661, n. 2, a cite Leo Allatius,

De Symeonum scriptis diatriba, in-4, Paris, 1664, pour prouver que la seconde
relation grecque du martyre de saint Andre ne provenait pas de Metaphraste.
Mais, ainsi que les bollandistes Font remarque, op. cit., p. 126, Allatius attribue
expressement cette seconde relation grecque a Metaphraste. De Symeonum
diatr., p. 128.
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de Saint-Mamas situe dans le quartier des Blakhernes, parce que
Galybite avail appele Copronyme un nouveau Valens, un nou-

veau Julien, et lui avait reproche son impiete. Le corps d'Andre
fut jete a la mer, mais ses soeurs Fen retirerent et 1'ensevelirent
sur le marche de 1'Emporium 1. » Au lieu d'Andre Calybite,
il faut lire Pierre Calybite (c'est-a-dire habitant d'une xaXu6vj,

[422] ou cabane 2) dont il est dit : « Je nientionne aussi ce saint nioine

Pierre, qui habitait aux Blakhernes, en qualite de reclus, et qui
fut terriblement battu et tue a coups de nerf de boeuf, en pre-

sence de Fempereur, parce qu'il avait appele ce prince un Dacien

(c'est-a-dire un Julien) et un sacrilege 3. » Les synaxaires disent
egalement : « Pierre, qui habitait aux Blakhernes, meurt sous les

coups dc iierf de bceuf 4.» Les bollandistes 5 ont prouve que ce mar-
tyre avait eu lieu le 16 mai 761, et non en 762 ; ils citent, en

preuvc, Feclipse de soleil dont parle Theophane 6, qui preceda

d'environ un an ce martyre, et qui, d'apres les tables astrono-
miques des Remains, cut lieu, iion au mois d'aout 761, ainsi que

le pretend Theophane, mais en 760.
Les bollandistes auraient pu tirer de ce meme passage de

Theophane une autre preuve en faveur de ce qu'ils avancaient;

car ce n'est pas en Fan du monde 6252, c'est-a-dire en 761 de

noire ere, que la Paque tombait le 6 avril, c'etait 1'annee prece-
deiite, et ce fut dans Fannee suivante que le Calybite fut exe-

cute. Les anciens synaxaires ont fourni aux bollandistes Findica-

tion du jour ou Pierre fut martyrise. Quelque temps apres la
mort de Pierre, probablement le 7 juin 761, Jean, superieur du
monastere de Monagria, n'ayant pas voulu fouler aux pieds

une image de la Mere de Dieu, fut cousu dans un sac et jete

a la mer. Ce fait est egalement rapporte par les synaxaires et

par la Vita S. Stephani junions 7.
Le plus celebre martyr du regne de Constantin Copronyme

fut le saint abbe Etienne, ordinairement surnomme b vsoc,

1. Theophane, 1. c., p. 667.
2. Sur les Calybites, vcy. les remarques des bollandistes, au 15 Janvier des Ada

sanctorum.
3. Vita S. Stephani, p. 507.
4. Acta sanct., octobris t. vin, p. 128.
5. Id., p. 129.
6. Op. cit., p. 665.
7. Vita Stephani, p. 507, et Acta sanctorum, p. 130.



716 LIVRE XVIII, C H A P I T R E I

pour le distinguer de saint Etienne premier martyr. Son ancien
biographe dit : Vers la fin du conciliabule reuni par Constantin
(en realite en 763), 1'empereur envoya le patrice Calliste, homme
ruse, mais partisan declare de la nouvelle heresie (iconoclaste),
a Etienne, qui habitait la montagne d'Auxence, pour le decider
a signer les resolutions prises par 1'assemblee. Calliste remplit
sa mission; mais Etienne declara que le synode ayant emis une
doctrine heretique, il ne pouvait en aucurie maniere y adherer,
qu'il etait pret a verser son sang pour la veneration des images.
11 fut alors, sur 1'ordre de 1'empereur, enleve de sa grotte par les
soldats, qui le porterent dans le monastere situe au bas de la
montagne 1 (les jeunes 1'avaient tellement affaibli, qu'il ii'aurait
pu de lui-meme faire ce trajet). II y fut enferme avec les autres
moines, et on le laissa six jours sans manger. Toutefois, 1'empereur
etant, sur ces entrefaites (17 juin 763), parti en campagne centre
les Bulgares 2, la procedure centre Etienne fut interrompue, et
il profita de la liberte qu'on lui laissa pour regagner sa grotte.
En 1'absence de 1'empereur, Calliste gagna a prix d'argent deux
faux temoins centre Etienne. Serge, disciple du solitaire, declara
que son maitre avait prononce 1'aiiatheme centre 1'empereur,
comme heretique, et une esclave declara que sa maitresse, la
veuve Anna, fille spirituelle d'Etienne, et qui pratiquait la vie
ascetique dans le couvent situe au bas de la montagne de Saint-
Auxence, avait entretenu avec le saint des relations coupables. [423]
On se hata d'envoyer des courriers a 1'empereur pour lui annoncer
cette nouvelle, et Constantin ordonna aussitot 1'arrestation
d'Anna. La guerre contre les Bulgares terminee par 1'heureuse
bataille du 30 juin 763, Anna fut interrogee et battue de verges,
sans qu'on put obtenir d'elle la moindre deposition contre
Etienne. L'empereur mit alors en jeu d'autres moyens pour per-
dre le saint abbe. Par haine contre les moines, qui lui faisaient
opposition, 1'empereur leur avait defendu de recevoir des novi-
ces ; mais un jeune fonctionnaire de la cour, nomme Georges
Syncletos, demanda, au su de 1'empereur, au saint abbe Etienne,
de le recevoir au nombre de ses moines, alleguant de faux motifs

1. Theophane, op. cit., p. 667.
2. « Parques au bas de la colline, dans le cimetiere contigu au couvent des

Trikhinaires, les malheureux y resterent sans nourriture six jours durant. » J. Par-
goire, op. cit., p. 47. (H. L.)
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de sa demarche1. A peine avait-il etc admis que 1'empereur se plai-
gnit publiquement, dans une assemblee populaire, de ce que les
maudits, dont il ne voulait meme pas prononcer le nom (c'est
ainsi qu'il designait ordinairement les moines), lui avaient enleve
malgre lui un des meilleurs et des plus aimes parmi ses jeunes
courtisans, et il excita si bien le peuple que celui-ci vomit centre
les moines toutes sortes de maledictions. Quelques jours apres,
Georges s'enfuit du monastere et se refugia chez 1'empereur 2.
Celui-ci lui remit solennellement le glaive au milieu d'une as-

[424] semblee populaire, lui rendit ses bonnes graces, et le peuple
dechira en lambeaux 1'habit monastique, et cria vengeance
contre les moines. Pour tirer parti de cette irritation, 1'empe-
reur envoya un fort detachement de soldats a la montagne
de Saint-Auxence. Les disciples d'Etienne furent chasses, le
monastere et 1'eglise brules, le saint enleve de sa cellule pour
etre battu et torture de toutes manieres 3. On Fexila dans File
de Proconnese, dans la Propontide, parce qu'il refusait formelle-
ment de signer le conciliabule, lequel, disait-il, avait pris ce nom
de saint qu'il refusait d'accorder a la sainte Vierge et aux apo-
tres. Les moines dissemines dans 1'ile de Proconnese se reumrent
autour du saint abbe Etienne, reconstituerent la vie de commu-
naute et precherent au peuple le culte des images. Deux ans plus
tard, Etienne fut ramene a Constantinople, pieds et mains lies,
et enferme dans la grande prison du pretoire avec trois cent
quarante-deux moines de diverses provinces 4. Beaucoup d'entre
eux avaient eu le nez et les oreilles coupes; a d'autres on avait
creve les yeux ou coupe les mains; plusieurs gardaient les traces

1. Vila Slephani, p. 468. L'abbe Etienne recommit que Georges etait de la coura

car tous les fonctionnaires qui s'y trouvaient devaient etre completement rases,
ce que le biographe de saint Etienne blame, op. cit., p. 470, et regarde meme comme
coupable, c'est-a-dire comme une transgression d'un passage de Moi'se, Lent., xix,
27, et comme un essai pour cacher son age.

2. Georges obtint 1'habit religieux au bout de trois jours, resta trois autres
jours dans le monastere, puis s'en revint a la cour avec son froc, preuve indiscu-
table de la propagande monastique exercee, en depit des lois, aux portes memes de
Constantinople. (H. L.)

3. II fut enferme a Chrysopolis, dans le couvent de Philippique, durant dix-sept
jours. La, il eut a tenir tete a tout ce que 1'iconoclasme comptait de docteurs. II
refuta leurs arguments. (H. L.)

4. Sous 1'empereur Phocas,mort en 610, le pretoire avait ete change en une
grande prison.
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des coups de nerf de boeuf; enfm, d'autres avaient eu la barbe
arrachee ou brulee l. L'abbe Etienne fit bientot de cette prison

ime sorte de monastere; la nuit on y chantait en comniun des

psaumes et des hymnes, et les moines engageaient le peuple du

voisinage, qui venait les visiter pour s'edifier, a rester fernie

dans la veneration des images. | Apres onze mois] Etienne fut
juge et condumne a mort. A cette meme epoque, 1'empereur

ordonna ( [ t i e (fuiconque aurait un parent parmi les moines

et le oacherait 2, et quiconque porterait un habit noir (c'est-a-

dire serait lui-meme soupconne d'etre moine), serait exile, ce

qui remplit la ville d'indignation 3. Etienne etait deja entre les

mains du bourreau, lorsque 1'empereur voulut essayer une der-

niere fois de le gagner, sacharit bien qu'Etienne une fois gagne, la

victoire etait assuree aux ennemis des images. Le saint abbe fut done

reconduit en prison, et deux fonctionnaires de 1'empereur vinrent

1'y trouver, avec mission de le gagner, ou bien, s'il s'obstinait dans

son refus,de lefouetter jusqu'a le faire mourir. Ala vuedu serviteur (425)

de Dieu, les deux ambassadeurs furent tellement touches qu'ils se
laisserent gagner par lui a la foi orthodoxe. Ils le quitterent

apres 1'avoir embrasse, et annoncerent a 1'empereur qu'ils 1'avaient
si for t battu qu'il en mourrait certainemeiit le lendemaiii. La
nuit suivante, 1'empereur apprit ce qui s'etait passe, et comme

il se plaignait violernment de ce qu'on ne lui obeissait pas, et
de ce qu'Etienne etait, pour ainsi dire, 1'empereur, une bande
de gardes du corps se precipita dans la prison du pretoire, traina
le saint dans la rue, et le tua sous les coups et sous les pierres,
le 28 novembre 767. Tel est le recit contenu dans la Vita S. Ste-

phani junioris, composee quarante-deux ans apres sa mort

et qui, a cote de parties evidemment legendaires, contient des

parties historiques 4.

1. Vita Stephani, p. 500.
2. La plupart des moines de Constantinople et des environs avaient emigre,

niais beaucoup d'antres y etaient restes caches, et entretenaient le peuple dans
a veneration pour les images.

3. Vita Stephani, p. 512.
4. Theophane, op. cit., p. 674, et Nicephore,, op. cit., p. 81, ont rapporte les prin-

cipaux evenemcnts de 1'histoire de saint Etienne. [Pour la discussion de la date,
cf. J. Pargoire, op. cil., p. 50-53, qui adopte le 28 novembre 764 :«le biographe a
donne trois ans d'existence de trop a saint fitienne le Jeune, deux au commence-
ment de sa vie, un a la fin. » (H. L.)j
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Dans sa prison, Etienne s'entretenait avec les autres nioines de
ceux qui avaient deja subi le martyre pour la cause des images;
nous avons deja indique deux d'entre eux : Pierre aux Blakhernes
et Jean de Monagria. Nous apprenons encore par ces conversa-
tions d'Etienne que Paul, moine de Crete (et non de Chypre),
prefera mourir (17 mars 767), plutot que de fouler aux pieds une
image du Christ, sur 1'ordre du prefet 1. Le pretre et moine
Theostericte, du monastere de Pelerete, sur 1'Hellespont, auquel
les iconoclastes avaient coupe le nez et brule la barbe, rapporte
a son tour : « Par ordre de 1'empereur, le prefet d'Asie, appele
Lachanodracon 2, envahit avec des soldats le monastere au mo-
ment de la solennite du soir du jeudi saint, et emmena a Ephese
trente-huit moiiies enchaines qu'il fit massacrer; il maltraita les
autres, en brula quelques-uns, coupa le nez a ceux qui restaient,
et, en particulier, a 1'auteur du recit, enfin brula le monastere
et Feglise 3. »

Un mois environ avant Etienne, c'est-a-dire le 20 octobre 767,
Andre in Crisi regut la couronne du martyre; toutefois les moines
de la prison du pretoire ne semblent pas avoir corinu cette mort,

[426 j Car ils en auraient parle dans leurs entretieiis. Get Andre est celui-
la meme que Theophane 4 appelle, a tort, Pierre Stylite 5, ajou-
tant que 1'empereur 1'avait fait trainer, les pieds lies, a travers
les rues de Constantinople, parce qu'il faisait de 1'opposition
a sa doctrine, et 1'avait ensuite fait jeter dans une sorte de
voirie appelee Pelagia. — Les deux relations du martyre de saint
Andre rapportent les memes faits, et ajoutent que de pieux
fideles avaient transporte son corps en un endroit consacre,
qui s'appelait Crisis 6. Nous apprenons par la meme source, et
par les synaxaires, que cet Andre etait originaire de Crete, et se

1. Vita Stephani, p. 504 ; Ada sanctorum, octob. I. vm, p. 127.
2. Theophane, op. cil., p. 681, 687, parle aussi de cc Michel Lachanodra-

con.
3. Vita Stephani, p. 505 sq.; Acta sanctorum, octob. t. vm, p. 127 sq.
4. Op. cit., p. 683 sq.
5. Plusieurs furent appeles stylites, non parce qu'ils habitaient sur une colonne,

mais parce qu'ils habitaient des cellules qui avaient les dimensions de la colonne
des stylites. Ainsi la cellule que saint fitieniie se batit dans File de Proconnese
s'appelait un orj),oeto£? jjuxpbv ^pO.EKTrpov. Cf. Vita Stephani, 1. c., p. 486;^4cta
sanct., loc. cit., p. 132, et t. i de Janvier, p. 262.

6. Acta sanct., loc. cit., p. 129 b, 141-148.
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rcndit spontanement a Constantinople, pour faire a 1'empereur
des representations sur sa cruaute contre les defenseurs des
images. Baronius, qui s'est inspire de ces documents *, n'a pas con-
fondu cet Andre avec uii autre Andre, eveque de Crete, qui vecut
un peu plus tot. Pagi a cru, a tort, que Baronius etait tombe
dans uiie erreur, et tous 1'ont repete apres lui. Dans ses anno-
tations sur le martyrologe (17 octobre), Baronius distingue net-
tement ces deux personnages : c'est ce que les bollandistes ont
affirme et ce dont nous avons pu nous coiivaincre par nous-
meme 2.

Un autre moine, iiomme Paulus Novus, jadis officier, fut exe-
cute en 771 3, et, de nieme, beaucoup de la'iques, parfois des plus
eleves dans la hierarchie civile ou dans la hierarchic militaire,
furent exiles ou condamnes a mort, soit parce qu'ils inclinaient a
venerer les images, soit parce que 1'empereur soupc,onnait leur
fidelite politique 4. Les gouverneurs imperiaux rivaliserent de
zele avec 1'empereur dans cette ceuvre d'extermination; parmi
eux il faut citer, en particulier, Michel Lachanodracon, qui,
apres avoir maltraite beaucoup de inoines et de religieuses,
apres en avoir, en particulier, aveugle et tue un grand nombre,
vendit tous les monasteres de sa province (la Thrace), avec les
vases sacres, les livres, tout ce qu'ils contenaient de precieux,
et en eiivoya le prix a 1'empereur. Quelqu'un se permettait-il de
porter des reliques, ces reliques etaient brulees, et le porteur etait
puni; si c'etait un moine, il etait mis a mort 5.

Comme 1'empereur voulait absolument en finir avec les moines,
il transforma plusieurs monasteres en casernes, fit raser les autres,
obligea les moines a revetir des habits civils et a se marier,
donna des places et des emplois a ceux qui lui obeirent, et
livra ceux qui lui resisterent a la risee de la populace, en les

1. Baronius, Annales, ad arm. 762, n. 1.
2. Acta sanct., loc. cit., p. 132, et Martyrologe, cd. Baronius et H. de Roswey,

AntwerpijE, 1613, p. 440.
3. Acta sanct., p. 130 b. Les calendriers grecs mentionnent aussi une princesse

Anthusa et son institutrice, egalement appelee Anthusa, qui se firent 1'une efc
1'autre religieuses, et deployment un grand zele en faveur des images. II est vrai
que leur existence meme est mise en doute. Cf. Baronius, Annales, ad ann. 775,
n. 5, 6; Walch, op. cit., p. 412.

4. Theophane, op. cit., p. 676, 678; Nicephore, De rebus post Mauritium gestis,
ed. Bonn, p. 81, 83.

5. Theophane, op. cit., p. 684, 688, 689.
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faisant courir daris Ic cirque avcc ties religieuses au bras, d'au-
tres disent avec des femmes de mauvaise vie l. Nous lie nions
pas qu'au milieu d'une pareille oppression et de telles persecu-
tions, quelques moines n'aient depasse les bornes d'une opposi-
tion permise ; il faudrait plutot s'etonner du contraire. Mais
Walch a tort de chercher par tous moyens a grossir les torts
des moines, pour amoindrir d'autant ceux de 1'empereur 2. II
va jusqu'a dire 3 : « II a du etre un prince chaste, car personne
ne 1'accuse de debauches;» cependant sans compter plusieurs autres
allusions des historiens, Walch connaissait certainernent le
celebre passage de Theophane 4 ou Ton accuse 1'empereur d'avoir
des habitudes de pederaste ; mais il a trouve bon de ne pas
traduire ce passage dans son ouvrage et de n'inserer que le
texte 5.

Dans sa fureur contre les images, Constantiii Copronyme en
vint a vouloir exiger de tous ses sujets le serment sur ce point.
II commenca par les habitants de Constantinople. « II fit expo-
ser publiquement le corps et le sang du Christ, avec la croix, et
fit jurer a tous, sur les saints Evaiigiles, qu'a 1'avenir, ils ne vene-
reraient plus d'images etles regarderaient comme des idoles, qu'ils
n'auraient aucune relation avec les moines, mais poursuivraient
d'insultes et a coups de pierres tout habit noir. » Le patriarchc
Constaiitin preta le premier ce serment, devant tout le peuple,

[428] du haut de 1'ambon, en tenant la vraie croix dans sa main;
des lors, il commenga, bien qu'il eut ete moine, a se conduire
en laique 6. On ne sait a quelle epoque 1'empereur exigea ce
serment ; Theophane dit que ce fut dans la IVe indictiori
(entre le ler septembre 765 et le ler septembre 766), tandis que
Nicephore place ce fait apres le martyre de saint Etienne ; ce
dernier sentiment a ete adopte par Pagi 7 qui, par consequent,
place ce serment en Fannee 767, tandis que les bollandistes s'en
tiennent a la IVe indiction, c'est-a-dire a 1'annee 766.

1. Theophane,op. cit., p. 676; Nicephore,op. cit., p. 83; Zonare, op.cit.,]. XV,
c. v.

2. Op. cit., p. 405 sq.
3. Op. cit., p. 361.
4. Op. cit., p. 685.
5. Op. cit., p. 395.
6. Vita Stephani, p. 443; Theophane, op. cit., p. 675; Nicephore, op. cit., p. 82.
7. Pagi, Critica, ad aim. 765, n. 1.
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Les images ne furent pas seules en butte au courroux impe-
rial; Constantin s'en prit aussi aux reliques, qu'il fit enlever
partout ou il put le faire. Theophane rapporte en particulier 1

qu'il fit enlever le corps de sainte Euphemie, qui etait en grande
veneration, de la magnifique eglise de ce nom a Chalcedoine,
la meme ou s'etait tenu le IVe concile oecumenique, le fit jeter a
la mer avec son sarcophage et changea Fegliseen arsenal. Les va-
gues porterent la venerable depouille sur les rivages de Lemnos,
ou de pieux fideles la recueillirent et la cacherent, jusqu'a ce que
1'imperatrice la fit rapporter plus tard a Chalcedoine. Les prieres
adressees aux saints furent severement prohibees, et toute invo-
cation, celle-ci par exemple : « Mere de Dieu, viens a mon se-
cours, » etait severement punie 2. II parait meme que 1'empe-
reur tomba dans 1'heresie de Nestorius ; car il demanda un jour
au patriarche Constantin s'il ne valait pas mieux appeler Marie
« Mere du Christ » que « Mere de Dieu ». Le patriarche le conjura
de ne pas s'obstiner sur ce point, et lui promit de lie reveler a
personne la question posee 3.

Soit que le patriarche n'ait pas tenu sa promesse, ainsi que le
dit Cedrenus, soit qu'il ait ete soupc.onne de trahison par
Fempereur, il fut en 766 depose et exile, et plus tard decapite,
apres beaucoup d'indignites. Nicetas, eunuque d'origine slave,
ou descendant d'esclaves, lui fut donne pour successeur; le nou-
veau patriarche signala son zele en enlevant les images du
patriarcheion et d'ailleurs 4. II intronisa Eudoxie, troisieme femme
de Fempereur, ainsi que ses deux jeunes fils, Christophore et
Nicephore 5.

340. Trois patriarches de 1Orient se declarent pour les images. [429]

Pendant que ces evenements se passaient dans 1'empire de
Byzance, les patriarches d'Alexandrie, d'Antioche et de Jerusa-

1. Op. cit., p. 679.
2. Theophane, op. cit., p. 678, 684.
3. Theophane, op. cit., p. 671.
4. Theophane, op. cit., p. 678, 680, 681, 686; Nicephore, op. cit., p. 83 sq.
5. Cette ceremonie eut lieu dans la salle des 19 lits, ou Damberger a cru voir
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lem se declarerent, de la maniere la plus formelle, pour la venera-

tion des images jdimanche de la Pentecote, 7631. Comme leurs
villes etaient entre les mains des Sarrasins, ils pouvaient s'expri-

mer avec une liberte que n'avaient pas les eveques grecs. L'un

de ces patriarches, Theodore d'Antioche, avail ete, il est vrai,
exile en 757, par le khalife Selim, sur le soup§on d'avoir entre-

tenu avec Constantin Copronyme une correspondance dange-
reuse pour FEtat 1. Mais il ne tarda pas a etre reintegre, car des

Fannee 764 nous le retrouvons a Antioche. Theophane 2 rap-
porte que Cosmas, surnomme Comanites, eveque d'Epiphanie

pres d'Apamee, en Syrie, fut accuse par ses diocesains aupres

de Theodore, patriarche d'Antioche, d'avoir enleve les vases
sacres de Fegiise. Pour cviter la restitution, il avait embrasse
la doctrine de Fempereur de Byzance ; mais les patriarches Theo-
dore d'Antioche, Theodore de Jerusalem et Cosmas d'Alexan-

drie, de concert avec leurs suffragants, le deposerent et jeterent

sur lui Fanatheme.
Le Libellus synodicus et la biographic de Jean, eveque goth,

editee par les bollandistes, parlent d'un concile tenu par Theo-

dore, patriarche de Jerusalem, qui aurait frappe d'anatheme les

adversaires des images. Ce concile s'occupa aussi de Feveque

Jean, qui avait pris part au conciliabule de f753j; mais Jean se

convertit et envoya a Fassemblee des preuves extraites de la

Bible et des Peres, en faveur de la veneration des images 3. On
ne doit pas se laisser induire en erreur, par ce fait que le Libellus

synodicus place ce concile de Jerusalem avant le conciliabule
de Fannee J753], car il resulte clairement de la biographie de

Feveque goth, Jean, que ce concile de Jerusalem n'a pu se tenir
[430] qu'assez longtemps apres le conciliabule, et les paroles de Theo-

phane permettent d'affirraer que chacun des trois patriarches
a tenu avec ses suffragants un concile au sujet des images, et
sur Faffaire de Cosmas, eveque d'Epiphanie. On pourrait, il est
vrai, supposer que la synodica de Theodore, patriarche de Jeru-

bien a tort, uii tronc clcvc de 19 auncs. Dambergev, Synchronist. Gesch., t. n,p. 402,
et Kritikheft, p. 162.

1. Theophane, op. cil., p. G69.
2. Theophane, op. cit., p. 663.
3. Mansi, t. xn, col. 271; Hardouin, op. cil,., I. v, col. 1542 ; Ada sancl., jun.

t. v, p. 184 sq. Les principaux passages extraits dos Peres par cet eveque Jean out
etc imprimes dans Mansi, op. cit., t. xn, col. 680.
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salem, qui se lit dans les actcs du YIIe concile oecumenique
(act. Ill), a etc composee a cette occasion 1. Mais il sufftt de lire
ce document pour voir que c'est urie lettre d'intronisation (on
leur donnait aussi le nom de synodica), et elle contient en effet :
a) une profession detaillee de la foi orthodoxe, avec une longue
adhesion aux six premiers conciles; on trouve seulement a la
fin quelques lignes consacrees a la defense des images, b) Les
derniers mots de la lettre coiiviennent tres bien a une synodica
d'intronisation : « Que nos deux collegues d'Alexandrie et d'An-
tioche veuillent bien recevoir avec bonte cette synodica, et qu'ils
me disent s'il y a quelque chose a modifier. » c) La lettre no parle,
en aucune maniere, de Cosmas d'Epiphanie ; du reste, si on
avait du faire sur lui une enquete, ce n'etait pas le patriarche
de Jerusalem, mais celui d'Antioche, qui aurait du en pren-
dre 1'initiative. Pour ces diverses raisons, je ne puis partager
Fopinion de ceux qui veulent etablir une relation entre cette
synodica et Faffaire de Cosmas; je la regarde au contraire comme
anterieure a cette affaire, et comme la lettre d'intronisation
de Theodore eleve au patriarcat.

Walch avait done bien peu de raison de s'etonner de ce que
le patriarche de Jerusalem eut dirige FafTaire de Cosmas 2. II
a confondu, avec la sentence des trois patriarches orieiitaux
contre Cosmas, cette lettre d'intronisation qui est peut-etre
ideritique a la synodica que Theodore de Jerusalem envoya au
pape Paul, de concert avec ses deux collegues d'Alexandrie et
d'Antioche, et dans laquelle il temoignait de son orthodoxie, et
en particulier de son accord avec FEglise romaine au sujet des
images. Cette synodica arriva a Rome au mois d'aout 767,
apres la mort de Paul et tandis que Fantipape Constantin
occupait le siege. Constantin envoya aussitot ce document au
roi Pepin, « a fin que Fon connut dans les Gaules le zele deploye
en Orient pour les images 3 ». Le pape Hadrien Ier en appela
aussi, a plusieurs reprises, a cette synodica 4 ; il est vrai qu'il en
parle d'une maniere qui ne correspond pas exactenient avec
la lettre que nous avons ; aussi a-t-on eleve des doutes sur

1. Mansi, op. cit., t. xii, col. 1136 sq.; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 142 sq.
2. Op. cit., t. x, p. 379 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xii, col. 760, 680 ; Pagi, Critica, ad ann. 767, n. 5.
4. Dans son apologie pour le VIIe concile oecumenique, Mansi, op. cit., t. xin,

col. 764; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 778.
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1'authenticite des deux documents. La synodica consultee par le
pape Hadrien parait contenir des preuves extraites des Peres
en faveur des images, tandis qu'elles n'existent pas dans le docu-
ment que nous possedons. Peut-etre pourrait-on supposer que la
synodica envoyee a Rome n'est autre que la lettre d'intronisa-
tion redigee de nouveau et augmentee, a la suite des delibera-

tions des patriarches d'Antioche et d'Alexandrie.

341. Les Francs et le concile de Gentilly en 767.

Constantin Copronyme n'avait pas abandonne 1'espoir d'attein-

dre, par la diplomatic, les deux grands resultats des negocia-
tions poursuivies chez les Francs, la condamnation des images

et la restitution des anciennes possessions byzantines en Italic.
Plusieurs ambassades furent echangees, a ce sujet, et c'est a
1'une d'elles que fait allusion la lettre du pape Paul Ier a Pepin,
admise sous le n. xxvi dans le Codex Carolinus. Nous y voyons

que des ambassadeurs de Constantinople, venus a la cour des
Francs, avaient cherche, par tous moyens, les flatteries (sua-

sionis fabulatio), comme les promesses (inanes promissiones],

a obtenir du roi Pepin une reponse favorable. Le roi declara vou-
loir auparavant examiner cette importante affaire avec les eveques
et les grands de son royaume (concilium mixtum}., et il en informa
le pape, Fassurant qu'il resterait constamment fidele a 1'figlise

romaine et a la foi orthodoxe. Le pape Paul repondit qu'il etait

convaincu d'avance que la reponse de Pepin aux Grecs tendrait

uniquement a 1'elevation de 1'Eglise romaine, maitresse de

toutes les Eglises et de la foi orthodoxe, qu'il ne reprendrait

jamais ce qu'il avait donne a saint Pierre, pour le salut de son

ame, et que la suasionis fabulatio des Grecs n'aurait sur lui au-
cune influence, parcc que la parole de Dieu et la doctrine des

[432] apotres etaient gravees dans son cceur 1.

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 613 sq. On sait que 1'epoque ou ont ete rediges les
divers fragments du Codex Carolinus est Fobjet de discussions, et il en est de
meme pour 1'epoque a laquelle a ete redige le n. 26. Mais si, comme nous le pen-
sons, ces mots de concilium mixtum, qui se trouvent en tete de ce morceau, clesi-
gnent le synode de Gentilly, ce n. 26 est de 1'annee 766 ou du commencement de
1'annee 767.
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La reunion dont il est ici question n'est autre, a mon avis,
que le concile reuni a Gentilly (in Gentiliaco), bourgpeu eloigne
de Paris,par Pepin le Bref, en 767, lorsque le roi celebra la fete
de Paques en cet endroit 1. Les actes de cette assemblee ne sont
pas parvenus jusqu'a nous, et de nombreux chroniqueurs qui
mentionnent ce concile, Eginhard par exemple, se contentent
de dire qu'il s'est occupe du culte des images et de la Trinite,
par exemple, d'examiner si le Saint-Esprit precede du Fils 2,
Pagi suppose que les Latins ayant attaque les Grecs a cause
de la condamnation des images, les Grecs avaient, a leur tour,
attaque les Latins a cause du Filioque. Schlosser soutient, mais
sans y etre autorise par les sources, que les legats du pape presents
a ce concile avaient porte la discussion sur la doctrine de la
Trinite, aim d'irriter les Latins centre les Grecs.

Nous trouvons, dans le vingtieme fragment du Codex Carolinus,
d'autres decisions qui appartiendraient a ce concile de Gentilly, sil'on
admet que la lettre du pape Paul au roi Pepin a ete ecrite peu de
temps apres la tenue de ce concile 3. Le pape disait que Pepin, afin
d'ecarter tout soupcon, n'avait jamais donne audience aux ambas-
sadeurs de Constantinople, si ce n:est en presence des legats du
pape; en outre, ces legats avaient discute sur la foi avec les ambas-
sadeurs de Constantinople, en presence de Pepin, et on avait
communique au pape la iettre des Byzantins a Pepin, de meme
que la reponse de ce.dernier. Le pape loue done le zele de Pepin
pour 1'exaltation de 1'Eglise et la defense de Forthodoxie. Aussi
pouvons-nous en conclure que le concile de Gentilly avait donne,
au sujet de la veneration des images, une declaration satisfai-
sant le Saint-Siege. [433]

1. Gentilly, arrondissement de Sceaux, departcmcnt de la Seine. Baronius,
Annales, ad ann. 766, n. 21. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 706, n. 3; Sirmond, Concilia
Gallise, t. n, col. 60; Coll. regia, t. xvn, col. 649 ; Labbo, Concilia, t. vi, col. 1703,
1704; Hardouin, Coll. concil., i. in, col. 2011; Coleti, Concilia, t. vm, col. 463;
Marisi, Concilia, Supplem., t. i, col. 623; Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 677, P. G.,
t. CXLII, col. 177, 178. (H. L.)

2. Walch a reuni ces renseignements, Ketzerhist., t. xi, p. 9; ils sont aussi en par-
tie dans Mansi, op. cit., t. xu, col. 677; Hardouin, op. cit., t. in, col. 2012; Pagi,
Critica, ad ann. 766, n. 3. Ce dernier a refute Baronius qui avait place a tort ce
concile en 766. Mansi est tombe dans la meme erreur, mais il a ete egalement
refute par Walch, op. cit., p. 13 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xu, col. 604; Muratori et d'autres placent cette lettre en 764,
mais Walch, op. cit., t. xi, p. 18 a tres bien vu qu'elle a ete ecrite apres la ce-
lebration du synode et qu'elle s'y rapporte.
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342. Luttes pour le Souverain Pontificat.

Peu apres la celebration de ce concile de Gentilly, le pape
Paul Ier mourut, le 28 juin 767 l. Deja, pendant sa derniere
nialadie, Toto, due de Nepi (ville situee au nord de Rome), avait
voulu le tuer; Christophore, primicier des notaires, Fen empecha
et lui fit jurer, avec les autres personnages importants, de ne
choisir le futur pape qu'apres des deliberations communes. Mais
aussitot le pape mort, Toto viola son serment, envahit Rome
a la tete de paysans armes, occupa le Latran, et fit, en quelques
jours, imposer a son frere Constantin, simple lai'que, les saints
ordres et la consecration papale par les trois cardinaux-eveques
de Palestrina, d'Albano et de Porto, qu'il avait terrifies 2. Nous
avons deja dit que cet antipape Constantin avait ecrit au roi
Pepin et lui avait envoye une synodica des patriarches orientaux.

1. Lorsque Damberger dit (Syncliron. Gesch., t. n, p. 402) :« On se demande si
le pape Paul a pu avoir connaissance du colloque religieux term a Gentilly, »
nous ne sonimes evidemment pas de son avis, puisque nous regardons le n. 20 du
Codex Carolinus comnie posterieur a ce synode.

2. Nous trouvons ces details dans la Vita Stephani III, dans Mansi, op. cil.
t. xii, col. 680, et surtout dans les actes du synode de Latran, tenu en 769; ces
actes ont ete edites par Cenni; voyez plus loin § 343. [Le jour de la mortdu pape,
28 juin, Constantin fut tonsure, le 29 promu aux divers ordres jusqu'au diaconat
inclusivement; enfin, le dimanche 5 juillet, proclame pape a Saint-Pierre. « Cette
ordination pontificale etait evidemment irreguliere : il n'y avait pas eu d'election
canonique; le nouveau pape avait etc elevc de 1'etat laique a Fepiscopat, sans
aucun egard pour les interstices prescrits par le droit entre les diverses ordina-
tions ; ertfm ces ordinations avaient ete faites extra tempora. Mais comme Constan-
tin etait appuye d'un parti puissant, il resta eveque de Rome pendant treize mois
et, durant ce temps, consacra huit eveques et ordonna huit pretres et quatre dia-
cres, aux Quatre-Temps d'ete de 768. Les sources principales pour la connaissance
de 1'episcopat et du jugement de Constantin sont : 1° des fragments des Actes du
concile romain des 12-14 avril 769. Us sont reunis dans la collection des Monu-
menta Germanite, Concilia, t. n, p. 74 sq.; 2° la notice du pape Etienne III dans lc
Liber pontificalis, t. i, p. 468 sq. Elle est ecrite par un contemporain, qui a utilise
avec beaucoup de soin et de tres pres les Actes du concile romain. Aussi des lacu-
nes dans le texte des Actes, pour la troisieme session du concile, peuvent-elles
etre comblees a 1'aide du Liber pontificalis. »L. Saltet, Les reordinations.fitude sur
le sacrement de I'Ordre, in-8, Paris, 1907, p. 102. (H. L.)]
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Dans une lettre anterieure, il avail cherche a gagner Pepin a sa
cause et a justifier 1'irregularite de son election, en disant que
les Remains, dans leur enthousiasme, 1'avaient elu malgre lui1.
Mais, au bout d'un an, le pape fut renverse. Les mecontents
exiles, ayant a leur tete le primicier et conseiller pontifical
Christophore et son fils Sergius (tresorier de 1'Eglise romaine) 2,
se reunirent non loin de Rome, dans la nuit du 28 juillet 768 ;
aides d'une bande de Lombards, ils s'emparerent du pont de Sala-
ris; le lendemain matin, ils penetrerent dans Rome par la porte [434]
de Saint-Pancrace, qu'un partisan leur avait ouverte. Le due
Toto accourut pour les repousser; mais il fut blesse a mort, et
son frere 1'antipape fait prisonnier. Pendant qu'on s'appretait
a le deposer, le parti lombard, qui avait etc d'un grand secours
dans cette expedition, fit, sous 1'inspiration du pretre lombard
Waldipert, proclamer pape un pieux moine, du nom de Philippe.
Mais Christophore et ses amis desapprouverent ce choix, et
Philippe se hata d'abdiquer, pour ne pas occasionner de nouveaux
troubles. Le 5 aout 768, dans une graride reunion du clerge ro-
main et du peuple, Constantin fut declare intrigant et antipape,
et le lendemain on choisit a 1'unanimite Etienne, auparavant
pretre de 1'eglise de Sainte-Cecile, homme savant et vertueux,
confident intime du pape Paul Ier. Dans sa colere, le peuple
brutalisa Constantin et ses partisans : on leur creva les yeux,
etc... Le nouveau pape parait s'etre trouve sans force au milieu
de ces desordres 3; mais il ecrivit aussitot au roi Pepin, pour lui

1. Mansi, t. xn, col. 712, 757.
2. Le concile de Latran tenu en 769 nous apprend que Christophore etait pri-

miccrius notarioram, c'est-a-dire le premier des sept ofFiciers dela cour du pape
(palatini), et en meme temps fudex palatinus. Cette charge etait ordinairement
remplie par un clerc minore; toutefois il ne faut pas oublier que, a cette epoque,
le sous-diaconat etait regarde comrne un ordo minor. Cf. Cenni, Pne/alio in Cone.
Laleranense, dans Mansi, op. cit., t. xn, col. 707 sq.

3. Cf. Vita Stephani III dans Mansi, op. cit., t. xn, col. 683 sq. Le pretre lom-
bard Waldipert eut les yeux creves et la langue arrachee, parce qu'il avait ourdi
une conjuration pour faire massacrer Christophe.[Samedi 30 juillet, arrestation de
Constantin,blotti dansl'oratoire du vestiaireau Latran.Lundi ler aout, au Forum,
election d'fitienne III. Le vidame, eveque Theodore, eut les yeux creves et fut
cnferme dans un appartement ubi el fame et siti cremans damatisque uquarn it a
exhalavit spiritum. Liber pontificalis, t. i, p.471. Un frere deConstantin et lepape
detrone lui-meme, apres avoir subi une calvacade ridicule, eurent les yeux creves.
Sarnedi 6 aout, deposition et degradation solennelle de Constantin. II est a sou-
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demander des secours qui lui permettraient de reunir, a Rome,
un grand concile et de re tablir la paix. Lorsquc les ambassadeurs
arriverent a Paris, Pepin etait mort depviis le 24 septembre 768;
mais ses deux fils et heritiers Charles et Carloman accederent
au desir d\i pape et envoyerent douze eveques francs au concile
projete ].

haiter, en effet, qu'Etienne III ait etc impuissant dcvant ces exces. 7 aout, conse-
cration d'fitienne III. (H. L.)]

1. Vila Stephani III, dans Mansi, op. cit., t. xn, col. 680-G85, et dans Baronius,
Annales, ad ann. 768, n. 1-11. Luden, Gesch. d. deulschen Volkes, t. iv, p. 252, se
trompe, lorsqu'il pretend que Charles seul, et non pas Carloman, avait envoye a
Rome au synode des eveques de son royaume. Non seulement la Vita Stephani
parle de deux rois, mais aussi les noms des douze eveques francs (nous en parle-
roiis plus loin) prouvent que plusieurs d'entre eux appartenaient au royaume de
Carloman. En eft'et, ce prince avait le sud, c'est-a-dire la Burgundie, la Provence,
le Langucdoc, 1'Alsace et 1'Alemanie ; dans son royaume se trouvaient done les
evcches de Lyon et de Narbonne. [L'envoide cettc deputation de douze eveques
francs est un episode qui inerite qu'on s'y arrete quelques instants. Cette deputa-
tion etait conduite par Wilchaire de Sens, auquel le biographe d'Etienne III
donne le titre d'archeveque des Gaules : Vulcario archiepiscopo provincise Gallia-
rum, civitate Senense, Liber pontif., edit. Duchesne, t. i, p. 473. Les actes du con-
cile de Latran portent: Wilchario archiepiscopo Provincial vicumssenensis (== ar-
cliiepiscopo provincise Galliarum, vicus senensis); Mansi, Cone, ampliss.coll., t. xii,
col. 714. Sur ce personnage, cf. L. Duchesne, Wilcliairede Sens, archeveque des
Gaules, dans le Bulletin de la societe arclieologique de Sens, t. xvn, p. 15-19; E. Les-
ne, La hierarchic episcopale. Provinces, Metropolitans, Primats en Gaule et en
Germanie depuis la reforme dc saint Boniface jusqu'd la mort d'Hincmar, 742-882,
in-8, Paris, 1905, p. 57-61. Ce Wilchaire fut en son temps un important person-
nage, au point qu'on a suppose qu'il avait succede a Chrodegand en qualited'en-
voye du Siege apostolique. C'etait un diplomate de carriere, semble-t-il, et on n'a
guere de raisons a apporter centre Fidentification proposee entre 1'eveque de
Sens et son homonyme, eveque de Nomentum, qui accompagne, avec Georges,
eveque d'Ostie, le pape Etienne II dans son voyage en France, en 754. Pour une
raison qui ne nous est pas connue, il demeura sans doute en France puisque, trois
OTIS phis tard, en 757, Etienne II priait Pepin de le hii renvoyer. Codex Carolinus,
epist. XT, edit. Gundlach, Epist. Karol. sevi, t. i, p. 507. Sous Paul Ier, ilrevint en
France, car, en 758, ce pape le recommande chaudement a la bienveillance du roi.
Cod. Carol., xiv, p. 512. En 761, il retourne a Rome, porteur d'une lettre de Pepin
pour le pape. Cod. Carol., xxn, p. 525. Une fois de plus il revient a la cour franque
puisque, a la suite d'une demande adressee par le pape a Pepin de pourvoir d'un
eveche dans ses Etats, un pretre italien nomine Marin, c'est Wilchaire que
Pepin charge de consacrcr le nouvel eveque. Get incident doit se placer entre 758
et 763, Cod. Carol., epist. xxv, p. 530. Or, a cette date, Wilchaire n'est pas encore
eveque de Sens puisque, en 760-762, date du concile d'Attigny, c'est un certain
Lupus qui occupe le siege de Sens. C'est done a titre d'eveque de Nomentum que
Wilchaire procede a cette consecration. Peut-etre « doit-il cet honneur a sa qua-
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Ce concile se tint au mois d'avril 769, dans 1'figlise du Sauveur,
du palais de Latran, sous la presidence du pape ; I'assemblee

lite d'eveque italien charge par le pape d'une mission speciale aupres du prince
franc? Ne possederait-il pas plutot au palais et dans le royaume une situation
d'ordre mal defini encore, qui lui permet, bien que le titre d'archeveque ne soit
porte encore que par Chrodegand, de consacrcr, comme lui, les eveques. PouL-etre
a-t-il ete plus tard pourvu lui-memc, comme Marin, d'uii siege dans les Gaules.
A 1'exemple d'un autre envoyc du pape, Georges, eveque d'Ostie, qui est devenu
eveque d'Amiens, il a pu echanger le diocese de Nomentum centre celui de Sens,
afin de demeurer aupres du roi. L'eveque de Nomentum et 1'eveque de Sens,
archeveque des Gaules, seraient un meme personnage. » Lesne, op. oil., p. 58, 59.
Cette identification proposee par M. L. Duchesne, Liber pontif., 1.1, p. 457, n. 25, a
ete acceptee par R. Weyl, Die BeziehungendesPapstthums zum/rdnkischen Staats-
und Kirchenrecht unter den Karolingern, in-8, Breslau, 1892, p. 98, et Lesne, loc.cit.
Quoi qu'il en soit, avec sa pratique des deux cours du pape et du roi des Francs, il
est mieux que personneprepare a conduire une deputation; c'est done lui quise
rend au coiicile de 769 accompagne de fort grands personnages, tels que les
eveques de Mayence, de Tours, de Lyon, de Narbonne, de Reims, d'autres encore,
par-dessus lesquels il se trouvc place par son titre d'archeveque des Gaules. Ce
titre constitue une nouveaute puisque, dans les premieres annees du regne de
Charlemagne, aucun des eveques des vieilles metropoles, a 1'exception du seul
Wilchaire, n'a de preseance sur le reste de 1'episcopat. Apres le concile dc 769,
Wilchaire continue ses peregrinations. Reiitre en France, il estde retouraRomedes
775 (Cod. Carol, epist. LI, p. 571),eten780 (Cod. Carol, epist. LXV, p.593), ilprend
la route d'Espagiie, cette fois, ou il doit presider a une reforme et ordonner, avec
1'assentiinent du pape,un eveque visiteur (Cod. Carol, epist. xcv, p. 637), qui reste
place sousl'autorite del'archeveque des Gaules (Cod. Carol, epist. xcvi, p. 644). II
garde ce titre a une epoque ou il y a d'autres archeveques dans les Gaules. Entre
785 et 791 (c'est la date adoptee par Gundlach pour 1'epist. xcvi) le pape Hadrien
le lui domic encore en ecrivant aux eveques d'Espagne. A cette date, depuis plu-
sieurs annees deja, des 782, les sieges metropolitans de Reims et de Mayence
etaient releves. Dans les textcs francs, Wilchaire fait partout grande figure. Au
concile de Paderborn nous le voyons approuver, d'accord avec 1'eveque de Metz,
Angilramne, un privilege monastique. A la mort de Carloman, c'est sans doute
le meme personnage qu'on voit paraitre aupres de Charles a la villa de Corbeny, a
la tete de tout 1'episcopat. Voir sur ce point E. Lesne, op. cit., p. 60, n. 2. II
est probable que, sa vie durant, Wilchaire a conserve, sur tout 1'episcopat des
Gaules, 1'autorite que lui conferait son titre de missus sancli Petri et d'archeveque
des Gaules qui font de lui le successeur de Boniface et de Chrodegand. (II. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xu, coj. 685 sq.
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comprit, outre les eveques francs , ceux de la Tuscie, de la
Campanie et des autres parties del'Italic, aunombre de cinquante-
trois eveques ou representants d'eveques, ainsi que plusieurs
pretres, moines et la'iques, officiers, bourgeois et beaucoup de peu-
ple. La Vita Stephani III rapporte, en abrege *, les operations de
ce concile; on possedait egalement quelques courts fragments
des proces-verbaux lorsque, en 1735, Gaetano Cenni trouva,
dans un tres ancien manuscrit de la bibliotheque du chapitre
de Verone, le commencement des proces-verbaux des premieres
sessions, en sorte qu'a Fheure actuelle nous possedons des frag-
ments de quatre sessions au moms. En publiant sa decouverte
1'editeur commenta ce texte par une prsefatio et une dissertation
ecclesiastico-geographique detaillee. 2 Le fragment edite par
Cenni indique que la premiere session se tint le 12 avril 769,
et prouve, par consequent, qu'on ne comptait plus a Rome
d'apres les annees des empereurs byzantins, et par la meme
qu'on ne reconnaissait plus leur suzerainete. Ce meme frag-
ment nous a donne la liste de tous les eveques et de tous les
clercs presents au concile. Le P. Sirmond avait bien decouvert
dans les Schedse Onuphrii la liste des douze eveques francs ;
mais elle n'etait iii complete ni exacte. Grace a la decouverte
de Cenni, nous savons maintenant qu'apres le pape venait le
representant de 1'archeveque de Ravenne (premier des metro-
politains en Occident), et apres lui,Wilchaire, areheveque de Sens.
Georges, cardinal eveque d'Ostie, occupait ensuite la premiere
place, et apres lui venaient immediatement, avant tous les autres
Italiens, les onze eveques francs : Wulfram de Meaux, Lullus
de Mayence, Gabienus de Tours, Ado de Lyon, Herminard de
Bourges, Daniel de Narbonne, Hermenbert de Joahione (c'est-a-

[436J (Jire Juvavia, Salzbourg) 3, Verabulp de Burtevulgi (c'est-a-dire

1. Maiisi, op. cil., t. xii, col. 685 sq.
2. Concilium Lateranense Stephani III (IV) ann. DCCLXIX nunc primum in

lucem editum ex antiquissimo codice Veronensi ms. nongentorum annorum, in-4,
Roma?, 1735 ; reimprime integralemerit dans le volume supplementaire que
Mansi a ajoute a Fedition des conciles de Coleti. Mansi, Concilia, Supplem.,
t. i, col. 642. Dans sa grande collection des conciles, Mansi a, au contraire, laisse
de cote la dissertation ecclesiastico-geographique de Cenni, parce qu'il comptait
1'inserer avec d'autres dissertations dans un volume supplementaire a son edition
qui n'a jamais vu le jour. Mansi, op. cit., t. xn, col. 703-721.

3. Hermenbert ne peut avoir etc reellement eveque de Salzbourg, car les
catalogues de 1'Egljse de Salzbourg ne contiennent pas ce nom. Toutefois,
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Burdegala, Bordeaux), Erlulf de Langres (fondateur du monastere
d'Ellwangen), Tilpin de Reims, Giselbert de Noyon. L'eveque
Joseph, que Sirmond compte parmi les eveques francs (tandis
qu'il ne compte pas celui de Meaux), etait, d'apres Cenni, eveque
de Dertona en Italie. On se demande pourquoi, de tous ces eve-
ques francs, Wilchaire de Sens est le seul designe comme arche-
veque, tandis qu'il y avait avec lui les eveques de Mayence,
de Tours, de Lyon, de Bourges, de Narbonne, de Bordeaux, de
Reims, qui tous etaient des metropolitains. Cenni repond qu'au
vine siecle la dignite de metropolitain etait presque eteinte, et
qu'elle ne fut guere retablie que sous le pape. Hadrien Ier et
Charlemagne. Ainsi Lullus etait depuis longternps sur le siege
de Mayence, sans que le pape Hadrien lui cut encore donne Je
pallium, c'est-a-dire sans qu'il eut la dignite archiepiscopale.
II faut en conclure, dit Cenni, que, de tous les eveques francs,
Wilchaire de Sens avait seul regule pallium et avec lui la dignite
archiepiscopale '.

Les eveques italiens etaient : Joseph de Dertona, Lanfrid de

comme, a cette epoque, la Baviere se trouvait presque sans eveques, 1'Eglise de
Salzbourg fut pendant longtemps gouvernee par les abbes de Saint-Pierre, sans
qu'ils fussent eveques. A cette meme epoque, il arriva souvent que Ton engagea
des eveques prives de leur siege ou des eveques de passage, a exercer a Salzbourg
les fonctions episeopales. Cenni, op. cit., p. 67, 71,pense qu'Hermenbert a etc un
de ces eveques et qu'il n'a ete a Salzbourg que temporairement.

1. L. Duchesiie, Liste des eveques qui assisterent au concile romain de 769, dans
le Bull, de la Soc. nat. des anliq. de France, 1885, t. XLVI, p. 106-108. Les Actes de
ce concile sont perdus, a 1'exception de quelques fragments et du resume contenu
dans le Liber pontificalis, sous la notice d'Etienne III. Cenni publia, en 1735,
d'apres un manuscrit de Veroiie, la liste des signatures, mais il y mit peu de soin.
Un seul ms. du Liber pontificalis, le Vossianus, du ixe siecle, contient une liste qui
a permis des rectifications assez importantes. Voici le texte du Vossianus : Diri-
gentes scilicet ipsi christianissimi reges (Charlemagne et Carloman) duodecim epis-
copos ex eisdem Francorum regionibus mullum divinis scripluris et sanctorum cano-
num cgeremoniis doctos et probatissimos viros scilicet: Vulcario, archiepiscopo pro-
vintise, Galliarum, civitate Senense (— Senonense] — Georgia, episcopo civitate Am-
bienensis — Vulframno, episcopo civitate Mellensis — Lullone, episcopo civi[td\te
Magancensis — Gaugeno, episcopo civitate Toronensis — Adone, episcopo civitale
Lugdonensis •— Hermennarius, episcopus civitate Betorecensis •—Danielem, episco-
pum civitate Narbonensis •— Ermenbertus, episcopus civitale Vuarmacensis —
Berohelpos, episcopus civitale Vuisburgo — Erlolfos, episcopus civitate Linguionen-
sis — Tilpinus, episcopus civitate Remensis •— Gislabertus, episcopus civitate.
Novionensis. Ermenbert est done eveque de Worms et Bernwelfus est eveque de
Wurzbourg. (H. L.)
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Castrum (siege reuni plus tard a celuid'Acquapendente), Auri-
nand de Tuscaria (reuni plus tard a Viterbe), N... de Balneum
regis (Bagnorea), Pierre de Populonium (reuni plus tard a Massa),
Felerad de Luna (tranfere a Sarzana), Theodore de Pavie, Pierre
de Coere (Cervetri n'est plus eveche), Maurinus de Polimartium
(reuni plus tard a Bagnorea), Leon de Castellum (Citta di Cas-
tello), Sergius de Ferentino, Jordanes de Segni, Ado d'Orti,
Ansualdus de Narni, Nigrotius d'Anagni, Agathon de Sutri,
N... de Centum Cellse (Civita Vecchia), Theodose de Tibur,
Pinius de Tres Tabernae (reuni a Viterbe), Boniface de Piper-
no (reuni a Sezze), N... d'Alatri, Valeran de Trevi (siege
supprime), Bonus de Manturenum (siege supprime), Gregoire
de Silva Candida ou Sancta Rufina (reuni a Porto par Calixte II),
Eustratius d'Albano, Pothus de Nepi, Cidonatus de Porto, Anto-
nin de Csesena, Jean de Faenza, Stabilinus de Pesaro, Maurus
de Fano, Juvieii de Gallese (reuni plus tard a Castellum), Geor-

F4371 &es °^e Sinigaglia, Sergius de Ficoclse (Cervia), Tiberius de Ri-
mini, Florentius de Eugubium (Gubbio), Temaurinus d'Urbino,
Cidonat de Velletri (reuni plus tard a Ostie ) 1.

Etienne ouvrit 1'assemblee en declarant qu'elle avait pour but
de deliberer sur 1'usurpation du siege pontifical par Constantin
el sur les peines canoniques a decreter centre 1'usurpateur. Chris-
tophore, primicier des notaires, raconta les circonstances de
1'usurpation de Fantipape, comment lui, Christophore, s'etait
trouve en danger de perdre la vie, et s'etait refugie avec ses en-
fants dans 1'eglise de Saint-Pierre, ou il avait enfin obtenu la
permission de se retirer dans un monastere. La se termine le frag-
ment de Cenni; mais nous savons par le Liber pontificalis que dans
cette premiere session comparut Fantipape depose qui avait
eu les yeux creves. On lui demanda comment, n'etant que la'ique,
il avait ose pretendre a la dignite du souverain pontife, usurpa-
tion sans exemple dans I'Eglise. II repondit que le peuple lui avait
fait violence, 1'avait conduit de force au Latran, dans 1'espoir
de mettre fin aux abus qui avaient existe sous Paul Ier. Apres
cette declaration, il se prosterna par terre, les mains etendues, et
s'avoua coupable. « Ses fautes etaient plus nombreuses que les

1. Comme 1'ouvrage de Cenni est fort rare et que la dissertation de cet auteur
ne se trouve pas dans la grande Collection de Mansi, j'ai tenu a faire connaitre ici
les resultats des recherches de Cenni.
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grains de sable de la mer; mais il priait le concile d'avoir pitie
de lui. » Les eveques le releverent et ne prirent ce jour-la aucune
decision a son sujet. II comparut de nouveau dans la seconde
session, et on lui demanda une fois de plus comment il avait pu
avoir une pretention si inoui'e. II rcpondit : « Je n'ai innove en
rien, car Sergius, archeveque de Ravenne (celui qui etait repre-
sente au concile par un diacre), et Etienne eveque de Naples
n'etaient non plus que lai'ques lorsqu'ils furent eleves a 1'episco-
pat. » La suite de son discours irrita si fort ceux qui etaient pre-
sents qu'ils le battirent et le chasserent de 1'eglise 1. On brula
ensuite dans le presbyterium de 1'eglise de Latran, les actes du conci-
liabule tenu sous Fantipape 2. Le pape Etienne, les clercs romains, (4381
et les lai'ques presents chanterent le Kyrie eleison, se prosternerent
a terre, et s'avouerent pecheurs, pour avoir regu la communion
de la main de 1'antipape. On leur imposa a tous une penitence
(qui la leur imposa), et, apres exameri des anciens canons, on
defendit sous peine d'anatheme d'elever un laique sur le trone
pontifical 3. Dans la me session, on declara formellement qu'a
1'avenir on ne pourrait elire pape qu'un cardinal-diacre, ou
un cardinal-pretre 4, et on defendit aux lai'ques de prendre
part a 1'election. A certis sacerdotibus atque proceribus Ecclesise
et cuncto clero ipsa pontificalis electio proveniat. Avant de con-

1. Damberger, op. cil., p. 415, sc conteiite de dire :« Uu diacre s'oublia jusqu'a
frapper 1'aveugle a la figure. » II n'iiidique pas d'oii iui vient ce renscignement,
tandis que le Liber pontificalis dit explicitenient : Lniversi sacerdotes (c'cst-a-
dire tous les eveques) alapis ejus cervicem csedere jacientes, earn extra eamdern ec-
clesiam ejecerunt. [Le pape Etienne pose ainsi la question : Stephanus episcopus
sanctss catholicse et apostolicas romanse ecdesise dixit : Sanctissimi jratres et consa-
cerdotes, ideo vestram Deo amabilem atque conspicuam sanctitatem in Jtanc sacro-
sanctam matrem omnium ccclesiarum Dei, Romanam ecclesiam aggregare de
diversis provinciis studuimus, ul de invasions et nova tcmeritatis prsesumptione
quae per Consiantinum el ejus sequaces iiuic apostoliae sedi inrepsit, subtile rei
merilum perscrutari jubeatis et secundum sanctorum canonum atque probabilium
patrum decreta, id quod sequitatis exigit ratio decernere studeatis. Sanctum conci-
lium respondit: Veniant in nostri prsssentia hi qui eum elegerunt atque enormiter
consecraverunt et dicant qualiter se rei habet qualitas, ut sciamus quod exinde ca-
nonice cum Dei auxilio decernamus. (H. L.)]

2. Marianus Scotus dit, par suite d'une bien malheureuse erreur, que ce furent
tous les membres du conciliabule qui furent brules.

3. Cette decision du concile a etc inseree dans le Corpus juris can., dist.
LXXIX, c. 4.

4. Dans le Corp. jur. can., dist. LXXIX, c. 3.
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duire 1'elu au patriarchium, on devait lui presenter tous les
officiers et toute Farmee, les bourgeois de distinction et le peu-
ple, tous devant le saluer eomme le maitre de tous. On devait
faire de la meme maniere les elections episcopates dans les autres
eglises. Quant aux armees qui stationnaient en Tuscie et en
Campanie, elles ne devaient pas envoyer de delegues a Rome
pour le choix du pape ; les serviteurs des clercs, et les gens
d'armes presents a 1'election ne devaient apporter avec eux ni
armes ni batons 1. On decida dans cette troisieme session du sort
de ceux qui avaient ete ordonnes par 1'antipape 2. « Si c'est un
pretre ou un diacre qui a ete consacre eveque par lui, il rede-

1. Cette ordonnaiice a ete inseree, en partie, dans leCorp. jur. can., dist.
LXXIX, c. 5.

2. « A 1'exception du bapteme, tous les actes de Constantin i'urentdeclares nuls.
On distingua ensuite divers cas. Les eveques ordonnes par Constantin etaient
ramenes a 1'ordrc qu'ils avaient au moment de se soumcttre a I'ordination du
pseudo-pape. Mais apres avoir de nouveau ete ems eveques dans un diocese, ils
pouvaient venir a Rome et se faire reordonner par le pape. Quant aux pretres et
aux diacres ordonnes par Constanta), ils furent traites bien plus severement.
Suivant le concile, ils devaient etre rameiies a 1'ordre qu'ils avaient avant d'etre
consacres par le pseudo-pape; ccpendant Etienne III restait libre de les reordon-
iier, mais sans pouvoir les clever ensuite a 1'episcopat. A ce moment, le pape
iiiterviut et declnra qu'il ne proflterait pas de la permission: aucun des pretres et
des diacres ne serait reordonne par lui. Quant aux lai'cs qui avaient ete eleves
aux ordres par Constantin, ils devaient mener une vie edifiante soit dans un
monastere, soit dans leur maisori. Ces decisions iniportantes nous sont connues
par des textes tout a fait dignes de foi. C'est d'abord un fragment tres important
des Actes du concile; c'est ensuite la notice d'Etiennelll dans leLiber ponlificalis.
Elle a ete redigee a 1'aide du proces-verbal du concile, aussi nous permet-elle de
combler une laeune des Actes. Voici le texte de ces derniers : Post hsec vero sanc-
tissimi episcopi dixerunt: Nunc restat ut de ordinatione episcoporum, presbyterorum
vel diaconorum, quam prazdictus diaconus apostolicse sedis invasor peregit, id, quod
communi consensu tractavimus, cor am omnibus declaremus.

Primum omnium decernimus, ut episcopi quos consecravit, si quidem presbyteri
prius juerunt, out diaconi, in eodem pristino honore revertantur et post modum, facto
more solito decrelo electionis eorum, ad sedem apostolicam cum plebe atque decrelo ad
consecrandum eveniant et consecrationem a nostro apostolico suscipiant ac si prius
fuissent minime ordinati. Sed et quse alia in sacris ofjiciis idem Constantinus
peregit, prseter tantummodo baplisma, omnia iterentur. At vero presbyteri illi vel
diaconi, quos in hac sancta romana ecclesia ordinavit, in pristino subdiaconatus
ordine vel olio, quo jungebantur, officio revertantur, cum et post modum in vestrss
sanctissimse almitatis potestate sit sive eos ordinandi sive ut vobis placuerit, dispo-
nendi. Ex concilio Domini Stephani III papse, actions HI, dans Monum. Ger-
man, hist., Concilia, t. 11, p. 85-86. Ce texte nous a ete conserve par Rathier de
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viendra simple pretre ou diacre; il pourra, sans doute ctre clu
plus tard eveque par le peuple et par le clerge, et sera sacre par

Verone dans le Libellus cleri Veronensis nomine inscriptus ad Romanuni eccle-
siam, P. L., t. cxxxvi, col. 480.

[Ici les actes du concilc contierment unc lacune qu'on pent comblcr a 1'aidc dc
Panalyse tres precise dorinee par le Liber pontificalis ,1. i, p. 476... Slatuenles ut
his qui ex his consecraluri erant, nequaquam ad fortiorem honorem ascenderent nee
ad pontificatus promovcreniur culmen, ne talis impius novitatis error in ecclesia
Dei pullularet. Ipse vero anlefalus beatissimus Stephanus papa coram omni sacer-
dotali collegia clara voce clamavit, dicens nullo rnodo semiitiaut penilus declinari in
eorumdem presbilerorum aut diaconorum consecralionem...]

...Laid (suite de disponendi) qui ab eo tonsoratisuntatque consecrati,decenicntes
statuimus ut aut in monasterio detrudantur, aut in propriis domibus residences
spiritalem atque rcligiosam vitam degant. « Cos decisions du concile furent aceom-
plies a la lettre. Les eveques ordonncs par Constantin rentrerent dans leurs dio-
ceses; apres avoir etc reelus, ils revinrent a Rome ou Etienne III les reordonna.
Quant aux pretres et aux diacres ordonnes par le pseudo-pape, ils revinrent a
Fordre qu'ils possedaient avant le simulacre d'ordination. Le pape ne voulut pas
les reordonner.

« Ces mesures du Concile de 769 et du pape Etienne III etaient sans precedent
dans 1'histoire de 1'Eglise romaine. Pourtant, elles ne seniblent pas avoir souleve
tie protestations; elles sont racontees fort tranquillement par 1'auteur du Liber
pontificalis. Comment les expliquer ? Sans doute, il faut tenir grand compte dc
1'aii'aiblisseineiit des etudes theologiques a E.onie et surtout dans le pays franc.
C'etait, de la part d'Etienne III, un acte tres politique d'appeler a Rome pour
le concile de 769, les rnembres principaux de 1'episcopat d'avi dela des monts. On
leur laissait le soin de regler une situation tres compliquee. Cette conliance etait
exageree, car le niveau theologique etait tres bas, dans le pays franc, avant la
renaissance carolingienne. Cette insuffisance des consulteurs etrangers etait d'au-
tant plus facheuse que 1'excitation du clerge remain poussait a des mesures extre-
mes. II fallait humilier Faristocratie romaine, tourner en derision la tentative
faite par elle pour mettre la main sur le pouvoir spirituel, et montrer 1'inutilite
de tels efforts. De pareilles dispositions d'esprit devaient pousser aux solutions les
plus radicales. Or les violents avaient beau jeu. Le cas de Constantin etait grave.
Des canons formels et repetes avaient interdit d'elever des laics a 1'episcopat.
Cette prescription, il est vrai, avait ete violee, comme tant d'autres, dans beau-
coup d'Eglises. Mais, a Rome, on n'avait que deux exceptions a enregistrer : celles
des papes Fabien et Silvere, qui, la'ics, avaient etc faits eveques, sans les delais
prescrits par le droit.

« De ce concours de circonstances sont resultees la deposition de Constantin
puis I'annulation et la reiteration des actes accomplis par lui. De ces trois mesures
les deux dernieres s'expliquent tres bien : des ordinations considerees comme
nulles devaient etre reiterees.

« Au premier abord, on s'explique moins la deposition de Constantin. Comme on
Fa vu, celle-ci apris la forme d'une degradation: Faccuse a ete depouille de ses
insignes. Mais de la une dif ficulte qui peut se formuler dans ce dilemme: Constan-
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ct par le clerge, et sera sacre par le pape Etienne. On appliquera
la meme peine a ceux qui ont etc ordonnes pretres ou diacres
par Constantin; ils redescendront au degre qu'ils occupaient aupa-
ravant; mais le pape Etienne pourra ensuite les elever de nouveau
a la pretrise ou au diaconat; ils ne devront cependant pas etre
eleves a un degre superieur. Si un laique a ete ordonne pretre ou
diacre par 1'antipape, il fera penitence toute sa vie. Enfin, on
devra reiterer tons les saerements administres par 1'antipape,
a 1'exception du bapteme et de la confirmation (chrisma).

La quatrieme session s'occupa du culte des images. On cita
des temoignages des Peres a 1'appui de ce culte, et apres avoir

[439] anathematise le concile de Constantinople de 1'annee [753], on
reconnut aux images le droit a la veneration que tous les papes et
tous les saints Peres leur ont accordee jusqu'a nos !jours. Dans cette
meme session, on lut et on approuva la synodica de Theodore pa-
triarche de Jerusalem, mentionnee plus haut. Le pape cita 1'ima-
ge d'Abgar, pour prouver que le Christ avait lui-meme confirme
le culte rendu aux images.

La session terminee, tous les membres de 1'assernblee se reridi-
rent nu-pieds de 1'eglise de Latran a 1'eglise Saint-Pierre. Les
decrets portes furent lus solennellement, et on menaga d'a-
natheme quiconque y contreviendrait 1.

tin etait ou bien laic ou bien eveque: s'il etait la'ic, comnaentpouvait-on le deposer
d'un episcopat qu'il n'avait pas? S'il etait eveque, et a ce titre, a pu etre depose,
comment a-t-on pu amiuler et retracter les ordinations faites par lui ? Chacuiie des
deux alternatives semble egalement facheuse pour les canonistes du concile de 769.
Mais cette difficulte ii'est qu'apparente : clle est fondee tout entiere sur notre defi-
nition actuelle de la deposition, et par suite, sur un anachronisme.

« Dans 1'ancien droit, le mot deposition designait des actes tres differents : soit
la degradation, soit le retrait de 1'omce ecclesiastique, comme dans la theologie
actuelle, soit la reprise des insignes usurpes par un pseudo-eveque. C'est de cette
derniere f aeon que Constantin a ete depose; on a mis fin a un episcopat dans lequel
on rie voulait voir qu'une mauvaise plaisanterie. Airisi comprise, la deposition
avait, sous des formes ecclesiastiques, le meme sens que la cavalcade ridicule
imposee quelques jours avant, a Constantin, par le populaire.

« Ces actes de 1'annee 769 etaient graves, ils le devenaient bien plus par le fait
qu'ils etaient inseres dans le Liber pontificalis, cette chronique pontificale qui
a ete si repandue au moyen age. Ces actes ne pouvaient plus etre oublies, le sou-
venir en constituant un danger permanent pour la saine theologie. Us allaient etre
invoques dans bien des crises, et servir a consacrer le pire arbitraire, celui qui
viole en meme temps le droit des personnes et la doctrine » L. Saltet, Les reor-
dinalions, p. 104-106. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 713 sq., 685 sq.

G O N G I L E S - III — 47
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344. L'empereur L6on IV.

L'empereur Constaiitin Copronyme, qui avait terni, par une
cruaute insensee centre ceux qui veneraient les images, un regne
qui n'avait pas etc sans gloire au point de vue politique et mi-
litaire 1, moiirut le 14 septembre 775, sur un navirepres de Selym-
bria (dans la Thrace, sur la Propontide), a la suite d'une doulou-
reuse et tres violente inflammation des pieds 2. On rapporte qu'a-
vant de mourir, il reconnut son erreur et ordonna de chanter des
cantiques en 1'honneur de la sainte Vierge mere de Dieu 3. II cut
pour successeur son fils aine, Leon IV surnomme Chazar, parce
que sa mere Irene, etait une princesse Chazare. La femme de
Leon IV porta le meme nom d'Irene ; c'etait une Athenienne
belle et spirituelle, mais rusee et a vide de gouverner. En se mariant
elle dut promettre a son beau-pere Constantiii Copronyme de
renoncer au culte des images qu'elle avait pratique jusque-la a
Athenes; elle fut couronnee imperatrice le 17 decembre, et le 14
Janvier 771 elle donna le jour a son ills unique Constantiii. Quatre
ans plus tard, son mari Leon arriva au pouvoir par la mort de son [440]
pere; et il se rendit aussitot tres populaire par la liberalite avec
laquelle il distribua les epargnes considerables amassees par le Co-
pronyme, et par la diminution des charges qui pesaient sur le
peuple. En retour, le peuple demanda que son fils, age de cinq
ans, fut associe a Fempire comme heritier presomptif; mais I'em-
pereur Leon craigriit que s'il mourait prematurement, ce titre ne
causat la mort de son fils unique, lequel pourrait toujours vivre
dans la vie privee, si on ne lui donnait pas de dignites ; toutefois
le peuple ayant jure de conserver dans sa famille Fautorite sou-
veraine, Leon se rendit a ses desirs, et le jeune Constantin VI fut
couronne par le patriarche Nicetas, le jour de Paques 776 4.

1. C'otait un vaillant soldat, et sous son regne Constantinople fut florissante.
Le grand aqueduc qu'il fit batir fut pendant longtemps, et meme lorsqu'il etait
deja en ruine, 1'objet de 1'admiration universelle.

2. La maladie du charbon, dont son fils Leon Chazar devait etre egalement
frappe. (H. L.)

3. Theophane, op. cit., p. 693 sq.
4. Theophane, op. cit., p. 695 sq.
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Leon IV comprit que son pere etait alle trop loin dans sa guerre
centre les images; aussi pencha-t-il ouvertement vers la douceur.
Les moines purent revenir; plusieurs d'entre eux furent meme
eleves a 1'episcopat, et, sans tytre forrnellement abrogees, les
ancieimes lois coirt.ro C C H X qui veneraient les images semblereirt
tomber eii desuetude. Nous ignorons si ce flit le motif qui, au

mois de mai 776, porl;a des mecontents, et surtout des officiers, a
former une conjuration pour detrorier 1'empereur et le remplacer

par son. j eune frerc Nicephore. La conjuration fut decouverte, et

le peuple demaiida ia mort des coupables; 1'empereur se contenta
de leur couper les cheveux et de les bannir. II semble mcriie qu'il
n'y eiii aucune peine portee centre Nicephore.

Le patriarche Nicctas etant mort, le 6 fevrier 780, 1'empereur

lui donna pour successeur le lecteur Paul. Celui-ci refusa d'abord
parce que 1'empereur exigeait de lui le serment de ne jamais
retablir le culte cles images. Mais il flnit par preter ce serment
et fut intronise le second dirnanche de careme 780 *.

Dans ce meme carcrne de 1'annee 780, on derionca et on empri-
sonna, comme pratiquant le culte des Images, six des principaux
fonctionnaires de la cour : ie protospathaire Jacques, Papias, Stra-
tegius et les chambellans Theophane, Leon et Thomas 2. A la
meme epoque, on trouva deux images de saints dans le lit meme
de la jeune imperatrice Irene. D'apres Cedrenus, les fonctionnaires
dont nous venous de parler avaient cru qu'on n'oserait jamais

[441 j fouiller jusqu'au lit de 1'imperatrice ; mais leur calcul avait ete

dejoue, et les iconoclastes utiliserent cet incident pour perdre
1'imperatrice. Irene assura qu'elle n'avait pas soupconne Fexis-
tence de ces images, mais 1'empereur ne lui fit pas moins de gra-
ves reproclies, entre aufcres, celui d'avoir manque au serment
prete a son beau-pere, et il 1'exila. Quant aux six fonctionnaires
imperiaux, ils furent publiqueraent rases et mis a la torture; on

les promena ignominieusement dans la ville, ils furent enfin jetes
dans la prison du pretoire, ou Fun d'eux mourut 3. Ces fonction-

naires furent ensuite faits moines, et ils ne recouvrerent leur liber-
te qu'apres la mort de Leon qui survint le 8 septembre 780. Theo-

chapelaias imperiaux.
3. Theophane, op. cii., p. 701.
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phane et ceux qui se sont inspires de son recit, rapportent que
1'empereur, qui aimait beaucoup les pierres precieuses, avail mis
sur sa tete et garde pour lui une couronne donnee par 1'empereur
Maurice au tresor de 1'eglise patriarcale. Cette couronne etait or-
nee de fort belles escarboucles, on vit une punition de ce crime
dans la maladie de 1'empereur; il lui survint a la tete des tu-
meurs rouges semblables a ces escarboucles, qui amenerent sa
mort 1. Quelques historiens modernes ont pretendu, sans y etre
autorises par les documents, qu' Irene, « la protectrice des ima-
ges)), avait fait empoisonner son mari; Walch 2 et Schlosser 3 so
prononcent contre cette accusation.

1. Theophane, op. cit., p. 702.
2. Walch, op. cit., p. 501.
o. Schlosser, op. cil., p. 250.
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SEPTIEME CONGILE CEGUMENIQUE A NICEE, EN 787.

345. L'impGratrice Ir&ne prepare la convocation
dun concile g£n6ral.

Irene fut proclamee regente pendant la minorite de son fils
de dix ans, le nouvel empereur Constantin VI Porphyrogenete;
mais quarante jours apres, un parti de senateurs et de hauts fonc-
tionnaires conspira pour faire proclamer empereur le prince Nice-
phore, frere de Leon IV. Irene decouvrit a temps la conjuration,
exila dans les iles les principaux chefs, apres les avoir fait mettre

[442] a la question et leur avoir fait couper les cheveux. Nicephore et
ses freres durent entrer dans les ordres, et a la fete de Noel qui
suivit (780), administrer publiquement les sacremertts, pour que
tout le peuple connut leur nouvelle situation. En cette meme
fete, Irene rendit a Peglise patriarcale la couronne de pierres pre-
cieuses enlevee par son mari 1. Le corps de sainte Euphemie fut
rapporte soleiinellement a Chalcedoine, de la cachette ou il se
trouvait dans Pile de Lemnos, et des lors dit Theophane 2, les
fideles purent, sans contrainte, servir Dieu et abandonner Phe-
resie ; les monasteres se releverent aussi. Chacun put, selon s'a
devotion, venerer les images, ce que firent en particulier les
moines revenus d'exil, notamment Pabbe Platon, oncle de Theo-
dore Studite. Platon se distingua encore dans la suite lors du
synode preparatoire de Pannee 786, par sa defense des images;
mais Baronius 3, ne tenant pas compte des documents fournis par
Pancien biographe de Pabbe Platon, n'a consulte que la mau-
vaise traduction faite par Sirlet de cette Vita Platonis, et a place

1. Theophane, op. tit., p. 703.
2. Op. cit., p. 704.
3. Baronius, Annales, ad ann. 780, n. 7. ,
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a Constantinople, en 780, un conciliabule iconoclaste. Pagi a <lc ia
rectifie cette erreur ].

II est hors de doute que, des cette epoque, Irene songeait a re-
tablir le culte des images, et a renouer les relations ecclesiastiques
avec le reste de la chretiente. Ainsi que nous le verrons plus loin,
le pape Hadrien Ier 1'encoura'geait dans cette voie. Qu'en agissant
ainsi Irene ait voulu se menager les moyens de recouvrer les pro-
vinces perdues en Italic par 1'empire de Byzance, c'est pure hypo-
these de quelques historiens modernes. Toutefois, il etait prudent
de differer 1'execution de ce plan religieux, a cause de la guerre
avec les Arabes et les Slaves, Fheresie iconoclaste ayant ses parti-
sans les plus nombreux et les plus devoues dans les rangs des sol-

dats et des officiers quiavaientfait la guerre sousConslarvlinCopro-
nyme. La question religieuse ne se posa ncttemcnt qu'apres que
1'imperatrice eut conclu avec les Arabes une paix fort peu glorieuse
du reste, et lorsqu'elle eut, en revanche, brillamment vaincu les
Slaves et les eut rendus tributaires. Irene avait, a cette meme
epoque, fiance son fils, le jeune empereur, avec Rotrude, fille
de Charlemagne, agee de sept a huit ans ; pour ce motif encore
elle devait s'employer a renouer les relations ecclesiastiques
avec les Eglises de 1'Occideiit. Deux personnages 1'y poussaient : [443]
c'etait 1'ancien patriarche Paul, et son successeur Tarasius ;
Paul, par la maniere dorit il avait resigne sa charge, Tarasius
par les conditions qu'il mit a "acceptation du patriarcat. On
est porte a eroire qu'au fond, Fimperatrice etait d'accord avec
Tarasius sur la conduite a tenir ; je suis egalement persuade
qu'elle avait eu aussi des conferences avec le patriarche Paul. Ce
dernier, etant tombe malade au mois d'aout 784, eut de tels re-
mords sur sa conduite dans 1'alfaire des images, et en particulier
sur son serment en entrant en charge, qu'il resigna ses fonctions,
quitta le palais patriarcal, et se retira dans le monastere de Saint-
Florus, ou il prit 1'habit rnonastique le 31 aout 784 2. Theophane
dit 3 que le patriarche Paul avait abdique sans en prevemr 1'im-
peratrice ; en 1'apprenant Irene courut avec son fils au convent

1. Critica, ad ann. 780, n. 3, 4.
2. Walch, op. cit., t. x, p. 468, place ce fait CD 783, tandis que lui-m§me, p. 530,

indique 1'annee 784. Theophane dit i'ormeliemenfc, p. 707 et 713. que Paul resigna
sa charge le 31 aout de 1'indiction VII, et que 1'elevation cle Tarasius eut lieu le 25
decembrede 1'indiction VIII. La VIIe indiction va du ler sept.783 au ler sept. 784.

3. Op. cit., p. 708.
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de Floras, pour demander au patriarche, sans lui menager les
plaintes et les reproches, le motif do sa retraite. II repondit, en

pleurant : « .Piill, n Dieu que je rie fussc janiais monte surle siege
de Constantinople ; car cetle Eglise est tyrannisee et separee

du reste de la chretiente ! » Irene, rentree au palais, envoya plu-
sienrs senateurs et patrices a Paul, afin qu'il leur repetal ses paro-
les, ct que sa profession de foi les disposat a la restauration des
images. Paul leur dit, : « Si vous ne convoquez un concile general,
et si vous ri'extirpez pas i'erreur, vous ne pouvez faire votre salut.»
Les envoyes lui dirent : « Mais alors, pourquoi as-tu, lors de ton
ordination, promis par ecrit de ne jamais venerer les images?)) 11

repondit : « C'est cette promesse qui cause mes larmes; c'est la ce
qui m'a amene a faire penitence et a demander pardon a Dieu. »

Paul mourut dans ces sentiments, profondement regrette del'im-

peratrice et du peuple, car il etait pieux et tres bienfaisant. Depuis

lors plusieurs commencerent a parler ouvertement pour la de-
fense des images x.

Quelque temps apres, Fimperatrice reunit une grande assem-
blee populaire dans le palais de Magnaura et dit : « Vous savez ce

qu'a fait le patriarche Paul. Quoiqu'il eut pris 1'habit de moine,
nous n'avions pas accepte sa demission; mais il vient de mourir. II

est maintenant necessaire de lui choisir un digne successeur. » On
cr^a cf11'^ n'y en avait pas de plus digne que le secretaire imperial
Tarasius, qui n'etait que simple laique. L'imperatrice repondit :

« Nous aussi, nous avions jete les yeux sur lui pour le nommer pa-
triarche; mais il ne veut pas accepter. Qu'il s'explique done lui-

meme maintenant, et qu'il parle au peuple. » Tarasius prit la pa-
role, et dans un discours interminable protesta de son attache-
ment a I'empereur (c'est-a-dire a Irene et a son fils), et a la reli-

gion, parla de son indignite, elc... II insista surtout sur le desac-
cord religieux existant entre 1'empire de Byzance et 1'Occident

et sur Fanatheme que Ton jetait de tous cotes sur 1'Eglise de
Constantinople. Aussi demandait-il a I'empereur et a Fimperatrice
(et il priait tout le peuple d'appuyer sa demande) de convoquer

un concile general pour retablir 1'unite de 1'Eglise.
Ce discours est conserve par Theophane 2, et dans les actes pre-

1. Theophane, op. cit., p. 708 sq. Bower, Gesch. der Pdpste, t. v, p. 349, met en
doute, sans aucune raison, 1'authenticite de ce recit.

2. Theophane, op. cit., p. 710-713.
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liminaires du VIIe concile oecumenique 1, avec cette difference
toutefois, que d'apres Theophane, tous les assistants approuverent
Tarasius et demanderent avec lui la reunion d'un concile general,
tandis que, d'apres les actes synodaux, « quelques insenses lui
firent de I'opposition. » Le fait de cette opposition senible confir-
me par ce que nous avons dit sur les sentiments de 1'armee, au
sujet de la convocation du concile; et Ignace, biographe de Tara-
sius, confirme aussi ces donnees, en ajoutant toutefois que le droit
finit par triompher 2. Tarasius fut en effet sacre patriarche, en la
fete de Noel 784. Presque tous les historiens s'inspirant de Theo-
phane, ont dit que, des son avenement, Tarasius avait envoye a
Rome et aux autres patriarches une synodica avec une profession [445]
de foi 3; mais Pagi 4 a justement remarque que le mot confestim,
cle la traduction latine de la chronographie de Theophane 5, n'a-
vait pas de correspondant dans 1'original grec. II est cependant
Ires vraisemblable qu'aussitot apres avoir etc investi de la digni-
l e patriarcale, Tarasius a noue des relations avec ses collegues
dans le patriarcat. Sa lettre adressee aux pretrcs superieurs et
aux simples pretres d'Antioche, d'Alexandrie et de la « cite
sointe » (Jerusalem), nous a ete conservee dans les actes de la
nie session de Nicee. Tarasius declare, des le debut de cette in-
thronistica (elle n'est pas datee), qu'il avait ete, quoique laique,
force d'accepter cette charge par les empereurs (Irene et son
fils), ainsi que par les eveques et les clercs. II demandait aux

1. Mansi, op. cil., t. XIT , col. 985 sq. ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 23 sq. Au
sujet de la conclusion de ce document, Mansi dit, col. 989, que ce qui suivait etait
d'Anastase le Bibliothecaire, qui, comme on sait, a trnduit les actes du VIIIe con-
cile oecumenique. En realite ces passages dont parle Mansi sont cxtraits pour
la plus grande partie dc Theophane. Mansi donne sa remarque comme une
note d'Hardouin; or cette note ne se trouve pas dans la Collect, des cone, d Har-
douin.

2. Dans Baronius, Annalcs, ad ami. 784, n. 12. Dans toutes les editions de Baro-
nius que nous avons pu coiisulter, il y a, au commencement du n. 12, une faute
d'impression qui denature tout a fait le sens. Baronius cite en cet endroit im pas-
sage extrait de la biographic de Tarasius par Ignace, qui est ainsi con§u : Cum
vero idem, inquit Ignatius, per novae dignilatis gradum, etc. Dans Baronius la
Tirgule se trouve avant Ie mot Ignatius, et ce mot est imprime en italique, comme
s'il etait question d'Ignatius lui-meme.

o. Par exemple, Walch, op. cit., p. 469; Schlosser, op. cit., p. 278.
4. Crilica, ad ann.784, n. 2.
5. Op. cit., p. 713.
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eveques de le secourir comme des peres et comme des frereb,

car il avait des luttes a soutenir. Avec la protection de la verite
invincible et 1'aide de ses freres, il esperait neanmoins avoir rai-

son de tous. Comme une ancienne tradition, ou, pour mieux dire,
une tradition apostolique voulait qu'un eveque nouvellement or-

donne fit connaitre sa profession de foi, il tenait a professer, a son
tour, ce qu'il avait appris dans sa jeunesse. Apres un symbole assez

court, ou figure ranatheme contre le pape Honorius, il passe a
la question des images, et dit: « J'accepte ce VIe concile, avec tous
les dogmes qu'il a definis, et tous les canons qu'il a promulgues, et,

parmi ces canons, celui qui est ainsi concju : Dans quelques repre-

sentations des saintes images se trouve la figure de Vagneau; nous,

nous voulons que le Christ soil represente sous sa forme humaine.

Le patriarche cite le 82e canon du concile Quinisexte dont il

attribue les canons au YIe concile oecumenique, lequel, comme on
sait, n'en a rendu aucun. II continue : « Je condamne ce qui a etc

ensuite imagine et begaye (c'est-a-dire les decrets du conciliabulc

de 1'annee 753), ainsi que vous 1'avez deja fait vous-memes ; et
comme les pieux et orthodoxes empereurs ont approuve les de-
mandes faites pour la celebration d'un concile general, vous ne

nous refuserez pas votre concours pour retablir 1'unite de 1'Eglise.
Que chacun de vous (c'est-a-dire chacun des patriarches) envoie

done deux fondes de pouvoirs, avec une lettre exprimant les sen-
timents que Dieu vous a inspires sur cette affaire. J'ai fait la

meme demande a 1'eveque de 1'ancienne Rome, etc... l. »
[446] La lettre adressee au pape, dont parlent Tarasius et Theophane 2,

n'est pas arrivee jusqu'a nous; mais nous possedons la reponse du

pape Hadrien Ier et la remarque faite sur cette lettre par les

legats du VIIe concile general, a savoir que x le pape avait ecrit

une lettre semblable, ToiauTa Ypa^^ata (c'est-a-dire une lettre
qui s'accordait pour le fond avec la lettre du patriarche) 3. »
Tarasius chargea son pretre et apocrisiaire Leon de porter cette
lettre a Rome 4; mais la cour envoya de son cote au pape une
divalis sacra. Dans la suscription de cette lettre, de meme que
dans les documents de cette epoque (plus tard il n'en fut pas

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 1119-1127; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 130 sq-
2. Op. cit., p. 713.
3. Mansi, op. cit., t. xii, col. 1128; Hardouin, op. cil., I. iv, col. 135.
4. Mansi, op. cit., t. xii, co]. 1076, 1077; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 95-98.
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ainsi) Irene inscrivit le nom de son fils avant le sien. Dans cette
lettre, elle enonce ce principe que le pouvoir civil, et le pouvoir
ecclesiastique provenant de Dieu, on doit gouverner les peuples
conformement a la volonte de Dieu; puis elle continue: « Votre
Saintete sait ce qui a etc fait ici, a Constantinople, centre les
venerables images par les anciens souverains. Que Dieu veuille
ne pas le leur imputer ! Us ont trompe tout le peuple cle Constan-
tinople, et meme 1'Orient (dans les iimites de 1'empire de By-
zance), jusqu'a ce que Dieu nous ait appelee au gouvernement,
nous qui en verite cherchons 1'honneur de Dieu et qui voulons
rnaintenir les traditions des apotres et des saints docteurs. Aussi,
apres en avoir delibere avec nos sujets et avec de tres savants
pretres, avons-nous decide de convoquer un concile general. Oui,
Dieu lui-meme, qui veut nous conduire tous a la verite, demande
que votre paternelle Saintete paraisse elle-meme a ce concile et
vienne jusqu'a Constantinople, pour confirmer les anciennes tra-
ditions au sujet des venerables images. Nous recevrons Votre
Saintete avec toutes sortes d'honneurs, nous lui fournirons tout
le necessaire, et, Fceuvre terminee, nous aurons soin que Votre
Saintete ait un retour digne d'elle. Si vous ne pouvez venir en
personne, envoyez du moins de dignes et savants representants,
afin que la tradition des saints Peres soit confirmee par un con-
cile, que Fivraie soit extirpee, et qu'a Favenir il n'y ait plus de
division dans 1'Eglise. Nous avons appele a nous Constantin
eveque de Leontium (en Sicile), • que connait votre pater-
nelle Saintete ; nous nous sommes entrctenue avec lui, et
nous vous 1'avons envoye avec cet edit (venerabilis jussio}. Lors-
qu'il sera arrive chez vous. veuillez me le renvoyer le plus tot
possible, alin qu'il m'indique le jour ou vous voudrez quitter
Rome. Constantin aura soin d'amener ici avec lui 1'eveque de
Naples 1. Nous avons ordonne a notre gouverneur en Sicile de
veiller a votre repos et a ce que rien ne manque a votre dignite 2 .»

Nous possedons de cette lettre la traduction latine d'Anas-
tase le Bibliothecaire, datee du IV calend. septembris, indict. VII
(29 aout 784). Mais Tarasius etant devenu patriarche le 25 de-
cembre 784, il s'en suivrait que la sacra imperiale aurait ete

1. D'apres cela, il faudrait corriger 1'opinion generalement recue (par
exemple, par Pagi, Critica, ad arm. 785, n. 4 ; Walch, op. cit., p. 542) d'apres
laquelle 1'eveque de Naples avait ete envoye a Rome.

2. Mansi, loc. cit., col. 984 sq.; Hardouin, loc. cit., col. 21 sq.
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ecrite quatre mois avant son elevation. Or Theophane * et la re-
ponse du pape Hadrien disent ouvertement le contraire. Lupus a
emis, sur ce point, une hypothese aussi arbitraire qu'invrai-
semblable : il pense que la cour de Byzance avait eerit coup sur
coup deux lettres au pape, celle dont nous nous occupons, et une
autre, et quele pape Hadrien avait de meme fait deux reponses
dont nous n'aurions maintenant que la seconde. Pagi 2 a refute
cette hypothese, en insistant surtout sur ce point que le VIIs

concile oecumenique, de meme que ceux qui ont fait la collection
des actes de ce concile, n'ont connu qu'une lettre imperiale au
pape et une seule reponse d'Hadrien. Lupus n'avait du reste
magine cette hypothese que pour resoudre la diiliculte chronolo-

gique resultant de ces deux dates; mais cette diiliculte disparait
si, avec Pagi, nous lisons indict. V111 au lieu de VII ; la sacra
imperiale serait alors du mois d'aout 785, ce qui s'accorderait
avec les dates des autres f'aits. Walch 3 avait tres bien vu, en sui-
vant Pagi, que cette correction etait necessaire ; mais il ne s'est
pas moins trompe d'une aimee entiere, parce qu'il a cru que
Yindict. VII commengait le ler septembre 782, et Yindict. V111
le ler septembre 783. Le IV calend. seplerabris ne correspond pas
non plus au 27 aout, comme le dit Walch, mais au 29 aout.

Le gallican Edmond Richer et les protestants Spanheim Junior
et Basnage ont eleve des doutes sur 1'authenticite de cette lettre
imperiale au pape; mais Walch 4 a prouve qu'ils ne meritaient pas

[4481 d'etre refutes.
A son arrivee en Sicile, le pretre Leon, apocrisiaire de Tarasius,

regut dugouverneur de File, pour Faccompagner, Theodore, eveque
de Catane, et le diacre Epiphane (plus tard representants de
1'archeveque de Cagliari au concile de Nicee). Tous trois devaient
remettre ia jussio imperiale (pour mieux dire les deux jussio, celle
au sujet du concile et celle relative a la reconnaissance de Tara-
sius). C'est ce que nous apprend le proces-verbal de la ne session
du conciie de Nicee 5; en revanche, nous ne savons rieii de Cons-
tantin, eveque de Leontium, envoye par Irene; Hadrien ne le men-
tionne pas dans sa reponse a la cour de Byzance. En se rendant de

1. Op. cit., p. 713.
2. Critica, ad ann. 785, n. 3.
3. Op. cit., p. 532.
4. Loc. cit.

5. Mansi, op. cit., col. 1076 sq.; Hardouin, op. cit., col, 95 sq.
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Constantinople en Sicile, 1'eveque Constantin a pu tomber ma-
lade, et le gouverneur de File Fayant mande a la cour, on aura
choisi conime ambassadeurs, a la place de Constantin, 1'eveque
Theodore et le diacre fipiphane.

Le 27 octobre 785, le pape Hadrien repondit aux deux souve-
rains une lettre latine detaillee, dont on lut dans la ne session du
concile de Nicee une traduction grecque, traduction qui nous est
parvenue ; mais, au rapport d'Anastase 1, on supprima dans
cette lecture, avec 1'assentiment deslegats, environ le dernier quart
de la lettre, parce que, comme on le verra plus loin, Tarasius y
etait blame par le pape, et les ennemis du patriarche et ceux du
concile auraient pu abuser de ces reproches, et nuire par la a la
bonne cause. Anastase ayant remarque cette lacune, lorsqu'il tra-
duisait en latin les actes du VIIe concile cecumenique, insera dans
sa traduction 1'original latin de la lettre d'Hadrien, qu'il n'eut
naturellement pas de peine a se procurer, puisqu'il etait a Rome;
or nous voyons, par ce texte original, que le traducteur grec
s'etait permis d'autres changements. Dans les collections des
conciles, on a place le texte latin original donne par Anastase 2,
en regard de sa traduction et du texte grec original.

Dans cette lettre le pape Hadrien exprime tout d'abord sa joie
du retour des deux souverains a Forthodoxie, et de leur resolu-
tion de retablir le culte des images. S'ils menaient cette pensee a
bonne fin, ils seraient un nouveau Constantin et une nouvelle
Helene. surtout si a leur exemple ils honoraient le successeur de
Pierre et 1'Eglise romaine. Le prince des apotres, auquel Dieu a
donne le pouvoir de lier et de delier, les en recompenserait, et leur
accorderait la victoire sur toutes les nations barbares. La sainte
autorite (c'est-a-dire la sainte Ecriture) faisait connaitre la gran-
deur de sa dignite, ainsi que la veneration que tous les chretiens
devaient temoigner au siege supreme de Pierre; Dieu avait eta-
bli prince de tous, ce gardien des clefs du royaume des cieux;
Pierre avait ensuite, par ordre de Dieu, laisse son principat a ses
successeurs. Or la tradition de ces successeurs temoignait en
faveur de la veneration des images du Christ, de sa Mere, des apo-
tres et de tous les saints 3. Le pape Sylvestre atteste, en parti-

1. Mansi, op. cit., col. 1073 sq.; Hardouin, op. cit., col. 94.
2. Mansi, op. cit., t. xn, col. 1055 sq.; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 79 sq.
3. Dans ce passage, le texte grec differe notablement du texte latin, en ce
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culier, que, du moment ou I'Eglise chretienne jouit de la tran-
quillite et de la paix, on commenc,a a orner les eglises avec les
images. Un ancien document raconte ce qui suit : « Lorsque Cons-
tantin se decida a embrasser la foi, Pierre et Paul lui apparurent
pendant la nuit, et lui dirent : « Comme tu as mis fin a tes crimes,
« nous avons etc envoyes par le Christ Seigneur, pour t'indiquer
« comment tu pourras recouvrerla sante. Sylvestre, eveque de Ro-
« me, s'est cache avec ses clercs sur le mont Soracte pour echapper
«a tes persecutions; fais-le venir, ilte montrera une piscine, et s'il
« veut bien t'y plonger trois fois, tu seras aussitot gueri de la lepre.
« Comme actions de graces, tu devras adorer le vrai Dieu, et or-
« donner que dans tout 1'empire les eglises soient retablies. » A peine
eveille, Constantin envoya vers Sylvestre, qui se trouvait avec ses
clercs dans un bien de campagne au Soracte, tous occupes a lire
et a prier. Lorsque le pape vit les soldats, il se prepara au martyre;
mais Constantin le regut d'une maniere tres amicale, et lui raconta
sa vision de la nuit, en lui demandant quels etaient ces dieux
Pierre et Paul. Sylvestre rectifia cette erreur, et, sur le desir
de 1'empereur, fit apporter une image des deux apotres ; en la
voyant Constantin s'ecria a haute voix qu'il avait en effet vu ces
hommes, et que la vision provenait par consequent du Saint-Es-
prit1. » Ce recit prouve combien le culte des images etait ancien
dans I'Eglise; beaucoup de paiens avaient ete convertis par la vue
de ces images. L'empereur Leon 1'Isaurien, trompe par quelques

[450] personnes, avait ete le premier a declarer en Grece la guerre aux
images, et avait cause un grand scandale. Vainement les papes
Gregoire II et Gregoire III Favaient exhorte, vainement les
papes Zacharie, Etienne II, Paul et Etienne III avaient de-
mande aux successeurs de Leon 1'Isaurien le retablissement des
images. Hadrieii lui-meme avait a son tour engage instamment
les souverains actuels, et il renouvelait encore ses instances, aim
que les sujets imitassent leurs souverains dans leur retour a For-
thodoxie, en sorte qu'il n'y eut plus qu'« un seul troupeau et un
seul pasteur », puisque les images seraient alors venerees par

que le nom de Paul est ajoute a celui de Pierre, que I'Eglise romaine est designee
comme etant celle des deux princes des apotres, et que les paroles en faveur de la
primatie sont attenuees.

1. Nous croyons inutile de relever ici ce recit legeiidaire, emprunte a 1'apo-
cryphe bien connu, les Gesta Sylvestri. (H. L.)
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tons les fideles dans le mondc entier. Le pape fait ensuite 1'apolo-

gie du cultc des images, el inontre combicn on s'cst trompe

en le representant comme une idolatrie. « Des le commencement

du monde, Dieu n'avail pas rcjete ce que les hommes avaient
imagine pour ha temoigner leur veneration : ainsi le sacrifice

d ' A b e l , i ' aute lde Noe, ie monument commemoratif de Jacob. Ainsi

Jacob avail, spontanement baise 1'extremite du baton de son

fi is Joseph1 , non a cause du baton lui-meme, mais unique-
Kieisl pour temoigner son amour et son respect a celui qui s'en

etait servi. De meme, les chretiens ne temoignent pas leur
amour et leur respect a des images ou a des eouleurs, mais a

ceux qui sont representes par ces images et ces couleurs. Moi'se

avait aussi fait faire des cherubins en 1'lionneur de Dieu, de
meme qu'un serpent d'airain comme signe (c'est-a-dire comme

type du Christ); les prophetes ont souveiit parie de la magnifi-

cence de la maison de Dieu, de meme que dr. respect temoigne

a la representation de la face divine 2. Saint Augustin avail,

deja dit : Quid esl imago Dei nisi vultus Dei? » Puis venaient de

beaux passages extraits de saint Gregoire de Nysse, de saint Ba-

sile, de saint Jean Chrysostome, de saint Cyrille, de saint Atha-

nase, de saint Ambroise, de saint Epiphane, d'Ktienne de Bos-

tres et de sain!; Jerome. Fort, de 1'appui de ces temoignages des

Pores et de la Bible, Hadrien se jetait anx pieds des souverains,

et leur demandait de retabiir les images a Constantinople et dans

toute la Grece, et de suivre les traditions dc la sainte Eglise

romaine, a fin d'etre recus dans Je sein de cette Eglise sainte, ca-

tholique et immacult-e. — La s'arrcia la lecture de la lettre du

pape au concile de Nicee; Anastase dans sa traduction des actes

de ce concile nous en a conserve la suite qui est ainsi congue :

« Si la restauration du cultc des images ne pouvait avoir lieu sans
un concile general, il consentait a envoyer ses ambassadeurs ;

mais on commencerait par anathematisor, en leur presence, le
conciliabule (dc Constantinople, eu 753), qui s'etait term sans le |451]

siege apostolique, et avait ]3ris contrc les images dc clcsastreuses
decisions. L'empereur, 1'imperatrice sa mere, le patriarche ei; le
senat devaient, conformement a la tradition, envoyer au pape

une pia sacra par laquelle ils s'engageraient, sous serment, a garder

1. Hebr., xi, 28, d'apres la Vulgate.
2. Ps., xxv, 8; xxvi, 8; xi,iv, 13.
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une parfaite impartialite (au futur concile), a ne faire violence en
aucun cas aux ambassadeurs du pape, mais bien a les hono-
rer et a les soutenir de toutes manieres, et si 1'oeuvre de concilia-
tion ne pouvait aboutir, a leur procurer un heureux retour. En
outre, si les souverains voulaient revenir a la foi orthodoxe do la
sainte Eglise catholique romaine, ils devaient rendre integrale-
ment les patrimonia Pelri (enleves par les empereurs precedents)
et les droits de consecration que 1'Eglise romaine avait, de par
1'ancien droit, sur les archevoques et eveques de tout son diocese
(c'est-a-dire de son pairiarcat). Le siege romain avait la primaute
sur toutes les Egiises du nionde, la confirmation des conciles lui
appartenait.» Hadrien s'etait fort etounc de ce quc, dans la lettre
imperiale sollicitant la confirmation dc 1'election de Tarasius, on
eut donne a ce dernier le titre & universalis patriarcha 1. « II ne
savait si on s'etait servi de cette expression per imperitiam, aut
schisma vel hseresim iniquorum, mais il demandait aux empereurs
de renoncer a une expression contraire a la tradition des Peres;
que si on entendait dire par la que cet unu'ersalis patriarcha
etait au-dessus de 1'Eglisc romaine, c'etait se me Lire ouvertement
en rebellion centre les saints conciles et faire une heresie notoire.
S'il etait universalis, il devait necessairement avoir cette primaute
que cependant le Christ n'a donnee qu'a Pierre, et, par lui, a 1'E-
glise romaine. Celui done qui appellerait dans ce sens Tarasius
universalis patriarcha, ce qui lui paraissait impossible, serait here-

[452] tique et rebelle vis-a-vis de 1'Eglise romaine.Tarasius avait, sui-
vant Fancienne coutume, envoye au pape une synodica • il se
rejouissait de la profession de foi orthodoxe qu'elle contenait, me-
me a 1'egard des saintes images, mais par centre il avait ete
attriste de ce que, de simple laique et de soldat encore bottc (apo-
caligus), Tarasius fut subitemeiit devenu patriarche. Cette ma-
niere d'agir etait en opposition avec les saints canons, et le pape
ne pourrait ratifier sa consecration s'il n'etait un fidele coopera-

1. Dans la preface dont il a fait preceder sa traduction des actes du concile de
Nicee, Anastaso le bibliothecaire dit : « Pendant que j'etais a Constantinople; j'ai
souvent reprochc aux Grecs 1'einploi de ce titre, et je les ai accuses d'orgueil;
mais ils repondaient qu'ils ne donnaient pas ce titre d'cecumemque au patriarche
de Constantinople dans cc sens quod universi or'uis teneat prsesulatum, mais sim-
plement quod cuidam parti prsesit orbis, car le mot o!xou[ji,£vr| ne signifie pas seule-
raent le naonde entier, mais peut aussi designer simplemeiit une contree habitee. »
Mansij op, cit., t. xn, col. 983; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 20.
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tear pour relever le culte des saiiites images 1. Toute la chretiente
sera rejouie par cette restauration des images, et les empereurs
pourront ensuite, grace a la protection de saint Pierre, vaincre
tous les peuples barbares, tout comme Charles, roi des Francs et
des Lombards et patrice de Rome (filius el spiritualis computer du
pape) 2, qui suivait en tout les conseils du pape, avait soumis les
nations barbares de 1'Occident, avail donne a I'Eglise de Pierre
beaucoup de biens, de provinces et de villes, et 1'avait remis en
possession de ce que les traitres Lombards lui avaient pris. II
avait aussi donne beaucoup d'or et d'argent pro luminariorum
concinnatione 3, et beaucoup d'aumones aux pauvres, pour que
son royal souvenir ne se perdit jamais. » Le pape terminait en
demandant aux empereurs de recevoir avec bienveillance les por-
teurs de cette missive, c'est-a-dire 1'archipretre romain Pierre,
le pretre et abbe Pierre de saint Sabas, et de les renvoyer
sans tracas et avec la bonne nouvelle que les empereurs per-
sistaient a professer la foi orthodoxe. 1453J

Le pape donna certainement a la meme epoque sa lettre (non
datee) au patriarche Tarasius ; on en lut egalement une traduc-
tion grecque, en la iie session du concile de Nicee. Anastase dit
que les Grecs avaient omis plusieurs passages dans la traduc-
tion de cette piece, mais que le texte grec original se trouvait dans
les archives romaines. On voit neanmoins que les textes latin et
grec coincident pour le fond, car la traduction grecque contient
meme le blame adresse par le pape a Tarasius au sujet de son elec-
tion, et des expressions tres nettes en faveur de la primaute ro-
maine. C'est precisement par ce blame sur 1'electionde Tarasius
que commence la lettre du pape. « II a ete attriste par cette pro-
motion anticanonique, et rejoui par les protestations d'ortho-
doxie de Tarasius. Sans ces protestations, il n'aurait certaine-
ment pas pu accepter la synodica. » Le pape loue ensuite le patri-
arche, 1'engage a continuer, ajoutant qu'il s'etait decide de tres
bon gre a envoyer des legats au concile projete. Tarasius devait

1. Schlosser, op. cit., p. 280, pretend decouvrir dans ce passage le fameux prin-
cipe : la fin justifie les nioyens. II a ete tres bien refute par Damberger, op. cit.,
t. ii, Kritikheft, p. 183.

2. En 781, Hadrien avait baptise un fils de Charlemagne, et avait change en
Pepin le nom de Carloman qu'il portait auparavant.

3. Voy. I'Hist, des Conciles, § 227.
4. Mansi, op. cit., col. 1081; Hardouin, op. cit., col. 99.
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s'employer a faire anathematiser, en presence des apocrisiaires
du pape, le conciliabule centre les images, qui s'etait tenu, con-
trairement aux regies, sans le Siege apostolique. « Ainsi on arra-

cherait toute Fivraie, ct on se conformerait a la parole du Christ
qui accordait la primaute a 1'Eglise romaine. Si Tarasius voulait
rester uni au Siege remain, il devait aider a faire retablir par

les empereurs les images dans la capitale et dans le reste de 1'em-
pire ; sinon le pape ne reconnaitrait pas sa consecration. » Eniin

le pape demandait au patriarche de faire bon accueil a ses le-

gats 1.

Les patriarches orientaux repondirent aussi a la synodica do
Tarasius, mais probablement un. peu plus tard. Cette reponse
venait non des patriarches eux-memes 2, mais des moines orien-

taux, car, au rapport de ceux-ci, les courriers de Tarasius n'a-
vaient pu arriver jusqu'aux patriarches, a cause de I'hostilite
des Arabes 3. La lettre est ainsi coriQue : « Lorsque nous est

parvenue la lettre inspiree par Dieu a Tarasius nous avons etc,
nous les derniers parmi ceux qui habitent le desert (c'est-a-dire
les moines du desert), egalement remplis de crainte et de joie :
de crainte en raison de la frayeur que nous causent les impics

sous lesquels nous sommes obliges de servir a cause de iios pe-
ches ; de joie parce que, dans cette lettre, la verite de la foi

orthodoxe resplendit cornme les rayons du soleil. Ainsi que le
dit Zacharie 4, une lumiere venue d'en haut nous a visites pour nous
eclairer, nous qui sommes assis a 1'ombre de la mort, c'est-a-dire
de 1'impiete arabe, et pour diriger nos pas sur le chemin de la paix.

Nous nous sommes releves au bruit de cette voix de salut, qui est
[454] la votre, vous, Tarasius, et les pieux empereurs qui tiennent la

seconde place dans 1'Eglise. Un sage et saint empereur disait :« Le

«plus grand present que Dieu ait fait aux homines est le sacerdocc

1. Mansi, op. cit., col. 1077; Hardouin, op. cit., col. 98.
2. C'etaient alors : Politianus (Balatianus) d'Alexandric, Theodoret d'Antioche

ct Elie de Jerusalem.
3. La suscription de cette lettre porte : « les apy_t3p;u de FOrient saluent le

tres saint seigneur et archeveque Tarasius de Constantinople, patriarche cecume-
nique. » Si on traduisait apxtspsTc -par patriarches, le titre de la lettre se trouverait
en contradiction avec ce qu'elledit, car elle indique que les moines out preside a
sa redaction. Mais le mot ap^tepeT; ne designe pas seulement les patriarches et
les archeveques; aujourd'hui encore, ce mot designe chez les Grecs les pretres
d'un rang superieur qui vivent ordinairement dans les convents.

4. Luc, i, 78.

C O N G I L E S - III - 18
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((etl'empire, car Fun regie et dirige ce qui est spirituel, 1'autregou-
«verne, par de justes lois, ce qui est temporel. » Le sacerdoce et
1'empire sont maintenant en bonne intelligence, et nous qui
etions devenus un objet de mepris pour nos voisins (a cause des
divisions entre 1'Orient et Byzance), nous pouvons relever joyeu-
sement la tete vers le ciel. Lcs messagers que vous avez envoyes
aux patriarches ont confere, sous 1'ceil de Dieu, avec nos freres
(les autres inoines) J, leur ont fait connaitre 1'objet do leur mis-
sion, et ont ete caches par eux a cause des ennemis de la croix.
Mais ces moines, ne voulant pas s'enremettre a leur propre senti-
ment, ont demande eonseil et sont venus vers nous, sans en rien
dire a ceux qu'ils avaient caches. Apres nous avoir fait preter ser-
ment de ne rien reveler, ils nous ont dit de quoi il s'agissait, et
nous, apres avoir demande a Dieu de nous eclairer, nous leur
avons declare qu'a cause del'inimitie bien connue des nations con-
damnees (des Sarrasiiis), on devait retenir ces envoyes et ne pas
les laisser arriver chez les patriarches, mais seulement nous les ame-
ner en les suppliant de ne se faire remarquer en rien, car ils cau-
seraient ainsi la ruine de 1'Eglise, quijouissait presentement de la
paix, et celle du peuple chretien qui etait sous lejoug. Les ambas-
sadeurs ne furent pas satisfaits de notre conseil; ils se declarerent
prets a sacrifier leur vie pour 1'Egiise et pour accomplir en tout
la mission que le patriarche et les einpereurs leur avaient coniiee.
Nous leur repondimes : II ne s'agit pas ici uniquement de votre vie,
mais del'existence de toutel'Eglise d'Orient; et lorsqu'ils nous ob-
jecterent qu'ils ne voulaient pas s'en retourner sans etre en mesure
de donner des renseignements sur le veritable ctat des choses,
nous priames Joseph et Thomas, syncelles (secretaires) des deux
grands patriarches (d'Alexandrie et d'Antioche 2), de se rendre
a Constantinople avec vos ambassadeurs, pour y exposer leur de-

1. On ne dit pas ou ; Walch, op. cit., p. 553, suppose que ce fut en Palestine; je
croirais plutot que ce fut en Egypte, car le moine Thomas, dont il est plus loin
question, appartenait a un couvent egyptien.

2. En signant au concile de Nicec, Thomas prend le titre de « pretre et
hegumene du couvent de Saint-Arseiie en Egypte,» et Jean, qui a signe avantlui,
celui de « pretre et syncelle partiarcal, representant des trois patriarches, » sans
indiquer a quel patriarcat il etait attache. Theophane, qui parle aussi de cette
affaire, rapporte que Jean etait syncelle du patriarche d'Antioche et recomman-
dable par sa science et sa vertu. II appelle Thomas un Alexandrin, ct ajoute qu'il
est devemi eveque de Thessalonique.
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fense et dire de vive voix ce qu'il ne serait pas opportun d'ecrire.
Comme, a la suite d'une accusation sans portee, le patriarche du
siege de saint Jacques ( Jerusalem ) a etc exile a deux milles

r / F\f^T
L •* de sa ville, sans qu'il soit possible de lui donner de vicaire,

Jean et Thomas devront faire connaitre a Constantinople les tra-
ditions apostoliques de 1'Egypte et de la Syrie, et faire ce qu'on

leur demandera. (Les envoyes de Tarasius avaient fait connaitre
le but du concile projete ; aussi pouvait-on tres bien donner aux
deux moines un pareil ordre, qui sans cela pourrait paraitre

choquant, a cause de son indetermination.) Ces moines ont objecte
leur peu de science ; neanmoins ils se sont conformes a notre
desir et se sont mis en route, avec vos ambassadeurs. Recevez-les

avec bienveillance. et presentez-les aux empereurs. Ils connais-
sent les traditions des trois sieges apostoliques, qui acceptent
six conciles generaux. et rejettent formellement le pretendu

septieme concile, convoque pour la destruction des images. Si
vous celebrez un concile, ne vous preoccupez pas de 1'absence

des trois patriarches et des eveques qui leur sont soumis : car
leur absence ii'est pas voloiitaire, mais due aux menaces et aux
violences des Sarrasins. Deja ils n'ont pu assister pour le meme

motif au YIe concile, et cependant leur absence n'a pas nui a
Pautoritedc cette assemblee, d'autant moins que le pape de Rome
y avait adhere et y etait represente par des apocrisiaires. Pour
donner plus de poids a notre lettre, et pour achever de vous

convaincre (de Porthodoxie de 1'Orient), nous vous envoyons
la synodica que Theodore de pieuse memoire, patriarche de Je-

rusalem, envoya a Cosmas d'Alexandrie et a Theodore d'An-
tioche, ct en retour de laquelle il a recu, de son vivant, vos syno-

dicse 1. »
Cette synodica du feu patriarche de Jerusalem etait sans doute

envoy ee pour attenuer le fait de 1'absence de tout depute de ce
patriarcat. Elle commence par une profession de foi orthodoxe

tres detaillee, reconnait ensuite les six conciles generaux, et croit

que « tout autre concile serait superflu, car ces six ont epuise les
traditions des peres, et n'ont rien laisse a decreter ou a ameliorer. »

Apres quelques anathemes contre les heretiques, depuis Simon le
Magicien jusqu'au plus recent, la lettre declare que le culte des

saints (Tt;j,av xal Trpoo-/,uv£iv Tcug a^iouq xat ao-Tra^saOai) est de tradi-

1. Mansi, op. cit., col. 1128 sq. ; Hardouin, op. cit., col. 135 sq.
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tion apostolique, attribue a leurs reliques une vertu salutaire,
et deduit de 1'incarnation du Christ la legitimite de ses represen-
tations et du respect du a ses images. Vient ensuite une apologie
des images de Marie et des apotres, etc., parce quo Mo'ise avait [4561
fait t'aire des cherubins 1.

346. Echec (fun premier essai de reunion

d'un concile general.

Les delegues de Rome et de 1'Orient une fois arrives a Constan-
tinople, les souverains convoquerent les eveques de leur empire.
Toutefois, comme 1'absence de la cour, alors etablie en Thrace, ne
permettait pas 1'ouverture immediate du concile, les ennemis des
images, encore nombreux parmiles eveques, utiliserent ce delai et,
unis a beaucoup de laiques, intriguerent pour empecher la reu-
nion du concile, et pour le maintien des defenses portees contre
les images 2. Us conspirerent egalement contre le patriarche Tara-
sius, et tinrent des reunions privees. Tarasius, s'appuyant sur les
canons, le leur defendit sous peine de deposition, ce qui les decida
a se tenir tranquilles 3.

Pen de temps apres, les souverains rentrerent dela Thrace, et
deciderent que le concile s'ouvrirait le 17 aout, dans 1'eglise des
Apotres a Constantinople 4. Des la veille, de nombreux soldats

1. Mansi, op. cil., col. 1136 sq.; Hardouin, op. cit., col. 142 sq.
2. La (7-jvvf>ayr,, qui est le principal document que nous ayons sur ces menees

des iconoclastes, et qui se trouve dans les actes du VIIe concile cecumenique, les
appelle des xptdttavoxatriyopo-j;, c'est-a-dire des accusateurs des chretiens, parcc
qu'ils accusaient les chretiens d'idolatrie, ct clle ajoute qu'ils etaient tres nom-
breux. Dans la premiere session du concile de Nicee, Tarasius parle au contraire
« de ces eveques qu'il etait si facile de compter, et dont il taisait volontiers les
noms. »

S.Walch, op. cit., p. 534, infere de la qu'ils avaient quitte la ville, mais ce qui
suit prouvc qu'ils y resterent et qu'ils continuerent dans une certaine mesure a
intriguer.

4. Cette eglise batie par Constantin avait ete restauree et magnifiquement
decoree par Justinien et Theodora; ellc etait placee dans I'interieur de la ville, et
contenait les tombeaux des empereurs. Elle fut pillee en 1204 par les Latins et
detruite en 1463 par les Turcs.
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s'etaient reunis dans le \ou-rtp (c'etait le baptisterium, oul'atrium
de 1'eglise, dans lequel etait la phiale, A C U T Y J P ) de 1'eglise des Apo-
tres 1, et ils protesterent bruyamment centre le nouveau con-

[457] cile. L'assemblee s'ouvrit neanmoins le lendemain, sous la presi-
dence de Tarasius 2; les souverains y assisterent a la place des

catechumenes. On cita les passages de la sainte Ecriture concer-
nant les images, et on examina les raisons pour et centre le
culte des images. Dans cette controverse, se distingua en parti-
culier 1'abbe Platon, qui, sur le desir de Tarasius, avait prononce
de 1'ambon un discours en faveur des images. Le nouveau concile

voulant declarer la nullite de celui de 753, donna lecture d'an-
ciens canons defendant la tenue d'un concile general sans la parti-
cipation des autres patriarches 3. Mais a ce moment les soldats de

la garde imperiale, anciens compagnons d'armes de Copronyme,
masses devant les portes de 1'eglise, excites par leurs propres offi-

ciers et agissant de concert avec les quelques eveques ennemis
des images, se precipiterent tumultueusement dans 1'interieur
de 1'eglise, coururent sus aux eveques les armes a la main, et
menacerent de les massacrer tous avec les patriarches et les
moines. Les empereurs envoyerent de hauts fonctionnaires pour
les calmer: mais on leur repondit par des injures et le refus
d'obeir. Tarasius et les eveques sortirent alors de la nef de 1'e-
glise, pour entrer dans le sanctuaire (on sait que chez les Grecs
il est protege par un rideau), et les souverains declarerent le
concile dissous. Les eveques iconoclastes s'ecrierent avec de
grands transports de joie : « Nous avons vaincu, » et ils
vanterent avec leurs amis le pretendu VIIe concile oecumenique.

1. La crjyypacpvj dit : ev TW Xo-Jiripc TYJ? ayiac y.aOo/axf,; 'Ex7.Ar,at'a:; il ne faut
cependant pas entendre par la la cathedrale.

2. Theophane, op. cit., p. 714, donne formellement la date du 17 aout. Schlosser,
op. cit., p. 283, indique a tort Ie 7 aout. Tarasius dit que 1'assemblee s'ouvrit XCCTOC
7a; KaXavSa? TO-J A-jyoua-rov, mais on voit que c'est la une expression trop vague.
C'est Tarasius lui-meme qui le rapporte; cf. Mansi, op. cit., t. xn, col. 1000; Har-
douin, op. cit., t. iv, col. 34.

3. Le sens est evidemment celui-ci : « Le synode iconoclaste de 753 n'est pas
general, parce qu'il n'y eut au commencement aucun patriarche, et parce qu'il
n'y eut a la fin que celui de Constantinople; » mais Schlosser, op. cit., p. 285, n'est
pas de cet avis ; une meprise 1'a conduit a une hypothese tout a fait arbitraire;
d'apres lui, on aurait voulu, par ces mots, faire passer les deux moines Jean
et Thomas pour les representants des patriarches orientaux, et c'est la ce qui au-
rait indigne les soldats ( voila en verite. des soldats bien chatouilleux).
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Beaucoup d'eveques s'en allerent, et les legats du pape les imi-
terent.

347. Convocation du concile de Nicee 1.

Arrives en Sicile, les legats furent rappeles a Constantinople,
car Irene n'ayant pas abandonne son projet de concile s'etait [458]
defaite, par ruse, de sa garde rebelle. Elle feignit une canipagne
centre les Arabes, et, au mois de septembre 786, toute la cour se
rendit avec la garde imperiale a Malagina, en Thrace. La garde fut,
pendant ce temps, remplacee a Constantinople par d'autres trou-
pes commandees par des officiers surs; on forma une iiouvelle
garde, on desarma les rebelles et on les renvoya dans leurs pro-
vinces 2. Cela fait, Irene envoya, an mois de mai 787, des messa-
gers dans tout 1'empire convoquarit les eveques a un nouveau con-
cile a Nicee, en Bithynie. La lettre du pape aux souverains,celle
adressee a Tarasius, et 1'envoi des legats, prouvent surabondam-
ment que le Saint-Siege approuvait la reunion de ce concile. Le
pape ecrivait quelque temps apres, a Charlemagne : et sic syno-
dum istarn, secundum nostram ordinationem, fecerunt 3.

On s'expliquc facilement les motifs du choix de Nicee comme
lieu de reunion du concile. Apres les incidents de 1'annee precedente,
il fallait se defier de Constantinople, qui renfermait des ennemis

1. Concilium Nicsenum II e grasco latine redditum per Gib. Longolium, in-fol.,
Colonise, 1540; Baronius, Annales, ad ann. 787, n. 1-54; ad ann. 794, n. 26; Pagi,
Critica, ad ann. 787, n. 1-5; ad ann. 794, n. 9-10; Binius, Concilia, t. in, col. 295-
400, 1678-1680; Coll. regia, t. xix, col. 1; Labbe, Concilia, t. vii, col. 1-963;
Lambecius, Comment, bibl. Vindobon., in-foL, Vindobonae, 1679, t. vni, col. 502-
503: Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 1 sq.; Toleti, Concilia, t. vni, col. 645;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 951; t. xm, col. 1 sq. (H. L.)

2. Damberger, op. cit., t. n, Kritikheft, p. 184, se moque ici deSchlosser, qui
avait represente comme un acte de tyrannie la mesure prise par Timperatrice
Irene.

3. Nous devons ces details a la a-yyypa^Yi dont nous avons deja parle, a Theo-
phane, au patriarche Tarasius; Mansi, op. cit., col. 1000 ; Hardouin, op. cit.,
col. 34, a la biographic de Platori par Theodore Studite, Ada sand., april. t. i,
p. 366 sq., a la Vita Tarasii dans Baronius, Annales, ad ann. 786, n. 2, et a une
lettre du pape Hadrien, dans Mansi, op. cit., t. xm, col. 808; Hardouin, op. cit.,
t. iv, col. 818.
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des images. Nicee etait pourtant assez rapprochee de la capitale,
ce qui rendrait facile les relations entre la cour et le concile. Ce
choix rappelait en outre le souvenir du premier concile gene-
ral, encore si venere. On se souvient que le IVe concile oecumeni-
que avait du, a 1'origine, se tenir a Nicee, mais de graves motifs
Favaient fait transferor a Chalcedoine, Pour des motifs analogues,
la vuie et derniere session du present concile se tint le 23 octo-
bre 787 dans le palais imperial, a Constantinople. L'imperatrice
et son fils n'assisterent pas, en personne, aux sessions de Nicee;
ils s'y firent representer par deux hauts fonctionnaires, le patrice
tt ancien consul Petrone et le chambellan imperial et logothete
Jean. On leur avait adjoint, conime secretaire, 1'ancien patriar-
che Nicephore. Les actes mentionnent toujours, en tete des mem-

[4591 DI>3S ecclesiastiques du concile, les deux legats romains, Farchi-
prttre Pierre et 1'abbe Pierre ; apres eux vient Tarasius, patriar-
che de Constantinople, puis les deux moines et pretres orientaux
Jeaa et Thomas, representants des patriarches d'Alexandrie,
d'Antioche et de Jerusalem. Les operations du concile font voir
que Tarasius cut, a proprement parley la conduite des sessions ;
aussi des la ire session, les eveques de la Sicile 1'appelaient-ils
TOV TifoxaOs^i^svcv 1. On s'est souvent demande en vertu de quel
droit les deux moines Jean et Thomas s'etaient donnes, au con-
cile d« Nicee, comme les representants des patriarches orientaux,
puisque, d'apres ce que nous avons vu, ces patriarches n'ont pas
memecoimu la convocation de ce concile. II y a la, a-t-on dit, une
supercierie evidente 2. II est facile de repondre que la lettre des
moines orientaux, qui rapportait fidelement et integralement
toute Fhistoire de cette affaire, fut lue dans la ne session du con-
cile de Nicee, et, par consequent, aucun membre de Fassemblee
ne pomait croire que Jean et Thomas eussent ete envoyes direc-
tement par les patriarches orientaux. Les ap^psig qui avaient en-
voye et signe le document etablissant la mission des deputes,
etaient, comme nous 1'avons dit, non des patriarches, mais des
moines 3t des pretres d'un rang superieur, qui avaient agi,

1. Sur la convocation du VIIe concile oacumenique, et sur la maniere dont cette
assembleea ete presidee, on lira avec interet une dissertation de Noel Alexandre,
Hist, eccle;., diss. Ill, in ssec. vni, Venet., 1778. t. iv, p. 83 sq.,Voyez le premier
volume deYHistoire des Conciles, p. 21 sq.

2. Walci, op. cit., p. 551-558.
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sedibus impeditis, aux lieu et place des patriarches empeches. La
necessite leur servait d'excuse. Jean et Thomas ne signerent
pas, du reste, au concile de Nicee, en qualite de vicaires des pa-
triarches (c'est-a-dire de leurs personnes), mais simplement an
nom des sieges apostoliques (Opcvot , c'est-a-dire Eglises) de 1'Orientl.
En effet, on pouvait jusqu'a un certain point les regarder comme
autorises a representer la foi des trois patriarcats orientaux, an
siijet des images et de leur culte, d'autant mieux qu'ils appor-
taient avec eux deux lettres.

A 1'exception de ces moines et des legats remains, tous les au-
tres membres du concile etaient sujets de 1'empire de Byzance.
Le nombre de ces membres, tant eveques que representants d'e-
veques, varie chez les anciens historiens entre trois cent trente et
trois cent soixante-sept, et le patriarche Nicephore, cependant [460]
contemporain, commet une erreur manifeste en ne parlant que
de cent cinquante membres 2, car le proces-verbal du comile,
que nous possedons encore, n'indique pas moins de trois cent
huit eveques ou representants d'eveques, signataires des de-
crets de Nicee. En outre, les anciens parlent aussi d'un certain
nombre de moines et de clercs presents a Fassemblee, sans avoir
le droit de voter; le patriarche Tarasius parle rneme d'arch:man-
drites et d'hegoumenes, et d'une r.~/,rfi:j; [j-ova^wv 3. Enfiii quan-
tite de moines, plusieurs secretaires imperiaux et des cleics de
Constantinople exercerent au concile diverses fonctions.

348. Premiere session du concile de Nicee.

Les eveques arriverent a Nicee pendant Fete de 787, et la
ire session du concile se tint dans 1'eglise de Sainte-Sophie, le 24
septembre 4.

1. Les sieges fondes en Orient par les apotres s'appelaient apostolques, tout
romme le siege de Rome.

2. Dans sa lettre au pape Leon III; Mansi, op. cit., t. xiv, col. 50;Hardouin,
op. cit., t. iv, col. 995.

3. Mansi, op. cit., t. xm, col. 474 ; t. xn, col. 1052 ; Hardouin, op.cit., t. iv,
col. 521; col. 75.

4. Les actes du concile se trouvent dans Mansi, op. cit., t. xii, col. 92-1052; et
ITardouin, op. cit., t. iv,"col. 27-75. Theophane, qui a assiste a ce concie, indique
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Suivant la coutume, on placa les Evangiles sur un trone, au

milieu de 1'assemblee. Devantl'ambon siegeaient les commissaires

imperiaux et les archimandrites, etc..., n'ayant pas le droit de
vote. Sur le desir des eveques de Sicile, le patriarche Tarasius
ouvrit le concile par ce bref discours : « L'an dernier, au commen-
cement du mois d'aout, on a voulu tenir, sous ma presidence, un

concile dans 1'eglise des Apotres a Constantinople; mais la faute
de quelques eveques, qu'il serait facile de compter, et dont je

prefere taire les noms, parce que tout le monde les connait, a

rendu ce concile impossible. Les souverains ont daigne en convo-
quer un autre a Nicee, et le Christ les en recompensera certaine-
ment. C'est aussi ce Dieu et Sauveur que les eveques doivent in-
voquer, pour enoncer ensuite justement et sobrement un juge-
ment equitable 1. » Cette exhortation a la brievete avait sa rai-

son d'etre, en presence de tous ces Grecs qui ne demandaient qu'a

[461] parler; mais elle ne parait pas avoir atteint son but, car les actes
du concile sont souvent surcharges d'un insupportable verbiage.

Tarasius ayant dit, trois eveques, Basile d'Ancyre, Theodore de
Myra et Theodose d'Ammorium, iconoclastes, furent introduits
dans 1'assemblee et presentes au concile. Avant qu'on leur permit
d'exposer leur defense, on hit une sacra imperiale dont le pape
Hadrien avait. nous le savons, demande la publication. Elle con-
tenait, selon 1'ancien usage, 1'assurance que chaque membre du
concile pourrait parler selon ses convictions, avec une liberte
entiere et sans etre gene par personne 2. Elle annongait ensuite
que le patriarche Paul avait resigne ses fonctions, et que Tarasius
avait ete elu a sa place, apres avoir tous deux reclame la recon-

ciliation avec le reste de 1'Eglise, et la reunion d'un concile ge-
neral. La sacra mention ne, en dernier lieu, la lettre du pape et
celle des pretres orientaux d'un rang superieur, lettres dont on
donna aussitot lecture au concile 3.

.Les trois eveques iconoclastes implorerent ensuite la clemence

le 11 octobrc comme date de la premiere session, p. 717; mais on doit pre-
ferer 1'autorite des actes syiiodaux eux-memes a celle de Theophane, d'autant
plus qu'ils donnetit la date de chaque session; par consequent il faudrait ad-
mettre qu'ils se sont trompes plusieiirs fois, car ils ne placent pas mo ins de six-
sessions avant le 11 octobre.

1. Mansi, op. cit., col. 1000; Hardouin, op. cil., col. 33.
2. Schlosser. op. cit., p. 291, a mal compris le sens de cette sacra.
3. Mansi, op. cit., col. 1001 sq.; Hardouin, op. cit., col. 35 sq.
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du concile, lurent une profession de foi et une formule de retrac-
tation *, a la suite desquelles ils furent admis dans Fassemblee,
et prirent les places qui leur revenaient. Ce fut ensuite le tour de
sept autres eveques, qui comparurent sous 1'inculpation d'avoir,
1'annee precedente, intrigue centre le concile projete, et d'avoir
tenu dans ce but des reunions privees. C'etaient Hypatius de Ni-
c6e, Leon de Rhodes, Gregoire de Pessinonte, Leon d'Iconium,
Georges de Pisidie, Nicolas d'Hierapolis et Leon de File de Carpa-
thos. Ils declarerent n'avoir agi ainsi que par ignorance, et etre
prets a professer et a maintenir la foi des apotres et des Peres 2.
Le concile fut indecis touchant leur admission, et on lut plusieurs
anciennes decisions, en particulier, des canons des apotres et des
divers conciles, avec des decisions des Peres, sur la reintegration
des heretiques. Au cours de cette discussion, Jean, Fun desreprc-
sentants des patriarcats orientaux, declara que lerejet des images
etait la pire de toutes les heresies, « parce qu'elle rabaissait F Eco-
nomie (c'est-a-dire Fincarnation) du Sauveur. » Tarasius conclut,
des lectures faites, que Fon devait admettre les sept eveques, si
on n'avait pas d'autres fautes a leur reprocher. Plusieurs mem-
bres du concile s'ecrierent alors : « Nous tous avons peche ; nous
tous demandons qu'on nous pardonne. » On posa ensuite la ques-
tion : si ceux qui avaient ete ordonnes par des heretiques pouvaient
etre rec.us dans le elerge, et, tandis qu'on allait chercher les ou-
vrages a consulter sur cette question, on contmua a developper
les preuves qui militaient en favour de Fadmission des hereti-
ques. Quand on eut apporte les livres demandes, on lut, dans les
histoires de FEglise de Rufin, de Socrate, et de Theodore le Lec-
teur, ainsi que dans les actes de Chalcedoine et la Vita S. Sabss,

1. Schlosser, op. cit., p. 292, s'etonne de ce que ces professions de foi ne disent

rien sur les principaux articles du syrnbole, et s'etendent, sans mesure, sur le culte

des images; mais, en parlant ainsi Schlosser oublie qu'il s'agissait icisurtout du

culte des images.

2. Une question se posaita 1'egard des eveques iconoclastes : Fallait-il admettre

a 1'exercice de leur ordre les clercs revenant de 1'heresie? On proceda a une enquete
patristique pour eclaircir la question. Le dossier collige a cette occasion a ete

insere dans les Actes du concile, cf. Hardouin, Cone, coll., t. iv, col. 49-65. Dix-

sept furent allegues, favorables aux heretiques. Apres le douzieme texte Fhigou-

mene Sabbas le Stoudite souleva une autre question, a savoir la validite des

ordinations accomplies par ces eveques. L'enquete faite a ce sujet parait avoir

ete un peu complaisante. Cf. L. Saltet, Les reordinations, Etude sur le sacrement de

I'Ordre, in-8, Paris, 1907, p. 107. (H. L.)
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que Ton avait autrefois admis des personnes ainsi ordonnees pap
des heretiques. Toutefois, on remit a une autre session la fin de
1'affaire des sept eveques 1.

349. Deuxidme session.

Au debut de la ne session (26 septembre), un fonctionnaire
imperial fit comparaitre, par ordre de la cour, devant le concile,
Gregoire, eveque de Neocesaree, iconoclaste revenu a Forthodoxie.
Tarasius le traita, a vrai dire, sans beaucoup de management, et
parut douter de la sincerite de sa conversion. Toutefois, Gregoire
ayant donne les meilleures assurances et temoigne le repentir de
ses anciens errements, on lui ordonna de comparaitre de nouveau
dans la prochaine session, et d'y apporter une declaration ecrite.
On lut ensuite une partie de la lettre ecrite aux empereurs par le
pape Hadrien, le 27 octobre 785, et dont nous avons donne le texte.
Enfin, sur la demande de Tarasius, les legats romains affirme-
rent avoir rec.u cette lettre de la propre main du Pere apostolique.

Leur temoignage fut confirme par Theodore, eveque de Catane,
et par le diacre Epiphane, qui avaient porte a Rome la fussio im-
periale, et avaient assiste a la remise de la reponse du pape.

Vint ensuite le tour de la lettre du pape Hadrien a Tarasius, et,
a la demande des legats romains, le patriarche de Constantino-
ple se declara d'accordavec la doctrine exprimee dans cette lettre,
et dit accepter le culte des images. « Nous les venerons, dit-
il, d'un culte relatif (Tau-ag crysTtxw ~66a) Tcpor/.uvou[x£v), parce
qu'elles ont ete faites au nom du Christ et de sa Mere toujours
vierge, de meme qu'au nom des saints anges et de tous les saints;
mais nous reservons pour Dieu seul notre adoration et notre foi 2.»
Tous s'6crierent : « C'est la, en effet, la foi du concile, » et les
legats romains demanderent le vote nominal pour 1'acceptationdes
deux lettres du pape, ce qui eut lieu immediatement par deux cent
soixante-trois votes, soit motives, soit simplement emis par les
eveques et les representants d'eveques absents (a 1'exception
toutefois des legats du pape et de Tarasius, qui avait deja emis sa

1. Mansi, op. cit., col. 1088-1052; Hardouin, op. cit., col. 39-75.
2. Dans Mansi, op. cit., t. xn, col. 1086, il faut lire, au lieu de devaTt0e(Aevov qui

n'a pas de sens, dv
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declaration). En dernier lieu Tarasius engagea les moines presents
a donner individuellement leur acceptation, ce qui eut lieu. Ainsi
se termina la ne session 1.

350. Troisieme session.

Dans la ine session (28 septembre, suivant les actes grecs,
29 septembre d'apres Anastase), Gregoire de Neocesaree remit et
lut la declaration de foi demandee; simple copie de celle que Basile
d'Ancyre et ses amis avaient remise dans la ire session. Avant
qu'on ne fit grace a Gregoire, Tarasius rapporta avoir entendu
dire qu'anterieurement (c'est-a-dire sous Constantin Copronyme)
quelques eveques avaient poursuivi et maltraite ceux qui vene-
raient pieusement les images. II voulait bien ne pas admettre ces
accusations sans preuves (peut-etre faisait-il par la allusion a
Gregoire); mais il devait faire connaitre que les canons aposto-
liques punissaient de la deposition quiconque avait commis une
pareille faute. Plusieurs membres de 1'assemblee emirent le meme
avis, et on decida que quiconque aurait a emettre des plaintes sur
ce point, les ferait connaitre sans delai au concile lui-meme, on
a Tarasius. Toutefois, Gregoire de Neocesaree ayant assure n'avoir
de ce cote aucun reproche a se faire, le concile se declara pret a
1'admettre, quoique plusieurs moines affirmassent qu'il avait etc
Fun des chefs du conciliabule de 753. Le parti de la clemence 1'em-
porta, et Gregoire fut admis, en meme temps que les eveques de
Nicee, de Rhodes, d'Iconium, d'Hierapolis, de Pessinonte et de
Garpathos; ils furent tous reintegres sur leurs sieges 2. [464]

On lut ensuite la synodica de Tarasius aux patriarches d'Orient,
la reponse des ip^tspsfg orientaux, et la synodica de Theodore de
Jerusalem; les legats remains proclamerent, du consentement de
tous, ces lettres des Orientaux en harmonic avec la doctrine du
pape Hadrien et celle du patriarche Tarasius 3. Les paroles dont
se servit, dans cette circonstance, Constantin, eveque de Constantia
en Chypre, donnerent lieu a de violents reproches centre le con-

1. Mansi, op. cit., t. xir, col. 1052-1112; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 75-123.
2. C'est par erreur que Georges, eveque de Pisidie, est passe sous silence.
3. Mansi, op. oil., col. 1113-1154; Hardouin, op. cit., col. 123-158.
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cile de Nicee, quoique en elles-rnemes elles n'eussent rien de eap-
tieux. Constantin parla ainsi : « J'accepte et je salue, avec un pro-
fond respect, les saintes images; mais quant a la irpo<jx.uvY)cri<; XOCT«
XaTpeiav, c'est-a-dire quant a 1'adoration, je la reserve exclusivement
pour la sainte Trinite. » Par suite d'une traduction infidele et d'un
malentendu, les eveques francs reunis en 794 au concile de Franc-
fort, et ]es livres Carolins (III, 17) ont cru que par ces paroles
le concile de Nicee reclamait pour les images le meme cultc
que pour la sainte Trinite.

351. Quatridme session.

La ive session (ler octobre) fut destinee a prouver, par la
sainte Ecriture et par les Peres, la legitimate du culte des images.
Sur la proposition de Tarasius, les secretaires du concile lurent
une longue serie de passages bibliques ou patristiques, recueillis
auparavant, ou que differents membres du concile indiquerent
au moment meme. Les passages bibliques etaient:

1) Exode, xxv, 17-22, et Nombres, vn, 88, 89, au sujet de 1'ar-
ched'alliance, du trone de grace et des cherubins qui 1'occupent.

2) Ezechiel, XLI, 1, 15, 19, sur les cherubins au visage d'homme,
et sur les palmes, etc., qu'Ezechiel vit en vision dans le nouveau
temple de Dieu.

3) Hebr., ix, 1-5, ou saint Paul parle de 1'arche d'alliance et des
objets qui s'y trouvaient, du vase d'or contenant la manne, de
la verge d'Aaron, des tables de la loi et des cherubins.

Tarasius dit au sujet de ces textes : « L'Ancien Testament avait
[465] deja ses divins symboles, les cherubins, par exemple, qui sont pas-

ses de la dans le Nouveau Testament; et si 1'Ancien Testament
avait les cherubins, qui projetaient leur ombre sur le trone de
grace, nous devons avoir nous aussi les images du Christ et des
saints, qui protegent de leur ombre notre trone de grace. »
Tarasius remarqua, et Constantin, de Constantia en Chypre, avec
lui, que les cherubins de 1'Ancien Testament avaient des figures
d'homme, et que, d'apres la sainte Ecriture, les anges apparais-
saient aux hommes constamment sous cette figure. Moise n'avait
represente les cherubins, etc., sous cette forme (Exode xx, v, 40)
que parce qu'ils lui etaient ainsi apparus sur la montagne. Dieu
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n'avait prohibe les images que lorsque les Israelites avaient ma-
nifeste du penchant pour Fidolatrie. Jean, vicaire d'Orient, fit
alors observer que Dieu lui-meme avait apparu a Jacob sous for-
me humaine et lutte avec lui (Genese, xxxn, 24).

La serie des temoignages patristiques commence par un
passage du panegyrique de Melece, par saint Jean Chrysos-
tome, rappelant que les fideles avaient mis partout les images
de ce saint a leurs bagues, a leurs calices, a leurs coupes, et sur
leurs murs. Un second passage, extrait d'un autre discours du
meme saint, parle d'une image d'ange qui avait mis les barbares
en fuite. Vient ensuite un extrait de saint Gregoire de Nysse,
ou ce saint rapporte que la vue d'une image representant le
sacrifice d'Isaac lui avait arrache des larmes; sur quoi Basile,
eveque d'Ancyre, remarqua avec beaucoup d'a-propos que ce Pere
de 1'figlise avait certainement lu plusieurs fois, dans la Bible, le
recit du sacrifice d'Isaac, mais qu'il n'avait pleure que lorsqu'il
1'avait vu represente.« Si'telle a ete Fimpression, dit le moine Jean,
qu'a ressentie un savant a la vue d'une image, quelle ne doit pas
etre 1'impression ressentie par un illettre ? — Oui, et combien
plus ne doit-on pas etre emu, lorsqu'on a sous les yeux le tableau
des souffrances du Christ! » ajouta Theodore, eveque de Catane.
On lut ensuite un passage de saint Cyrille d'Alexandrie, relatif a
une image du sacrifice d'Isaac; puis une poesie de saint Gregoire
de Nazianze, racontant la conversion d'une femme de moeurs
legeres a la vue d'un portrait de saint Palemon; un discours d'An-
tipater de Bostres, ou il est question de la statue elevee au Christ
par I'hemorroi'sse de 1'Evangile en souvenir de sa guerison. Un
long fragment d'Asterius, eveque d'Amasee, decrit en detail un
tableau representant le martyre de sainte Euphernie. Puis vinrent
deux passages extraits du recit du martyre et des miracles d'A-
nastase, martyr perse, mort en 627 ; ils temoignaient de la cou-
tume recue de placer les images dans les eglises et de venerer
les reliques, et rapportaient la punition divinement infligee a
une femme de Cesaree, contemptrice des reliques. Un pretendu
discours de saint Athanase raconte le miracle de Beryte, ou les
Juifs percerent d'une lance une image du Christ d'ou le sang et
Feau decoulerent immediatement1. Onrecueillit ce sang et cette
eau, et comme tous les malades pour lesquels on se servit de cette

1. Pagi, Critica, ad ann. 787, n. 5.
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liqueur recouvrerent la sante, la ville entiere se convertit au chris-

tianisme.
On arriva ensuite a un passage d'une lettre de saint Nil a Helio-

dore, rapportant que le saint martyr Platon avait apparu en vi-
sion a un jeune moine, precisement sous la forme ou ce moine

1'avait vu dans des images, et Theodore, eveque de Myre, remarqua,
a ce sujet, que le meme cas s'etait produit pour son pieux archi-
diacre au sujet de saint Nicolas. Comme les ennemis des images
en appelaient a 1'autorite de saint Nil, et invoquaient en leur fa-
veur un passage d'une lettre de ce saint a Olympiodore, on
kit egalement ce passage. Saint Nil y blamait, en effet, cer-
taines images qu'on voyait dans des eglises et dans des monas-
teres, par exemple, des images de lievres, de chevres et d'animaux
de toute espece, de chasses, de peches, et il recommandait d'y
substituer la simple image de la croix; il louait, en outre, dans ce

passage, les representations des scenes de FAncien etduNouveau

Testament, faites sur les murs des eglises, pour Finstruction des
ignorants, et c'etait precisement ce dernier passage que les enne-
mis des images avaient passe sous silence, lorsque, en 753, ils avaient
cite le contexte; ce fut du moins ce que declarerent plusieurs eve-

ques. Un autre passage, extrait du recit des negociations de 1'abbe
Maxime et des deputes monothelites, Theodore de Cesaree
etc., envoyes vers lui, prouva que ce Theodore, et le savant
abbe veneraient les Evangiles et les images du Christ, et le depute
oriental Jean remarqua, a ce propos, qu'il avait du y avoir des
images, sinon on n'aurait pu dire qu'ils les avaient venerees.

On ne manqua pas de citer, en faveur des images, le 82e canon
du concile Quinisexte, qu'on attribua au VIe concile cecumeni-
que. Tarasius dit que les memes Peres qui avaient compose ce

[467] yje concile s'etaient reunis de nouveau quatreou cinq ans apres

(par consequent en 685 ou 686), et avaient decrete ces canons.

C'etait inexact, comme on Fa vu, et on ne s'explique pas que les
legats du pape n'aient pas proteste centre 1'identification d'un sy-
node condamne a Rome avec un concile oscumenique.

On poursuivit la lecture des extraits des Peres, favorables a la
veneration des images, parmi lesquels se trouvaient les lettres
que nous connaissons deja du pape Gregoire II, et de Germain,
patriarche de Constantinople, a Jean de Synnada, etc. 1, et on

1. Mansi, op. cit., t. xm, col. 1-127; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 158-262.
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prononga ensuite I'anatheme centre les iconoclastes ; enfin Euthy-
mius de Sardes proposa le decret dogmatique. Le concile prenait
le litre de saint et d'cecumenique, ajoutant qu'il etait reuni
a Nicee par la volonte de Dieu et sur 1'ordre de la nouvelle
Helene, Irene, et du nouveau Constantin. Apres une adhesion
formelle aux six conciles anterieurs, il termine par un court sym-
bole, et aborde le sujet principal des deliberations : « Le Christ
nous a delivres de 1'idolatrie par son incarnation, sa mort et sa
resurrection. Ce n'est pas un concile ou un empereur qui, comme
le soutenait le synedrium juif (c'est-a-dire le conciliabule de 753),
a gueri 1'Eglise de 1'erreur de 1'idolatrie, c'est le Christ Seigneur.
A lui, non aux homines, en revient la gloire et Fhonneur. Le Sei-
gneur, les apotres et les prophetes nous- ont enseigne que nous
devons honorer et louer d'abord la sainte Mere de Dieu, qui est
au-dessus de toutes les puissances celestes, puis les saints anges,
les apotres, les prophetes, les martyrs, les saints docteurs, et tous
les saints, et que nous devons recourir a leur intercession, qui peut
nous rendre agreables a Dieu, si nous vivons d'une maniere ver-
tueuse. Nous venerons en outre 1'image de la sainte et vivifiante
croix et les reliques des saints; nous acceptons, saluons et bai-
sons les saintes et venerables images, conformement a 1'antique
tradition de la sainte Eglise catholique de Dieu, et, en particulier,
conformement a la tradition de nos saints Peres, qui ont accepte
ces images et ordonne de les placer dans les eglises et en tous
lieux. Ces images sont celles de Jesus-Christ, notre Sauveur, fait
homme, puis de notre maitresse, toujours vierge et tres sainte
Mere de Dieu, et des anges immateriels qui ont apparu aux justes
sous une forme humaine; de meme les images des saints apotres,
prophetes, martyrs, etc., afin que ces copies nous rappellent 1'ori- [468]
ginal, et que nous soyons amenes a une certaine participation de
leur saintete l. »

Ce decret fut signe par tous les membres presents, par les
archimandrites des monasteres et par quelques moines ; les deux
legats du pape ajouterent a leur signature cette declaration,
qu'ils consentaient a recevoir tous ceux qui auraient abandonne
1'heresie impie des iconoclastes 2.

1. Mansi, op. cit., t. xiu, col. 130; Hardouin, op. cit., t. iv,- col. 263.
2. Mansi, op. cit., col. 144-156; Hardouin, op. cit., col. 263-288.
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352. CinquiGme session.

' A 1'ouverture de la ve session (4 octobre), Tarasius remarqua
que, dans leur destruction des images, les iconoclastes s'etaient
inspires des Juifs, des sarrasins, des samaritains, des manicheens,
des phantasiastes ou theopaschites 1. On reprit ensuite la lecture
des passages des Peres qui concluaient ou paraissaient conclure
centre le culle des images. 1) La serie commengait par un
passage de la deuxieme catechese de Cyrille de Jerusalem, ou
celui-ci blamait Nabuchodonosor d'avoir fait enlever les cheru-
bins du temple juif. 2) Une lettre de saint Simeon Stylite le
Jeune (592) a 1'empereur Justin II, pour engager ce prince a
punir les Samaritains, qui venaient de detruire de saintes images.
3) Deux dialogues entre un paien et un chretien, et entre un
juif et un chretien, ecrits pour defendre les images. 4) Deux pas-
sages du livre apocryphe Ilspfooot, TWV ayuov a-osToXcov qui atta-
quaient les images, avaient ete utilises par les iconoclastes, dans
leur synode de 753 : Jean 1'evangeliste y blamait un de ses
disciples, qui, par attachement pour lui, avait fait peindre son
portrait. Le concile n'attacha pas d'importance a ces extraits
provenant d'un livre apocryphe et heretique. 5) Comme les ico-
noclastes en appelaient a une lettre de 1'historien Eusebe a Cons-
tantia, femme de Licinius, dont il blamait le desir de posseder
une image du Christ 2, le concile releva les opinions heterodoxes
d'Eusebe, en citant ses propres expressions etune phrase d'Anti-
pater de Bostra. 6) On declara egalement heretiques Xenajas et
Severus, qui condamnaient les images. 7) Comme preuves en
faveur des images, on apporta les ecrits du diacre et archiviste

[469] Constantin de Constantinople 3, et on fit observer que les icono-
clastes avaient brule, dans les archives du patriarcat de Constan-
tinople et en d'autres lieux, beaucoup de manuscrits qui contre-

1. Les phantasiastes et les theopaschites ne sont cependant pas des sectes
identiques, mais simplement deux rameaux differents des monophysites. Cf.
supra, § 208.

2. Cette lettre d'Eusebe se trouve dans Marisi, op. cit., col. 315; Hardouin,
U[j. cit., col. 406.

3. Cave a consacre a ce Constantin la dissertation I de 1'append. a son Histor.
litterar., p. 169.

GONG I LES — IV — 1!)
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disaient leurs doctrines, et qu'ils avaient egalement arrache, dans
les oeuvres de Constantin, quelques pages ou il etait question des
images. Us avaient, cependant, laisse les tablettes d'argentformant
la reliure de ce livre, tablettes precisement ornees d'images de
saints. On donna lecture d'un fragment sur les martyrs ecritpar
ce meme Constantin, demontrant quo les martyrs avaient exacte-
ment indique aux paiens la difference entre 1'idolatrie et le culte
des images, dans le christianisme, et rattache ce culte a 1'in-
carnation comme a sa raison d'etre. C'etait probablement le
passage dechire dans 1'exemplaire des archives de Constanti-
nople. On reconnutj par 1'irispection de plusieurs autres cahiers,
que plusieurs feuilles en avaient etc arrachees et on imputa ces
indelicatesses aux anciens patriarches de Constantinople Anas-
tase, Constantin et Nicetas.

II restait encore quinze passages des Peres; mais le concile
jugea superflu de les lire, estimant que ce qui avait ete lu suffisait
a faire connaitre la tradition de 1'Eglise au sujet des images. Le
moine Jean, representant 1'Orient, prit la parole, et raconta,
pour expliquer 1'origiiie de la guerre contre les images, la legende
du calife lezid et des juifs, rapportee plus haut. Le concile
en conclut de nouveau qu'il fallait retablir partout les images, et
qu'on pouvait leur adresser des prieres. L'assemblee approuva
egalement une proposition des legats du pape, tendant a faire
exposer desormais et des le lendemain, une sainte image dans
le local des sessions, et a bruler les cents composes contre les
images. La session se termina par des acclamations, par des
anathemes contre les iconoclastes, et par des eloges a 1'adresse
des empereurs 1. [47d

353. Sixieme session.

A 1'ouverture de la vie session le 6 octobre, d'apres le texte
grec original des actes, et le 5 d'apres la traduction latine d'A-
nastase), le secretaire Leonce annonga que Fordre du jour etait
1'ops? (le decret du conciliabule de 753), et sa refutation. Le con-
cile ordonna de lire ces deux documents, et Gregoire, eveque

1. Mansi, op. cit., I . xin, col. 157-202; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 286-323.
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de Neocesaree, commenga aussitot la lecture des passages de 1'opog,
tandis que les diacres Jean et Epiphaiie I'entremelaient de celle
beaucoup plus longue de la refutation. Celle-ci, dont on ne coii-
nait pas 1'auteur, comprend (avec 1'cpoq) six tomes et n'occupe
pas moins de cent soixante pages in-folio dans Mansi, et de cent
vingt pages egalement in-folio dans Hardouin1. Nous avons
donne 1'analyse sommaire de 1' ipor2 ; la refutation en combat,
phrase par phrase, les propositions; parfois avec bien des lon-
gueurs et des inutilites; mais il faut se hater de dire qu'elle con-
tient quantite d'excellentes et tres fines observations, et que ce
document meritait bien les eloges qu'en fit le secretaire Leonce.

Les pretentious du conciliabule y sont vigoureusement denon-
cees et eondamnees, et ses sophismes (celui-ci, par exemple, qu'on
ne pouvait peindre 1'image du Christ sans tomber dans 1'here-
sie) y sont mis a nu. On ne doit pas s'etonner de 1'aprete du
langage de 1'auteur ; elle est pleinement justifiee par tout ce
qu'avait eu d'inique ce conciliabule de 753, et par les sophismes
de Yoooq, Afin de moiitrer que 1'usage des images remontait
aux temps apostoliques, la refutation mentionne cette statue
que 1'hemorroisse de FEvangi le avait fait elever au Christ en
reconnaissance de sa guerison; la refutation en appelle egale-
ment a la tradition universelle des Peres, et montre en detail que
les iconoclastes citaieiit a tort certains passages de la sainte
Ecriture et des Peres. II est demontre par de bonnes preuves^
que les passages patristiques cites par ces heretiques sont ou apo-

471] cryphes, ou tronques, ou falsifies, ou mal interpretes. Les icono-
clastes n'aboutissaient a rien en s'appuyant sur la lettre d'Eusebe
a Constantia, car cet ecrivain etait d'une orthodoxie suspecte.
Enfin le tome vi etait consacre a la critique de la sentence
proprement dite du conciliabule et de ses anathemes, et cette
critique porte rarement a faux.

1. Mansi, t. xm, col. 205-364; Hardouin, t. iv, col. 325-444.
2. Voir 8 336.
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354. Septidme session.

La vne session (13 octobre) L a une importance particuliere :
Theodore, eveque de Taurianum 2, y lut 1'opo? (la decision) du
concile. Nous n'en savons pasl'auteur, mais on est porte a croire
que Tarasius en fut 1'inspirateur, et que cette decision fut discutee
avcc soin, avant sa solennelle promulgation; les proces-verbaux,
toutefois, se taisent sur ce point. Le concile declare, dans cet opoc,
qu'il ne veut rienretrancher, rien ajouter a la tradition de 1'Eglise,
mais conserver intact tout ce qui est catholique, et qu'il adhere
aux six conciles oscumeniques. II repete ensuite le symbole de
Nicee et de Constantinople sans le Filioque 3, prononce 1'anathe-
ine centre Arius, Maeedonius, et leurs partisans, reconnait avec
le concile d'Ephese que Marie est veritablement Mere de Dieu,
croit avec le concile de Chalcedoine aux deux natures dans"le
Christ, anathematise avec le Ye concile les fausses doctrines
d'Origene, d'Evagrius et de Didyme (sans rien dire sur les Trois
Chapitres], professe avec le VIe concile, qui a condamne Sergius,
Honorius, etc., deux volontes dans le Christ, et veut conserver
intactes les traditions ecrites et non ecrites, sans en excepter la
tradition relative aux images. II termine ainsi : « Les representa-
tions de la croix et les saintes images, qu'elles soient peintes,
sculptees, ou de quelque matiere que ce soit, doivent etre placees

1. Walch, op. cit., t. x, p. 440, a commis une etourderie, en disant que le texte
grec du proces-verbal de cette session n'existait plus.

2. Les actes disent : « de Taurianum, en Sicile » ; or, comme Taurianum ne se
trouve pas dans 1'ile de Sicile, mais bien dans la basse Italie, dans le Bruttium,
on voit par la que cette expression de Sicile s'appliquait deja, a cette epoque, a
certaines parties de 1'Italie continental.

3. Ces mots Filioque ne se trouvent pas dans le texte grec, tandis qu'on les lit
dans la traduction latine d'Anastase. Dans la ve session du concile de Flo-
rence (16 octobre 1438), les latins montrereiit un niariuscrit du VIIe concile
oscumenique qui contenait cesmotsv-al s* TO-J TIO-J, dansle texte grec du symbole.
Leur intention etait de prouver par la que ce concile avait deja fait cette addition.
Mais le savant grec Gemistius Pletho fit observer que, s'il en avait etc ainsi, les
theologiens latins, saint Thomas d'Aquin, par exemple, en auraient dcpuis long-
temps appele a ce concile, au lieu de recourir a quantitc de conciles particuliers,
pour justifier le Filioque. Voy. la dissert, du Dr Hefele sur 1'union de 1'Eglise
grecque. Union der griechischen Kirche, art. 2, dans le Tubing, theol. Quartals-
cftri/f.1847, p. 211.
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sur les vases, les habits, les murs, les maisons et les chemins; par
ces images, nous entendons celles de Jesus-Christ, de sa Mere
immaculee, des saints anges et de tous les saints personnages.
Plus on regardera ces images, et plus le spectateur se souviendra
de celui qui est represented, s'efforcera de Pimiter, se sentira excite
a lui temoigner respect et veneration (aj-occr^bv */.y.i 7i|AYjT'.)U)v Tupocry.'j-
VYJCIV), sans lui temoigner toutefois une latrie proprement dite (TY;V
aXv;6ivY]v XaTp£iav)qui ne convient qu'a Dieu seul; mais il leur offrira,
en signe de sa veneration, de 1'encens et des lumieres, ainsi que
cela a lieu pour 1'image de la sainte croix, et pour les saints Evari-
giles (pour les livres), et pour les vases sacres;telle etait la pieuse
coutume des anciens, car 1'honneur temoigne a une image revient
a celui qu'elle represente. Quiconque venere une image (-pccr/.'jvsf)
venere la personne qui y est representee. Si quelqu'un enseigne
d'une maniere, ou condamne ce que 1'Eglise consacre, soit le livre
des Evangiles, ou 1'image de la croix, ou une image quelconque,
ou des reliques d'un martyr, ou si quelqu'un travaille a detruire
les traditions de 1'Eglise catholique, ou emploie a des usages
profanes les vases sacres, ou les monasteres qu'on doit respecter1,
il sera, s'il est eveque ou clerc, depose ; s'il est moine ou laique,
excommunie 2. »

Tous les membres presents signerent ce decret, el tons s'ecrie-
rent : « Telle est notre foi ; tel est 1'enseignement des apotres;
anatheme a ceux qui n'y adherent pas, qui ne saluent pas les ima-
ges, qui les appellent des idoles, et qui, pour ce motif, accusent
les chretiens d'idolatrie. Longues annees aux empereurs ! Eter-
nels souvenirs au nouveau Constantin et a la nouvelle Heleiie !
Que Dieu benisse leur gouvernement! Anatheme a tous les here-
tiques, anatheme en particulier a Theodose, le faux eveque d'E-

[473J phese, a Sisinnius surnomme Pastillas, et a Basile tristement sur-
nomme Tricaccabus 3. La sainte Trinite a condamne ces docteurs.

1. On sait que Constantin Copronyme avait change en casernes plusieurs con-
vents.

2. Mansi, op. cit., col. 374 sq.; Hardouin, op. cit., p. 451 sq.
3. Basile d'Ancyre parle de lui dans le Libellus qu'il remit au septieme synode

general. On voit par ce Libellus que Basile etait (eveque) de Pisidie, et qu'il
avait une grande influence sur Constanlin Copronyme. Mansi, op. cit., t. xii, col.
1009; Hardouin, op. cit., col. 41. Basile Tricaccabus etait au nombre des messa-
gers que 1'empereur Constantin Copronyme envoya a 1'abbe fitienne, pour 1'en-
gager a adherer aux decisions du conciliabule de 753. Cf. Baronius, Annales, ad
arm. 754, n. 26: Pagi, Critica, ad ann. 754, n. 17.



LIVRE XVIII, CHAPITRE II

Anatheme a Anastase, a Constantin et a Nicetas, qui ont ete suc-
cessivement patriarches de Constantinople ! Us sont Arius II, Nes-
torius II, Dioscore II. Anatheme aux heresiarques Jean de Nico-
medie et Constantin de Nacolia ! Sur celui qui defend un artisan
de 1'heresie, qui calomnie les chretiens, anatheme ! Sur celui qui
ne reconnait pas que le Christ a, dans son humanite, une forme
determined, anatheme ! Sur celui qui n'admet pas une explication
des Evangiles faite an moyen des images, anatheme ! Sur celui
qui ne salue pas les images faites au nom du Seigneur et des saints,
anatheme ! Sur celui qui rejette la tradition de 1'Eglise, ecrite ou
non ecrite, anatheme ! Eternels souvenirs a Germain (de Constan-
tinople), a Jean (de Damas), a Georges (de Chypre), ces heros de
la verite 1 1 »

On mit alors aussi la derniere main a une lettre ecrite par Tara-
sius et par le concile, pour faire connaitre a Constantin et a Irene
ce qui s'etait passe. Ce document expliquait 1'expression de Trpss-
xuvsiv, faisant voir que la Bible et les Peres s'en etaient servis,
pour exprimer une veneration qui n'etait due qu'a 1'homme, tan-
dis que le mot XaTpeia etait reserve pour Dieu seul 2. Une deputa-
tion d'eveques, d'higoumenes et de clercs devait, en outre, pre-
senter aux souverains un choix de preuves extraites des ecrits
des Peres et concluant en faveur du culte des images 3.

Le concile ecrivit une seconde lettre aux pretres et aux clercs
de la principale eglise de Constantinople, et a ceux des autres
eglises de cette ville, pour leur donner connaissance des decisions
prises *,

355. Huitieme session.

Par un decret adresse a Tarasius, les souverains avaient
ordonne, a ce patriarche et aux autres eveques, de se rendre a
Constantinople. G'est ce quieut lieu. L'imperatrice recut les mem-

\. Marisi, op. cit., t. xm, col. 398 sq.; Hardouin, op.cit., col. 470 sq. C'etaient
precisement les trois hommes anathematises par le conciliabule de 753.

2. Si plus tard quelques scolastiques ont attribue un cultus latrise a 1'image du
Christ et a la croix, cela vient de ce qu'ils reportaient au Seigneur lui-me'me ce
cultus latrise. Baronius, Annales ad ann. 787, n. 42.

3. Mansi, op. cit., col. 399; Hardouin, op. cit., col. 471 sq.
4. Mansi, op. cit., col. 407; Hardouin, op. cit., col. 478 sq.
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bres du concile de la maniere la plus gracieuse, et decida que le
23 octobre se tiendrait ime nouvelle, e'est-a-dire une vme et der-
niere session, en presence des deux souverains, dans le palais
de Magnaura. Tarasius ouvrit, sur 1'ordre de 1'empereur, cette
session par un discours mediocre, a la suite duquel les deux sou-
verains adresserent, a leur tour, ime bienveillante allocution a
1'assemblee; elle fut accueillie avec les plus vives acclamations,
apres quoi les souverains lireiit lire I'cpo? redige dans la session
precedente, et demanderent que « le saint et general concile
declarat si cet opoq avait etc rec,u avec 1'assentiment de tous. »
Tous s'ecrierent : « Telle est notre foi, voila ce que nous pensons,
tous nous avons adhere et souscrit. C'est la foi des apotres, la foi
des Peres, la foi des orthodoxes... Anatheme a tous ceux quin'ad-
herent pas a cette foi! » etc. (Le proces-verbal repete ici, pres-
que mot a mot, les acclamations et les anathemes qui avaient
suivi la lecture de 1'cc;- dans la vne session. )

Sur la demande du concile, les deux souverains signerent 1'opog,
Irene la premiere, ce qui leur valut de nouvelles et chaleureuses
acclamations 1. Pour terminer, les souverains firent lire une fois
de plus les passages des Peres en faveur du culte des images,
analyses dans la ive session; cela fait, tous les eve"ques, le peuple
et les soldats presents se leverent pour exprimer par leurs accla-
mations 1'assentiment general, et reniercier Dieu de ce qui venait
de se passer 2. Les eveques retournerent dans leurs Eglises avec
de riches presents de 1'imperatrice 3.

356. Canons du septi&me concile O3cum6nique
[475]

Les actes du VIIe concile oscumenique comprennent aussi
vingt-deux canons que, dans la preface de sa traduction, Anas-
tase attribue a la vne session, tandis que les collections posterieu-

1. Nous savons qu'ils signerent plusieurs exemplaires de I'Spo?, car, de 1'aveu
d'Anastase, VitaHadriani I, Mansi, op. cit., t. xn, col. 741, les legats roniains em-
porterent un exemplaire signe par les souverains.

2. Mansi, op. cit., t. xii, col. 414 sq.; Hardouin, op. cit., col. 482 sq, Dans la
traduction d'Anastase on ne trouve de cette session queries vingt-deux canons.

3. Ignatius, Vita Tarasii, dans Baronius, Annales, ad ann. 787, n. 55.
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res cle's actes des conciles les attribuent avec raison a la vine. Les
derniers auteurs se sont guides sur le mot a mot du 10e canon,
qui indique que ces canons out ete fails a Constantinople (et non
a Nicee).

La contradiction apparente qui se trouve dans Anastase dis-
parait, si nous eonsiderons que cet historien a regarde comme une
seule actio la cloture solennelle qui eut lieu a Constantinople et
la vne session, qui avait eu lieu a Nicee 1. La plupart des auteurs
anciens, grecs ou latins, ne comptent non plus que sept sessions 2.

Ces canons sont ainsi congus :

CAN. 1.

Toig TYJV UpocuxYjV Xa^ouaiv a^iav ^apTupia TC xai xaiopOw^ata at TWV
xavovixwv SiaTa^ewv £l<riv uxoTUXw<7£ig ' ag§£}(0[/.£voi aa^lvwg, P.ETOC TOU 6eo-

g Aa6i§ «3o[ji.£v xpbg TOV BECTXWTYJV @£ov XeyovTsg' 'EvT^ ocw TWV [^ap-
TO), 7.al' 'Ev£T£tXco oixaiwuuv/jv, ta

[;.apTiipia cou £tg TOV alwva. auv^Tiaov {A£, xai ^ao[jt,at* Kai £'.<; TOV atwva YJ
Y) IvTsXXsTat -/j^lv ©uXaTTetv T« jxapTupia TOU 0sou, xai ^YJV Iv

§yjXovon axposSavTaxai aaaX£UTaota[ji.£vovTa, OTr/.ai 6 OEOTUTYJ?
^aiv* 'Ev auTOig oux I'aTt -KrpoaOsivai, xaJ a^' a'!»Twv G'JX, £<JTIV ac

Kai 6 Ofiiog aTCOffToXog IIsTpog Iv auTOfg sYxau^fi^evoc [3oa. El? a£TCi6u[/.oucriv
i' Kav Yjp.£f? '0 aYT£^0l= £? °'^Pavou c'jay-

.iv, av«0£[ji.a eaTW. TOUTCOV O U V O U T W C
3VTOV xai 8ta[ji.apTUpou[ji.£Vo)v ^[Afv, aYa'^l^[-;'£VOt ix 'auTOig, o>g si Tig £upci
j/,uXa xoXXa, aaxaaiwg Toug 6sioug xavovag £vaT$pvi^6;j,£9a, xai o
TYJV auTwv SiaTayJjv xai auaXEUTov xparJvo^EY, TWV IxTsGevTwv UTCO TWV aY^c
aaXrciYY^v TOU IIv£u^aTog TWV xav£u<pY)[J.tt)v axotrcoXtov, TWV T
olxou[j.£vixwv auvoScov xai TWV Toxixwg auvaQpoiaOEiawv Ixi IxSoa-ci TOIOUTCOV

xai TWV aY^wv HaTEpcov YJJJLYJV' 'E^ svbg Y^p axavTEg xai TOU
, wpitrav T« au;jt.s£povTa' xai oug j^kv TW

ava0£[/.aTi xapaTC£[/.xouffi, xai Y][jL£ig ava6c[Ji.aT^op,£V * oug Sk TV] xa0aip£a£i,
xai Y^pi.£ig xaOaipoujj!,£v' oug ok TW a<popia[/,w, xai Y)[X£ig asopi^o^EV ' oug ce
£XITI|JUW xapaSiSoaai, xai Yj[J.£ig waauTcog uxooaXXo^cv' AciXapvupog v*P
o Tpoxog, apxou[A£voi Toig xapouaiv, 6 ava6£5^xwg slg TpiTov oupavov,
xai axouaag ap'pTjTa pV)[AaTa, HauXog 6 6£iog axoGToXog Siapp^Srjv ^oa.

1. Pagi, Critica, ad ann. 787, n. 6.
2. Ces canons ont ete commentes par les Grecs Balsamon, Zonaras et Aristene

(imprimes dans Beveridge, Synodicon,t. i, p. 284 sq.) et par Van Espen, commen-
tar. in canones et decreta juris, Colonia), 1755, p. 457 sq.
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Les clercs doivent observer les saints canons; nous regardons comme
tels les canons des apotres et des six concilcs generaux, de meme ceux
qui ont ete rendus par des synodes particuliers, pour la publication (£x6o<ri<;)
des canons enonces plus haut, et aussi les canons des saints Peres. Nous
anathematisons quiconque est anathematise par ces canons; nous depo-
sons ceux qu'ils deposent, nous excluons ceux qu'ils excluent, et, lorsqu'ils
punissent, nous appliquons la peine qu'ils decretenl.

Le VIIe concile ceeumenique a reconnu, ainsi que le faisaient
les Grecs, non pas seulement les cinquante canons dits aposto-
liques admis par les Eglises d'Occident, mais quatre-vingt-cinq.
II parle, en outre, des canons emis par les six premiers conciles
cecumeniques, quoique, en realite, le Ve et leVIe conciles cecume-
niques n'en aient pas public. Le VIIe concile de Nicee a ici encore
suivi la tradition des Grecs, qui regardent comme provenant
d'un concile cecumenique les cent deux canons du concile Quini-
sexte, et les attribuent au VIe concile general. Aussi, dans la pre-
face placee en tete de sa traduction des actes synodaux, Anas-

[476] tase a-t-il remarque que le concile citait certains canons des
Apotres, et des six conciles generaux qui n'etaient pas reconnus a
Rome, et que le pape d'alors (Jean VIII) avait porte sur ce point
un excellent jugement.

CAN. 2.

Tc^ c"JV7ac:<j6[jt.£6a -M ©sw* 'Ev TC£C cr/.aitojj.aijt ucu

TWV Xo^wv <7ou' zavrag ;j.sv Xpiatiavoui; TOUTC

aip£TOv os, TOU? T'/;v i£paTi/.Y;v a

aqiav c/06ev cpt^o^ev, Travra TOV irpoaYSffOai [J.oX7xOVTa e\q TOV rTjg e

t3a9[;,bv xavTcog TOV d»aXT^'pa vivcocry.siv, iva (bg ex TOUTOU, xai xavTa TOV

"/.OCT* auibv xXvjpov OUTCO vou6£Tvj ^uEtaOat' avaxpivsaOai Se aacpaXwi; UTCO

"oj ^TpoTCoXiTOu, el zpoO'J^w? e^et -avaYivwaxsiv Ipeuv/jTixfic; xaJ ou

zapoSeuTixwg, TO'J? TS Sepoy? xavova?, xal TO a'vtov 'EyayYeXiov, T^V TE

TO!) Oeiou aicooroXou piSXov, /.a', -^aaav TYJV Oetav ypaip^v" xat xaTa TOC Oeia

£VTaX;AaTa avaatpeoecrOai, x.ai oiSaaxeiv TCV xar' auTbv Xaov" Oucria yap

•r^g xa6' '/j^ag tepap/tag ITU Ta OsoTrapaooTa Xovia, -i]Youv *<\ TWV 6eiwv

Ppaswv aXvjOtvvj eTCisrr^Yj' xaQwg c {Ji-eYaq aTueip^vaTO Aiovuaiog' El ok

a[j.(pi(76Y)ToiYj, xai [J/J] aap-evi^oi OUTU Tioiefv TS y,ai otoaaxeiv, [J.'^£tpOTOV£ia6o).

'Ec'/j Y«p icpoov/TixSi; o @eog. Su eTCtYvwaiv arwaw, xav^ a^waofxat ae TOU

Quiconque veut etre sacre eveque doit savoir tout le psautier par
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eceur, afin de pouvoir instruire sur ce point les clercs qui sont sous sa
dependance, et le metropolitain doit examiner s'il ne s'est pas contente
de lire rapidement les saints canons, le saint Evangile, les lettres des apo-
tres et toute la sainte Ecriture, au lieu de les etudier d'une rnaniere
approfondie, s'il se conduit d'une maniere conforme aux canons divins,
et s'il instruit le peuple sur ce point. En efl'et, ainsi que le dit le grand
Denys (1'Areopagite), les maximes qu'une tradition divine a fait arriver
jusqu'a nous, c'est-a-dire la veritable intelligence des saintes Ecritures,
sont 1'essence de notre hierarchie.

Ce canon a ete insere dans le Corpus juris canonici, dist.,
XXXVIII, c. 6, d'apres la traduction d'Anastase.

CAN. 3.

Ilaaav <i»Y)<pov VIVO^EVYJV xapa ap^ovTtov, Ixiaxoxou ^ TcpscrSinspou YJ ota-

xovou, axupov [Asv£iv xara TOV xavova TOV XeyovTa. Et Tig Ixiaxoiuoq '/OCJJAI-

•Mlq ap^ouat ^pyjaa^svog. Si' auTWV iyxpaT^g 'ExxXYjctag yew/Tai, xaOai-

p£ia6w xai a^opufa-Owa-^v, xai oi xocvwvouVTeg auTW xavTeg. Aef Y^p ^v

[AsXXovca 7cpo5i6a^£a6ai £ig ExiaxoTUYjv, UTCO sTCtaxoxtov di'^t^ecrOa

Tcapa TWV ayicov IIaT£ptov TWV Iv Nixaia copiatai ev TW xavovi TW

Tupo<rr(y.£i[ji.aXiaTa [/.sv UTCO ^avTWv TWV £V T^ c^ap^i

£tvj TOliTO •(] 8ia •/.aTc-ciyouo'av avayxYjv ^ Sia

g £TCl TO OC'JTO

xai dUVTiOs^evtov Sia
TO §£ xupog TWV YivofAlvwv oiooaOai xaO' ixasTYjv ixap^iav TO)

Toute election d'un eveque, d'un pretre ou d'un diacre faite par un
prince temporel est frappee de nullite, conformement a une ancienne regie
(Apostol. can. 31); ainsi que 1'ordonne le 4e canon de Nicee, 1'eveque ne
peut etre elu que par des eveques.

Van Espen J a montre que ce canon n'enlevait ni ne condam-
nait le droit de presentation accorde aux souverains tempo-
rels, ni la faculte accordee a beaucoup de rois de designer les
eveques; il s'attaque seulement a cette opinion que les princes
avaient le droit, lure dominationis de nommer aux places va-
cantes dans FEglise. Ce canon a ete insere dans le Corpus juris
canonici, dist. XLIII, c. 7.

• * CAN. 4.

'0 XY]pu^ T?)g dXY]6eiag 5 [jt-syag IlauXog, 5 Oetog aTroaToXog, olovel

xavova TtOeig Toig 'E<p£criwv 7up£a-6uT£potg, [xaXXov os xai TCOCVTI ispaTixw

1. Op. cit., p. 460.
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x,Xv]pto[jum, OUTCO? IrcappYjaiaaOY) SITUWV' 'ApYupiou rt ^pucnou

ouBsvbg £TC£Qu;r?j<Ta, xavra U7i£§£i^a U[MV, OTI oimoq xoTCiama?

6av£a9ai TWV aaQevouvTWV, jjwaapiov YjYOUjJLevoug TO oiSovai TJ Xa[J,6av£t.v"

Aia xai Y]iJ-£i,? ^aOvjTeuOevTsc rcap ' auTou cpi£o[Ji£v, [/.YjooXwg ala^poxepoffig

£7uvo£iff6xi CTUCTXOTCOV. irpo<paat,£6[ji£vov irpo^aaeig £V apwcpTiaic;, aiuaitstv

5jpuabv YJ apvupov '̂  Iispov dooq Toug UTC' auTov TsXouvra? STUUXOTUOUI; '̂

xXrjpixoix; '/] p.ova^oug, 'Pvjai yap 6 a™6ai:oXog' "Aotxoi ^aatXsCav ©sou ou

y,AY]povo[jiria
ioua-L' xai Oir/, o^etXei T« Texva TOI? Yoveucri Ovjaaupi^etv, aXX'

ot YOVSI? TOlg Texvoig, Ei Tt? ouv Si' aTCaiTYjaiv ^(pucroij ^ £T£pou Tivbg eioou<g,

SITS Sta Tiva i§iave[//icaO£iav £&p£0£wj aTCcipycov Trvjg XEiToupyta^, xai

nvaTWV UTC' auTbv xXvjpixwv, 'J) (TETUTOV vabv xXstwv, wg ^ Y^V£(J9at

TCC? TOU ©sou X£iTOupYiac. xai s'tg avaiaOrjTOv rJjv eauiou [j,aviav £TCIX£[/.XCOV,

avaiffQYjTOi; OVTW? sail, xai TYJ TauT07ca6£ia u7vox£iff£Tai, xai £xiaTpl^£i 6

Tuivo? auiou £7ii fr(v xeapaXyjV auToIi, wg 7rapa6aT'rJc ivToX^'? ©sou xai TWV

v. IlapaYY^XXct Yaf *a'' Hs'po^ •/] xopucpaia TWV

jg ' IIci[J.aiV£T£ TO £V UJJ.IV 7:Oi;j.VlOV TOD ©£0li IlClUXOTCOUVTE?

wg, aXX' ixouawor y.aTa 0c6v [JL^OS alt7^pcx£pow!;. aXXa

[rJ] aig xaTaxupieucvTcC TWV xXr^ccov, czXXa TUT:CI Y tv^iJ-8VOt ':0^

xai c a v s w Q i V T C c TOJ a i 7 : c i j . £ v c c xo , ' .£ t ( j6£ TOV

Aucun eveque ne doit demander de 1'argent, ni autre chose semblable,

aux autres eveques, on clercs, ou aux moines qui lui sont soumis. S'il

arrive qu'un eveque ait, par avarice, ou par quelque autre passion, enleve

a un de ses pretres la charge qu'il occupait, ou ferine son eglise, en sorte

qu'on ne puisse plus y celebrer le service divin, 1'eveque devra avoir le

meme sort (c'est-a-dire qu'il sera depose), et le mal qu'il voulait faire

tomber sur un autre retombera sur sa tete.

Insere dans le Corpus juris canonici, Causa XVI, q. i, c. 64

CAN. 5.

pTia irpbg QavaTov SJTIV. OTav T'.VS? a[j,apTavovT£c; aotopSonoi [AEiv

To el TOUTOU ^£ipov, £av Tpa^Y]Xt.d)VT£c xaT£^avia7avTai T-^C £ua£6£iag xai

T^g aXv^SEiac^ 7:p07i^w[;,£vci TOV ^.afxwvav TYJ<; Toy ©ecu uvraxo-Tjc, xai TWV

xavovixwv auTOu 8iaTa^£cov [JL^ avts^OfXEvoi' sv TOUTOI? oj/. £<7ii Kupto? 6

v a'JTOug 7cpoasp^£a6ai TW @£W, xai [j,£Ta auvT£Tpi[^[/,£vy3<; xapSia? TYJV

TOUTOU TOU a^apT^piaTOt; xai TY]V auY^wpYjaiv aksiaGai, 0'J)(i Iva6puv£-

TYJ aQlajza) OOOTEI. 'EYY^? Y^P Kupio? TOIC auvT£Tpi[ji.[ji.£VOig T^ xapSia"

TOU? ouv £Yxau5(<o[A£VOU£ Sia Soaswq ^puaiou T£Ta^9ai £v 'ExxXvjffia, xai
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uTY] TYJ Tcovvjpa <juvY)()£ia OTEATUi^ovTag TYJ aXXoTpiouaYj awo TOU BEOU xai

TuauYjg lepwauvYjg, "/.at ex TOUTOU avaioei TupoawTcw xai aTrepixaXuTCTO) origan,

cvcioiarixoig XoYOig T°ug °1' apeTTjv fiiou uxb TOU aYiou IIveujjiaTog exXeYsvrag

xa i xaTataYevTag IxTbg o-Jastog ^puaiou aYci[j.a£ovTag ' Tipwja [xev TOUTO

zoiouvTag TOV etr^aiov Xa|ASav£iv (3a0[^bv TOU olxeiou TaY^aTO?' el S'ETCI-

[xsvoiev, ot ' eTuiTt[/.lou otopGouaOat ' el Be Tig STCI /sipOTOVia cpavetrj TCOTS

TOUTO X£7cor/)xwg, Y tv- f fQw "^aia TOV aftoaroXixbv xavova, TOV '

Tig eiuiaxoTuog oia ^prj^aTtov irtq a^iag TauTYjg SYXpaTYjg Y^vyiTat> '
Tspog •<} oiaxovog, jtaOaipeiaOw xai auTbg xai 6 ^sipOTOV^aag, xai

zavTa-aai ex iftq xoivwviag, wg Si^wv 6 \>.ix^oq UTC' e^ou HeTpou. '

xai TOV Oc'JTSpov xavova Twvlv XaXxvjBovi 6<7icov IlaTspwv */j[ji.wv,Tbv

Ei Tig STCiuxorcog ixl ^pyj^aai ^sipOTOViav ^oir/aaiTO, xai elg xpamv

YOI T-/JV aupaTov ^apiv, xai ^eipOTovr ((70t £7ui ^p'^auiv exiaxorcov '̂

CT-/.OTCOV, -i] Trpea6u7epov, r, ciaxovov, YJ Tiva Twvev TW xX^pa)xaTapi9[j,ou[ji.£Vwv,

•i] xpoSaXXoiTO I-i ^p^[Aao-iv olxov6;j.ov '/] £xSixov YJ Trapa^ovapiov, $ oXwg

Tiva TOU xavovog, 01' ala^poxepSeiav olxeiav, 6 TOUTO eTui^eipYjaag, eXeYX^5'-??

xiv3uv£U£T(o slg TOV olxsiov (SaO^ov' xai 6 ^£ipoTOvouij.£vog ;j,Yjo£v Ix T'?j'g xaT'

£;j,zopiav wscXciaOw ^sipoTOViag YJ xpo6oXvjg' aXX' £O-TW aXXoTpiog r^q a^iag

T{ TOU cpovTiap.aTog, ouTCcp £TCI ^p^.aaiv ETU^CV. El Sc Tig xai ^eaiteucov

caveir^ xai Toi'g ouTwg ala^poig xai aOe^iTOig XYj^aai, xa iouTog, el taev

xAYjpixbg siTp TOU olx£icu iXTCizTETW [3a6tji,ou' el oe Xaixbg rt [j^vayoq,

Ceux qui se glorifient d'avoir obtenu une place ecclesiastique a prix [477]
d' argent, et meprisent ceux qui n'ont ete elus qu'a cause de leurvie irre-
prochable, et par Faction du Saint-Esprit, sans argent, devront el re
rabaisses an plus infime degre de leur ordre, et s'ils s'obstinent, 1'eveque
devra les punir. Quiconque a donne de Fargent pour etre sacre, se trouve
sous le coup du 30e canon apostolique et du 2e canon de Chalcedoine.
II sera depose, ainsi que 1'eveque qui a fait Fordination.

Zonaras et Balsamon, et plus tard Lupus et Van Espen, ont re-

marque que la deuxieme partie de ce canon traite de la simonie,

mais non pas la premiere. Celle-ci vise plutot eeux qui sont ele-

ves a la clericature a cause de leurs nombreuses offrandes faites

aux eglises et aux pauvres, sans qu'il y ait eu cependant de

simonie, et qui ensuite traitent avec dedain ceux qui n'ont pas

pu ou voulu faire de pareilles donations.

CAN. 6.

' xavwv £<TTIV 6 A£
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yiv£cr0ai oia <7uvaQpoia£G)c; ITCWXOTCWV Tag xavovixag

TYJV cruvTQi6Yjv xai TO £VC£to<; £)(£tv xpbg oSonropiav TOU<; auvc

wpicav 0'. TYJ£ £XTYjq cruvooou oawt 7iaTep£<;, 1̂  auavTOg TpOTCOU xai 7upoa>de(j£(o<;

a'^a^ TOU IviauTOu y(v£a0ai, xai Ta £<y<paX[A£va BiopOouaQai. TOUTOV ouv TOV

xavova xai r^iq avavsou^sv" xai £t TI? £up£0?) ap^wv TOUTO xcoXuwv, acopt-

^£<70(o' el 0£ TK; EX TWV ^TpOTCoXiTWV apLsX^croi TOUTO yi

xai (3ia? xalrivo^ suXoyou 7upo®aa£W<;, Totq xavovtxoig

Tr^q SI auvooou y£vo^£vv;i; TC£pi xavovixwv xai £uayy£Xixtov

TOI? (iuva0poia0£icri.v E-iaxoTCOig sv [j.sXsTvj xai opovTiot Tt0sa0ai TOU ouXar-

cg xai ^(DOTuoioui; evToXa? TOU 0£ou. 'Ev yap TW ouXaTT£a-6at

;0(7i? TtoXX'J), OTI xai X'j^vo? rt £VToX*J/, v6[j.o<; 0£ oaig xai 6005

^w7)'g, I'Xsy^o? xai :uaio£ta, xai" 'H ivioXy) Kupbu -^Xauyrj? cpwT^ouaa

C50aXiJ.OU?. M'rj £)^£IV OS aO£iaV TOV [J,Y)Tp07:oXlTY)V, £^ WV £7;tO£pSTai 0

25ro<; ;A£T' auTOu, •/] XTYJVO? -^ £T£pov cloo? aTcaiTSt'v si yap TOUTO iXey^Oyj

)?, a-OTbii: TiTpa"Xaa',ov.

Conformement au 8e canon du VIC concile cecumenique (c'est-a-dire
du concile Quinisexte), on doit tenir tous les ans un synode provincial.
Tout prince qui empechera 1'execution de ce canon, sera excommunie, et
le metropolitain qui sera negligent a le faire mettre en pratique, sera
passible des peines canoniques. Les eveques reunis devront veiller a 1'exe-
cution des vivifiants commandements de Dieu. Le metropolitain ne doit
rien demander aux eveques; s'il le fait, il sera puni d'une amende quatre
fois plus forte que la somme demandee.

Anastase remarque que cette ordonnance (on ne sait s'il parle
du canon tout entier ou de la phrase qui le termine) n'a pas ete
acceptee par les latins. Van Espen a fait observer que ce canon
n'a pas aboli le synodicon, c'est-a-dire la redevance que le metro-
politain pouvait exiger des eveques, et que les eveques pouvaient,
a leur tour, exiger des clercs. Gratien a insere ce canon au Corpus
juris canonici, dist. XVIII, c. 7.

CAN. 7.

"Eovj IlauXo? 6 Oeto? a-oaToXo?' Tivtov avOpwiuwv ai a^apTtai TCpoSrjXoi

elai" Tiai os xai £7uaxoXou0ouaiv" ap,apTiwv yap TrpoxaTaXajj^avouawv xai

£T£pai a[j.apTiai i^ovTat Ta^Tatc. Trj ouv aj£6si aJpe^ei TWV XpiaTiavoxair^-

yoptov xai aXXa aaeS-^^aTa <7Uvr/xoXou0Yjaav. "QaTisp yap T'Jjv TWV (JSTCTWV

slxovwv aoetXovTO otiiv ex T^g 'ExxXvjtriai;, xai Itepa Tiva sOvj TcapaXsXoi-

7:aatv, a 5(pvj avavswSyjvai, xai xaTa TYJV £yypa<pov xai aypaa/ov 0ca[/,o0£aiav



782 LIVRE XVIII, CHAPITRE II

ouTG) xpaTslv. "O^oi ouv CTETTTOI vaoi xaOtspwOyjaav sxTcg CXYIWV X£id»av<ov

[^apiupwv, opi£o[/,sv iv a'j'10'.'c; xaTaOsaiv '•{ivzcQv.i Xst^avcov p.s'a TY;?

cruvTj6ou<; £'j^r)g. '0 os aveu ^taw Xsidiavtov xaSispwv vabv, x.a9aip£ia6w,

De meme qu'uno i'autc cntraine d'autres fautes. de meme 1'heresie
des calomniateurs Acs clire liens (iconoclastes) a entraine avec elle d'autres
impietes. On n'a pas seulenient enleve les saintes images, on a aussi sup-
prime plusieurs pratiques ecclesiastiques, qu'il est necessaire de rcmettre
en honneur. Nous ordonnons done quo, dans tous les temples qui ont ete
consacres sans avoir de reliques, on en place maintenant avec les prieres
accotitumees. Si, a 1'avenir, un cvequc consacre une eglise qui n'a pas de
reliques, il devra <^tre depose.

CAN. 8.

'Eftstov; ^Xavw^£vot TIV£? b/, -iftq TWV

sooEav XpiaTcv TOV ®sbv T^JMV, zpouTuoioij^Evoi [jlv ^pu7iavit£W, auibv

ct z u 6 o r v , xat Aa

'ExxXvjctav os^cjOat.' aXXa oavspwc c?vai xaTa ?-J;v sauTwv 6pr)<>x£iav

'Ecpxb'jc. xat ;J//;T£ TGJC ~a^.oac au~wv (jaTCTiusiv, p/r(T£ O O U A O V

y/racrO^u. Et os if £'.A'//. ' .voijc Z^CTT£COC STJiTlis'. ti<; a'JTWV '/.a'.

O xal aAAou? k\^^r^y.'. v.y.i oiopOwaaaOai. TOUTOV ^pccro£^£cj0ca, x

^azt^ctv 70-Jc Trafoac a'Jiou, xoc', acrcpaXt^sjOai au-couc azoa":Tjvai TW

'Eopa'ixwv £~t.7r(o£U[;,aTWV' s'. o£ J/.YJ OUTW? £)jci£V, ^

On ne doit admettre ni a la communion ni a la priere les juifs qui ont
seulement fait mine de devenir Chretiens, inais qui continuent a celebrer
en secret le sabbat et les autres pratiques judaiques ; on ne doit pas per-
mettre que ces juifs visitent les eglises. On ne doit point baptiser leurs en- r/noi
fants, et ils lie doivent ni acheter ni posseder d'esclaves (chretiens). Si un "-
juif se convertit sincerement, on. doit le recevoir, et le baptiser, et agir
de meme pour ses enfants.

Les commentateitrs grecs Balsamon et Zonaras ont interprete

les mots [J//JT£ TOJ-; ^y.ioaq autwv paz-^eiv dans ce sens : « ces

faux chretiens ne doivent pas baptiser leurs propres enfants, »

parce qu'ils ne sont pas chretiens dans le fond de Fame. Mais

cette explication est erronee, car jamais les parents ne devaient
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baptiser leurs enfants, et le veritable sens de ces mots resulte
clairement de ce qui est dit dans la deuxieme partie du canon,

CAN. 9.

Yp«[A[/.aTa, ia y.aTa TWV O-ETCTWV elxovtov ytvo^sva. 8£ov SoOvjvou TW iirtax.o-

Tusio) KwvaTTavTivouTCoXewg, ?va aTiOT£0wcn, [X£Ta TWV Xowuwv al

(StSXuov ° £i 0£ TIC, £Gp£0£ivj TauTa x.pu7UTWv, £t ij.ev eTCt

TJ Biaxovo? £ir( . y.a0aip£ia6w ' si 8k Xod'zbc ^ [j-

Tous les ecrits centre les venerables images doivent etre deposes dans
la maison episcopale de Constantinople, pour y etre mis de cote (c'est-a-
dire enfermes) avec les autres livres heretiques. Quiconque les gardera en
secret, devra, s'il est eveque, pretre ou diacre, etre depose; s'il est moine
ou la'ique, anathematise.

CAN. 10.

a T C o i 7 c v T £ < ; TYJV sauTwv Trapoiy.av si? £T£pav Trapcr/aav exTps^ouai, xaia
TO ^XsiaTOV ok Ta'JTT; TYJ OsoouXav.-w y.ai paaiXtct 7:oXei, xal stg ap^ovTa?
^poffcopsuouaiv , 4v TOIC a'jTwv sr/.T^pbic Tac XsiToupybc TCOIOUVTS?' TOUTOU?
^(opi? TOU lotou £iua"/,07:o'j y.ai TCU KwvjTavTivcuTroXEw^ or/. £W£<TTI o£^6Y)'vai
EV 0',(j)B'/]TCOT£ 017.0) Tj k7.7.\T,~iy.' £1 0£ T!.C TOJTO ^OlY]!7£l £TCt[JL£V(OV , y.7.0atp£t-

a00). "0(701 §£ [J,£T5 c'tO'^CTctOC TWV 7JpoX£^6£VTWV bp££OV TOUTO TUOtOUff lV , OUT,

I^cffTiv a'JTCic xoa^ixag y.ai ,3twTt"/.a<; c/povTioai; avaXap.6av£a6at, w? y.£'/.w-

Xup.£vou<; TOUTO ftcisiv ::apa TWV Ocicov y.avovwv. El os TIC cpwpaQsirj TWV

X£YOJJ,£VCOV [j,£i^OT£pwv T^V opovriSa STC^WV. rt zajcjaaSw, YJ xaGaipsiaQw*

[jiaXXov [J-kv ouv tTO) xpo? cioaaxaXCav TWV TS TUWIOWV y.ai TWV OIXETWV,

waxtov TCCC; OsCa; Fpocc/a^^ st? TOUTO Y^p y-a'- T"0V tepwsuvYjv

Comme, au mepris des canons, quelques clercs quittent leurs paroisses
pour aller dans d'autres, et viennent surtout trouver de puissants sei-
gneurs dans cette capitale protegee par Dieu, et celebrent 1' office divin dans
leurs oratoires (suxf/iptot?), a Favenir nul ne devra les recevoir dans sa
maison ou dans son eglise, sans 1'assentiment de 1' eveque de ce clerc et
de Feveque de Constantinople. Ceux qui s'obstineront a agir de cette
maniere, devront etre deposes; quant a ceux qui n'agiront ainsi qu'au
su des eveques indiques plus haut (c'est-a-dire qui acceptent d'etre cha-
pelains chez des puissants), ils ne devront pas accepter de diriger des
affaires temporelles (pour compte de ces puissants), parce que les canons
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le defendent. Si Fun d'eux accepte 1'emploi de inajordonie ([Asi^oTspoi,
majores domus], il devra resigner cette fonction, ou bien il sera depose.
II vaudrait micux qu'il instruisit les enfants et les domestiques, et qu'il
leur lut la sainte Ecriture, car c'est pour cela qu'il a rec,u les saints ordres.

Les commentateurs grecs Zonaras et Balsamon expliquent en

detail ce qu'il faut entendre par ces pist^oTspoi. Nous avons re-

sume leurs enseignements dans 1'interpretation donnee entre pa-

rentheses.

CAN. 11.

'YTco^psot, GVTS? TCavTa? TOU? Ostou? xaviva? <j>uXaTT£tv, xat TOV XE'YOVTB

clxovo[j,ou? slvat ev sxaa-TY/ 'ExxXr/aia Travn TpOTtco aTcapaTptDTOv Starr/ psfv

09£tXo[/.£v. Kod si JASV sxauTO? [^-pOTroXu-//? ev r?j auiol) 'E7././v'r/c7ta x

olxov6[JLOv, xaXw? av eyoi' si 02 [J/^vs, I; a'jOsvtta? Iota? TW

'ETCt(jy,6TC(p aosta ea't TCpo^eipt^stjOat olxov6[xov 4v T^ aijiol)

i; xatrot? {JLvjTpTcoXtTipat?, si 67;'a'J70'Jc s-taxoTcot ou 7rpoatpoliv7at

yxaTaaTYjaat Iv Tat? sautwv IxxXr/atat?' TO auTO os

xat sxt TWV

Conformement aux anciennes ordonnances (c. 26e du'concile 'de Chal-
cedoine), il doit y avoir un econome dans chaque eglise. Si un inetropolitain
n' observe pas cette regie, le patriarche de Constantinople pourra etablir
lui-meme un econome pour Feglise de ce metropolitain. Les metropolitains
ont le meme droit vis-a-vis des eveques. La meme ordonnance devra etre
observee vis-a-vis des monasteres.

Le concile de Chalcedoine avait demande 1'institution des eco- [479]
nomes pour chaque eglise episcopale, mais le VIIe concile oecu-
menique a voulu etendre cette mesure aux monasteres. Gratien a
insere ce canon au Corpus juris canonici, Causa IX, q. in, c. 3.

Et TI<; ETCtaxoTCO? £up£0£tY] '/] "/jyou^svoi; IXTWV auTOUpytSv TOU

rt TOU [^ovaarr/ptou £7,7iOtou[J-svoi; si? ap^ovTtxr/v X£^Pai '0 s^sp

sxctcou?, axupov sivat r}jv sxooatv. xaia TOV xavova TWV aY^wv a^OdToXtov,

TOV XsyovTa. Jlavrcov TWV exxX'//ataa-Tr/,Sv TCpay^aTtov 6 ETCiaxoiuo? S^STW TY/V

xai §totxstTW auta, w? ©sou e^opwvTO?" [AY] s^si'vat §£ auTW

Tt s^ auTwv, -^ cruYY£Vs(7tv lotot? T« TOU ©sou ^apt^saGat. et os

stsv, STU^OPYJY^W w? TCEVY]o-tv' aXXa ^"0 rcpcyaast TOUTWV T« TOU

©sou aTcsjATCoXsiTW. El Ss Tuposafft^oivTO ^Y)[j!,iav £{A.7coi£iv, xat
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TOV aypcv, [J-'/ice CUTCD tot? xaTa TSTTOV ap^cucriv xo iovoa

TOV TGTTOV, aXXa xXvjpixofc; "?) Y£0)?TC^?- ^'l °£ vravoupY^c Tccvvjpa ^pfjaoiv-c,

xai ex TOU xXrjpixou 75 TOU Y£WPT°" wvvjavjTai ap^tov TCV «Ypov "/.at oiirw;

axupov elvai TY;V xpauiv, xai aftoxaSioraa-Oai TO> eiuaacTTEUp ^ TW [^ova-

iw. Kai 6 !iu7XOTuo£ "0 YJYO'Jp.sv'og TOUTO xciwv exotw^OyiTco, 6 jj,ev liri-

TOU iTuiaxoTuetou. 6 os Y)Y°'^!;'£VO? T0^ ^.ovaaTYjpicu' we

xaxwg, a ou

Lorsqu'un eveque ou un abbe a donne a un prince ou a une autre per-
sonne une partie des biens de 1'eveche ou du couvent, cette donation est
nulle, aux termes du canon apostolique (39e), quand meme cette dona-
tion aurait ete faite sous pretexte que le bien en question ne rapporte
rien. Dans ce cas, ce n'est pas a des seigneurs temporels, mais bien a
des clercs ou a des colons que ce bien doit etre donne. Si, apres cela, le
seigneur temporel usant de ruse veut acheter ce bien aux clercs ou aux
colons qui 1'ont recu, cet achat est frappe de nullite ; et si un evequ c
ou un abbe se servait de ce nioyen detourne pour dissiper les biens de
1'Eglise, il doit etre depose.

Ce canon a ete insere dans le Corpus juris canonici, causa XII,

q. ii, c. 19.

CAN. 13.

'EfttiOY] oia TY;V YSVO^SVYJV xaia TOC? a^apTta? Y)[JUOV au^fopav ev Tai?

IxxX^triaig, xaS'/jpTraY'^av TIVS? euaYsf? olxoi UTCO TCVWV avopwv, e^icrxoTusia

ie xai p,cva<JTY]pia, y.al £Y^VOV<:3 xoiva xaTaY^Yta* e: |j,£v oi Staxpatoi'vTS?

, Tcpoaipouvtai a-OGiosvai, iva xaia TO ap^aiov aTtOxaTatiTaOwcriv , e j xai
£'1 ^'£ FO Y £ ? £'1 l^67 T0^ xaiaXoYOU TOU tspa-txou stui, TOUTOU?
TCpoffTaao-ojAsv' el os j;.ova^oi v] Xaixoi^ a©opi^ea9ai, tog ovia?

xaiaxpiTOug azb TOU IlaTcpO!; xai TOU Yiou xat TOU aYtou IIveu^aTOi;' xai

TcTa^Otouav, oxou 6 uxwX'/;^ ou TaXsuToc, xai TO 7:up ou aSsvvuTat, OTI T^

TOU Kuptou ewvYj evavitouvTai, TYJ XSYOUU^' Mr; xctsfTS TOV oTxovTou HaTpoc

|J,OU, OIXOV SlXTCOplCU.

Dans les temps malheureux qui viennent de s'ecouler (les temps de la
guerre contre les images), beaucoup d'eglises, de maisons episcopales et de
monasteres ont ete changes en habitations profanes, et sontdevenus des pro-
prietes privees. Si les possesseurs actuels de ces biens les restituent de
plein gre, ils agiront d'une maniere juste ct honnete; s'ils ne le font pas,
ils seront deposes, s'ils sont clercs, et excommunies, s'ils sont moines ovi
lai'ques.

C O N C I L E S — I I I - :.()
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Ge canon a etc insere par Gratien au Corpus juris canonici,
causa XIX, q. in, c. 5.

CAN. 14,

''OTI Ta^it; £[rr;oMT£U£Tou ev fepaxruvvj xaaiv aptoYjXov sail, xou TO auv axpi-

8cb: BiaTYjpav Tag TYJ<; tepwa'jvYjg k^ziprfiziq, @£to euapeaTOv. 'E^ei ouv opwjAsv

£-//rb- '/£ipo6£cn'a<; VY]7UoOsY TYJV xoupav TOU xXiqpou Xa[/6avovTa<; Tiva?, [JLYJTUO

o £ T C a p ' ETCWXOTCCOV )f£ipo6£Giav Aa66vTa$, xat avaY^vwaxovTag sv TYJ auva^si

IT:' a[/.6<ov3£, axavovbTtog Ss TOUTO 7:oiouvtac. exitp^o^ev a~b TOU ^apovTog

TOUTO \>.r, YivsaOai' TO auTo Sk ouXaTTsaOai xai e^ltfiv [^ova^wv. 'AvaYVwarou

o£ ^sipcOcciav aSsia Ia7iv Iv 'iota) [xcvaaTYjpiw xal [j.ovw excxcrTto Y)You[J!.£vw

TCSi£iv,sl auTW TW TfjYOUjj.svw sTTSTeO'/; ^sipo6s7ia Trapa e^iaxoirou TrpbgTCposopiav

GYjXovoTt OVTO? ajTOu 7:p£cSut£pc'j. 'Qaa'JTW? y,ai to ap^aiov £0oc,

uxo^ouc xaT' i T r i T o T c f V T O u c-'.j/.c^ou Oci1 ^ o e

Nous remarquons que certains ayant regu encore tres jeunes la
tonsure clericale, sans autre ordination des mains de 1'eveque, font
cependant les lectures du haut de 1'ambon, lors de la synaxis (celebra-
tion de la solennite eucharistique). II ne devra plus en etre ainsi a 1'avenir.
La meme regie sera appliquee aux moines ; toutefois I'hegoumenos (supc-
rieur du couvent) pourra conferer a ses propres moines le grade de lecteur,
si cet hegoumenos est lui-meme etabli par 1'eveque et certainement pretre.
Les choreveques pourront, comme le leur permet une ancienne tradition,
conferer Fordre de lecteur, lorsque 1'eveqvie le leur demandera.

Van Espen x a voulu prouver : a) qu'a cette epoque il n'y avait
pas de benediction d'abbe autre que Fordination sacerdotale, et
par consequent que ces mots : « S'il a ete etabli higoumene par
1'eveque, » et « s'il est incontestablement pretre, » signifient la
meme chose; b) qu'a Fepoque du VIIe concile, tout superieur de
monastere, qu'il fut prieur ou abbe, pouvait conferer a ses moines [480]
Fordre de lecteur ; c) que la maniere dont Anastase a traduit ce
canon (si dumtaxat abbati manus impositio jacta noscatur ab epi-
scopo secundum morem prseficiendorum abbaturn), et Fadmission
de cette traduction dans le Corpus juris canonici, dist. LXIX,
c. 1, a fait que ce droit de conferer Fordre de lecteur n'a ete accor-
de qu'aux abbes qui avaient regu une benediction solennelle.

I. Comment, in canones, p. ^09 sq.; Jur. canon., t. i, part. I, tit. xxxi, c, 6.
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CAN. 15.

KXvjpixbg 0:7:0 TOU Tuapovroc; ;.»//; xaTaTarrscrOto svousiv Ix

yap xai ata/poxspSstag tSiov T O U T O , xai aXXotpiov £XxXYjcna<raxY)<;

v yap e^ auTYJc; TTJ? xupiaxYjs stovrjc, cm ou ouv<rrat Tig ouac xupiot?

T; yap T°v sva [Awqtrei, xat TOV stspov avaTu^c-ei.^Tou evog avOs^c-

7<xt, xaS TOU £T£pou xaTaspov^crei. "Exaarog ouv, xaia r/jv aTuoaToXiXTjv

cpwvvjv, Iv w IxXv^Ov;. ev TOUTW ossiXst [ASVSIV, xat ^pousSpsustv sv y.ia 'Ex-

xXTjffiiX" 7a yap ot' aia^poxeposiav yivi^sva £7:1 TWV EXxX'/jaiaffTixwv Tupay-

;J,CXTWV aXXoTptairoy ©soii xa6ca-7r;y.a(7t' Hpb<;7Yjv TOU ptoa - tOUTOu^ps t av £7:177;-

§£u^a7a £ t< j t oiaoopa" Iq a'JTwv ouv, si' TI? po^XotTO, Ta ^psiwS'/j TOU

Tcopi^saOto. "EoT; yap b 'A?:ocr7oXoc' Taf<; ^peCatc [Jiou, xai TOI? ouai

EJJ.OU, UTCTjp^Tvjaav ai xstpsc auTai. Ka? Tau'Ta p.ev iv TayTTj -rj OcOo

Iv oe Tofg s^w ^wpbig oia TTJV IXXsiditv TWV av0p6)7ccov, Trap

A 1'avenir, aucun clerc ne pourra etre prepose, en meme temps, a deux
eglises; il devra rester dans 1'eglise pour laquelle il a 6tt3 ordonne. Pour sub-
venir a scs besoins, il existe diflferentes occupations auxquelles (si son
bien ne suffit pas) le clerc peut se livrer pour gagner ce qui lui est neces-
saire, ainsi que 1'a fait 1'apotre saint Paul (Act., xx, 34 ; / Tkess., n, 9).
Cette regie sera applicable a cette capitale. Quant aux hameaux, on devra,
vu le petit nombre d'habitants, avoir egard a la situation (c'est-a-dire
que, dans ce cas, si les localites sont petites, un clerc pourra en des-
servir plusieurs).

Gratien a insere ce canon, dans le Corpus juris canonici, cau-

sa XXI, q. i, c. 1. Malgre ce canon, on ne put parvenir a guerir

cette plaie de la pluralite des benefices, qui, d'apres les commen-

tateurs Zonaras et Balsamon, etait un des grands fleaux de

FEglise grecque. Van Espen a exprime les reflexions que pou-

vait suggerer sur ce point la situation de 1'Eglise latine 1.

CAN. 16.

Hacra ^Xax£ta xai xoap/r^ig jw^a-ixf, aXXoTptai £tai TTJC UpaTixy;? Ta^swc

xat xaTaff-ajccog. Toug ouv sauroug xoa^ouvta? STCMIXOTJOUC vj xAT]pixoug Si'

so'OTTtov X a T r w v xai
? xai 70U? t

Tuixpta? avto ciuoucra^iaa[J(,a yeyove TY; xaOoX '//,-?) 'ExxXTjaia. T J T W V ^pwtiavo-

1. Op. cif., p. 460.
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a'cpsaig, xai otTauTYjv oo^a^svou ou JAOVOV TOC? etxovixag ava&oypa-

. aXXa xal xaaav eiXaSstav axwffavTO ,TOIS <j£[/.v<3£ xal

Y)£ovT£s' xaixExXvjptoTai ETC' auTOig ib y£ypa;j.;j<£vov'

(iSt'Xuy^a a[AapTcoXw GEOffeSEia ' el supsOwai TOIVUV Tive? £yy£Xa>vT£c TOtc TYJV

£'JT£AYJ y,at a£^.VY)v «[j.ffiiaTtv xepixst[;.£voi<;, 8i'lxiTi[/.ioi> BiopOouffOaxiav' ex yap

TWV avwOev )rp5vwv Trat; t£pa~i.xb? avr,p. [J.STOC [j.£Tpta? xal a£^VY)<; a^s'.aarctoc

IwoXiTE'JcTO. E[av yap o \j/q eta ^psiav, aXXa ota /.aXXwrciu^bv 7rapaXa[j.5a-

v£Tai, 7T£p7i£p£ta<; c'y/t, xaTYjyopiav. wg 6 p.sya? sa/vj BairiXstoc. 'AXX' O'joe £/.

£7:16X1^ [j.a-ua Iv TOI? axpotg TWV '.p.aTtwv . "Hxouaav yap £/. TY
Oiyyou yXwuffy;?. ou ot Ta ^aXav.a ^opouvTc? sv TSI? or/.cig TWV |3aaiX£iov
siaiv.

Les evequcs et clercs ne doivent pas se servir d'habits de luxe. S'ils
le font, ils doivent etre punis. De meme ceux qui font usage de parfums.
Comme les calomniateurs des chretiens (les iconoclastes) ne se sont pas
contentes de condamner les images, mais ont aussi poursuivi de leur
haine ceux qui vivaient d'une maniere ascetique, on devra punir qui-
conque se moque d'un homme vetu d'une maniere pauvre et venera-
ble ; autref ois, en effet, un clerc ne portait qu'un vetement pauvre et atti-
rant le respect, il ne se servait pas d'un habit de soie et de diverses cou-
leurs, ni d'ornemenls barioles sur les bords de son manteau.

A etc insere par Gratien dans le Corpus juris canonici, causa
XXI, q. iv, c. 1.

CAN. 17.

Tivkg Toiv pi-ova^wv '/.aTaXiKOVTcC Ta iauTwv [xovairc^pia, £sisj;,£voi TSU
ap^tiv, 7,al TO urcaxousiv a7uavaivo^£voi, Ey^sipouut XTt^eiv £v>XTY)piou?oty.ouc,
Ta ^pb? «7:ap-icr[j.bv [j/r^ S^OVTS?. Ei T I ^ O U V T O U T O eTCi^sipv^arot zotsfv, y.wXu£aOw
•JTcb TOJ xaTCa TOV TbicovlxuxiTJOu' si §£Taxpb<;airocp7i(j[Abv e^et TOC ^sSouXsu-
u.£vaauTw, si? ^£pa? ay£aOwa-av. Tb ay TO oe apuXaTT£a0w xai exi Xa'iy.Svxal

•/.Xvjpixwv.

Certains moines desireux de commander et las d'obeir, abandon-
nent leur couvent, et commencent a batir des maisons de priere (c'est-a-
dire de petits convents), saris avoir assez de ressources pour achever 1'oeu-
vre commencee; a 1'avenir les eveques devront prohiber de pareilles ten-
tatives. Celui qui a assez de bien peut terminer I'osuvre commencee. La
meme regie sera applicable aux clercs et aux lai'ques.

CAN. 18.

'Axpitjy.cxci ytYi<70£ /at T O I C Ic(o6£v. sr^iv, 5 (hioq axoaToXoc. TO cl
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IvoiaiTaaGai Iv IrciarxoTtEioig rj [Aovaanrjpioig, rcavTb

aiTiov. Ei Tig ouv oo'JXvjv v) iXsyOspav IVTW £Xi<jxo~£iov/.T<3[/.svog <po)pa6£iYj, •<}

Iv jjLOvaarrjpiw rcpbg sv^sip^c-tv Siaxoviag Tivbg, I^iTi^ao-Oor lTCi[j,ev«v ol,

/.aOaipciffOcd. El 02 xai T'J^OI Iv rcpoacrTsioig vovaixag sivai, xai OsXvjffoi ET:I-

cxoTCog Y) YjYO'j[A£vog TU op siav IvTcig Ixsias zcujcraaOai, TrapovTog e7riff'/.07:ou ^

[AYjSoXog IY^SIP^JIV Siaxovta? TrotsitjOw xa-' ex.eivov TOV xaipbv

Y J , aXX' loia^eiw Iv e-epw TOTCW, ew? av T-rjv e^ava^oipYjcriv ^oi^ar^Tai 5

ezicnwrcos, Sia TO avsTCiXvjZTOv.

Aucune femme ne doit habiter dans les maisons episcopales ou dans les
couvents. Tout eveque ou higoumene, qui a chez lui une esclave ou une
femme libre pour le servir, sera blame, et s'il ne s'en defait pas, il sera de-
pose. Si des femmes habitent dans les maisons de campagne d'un eveche

ou d'un couvent, elles ne devront etre employees a aucun service tant que

1'eveque ou 1'abbe seront presents, et elles devront aller habiter ailleurs.

CAN. 19.

%aT£V£[JLrj0Tj TV)'? otXapvupiag, TO [/.uaog slg Toug ^YjTOpag TG>V

, WJTS y.ai rivag TWV X£YO;J.SVWV £jXa6wv avSpwv TS xai vuvaixcov

oug TVJC £VTOA-?)'g TOU @£OJ £^a^aTr;6^vai, v.ai Sia ^puciou Tag elg

TWV 7rpO(T£p^o;j,£vcov TW '.spocTixS Tcr^^Ti xai TW (/.cvrjpEi j3iw ft

Kai Y'v£Tat ^'^ "0 °:PX"'i aS6y.i|j.og xai TO ̂ av aTCoSXyjTCv, we

BauiA£iog' o'jok vap ©£(5 xai [j.a^cova SouXsu£iv 6q£c>Tiv. Ei Tig ouv

TOUTO TCOIWV, £1 |*£V ETUldXCZOg £<7TtV Tt r^O'J^l^Oq Yj Tig TOU ISpaTlXOU, TJ

aOco ^ xaOaip£ijOw, xaTa TOV S£'JT£pcv xavovaTv^'g Iv XaXxyjSovi ayi? ffuvoooy*

si SE^YOU^EV^, IxBiw^O^Tw TOJ [j.ovac7TYjpiou, xai ^apaooO^Tco Iv £T£pco jj-ova-

(7T'/]piw Trpbg uTTOTayYjv. 'QaauTtog xai Yjvcu^evog [rrj s^wv ^tipOTOViav 7Cp£cr6u-

Tspou* ITTI SSTWV wapa yovewv ^apaSESo^vcov OIXYJV Tupoixwwv Toig T£xvoig -^

lSioxT^T6)v auTwv Trpav^aTwv TCpocraYO^svwv, ojxoXoYOuvTWVTwv xpoaaYOVTWv

TauTa £ivai a^i£pw{Jt.£va TW ®£w- wpiaa^ev, xav TE [J.sivrp xav T£ I^XOv;,

[i£V£iv auTa Iv TW [jiovaiTTVjpUi) xaTa TY;V uTCoa^eaiv auTOu, si ^Y; sir; al-ia TOU

Certains superieurs d'eglises et de couvents, soit d'liommes, soit de
femmes, se laissent aveugler par la cupidite, au point de demander de

1'argent a ceux qui veulent entrer dans 1'etat ecclesiastique, ou dans un

couvent. Si un eveque, ou un higoumene, ou un clerc, commet une
pareille faute, il devra, conformement au 2e canon de Chalcedoine, etrc
depose. Si une abbesse (hegoumena) commet cette faute, elle sera retiree
de son couvent, et envoyee dans un autre, sans y etre superieure. DC
meme I'higovirnene qui n'est pas pretre. Quant n ce que les parents
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donrient pour 1'entretien dc leurs enfants, qui enlreiit au convent, ou que
ccs enfants ont apporte eux-memes, declarant qu'ils le consacraient a
Dieu, il est decide que ces biens restent acquis au couvent, que ces enfants
y demeurent ou se retirent, a la condition toutefois que le superieur du
couvent n'ait rien a se reprocher (pour ce qui concerne la sortie des
interesses).

CAN. 20.

'Aicb TCU TcapovTO? Gpi£o[X£V,[AY] YivecrOai oiTiXouv [^ovasriqpiov, on axavSaXov

y.al TCOoa"/,o[ji,[Jwc TOI? 7coXXot<g ^we^txit ditto. El os tivsg I^STS: cruYY£V<S

pouvTCti aTtOTa^aaOou, zal TW [^ov/jpsi (Step xaTaxoXouOsiv, T0ug [j/sv avSpa

aTcievai elg avopaov [jLovacn/jpiov, Tag os Yuvafxa^slatsvai £v vuvatxeiw

<7TY)pu*>* ITU TO'JTG) vap £uap£<JT£iTai 6 0£0<;. Ta os ovua icog TOJ vuv

xpaTStTcofjav xata "bv xavova TOU aviou Ha-uepos '/j^wv BacriXebu, xat x,aT«vJ;v

oiaTay'OV auTOu CJTCD oiaTU^ouaOwaav. MTJ oiauaa9wa-av sv evi |j,ovacTYjpio)

xal [jLOvaaTptat. Moi^sia yap ^ecroXaSsi TT/V auvoiakr^atv. MY] I^STW

rapprjaiav ^pb? [/.svaarpiav, ^ ^ovacripia iipbg jxova^bv lob ?:poao[j.i-

Xeiv, [J/J] oe xonra^saOQ p-ova^bq Iv yuvaixeiw [xovaaTYjpico' [JLYJ cs auvsaOteTco

;j.ovaa"Tpia xata [Aovaq, xai OTS TaavaY7-a^a "c^ i^ou ^a pi TOU avopsbu j^spou?

aTuox,o[Ju£ovTai, s^wGsvTYjg'KuX'^TauTaXa^SavsTco •/) r

ia

Nous ordonnons que Ton n'etablisse plus desormais de monasteres
doubles1, parce que c'est une pierre descandaleet d'achopementpour un

1. J. Pargoire, Les monasteres doubles chez les Byzantins, dans IQS Echos d' Orient,
1906, t. ix, p. 21-25; W. Nissen. Die Regelung des Klosterwesens im Romaerreiche
bis zum Ende des IX Jahrhunderts, in-8, Hamburg, 1897, p. 9. « II faut distinguer
le naonastere double du monastere mixte, ecrivait le P. Pargoire. Le premier abri-
tait simultanement une communaute d'liommes et une communaute de femmes,
communautes placees toutes deux sous le gouvernement de la meme personne,
mais separees 1'une de Fautre. Dans le second, hommes et femmes vivaient en
commun. L'Eglise, il n'est pas besoin de le dire, n'approuva jamais les monasteres
mixtes. » Les monasteres doubles eurent une duree assez longue; ils ne disparurent
pas, comme on Fa dit, au temps de Justinien. Celui-ci « fixa que tout monastere
d'hommes et de femmes devait, en regie generale, rester severement ferme aux
personnes du sexe different. II decreta que pourraient seuls penetrer dans les
couvents de femmes, sans y sejourner, lesministres sacres requis pour les fonctions
du culte et les apocrisiaires ecclesiastiques ou la'iques charges des interets materiels
de la communaute. Par ailleurs, il alia jusqu'a interdire d'ensevelir les hommes
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grand nombre. Des groupes de parents desirent-ils renoncer au luonde
d'un coramun accord et embrasser la vie monastique ensemble, que les
hommes prennent le chemin d'un monastere d'hommes et que les femmes
entrent dans un monastere de femmes, car voila ce qui plait a Dieu. Quant

dans les couvents de religieuses et les femmes dans les couvents de religieux (No-
velle CXXIII, 2 et 36 ; CXXXIII, 3 et 5).» Les monasteres mixtes furent con-
damnes une premiere fois le 18 Janvier 529 (Codex justinianus, 1. I , tit. in, 1.43)
par une Novelle ainsi concue : « Que nulle part dans notre empire un seul et
meme monastere n'abrite a la fois des moines et des moniales; qu'il n'y ait plus
de ces monasteres appeles doubles. » Novelle CXXIII, 36. Dans la pratique,
les moniales devaient rester en possession des constructions existantes et les
moines iraient s'etablir ailleurs. Lorsqu'on pouvait appliquer la Novelle a deux
maisons, 1'une recevrait tous les hommes et 1'autre toutes les femmes. La repar-
tition des revenus affectes a chaque ctablissement devait se faire conforme-
ment a la justice. Ces lois resterent lettre morte, du moins dans la plus grande
partie de Fempire. Ce fut au vme siecle et au ixe qu'on tenta resolument d'a-
boutir a une solution. Le 20e canon du IIe concile de Nicee est un des actes
portes en vue de hater la suppression de Tabus. « Le texte, dit le P. Pargoire, est
aussi clair qu'il est ofliciel. On n'hesitera pas a croire, apres 1'avoir lu, que les
monasteres doubles survecurent a Justinien en Orient. Us survecurent egale-
ment au concile oscumenique de 787. Ce concile d'ailleurs, ne pronon^a point la
suppression des monasteres doubles deja existants. II se contenta de prendre
quelques mesures en vue de leur sauvegarde morale, ou plutot il se contenta de
les rappeler a 1'observation des regies de prudence enoncees par saint Basile
(comme le prouve la seconde partie du canon). Donner ces conseils etait-ce
bien suffisant ? Le concile de 787 cut du supposer le contraire, et, du moment
qu'il interdisait la creation de nouveaux monasteres doubles a raison du scan-
dale qui en resulterait, peut-etre eut-il bien fait de s'autoriser de ce meme
scandale pour sevir contre les anciens et les supprimer. En tous cas, un quart de
siecle plus tard, cette mesure energique parut le seul moyen de salut et le patriar-
che saint Nicephore n'hesita pas a 1'appliquer. A cette date, c'est-a-dire vers
840, la situation des monasteres doubles etait bien celle que nous avons dite. II
suffit, pour s'en convaincre, de lire la description que le diacre Ignace, biographe
de saint Nicephore, nous a laissee. C. de Boor, Nicephori opuscula historica, in-8,
Leipzig, 1880, p. 159. A guerir ce mal, saint Nicephore employa le seul remede
vraiment efficace : il decida la suppression des monasteres doubles et prit soin que
sa decision fut executee. Dans ce but, jetant les yeux sur 1'episcopat de son ressort,
il choisit les prelats les plus influents et les plus zeles, leur exposa ses vues et les
envoya, d'un bout a 1'autre de 1'empire, precher la reforme ou meme, au besoin,
1'imposer. Par voie de persuasion et par voie d'autorite, les cnvoyes patriarcaux
reussirent a transplanter les communautes d'hommes loin des communautes de
femmes et, pour les empecher de se rapprocher a nouveau, sous pretexte de se
preter une aide mutuelle, ils pourvurent chacun des monasteres dedoubles de
tout ce qui leur etait necessaire. Ainsi frappes sans merci, les monasteres doubles
ne se releverent plus de leurs ruines. Du moins apres le ixe siecle, Fhistoire byzan-
tine est loin d'en mentionner beaucoup. Si deux ouvrages juridiques, le Nomocanon
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aux monasteres doubles deja existants, qu'ils se conferment a la regie de
notre Pere saint Basile et vivent selon ses prescriptions 1. Qu'un seul et me-
me monastere ne serve point en meme temps de residence a des moines
et a des moniales, car 1'adultere suit toujours de pres la cohabitation;
que le moine n'ait aucune familiarite avec la moniale et que la moniale
n'echange aucune conversation particuliere avec le moine ; que le moine
ne couche jamais dans un monastere de femines et ne prenne jamais
place a table avec une moniale. Quand les provisions necessaires sont
transporters du monastere des hommes dans celui des femmes, qu'elles
soient regues a la porte de celui-ci par la superieure accompagnee d'une
sceur agee. Si un religieux a besoin de voir une de ses parentes religieuse,
que 1'entrevue ait lieu en presence de la superieure et se borne a quelques
mots tres brefs.

Ce canon a ete insere par Gratien dans le Corpus juris canonici,
causa XVIII, q. n, c. 21

CAN. 21.

O'j Set [AOva^ov rt [jiovatrTpiav xaTaXijJwravetv TVJV O'.xetav JXOVY;V, xai sv
£7£pa aze'p^saOca' el Ss cruj^rj TOUTO, £cvo5o)££?a6ai CCUTOV avay/.aiov, rcpoo1-

Xa[/.Sav£<jOai oe avsu vvto^c TCU fflov^ivov av»70J ou Trpccr^y.st.
[482;

Aucun moine et aucune moniale ne doit de son chef abandonner son
couvent pour passer dans un autre. S'ils le font, on devra leur donner
1'hospitalite, mais non les recevoir sans le consentement de leur hi-
goumene.

4

dit de Photius et les Basiliques, leur consacrent encore quelques mots, ce n'est la
qu'un emprunt archeologique fait au musee des novelles justiniennes et sans
grande signification. II faut pourtant signaler ici les fondations du patriarche
Athanase. » Pargoire, op. cit., p. 25. Mais celles-ci nous montrent dans la seconde
moitie du xine siecle un essai de creation monastique dans laquelle on accueillait
hommes et femmes. Les maisons furent peu nombreuses. La Nea Mone a Ganos
et a Constantinople. Entre les deux communautes, declare une piece ofTicielle, il
fit la division tout ensemble et 1'union, la division parce que les groupes avaient
chacun son logement distinct; 1'union, parce que le meme superieur commandait |
aux deux et que les memes biens constituaient leurs communes proprietes.
H. Delahaye, La vie d'Athanase, patriarche de Constantinople, n. xni, xvni, dans
les Melanges d'archeol. et d'hist., 1897, t. xvn, p. 57, 62. En mars 1383, une decision
du patriarche Nil brisa tous les liens qui existaient entre les deux communautes, et
les deux monasteres eurent a se partager leurs biens indivises au prorata du
nombre d'iiidividus qui s'y trouvaient. (H. L.)

1. S. Basile, Regulse fusiores, xxxm ; Regul. brev., cvui-cxi, CLIV, ccxx,
P. G., t. xxxi, col, 1156, 1157, 118',, 1228. (H. L.)
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CAN. 22.

0sco [jlv Tb Trav avauOsffGai, x .a 'o j ~nq 'B:oig .DiXr^aai oouXouaOai, ;j<£Ya

7pYjp'a T'JY/^VCI' Ei" Y*? £<?Oi£T£, SITE TUIVETE, 6 Osic? arc 6 GT 0X65 OYJCTI,

^av~a £\£ ooqav 0£C7J TTOIEITS. XpiaTO? CE b 0sbc YJ'J-WV Iv TOI; Eu

auTOu 77? ap-/a? TWV a[AapTY)|J.aTcdv £y//.o::T£iv ~por:£Tay(£v. Oi Y^p f,

[jiovov v:ap' au-oii y.oXa^STai, aXXa y.ai r( y.ivr(at^ TOU XoY^jj-oIJ ^pb? TYJV TY

;j!,ct7_sf.ac ^y^pr^^ y.aTay.expiTai, £YCV^C? auTOJ* o £

Tpb? TO £7:',0u[j/7jaai ajT-Tj; Y;O'/J £^ot^£ua-cv air/jv Iv TYJ xapoia auToO ' evOsv

cuv [j.aOTjTi'jOsvTSc, XcY17!-''0'^? cosiXo'asv xaOaipsiv. Et Y«py.al^avTa s^ecrtiv,

aXX' cry -^avta ju|/.c£p£i; cog 4^ a~oarToXiy.vJg ocovTjg Sioaax6[j.£9a. ''E'/ravaYy.s?

ouv £7Ti ravTi avopl cia TO ^vjv ItrOUtv. Kai olq jj.sv (jio? ICTTI v^

y.ai Xar/.-?;'g O'.aOeasw^, ava;j.t^ eiOictv avopag xai Yu^a^a

SijTl, ixovov TO> otSovTii TposYjv Tr(v £'j^apicrTtav ^poaaYOVTac , ;j/^ ;;,£Ta TIVWV

Oujj.cXr/.wv e-i-^o£'j|j,3cT<ov. S ' IT 'OUV aTavtxwv aajJiaTtov, y.tSapwv TE y.at ^cpvi-

•/wv Xovw^aTWv, c'ic kr*ipyj.~y.i rt Trpoo'/jTf/.Yj apa, O U T W C C X^YOUffa ' Ouai o;.

[AETOc y.iOapag y.ai 'iaXTiijpic'j TOV o?vov ^ IVOVTSC. Ta okepva K'jpcou ouy. I;j.6X£-

^oucri, y.ai Ta £pYa "<^v X£l?^v a'-)"°^ C'J "/.aTavocuit. Kai s( -cu TTOTS eUv
T O I O U T O I £V TOI? ypicruavofc , ciopOo'JaOtoaav* £:^£ ̂  Ys y-P^T£iT(0!rav e^ 'auTOi?

Ta Trapa TCOV ^rpb rt\Mv y.avoviy.wg ly.tcOevTa. 01 03 o [itoc EO-TIV YJO"J^IOC y.ai

[iOvoTpo7:oc, o cruva^a[j,£voc Kuptw TW ©sw uu^bv [J-ov^prjapai, y.aOi!7£Taiy,aTa

[/.ova^ y,ai c:i(0~rjc'£t' iXXa [J.f,v y.ai TO?? tspaTiy.bv IxXs^ajj.svcig $iov ouooXwc

s;sc-ct xa-' loiav Y'^vaiH! auv£<70i£iv , £t [J/r^ ^ou [AETOC TIVWV OcOfopwv xai £uXa-

6wv avopwv y»a'. Y^var/.wv, iva y.ai «JTY] Y) cuvEdTiacrig wpb? y.aTOpOwcriv T:V£U-

[j.aTiy.TjV aTraY'f/ • Kai ITTI O-UYY£V^V ^ ^"° a'-)T"° ^OISITW. El ok y.ai auOic Iv6Bo r,-
-opb <ru;ji.6r3 Ta T^'; avavy.aia:; "/psiac [JU] £Tti5£p£o-Oai ^ova^bv ^ '.£paTi-/.bv

avopa. y.ai ota TO avaY'/.aiov y.aTaXuaai (SooXeTai, SITE EV 7:avco^£iw EITS sv

or/.w Tivb?, aosiav ly^iv auTbv TOUTO ?:oi£iv, a>g ~rtq ypzizq v.y.-s.7;s.<.-(0'jartc.

Les lai'ques des deux sexes peuvent manger en commun, a la condition
toutefois d'adresser des actions de graces a Celui qui donne toute nourri-
ture, et de s'abstenir, dans les repas, de toute representation mimique et
de chansons sataniques, etc. ; s'ils ne s'en abstiennent pas, ils devront
s'amender, ou bien on leur appliquera les canons decretes par les anciens.
Quant a ceux qui vivent en silence et dans la solitude, et qui ont promis
a Dieu de porter le joug du celibat, de s'asseoir et de se taire; et de meme
ceux qui ont fait choix de 1'etat ecclesiastique, ils ne doivent jainais man-
ger en particulier avec une femme, mais seulement en presence de plusieurs
liommes et de plusieurs femmes remplis de la crainte de Dieu. Cette regie
s'applique aussi aux rapports des parents entre eux. Toutefois, s'il arrive
que, dans un voyage, un mojne ou un clerc n'ait pas apporte avec lui sa
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nourriture, et se voit dans la necessite d'entrer dans une liotellerie, ou dans
une maison privee, il peut le faire, puisqu'il n'a pu agir autrement.

357. Autresactes synodaux.

Outre ces canons, les actes synodaux contienrient encore un
panegyrique prononce par Epiphane, diacre sicilien (fonde de
pouvoir de Thomas, archeveque de Sardaigne); les anciennes
collections des conciles en avaient insere la traduction latine
par Anastase ; Mansi, le premier, a public le texte grec original,
extrait d'un manuscrit de la bibliotheque de Saint-Marc a Venise 1.
Ce document, quoique assez long, n'a pas d'importance pour
1'histoire du concile ; il tend surtout a refuter le reproche
d'idolatrie fait aux orthodoxes, en disant que le Christ avait
paru sur la terre sous une forme humaine, precisement pour
delivrer 1'humanite de 1'idolatrie. Or 1'Eglise avait conserve
intacte la doctrine du Christ ; elle n'etait done pas tombee dans
1'idolatrie; en effet, on n'avait jamais pu constater qu'on prati-
quat dans 1'Eglise les folies de Fidolatrie, dont Forateur cite,
en particulier, plusieurs exemples, tels que les mysteres de
Ceres, le culte de Venus, etc. Les empereurs chretiens avaient
meme ete jusqu'a detruire les magnifiques temples des pa'iens. L±oo]
L'orateur engage ensure a rendre, avant tout, grace a Dieu,
pour la destruction du paganisme, et a louer le saint concile
actuellement reuni. Apres beaucoup de louanges done, Epi-
phane parle de Tarasius, « Fexarque de la presente assem-
blee, » en termes qui ne peuvent etre employes que pour le chef
de 1'Eglise. La ville de Nicee devait aussi se rejouir, puisqu'elle
venait de voir, pour la seconde fois, un concile general, compose
de plus de trois cent cinquante eveques, et d'un nombre
infini de venerables moines. Le fondement de la foi, ebranle par
Satan, avait ete de nouveau raffermi dans ses murs. L'Eglise
entiere devait en fin se rejouir, a la vue de 1'unite retablie.
Elle ne serait plus exposee aux railleries de ses ennemis, aux mo-
queries des Juifs et des Sarrasins; elle n'aurait plus a craindre

1. Mansi, op. cit., t. xm, col. 442-458; Hardouin, loc. cit., col. 501 sq., ne le
donne qu'en latin.
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de se voir reprocher par les heretiques de n'avoir pas conserve
la doctrine apostolique, et de n'honorer plus un seul Dieu, a cause
de la veneration qu'elle temoignait aux amis de Dieu. Elle devait
se rejouir, car elle n'aurait plus rien de commun avec les temples
des idoles; les saintes images de la Mere de Dieu, des apotres, des
prophetes, des confesseurs, des patriarches et de tous les saints
Peres et martyrs, ne convenaient qu'a elle. »

Nous possedons aussi deux lettres concernant le concile, ecri-
tes par Tarasius, « a son tres saint frere et cooperateur le sei-
gneut Hadrien, pape de 1'ancienne Rome. » Dans la premiere,
Tarasius fait 1'h.Jstoire du concile et de son oeuvre, puis il ajoute :
« Votre fraternelle saintete, 6 grand pretre, s'est hatee, en union
avec les empereurs, de deraciner 1'ivraie par le glaive de 1'esprit,
et, conformement a notre priere, elle a envoye deux ambassadeurs
qui portaient les memes noms que Pierre, le prince des apotres.
Nos empereurs les ont recus avec bienveillance et nous les ont
envoyes. Nous nous sommes entretenus des affaires avec eux
et avec les deux savants et venerables pretres Jean et Thomas,
venus de 1'Orient. Tous les eveques de ce diocese * s'etant en-
suite reunis, on a tenu la ire session. Toutefois les intrigues de
quelques personnes mal intentionnees nous ont forces de sus-
pendre notre oeuvre ; nous avons du attendre, avant de la
realiser, une annee entiere. Les souverains convoquerent alors
tous les eveques a Nicee en Bithynie ; je m'y rendis, de mon
cote, en compagnie de vos representants et de ceux de 1'Orient.
Apres avoir pris nos places, nous avons choisi le Christ pour chef
et president (-/.ssa/^v ei:oir)a«iJi.e0a Xpia-cov), et nous avons place

[484] le saint Evangile sur un siege d'honneur. On lut, aussitot
apres, les lettres de Votre Saintete, et nous nous sommes nourris
en commun de ce festin spirituel que le Christ nous avait pro-
cure par votre lettre. Puis vint la lecture des lettres de ceux qui
sont venus de FOrient, ainsi que des temoignages des Peres en
faveur de la doctrine orthodoxe. Nous avons tous adhere a la
veritable profession de foi que vous m'avez envoyee et aux sou-
verains par mon intermediaire. Les heresiarques et leurs par-
tisans ont ete deposes, et ceux qui assistaient a Fassemblee ont
adhere par ecrit a la vraie foi. L'Eglise n'est plus divisee; au con-
traire on a joint les nouveaux heretiques aux anciens, c'est-a-dire

1. Diocese au sens de patriarcat.
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les calomniateurs des chretiens, ou les ennemis des images, et
on les a tous frappes du glaive de 1'esprit... Les empereurs 'ont
fait retablir partout, aussi bien dans les eglises que dans les
palais , les venerables images 1. »

Dans sa seconde lettre au pape, Tarasius fait voir combien il
serait injuste d'acheter ou de vendre les ordinations a prix d'ar-
gent; il assure qu'il ne cesse de precher cela dans son diocese, et
qu'il est lui-meme innocent du peche de simonie; il cite plusieurs
passages de la Bible et des Peres contre ce crime, et termine en
demandant au pape d'elever la voix dans ce sens, et de travailler
energiquement contre la simonie; car, ajoute-t-il, « nous nous con-
formons aux paroles qui sortent de ta bouche 2. »

Nous savons le motif qui a dicte cette lettre, par une autre lettre
de Tarasius au pretre ethigoumene Jean, et par le celebre contem-
porain Theodore Studite. En effet, apres la cloture des sessions
de Nicee, beaucoup de moines se plaignirent de ce que la majorite
des eveques (grecs) avait achete leur charge a prix d'argent. Us
porterent naturellement ces plaintes a Tarasius, dont la conduite
en cette circonstance fut vivement discutee; une partie des moi-
nes, Sabas en particulier, et Theodore Studite, se plaignirent, de
ce que le patriarche n'avait inflige aux simoniaques qu'une seule
annee de penitence et avait declare, contrairement aux regies 1-4351
de 1'Eglise, qu'apres cette penitence on pouvait les readmettre
dans leurs fonctions 3. Tarasius refute cette accusation et declare,
dans la lettre au pretre et moine Jean, « que sur ce point sa cons-
cience ne lui reproche rien, qu'il ne s'est rendu coupable d'aucune
simonie, et n'a pas tolere le maintien d'un simoniaque. II est vrai
qu'il les admet a la penitence et a la reconciliation, comme tous
les pecheurs repentants, car il reprouve la durete des novatiens;
toutefois les coupables ne pourront plus remplir de charges eccle-

1. Mansi, loc. cit., col. 458 sq. ; Hardouin, loc. cit., col. 507 sq.
2. Mansi, loc. cit., col. 461 sq. ; Hardouin, loc. cit., col. 511 sq. II resulte de cette

derniere phrase, que Tarasius n'a pu, en aucune maniere, faire au pape le reproche
de simonie, ainsi que 1'avait suppose Baronius, sur la foi d'une mauvaise tra-
duction. Annales, ad ann. 787, n. 60, 61. Le texte grec de la lettre de Tarasius
au pape porte : f\ o5v aSeXsptxvj ujxiov a.pyjtponpe'nr^s ayiwauvri evOscr^w; xal xata ©eou

Or, on lit dans la traduction de Baronius : Fraternitas ergo veslra et sacerdotalis
sanctitas, quae non jure nee ex Dei voluntate pontificate munus adminisfrat, magna
laborat infamia.

3, Baroniu?!. Annalcs, ad nnn. 787. n. 58..
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siastiques. Comme il avait ete calomnie dans cette afl'aire, il
avait expose ces principes qui etaient les siens au tres honore
pr6tre et higoumene Jean, qu'il honorait coninie un pere, en le
priant de les communiquer aux autres nioines et aseetes, et de
prier pour lui, afin qu'il fut delivre des maux qui fondaient sur
lui de tous cotes 1. »

C'est alors sans doute que Tarasius, comprenant 1'iniportance
qu'il y avait pour lui de faire connaitre la verite au Saint-Siege,
et de se disculper aupres du pape, ecrivit a celui-ci. Ses adver-
saires apprirent qu'il avait envoye une lettre a Rome; mais ils
penserent, et Theodore Studite avec eux, que le patriarche avait
essaye en vain de gagner le pape a sa pratique pretendue relachee
contre les simoniaques, et qu'il avait ete econduit 2. Ils decla-
rerent mensongere et tendancieuse Fassertion de Tarasius preten-
clant avoir interdit a tout jamais aux simoniaques 1'acces de
leurs charges, et le bruit se repandit que, dans le courant de
1'annee, Tarasius avait, sur 1'ordre de Fempereur, celebre avec
les simoniaques, c'est-a-dire les avait de nouveau reconnus comme
clercs.

A cette nouvelle, Sabas et d'autres rompirent toute communion
ecclesiastique avec Tarasius; quant a Theodore Studite, il ne se
porta pas a cette extremite, et reconnut plus tard que la pretendue
faiblesse du patriarche n'etait rien moins que prouvee, et que
Tarasius, d'apres ce qu'il entendait dire, n'avait jamais en rea-
lite reintegre les simoniaques 3.

La collection des actes de Nicee se termine par une explication
[486] anonyme adressee a Fempereur, sur 1'interpretation des passages

de la Bible qui semblaient en opposition avec le culte des images 4.
Montfaucon a trouve, dans la bibliotheque de Coislin un autre
document interessant le IIe concile de Nicee; il porte ce titre :
« Lettre du saint, grand et general concile de Nicee a 1'Eglise
d'Alexandrie 5. » Montfaucon remarque que la premiere partie
de cette lettre peut seule etre authentique ; or, c'est moins une
lettre qu'un discours prononce le jour de la dedicace des egli-
ses, pour celebrer, entermes pompeux, la restauration des images,

1. Mansi, loc. cil., col. 472 sq.; Hardouin, loc. cit., col. 519 sq.
2. Baronius, Annales, ad aim. 787, n. 58.
3. Id., n. 787, ad. ami. 58, 59.
4. Mansi, loc. cit., col. 480 sq.; Hardouin, loc. cit., col. 526 sq.
5. Mansi, loc. cit., col. 810 sq.
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La seconde partie, qui renferme 1'eloge des partisans des ima-
ges avec des anathemes centre les iconoclastes, est evidemment
du xie siecle, ainsi que le prouvent les noms des partiarches
cites (par exemple Ignace et Photius) et des souverains (1'im-
peratrice Zoe). Cette seconde partie commence par ces mots :
'E7U TOUTOt£ 1.

On ajoute ordinairement aux actes du concile de Nicee une
Jongue lettre ecrite a Charlemagne par le pape Hadrien Ier,
pour defendre ce concile contre les Libri Carolini 2. Nous en par-
lerons, lorsque nous aurons raconte la part que prit 1'Occident
a la lutte contre les images.

Le texte grec des actes du concile de Nicee, extrait de deux
manuscrits, a ete imprime, pour la premiere fois, dans 1'edition
romaine des actes des conciles, d'ou il est passe dans toutes les
autres collections. On a pretendu que 1'un de ces manuscrits etait
1'original, apporte de Nicee a Rome par leslegats dupape au VIIe

concile oecurnenique 3. Le pape Hadrien Ier fit faire immediate-
ment, d'apres cet original grec, une traduction latirie, dont nous
trouvons des fragments dans les livres carolins. Toutefois cettc
traduction est si defectueuse, et si peu intelligente, que le savant
bibliotliecaire romain Anastase disait, au ixe siecle, qu'elle etait
illisible, ce qui 1'avait decide a en faire une autre 4. Cette traduc-
tion d'Anastase est placee en regard du texte grec, dans les collec-
tions des conciles; mais elle ne contient pas le proces-verbal de
la vme session, a 1'exception des canons. Gisbert Longolius
publia a Cologne, en 1540, une troisieme traduction des actes de
Nicee, faite d'apres un manuscrit grec qu'il s'etait procure. [487]
Elle a ete inseree dans les collections des conciles, et presente au
sujet de la vme session la meme lacune que la version d'Anas-
tase. Aussi a-t-on ajoute au texte grec de cette session une tra-
duction latine de Binius, faite au commencement du xvne siecle.

1. Mansi, lac. cif., col. 759; Hardouin, loc. cit., col. 774 sq.
2. Mansi, loc. cit., col. 816.
3. Walch, Ketzerhist., t. x, p. 421.
4. Mansi, loc. cit., t. xn, col. 981; Hardouin, loc. cit., col. 19.
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358. Apergu de I'histoire d'Orientjusqu'a 1'avenement
de L6on rArm&nien.

On peut etre convaincu, quoique nous n'ayons pas de details
precis sur ce point, qu'avec sa souplesse et sa servilite habituelles,
le clerge byzantin ne songea pas a resistor au earactere energi-
que de 1'imperatrice Irene, et par consequent qu'il accepta doci-
lement jusqu'en 802, date de la mort de cette princesse, les de-
crets portes par le VIIe concile oecumenique de Nicee. A voir le
peu de renseignements que Theophane et les autres contempo-
rains nous ont laisses sur Phistoire des consequences du concile
de Nicee, on dirait que les terribles evenements survenus dans
la famille imperiale ont tellement absorbe leur attention, qu'ils
ont oublie de parler d'autre chose.

Quclques niois apres le concile, Irene forc.a son fils, 1'empereur
Constantin, a rompre les fiangailles qu'elle avait elle-meme fait
conclure entre ce prince et Rotrude, fille de Charlemagne, pour lui
faire epouser, malgre lui, une Armenienne de son choix, nommee
Marie. On neconnaitpas le motif de cette determination; mais de
ce moment data sa brouille avec Charlemagne et avec son propre
fils *. De mauvaises gens, dit Theophane2, ne manquerent pas
d'envenimer le differend existant entre la mere et le fils, et Irene
en vint a eloigner completement son fils de toutes les affaires du
gouvernement, qui furent presque exclusivement conduites par
Staurakius, patrice et logothete. Profondernent irrite, Cons-
tantin forma, avec quelques parents, le projet de faire arreter

J sa mere et de 1'exiler en Sicile ; mais Staurakius decouvrit le
complot, et Irene, instruite et excitee par lui, punit severement
les conjures, fit mettre a la question et enfermer son propre fils,
le jeune empereur, age de dix-huit ans (il etait ne le 14 Janvier
771), et fit jurer a 1'armee de ne reconnaitre aucun autre em-
pereur tant qu'elle vivrait. A partir de ce moment elle placa cons-

1. Theophane, Chronographia, edit. Bonn, t. i, p. 710 ; A. Gasquet, L'empire
tyzantin el la monarchic franque, in-8, Paris, 1888, c. iv: Charlemagne et
1'imperatrice Irene, p. 251-286. (H. L.)

2. Ibid., p. 719.
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tamment dans les decrets son norn avant celui de Constantin 1.
Ces precautions n'empecherent pas les troupes des diverscs

themes 2 de se revolter en faveur de Constantin, et de le procla-
mer seul empereur, au rnois d'octobre 790. Irene dut rendre la
liberte a son fils, et se resigner a voir Staurakius et ses partisans
partir pour 1'exil, les cheveux rases. Irene fut elle-meme depouillee
de tout pouvoir, et on lui assigna comme residence le palais d'fi-
leutheria 3. Toutefois, des le 15 Janvier 792, sur la demaiide de
sa mere et de ceux qui etaient restes fideles a cette princesse,
1'empereur 1'associa de nouveau a 1'empire; aussi le nom d'Irene
reparut-il sur les actes a cote et au-dessous de celui de Constantin.
Quelque temps apres, a 1'occasion d'une malheureuse expedition
contre les Bulgares, une partie de 1'armee se revolta et proclama
empereur Nicephore, un des deux oncles de Constantin. La sedi-
tion fut vaincue, et sur le conseil de sa mere, et de Staurakius,
rentre en grace, 1'empereur exerga une cruelle vengeance sur ses
deux oncles Nicephore et Christophe et sur tous leurs amis. Les uns
eurent les yeux creves, les autres la langue arrachee. Ces cruautes
occasionnerent en Armenie une sedition qui fut reprimee en
793 4.

Au commencement de Fannee 795, 1'empereur repudia Marie
I'Armenienne, et la forga a entrer comme religieuse dans un mo-
nastere. Theophane rapporte que 1'empereur avait pris sa femme
en aversion, et qu'Irene lui avait persuade de la repudier et d'en
epouser une autre, esperant que son fils se ferait detester ainsi,
et qu'elle pourrait revenir au pouvoir. Au mois d'aout de cette
meme annee, Constantin epousa Theodota, dame d'honneur de

1. Theophane, Chronographia, edit. Boor, p. 720 sq.
2. L'empire de Byzance etait partage en vingt-neuf themes : douze en Europe

et dix-sept en Asie.
3. Theophane, op. cit., p. 723. Leon IV etant mort le 8 septembre 780, d'aprei>

Theophane, son fils lui succeda sous la regence d'Irene et ils regnerent ensemble
d'apres le Xpovofpayixbv cruvrofxov de Nicephore, dix ans, deux mois et deux
jours. La disgrace d'Irene daterait du 10 novembre 790. Du Cange, Familise au-
gustss byzantinse, edit. Parisiis, p. 126; edit. Venetiis, p. 106, dit done a tort
oclobri mense, en se referant a Theophane. D'apres celui-ci c'est au mois d'octobre
que 1'armee reclama Constantin comme empereur unique, mais rien n'empeche
de croire que la chute officielle d'Irene cut lieu seulement un peu plus tard. Cf.
Echos d'Orient, 1900-1901, t. iv, p. 72, note 3. (H. L.)

4. Theophane, op. cil., p. 724 sq. « Leur supplice, ecrit Theophane, edit, de
Boor, t. i, p. 468, cut lieu un samedi du mois d'aout, indiction cinquieme, a la
neuvieme heure. »
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la cour. Cedrenus raconlc que Ic patriarche Tarasius ayant voulu

s'opposer a ce mariage, qui allait so conclure au mepris des canons,
1'empereur le menaca de retablir les temples des idoles. On se

[489] demandc le sens de cette menace. Walch suppose que les icono-
clastes ayant donnc le nom d'idoles a toutes les images de saints,
les orthodoxes auraient de leur cote appele temples des idoles les

eglises dcpouillees de leurs images; d'apres cela 1'empereur aurait

menace de detruirc dc nouveau les images, c'est-a-dire de faire

ce que les orthodoxes appelaient des temples des idoles 1. Quoi
qu'il en soit, Tarasius ne tarda pas a s'incliner devant la volcnte
du despote; aussi le celebrc abbe Platon et d'autres moines re-
pousserent-ils sa communion, ce qui leur valut d'etre mis en pri-
son par ordre de 1'empereur 2.

Irene ne tarda pas a ourdir une nouvelle conjuration contre son
propre fils. On devait le faire prisonnier pendant les courses de
chevaux;mais 1'empereur parvint a s'echapper, se refugia a bord
d'un navire, et le peuple prit parti pour lui. Irene se regardait

comme perdue, lorsque 1'empereur, trahi par les faux amis qui
Fentouraient, fut livre a sa mere; celle-ci lui fit crever les yeux,
et ce prince mourut peu apres 3. Irene fut des lors seule souveraine;
de cette epoque date un projet de mariage avec Charlemagne,

pour unir les deux empires. Irene, dit Theophane, y aurait con-

senti, si Aetius, qui depuis la mort de Staurakius (799), avait
acquis la plus grande influence, lie Fen avait detournee, parce
qu'il esperait faire arriver au trone son propre frere Leon,

apres la mort d'Irene, qui n'avait pas d'autre enfant. Mais, des

Fannee suivante 802, Irene fut detronee, a la suite d'une re-

volte du patrice et logothete Nicephore ; on lui enleva ses tre-

sors, et on 1'exila dans File de Lesbos, ou elle mourut en 803 4.

1. Walch, KelzerhisL, t. x, p. 544.
2. Theophane, loc. cif., p. 721).
3. Theophane, loc. cil., p. 731 sq.
4. Theophane, loc. cil., p. 745. Get epilogue de la premiere periode de 1'ico-

noclasme souleve un petit prol)leme Chroiiologique qui a ete repris plusieurs
fois et cnfin resolu par M. S. Petrides avec la clarte la plus evidente. Henscheii
avait remarque la difliculte dans son tcxte dc la Chronographie de Theophane
et proposait la solution que voici : Conslanlin s'enfuit de Constantinople, le
7 juillet, son supplice n'a lieu que le samedi 15 juillet. De sancti Theophanis
chronographia exegesis prseliminaris, xi, duns Acta sanct., mars t. m, p. xn;
il repoussait la date que lui proposait le P. Labbe —19 aout — et il ne nous
dit pas comment et pourqnoi Labbc adoplait cette date. Du Cange, Familix

GO NCI LES — I I I — 5-1
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Ges divers changements n'occasionnerent pas de contre-eoup dans
la situation de 1'Eglise, car le nouvel empereur, Fusurpateur

augustse byzantinsc, edit. Parisiis, p. 126; edit. Venetiis, p. 107. « II semble
avoir voulu esquiver la difficulte, ccrit M. Petrides, il parle bien d'un samedi du
mois d'aout, mais sans determiner le quantieme. » Plus recemment la question a
ets traiteepar differents auteurs, mais incidemment;ils ne s'occupent que de la
mort de 1'empereur. Schlosser fixe la date de cette naort peu de temps avant
1'avenement de Michel II (820), Bury, Oman, Hodgkin le font vivre apres cette
date. E. W. Brooks, On the date of the death of Constantine, the son of Irene, dans
Byzantinische Zeitschrift, 1900, t. ix, p, 654-657, prouve que Coristantin VI
mourut avant 805, peut-etre meme avant la chute de I'irnperatrice (802). A la tin
de sa note, M. Brooks propose deux solutions chronologiques pour le supplice du
prince. Fuite le jeudi 13 juillet, supplice le samedi 15, ou bien jeudi 17 et saraedi
19 aout. Nous croyons que la note definitive de M. S. Petrides, Quel jour Conslan-
tin, fils iVIrene, eul-il les yeux creves ? dans Echos d'Orient, 1900-1901, t. iv,
p. 72-75, nous dispense d'exposer toute autre solution que la sicnne. Nous ve-
nons de voir, d'apres Theophane, que le supplice de 1'ancieii patriarche Nicephore
« eut lieu un samedi du mois d'aout, indiction 5e, a la neuvieme heure. »
Le chronographe ajoute : « La divine Providence ne laissa pas longtemps impunie
cette action iiijuste : car cinq ans apres, au mois d'aout et un samedi egalement,
Constantiii fut a son tour rendu aveugle par ordre de sa mere.» Ce temoignage,
ajoute M. Petrides, est formel, rien ne permet d'en revoqueren doute Fexactitude
ou d'en suspecter 1'authenticite. En. cette annee 797, les 5, 12, 19 et 26 aout
tomberent des samedis. Reste a choisir entre ces quatre dates don! aucune nc
semble plus specialement recommandee. Voici 1'exposition de M. Petrides :

« Leon IV, au temoignage de Theophane, mourut le 8 septembre 780 et Constan-
tiii VI lui succeda sous la tutelle de sa mere. Us regnerent ensemble, d'apres le
Xpovovpasy-bv (rJv7tmov attribue au patriarche saint Nicephore, dix ans, deux
mois et deux jours. La disgrace d'lrene daterait done du lOnovembre 790. Cons-
tantin, toujours d'apres Nicephore, regna seul six ans, neuf mois et huit jours.
Son regne aurait done fini le 18 aout 797. Comme il arriva prisonnier a Constan-
tinople le matin du 19, on coniprend que Nicephore n'ait pas fait entrer enligne
de compte cette derniere et tristc journee. D'un autre cote, Theophane nous
apprend qu'Irene fut renversee du trone le 31 octobre 802. Or d'apres Nicephore,
elle avait regne seule cinq ans, deux mois et douze jours. Une simple soustraetion
effectuee nous ramene exactement au 19 aout 797. Encore une fois, c'est bien le
19 aout, a 1'exclusion de tout autre samedi du meme mois, que la terrible impera-
trice avait laisse accomplirle forfait. L'erreur dans laquelle sont tombes les his-
toriens, sauf Labbe, s'explique par le fait qu'ils ont neglige de tenir compte des
textes ci-dessus rapportes et rapproches. II leur sufFit d'un passage altere de
Theophane pour baser leur chronologic. Or, ce passage est ainsi restitue dans 1'edi-
tion de Boor, t. i, p. 471 : Le jeudi 17 juillet de 1'indiction 5e (797), Tvj Sk i£' TOU
louXto' j fj.r,vo? tvStxTtwvoc e' r^j.ipv., s.', tandis que 1'empereur, apres avoir assiste
aux jeux, se rendait a Saint-Mamas, on essaya de s'eraparer de lui. Prevenu du
complol, il se refugia sur son navire et se rendit a Pyla;, localite du golfe Astacene,
avcc 1'intontion de se sauver dans le theme des Anatoliques. Mais des gens de son
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Nicephore, etait ami des images (quoiqu'il ne poursuivit pas les

iconoclastes), et le nouveau patriarche de Constantinople, egale-

lement appele Nicephore, qui avait succede en 806 a Tarasius,

etait dans les memes sentiments au sujet des images. Sous 1'em-

pereur Michel Rangabe (811-813), gendre du precedent, les ico-

noclastes essayerent une revolte, pour faire arriver au pouvoir

les fils de Constantin Copronyme, auxquels on avait creve les

yeux, et en meme temps on repandit la fable que Fempereur

Constantin Copronyme etait sorti du tombeau pour arreter

1'empire sur sa mine. La revolte echoua, et quelques iconoclas-

[490] les furent severement punis. Sur ces entrefaites, Leon 1'Arme-

nien, commandant en Orient les troupes de Fempereur, prolita

de ce que Michel Rangabe avait ete malheureux dans une bataillc

contre les Bulgares, pour le rendre odieux et meprisable aux trou-

pes. Aussi une revolte militaire donna-t-elle a Leon la couroiine

imperiale; Michel Rangabe abdiqua volontairemenl, et se retira

dans un monastere eii 813. Avec Leon 1'Armenien 1'heresie des

iconoclastes redevint en faveur.

entourage, vendus a sa mere et excites par une l e t t r e d'Ireiie, lettre envoyee a la
suite d'un mouvement populaire, se saisirent du prince pendant qu'il se livrait
a la priere, le jeterent sur son bateau et le ramenerent a Constantinople ou ils
arriverent le saniedi matin 15 aout : -a> azSoz-M TtpwV.. . . ~ft <.t' TO-J a-jyoutTTou
(J.r,v6:. Ils 1'eiifermerent au palais de Porphyre, ou il etait ne, et, vers la neuvieme
heure, lui creverent les yeux avec une brutalite telle qu'il faillit mourir sur
le coup. Les deux dates : feudi 17 juillet et sarnedi 15 aout sont deux erreurs
evidcntes, puisqu'en 797 le 17 juillet toniba un lundi et Iel5 aouturi mardi; des lors
une double correction s'impose donton trouvera la discussion dans la dissertation
que nous venous de resumer; discussion pleinement satisfaisante et qui aboutit
au resultat suivant : Le texte de Theophane dans le passage cite doit etre deli-
nitivemeiit reconstitue ainsi : 1° Constantin VI s'enfuit de Constantinople le soir
du 17 juillet 797, TYJ . . . t^ ' TOU io-j),tou ,ar,vo?, Jvo txT twvt e', un lundi par consequent.
— 2° II fut ramene au palais de Porphyre le saniedi matin 19 aout 797 : TW saooaTw
irpwV.. . TV] t O ' TO-J aOyo-jaTo-j \j.r^6:} et y eut les yeux creves le meme jour vers trois
heures de 1'apres-midi.

Sur Irene, cf. P. Adam, Princesses byzantines ; la Ires pieuse Irene, Anne Corn-
nene, in-16, Paris, 1893; Ch. Hole, dans Dictionary of Christian Biography, t. in,
p. 284-288; [V. Mignot,] Histoire de Vimperatrice Irene, in-12, Amsterdam, 1792,
trad, allem., in-8, Leipzig, 1763; A. Gasquet, Charlemagne et Vimperatrice Irene,
dans Etudes byzantines. L'empire byzantin et la monarchic franque, in-8, Paris,
1888, p. 251-286. On y trouvera 1'expose detaille de la rivalite entre Charlema-
gne et I'imperatrice Irene. C'est un curieux episode de 1'histoire de la diplomatic
franque en Orient. Le caractere d'Irene etait de treinpe assez forte pour hitter
contre le grand empereur d'Occident. « Seule de toutes les femmes qui passerent
Sur le trone de Byzance, elle osa ceindre une couronne qui n'etait partagee iii
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par un fils ni par un mari. » Ce nc fut pas, on le pense bien, sans deconcerlcr
d'ardentes ambitions, aussi Irene comprit-elle des lors la necessite dc so faire dcs
allies et, surmontant ses repugnances a 1'egard du destructeur du royaume lorn-
bard, elle s'attacha a gagner la nculralite bienveillante de Charlemagne, gra-
ce a laquelle elle s'assurait la libre disposition de ses forces pour refouler les
Arabes et les Slaves et pouvait so promettre en temps opportun un reglement
a 1'amiablc avec le prince franc sur les questions de fontieres et de souverainete
qui risquaient sans cesse de mettre aux prises 1'Orient et 1'Occident. Ce fut en
781 que les ambassadeurs d'Irene vinrent a Rome trouver Charles et lui presen-
tercnt uiie alliance politique scellee par une union de famille, lui proposant les
liancailles de sa fille ainec Rolhrude avec le jeune empereur Constantin. Les
ouvertures furent accueillies, les fiancailles celebrees avec pompe et le mariage
ajourne jusqu'a ce que le prince fut nubile. Un autre rapprochement se fit entre
Constantinople et 1'Occident par suite du retablissement de 1'orthodoxie a Nicee
en 785. Desormais, le pape se trouvait ramene vers 1'Orient. Lcroi des Francs
cessait d'etre son allie necessaire, Irene le comprit etsaisissantl'avantage decette
situation nouvelle, jugea le moment opportun de sc degager de son alliance.
L'instant venu d'executer le projet de mariage, Irene avertie de la capacite de
sa future belle-fille et prevoyant 1'aseendant qu'elle prendrait sur son mari, cal-
culant la destinee que lui preparait un avenir prochaiu, rompit le projet et fit
epouser a son fils une jeune Armenienne. Pour prevenir les effets certains du res-
sentiment de Charlemagne, Irene envoya une flotte tenter un debarquement
dans 1'Italie meridionale. La lutte fut rude en Calabre et les Grecs completement
battus, Charlemagne avail ete fort mecontent de 1'attitude prise par le pape; il
cut 1'occasion de le lui faire serilir en 794, au concile de Francfort. Mais le pape
se montra si conciliant que Charles ne lui tint pas rancune et la cordialite pre-
miere, un moment compromise, reparut dans leurs relations. Rien toutefois nc
permet dc croire, des cette epoque, que Charles songeat a s'attribuer la couronnc
imperiale.

L'avenement de Leon III (796) fut 1'occasion de grands troubles a Rome; ce-
pendant jusqu'en 799, nous voyons le pape faire acte de soumission et fidelite
a Irene, a 1'occasion de la revoke de Tibere, et c'est quand il fut bien et dument
constate que, malgre cette deference, le pape n'avait a attendre aucun secours
de son suzerain 1'empereur byzaiitin qu'il s'en donna un autre, le roi de France.
Charlemagne fut couronne empereur d'apres une convention faitc d'avance et
qui lui reservait le role d'une vive surprise. Mais ce fut surtout un vif meconten-
tement qu'il eprouva pen de temps apres en reflechissant au role trop prepon-
derant pris par le pape dans cette ceremonie. Le pretexte officiel fut la deposi-
tion de 1'empereur Constantin, creant une situation qui, en se prolongeant, equi-
valait a une vacaiice du trone imperial. Ce n'etait done pas un empire nouveau,
qu'on preteiidait creer, mais I'ancien empire romain qu'on voulait continuer.
Afiri de concilier toutes choses, Charlemagne et Leon III imaginerent un biais
ingenieux. Us erivoyereiit a Constantinople deux legats charges dc proposer a
Irene de s'unir en mariage a Charlemagne et « de ne faire qu'un seul empire de
1'Orient et de 1'Occident. » Tel etait le textc meme de leur commission; Irene,
non seulement n'y repugnait pas, mais fut au moment de conclure. Une revolte,
qui lui couta le pouvoir, ne lui en laissa pasle temps. L'imminence d'une entente
definitive entrc Charlemagne et Irene semble avoir precipitc la conjxiration. (H. L.
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CONCILES ETRANGERS A L'ICONOCLASME

TENUS ENTRE 738 ET 788

GHAPITRE PREMIER

EPOQUE DE SAINT BONIFACE

359. Deux conciles anglais.

Avant de poursuivre 1'histoire de 1'heresie des iconoclastes, il
nous faut parler des conciles restes etrangers a cette heresie. qui se
sont tenus entre le moment ou elle a eclate et le VIIe concile oecu-
menique.

Sur le premier de ces conciles, qui se tint a Worcester (concilium
Wigorniense) en 738, nous savons seulernent qu'il fut preside par
Nothelm, archeveque de Cantorbery, et qu'il confirma une fonda-
tion de monastere *. Le concile de Cloveshoe (maintenant Abing-

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., 1. xn, col. 312. [Haddan et Stubbs, Councils and
ecclesiastical documents relating to Great Britain and Ireland, Oxford, 1871, t. n,
p. 339, sont moins affirmatifs pour la date et memo pour la tenue de ce concile;
voici la notice qu'ils lui consacrent : A. D. 737-740. A MercianWitenagemct,in
which Ethelbald the king grants land at Easton and Notgrovc to Osred his« minister».
to revert on his death to the church of S. Mary at Worcester, et cette simple apprecia-
tion : Questionable. Ce concile aurait compte sixeveq\ies : Wilfrid de Worcester,
Torthelm de Leicester, Hwitta de Lichfield, Cuthbert de Hereford, Alwig de
Lindsey et « Sigcbed» qui est peut-etre le meme quo Sigga de Selsey (dans Kem-
ble, Codex diplomaticus tevi saxonici, LXXX et Lxxxm,il signe en qualite de
Comes}. L'eglise monastique de Sainte-Marie, a Worcester, elevee au rang de
cathedrale sous Fepiscopat de saint Oswald (961-992), fut probablement fondee
vers 1'epoque du Witenagemot dont il est ici question, lorsque, conformement a
un decret du concile de Cloveshoe restreignant les privileges monastiques, seen-
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don, sur la Themsc) term en 742, sous la presidence d'yEthelbald,
roi de Mercie, et de Cuthbert, archeveque d'York, renouvela les
immunites jadis accordees par Withred, roi de Kent, aux eglises1

de son royaume.

360. Saint Boniface et son concile bavarois de 740.

Les conciles germaniques et francs que reunit saint Boniface,
le grand apotre de la Germanie, ont une importance beaucoup
plus grande 2; saint Boniface rapporte qu'a 1'epoque ou ils se tin-

liers et rcguliers qui avaient jusque-la vecu en commun dans les monasteres
cathedrales, se separerent. Ce qui laisse planer un doute sur 1'assemblee de Wor-
cester, c'est que la charte porte une mention posterieure a 1'annee 793 et qui
reporte le Witenagemot a 1'annee 743. (H. L.)]

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 363 ; Hardouin, Coll. concil., t. in,
col. 1917; [Haddan et Stubbs, op. cit., t. n, p. 340-342: Council of Clovesho, in
which the Privilege of Withred is confirmed. La date donnee par la charte concorde
avec la mention de la Chronique: Her waes myeel sinod gegaderod act Cloueshou, and
har was Adelbald Myrena cing and Cutberht arb. and fela odre wise men. La liste
des signatures episcopales est donnee et critiquee par Haddan et Stubbs, op.
cit., p. 342, note d. (H. L.)]

2. Lepersonnagede saint Boniface est si important dans 1'histoire ecclesiastiquo,
et dans celle des institutions disciplinairesque nous ne pouvonsfaire autre chose
que de preciser quelques-unes des indications donnees par Hefele, sans d'ailleurs en-
trer dans un commentaire qui conduirait a ecrire la vie de Boniface dans les notes
du present livre. Le document capital est, avec la correspondance du saint, sa vie.
ecriteparun contemporain, Willibald, et publiee feouvent: Mabillon, Acta sanctor,
0. S. B., Parisiis, 1672; seec, in, part, u, p. 1-27 ; Hcnschen, Ada sanct., juin t. i,
p. 460-472; G. Pertz, Monum. Germ, histor., Scriplores, t. n, p. 333-353 ; Jafl'e,
Biblioth. rer, germanic., t. in, Monum. Moguntina, p. 429-471, cette dcrniere
edition d'apres les variantes d'uri ms. de Freisingen, aujourd'hui a Munich;
Analecta bollandiana, 1882, 1.1, p. 49-72, d'apres le ms. 18644-18652 de la bibl.
royale de Bruxelies, du xne siecle. Vita S. Bonifalii, auctore Willibaldo, in-8,
Breslau, 1895, extrait du XXVII0 rapport de la soc. scienfif. « Philomathie» de
Neisse. Cette edition est due a M. Nurnberger et reproduit avec une exactitude
absolue le ms. le plus ancicn ct le plus important, Munich, ms. lat. 1086, vine sie-
cle, avec des variantes d'apres dix-huit manuscrits. Cf. La recension abregee de la
vie de saint Boniface par Willibald, dans Anal, boll., 1896, t. xv,p. 268-270,
W. Levison, Scriptores rer. germanic. in usum scholarum ex Monumenlis germa-
nise historicis separatim editi. Vitas Sancti Bonifatii, arch. Mogunt., in-8, Hanno-
ver*, 1905. Pour les autres vies de saint Boniface, cf. Jaffe, Bibl. rer. germanic.
t. in, Monum. Moguntina,]). 422-428; Nurnberger, De sancti Bonifaciif Germano-
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rent, il ne s'etait celebre dans toute la Germanic aucun concile
provincial depnis quatre-vingts ans. Malheureusement nos rensei-
gnements sur ces assemblies de saint Boniface sont tres incomplets;
on ne peut en preciser avec une surete entiere le lieu, ni le nombre,
ni le temps; nous en sommes reduits a nous contenter, sur ces
points, d'hypotheses, parfois assez divergentes, emises par les
savants.

rum apostoli, Vitis codicum manuscriptorum ope denuo edendis commenlatio, in-8,
Vratislavise, 1892, qui complete et annule une note du Neues Archiv, t. vin,
p. 301-307, et dorit quelques details se trouvent corriges dans Anal, boll., 1893,
t. xu, p. 477.On trouvera une note bibliographique sur saint Boniface dans Cancel-
lieri, De secretariis Vaticanis, t. n, p. 1010, note 2. Depuis le temps de Cancellieri,
la bibliographic do saint Boniface a pris des proportions presque effrayantes. C'est
ainsi que sur la question des deux noms du saint eveque. le nom saxon Vynfrelh,
et le nom latin Bonifalius, on rencontre un travail de pres de cent pages : A. J.
Nurnberger, Die Namen Vynfreth-Bonifatius. Ein historisch-kritisches Referat,
in-8, Breslau 1896. C'est le surnom de Boniface qui a prevalu. Le saint 1'avait recu
en Angleterre des avant son premier voyage a Rome; il fut prefere par le pape
Grcgoire II lors de 1'ordination episcopale de 1'eveque deMayence. On trouvera,
en Appendice a G. Kurth, Saint Boniface, 680-755, in-12, Paris, 1902, uiie« Biblio-
graphic critique de saint Boniface » qui deblaie utilement 1'enorme masse de
travaux de valeur fort inegale. La correspondance de saint Boniface qui, comme
nous le verrons au cours de celivreXIX6, est une source historique de premier
ordre, a ete editce cinqfois. L'importancede la chronologie des lettres n'a pas etc
soup§onnee par le premier editeur Serrarius (1605). Celui qui a pretendu le rem-
placer 1'a cependant fait regretter. Wurdtwein(1789), dont Hefele releve frequem-
ment les bevues ainsi que cclles de Giles (1844) qui marque encore un degre infe-
rieur par rapport a Wurdtwein et donne, pour certaines lettres, une chronologie de
fantaisie. La premiere edition vraiment critique est celle de Jafie : S.Bonifacii et
Lulli epistols?,, dans Biblioth. rer. Germanic, t. in, Monumenta Moguntina, 1866;
toutefois la chronologie de quelques lettres laisse encore a desirer. Enfin Dummler,
S. Bnnijacii et Lulli epistolse, dans Monum. German. Ilistor., in-4, Berlin, 1892,
revise JalTe qu'il confirme souvent et corrige plusieurs fois. Les autres ecrits de
saint Boniface o{Trent moins d'importance. On en trouvera le denombrement dans
G. Kurlli, Saint Boniface, p. 189-191, cf. Saint Boniface et lesCodices Bonifatiani
dans la Revue bcncdicline, 1905, t. xxn, p. 543-544. Quant a la bibliographic pro-
prement dite on trouvora un classement alphabetique dans Potthast, Bibliotheca
historica medii sevi, 2C edit., 1896, t. n, p. 1216-1220 ; Chevalier, Repertoire des
sources historiques du moijen age, 2e edit., au mot Boniface; etparmi ce deluge de
publications on pourra se guider sur le choix a faire en recourant aux Anal, bollan-
diana. Une des plus sereines etudes biographiques est celle de A. Hauck, Kirchen-
geschichte Deutschlands, t. i, 2° edit., 1899; 3e, 4e edit., 1904, p. 484-594. De cette
multitude de travaux est sorti un resultat incontestable, c'est I'eclaircissement
de bien des points relatifs a la vie du saint et a son ceuvre disciplinaire. Notons
simplement que la date de sa mort doit etre fixee non en 755 mais en 754. Pastor
bonus, juin!906. (H. L.)
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II ne faut pas s'etonner que saint Boniface ait passe plus de vingt
ans a evangeliser la Germanic, avant de songer a tenir des conciles.
II eut d'abord a s'occuper des provinces du centre placees depuis
peu sous la domination franque, mais encore paiennes. Sans
temoigner a 1'illustre missionnaire un devouement a toute
epreuve, Charles Martel, le protegea neanmoins, lui et son osuvre.
La simple raison d'fitat 1'y engageait, puisqu'il ne pouvait esperer
reunir definitivement les nouvelles provinces a 1'empire franc,
tant que celles-ci auraient une religion difTerente de celle de
1'empire. Mais tout etait a faire dans ces pays que le christianisme
n'avait pas encore visites : il fallait convertir les idolatres, encou-
rager les hesitants, punir les renegats, batir des eglises et des
monasteres, ordonner des pretres, creer des eveches, et ce n'etait
qu'apres avoir accompli cette tache qu'on pouvait penser a reunir
des conciles.

Sans doute Boniface etait legat pour les autres parties de la Ger-
manie, depuis longtemps converties au christianisme et incorporees
a 1'empire franc, et comptant des eveches et des eveques ; mais
Boniface ne pouvait avoir en ceux-ci grande corifiance, pas plus
au batailleur Gerold de Mayence qu'a 1'indolent Raginfrid de
Cologne, ou a 1'intrus Milan de Treves. En outre, sous le gouver-
nement de Charles Martel, des guerres continuelles ne laissaient
guere le loisir de reunir des conciles, et Boniface ne pouvait, en
particulier, avoir qu'une tres mediocre confiance en Charles Martel
lui-meme, qui traitait le clerge avec un si grand sans-gene, donnait
a ses officiers eveches et abbayes,et s'emparaitdes biens de FEglise
avec une surprenante desinvolture 1. Ne soyons done pas surpris

1. Beugnot, Memoire sur la spoliation des biens du clerge attribute a Charles
Martel, dans les Memoires de I'Academic des Inscriptions et Belles-Lettres, t. xix,
2e partie, 1853, p. 360 sq.; K. Ribbeck, Die sogenannte Division des jrankischtn
Kirchengutes in ihrem Verlaufe unter Karl Marlell und seinen Sohnen, in-8, Berlin,
1883; H. Brunner, Zur Geschichle des Gefolgswesens, dans Zeitschrift der Savigny-
sliftung fur Rechtsgeschichte, German Abtheilung, 1888, t. ix, p. 214. La spoliation
n'cpargne rien, ni personne; c'est, comme on 1'apu dire sans exageration, «lamise
au pillage » des biens ecclesiastiques. « Le saint eveque de Vienne, Willichaire,
consterne du pillage qui se fait, sous ses yeux, des biens de son Eglise, se retire au
monastere de Saint-Maurice. Pendant quelques annees, Lyon et Vienne n'ont plus
d'evSque; Adon, Chronicon, dans Monum. German, hislor., Scriptores, t. n, p . 319.
A la meme epoque, il semble que le siege de Rouen soit reste vacant, Gallia chrif;-
tiana, t. xi, p. 18, plusieurs annees. Rigobert, eveque de Reims, est expulse par
force. Hadrien Ier, Epist. ad Tilpinum Remens., dans Flodoard, Hist. jRemensis, 1. II,
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de lie trouver, dans les provinces i'ranques proprement dites, aucun
concile reuni par Boniface, du vivant de Charles Martel 1. Peu
apres la mort de ce prince (15 octobre 741), Boniface, nomme legat
du pape pour la partie ouest du royaume franc, crut le moment
venu de reunir, de concert avec Carloman et Pepin, les lils pacifi-
ques de Charles Martel, de grands conciles en dec,a et au dela du
Rhin.

Toutefois on pourrait peut-etre mentionner, avant la mort de
[493] Charles Martel, la celebration d'un concile par Boniface dans la

Baviere, qui n'etait pas encore tout a fait dependante de Fempire
franc. En 1'autoinne dc 738, Boniface, accompagne de nombreux
disciples, se rendit pour la troisieme fois a Rome, ou il demeura
presque line annee aupres du nouveau pape Gregoire III, puisant
aupres de lui les conseils et le courage necessaires a son ceuvre.
L'apotre de la Germanie voulait retremper sa foi et celle de ses
compagnons paries pelerinages a Rome et aux environs; il voulait,
en outre, assister a un concile que « le grand-pretre apostolique »
avait projete de tenir en sa presence. Nous tenons ces details d'une
lettre ecrite de Rome par Boniface lui-meme a Geppan et Goban,
etc..., et vraisemblablement, si Boniface tenait surtout a assister
a ce concile, c'est qu'il esperait y trouver un modele pour ceux que

c. xin, Monum. German., Script., t. in, p. 461, Hincmar, Epist. ad Hincmarum
Laudun., P. L., t. cxxvi, col. 516. Un lai'que, Milon, qui occupe deja le siege de
Treves, recoit 1'eveche de Reims, Flodoard, op. cit., 1. II, c. xii, Script., t. xm,
p. 460; Hadrien, Epist. ad Tilpin., ibid., p. 461 ;Gesta Trevir., c. xxiv, dans Script.,
t. viu, p. 161. Charles Martel donne a son neveu Hugues, les Eglises de Paris, dc
Bayeux et de Rouen, Gesta abbat. Fontanell., dans Script., t. n, p. 280. D'ancien-
nes metropoles n'ont plus d'eveques; des eveches de diverses provinces sont entre
les memes mains; regies de discipline et biens canoniques sont brises; il n'y a plus
dans de telles conditions ni provinces ni metropoles. » E. Lesne, La hierarchi<>
episcopate, Provinces, metropolitains, primats en Gaule et Germanie depuix
la refortne de saint Boniface fusqu'd la mort d'Hincmar, 742-882, in-8, Paris,
p. 25. (H. L.)

1. A cette date de 741, 1'episcopat et 1'Eglise franque sont plonges dans le plus
epouvantable desordre; plus d'organisation provinciale, plus de conciles, plus de
metropolitains. Saint Boniface ecrit, sans la moindre exageration, au pape Zacha-
rie que depuis plus de quatre-vingts ans, iln'y a pas de concile dans cette Eglisc.
Franci enim, id seniores dicunt, plus quam per tempus octaginta annorum synodum
ncc fecerunl, nee archiepiscopum habuerunt. Epist., L, edit. Diiemmler, dans Epist.
merov. Kvi, t. i, p. 299. Le reviremcnt qui se produit s'explique par le caracterc
des fils de Charles Martel, tous deux princes foncicrement pieux. Carloman finiru
sa vie au Mont-Cassin. (H. L.)
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lui-meme celebrerait en Germanic 1. Lorsque, en 739, il regagna les ,
bords du Rhin, il etait porteur de plusieurs lettres du pape, une,
entre autres, adressee aux eveques de Baviere et d'Alemannie2,
qui contenait le passage suivant : « S'il (c'est-a-dire Boniface) veut
tenir un concile, vous accepterez sa proposition 3. » Sur 1'invitation
du due Odilo, Boniface se rendit immediatement, en Baviere, ou
Foil avait le plus grand besoin de son intervention. La semence
evangelique jetee par saint Rupert, par Emmeran et Corbinien,
etait etouffee par 1'ivraie, et on pouvait craindre que 1'erreur et le
mensonge ne finissent par la detruire completement. Partout se
trouvaient de faux eveques et de faux pretres ; certains n'avaient
meme pas cte ordonries ; la plupart etaient sans mceurs comme
sans juridiction, et ne servaient qu'a tromper le peuple. Dans
toute Fetendue du pays il n'y avait qu'un seul veritable eveque,
c'etait Vifilo de Lorsch, refugie a Passau apres la destruction
de son siege episcopal par les Avares, en 737 4. Boniface, au dire de [494]
son plus ancien biographe, Willibald, passa plusieurs jours en
Baviere, precha et opera des conversions, rappela les mysteres
et les moyens de salut de la veritable religion, chassa ceux qui af fli-
geaient FEglise et perdaient le peuple, et, avec Fassentiment du
due, divisa la contree en quatre dioceses : Salzbourg, Freisingen,
Ratisbonne et Passau. II etablit sur ce dernier siege Vivilo, deja
consacre par Gregoire III lui-meme; il sacra de nouveaux eve-
ques pour les trois autres eveches et confia le siege de Salzbourg
a Jean, venu d'Angleterre, celui de Freisingen a Erembercht, frere
de Corbinien, et celui de Ratisbonne a Goibald ou Gaubald 5.

1. Sellers, Bonifacius, der Apostel der Deulschen, Mainz, 1845, 268. ; Baronius,
Annales, ad ann. 739. — Seiters remarque avec raison, p. 273 n. 6, que la lettre
a Geppan n'a pas ete ecrite a Augsbourg, comme le pretendait Baronius, mais
Men a Rome. G. Kurth, Saint Boniface, 1902, p. 62-65 ; A. Hauck, Kirchenge-
schichte Deutschlands, 1904, t. i, p. 497. (H. L.)

2. Dans la siiscription de la lettre du pape, on iiomme les eveques Wiggo
d'Augsbourg, Luido de Spire, Rudolf de Constance et Vivilo de Passau. Dans
Othlo, Vita S. Bonifacii, on a ajoute Adda (Eddo) de Strasbourg.

3. Et in quo vobis loco ad celebranda concilia convenire mandaveril, sive juxta
Dannbium sive in civilate, Augusta, vel ubicumque indicaverit, pro nomine Christi
parati esse inveniamini, Mansi, op. cit., t. xn, col. 282; Baronius, Annales, ad ann.
738, n. 5; [Epist., xxxvn, ed. Jafi'e, p. 103-104. (H. L.)]

4. Cette pretendue translation du siege de Lorsch a Passau est une legende. Cf.
Gluck, dans Abhandl. der Wiener Akad. der Wissensch., phil. hist. Klasse, 1855,
t. xvn, p. 98 sq.

5. Vita S. Bonif., par Willibald, § 28; Baronius, Annales, ad ann. 739, n. 1-3;
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Binterim a pense ] que ces nouvelles circonscriptions de 1'Eglise
de Baviere furent decretees dans ce concile bavarois, dont le pape
avait prescrit la celebration; mais le contraire resulte d'une lettre
du pape a Boniface (29 octobre 739): Gregoire y confirnie Finstalla-
tion des nouvcaux eveques, et renouvelle le desir de voir celebrer
un concile fuxta ripam Danubii 2. II est tres probable que Boniface
acceda a ce desir, en tenant, en 740, le concile bavarois dont nous
parlons et dont on ne sait pas, d'une maniere precise, le lieu et
la date. On liesite entre Augsbourg, Freisingen et Ratisbonne.
Seiters 3 penche pour Ratisbonne et presume que, sans compter
Boniface et ses compagnons ordinaires, Lull, Goban, Sturm, et les
quatre eveques bavarois, on y vit aussi les eveques Wiggo d'Augs-
bourg, Luido de Spire et Adda (Eddo) de Strasbourg 4. Rudolf de
Constance etait mort 1'annee precedente. On fit dans ce concile la
proposition d'ouvrir la tombe de saint Emmeran, a Ratisbonne.

Apres avoir donne ses soins a 1'Eglise de Baviere, Boniface revint
vers le centre de la Germanie, c'est-a-dire vers la Thuringe et la
Hesse, pour installer dans ce pays, au coeur de sa mission, des dioce-
ses et des eveques 5. Des 732, en luiconferant le pallium, Gregoire III

Seiters, op. cit., p. 276 sq.s [G. Kurth, op. cil., p. 66: A. Hauck, op. cit., t. i, p. 505
et notes 3, 4, 5. (H. L.)]

1. Pragmatische Gesch. der deutschen Concilien, I. n, p. 17.
2. Mansi, op. cit., t. xn, col. 285; Baronius, Ann ales, ad ann. 739, n. 4 ; Seiters,

op. cit., p. 284 sq..
3. Op. cit., p. 288. La tenue du concile bavarois admise par Hefele Festegale-

ment par Von Buss, Winfrid-Bonijacius, hsrausgegeben von Scherer, Graz, 1888,
p. 148; Hauck, KirchengeschichteDeutschlands, 1904,t.i,p. 507.Quanta G. Kurth,
op. cit., p. 67, il se contente de dire : « Le manque de documents ne nous permet
pas de dire si cette reunion put etre tenue, mais le zele de Boniface a accomplir
point par point les prescriptions du souverain pontife nous autorise a croire qu'il
ne se sera pas derobc a la tache, et le silence de 1103 sources semble fournir un
indice favorable a cette supposition. C'est un concile seulernent qui pouvait
fournir au legat du pape 1'occasion de proceder en Baviere a 1'energique travail
de reforme que son biographe nous decrit en quelques mots : remise en vigueur
des prescriptions de la religion, chatiment des destructeurs d'eglises et des seduc-
teurs du peuple, deposition des mauvais prelres. Et cette reforme fut fecondc,
si Ton s'en rapporte a Fessor que prirent, a partir de cette date, les institutions
religieuses en Baviere. Rien que de 740 a 778, il s'y fonda jusqu'a vingt-neuf
monasteres (Von Buss, op. cit., p. 149) et Ton peut dire que Favenir de la foi
catholique fut des lors assure dans ce pays. » (H. L.)

4. Binterim, op. cit., p. 18 ne partage pas ce sentiment.
5. Les instructions doimees a Boniface lors de son troisieme voyage a Rome luj
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avait donne a Boniface plein pouvoir d'etablir des eveques la
ou il le jugerait convenable, et, dans une lettre datee de 739, le
pape engageait les Thuringiens et les Hessois a faire bon accueil
aux eveques et aux pretres institues par Boniface. Mais la eampa- [4951
gnefaite par Charles Martel, centre les Saxons dans ces contrees em-
pecha Boniface d'executer ses projets, jusqu'au jour ou le sud de la
Thuringe et la Hesse furent annexes defmitivement a 1'empire
franc (738).

Le nombre des paiens convertis etait deja, a cette epoque, assez
considerable pour que 1'on songeat a etablir des eveques. Boniface
fonda done, en 741, les eveches de Wiirzbourg, de Burabourg,
d'Erfurt et d'Eichstsedt1. Les anciens biographes parlent de Wiirz-
bourg et d'Eichstajdt, et, dans sa lettre au pape (fin 741, ou com-
mencement de 742), Boniface sollicite de Zacharie confirmation
des trois sieges episcopaux institues par lui, a Wiirzbourg, Bura-
bourget Erfurt. Dans sa reponsele pape acceda audesir deBoniface,
parce que 1'ancienne regie canonique (6e canon de Sardique) qui
ordonne de n'etablir des sieges episcopaux que dans les villes de
quelque importance, avait ete observee dans la creation de ces
nouveaux sieges, et il cite, en particulier, ceux de Wiirzbourg, de
Burabourg et d'Erfurt 2.

Comme ni Boniface ni le pape n'ont mentionne, dans ces docu-
ments, 1'eveche d'Eichstsedt, pour lequel on avait cependant sacre

faisaient un devoir d'etablir des sieges episcopaux en Hesse et en Thuringe de
meme qu'en Baviere. G. Kurth releve avec raison, je crois, 1'indice d'une vclleite
de saint Boniface a cette epoque : « Au moment de mettre la main a 1'oeuvre, le
vigoureux travailleur reva-t-il de prendre pour lui un des dioceses qu'il allait creer
et de se derober au lourd furdeau de 1'Eglise dc Germanie tout entierc ? On le
dirait, a voir le pape repondrc en ces lernies a une question qui sans doutc lui avail
etc posee par son legat: « Tu n'as pas le droit de te reposer dc tes labours dans un
endroit determine. Conlirme dans la foi l.cs i'rerts et tous les lideles nouveaux dans
ces regions de I'Hesperie; ne le lasse pas de precher la parole de Dieu, partout ou
le Seigneur t'ouvrira les voies. » Epist., xxxvm, edit Jaffe, p. 106. (H. L.)

1. A. Hauck, op. cit., I. i, p. 512. AYiirzbours; sur le Mein; Rurabourg en Hesse;
Erfurt, dans la Thuringe scptcntrionale.

2. Epist. i : Ilia tria oppida sive urbes, in quibus constiluli et ordinati sunt, scrip-
tis auctoriiatis vestrse confirmari et stabiliri precantes desideramus... v.t si Dominus
voluerit, per auctoritatem et prseceptum s. Petri fussionibus apostolicis fund alee et
stabilittr sint ires in Germania c-piscopales scdes; et ut prsesentea *>>el juturfe genera-
liones nan prtrmijitaiif iv/ parocliin* cornnnperc \'i'l violare pr,Tceptum apostolicx
scdis. (H. L.)
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(octobre 741) saint Wiliibald de Salzbourg, sur la Saale franque 1,
Eckhart et d'autres savants ont emis I'hypothese que, dans ces
deux lettres de Boniface et du papc, des copistes ont remplaceplus
tard Eichstaedt, par Erfurt. Le peu de duree de 1'eveche d'Erfurt
semblait confirmer cette supposition. Mais Seiters2 a refute

[496] cette opinion, et retabli 1'accord entre des textes qui semblaient
en opposition. II dit, avec les anciens biographcs de saint Boniface,
qu'eii 741 Wiliibald fut sacre eveque d'Eichstaedt, et il explique
pourquoi, dans sa lettre au pape Zacharie, Boniface ne men-
tionne pas 1'eveche d'Eichstsedt. Le papc iui avail deja re-
commande de n'etablir des sieges episcopaux que dans les cn-
droits quelque peu considerables : le clioix de Wurzbourg,
citadelle et residence des derniers dues de Thuringe, ne con-
trevenait pas a cette regie, pas plus que celui de Burabourg et
d'Erfurt; cette derniere ville avait meme ete, ainsi que le dit saint
Boniface, « la capitale des pai'ens qui cultivaient la terre.» Le cas
etait bien different pour Eichstaedt 3. Boniface en avait fait, il est
vrai, tin siege episcopal pour le Nordgau, pour le territoire de la
Saale; inais il n'y avait pas encore de ville d'Eichstaedt,il n'y avait
meme pas encore une seule maison, si ce n'est une petite eglise
dediee alasainte Vierge; touteloisle saint, ay ant recu delaliberalite
du comte Luitger, des biens considerables dans cette vallee de
chenes (Eichstsedt, la ville des chenes), pres d'unvieux nioulin, avait
commence a construire un monastere et une nouvelle eglise. A
cette epoque Boniface ne pouvait done pas, a cause du 6e canon
de Sardique, demander au pape la confirmation de 1'eveche d'Eich-
steedt; aussi, dans sa lettre au pape Zacharie, ne parle-t-il que de
trois eveches pour les paysdu centre de la Germanic. II ne faut pas
oublier non plus qu'en fail, Wiliibald ne recutla consecration epis-

1. Conime les trois ev£ques de Wurzbourg, de Burabourg et d'Erfurt, sacres
quelques semaines ou quelques mois auparavant par Boniface, se trouvaient a
Salzbourg, Eckhart et Wurdtwein ont conclu de la qu'il avait du y avoir un con-
cile. Cf. Seiters, op. cit., p. 359; Binterim, op. cit., 18 sa.; A. Hauck. op. cit., 1904,
I. i, p. 534 sq.

2. Op. cit., p. 295.
3. reorganisation hierarchique, de la Hesse et de la Thuringe etait achevee en

741 puisque, des le debut de 1'annee 742, Boniface sollicitait 1'approbation papale
sur les depositions adoptees par Iui et recevait cette approbation dans une lettre
datee du lcr avril 742. Epist., xcm, edit. Jafie, p. 116. Le Nordgau etait reste en
dehors du reseau hierarchique de meme qu'il se trouvait dans une situation ex-
centrique par rapport a 1'Allemagnc politiqiie du temps. (H. L.)
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copale qu'apres ses trois collegues(octobre 741),et d'apres la tradi-
tion de 1'Eglise d'Eichstsedt, il n'aurait etc installe qu'en 745,

apres 1'erection des batiments necessaires1. Les trois autres eveques

etaient : pour Wurzbourg, saint Burchard; pour Burabourg, saint

Wizzo ou Witta (c'est-a-dire Blanc, aussi l'appelle-t-on parfois

Albinus ou Albuinus) ; ct pour Erfurt saint Adalar. Eichstsedt

devait etre le point central de la propagation chretienne dans le

Nordgau, de meme Burabourg (maintenant Burberg, pres Fritzlar) u

duns la Hesse, Erfurt dans la Thuringe proprement dite, et

WiJvzbourg dans le sud de la Thuringe; ce dernier pays recut le
iiora de Francoma orientalis ou duehe des Francs de FEst, et ses

liraites furent les niemes que celles de 1'eveche de Wurzbourg. De

ees quatre eveches, Wurzbourg et Eichstsedt subsisterent; les
deux autres disparurent, lorsque les conquetes du christianisiue

dans le nord de la Germanic necessiterent la creation d'eveches

situes plus au nord. C'est ainsi qu'en 814 Halberstadt remplaga

Fevt^che d'Erfurt reuni a Mayence des 1'annee 753 2. Le siege epis-
copal de la Hesse fut, sous Megiiigoz, second eveque de Burabourg,

transfere a Fritzlar, peu eloigne, et disparut lors de la fondation de

1'eveche de Paderborn pour les Hessois du nord vaincus par Charle-
magne (ces Hessois etaient auparavant sous la domination cles

Saxons). Fritzlar et la Hesse franque passerent a 1'eveche de
Mayence 3.

1. Sellers, o[j. ell., p. 342. D'apres cela \\illibald aurait etc, dans les qua Ire
premieres amices dc son episcopat, simplement regionarius du Nordgau.

2. Lorsque saint Boniface se mit en route vers la Frise, pour son dernier voyage
de mission, Adalar le suivit, et Boniface donna le nouvel eveche d'Erfurt a son
disciple Lullus de Mayence. Seiters, op. cit., p. 316, 325.

o. Sellers, op. cil., p. 321-326.
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361. Premier concile national germanique,
concilium Germanicum, en 742 1.

Carloman herita de son pere, Charles Martel, le gouvernement
des Francs de 1'Est 2 (Austrasie, Alemannie et Thuringe) et appela
a 1m, des la premiere annee de son regne, saint Boniface, a qui il

[498] declara qu'il regardaitcornme necessaire la reunion d'un grand cori-
cile en vue d'ameliorer la situation religieuse de son empire 3.

1. Une des priiicipales questions chronologiques de la vie de saint Boniface est
celle du « premier concile germanique». Les Actes portent la date 742 qui est con-
testee entre 742 et 743. Cette difference d'une annee se repercute sur la chronolo-
gic de tous les conciles tenus posterieurement par saint Boniface. Dunzelmann,
Untersuchung uber die ersten unter Karlmcmn und Pippin gehaltenen Concilien,
in-8. Gottingen, 1869, bat en brechc divers points de la chronologie etablie par
Jaffe qui refute les objections dans : Zur Chronologie der Bonifazischen Briefe und
Synoden, dans Forschungen zur deutschen Geschichte, 1870, t. x, tandis que
H. Hahn presente une autre refutation de Dunzelmann, dans Gottingische Ge-
lehrte Anzeigen, 1870, 1.1, p. 1125. Dunzelmann revient a la charge dans ZurAnor-
dnung der Bonifazischen Brief e und der frankischen Synoden, dans Forschun-
gen zur Deuslchen Geschichte, t. xm, et s'attache a demontrer que la
date 743 est seule recevable. Hahn, Noch einmal die Brief e und Synoden des
Bonifaz, dans Forschungen zur deutschen Geschichte, t. xv, admefc certaines
remarques de son contradicteur, mais manitient la date 742. En 1881, Loofs,
Zur Chronologie der auf die frankischen Synoden des heil. Bonifacius bezugliclicn
Briefe der Bonifazischen Briefsammlung, Leipzig, reprend toute la question.
En 1901, c'est au tour de B. Sepp de proposer un remaniement de la chrono-
logie des conciles francs. II admet que le concile de Soissons sous Pepin et le pre-
mier concile germanique sous Carloman se sont tenus tous deux pendant le
cours de 1'annee 744, celui-la le 3 mars, celui-ci le 21 avril, Zur Chronologie des
ersten der frankischen Synodendes VIII Jahrhunderts, dans Historisches Jahrbuch,
ct. xxn. G. Kurth, op. cit.,p. 94,189, admet la date 742 ainsi que A.Hauck, op. cil.,
t. i, p. 520 et note 3, consacree a la discussion. (H. L.)

2. Apres la mort de Theoderic IV, en 737, Charles Martel avait laisse vacant le
troiie du royaume franc, et I'iiiterregne dura cinq ans, jusqu'a ce que, en 742, les
deux fils de Charles Martel placerent sur le trone, dans la personne de Childeric III,
le dernier fantome de roi de la dynastic nierovingieniie.

3. La situation a laquelle le bon sens de Carloman so hata de porter reinede
etait lamentable, au point qu'on pouvait la considerer comme humainement
desesperee. Pour s'cn faire une idee nous avons les plaintes, dcmeurees celebres
de saint Boniface. Voir en particulier salettrede janv.-mars 742, S. Bonifacii et
Lulli epistolse, edit. Duemmler, t. T,. dans Monum. German, hislor., Epislolarum,
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Boniface en donna aussitot avis au pape Zacliarie, et lui demanda

t. in, p. 299. On trouvera unc cxcellentc description de 1'etat de la propriete ecclc-
siastique a la mort de Charles Martcl dans K. Ribbeck, Die sogenannte Divisio des
frdnkischcn Kirchengutes in ihrem Verlaufe untcr KarlMartell und seinen Sohnen,
in-8, Berlin, 1883. Cf. H. Brunncr, ZurGeschichtc des Gefolg-iwesens,dans Zeitschrift
der Savignysliflung fur Rechtsgeschichte, German Abtheil., 1888, t. ix, p. 214.
Nous avons indique bricvement, p. 808, note 1, les collations des eveches telles
quo les cntcndait Charles Martcl. Celui-ci etait mort le 17octobre 741 et des les
premiers mois de 742, Carloman demaridait a Boniface, 1'apotre del'Allemagne, de
prcndre en main la difficile affaire de la reforme, on pourrait presque dire, de la
resurrection de 1'Eglise franque. Carlomannus dux francorum me arcessitum ad sc
rogavit,ul inparle Francorum qua: insua est potestale, synodum ceperecongregare;
S. Boniface, Epist., L, edit. Duemmler, dans Monum. German, hislor., Episl.
merovingici eevi, t. i, p. 299. (H. L.) « II y a peu de tableaux aussi lugubres dans
1'histoire que celui de 1'Eglise et du clerge dans le royaume franc,pendant 1'cpoquc
de transition qui assista a 1'agonie de la dynastic rm-rovingienne et al'ascension
graduelle d'une nouvelle famille royale. Pour s'en fa ire une idee il n'est besoin que
d'ouvrir la correspondance du saint lui-memc. La vie catholique etait comme sus-
pendue, et ses organes engourdis et paralyses. Les conciles, dans lesquels, au
vic siecle, s'etait faite la meilleure partie du travail civilisateur, etaient lombes en
desuetude : au temoignage des vieillards, comme Boniface le mandait au pape. il
y avait quatre-vingts ans qu'ils ne se reunissaient plus, Epist., XLII, edit. Jaffe,
p. 112. (Ce calcul n'est exact, je pense, que pour les provinces orientales du pays
franc; en Gaule, nous voyons des conciles, en petit nombre, il est vrai, se tenir
pendant toute la seconde moitie du vne siecle. Cf. Vacandard, Vie de saint Ouen,
Paris, 1902, p. 222, note). La hierarchic metropolitaine avait cesse d'oxister. Les
sieges episcopaux etaient a 1'abandon : les uns etaient vacants depuis des annees,
les autres, plus malheureux encore, avaient ete livres comme des proies a des lai'-
ques avides ou a des clercs sans moeurs. Certains de ces intrus detenaient plusieurs
dioceses et plusieurs abbayes a la fois; c'est ainsi que Hugues, neveu de Charles-
Martel, occupait les sieges de Paris, de Rouen et dc Bayeux, et qu'un soudard du
nom de Milon portait dans ses mains profanes les crosses des deux venerables
Eglises de Reims et de Treves. Aucun vice ne fermait 1'acces de la dignite episco-
pale, Ton citait des clercs qui entretenaient plusieurs concubines, et que leur
devergondage n'empechait pas de gravir les degres de la hierarchic ecclesiasti-
que. D'autres eveques, tout en se defendant d'etre des fornicateurs, s'adonnaient
a la boisson, a la chasse, au metier des armes, et repandaient indifferemment le
sang des chretiens et celui des pai'ens. Gewilieb, eveque de Mayence, avait tue en
trahison, de sa propre main, le meurtrier de son pere et n'en continuait pas moins
d'administrer son diocese. Le clerge inferieur, on peut le penser, ne valait pas
mieux que ses chefs : son ignorance et sa grossierete n'avaient d'egales que sa
venalite et son incontinence. Ses rangs etaient envahis par des multitudes impu-
res de gens qui n'entendaient assumer aucun de ses austeres devoirs, mais qui
comptaient y trouver la richesse et le privilege. On y rencontrait des esclaves fugi-
tifs qui s'etaient fait donner la tonsure pour echapper a leurs maitres. Sous 1'habit
ecclesiastique , des aventuriers, dont plus d'un n'avait meme pas reeu les ordres,
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des conseils et des instructions (consiliupi et prseceplum)1, surtout

circulaient a travers le pays, pour seduire et fanatiscr les multitudes en flattant
leurs vices, en prechant des doctrines heterodoxes et en exhibant des amulettes. Ce
qui aggravait le mal c'etait la foule des prStres scots ou bretons venus d'outre-mer
qui, errant de diocese en diocese, et echappant au controle de toutes les autorites
ccclesiastiques, enseignaient ce qu'ils voulaient, vivaient comme il leur plaisait,
troublaient dans lous les cas la societe religieuse par leur attachemcnt obstine a
certaines disciplines nationales, comme la tonsure irlandaise ou leur maniere par-
tieuliere de calculer la date de Paques. Boniface avail deja rencontre de ces irre-
guliers dans ses missions de Hesse et de Thuringe et avait eu a soutenir centre
eux plus d'un combat.

Parmi ces charlatans de religion, il en est deux dont on peut dire qu'jis out
empoisonne la vieillesse de saint Boniface : 1'un est un scot du nom de Clement,
1'autre un franc qui s'appelait Aldebert. Tous deux, a vrai dire, etaient revetus
du caractere ecclesiastiquc et Aldebert avait memo reussi a se faire conferer 1'ordi-
nation episcopale par des cveques ignorants. Cc que nous savons d'eux, et en
particulier d'Aldebert, est veritablement affligcant. Aldebert oflre le type le plus
complet de 1'aventurier religieux, tel qu'uneepoqued'ignorance et de desordre
pouvait le produire. II n'est pas certain qu'il ait ete un imposteur absolument
conscient; il appartenait plutot a cette famille d'esprits ardents et faux qui savent
meler les reves de 1'ambitieux et les illusions du visionnaire, et qui deviennent ou
des fondateurs de religion comme Mahomet, lorsqu'ils reussissent, ou des charla-
tans vulgaires lorsqu'ils echouent. Aldebert s'etait forge un christianisme special
dont il etait le centre et dont il se faisait le heraut: il avait la prevention de mener a
lui seul les fideles au salut, en se passant des sacrements et de la hierarchic eccle-
siastique. II dressait des croix en plein air, au bord des fontaines, et y rassemblait
les multitudes pour la priere; s'il consacrait une eglise, c'etait en son propre nom;
il declamait centre les pelerinages a Rome et faisait aboutir toute devotion a sa
propre personne. II se vantait d'etre en relation avec les anges; 1'un d'eux, disait-il,
lui avait apporte de 1'extremite du monde des reliques auxquelles il devait un
pouvoir illimite, mais il affectait de ne pas vouloir nommer le saint a qui elles
avaient appartenu. II exhibait aussi une lettre de Jesus-Christ, qui, a 1'entendre,
etait tombee du ciel a Jerusalem. Nous n'en possedons pas le contenu, mais le
titre qui a ete conserve est rempli d'extravagances; on y raconte comment cette
lettre est arrivee de proche en proche jusqu'a Rome, entouree d'une veneration
universelle. On citait aussi le type d'une priere qu'il avait redigee lui-meme, etou
apparaissaient divers noms d'anges ignores de la tradition catholique, mais col-
portes dans la litterature des apocryphes. A ses fideles prosternes a ses genoux
pour se confesser, il disait : « Je connais toutes vos fautes, sans que vous ayex
besoin de les avouer, allez en paix. » II s'etait fait composer, dans le style des
ecrits hagiographiques du temps, une biographic ou on le disait predestine des le
sein de sa mere. Par son eloquence et par son habilete, il avait fanatise a un degre
extraordinaire le peuple des campagnes, principalement les femmes; on lui attri-
buait le don des miracles, et lui-meme etait arrive a une telle infatuation quo
comme tant d'autres faux prophetes il distribuait en guise de reliques ses ongles et
ses cheveux. » Epist., XLVIII, L, edit. Jaffe, p. 132, 136-145. (H. L.)

1. Epist., L, Consilium et prseceptum vestrse auctoritatis, id est apostolicss Sedis

CONCILES — III- 52
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relativement aux clercs indignes, fort nombreux. « Beaucoup de
sieges episcopaux, dit-il 1, sont occupes par les laiques cupides ou
des clercs debauches (scortatoribus et publicanis). II en connaissait
qui, depuis leur jeunesse, avaient constamment vecu dans la
debauche, 1'adultere et Fimpurete, qui, diacres, avaient eu quatre
ou cinq concubines, et devenus pretres ou eveques ne s'etaient pas
amendes. D'autres eveques n'avaient pas, il est vrai, des mceurs
corrompues, n'etaient pas adulteres; mais, en revanche, s'adon-
naient a la boisson, aimaient la dispute; grands chasseurs et soldats,
ils avaient, de leurs propres mains, verse le sang dans les guerres. »
Le pape accueillit avec joie cette demande ; il ecrivit a Carlo-
man et a Boniface pour leur faire connaitre ses sentiments; il
les priait 1'un et 1'autre d'assister en personne a ce concile, et
d'obtenir la deposition des clercs indignes 2. Avant 1'arrivee dc ces
lettres, Boniface et Garloman avaient deja fait les preparatifs
necessaires, et c'est ainsi que, des le 21 avril 742 3, s'ouvritle pre-

habere et sapcre debeo ... Si per vcrbum vestrum hoc negotium movere... debeo,
prseceptum apostolicse. Sedis... pnesto habere cupio, edit. Diimmler, p. 299. Quel-
ques annees plus tard, il revient surlameme idee, a propos des conciles reunis par
lui en 747 : Cujus synodum congregandam et hortandam, jussu pontificis romani et
rogatu principum Francorum... suscepi, Epist., LXXVIII, edit. Diimmler, p. 352.
C'est a titre derepresentant du pape que Boniface parait au concile et Carloman 1'y
presente en qualite de missus sancti Petri, Capitularia,edit.BoTetius,t.i,p. 25.

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 313; Baronius, Annales, ad ann. 741, n. 24.
2. Mansi, loc. cit., col. 315 sq.; Baronius, Annales, ad ann. 742, n. 5; Wurdl-

wein, Epistolee S. Bonifac., p. 112. Nous n'avons plus la lettre du pape a Carloman;
sur la date de la lettre du pape a Boniface, cf. Pagi, Critica, ad ann. 742, n. 7.

3. « Si on suit la chronologic ordinairement admise, mais dont tons les points
sont sujets a discussion, la lettre de Boniface a Zacharie, Epist., 4, edit. Diimmler,
serait de Janvier-mars 742 (Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, in-8,
Leipzig, 1898, t. i, p. 503, n. 1), le synode se serait reuni le 21 avril de la meme
annee, Hauck, p. 504, n. 2 ; or, la reponse du pape, Epist., LI, edit. Diimmler,
p. 303, est datee du ler avril 743, et cette date ne saurait etre changee. Ibid.,
p. 504, n. 4. Le synode aurait done etc tenu un an avant 1'arrivee de la lettre
pontificale. II est inexplicable que le pape ait tarde plus d'un an a repondre a
Boniface. Suivant Hauck, op.cit., p. 504, 1'importance de 1'affaire lui aurait
echappe. La lettre de Boniface presentait pourtant un tableau dudesordrede I'fi-
glise franque qui devait attirer 1'attention du pontife. Hauck ajoute que le pape
adherait a la coalition formee par Odilon contre les princes francs, op. cit., p. 504.
n. 1; p. 516, 517. Mais 1'entente de Zacharie avec Odilon est une simple hypothese
basee sur des faits peu probants, envoi d'un message a Odilon, consecration par
le pape d'un eveque pour 1'Eglise bavaroise. A supposer que le pape soutint le due
de Baviere, ce n'etait pas une raison pour negliger la reforme de l'£glise d'autant
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mier concile national germanique, ordinairement appele concilium
germanicum. Binterim a pense 1 que ce concile s'etait tenu a Franc-
fort, comme etant le lieu le plus propre a une pareille reunion;
d'autres ont songe a Worms, d'autres a Ratisbonne ou a Augsbourg,
parce qu'ils ont confondu ce concile avec celui tenu en Baviere 2.
Le court proces-verbal du concile, que nous possedons encore, dit
dans la prsefatio 3 : « Nous Carloman, dux et princeps Francorum,
avons, en 1'annee (742, ab incarnatione Domini 4), le 21 avril, sur

plus que Zacharie n'etait pas consulte par Carloman, mais par son propre agent
Boniface. II est etrange qu'il ait tant tarde a envoyer des instructions a un
homme qui avaittoute sa confiance et avec qui il entretenaitunc active correspon-
dance. La lettre de Boniface prouve quo son intention arretee etait d'attendre les
ordrcs du pontifc. II n'eutpn passer outre, apres avoir ccrit au pape qu'il n'entre-
prendracette affaire que sur soiiordre,per verbum vcstrum. Le pape ignore absolu-
ment,quaiid il ccrit, que le concile sc soit deja reuni, car il ordonne a Boniface d'y
prcndre part. II faudrait done admettre que Boniface, un an apres la tenue du con-
cile, n'en ait pas rendu compte au pape. Hauck lie s'cnetonnc pas. attendu qu'il
s'agit d'un synode franc analogue aux conciles merovingiens et, 11011 d'un synode
convoque par le vicaire du pape et sur son mandat, op. cit., p. 504, n. 2. Mais
Boniface a paru au concile en qualite de missus sancti Petri. Devoue comme il Test
au Saint-Siege, comment n'eut-il pas fait part au pape de ce qu'il a fait ? La chro-
nologic presentee par Loofs, Zur Chronologie der auf die frsenkischen Synoden des
S. Bonifacius beziiglichen Briefe der bonifazischen Briefsammlung, in-8, Leipzig,
1881, supprime ces difficultes. La lettre de Boniface aurait etc ecrite a I'automiie
de 742, p. 9. Le pape, comme il est admis communement, repond le ler avril 743,
p.ll.Le concjlc germanique se tient aussitot apres 1'arrivee de la lettre pontificale,
le 21 avril, p. 9. » E. Lesne, op. cit., p. 38, n. 2. Cf. Mignet, Comment I'ancienne
Germanic est entree dans la societe civilisee de VEurope occidentale et lui a servi de
barriere contre les invasions du Nord, dans les Memoires de I'Acad. des sciences
morales et politiques, 1841, t. in, p. 746 sq. (H. L.)

1. Op. cit., t. n, p. 21.
2. Voyez par contre, Rettberg Kirchengesch. Deutschlands, t. n, p. 223.
3. Carloman convoque le concile, assiste a ses deliberations et transforme ses

decisions en capitulaires, Karlomani Capitulare, I, edit. Boretius, 1.1, p. 25. (H. L.)
4. Sans tenir compte de ce renseignement, qui est cependant tres precis, Mansi

a place en 743 le concilium Germanicum, dans sa dissertation sur la chronologic
des synodes terms sous Boniface, t. xn, p. 355 sq. On comptait alors, dit-il, trop
rarement ab incarnatione Domini, pour que nous puissions voir dans cette formule
autre chose qu'une interpolation tardive. Binterim remarque de son cote, avec
beaucoup de raison, op. cit., p. 31, que, dans son Ilistoire d'Angleterre, le venerable
Bede a toujours compte a partir de la naissance du Christ, et que probablement
saint Boniface avait importe en Germanic cctte coutume en usage dans son pays
natal. Binterim refute egalement le second argument de Mansi, quisoutenait que
Burchard de Worms, membre du concilium Germanicum,n'acvait ete ordonne qu'cn
743. Boniface 1'a ordonne en 741. [Bede emploie en effet le comput de 1'Incarna-
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Ie conseildes serviteurs de Dieu(e'est-a-dire du pape et de Boniface) [499]
reuni en un concile les eveques et les pretres de notre empire, a
savoir : 1'archeveque Boniface, Burchard (de Wurzbourg ), Ragin-
frid (de Cologne), Wiiitan (Witta de Burabourg), Witbald (Willi-
bald d'Eichsaetdt), Dadan (peut-etre d'Utrecht), Edda (de Stras-
bourg) et les autres eveques 1, pour leur demander conseil, afin de
remettre en honneur la loi de Dieu et la discipline ecclesiastique,
tombee en decadence sous les princes anterieurs, et afin de con-
duirc le peuple chretien au salut. Vienrient ensuite les sept canons
suivants 2 :

CAN. 1.

Et per consilium sacerdotum, el optimatum meorujn, ordinavi-
mus per civitates episcopos et constituimus super eos archiepis-
copum Bonifatium, qui est missus sancti Petri 3. Statuimus per

tion dans son Hist, eccl., a partir du 1. I, c. iv. Le terme d'archeveque, inconnu en
Gaule, y est egalement d'importation anglo-saxonne; celui de prsejeclus avec le
sens de comte n'est employe que par les Anglo-Saxons. (H. L.)]

1. II n'est question au concile germanique ni de metropolitan! ni de pro-
vince. Plusieurs eveques d'anciennes metropoles, Ge\vilib de Mayence, Milon de
Treves, n'ont pas repondu a 1'appel. Les anciens compagnons de Charles Mar-
tel refusaient de se preter aux vues du reformateur. E. Lesne, op. cit., p. 39-40.
(H. L.)

2. Baronius, Annales, ad aim. 742, n. 21; Sirmond, Cone. Gall., t. i, col. 537;
Coll. regia, t. xvm, col. 414; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1553; Coleti, Concilia,
t. viu, col. 269; Baluze, Capitularia, t. i, col. 145; Hardouin, Coll. concil., t. in,
col. 1919; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xii, col. 3G5, append, col. 103; Monum.
German, histor., Leges, t. i, p. 16; P. L., t. LXXXXIX, col. 807; t. LXXXVI, col.
1501; Jafle, Bibl. rer. tnog., t. in, col. 127; Monum. German, histor., Capitul., t. i,
p. 24; Epist., t. in, p. 309; Concilia sevi carolini, 1.1, p. 2 sq.; Bohmer-Muhlbacher,
Regesta imperil, edit, alt., t. i, n. 44. Nous corrigeons le texte donne par Hefele
d'apres 1'edition dc A. Verminghoff, 1906, mais sans nous astreindre aux formes
incorrectes du langage et aux lectures speciales aux editions philologiques. (H. L.)

3. « II serait premature de vouloir restaurer 1'organisation de TEglise d'apres
1'ancien modele. Les regies relatives au groupement provincial, a la presence du
metropolitan), regies entierement oublices a supposer qu'elles puissent rcvivre,
scraient presentemcnt impuissantes a retablir 1'ordre. Dans ces temps troubles
c'est uu censeur arme d'une autorite personnclle, non pas un simple metropolitan!
semblable a ceux d'autrei'ois, mais un archeveque qui surveillera les eveques.
Boniface n'est encore qu'un missionnaire et n'a meme pas de siege episcopal. Au
nom du pape, qui 1'a fait son vicaire, il etait deja 1'archeveque des regions ou il
pr^chait FEvangile, Epist., xxv, edit. Diimmler, p. 274; Epist., XLIV, edit.
Diimmler, p. 292, comme Willibrod en Frise, comme Augustin et Theodore en
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annos singulos, synodum congregare, ut nobis prsesentibus canonum
decreta, et Ecclesise jura restaurentur, et religio christiana emen-
detur. Et fraudatas pecunias ecclesiarum ecclesiis restituimus et
reddidimus : falsos presbyteros et adulteros vel fornicatores dia-
conos et clericos de pecuniis ecclesiarum abstulimus, et degradavi-
mus, et ad pseniterttiam coegimus*

Sur le conseil des pieux ecclesiastiques et des grands, nous avons eta-

Angleterre. Au concile gemianique, Carloman 1'etablit archeveque sur tous les
evSques de ses Etats. Aux Eglises creees au dela du Rhin, dont Boniface avait
deja le soin, Carloman ajoute les anciens sieges que le partage de 1'heritage de
Charles lui attribuait. II confirme et il etend la juridiction de Boniface,sans songer
a lui confier les fonctions et le siege d'un metropolitans. Boniface etait, par 1'au-
torite du pape, archeveque de Germanic, archiepiscopus provincise, Germanise,
Epist., LIX, edit. Dummler, p. 316; il devient, par la volonte du prince franc,
1'archeveque des etats de Carloman. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, t.1,
p. 509, interprete auterment 1'acte de Carloman: « Boniface portait depuis dix
ans deja le titre d'archeveque ; Carloman cependant n'en sait rien et 1'eta-
blit archeveque. Les eveques de Thuringe et de Hesse ont ete institues
deja par le pape, Carloman n'y a pas egard et declare qu'il les a nomnies. »
Carloman ne veut pas ici, comme le croit Hauck, faire acte d'autorite et mar-
quer qu'il ne reconnait pas 1'archeveque etabli par le pape, mais seulement
l'archev£que designe par lui-meme. Au debut du capitulaire, en effet, Car-
loman dit qu'il a convoque 1'archeveque Boniface au synode : synodum con-
gregavi, id est Bonifacium archiepiscopum... Boretius, op.'cit., t. i, p. 24. II
reconnaissait dans le preambule la qualite de Boniface et ne pretendait
pas par consequent la lui avoir conferee ^seulement au cours du synode. Carlo-
man a invite au synode Boniface, archeveque de Germanie, et 1'a etabli dans
cette assemblee archeveque de tous ses Etats. Ordinavimus per civitates episcopos
ne veut pas dire que Carloman a reconnu seulement alors les eveques etablis en
Thuringe par Boniface. La phrase a une portee plus generale et ne s'applique pas
exclusivement aux eveques thuringiens. C'est en effet sur les eveques ordonnes
dans les cites que Boniface est etabli archeveque. S'il regissait seulement des eve-
ques thuringiens, Boniface aurait ete archeveque de Thuringe et non pas de tous
les etats de Carloman, en decja et au dela du Rhin. Hauck 1'a tres bien reconnu,
op. cit., t. i, p. 506, n. 1. Le capitulaire de Soissons reproduit a peu pres dans les
memes termes les memes dispositions : Ordinavimus per civitates legilimos episco-
pos, idcirco constituemus super eos archiepiscopos Abel et Ardobertum. II ne s'agit
pas ici evidemment d'eveques installes par Abel et Ardobert; dans le capitulaire
du concile germanique, il ne s'agit pas davantage d'eveques etablis par Boniface et
que Carloman reconnaitrait seulement a cette heure. Carloman au concile germa-
nique, Pepin a Soissons declarent avoir etabli dans les cites des eveques legitimes;
phraseologie un peu vague qui marque autant leurs intentions qu'un fait accompli.
Dans les annees qui suivent le concile germanique, Metz, Verdun, Spire, Liege,
sont pourvus de nouveaux eveques, Hauck3 op. cit., t. i, p. 512. C'est 1'applicatiori
de ce qui a ete decide alors. » Lesne, op. cit., p. 40. (II. L.)
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bli ties eveques dans les villes, et nous avons institue au-dessus d'eux 1'ar-
cheveque Boniface, legat de saint Pierre. On tiendra, tous les ans, un con-
cile, en notre presence. Nous restituons aux eglises les biens qui leur ont
ete enleves; inais nous enlevons aux faux pretres, ainsi qu'aux diacres
et aux clercs debauches tout revenu ecclesiastique; nous les deposons, et
les condamnons a faire penitence.

CAN. 2.

Servis Dei per omnia omnibus armaturam portare vel pugnare
aut in exercitum et in hostem pergere omnino prohibuimus ; nisi
illi tantummodo, qui propter divinum ministerium, missarum
scilicet solemnia adimplenda et sanctorum patrocinia portanda,
ad hoc electi sunt; id est unum vel duos episcopos cum capellanis
presbyteris princeps secum habeat : et unusquisque prsefectus
unum presbyterum, qui hominibus peccata confitentibus judicare,
et indicare peenitentiam possit. Nee non et illas venationes et sil-
vaticas vagationes cum canibus omnibus servis Dei interdiximus,
et ut accipitres et falcones non habeant.

Nous defendons expressement aux clercs de porter les arraes et d'aller
a la guerre, a 1'exception de ceux qui doivent celebrer la sainte niesse, ou
porter les reliques protectrices (ceux-la peuvent accompagner Farmee).
Ainsi le prince (c'est-a-dire le maire du palais) peut avoir avec lui un ou
deux eveques avec leurs chapelains et leurs pretres, et chaque prefet (gene-
ral) peut avoir un pretre pour entendre les confessions et imposer les peni-
tences. Nous defendons, en outre, a tous les serviteurs de Dieu de se livrer
a la chasse, ou de parcourir les forets avec des chiens. Us ne doivent pas
non plus avoir des vautours et des faucons. La derniere phrase a forme
une Palea dans le Decret de Gratien, dist. XXXIV, can. 3; et a passe
dans les Decretales de Gregoire IX, 1. V, tit. xxiv, c. 2.

CAN. 3.

Decrevimus quoque, secundum sanctorum canones, ut unusquis-
que presbyter in parochia habitans episcopo subfectus sit illi in
cufus parochia habitat-, et semper in quadragesima rationem et
ordinem ministerii sui, sive de baptismo sive de fide catholica sive
de precibus et de ordine missarum, episcopo reddat et ostendat. Et
quandocumque jure canonico episcopus circumierit parochiam po-
pulos ad confirmandos, presbyter semper paratus sit ad suscipien-
dum episcopum, cum collectione et adjutorio populi qui ibi confir-
mari debet. Et in csena Domini semper no9um chrisma accipictnt
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ab episcopo quserat, ut episcopus testis adsistat castitatis et vitse
et fidei et doctnnse illius.

Tout pretre est place sous la juridiction de 1'eveque dans le diocese du-
quel il habite; il doit lui rendre compte, tous les ans. pendant le careme, de
la maniere dont il exerce son ministere, comment il baptise, ou il en est au
sujet de 1'orthodoxie, comment il a regie le service divin. Si 1'eveque, sui-
vant en cela les lois canoniques, parcourt son diocese (parochia) pour don-
ner la confirmation aux peuples, le pretre doit toujours etre pret a le rece-
voir, avec ceux qui doivent etre confirmes. Le jour de la Csena Domini, il
doit demander tous les ans un nouveau chreme a 1'eveque, et 1'eveque doit
veiller a la purete de la vie de ses pretres, de leur foi et de leur doctrine.

CAN. 4.

Statuimus etiam, ut secundum canonicam cautelam omnes un-
decumque venientes ignotos episcopos vel presbyteros ante proba-
tionem synodalem in ecclesiasticum ministerium non admitteremus.

Des eveques ou des pretres inconnus ne doivent pas etre admis aux
fonctions ecclesiastiques, avant d'avoir ete examines par un concile.

CAN. 5.

Decrevimus ut secundum canones, unusquisque episcopus in
sua parochia sollicitudinem, adjuvante gravione, qui defensor Eccle-
siss est, ut populus Dei paganias non faciat, sed ut omnes spurcitias
gentilitatis abjiciat et respuat, sive sacrificia mortuorum, sive sor-
tilegos vel divinos, sive phylacteria et auguria, sive incantationes
sive hostias immolatitias, quas stulti homines juxta ecclesias ritu
pagano faciunt sub nomine sanctorum martyrum vel confessorum,
Deum et suos sanctos ad iracundiam provocantes : sive illos sacri-
legos ignes, quos neid fyr l vacant, sive omnes, qusecumque sint,
paganorum observationes diligentes prohibeant.

Tout eveque doit, avec le secours du comte, qui est le protecteur de son
eglise, veiller a ce que, dans sa paroisse, le peuple ne se livre plus aux pra-
tiques paiennes, comme sont les sacrifices paiens faits aux morts, les inter-
pretations de 1'avenir, la sorcellerie, les amulettes, les augures, les sacri-
fices pa'iens, que des insenses offrent souvent, pres des eglises ehretiennes,
a des martyrs et des confesseurs, ou bien les feux sacrileges appeles Rod-
fyr, etc. 2.

i.Niedfyr,—nied feor,—niedfies, — niedfrs, — nejdfyr,— nidjrs, — nedfrs, —
nedfratres. cf. J. Grimm, Deutsche Mythologie, 4e edit., par E. H. Meyer, t. i,
p. 502 sq. (H. L.)

2. IL'Indiculus superstitionum du Concile de Leptinnes parle aussi du Rodfyr ou
Riedfyr (dont on a fait Redfratres par une faute d'impression). C'etait un feu
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CAN. 6.

Statuimus similiter, ut posthanc synodum, quse f u i t XI kalendas
maias, quisquis servorum Dei, vel ancillarum Christi, in crimen
fornicationis lapsus fuerit, quod in carcere psenitentiam facial in
pane et aqua et, si ordinatus presbyter fuisset, duos annos in car-
cere permaneat et antea flagellalus et scorticatus1 videatur, et post
episcopus adaugeat. Si autem clericus vel monachus in hoc pecca-
turn ceciderit, post tertiam verberationem in carcerem missus ver-
tente annum ibi psenitentiam a gat. Similiter et nonnse velatse eadem
psenilenlia contineantur, et radantur omnes capilli capitis efus.

Si, apres ce concile, un ecclesiastique ou une servante du Christ (c'est-a-
dire une religieuse) tombe dans Fimpurete, il devra, pour cette faute, etre
mis en prison, et y faire penitence au pain et a Feau. Si c'est un pretre
ordonne, il sera deux ans en prison, apres avoir etc cbatie et fouette 2. Si
c'est un autre clerc, ou un moine, il sera flagelle par trois fois, et puis
enferme pendant un an. II en sera de meme pour la religieuse qui aura
pris le voile, de plus on lui rasera completement les cheveux.

CAN. 7.

Decrevimus quoque, ut presbyteri vel diaconi non sagis, laicorum
more, sed casulis utantur ritu servorum Dei: et nullus in sua domo
mulieres habitare permittat. Et monachi, et ancillse. Dei monasleria-
les, juxta regulam sancti Benedicti, (ccenobia vel xenodochia sua} or-
dinare, (gubernare) vivere studeant et vitam propriam gubernare stu-
deant (legere secundum prsedicti patris ordinationem non negligant).

Les pretres et les diacres ne doivent pas, a la fagon des lai'ques, por-

allume par le frottement do deux bois et qui, en Germanic comme en Grece
(voyez 65e canon in Trullo], donnait lieu a plusieurs superstitions. Ainsi on sautait
par-dessuc ce feu et on croyait etre par la a 1'abri de tout malheur, ou bien on
prcsentait a sa fumee des habits qui ensuite etaient employes centre la fievre.
Dans certains endroits, on jetait dans ce feu une tete de cheval, pour forcer les
sorcieres qui etaient dans le voisinage a se montrer. Boniface defendit toutes ces
superstitions; mais comme des coutumes nationales disparaissent bien difficile-
ment, on dut plus tard se borner a faire coi'ncider ces feux avec diverses fStes chre-
tiennes, la Paque, la Saint-Jean, et on en fit des symboles de la lumiere apportee
par le christianisme ou du feu sacre de 1'amour chretien. Cf. Binterim, Denkw.,
t. u, part. 2, p. 564 sq.

1. Scorticatus (= cruentatus).
2. Le texte ajoute : et post episcopus adaugeat, mots qui sont inintelligibles.

Binterim, Gescli. der deutschen Condi., t. n, p. 121, traduit :« et ensuite 1'eveque
pourra augmenler la peine. » Seiters, au contraire, p. 362 : « 1'eveque pourra
ensuite le recevoir, s'il le veiit. »
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)1J ter le sagum (court habit de dessus) ; mais bien des vetements longs
casula (d'ou chasuble") comme les moines; ils ne doivent pas permettre que
des femmes habitent dans leurs maisons. Les moines et les nonnes doivent
introduire et observer la regie de saint Benoit x.

362. Concile de Leptinnes 2.

On croit generalement que, conformement au ler canon du
concile national germanique, il se tint, un an apres la celebration

1. Mansi, op. cit., t.-xn, col. 365 sq.; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1920 sq. ;Ba-
ronius, Annales, ad ann. 742, n. 21, en allemand dans Seiters, op. cit.. p. 36 sq. par
extraits dans Binterim, op. cit., p. 117 sq.— Sellers repousse le sentiment qui fait
de cesynode iinConciliummixtum,etveut voirdans leseveques quile o^mposaient,
des conseillers d'fitat. Ils ne 1'etaient pas dans ce sens quo le roi fu t olA-ge de s'en
tenir aleur avis; mais on voit cependant, que, memeavant Boniface et sessynodes,
le souverain les reunissait et les consultait sur les affaires religieuscs et sur les
affaires civiles; ces consultations avaient lieu dans les champs de Mar? uii deMai.

2. Baronius, Annales, ad ann. 743, n. 1-3. Cf. Pagi, Critica, ad. ann. 743,
n. 1,12-13; Sirmond, Concilia Gallise, 1629, t. i, col. 537; Coll. regia, 1644, t. xvn,
col. 419; Labbe, Concilia, 1672, t. vi, col. 1537-1546, Hardouin, Coll. concil, t. m,
1931; Coleti, Concilia, 1729, t. vm, col. 273; D. Rivet, Hist. lilt, de la France,
1738, t. iv, p. 81; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 370; H. Pertz, Monum.
German, hist., Leges, 1835, t. i, p. 18; S. Boniface, Opera, edit. Giles, 1844, t. n,
p. 15-26, 248-264 ; F. Ozanam, CEuvres, 1855, t. m, p. 421-422; Revue des societes
savantes, 1858, t. iv, p. 639; Les superstitions en Belgique au VIIIQ siccle, dans la
Revue, calholique (Louvain), 1868, VIe serie, t.-i, p. 164-177; J. Weiszacker, dans
Encyklop. fur protest. Theol., t. vm, p. 812-814 ; Streber, dans Kirchenlexicon,
t. vii; S. Boniface, Opera, edit. Wurdtwein, p. 124; edit. Giles, t.n, p.15; Migrict,
Comment I'ancienne Germanie est entree dans la societe civilisee de VEurope occi-
dentale et lui a servi de barriere contre les invasions du JVorrf.dans les Memoires de
I'Academic des sciences morales et politiques, 1841, t. m, p. 746 sq.; Von Dunzel-
mann, Untersuchungen uber die ersten unler Pippin und Carlmann gehaltenen
Concilien, in-8,Gottingen, 1870; A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 2e edit.
1.1, p. 514; 4e edit., 1904, t. i, p. 530, note 1; A.Verminghoff, Concilia sevi carolini,
1906, p. 5-7, Verzeichnisdcr Akten frdnkischcr Synoden von 742-843, dans Neues
Archiv der Gesellschaft fur Altere deutsche Geschichtskunde, 1899, t. xxiv,
p. 464-465. Cf. H. Hahn,Jahrbucher des franhischen Reichs 741-752, Berlin, 1863,
p. 195 sq.; L. Oelsner, Jahrbucher des frdnkischen Reiches unter Konig Pippin,
in-8, Leipzig, 1871, p. 471 sq. Le capitulaire de Carloman ne mentionne pas 1'an
nee, mais seulement le mois et le lieu en parlant du synodali conventu, qui congre-
gatus est ad Kalendas Martins in loco, qui dicitur Liftinas. Leptinnes, aujourd'hui
Estinnes, pres du monastere de Lobbes, en Belgique, province de Hainant,
Dummler, Monum. Germ, histor., Epist., t. in, p, 312, note 1, Le concile de
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de ce concile, le ler mars 743, un autre grand coneile a Leptinnes,
dans le royaume de Carloman 1. Mais si les actes indiquent bien le
ler mars comme jour de la reunion, ils n'indiquent pas 1'annee, et
Henri Hahn 2parait s'etre bienconforme ala chronologiedes lettres
et des concilesde saint Boniface en plagant le concile en 745, et en
1'identifiant avec le concile national franc de cette annee. Nous
reviendrons sur ce point, lorsque nous nous occuperons de ce
concile national franc, et nous verrons alors comment on a [502]
pu dire, dans les pays francs occidentaux, par exemple, Hinc-
mar et le concile de Quierzy en 858, que leur maire du palais
Pepin avait convoque ce concile3. Les Francs de 1'ouest affirment

Leptinnes parait posterieur au Ier concile germanique qui avait decide la
reunion d'un concile annuel. Outre qu'il est peu probable qu'on ait neglige
cette prescription des la premiere armee qui suivit. on lit dans le Capitulaire de
Carloman ces mots qui montrent que nous sommes en Austrasie : Decrevimus
quoque quod et pater meus ante prsecipiebat. Hauck,Verminghoff, Boretius n'hesi-
tent pas a etablir un rapport entre le capitulaire de Leptinnes et celui qui a du
preceder. Primse synodi (celui de 742). dit Boretius, canones in secunda synodo
confirmati ilerumquc promulgati sunt, ita ut utriusque synodi canones in codicibus
manuscriptis quasi unam principis Karlmanni constitutionem efficere videantur.
Monum, Germ, histor., Capitul., t. i, p. 26. Ce qu'on lit dans la lettre des eveques
reunis a Quierzy en 858, et adressee a Louis le Germanique est done errone :...
Pippinus synodum apud Liptinas congregari fecit, cui prsefuit cum sancto Bonifacio
legatus apostolicse sedis Georgius nomine — nam et synodum ipsam habemus — et
qiiantumcumque de rebus ecclesiasticis quas pater suus abstulerat, potuit, ecclesiis
reddere procuravit. Neues Archiv, t. xxvi, p. 623 sq. Hincmar de Reims (f 882) et
Fulbert de Chartres (f 1029) ont ete mieux instruits en reportant le concile de
Leptinnes sous Carloman bien qu;ils aient accueilli tous deux quelques details peu
exacts dont on trouvera Findication dans Verminghoff, op. cit., p. 5, 6. (H. L.)

1. Les anciens historians ecrivent ordinairement Liptinse, tandis que les meil-
leurs et les plus anciens manuscrits des canons portent Liftinse. Sur six manuscrits.
Pertz a trouve Liftinse dans cinq. Pertz, Monum., t. in ; Leges, 1.1, p. 18. Liftinss
ou Liptinse etait une villa royale appartenant autrefois au diocese de Cambrai, et
maintenant a la province beige de Hainaut entre les cours de la Hanna et de la
Trulla (Haine et Trouille) pres de la ville de Binche, et a 1'endroit meme ou se
trouvait autrefois le celebre couvent de Lobbes. Hincmar,, Ann. dans Pertz,
Monum., t. i, p. 490a 492. Le celebre champ de bataille de Jemmapes est aussi
non loin de la. La Martiniere dit dans son grand Lexicon geograph., part. VI, qu'au
xviii6 siecle on voyait encore les ruines de cette villa. Quelques historiens ont
place a tort la villa de Liftinse dans la ville beige de Lessines; cette ville est
beaucoup trop au nord.

2. H. Hahn, Quis hierarchise status fuerit Pippini tempore, in-8, Breslau,
1853, p. 35.

3. Mansi, op. cit., t. xii, col. 372. Voy. la remarque de Labbe. Hardouin, op cit.,
t. v, col. 469; Seiters, op. cit., p. 373.
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aussi qu'oulrc Boniface, il y avait au concilo do Loptinnos deux
legats remains, 1'eveque George et le sacellaire Jean, qui ont
occupe la presidence; mais, suivant la remarque de Rettberg,
il y a la une confusion entre le concilede Leptinnes et Fassemblee
de Compiegne, qui se tint quartorze ans apres, en 757. Les deux
legats y assistaient en eifet. On ne sait ni combien d'eveques on
compta a Leptinnes ni quels furent ces eveques en dehors de
saint Boniface, car les actes du concile, tels qu'ils nous sont parve-
nus, se composent de divers fragments ajoutes bout a bout et por-
tant diverses dates. La premiere partie contient les quatre canons
suivants x :

CAN. 1.

Modo autem 2 in hoc synodali convenlu, qui congregatus est ad
kalendas martias, in loco qui dicitur Lietinas, omnes venerabiles
sacerdotes Dei et comites et prsefecti prioris synodi decreta consen-
tientes firmaverunt, se implere velle et observare promiserunt.
Et omnis ecclesiastici ordinis clerus, episcopi et presbyteri et dia-
coni cum clericis, suscipientes antiquorum patrum canones, promi-
serunt se velle ecclesiastica jura moribus et doctrinis et ministerio
recuperare. Abbates et monachi receperunt sancti patris Benedicti
regulam ad restaurandam normam regularis vitse< Fornicatores et
adulteros clericos, qui sancta loca vel monasteria ante tenentes
coinquinaverunt, preecepimus inde tollere et ad pssnitentiam redigere;
et si post hanc definitionem in crimen fornicationis vel adulterii
ceciderint, prioris synodi fudicium sustineant ; similiter et mona-
chi et nonnse 3.

1. Nous corrigeons le texte donne par Hefele d'apres celui etabli par Vermin-
ghoff, mais sans suivre ce dernier pour le detail des formes incorrectes et pure-
ment philologiques. (H. L.)

2. Ces mots modo autem, qui commencent le texte actuel, laissent voir qu'il y
avait a 1'origine au moins une phrase de plus.

3. Nous ne pouvons nous dispenser de resumer ici, le plus brievement possible,
une dissertation excellente de M. A. Bondroit, Les precarise verbo regis avant le
concile de Leptinnes (a. 743), dans la Revue d'histoire ecclesiastique, 1900, t. i,
p. 41-60, 249-266. La question qui s'y trouve traitee n'avait guere ete abordee
jusqu'alors avec 1'etendue qu'elle comporte par les auteurs de langue frangaise et
pour montrer comment elle se rattache etroitement au concile que nous etudions
nous citerons 1'opinion de P. Roth: « Les conciles ou les capitulaires de Leptinnes
(743) et de Soissons (744) ont (sur un point) modifie brusquement la constitution
franque. Du meme coup, le benefice et la vassalite etaient introduits dans le
droit public. »
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Tous les venerables eveques ainsi que les comites et les prssfecti reunis
a Leptinnes, en concile, le ler mars, ont unanimement confirme les decrets

Dans les pages qui precedent on a pu entrevoir les difficultes de la situation
de 1'figlise franque dans la premiere moitie du vme siecle. Les rois merovjngiens,
depuis longtemps degeneres, se faisaient tolerer de ceux qui eussent ete en mesure
de les supplanter, par des largesses sans mesure, aussi Charles Martel se trouva-t-il
on presence d'un fisc royal completement amoindri. Pour parer a une situation
desesperee, Charles Martel n'avait pas le choix des moyens, ses fils Carloman et
Pepin, plus pacifiques et plus administrateurs, heriterent d'un etat de choses
encore aggrave si c'est possible par les secularisations forcecs. Beugnot, Memoire
sur la spoliation des liens du clerge attribute a Charles Martel, dans les Memoires de
V Academic des inscriptions et belles-lettres, 1853, t. xix, 2e partie, p. 360 sq. Dis-
sertation aujourd'hui insuffisante, a laquelle il faut prcferer K. Ribbeck,Dte soge-
nannle Divisio des frankischen Kirchengutes in ihrem Verlaufe unter Karl Marlell
und seinen Sohnen, in-8, Berlin, 1883 et H. Brunner, Zur Geschichte des Gefolgs-
wesens dans Zeitschrift der Savigny, stiftung fur Rechls geschichte, German
Abtheilung, 1888, t. ix, p. 214. Des 1'annee 742, Carloman montre clairementle
but auquel il vise : Statuimus per annos singulos synodum congregare, ut nobis
prsesentibus CANONUM DECRETA ET ECCLESI/E IURA RESTAURENTUR ET RELIGIO
CHRISTIANA EMENDETUR. ET FRAUDATAS PECUNIAS ECCLESIARUM ECCLESIIS RESTI-

TUIMUS ET REDDIDIMUS. Co n'est la qu'un programme dans lequel on pourrait
entrevoir sans peine 1'influencc de saint Boniface, si Carloman ne prenait
d'ailleurs la peine de 1'indiquer dans la preface de son capitulaire (cf. L. Oelsner,
Jahrbucher des frankischen Rechts unter Konig Pippin, in-8, Leipzig, 1871, p. 481-
482; Kaufmann, Die Sdcularisation des Kirchenguts durch die S dime Karl-Mar -
tells, dans Jahrbucher fur Nationalokonomie und Statistik, 1874, t. xxn, p. 77;
II. Brunner, Deutsche Rechtsgeschichte, in-8, Leipzig, 1892, t. n, p. 247, n. 18;
A. Bondroit, op. cit., p. 42. P. Roth, Feudalitdt und Unterthanverband, in-8, Weimar,
1883, p. 98,aucontraire, a vu dans le capitulaire de 742 une realite, ce qui lui a fait
moconnaitrele sens et la portee du Capitulaire de Leptinnes. La promesse, car ce
n'est rien plus qu'unepromesse, ne pourra etre completement tenue, et si le prince
ii'abandonne rien de son dessein en theorie,il est visible que, des 1'annee suivante, il
1'a singulierement reduit dans la pratique, ainsi qu'on peut s'encoiivaincrepar la
lecture du 2e canon de Leptinnes. Carloman se plait a proclamer et en toute cir-
constance le droit de la propriete de 1'figlise si outrageusement meconnu et viole
sous les regnes precedents, mais accule a une situation qu'iln'apas creeeil accepte,
traiisitoirement du moins, une combinaison qui Faide dans ses embarras, combi-
naison qui, en le rendantindependantde 1'Eglise dont ilsollicitele consentement.
proclame une fois de plus, le droit de pleine propriete de celle-ci sur les biens
qu'elle met a la disposition du prince. La veritable et capitale importance du
capitulaire de Leptinnes consiste done en « ce qu'il nous donne le concept de la
precaria verbo regis telle qu'elle fut en usage sous Carloman et ses successeurs,
D'une faQon generale le precaire, a 1'epoque merovingienne, est une espece toute
particuliere de concession et de contrat, par lequel 1'Eglise surtout (parfois aussi
les particuliers),retenant ou recevant la propriete d'une terre, en donnait 1'usage
a des la'iques ou a des clercs, soit pour un laps de cinq ans, soit la vie durant, soit
meme 1'usage transmissible aux heritiers du premier occupant. A Leptinnes, il s'a"
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du concile precedent, et prornis de les faire cxecuter. Tous les eveques,
pretres, diacres, et les autres membres du clerge ont accepte les canons

git d'un precaire constitue a Fintervention, ou, si Ton prefere, a 1'ordre du prince
par le chef de 1'institution ecclesiastique (eglise ou monastere) a laquelle le bien
appartenait et obligeant 1'occupant au paiement d'un cens recognitif du droit de
propriete. » A. Bondroit, op. cit., p. 43.

Sous le nom, aujourd'hui generalement incompris, de precaire c'est le patri-
moine ecclesiastique qui cst en question. (Sur le precaire cf. Thomassin, Vetus ac
nova Ecclesise disciplina, part. Ill, 1. II, c. xvi-xvn; Roth, Gesch.d. Beneficial-
wesens, p. 256, 260; Roth, Feudalitdt, p. 145, 174 et surtout p. 160-163; Waitz,
Deutsch. Verf. Gesch., t. u, part. I, p. 290-307; t. iv, p. 176 sq.; Demante, dans la
Revue historique du droit francais et etranger, 1860, t. iv, p. 45-54; E. Garsonnet,
Histoire des locations perpetuelles et des baux dlongue duree, Paris, 1879, p. 251-
268; Fustelde Coulanges, Originesdusystemefeodal, p. 63-152 et surtout 129-133.)
Des la periode merovingienne nous voyons les conciles s'en preoccuper, c'est ce
que fait le Ier concile de Paris (556-573) dans son premier canon. Voir ci-dessus la
traduction, p. 171, le texte dans Maassen, Cone, sevi merov., p. 142-143. Un dcu-
xieme texte, deuxieme en date, est celui des Gesta abbatum Fontanellensium, c. x,
relatif a la mauvaise administration et aux dilapidations de 1'abbe Teutsind (713-
734). Get abbe precipita le monastere dans la ruine fmanciere, nam pene tertiam
facultatum partem abstulit, suisque propinquis ac regiis hominibus ad possidendum
contradidit, quse usque nunc de islo ccenobio permanent ablate, sicut omnibusprivi-
legia ac largitiones, qux in scriniis nostri cosnobii relinenlur, revolventibus in
promptu est, quse nimis longum est narrare per singula. Sed unurn eplurimis ad
medium deducam precarium quod cuidam comiti nomine Rothario edidit,ob memo-
riam eeternam, qualiter ipsas res de hoc ccenobio sint ablatse, per ordinem describere
ratum duxi (suit 1'enumeration des biens monastiques compris dans ce precaire).
Hsec namque palrimonia idem comes Rothario a prsediclo Teutsindo jure precarii
accepit, unde censum levavit omni anno ad festivitatem sancli patris nostri Wandre-
gisilii in luminaribus Ecclesix solidorum sexaginta persolvendum... Monum. Ger-
man, hist., Scriptores, t. n, p. 282-283. Enfin le document le plus important, le
«texte classique » en la matiere,est un diplome de Pepin de 1'annee 754, par lequel
le prince ordonne la restitution, a 1'abbaye de Saint-Denis, de la villa de Taverny
dans le pagus de Paris. Voici la partie du texte qui nous interesse: Missa petitione
nobis suggesserunt (les moines de Saint-Denis) eo quod ante hos annos Muster vir
Guntaldus quamdam villam suam nuncupatam Taberniacum, sitam in pago Pari-
siaco, pro animse suss remedio cum omni integrilale sua ad ipsam basilicam domni
Dionysii delegasset vel firmasset : et postea Johannes ad petitionem inlustris viri
Ebroini Maioris domus ipsam curlam per precariam tenuit. Similiter Frodoinus et
Geruntus per precariam sancti Dionisii tenuerunt: et ad delegationem vel confirma-
tionem seu ipsas precarias anterioris regis domni Childeberti et precariam avunculi
nostri Grimialdi Maforis domus nobis obtulerunt ad relegendum. Et quoniam per
cupiditatem a malignis hominibus ista villa Taberniacus de ipsa casa sancti Dioni-
sii fuit abstracta vel imminuta... D. Bouquet, Recueil des historiens desGaules et de
la France, t. v, p. 701. Ces trois textes (Guizot, Essais sur I'histoire de France,
in-12} Paris, 1847, p. 91,leur adjoignait un diplome de Dagobertlll dont la faus-
sete aete demontree, P. Roth, Geschichte des Beneficialwesens, p. 317, n. 10, ont
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des anciens Peres, et promis de remettre en honncur les drolls ecclesiasti-
ques, en ce qui concerne les mocurs, la doctrine et Ic rninistere. Les abbes

ete discutes et tirailles en tous sens par les partisans des differentes explications
sur les origines de la feodalite, explications dans le detail desqucllcs ce n'est pas
ici le lieu d'entrer et qu'on trouvera exposees par A. Bondroit, op. cit., p. 46-60.
Voici en resume ce qu'il nous importe de savoir sur 1'originc du benefice et de la
vassalite. P. Roth faisant des donations royales des merovingicns des largesses,
conferaiit an donataire une propriete complete et inalienable, meconnaissait le
caractere des capitulaires de Leptinnes et de Soissons dans lesquels il ne voulait
voir qu'une secularisation du patrimoine ecclesiastique. Son contradicteur,
G. Waitz, corrigea et rectifia ce que cette theorie offrait de trop absolu, mais sans
parvenir cependant a caracteriser d'une maniere precise la propriete en un sens
limitee qui, d'apres lui, etait Pellet ct la consequence des donations royales.
II. Brunner, Die Landschcnkunge7i der Merowinger und der Agilolfinger, dans
Silzungsberichte der hdnigl.-prcuss. Academic der Wissenschaften zu Berlin, 1885,
p. 117o sq.; Deutsche RecJtlsgeschichte, in-8, Leipzig, 1895, t. n, p. 2/12 sq., a repris
cette question de I'origine dc la feodalite et la discussion du caractere juridique
des donatiqns royales faites aux etablissemenls ecclesiasliques avec les biens du
fisc. Sur ce terrain le debat s'elargit au point de comprendre 1'etude du point de
vue juridique des relations du pouvoir royal vis-a-vis du patrimoine ecclesiastique.
Alors les systemes se multiplierent et aussi les enormites historico-juridiques. A.
Bondroit, De capacitate possidendi Ecclesise necnon de regio proprietatis vel dispo-
sitionis dominio in patrimonio ecclesiastico, setate merovingica, in-8, Lovanii, 1900,
t. i. Parmi les auteurs dont nous devons tenir compte on peut ramener toutes les
discussions soutenues sous les deux chefs que voici : 1° A-t-il existe des precaires
verbo regis et sous quelle forme ?— 2° Valour et signification juridique de ce pre-
caire. On trouvera dans la dissertation que nous resumons, Rev. d'hist. eccles.,
1900, t. i, p. 49-60, 1'expose chronologique de toutes les solutions proposees; nous
ii'entrons pas dans ce detail, afin de passer tout de suite a Fexposition de M. Bon-
droit; apres avoir note que le precaire verbo regis, dont 1'existence a 1'epoque
merovingienne a ete un moment contestee par la science allemande, a fmi par
devenir chez certains savants de I'Allemagne la clef de voute de systemes nctte-
ment definis sur la question plus generale de 1'existence d'un haut domaine
royal sur la propriete ecclesiastique a 1'epoque merovingienne.

Des trois textes que nous avons rappeles plus haut, le canon du Ier concilc de
Paris est considere par M. A. Hauck eomme designant le precaire verbo regis et
une spoliation reelle quoique deguisee sous ce nom du patrimoine ecclesiastique.
Je cite maintenant M. A. Bondroit sur un sujet ou il ne peut e'tre resume. « Pour
bien comprendre le concile de Paris, il faut proceder a 1'analyse du texte: Compe-
titoribus etiam huiusmodi frenusdistrictionis imponimus, qui facultatcsEcclesiiv sub
specie largitatis regiee improba subreptione pervaserint, sera namque de his rebus
penitudinem commovemur,curn iam ante actis temporibus contra huiusmodi personas
canonum suffultiprsesidio se sacerdotesdomini erigeredebuissent,uti non mansuetu-
do indulgentise ad similia perpetranda improborum audaciam adhuc cotidie provo-
caret. Nunc tarde injuriarum mole depressi damnis quoque dominicis compellenlibus
excitamur. Quod si his, qui res Dei compelit, in aliis, quarn ubi res agitur, maxime
solet terreturiis commorari, sacerdotem loci ipsius, ubi habitat,episcopus illehuius-
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et les moines ont accepte la regie de saint Benoit pour la restauration de
la vie monastique. Les debauches et les adulteres qui avaient possede jus-

modi pravitate contemplus neglecto persone litteris mox reddat instructum; tune
antestis ipse fratris anxietate comperta aut pervasorem ammonitione corrigat out
canonica districtione condemnet. Dans ce premier canon, les evf-jques commencent
par constatcr que certains individus cnvahissent, pour leur plus grand malheur
spirituel, les biens que d'autres ont donnesa 1'Eglisepour le salut de leur ame. Us
veulent que les delinquants soient dument avertis. S'ils s'obstinent,et refusent de
rendre les biens envahis, ils seront frappes de rexcommunication. Telle est la
portee generale du canon. Trois cas speciaux sont ensuite prevus et examines
brievement. Le premier est indique dans les termes suivants : Neque quisquam
per interregna... concludit. Le deuxieme est I'improba subreptio sub specie largi-
atis regise dont nous nous occupons specialement ici. Le troisieme enfin regar de
des evenements qui se sont passes sous le regne de Clovis. » Le premier cas est
fort obscur; on peut, avcc beaucoup de vraisemblance, y voir un recours solennel
du droit divin centre le faux pretexte de protection des biens d'figlisc servant a
couvrir les pires depredations; en sorte que le texte vise tous les precedes des rois
et des guerriers francs deguisant, dans les conflits eutre princes, une invasion
reelle des biens ecclesiastiques sous un J'aux pretexte de protection et de defense.
Le deuxieme cas, I'improba subreptio sub specie largitatis regise, signale un envahis-
sement des biens ecclesiastiques commis avec 1'aide du pouvoir royal, c'est-a-
dire, a proprement parler une spoliation sous pretexte de revendication a un titre
quelconque.

Apres avoir admis dans un premier travail, De capacitate possidendi, p. 110, que
les termes employes dans le concile de Paris font allusion aux precaires verbo regis
ou tout au moins a quelque usage analogue, M. Bondroit, Les precarise. verbo regis
p. 257, a pris une position differente. II admet que si, « signale ou non par les
sources, 1'usage de ce precaire existait, les termes du concile y font allusion. Mais
vu 1'etat de nos sources, voila la question qui se pose : faut-il dire que le texte du
concile nous fait constater, nous demontre 1'existence de ce precaire ?» Or, d'une
analyse attentive du texte, il ressort qu'il« est tres douteux qu'on en puisse dega-
ger une conclusion suffisamment certaine en faveur de 1'existence du precaire. »

Le troisieme cas auquel fait allusion le texte du concile de Paris est relatif aux
evenements du regne de Clovis. « M. Hauck en appelle a ce texte pour attribuer
au fondateur de la monarchic franque, 1'etablissement des precaires verbo regis.
Les termes dont se sert le concile ne disent rien de pareil. Ils attestent simplement
que, sous le regne de Clovis, le patrimoine ecclesiastique a subi des spoliations; ils
ne disent pas que celles-ci aient consiste en precaires verbo regis. II est du reste
douteux que Clovis lui-meme ait ete mele aux exces dont le concile de Paris
demande la reparation. »

Le diplome de Pepin relatif a la ville de Taverny est-il plus probant de 1'exis-
tence du precaire verbo regis au vie siecle ? Sans doute Pepin atteste dans ce diplo-
me avoir vu des actes ecrits de Grimoald et du roi Childebert relatifs a la villa de
Taverny et designe ces actes sous le nom de precaires. Quelle est la nature et la
teneur de ces actes ? Ceci est difficile a preciser faute d'un acte authentique,
cependant on peut admettre que la concession du precaire ecclesiastique suppose
1'eyistence des devx tjtres : « 1'un, dit precaria, constate la demande de concession.
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qu'ici, pour les deshonorer, les saints lieux (les eglises) ou les monasteres
en seront exclus et devront faire penitence. Si, apres la celebration du pre-
sent concile, ils retombent dans la debauche ou 1'adultere, on devra leur
appliquer la peine decretee par le precedent concile. II en sera de merne
pour les moines et pour les nonnes.

CAN. 2 i.

Statuimus quoque, cum consilio servorum Dei et populi Chris-
tiani, propter imminentia bella et persecutiones cseterarum gentium
quse in circuitu nostro sunt, ut sub precario et censu aliquam par-
tern ecclesialis pecunise in adjutorium exercitus nostri cum indul-
gentia Dei aliquanto tempore retineamus, ea conditione, ut annis
singulis de unaquaque casata solidus, id est duodecim denarii 2,
ad ecclesiam vel ad monastenum reddatur', eo modo, ut, si monaiur
ille cui, pecunia commodata f u i t , ecclesia cum propna pecunia re-
vestita sit, et iterum, si necessitas cogat ut princeps jubeat, preca-
rium renovetur et rescribatur novum. Et omnino observetur, ut eccle-
sise vel monasteria penuriam et paupertatem non patiantur, quorum
pecunia in precario prsestita sit, sed, si paupertas cogat, ecclesise et
domui Dei reddatur Integra possessio 3.

Nous (c'est-a-dirc Carloman) ordonnons, d'apres le conseil des serviteurs [503]

la priere adressee par des particuliers a 1'Eglise, et il reste entre les mains du con-
cedant — c'est celui que les moines de Saint-Denis produisent devant Pepin —
qui, en cas de litige, n'aura qu'a le produire pour etablir que la terre lui appar-
tient et que le tenancier n'est pas proprietaire; 1'autre titre, appele prsestaria
ou commendatitia, c'est 1'acte meme qui constate la concession et il est remis au
concessionnaire. » A. Esmein, Cours ilementaire d'histoire du droit franfais,
3e edit., Paris, 1898, p. 131.

De toute cette exposition et de cette discussion que nous abr^geons a regret et
a laquelle nous avons tache de ne rien retrancher d'essentiel, il ressort que :
1° « Les sources de 1'epoque ne permettent nullement de soutenir 1'existence
certaine du precaire verbo regis avant le concile de Leptinnes. 2° Cette existence
fut-elle etablie, il est manifeste qu'il y aurait la non une institution legitime,
mais un abus. » (H. L.)

1. Sur Interpretation de ce canon, cf. Jahrbucher des frdnkischen Reiches
unter Konig Pippin, iii-8, Leipzig, 1871, p. 480 sq.; Waitz, Deutsche Verfas-
sungsgeschichte, 2e edit., t. in, p. 36 sq.; A. Hauck, Kirchengeschichte Deuts-
chlands, 2e edit., t. i, p. 513 sq. (H. L.)

2. Le sou d'argent etait la vingt-quatrieme partie d'une livre d'argent, ou
une demi-once d'argent.

3. Dans le Concilium Germanicum, c. 1, Carloman avait promis de rendre
tous les biens de 1'Eglise qui avaient ete enleves ; mais la force des circons-
tances obligea de restreindre ces restitutions.
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de Dieu (des eveques), ct du peuple cliretien (c'esl-a-dire des grands), quc,
a cause des guerres qui menacent et des attaques des peuples voisins, une
partie des biens de 1'Eglise (confisques ou donnes a des officiers)
soient encore employes pendant quelque temps a titre de precaria etcon-
tre un cens, pour 1'entretien de 1'armee (sub precario et censu] ; toutefois
chaque casata (feu) devra donner a 1'Eglise ou au couvent un sou (d'ar-
gent) c'est-a-dire douze deniers, et si celui qui a le bien de 1'eglise en
commende vient a mourir, ce bien fait retour a 1'eglise. Toutefois, si la
neeessite le demande, ou si le prince 1'ordonne, on pourra renouveler le
precaire et en rediger un nouvel instrument. II faut absolument eviter
que les eglises ou les couvents dont les biens sont en precaire, soient re-
duits par la a la pauvrete ; et si leur misere le rend necessaire, on devra
restituer a 1'eglisc ou maison religieuse la pleine possession de son bien.

Simihter praecipimus, ut juxta decreta canonum, adulteria et
incesta matrimonia, quse non sunt legitima, prohibeantur et emen-
dentur episcoporum judicio / et ut mancipia Christiana paganis
non tradantur.

Nous ordorinons de meme que, conforrnement aux canons, L'adultere et
les manages incestueux en opposition avec la loi, soient interdits et punis
par les eveques; on ne livrera pas aux pai'ens des eselaves chretiens.

CAN. 4.

Decrevimus quoque, quod et pater meus ante praecipiebat,ut quipaga-
nas observationes in aliquare fecerit, mulcteturet damnetur XVsolidis.

A 1'exemple de mon pere, nous avons ordonne que quiconque prati-
querait quelque superstition pai'enne, serait puni d'une amende de

[504] quinze solidi.

Fulbert de Chartres cite deux autres canons du concile de
Leptinnes 1; Hincmar de Reims, un troisieme 2 . Les deux premiers
parlent de la parente spirituelle 3 :

1. Fulbert, Epist., xxxin, ad Leutheric. archiepisc. Senon., P. L., L CXLI, col.
238. Cf. Oelsner, Jahrbiicher des frankischen Reiches unler Kdnig Pippin, in-8,
Leipzig, 1871, p. 471. Dans le ms. Paris, fonds latin, n. 2373, du ixe siecle, une
inain du xie siecle a ajoute, fol. 4, les mots: Si quis filiaslrum — separentur. Cf.
K. Hampe, Neues Archie, t. xxm, p. 627. Boretius, dans Monum. German, hist.,
Capitul., t. i, p. 27, a fait observer que Fulbert a emprunte ces passages a la col-
lection des faux capitulaires du diacre Benoit dont 1'auteur avait puise dans le con-
cile de Compiegne (757), can. 15e, et le concile de Mayence (813), canon 55e. (H. L.)

2. Hincmar, Epist., xxxvn, ad RoduLf.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xir, col. 371 sq.

C O N G I L E S — III — 53
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CAN. 5.

Si quis filiastrum, aut filiastram suam ante episcopum ad confir-
mationem tenuerit, separetur db uxore el alteram non accipiat.
Simili modo el mulier alterum non accipiat.

Lorsque quelqu'un a term, devant 1'eveque, pour la confirmation, son
beau-iils ou sa belle-fille, il doit etre separe de sa femme sans pouvoir en
epouser une autre. La femme ne pourra pas non plus contracter un autre
mariage.

Nullus proprium filium, vel filiam de fonte baptismatis susci-
piat, nee filiolam nee commatrem ducat uxorerii. nee ill-am cujus
filium vel filiam ad confirmationem tenuerit : ubi autem faclum
fuerit, separentur.

Que nul ne tienne surles fonts baptismaux son propre fils ou sa lille;
que nul n'epouse sa filleule ou la mere de celle-ci, ni la femme donl il aura
tenu le fils ou la fille a la confirmation. Si de tels manages avaient lieu,
on doit separer les eonjoints.

Le canon cite par Hincmar traite de 1'impuissance dans le ma-
riage, etestainsi congu:« Si unhommene peutpas remplirle devoir
du mariage a Pegard d'une femme qu'il a epousee selon les regies,
et si cela est constate par Paveu des deux conjoints, ou une
autre preuve certaine, ils doivent etre separes. Si la femme ne
peut garder la chastete, elle peut legitimement epouser un autre
homme 1. »

Le plus ancien manuscrit con tenant les quatre premiers canons
de Leptiiines 2 les fait suivre tout d'abord d'un fragment du
conventus Attiniacensis de 765, puis y ajoute des pieces detachees

1. Id., col. 374. Et in synodo apud Liplinas hubito, cui sub Karlomano principe
Georgius episcopus et Johannes sacellarius ac sunctua Bonifacius ex prsecepto
Zacharise papse consederunt, legitur : Ut si vir mulieri desponsatee, dotatse ac publicis
nuptiis ductx debilum conjugate non potuerit reddere,et hoc aut amborum confessione
aut certa qualibet adprobatione fuerit manifeslum, ut separenlur, et mulier, si conti-
nere nequiverit, alteri viro legaliter nubat. Georges d'Ostie et Jean le sacellaire ne
furent pas presents au concile de Leptinnes, niais a celui de Compiegne, en 757.
A cette date saint Boniface etait mort. Hincniar a tire le passage ci-dessus du
concile de Compiegne, canon 27e, ou de la collection canonique du pseudo-diacre
i»eiioit ou seretrouve la menie prescription avec d'insignifiantes variantcs. (II. L.)

•2. Ms. Vatic. Palat., n. 577.
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qui appartiennent a Fepoque du concile de Leptinnes, et qui ont
repris leur place dans les collections des conciles. Ce sont : a) une
formule d'abjuration et de foi; 6) un recueil qu'on a appele 1'Indi-
culus superstitionum; c) deux ou, d'apres une autre division, trois
discours adresses au clerge et au peuple.

La formule d'abjuration et de foi etait certainement employee
pour 1'administration du bapteme aux Germains convertis. Redi-
gee en ancien bas-allemand, elle n'est cependant pas tout a fait
conforme a F ancien saxon, certaines consonnances trahissant 1'ori-
gine anglo-saxonne de son auteur, saint Boniface. Cette formule
fut publiee par le savant evcque de Paderborn (plus tard eveque
de Munster) Ferdinand de Furstenberg1, qui 1'avait copiee dans
1'unique manuscrit (Palat. Vatic. 577) ; elle fut rnaintes fois
reproduite plus ou moins correctement jusqu'a ce qu'en 1833

505] Massmann la recopiat; Massmann en fit sur I'original une nou-
velle copie tres soignee ; il en a donne un texte irreprochable,
accompagne de commentaires detailles '-. Pertz a aussi donne en
1835 un texte correct :3.

Voici cette fo rmule :

diobolse ?

et I'Kspondeat : ec forsacho diabolsn.
etui allum diobolgelde ?

respondent : end ec forsacho allum diobolgeldse.

end allum dioboles uuercum ?
respondeat : end ec forsacho allum dioboles uuercum and

uuordum thunder ende uuoden ende saxnote

ende allem them unholdum the hira genotas sint.

gelobistu in got ul* mehtigan fadser ?
ec gelobo in got al'A mehtigan /adder,

gelobistu in cnst godes suno ?

ec gelobo in cnst gotes suno.

1. MonumentaPaderbornensia ex historia Roinana, Frimcia, Saxonica eruta el
notis illustrata, in-4, Paderboma.% 1669; — eruta vl novis inscriptionibus, jiguris
in, ies incisis, tabulis geographicis et notis illuslrata, 'ui-4, Amstelodaini, 167!!;
edit, tertia aucta et emendata ab E. G. Rinck, in-4, Francofurti-Lipsiss, 1713; edit.
quarto, correcta, in-4, Lemgovige, 1714. (H. L.)

2. Massmann, Ueber die deutschen Abschwoerungs —Formsln voni uvni-xii;-1,
Jahrh., iii-8., Qucdlimburg, 1839, part. II, p. 14 sq., 21 sq., 67.

3. Pertz, Monurn. German, liistorica, Leges, t. T, p. I D ; Soitci.'s, op. cif., p. 3Stsq.
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gelobislu in halogan gasl ?
ec gelobo in Jialogan gast.

C'est-a-dire : Renonces-tu au demon? Je reriorice au demon. Et
a toute societe du demon? Je renorice a toute societe du demon.
Et a toutes les oeuvres du demon? Je renonce a toutes les oeuvres
du demon, et a toutes ses paroles, a Thunaer, a Woden et Saxnotc
(Odin, Thor et Saxnot, trinite divine des pa'iens), el a tous les etres
malfaisants, qui sont leurs pareils.

Crois-tu en Dieu le Pere tout-puissant? Je crois en Dieu le Pere
Lout-puissant. Crois-tu au Christ, ills de Dieu? Je erois au Christ,
fils de Dieu. Crois-tu au Saint-Esprit ? Je crois au Saint-Esprit.

Cette formule est immediatement suivie, dans le manuscrit du
Vatican, de ce qu'on a appele VIndiculus superslitionum et pagani-
arum, qui comprend trente numeros, sans litre particulier1. Ces
numeros ne sont que les sommaires de trente articles maintenant
perdus; aussi sont-ils fort difliciles a expliquer, et malgre les nom-
breux travaux de savants tels que Eckharl . Grimm, Mone, Binte-
rim et d'autres, ils presentent encore bien des points obscurs,
bien des enigmes 2. Nous donnons le texte de Pertz. en le faisant ["506]
suivre de courts commentaircs :

1. J. G. d'Ekkehart, Comment, de rebus Francise orientalis, in-4, Wirceburgi,
1729, ]. XXIII, n.24-53, p. 407-440; Grimm, Mythologie, p. 203; append., p. in,
vi, vu ; Mono, Gescliichte d. Heidenthums im nordlichen Europa, part. II;
Binterim, Denkwurdigkeiten, t. vi, part. 2, p. 537 sq. ; Sterzinger, dans Neue
histor. Abhandlung, der kurfurstl. Akad., t. n. p. 331; Seiters, op. cit., p. 386
sq.; F. A. Mayer, Alhandlungen ilbcr die co/z dem Liptincnse Concilium, aufge-
zdhllen aberglciub itnd licidn. Gcbrauclie der alien Teulschen, in-8, Ingolstadt.
1805-1810. (H. L.)

2. « C'est, dans ses trente articles, un vrai Syllabus des erreurs rcligieuses des
fideles du vme siecle, ou du moins de celles qui paraisscnta 1'Eglise les plus dan-
gereuses ou les plus coiidamnables. On y voit que les populations clireticnnes
otaient restees en grande partie, surtout dans les campagnes, sous 1'influcnce des
vieilles idees mythologiques. Elles n'etaient plus ofiiciellement idolotres, elles
apparteiiaient, par le baptemc et par le culte, a la communion catholiquc, mais
toutes leurs pratiques ct toutes leurs idccs restaicnt emprcialcs d'un cachet pai'en
dont souvcnt elles n'avaient pas conscience. Rien de plus curieux que cellc exis-
tence en partie double, si 1'on peut ainsi parler, qui associait dans les hoinniages
des cliretiens d'alors Jesus-Christ et Wodan. La vie rcligieuse des Francs etait
entiercment sous le charme des vieux mythes et du vieux culte. Attires par I'hor-
reur mysterieuse des banquets sacres, ils couraient en secret, souvent au sortir
du festin eucharistique (on nous pardonnera ce langage pompeux dont nous n'usons
guere ordinairement, mais nous citons), offrir des sacrifices ou cclenrerdes fetes
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1. De sacrilegio ad sepulchra morluorum.

2. De sacrilegio super defunctos, id est dadsisas.

Les Peres de 1'Egli.se s'etaient cleja plaints dc cc quc les chretiens

observaient encore, dans les enterrements, plusieurs ceremonies
et usages pai'ens el, superstitieux ; en ce qui concerne les Ger-

mains, non seulement le pape Gregoire III, dans sa lettre aux eve-
ques bavarois et alemanniques, mais encore le concilium Germa-

nicum, c. 5, crurent iiecessaire de prohiber les profana sacrificia

mortuorum. Par consequent, si le n. 1 defend, d'une maniere gene-
rale, les pratiques superstitieuses qui avaient lieu soit au moment

de 1'enterrement, soit plus tard, sur les tombeaux, comme par
exemple d'y cacbcr des tresors ou d'y exercer la magie, le n. 2
defend, en particulier, une de ces pratiques appelees dadsisas. Les
mots super defunctos indiquent que cette superstition se prati-

quait sur les tombeaux. Eckhart et Binterim ont peut-etre raison
d'y voir les repas et les libations. Saint Cyprien et saint Augustin
s'etaient deja plaints d'un abus semblable, et Charlemagne dut le
prohiber. La reponse du pape Zacharie a une plainte analogue,
prouve qu'en Germanic, a 1'epoque de saint Boniface, les pretres
chretiens eux-memes prenaient part a ces superstitions dans les
enterrements et a ces sacrileges 1.

3. De spurcalibus in februario. En fevrier, les Germains cele-
braient des fetes en 1'honneur de la marche ascendante du soleil;

on avait 1'habitude de sacrifier des pores dans cette circonstance.

Ces fetes s'appelaient Spurcalia , aujourd'hui encore en Hollande,
et dans la basse Allemagne, le mois de fevrier s'appelle Sporkel.

sur les dolmens, au pied des arbres,au borddes foiitaines; ils y chantaient leurs
hymnes traditionnelles, ils s'y asseyaient a. des repas ou Ton mangeait la viande
des chevaux immoles aux dieux, et ils so retrouvaientavec delicesdans 1'atmos-
phere d'un passe qui avait garde tant de charities pour des ames a moitie sauvages.
Ceux-la meme qui ne poussaient pas aussi loin 1'infidelite au Dieu del'Evangile
eraplissaient leur vie d'une multitude de pratiques empruntees <iux erreurs
pai'ennes. Ils chomaient le jeudi en 1'honneur de Thor, croyaient a des jours pre-
destines, tiraient des horoscopes, lisaient 1'avenir dans le vol des oiseaux, dans le
hennissement des chevaux et dans les cendres du foyer, se chargeaientd'amu-
lettes, envoutaient leurs ennemis, allumaient des feux sacres aux epoques fixees
par la tradition et se livraient avec Irenesie aux divertissements obscenes et bar-
bares que leur avait legues la tradition primitive. » G. Kurth, Les origines de la
civilisation moderne, 4e edit., t. n, p. 103; Saint Boniface, p. 98. (H. L.)

1. Mansi, op.cil,, t. xu, col. 340; S. Boniface, Epist., r.xxxii, ed. Wurdtwein,
p. 235,
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Comme les Germains tenaient beaucoup a ces fetes, les mission-
naires les reporterent au temps de Noel, et leur donnorent line
signification chretienne. Peut-etre nos rejouissances de carnaval
sont-elles un souvenir des spurcalia de Fantiquite.

4. De casulis, id est fanis. Dans les campagnes, on construisait
avec des branches d'arbres des huttes (casse] dediees aux dieux
et on y celebrait de petites soiennites, tandis que les solennites
pnbliqiies et communes se celebraient dans les bois 011 dans les
vallees sacrees.

5. De sacrilegiis per ecclesias. II faut niettre ces mots en regard
du n. 21 des statuts de saint Boniface : Non licet in ecclesia choros
fiiecularium. vel puellarum cantica exercere, nee convivia in ecclesia
prceparare 1.

6. De sacris silvarum quse nimidas vacant. II est evident qu'il est
ici question des sanctuaires ou des ceremonies saintes celebrees
dans les forcts qui couvraient les vallees ; mais nous ne savons
pas ce qu'il faut entendre en particulier par nimidas. Eckhart
pretend qu'il faut lire Niunhedas, c'est-a-dire neun Hdupter (neuf
teles). Dans la basse Allemagne, hoet signifie encore tete; en sorte
qu'il faudrait entendre par nimidas les sacrifices de neuf tetes
de chevaux. Canciani et Seiters voient au contraire dans Nimidas
la fete ou 1'on recueillait le gui sur les chenes sacres.

7. De Us quss faciunt super petras. Les sacrifices accomplis sur
certaines pierres etaient fort en usage, et furent prohibes par plu-
sieurs conciles.

8. De sacris Mercurii vel Jovis. Wodan fut souvent confondu
avec Mercure et Thunaer avec Jupiter; d'un autre cote, comme
Boniface avait trouve chez les Germains des pretres Chretiens
sacrifiant encore aux anciens dieux du paganisme national 1, une
pareille defense n'etait pas hors de saison.

9. De sacrificio, quod alicui sanctorum. Les Germains nouvelle-
ment convertis voulaient souvent remplacer leurs anciens dieux
par des saints, pour leur offrir des sacrifices, au lieu d'en offrir a
Dieu. Voyez le canon 5 du concilium Germanicum.

10. De phylacteriis et ligaturis. Les phylacteria ou amulettes de
metal, de bois ou de parchemin, contenant des ecritures runiques,
etaient en usage pour des motifs superstitieux. II en etait de meme
des ligaturie, liens d'etoffe ou d'herbe qui, fixes aux bras ou

1. Mausi, op. tit., I. xii, col, 385; Hardouin, op. cit., t. n, col. 1944.
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aux jambes, etaient regardes comme une cause de salut, ou un
preservatif centre les sorts, etc.

11. De fontibus sacrificiorum, c'est-a-dire des sacrifices offerts
aupres des fontaines. Ces sacrifices etaient fort en usage, de meme
que ceux qui avaient lieu pres des fleuves.

12. De incantationibus, c'est-a-dire des formules de sortileges.
13. De auguriis l vel avium vel equorum vel bovum stercora vel

[508 J sternutationes. Des augures faits d'apres des oiseaux ou des chevaux
ou d'apres de la bouse de boeuf ou d'apres des eternuements. Le
vol des oiseaux a ete, dans toute 1'antiquite paienne, interprete
comme un presage precieux a consulter, et Tacite 2 dit que cette
coutume etait en lionneur chez les Germains; il dit aussi, au sujet
des chevaux : Proprium gentis, equorum quoque prcesagia ac moni-
tus experiri. Publics aluntur iisdem nemoribus et lucis, candidi et
nullo mortali opere contacti, quos presses sacro curru sacerdos ac rex
vel princeps civitatis comitantur, hinnitusque ac fremitus observant.
L'histoire bien connue de Darius Hystaspe, devenu roi de Perse
parce que son cheval avait henni le premier, prouve qu'en Orient,
on attachait egalement de 1'importance aux hennissements des
chevaux.On etait moins generalement persuade qu'ilfallait s'atten-
dre a un malheur, lorsque la bouse des bosufs tornbait sur 1'aire, au
moment ou on battait les grains. L'eternuement etait regarde, et
est encore regarde de diverses manieres, par les uns comme un signe
de bonheur, par d'autres comme un mauvais presage.

14. De divinis vel sortilegis. Des devins et sorciers. On donne
ici le nom de divini a ceux qui font des predictions per modum divi-
nationis, c'est-a-dire au moyen de signes independants d'eux memes
et qui sont en dehors de leur volonte. Les sortilegi, au contraire,
sont des devins per sortes, c'est-a-dire au moyen de signes qu'ils
provoquent eux-memes, par exemple en langant des batons
dont la chute, suivant les circonstances, est un bon ou un
mauvais presage. Tacite avait deja dit des Germains : Auspicia
sortesque, ut qui maxime, observant. Sortium consuetudo sim-
plex. Virgam frugiferse arbori decisam in surculos amputant,
eosque notis quibusdam discretos super candidam vestem temere ac
fortuito spargunt. Mox, si publice consulatur sacerdos civitatis, sin
privatira ipse pater familise, precatus deos cselumque suspiciens, ter

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 340.
2. Germania. c. x.



840 I.I VISE X I X , C H A P I T R K 1 v

singulos tollit, sublatos secundum impressam ante notam interpreta-
tur. Si prohibuerint, nulla de eadem re in eumdem. diem consultatio;
sin permissum, auspiciorum adhuc fides exigitur 1. Les sortes sancto-
rum etaient une variete des sortes; elle consistait a ouvrir la Bible
et a lire le premier verset qui tombait sous les yeux; ce verset etait
cense prophetique, etc.2...

15. De igne fricato de ligno, id est nodfyr 3.
16. De cerebro animalium. Le concile d'Orleans de 541 4,

avait defendu de jurer par la tete d'un animal; on sait que les peu-
ples germaniques offraient souvent a leurs dieux des tetes d'ani- [509]
maux 5. Peut-etre cherchait-on a deviner 1'avenir par 1'examen
de la cervelle des animaux.

17. De observations paganorum in joco vel in inchoatione rei all-
cufus, c'est-a-dire des pratiques pai'ennes au sujet du foyer, ou
quand on entreprend quelque affaire. On tirait des presages, par
exemple de la fumee qui sortait du foyer, ou de ce qu'on ctait
monte au lit et qu'on avait franchi le seuil du pied gauche ou droit;
on avait soin egalement de s'assurer si en sortant on rencontrait
d'abord une brebis ou une truie.

18. De incertis locis que (quss) colunt pro sanctis. On croyait que,
sans compter les endroits reconnus comme sacres, il en existait
d'autres egalement sacres, mais inconnus (incerti loci) servant de
demeures a des divinites inferieures, et on etait persuade que
quiconque s'y rendait en etait puni par une maladie ou par
quelque autre malheur. Si par exemple, quelqu'un etait subite-
ment frappe d'apoplexie, on assurait qu'il etait alle incerto loco.

19. De petendo quod boni vocant sanctse Marias. Eckhart a cherche
a expliquer ce texte, qui offre les plus grandes difficultes, en lisant
petenstro, au lieu de petendo c'est-a-dire paille du lit, et par boni,
il entend le vulgus, comme on dit, en frangais, Jacques Bonhomme,
pour designer Thomme du peuple. II est bien vrai qu'on appelle
encore, de nos jours, en Allemagne le thym et la presle, la paille
du lit de la sainte Vierge. Le canon semblerait indiquer qu'on se
servait de ces herbes dans un but superstitieux. Peut-etre que la

1. Tacite, Germania, c. x.
2. Cf. Hist, des Conciles, t. n, p. 906, n. 3. (H. L.)
3. Cf. Condi. Germanicum, can. 5.
4. Cone. Aurelian., can. 16.
5. Voir ci-dessus, le n. 5.
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coutume, encore conservee en Allemagne, de benir des rameaux le
jour de 1'Assomption de la Vierge, est un reste de cet antique
usage germanique.

20. De feriis quse faciunt Jovi vel Mer curio. Seiters croit que, par
ce passage, Boniface avait voulu defendre auxGermains denommer
les jours de la semaine d'apres leurs principaux dieux; ainsi Thu-
naer (Donnerstag, jeudi), Wodan (Woenstag, Mittwoch, mercredi)
et Frea (Freitag, vendredi). Binterim croit au contraire qu'il s'agit
dans ce passage de jours de fetes specialement consacrees a ces
dieux, et Tacite dit en ejfTet : Deorum maxime Mer curium (Wodan)
colunt cui certis diebus humanis quoque hostiis litare fas habent1.

21. De lunsR defectione quod dicunt vince luna. Dans les eclipses
de lune les Germains croyaient que la lune combattait et courait
le danger d'etre engloutie. Or de rneme que Ton pousse des cris

[5101 P°ur encourager les combattants, ainsi on criait a la lune : Vince
luna ! Au ixe siecle Raban Maur croyait encore opportun de faire
un sermon contra eos qui, in lunse defectu. clamoribus se fatigabant2.

22. De tempestatibus et cornibus et cocleis. La croyance supersti-
tieuse que certaines personnes pouvaient faire le temps, tandis
que d'autres pouvaient 1'empecher, n'a pas encore tout a fait dis-
paru en Allemagne. Les derniers mots du texte montrent que les
cornes (les cornes a boire) et la cuiller jouaient un role dans ces
pratiques superstitieuses. Au sujet des cuillers, nous voyons que
plus tard, sous Charlemagne, il fut defendu de s'en servir pour
donner des breuvages ensorceles (dans ce dernier texte les cuillers
sont appelees caucutatores, c'est-a-dire batterie de cuisine pour
boire). Peut-etre pronongait-on des formules cabalistiques sur le
vin contenu dans des cornes.

23. De sulcis circa villas. On entourait de tombeaux la maison
et la cour, pour eloigner les sorcieres.

24. De pagano cursu quern yrias nominant scissis pannis vel calcea-
mentis : de la course paienne appelee yrias (peut-etre bien frias],
et qui se fait les habits ou les chaussures dechires. Eckhart a preten-
du lire scyrias (a cause de scissis pannis vel calceamentis] de Scy,
c'est-a-dire Scu, Schuh (soulier). On n'a pas d'autres details sur

1. Tacite, Germania, c. ix.

2. Le 5e canon du concile d'Orleaus do 1'annee 724 rapporte par Seiters, op.

tit., p. 395, n'est pas 1'ceuvre de cette assemblee mais apparticnt a un concile
inconmi. Hist, des Conciles, § 237,
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ces courses pai'enries,les habits et lessouliers dechires. Les commen-
tateurs ont pense qu'il s'agissait peut-etre dans ce passage de ces
travestissements en usage chez les Germains,dans lesquels les hom-
mes revetaient des habits de femmes, ou des peaux d'aniniaux
avec tine tete d'aninial. Mais cela ne cadre pas avec les mots
scissiv pannis vel calceamentis. Seiters est porte a croire qu'il s'agit
ici do la fe te de Frias, ceiebree en 1'honneur de la deesse Frea.

25. De eo quod sibi sanctos fingunt quoslibet mortuos. Les Ger-
ranins croyaieiitque tous leursheros etaientreunisdansla Walhalla ;
devenus chetiens, ils accordaient indistinctement les honneurs
de la saintete a tous ceux dont ils pleuraient la mort. Le concile
de Francfort fit une defense semblable en 794.

2(> . De simulacra de consparsa farina : des idoles faites avec de
la pate de farine. A certains jours les Germains coiifectionnaient

des pains representant leurs d ieux;ona appele ces pains Heiden-
wecke (petits pains de pai'ens), denomination encore en usage dans
la Westphalie, pour designer les pains que Ton mange pendant le
carnaval. On peut regarder cornme des souvenirs de ces anciennes
couiumes germaniques les pains du Christ, les cornes de la Saint-
Martin, les loups de la Paque et les pains du dimanche d'Oehrli, en
usage a Appenzell.

27. De simulacris de pannis factis. II s'agit ici de figurines repre-
sentant les dieux, et en particulier des figures humaines faites au
inoyen des mandragores, habillees.

28. De simulacra quod per campos portant. Les rogations ont mis
fin a ces anciennes processions germaniques, ou Ton portait les
images des dieux.

29. De ligneis pedibus vel manibus pagano ritu. De pareils ex-voto
pai'ens ont ete defeiidus par le 3e can. du concile d'Auxerre 1,

30. De eo quod credunt quia feminse lunam com(m}endet, quod
possint corda hominurn tollere fuxta paganos. D'apres Pertz, le ma-
nuscrit porte lund comedet, ce qui donne, a moins qu'il n'y ait une
faute de copiste, lunam comendet. Comme ce dernier mot n'est pas
latin, quelques-uns Font change en commendant (ou commendent,
conjunct.) d'autres disent comedant. La premiere version donne le
sens suivant : « Que les femmes commandent a la lune,» c'est-a-
dire peuvent lui donner des ordres; et la seconde :« Que les femmes
avalent la lune,» c'est-a-dire qu'elles 1'avalent au moment de la

1. Cone. Autissiodor.., 590, can. 3.
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nouvelle lune ou des eclipses. C'est le cas de citer ce vei-s de Tibulle,
parlant d'une sorciere :

Hanc ego de ccelo ducentem sidera vidi.

On croyait generalement que les sorcieres mangeaient les hom-
mes, en particulier le cceur des hommes, et que, pour y parvenir,
elles commencaient par faire cuire la chair humaine, qui devenait
ensuite leur nourriture, ce que Charlemagne defendit sous peine
de mort1.

Saint Boniface parle d'une grossiere superstition germanique
qui n'est pas mentionnee dans cet indiculus, mais seulement dans
le Psenitenliale de Boniface 2. II porte : Edisti de hquore, in quo
mus aut mostella mortua invenitur? Dies XL (sc. psenitentise). Proba-
blement qu'une pareille liqueur n'etait pas seulement defendue
parce que la souris et la belette etaient regardees comme des ani-
maux impurs, mais aussi parce que ce breuvage etait suppose
rendre les {'emmes fecondes ; c'est ce que dit saint Pirmin 3.

L ""' Viennent ensuite dans Vindiculus des allocutions inserees par
Hardouin, Mansi, Wurdtwein, Giles, rnais omises par Pertz. Har-
douin et Mansi les ont divisees en trois parties tandis que Wurdt-
wein et Giles, suivant plus fidelement le manuscrit, n'en ont fait
que deux fragments.

Le premier de ces discours au peuple cite des passages d'Ezechiel
(in, 17-20) prouvant que 1'orateur ne doit pas se taire; il recom-
man.de ensuite d'eviter les diverses sortes de peches chamels, c'est-
a-direles unions incestueuses (dont il cite quelques cas), la bigamie
(que les femmes soient libres ou esclaves), le commerce avec une
femme pendant le temps de sa purification, la pederastie, la bes-
tialite. Quiconque voudra devenir pretre, ne pourra epouser ni une
affranchie, ni une veuve, ni une femme abandonnee. II ne pourra
epouser qu'une vierge. Qvviconque vit dans une union defendue
ne devra pas etre admis a recevoir le corps du Seigneur, a moins
d'avoir fait une digne penitence.

Le second discours (ou la seconde partie du premier discours)
engage a accepter la loi divine; il y est dit que les auditeurs avaient

1. Capitular, de Part. Sax., c. vi.
2. fidite pour la premiere fois par Binterim, Denkwurdigkeiten, t. v, part. HI.

p. 435.
3. BinterjiBj Conciliengesch., t. n, p. 129,
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depuis peu celebre la fete de Paques (cujus paulo ante paschalia
beneficia celebrastis). Or, comme nous savons que le concile de Lep-
linnes s'est tenu probablement le ler avril, il en resulte que ces
allocutions n'ont pu avoir lieu que quelques semaines plus tard.
La troisieme partie cite 1'autorite du concile de Laodicee, pour
exhorter a observer le jour du Seigneur.

Si on se demande le rapport de ces divers fragments, formule
d'abjuration, Indiculus et allocutions, avec le concile de Leptinnes>
on est porte a accepter 1'hypothese de Seiters. Le concile defend
(c. 3), d'une maniere generale, les unions illicit.es, et recommande
aux eveques de les abolir. Cette ordonnance generale fut publiee
par Carloman comme loi d'Etat (il en fut de meme des trois autres
canons); mais il fallut ensuite designer en detail les unions positive-
ment defendues, ce que firent les eveques, par la premiere allocu-
tion, prononcee apres Paques, apres avoir ete preparee par d'au-
tres deliberations, b) Les trois autres canons donnes par Fulbert
de Chartres et par Hincmar de Reims, et attribues au present
concile, ne sont que 1'application a des cas particuliers de la loi sur
le mariage promulguee d'une maniere generale par le concile de
Leptinnes (c. 3). c) L'Indiculus fut, pareillement compose
par Boniface et par les eveques du concile, pour determiner les
diverses especes de superstitions, que le 4e canon du concile
de Leptinnes s'etait contente de prohiber d'une maniere generale.
d) Enfin 1'abolition des superstitions pai'ennes avait encore inspire
la formule d'abjuration qui exprimait le fond des erreurs pai'ennes,
auxquelles il fallait renoncer, et le fond des verites chretiennes,
qu'on devait embrasser.

363. Concile en Austrasie en 744 et deux lettres
du pape Zacharie a saint Boniface.

Les deux lettres du pape Zacharie adressees a saint Boniface que
nous trouvons dans Wurdtwein sous les 11. 59 et 60 et dans Jaffe
sous les n. 48 et 49 l mentionnent un autre concile tenu par Boni-

1. Ces lettres portent les n. 57 et 58 dans la correspondance de saint Boniface
edit. Diimmler, p. 313, 315; elles parlent des trois archeveques crees par Boniface :
Grimon, Abel et Hartbert: cependanl Abel et, Harbert sont senls ctablis arclie-
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face dans le royaurnc des Francs avec 1'assentiment et la protec-
tion de Carloman. Ces deux lettres furent occasionnees par deux
rapports maintenant perdus que Boniface adressa au pape. On avait
cru autrefois que ces deux lettres du pape avaient ete ecrites en
743; nous-meme avions partage cette erreur; niais les nouvelles
recherches deHahn etde Jaffe ont prouvequ'elles appartenaient a
1'annee 744 et que le concile franc dont elles parlent avait egale-
ment ete celebre en 744. Ou eut lieu le concile? onl'ignore1; inais

veques dans le capitulaire de Soissons, edit. Boretius, t. 11, p. 29. Hefele qui
remarque le fait Fexplique aussitot par le fait que Grimon etait alors etabli sur It-
siege de Rouen et irivesti du pouvoir de metropolitain. D'apres Hauck, Kirchen-
geschichte Deutschlands, in-8, Leipzig, 1898, t. i, p. 529, n. 2, la raison de 1'omission
du nom de Grimon dans le capitulaire serait dans son absence du synode, tout
simplement. Ces explications s'imposent du moment qu'on attribue les lettres
precitees a Fannee 743, par consequent a une date anterieure a la reunion du
concile de Soissons (2 mars 744), cf. Loofs, Zur Chronologicder auf die frdnkiscJieji
Synoden des heil. Bonifatius bez. Briefe der bonijazischen Briefsammlung, in-8,
Leipzig, 1881, p. 21, et Hauck, op. cit., t. i, p. 526, n. 1. La chronologic qu'on
adopte pour ces deux lettres a ici son importance. Jaffe et Dummler les reportent
respectivement au 22 juin et au 5 novembre de 1'annee 744, c'est-a-dire apres la
reunion du concile de Soissom. « La lettre LVIII fait allusion, edit. Dummler,
p. 315, a une lettre de Boniface perdue, datee du mois d'aout, qui, en meme
temps qu'elle demandait le pallium pour les trois eveques, rendait compte du
concile d'Estinnes. Si ce synode austrasien s'est reuni le ler avril 743, comme le
pense Hauck, op. cit., p. 514, n. 1, il s'agirait du mois d'aout 743, et la lettre LVIII,
serait de cette meme annee. Vraisemblablement le concile d'Estinnes s'est tenu
1'annee qui suivit le concile gcrmanique, qui avait stipule la reunion d'un concile
annuel. Mais nous croyons avcc Loofs que le concile germanique s'est tenu en 743.
II s'ensuit que le concile d'Estinnes s'est reuni le ler avril 744, qu'en aout de la
meme annee, et apres le concile de Soissons, Boniface aecritla lettre a laquelle
fait allusion la lettre LVIII de Zacharie, ecrite elle-meme le 5 novembre 744. Ce
systeme chronologique nous parait mieux expliquer les faits et supprime la diffi-
culte presente. Au synode de Soissons, en mars 744, Pepin a decide seulement la
creation de deux metropolitains a Reims et a Sens. Apres la promulgation de ce
capitulaire, Boniface a presse Pepin de faire un pas de plus dans la reorganisation
de la hierarchic, et de permettre 1'installation a Rouen de Grimon comme arche-
veque. Ayant eu gain de cause, il a demande en. aout au pape le pallium pour les
trois archeveques. » E. Lesne, op. cit., p. 43, note 2. (H. L.)

1. Le concile d'Austrasie est celui dont nous avons parle et qui fut tenu a
Leptinnes ou aux Estinnes, province de Hainaut (Belgique), Estinnes etait le
siege d'une residence royale. cf. Th. Lejcune, Recherches sur la residence des rois
francs aux Estinnes, dans Bulletin annuel de I'Academie archeol. de Belgique,
1857, t. xiv, p. 305-363; Le meme, Hisloire et archeologie: Les Eslinnes, dans les
Annales du cercle archeologique de Mons, 1875-1878, t. xn, p. 1-106; t. xiv, p. 3-
200. La date du concile est tres probablement le lcr avril 743. Saint Boniface,
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en tout cas il fut tenu en Austrasie, partie du royaume attribute a

Garloman, car le pape, dans sa deuxieme lettre, s'exprime ainsi:

ubi nobis indicasti, quod et Concilium, adfuvante Deo et Carlomano

prasbente consensu et contestants, factum est.

Au mois d'aout de cette meme annee, Boniface avait rapporte
qu'il avail suspendu des clercs indignes et ordonne trois archeve-

ques: Grimon(deja connu du pape et auparavant eveque de Reims)

pour le siege de Rouen, Abel pour celui de Reims et Hartbert pour
celui de Sens. La lettre du pape rie nous dit pas si la suspense des

pretres indignes et Installation des metropolitans eut lieu a la

suite du concile dont nous avons parle; mais, par contre, elle nous

apprend que Boniface demandait au pape d'accorder le pallium aux

trois nouveaux archeveques.

Dans sa rehouse (Epist., LIX, dans A\urdtwein,.Epi,s£., xLvin,dans
Jaffe,le pape exprime la grande joiequelui cause le zele de Boniface,
il envoieles palliums, etreproduit dans leur sens general les termes

dont s'etait servi Boniface en parlant des clercs indignes et men-

teurs. Lepape ecrit: «Tu nous dis, tres cher frere, que tu as trouve [514]

dans le pays des Francs deux faux prophetes — tu aurais dii dire

deux faux chretiens. Dans Fun (Adelbert) nous voyons, d'apres La
lettre, un nouveau Simon (le Magicien) c[ui s'est arroge la pretrise,

n'a pas renonce a la volupte, et trompe le peuple par toutes sortes

de mensonges, jusqu'a faire etablir des croix et de petites maisons

de prieres dans les champs, pour engager le peuple a les visitor

et a abandonner les eglises. II se laisse appeler saint, consacre des

eglises en son nom, et pretend savoir ies noms des anges 1« Tu nous

as communique ces noms dans ta lettre, et nous les tenons pour des
noms de demons. Tu nous as depeint Fautre (Clement) comme

luxurieux, concubinaire, pere de deux enfants; il s'arroge la pretri-

se, et pretend que, d'apres 1'Ancien Testament, il est permis a un

homme d'epouser la veuve de son frere defuril. D'apres lui, le
Christ en sortant des enfers n'y aurait laisse personnc, mais aurait

emmene tout le monde avec lui. Tu as bien. fait, saint frere, de

condamner i'uii et 1'autre, coniormement aux regies de 1'Eglisc,

Epest., i.VHI, edit. Dtimmler, p. 315. Ce concile se sera tenu en coni'ormitea la
prescription du concile germamque de 1'annee prccedcnte, 742, qui prescrivait Ja
tenue d'un concile aiinuel. (H. L.)

1. Cf. H. Leclercq, An re.-;, dans le Diction n. d'arcfu'oi. chret., t. i, col. 2088.
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et de les faire mettre en prison. (Tua sancta jraternitas... eos dam-
navit et in custodiam misit). »

Cette lettre du pape n'etait probablement pas encore partie, ou
tout au moins Boniface ne 1'avait pas encore regue, lorsqu'au mois
d'aout 744 il s'adressa de nouveau a Rome 1. Le pape Zacharie lui
repondit [le 5 j novembre 744. II s'etonne au plus haul point que
Boniface ne lui reclame plus qu'un pallium pour Grimon seul2,
et qu'il le croie capable de pratiquer la simonie et de recevoir de
1'argent pour accorder ce pallium^. Le pape assure que cette suppo-

1. Lettre du pape Zacharie a Boniface, Epist., LVIII, edit. Diimmler, p. 315,
datee du 5 novembre, permettant de reporter aumois d'aout la lettre dc Boniface
et des princes francs au pape demandant, par Fintermediaire d'Hartbert, Fun des
nouveaux archeveques, Fenvoi de trois palliums.C)T,des le 22 juin, le pape avait
fait savoir qu'il accordait le pallium aux archeveques, Epist., LYII, edit. Diimm-
ler, p. 315. Nous aliens encore recourir a la perspicace chronologic dressee par
M. Lesne, op. cit., p. 44, n. 2. « Hauck, Kirchengesch. DeulddiL, t. i, p. 526, n. 1,
qui suitLoofs, Zur Chronologic, p. 21, transporteau 22 septembrela lettre datee a
tort, pensent-ils, du 22 juin. Nous croyons qu'il y a lieu desupposer deux messages
adresses au pape. L'un est arrive a Rome avant le 22 juin (date de la lettre LVII).
C'etait une lettre officieuse de Boniface demandant le palliumftour les trois arche-
veques. Avant que la lettre de Zacharie, du 22 juin, fut parvenue a Boniface, un
second message confie a Hartbert, Fun des nouveaux archeveques, partit eiiaoiit
pour Rome, Epist., LVIII, edit. Diimmler, p. 315. Ce courrier etaitporteur d'unc
lettre de Boniface qui rcndait compte du synode austrasien d'Estinnes etrcni'er-
mait de nouveaux details sur Fiiistitution des archeveques neustriens avec priore
de leur accorder le pallium. Hartbert remit en outre au pape uriedernande ofii-
cielle que lui adressaient les princes francs. En eflet, dans la lettre Lvii,du 22 juin,
Zacharie declare qu'il connait deja Grimon qui avait sejourne a Rome, en 741,
Cf. Hauck, op. cit., t. i, p. 526, mais ne fait aucune reflexion au sujet d'Hartbert
qui n'etait done pas encore arrive. Le pape sait bien que les archeveques sont
etablis dans chaque mctropole per unamquamque metropolim per provincias con-
stituisti, edit. Diimmler, p. 313, mais ces renseignements sont vagues. II accordc
le pallium et la confirmation apostolique, mais seulement sur le rapport de
Boniface has per tuum testimonium confirmamus. II ne fait pas la moindre
allusion a une demande adressee par les princes francs ;il sait seulement que Dieu
a touche leurs cceurs et qu'ils se sont faits les auxiliaires de Boniface. Aucontraire,
dans la lettre LVIII, du 5 novembre, Zacharie sait exactement dansquelle metro-
pole est etabli chaque eveque. II a vu Hartbert : celui-ci lui a remis les lettres do
Boniface et celles de Pepin et de Carlomari. C'est done qu'il y a en deux messages
et que le second n'est arrive avec Hartbert qu'apres Fexpedition de la premiere-
reponse pontificale. » (H. L.)

2. C'est que, en septembre, les plans du mois de juin etaient abandonnes. (H.L.)
3. La lettre de Boniface conteiiait des allusions blessantes a des droits percus

par le fisc pontifical, Epist., LVIII, edit. Dummler, p. 315. Le pape pretend que ni
lui, ni les clercs de son entourage n'ont obtenu aucun profitpecuniaire. (H.L).
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sition n'a aucune raison d'etre, qu'il accordera gvaluitement ies
trois palliums en meme temps que Ies pieces de chancellerie neces-
saires *.

Seiters suppose que Ies adversaires de saint Boniface, qui ne
voulaient pas entendre parler de cette restauration de la dignite
de metropolitain, parce qu'ils savaient quelle en serait la conse-
quence, avaient fait repandre cette calomnie qu'Abel et Hartberg
avaient envoye de 1'argent a Rome, afin d'obtenir leur pallium, et
que Boniface, ayant ajoute creance a ces faux bruits, avait simple-
inent demande au pape un pallium et lui avait fait des reproches 2.

1. Les diplomes de confirmation 1'urcnt delivres gratuitemenl. Charlx qme
tecundum morem a nostro scrinio pro sua confirmatione atque doctrina tribuunlur
ds nostro concessimus, nihil ab eis au/erentes. Rettberg, Kirchengeschichte Deuts-
c/ilands, in-8, Goettingue, 1846, t. i, p. 361, dit que le pape se livrait a un veritable
petit negoce. Les deux archeveques Abel et Hartbert en auraient pris pretexte
pour crier a la simonie et refuser le pallium. Hauck, op. cit., t. i, p. 528, n. 1, emet
1'idee que le pape elevant des pretentious pecuniaires, Hartbert en refera a Pepin
( ju i reduisit ses demandes a un seul pallium; mais il prefere tout de suite apres
nue autre hypothese. E n f i n , E. Lesne, op. cit., p. 45, n. 4, nc croit pas que le pape
ait exige 1'acquittement d'un droit. Zacharie affirme formcllement ri'avoir rien
domande et quelques annees plus tard il proteste de nouveau centre cette accu-
sation de simonie, Epist., LXXXVJI, edit., Dummler, p. 370. Quoi qu'il ensoit,
pallium et brevets etaient partis, probablement avec le porteuv de la lettre du
22 juin. (H. L.)

2. Toute cette affaire derneure malgre tout un peu obscure; on comprend qu:elle
1 ctait beaucoup plus pour le pape. Boniface a d'abord demande trois palliums et il
(.•ntendait bien que ceux auxquels ils etaient destines fussent des eveques seden-
taires, titulaires d'une Eglise et, qui plus est, d'une ancienne metropole. '< Dans ces
regions ou Ies figlises sont plus anciermement et plus solidement etablies, il semble
aux reformateurs qu'elles puissent etre ramenees a leur groupementtraditionnel.
Uoniface d'accord avec Pepin veut rendre aux sieges des metropolitains merovin-
p;iens leur antique preseance. Chaque metropole de la Neustric, Rouen, Reims et
Sens, aura des eveques metropolitains. Mais la tradition de 1'Eglise 1'ranque se
laisse penetrer par Ies habitudes anglo-saxonnes. Les nouveaux metropolitains
nivestis d'une autorite personnelle sur 1'episcopat et tout le peuplequi doivent se
soumettre a leurs jugements seront, comme dans 1'Eglise anglo-saxonne, des
archeveques. L'institution nouvelle ne s'etablit pas sans combats. Les obstacles
qui s'opposerent a son affermissemcnt n'apparaissent que confusemcnt dans Ies
rares documents du temps.» E. Lcsne, op. cit., p. 44. L'incidcnt des trois palliums
inontre que Boniface avait ses heures de nervosite qui s'expliquent par Ies diffi-
cultes qui surgissent sai;s cesse et s'opposciit a son oeuvre. Enoclobre 745 le pape
lui ecrit qu'il sait que Ies ennemis sementrivraie dans le chomp qu'ilensemenceet
1'empechent de faire tout le bien souhaite, Epist., LX, edit. Dummler, p. 323.
M. Lesne admet que Boniface se sera laisse trompe par « Ies faux rapports de



(.: (.) ,.\ ( ; i L K !•: ,N A u s' i' i i A s i r-;

II est certain quo la restauration do 1'autorile de metropolitan!
se fit fort lentement dans le royaume des Francs, et rencontra

[515] de grandes dif ficultes. Sous Charles Martel, plusieurs sieges epis-
copaux et metropolitans avaient ete donnes a des lai'ques de dis-
tinction; ainsi Treves et Reims ( et il s'agissait precisement ici
de ce dernier siege) avaient ete attribues au tres influent Milon,
qui n'entendait eeder, en quelque manierc que ce fut, a Abel. Sept
ans plus tard, Boniface parle encore, dans une lettre adressee a it
pape Zacharie, en 751, de cette affaire des metropolitans et des
palliums, et il se plaint que, sur ce point, les Francs n'ont pas
tenu leurs promesses (il s'agissait probablement de la restitution
des sieges occupes par des lai'ques, et de la mise a execution de
1'organisation metropolitaine). Boniface s'excuse, et dit que, si
Faffaire ne dependait que de lui, ces proincsscs seraient remplies

gens interesses a mettre en disaccord le pape avec son representant. Noussoup-
connons, dit-il, que le parti oppose a la reforme s'est remue beaucoup pendant Ic
voyage d'Hartbert. On a fait circuler dans le palais des rumeurs sur la veiialite des
clercs romains. Boniface, conime Pepin, s'en est emu. Sans attendre le retour
d'Hartbert, qui est en route deja, qui et apud nos fuit, ecrit le pape le 5 novembre,
et va mettre a neant tous ces faux bruits, Boniface d'accord avec Pepin, se sera
permis d'infliger au pape une petite lecon qui, semble-t-il, se trouva cette fois
n'etre pas meritce. (La lettre de Boniface qui demande le palliums pourGrimon
seul a dti etre ecrite en septcmbre-octobre, car elle est posterieure au mois d'aout,
date de la lettre relative aux trois palliums et elle etait arrivee aRomeavantle
5 novembre.) Hauck, op. cil.. 1.1, p. 527, suppose que Pepin veut donner a Grimon
en Neustrie une situation semblable a celle de Boniface en Austrasie et que, pour
cette raison, il ne veut plus du pallium que pour lui seul. Plagant ces evenements
avant le synode de Soissons, il devrait expliquer pourquoi Pepin, au concile,
etablit au-dessus des eveques Abel et Ardobert et non pas Grimon, a qui il reserve
un role si considerable. II suppose Grimon absent; c'est cette absence qui est pre-
cisement etrange. « Grimon est une sorte d'archevequc superieur. D'ailleurs son
absence fiit-elle motivee, Pepin aurait neanmoins instruit les eveques du pouvoir
qu'il lui a confere. De plus la lettre du pape semble bien indiquer qu'il y a quelque
rapport entre 1'accusation de simonie et le retrait de la demande des deux palliums.
•L hypothese d'Hauck n'explique pas pourquoi la pretendue simonie du pape
decide Boniface a ne demander qu'un pallium. En ramenant ces evenements a

annee 744 et a la suite du concile de Soissons, on voit peut-etre pourquoi, decides
aneplus solliciter qu'un seul pallium, Boniface et Pepin le destinent de preference
a wimon. Les deux autres archeveques ont recu devant les eveques en plein sy-
node 1'investiture solennelle du prince franc. Elle suffit a leur donner une grande
autorite morale. Grimon, institue archeveque apres la fermeture du synode, n'a
Pas recu cette consecration publique. On veut y suppleer en lui procurant le
prestige qui s'attache au pallium envoye par le pape ct que seul jusqu'alors en

, Boniface a le privilege de porter. » E. Lcsne, o/>. cit., p. 46. (H. L.)

C O N C I L E S - HI — O i
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depuis longtemps l. Enfm la reponse du pape du 5 novembre traite
deux autres points qui nous interessent. Boniface avait aiinonce
per alia scripta (evidemment d'autres lettres adressees a Rome en
meme tenips), qu'il avait rencontre en Baviere un faux eveque
qui affirmait avoir ete sacre par lepape;Boniface ne 1'ayant pas
cru, Favait depose, et le pape approuvait cette deposition. En se-
cond lieu, Boniface avait demande si le jus prsedicationis en Ba-
viere, que le dernier pape lui avait octroye, durait encore; Zacharie
repond qu'il ne songeait en aucune fac,on a restreindre les autori-
sations deja donnees, qu'il lui accordait au contraire le jus prse,-
dicatioms dans toute la Gaule, et nostra vice, c'est-u-dire en qua-
lite de legat du pape. Par consequent, si Pepin avait permis a
Boniface de s'occuper des affaires ecclesiastiques des Francs de
1'Ouest, le pape lui accordait maintenant les pleins pouvoirs
apostoliques, d'ailleurs bien necessaires, pour lutter centre tous
cenx qui voulaient empecher la restauration de ces eglises.

364. Concile romain de 743 2.

Peu de temps auparavant, c'est-a-dire en 743, le pape Zacharie
presida,a Rome, dans 1'eglise de Saint-Pierre, un concile important, ,
qui decreta quinze capitula, dont quelques-uns reproduisaient '-
certains decrets du concile de 721, sous Gregoire II.

1. De eo autem, quod jam prselerito tempore de archiepiscopis et de palliis a
Romano, Ecclesia petendis juxta promissa Francorum Sanctitati Vestrss notum fed,
indulgentiam Apostolicse Sedis flagito; quia quod promiserunt tardantes non imple-
verunt, et adhuc differtur et ventilatur; quid inde perficere voluerint, ignoratur, sed
mea voluntate impleta esset promissio.

2. Baronius, Annales, ad aim. 74o, n. 17-26. Cf. Pagi. Critica, ad ana. 743,
n. 15-16; Coll. regia, t. xvin, col. 427; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1546-1551;
Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1927; Coleti, Concilia, t. vm, col. 283; Mansi,
Concilia, supplem., t. i, col. 569; Cone, ampliss. coll., t. xir, col. 382; Jaffe, Reg.
pant, roman., 2e edit., p. 265. A. Verminghoff, Concilia sevi karolini, 1906, p. 8-32.
Neues Archiv, t. xxiv, p. 465. Ce concile avait ete pour la premiere fois, publie
par Flaccius Illyricus dans YHistoire ecclesiastique dite des « Centuriateurs de
Magdebourg», en 1564; il a fait recemment 1'objet d'uneetudeapprofondie de
Niirnberger, dans Archiv fur kalholisches Kirchenreclil, t. LXXIX, p. 20 sq.

Le concile se tint en 743, a ime date qui ne peut etre anterieure au ler septeni-
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1. Les evcques nc doivent, sous aucun pretexte, habiter avcc

des femmes.
2. Les pretres et les diacres ne doivent pas avoir de femmes chez

eux x, si ce n'est leur propre mere, ou une proche parente, de ma-
niere a ecarter tout sonpeon 2. Quiconque contreviendra a cette

regie, sera depose.

bre, auquel jour commence la 12e indictioii avant le mois de novembrc ou 1'u-
surpateur du trone de Byzanc'e, Astarbasde, et son fils Nicephore Cesar furcnt vairi-
cus par Constantin Copronyme qui leur fit crever les yeux. F. Chr. Schlosscr, Gcschi-
chte der bildersturmcnden Kaiser des oslrumischen Reiclis, p. 201 sq.; Liber ponli-
ficalis, edit. Duchesrie, t. T, p. 4.'!8; H. Gelzer dans K. Krumbacher, Geschichle der
byzantinische?i Litcratw, 2C edit., p. 863. Jaffe semble s'etre trompe en faisaut
descendre ce concile a 1'annee 744, Jafl'e, Regesta pontificum, edit. Ewald, t. i ,
p. 265, ct il a accorde sa confianee a un document apocryphe en accueillanl:
YEpistola Zachariie ad Auslroberlum Viennensem, Mansi, Cone, ampliss. coll.
t. xii, col. 353, qui contient la mention suivante: ... cseteniin XI kalendas aprilis
(21 mars) synodum Romse fccimus, cufus exemplar dileclus presbyter noster vestne
sanctitaii portabit. Les Aetes du concilc ne nous sont pas parvenus comme ceux
du concile de 721 sous Gregoirc II (Mansi, op. cit.. t. xii, col. 261); du conciledc
745 sous le pape Zacharie, JIDUS possedons deux recensions. 1'une breve etl'autre
developpee, adaptees aux collections canoniques. C'est ce qui a engage A. ].
Nurnberger, Die romische Synodc von Jahre 743, Synodus Romana habila a S. Za-
charia papa in basilica S. Peli'i, anno CliriNfi 743, Moguntise, 1898, p. 3 sq., a
cntreprendre la restauration du texte primitif. On lit au debut de cctte note chro-
nologique : In nomine Domini Dei et, salvatoris nostri Jesu Christi. Imperatile
domno piissimo augusto Artavasdo aDeocoronato magno impcratore, annosecundo
post consulatum ejus anno secundo sed et Nicephoro magno imperaiore ejus filio
anno secundo necnon Luithprandi regis anno trigesimo secundo, mense... die...
indictione decima. Suivent les noms des membres du concile, 1'allocution de Zacha-
rie et la reponse qui y fut faite : Priesedente... evellantur, et on introduitces mots
Sicque lecta sunt singula capitula, qualiter nunc subter declaratur. alors viennent les
canons 1-14 de la recension developpee, omettant cette mention : Zacharias...
declarantur et ajoutant ces mots : Cumque relecta esscnt capitula. Zacharias san-
ctissimusac ler bealissimus papa dixit et le discours du pape: Scripsimus de gradu
cognation-urn, etc. Apres les mots : Subscriptions sanctissimorum episcoporum.
Zacharias episcopus sanctse catholiae atque apostolicse Ecclesise urbis Romse...
viennent les souscriptions episcopales et autres dcja donnecs par Mansi, Con-
cilia, Supplem., t. i, col. 559, d'apres un ms.de Lucques (reproduites dans Cone,
ampliss. coll., t. xii, col. 384 ct dans D. Bartolini, De S. Zaccnria papa e degli
anni del suo Ponti/icato. Commentarii storico-crilici raccolli cd esposii, iu-8,
Ratisbonna, 1879).

Les manuscrits presentent entre eux d'assez notables differences. Pour toute
cette question se reporter Verminghoff, op. cit., p. 9 sq. (H. L.)

1. H. Achelis, Virgines subintroductie. in-8, Leipzii;', 1902, p. 34 sq. (H. L.)
2. Lc canon rappelle que c'est une disposition du canon 3° du concile de Nicc'c

(325). Mansi, Cone, ampliss. coll., I. xii, col. 679. (H. L.)
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3. Les eveques, les pretres et les diacres ne doivent pas porter
d'habits laiques, ni sortir sans manteau, si ce n'est pour de longs
voyages, le tout sous peine d'excommunication. Causa XXI,
q. iv, c. 3.

4. Tous les eveques qui ont regu 1'ordination a Rome, doivent,
tous les ans, au 15 mai, faire acte de presence ad limina apostolo-
rum; les eveques assez rapproches viendront en personne, et ceux
qui sont eloignes ecriront l. Dist. XCIII, c. 4.

5. Nul ne doit epouser la veuve d'un pretre ni d'un diaere, ni
une nonne, ni sa commere spirituelle 2.

6. Diverses defenses de contractor mariage dans certains degres
de parente 3.

7. Quiconque enleve une jeune fille on une veuve pour 1'epouser,
sera excommunie, sauf si c'etait sa fiancee 4.

8. Anatheme au clerc et au moine qui laissera croitre ses che-
veux 5.

9. Nul ne doit celebrer a la maniere pai'enne les calendes de
Janvier, et les brumalia (fetes de Bacchus du 25 decembre) 6. Causa
XXVI, q. vn, c. 14.

10. Si un chretien marie sa fille a un juif, ou lui vend des esclaves,
ou bien si une veuve chretienne epouse un juif, ils seront frappes
d'anatheme, eux et ceux qui leur auront conseille une telle conduite.

1. Cf. Sagmiiller, dans Tubinger Theologische Quarlalschrift, t. LXXX, p. 71,
82 sq. (H. L.)

2. Cone. Roman., 721, can. 1-4, Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xu, col. 263.
(H.L.)

3. Cone. Roman., 721, can., 5-9, ibid., t. xu, col. 263. (H. L.)
4. Cone. Roman., 721, can. 10, ibid., t. xn, col. 264. (H. L.)
5. Cone. Roman., 721, can. 17, ibid., t. xn, col. 264. (H. L.)
6. Monum. Germ.histor., CapituL, edit. Boretius, t. i, p. 202, n. 3. Le ler avril

743, le pape Zacharie ecrivait ce qui suit a Boniface : De kalendis vero januariis
vel cerlis auguriis,phylacteriis el incantaiionibus vel aliis dwersisobservationibus,
quss gentili more observari dixisti apud beaturn Petrum apostolumvel in urbeRoma,
hsec el nobis el omnibus chrislianis deleslabile el perniciosum esse judicamus... hsec
abcissa esse a patribus surnus edocti. El quia per instigationem diaboli ilerum pullu-
labant, a die, qua nos jussil divina dementia... aposlolici vicem gerere, illico omnia
hsec amputavimus... Nam et... Gregorii papse constilutione omnia hsec pie ac fide-
liter amputata sunl. Monum. Germ. Justor., Episl., t. in, p. 304 sq. L'annee precc-
dente Boniface disait au sujet de ceux qui adfinnant se vidisse antiis singulis in
Romana urbe et juxta ecdesiam sancti Pelri in die vel node, quando kalendse janua-
rii intrant, paganorum consueludine choros ducere per plaleas et adclamationes ritu
gentilium et cantationes sacrilegas celebrare et mensas ilia die vel node, dapibus one-
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11. Coiiformement aux anciennes ordonnances 1, les ordinations
des pretres doivent etre echelonnees dans le premier, le quatrieme,
}e septieme, et le dixieme mois2; on ne doit ordonner aucun bigame
ni aucun etranger.

12. Aucun clerc ne doit porter plainte devant un juge civil contre
1'un de ses collegues, mais seulement devant 1'eveque. Si c'est de
1'eveque lui-meme qu'il a a se plaindre, qu'il s'adresse a 1'eveque
voisin 3. Si le differend ne se vide pas, qu'il soit defere au Siege
apostolique.

13. Aucun eveque, pretre ou diacre ne doit aller avec un baton a
la celebration de la messe (c'est-a-dire a 1'autel) ; il ne doit pas
nonp lus se tenir a 1'autel la tete couverte. Dist. I, De consecr., c. 57.

[517] 14. Quiconque a commence la messe doit la fmir. (Ibid.)
15. Le pape Zacharie ayant pris la parole dit entre autres choses

qu'cci l avait renouvele les prescriptions de son predecesseur Gre-
goire II,relativement aux mariages defendus,parce qu'elles etaient
fort peu observees. Les Germains disaient que, lors de leur conver-
sion, le pape Gregoire leur avait permis de contracter mariage au
quatrieme degre de parente; mais les archives romaines ne conte-
naient aucune trace d'une telle permission. II ne doutait cependant
pas qu'elle ne leur eut ete octroyee pour le temps ou ils seraient
encore frustes (rudi), et ou il faudrait les attirer a la foi (ad fidem
invitandi}. L'annee precedente, les archeveques et les rois de chaque
province avaient, consulte sur ce point les ordonnances apostoli-
ques et lui Zacharie leur avait trace leur ligne de conduite 4. II
avait encore appris, avec beaucoup de chagrin, que dans la partie
byzantine de 1' Italic et chez^es Longobards, beaucoup de pretres

rare el nullum de domo sua vcl ignem vel ferramcntum vel aliquid commodi
vicino suo prsestare velle. Ibid., p. 301. Nxirnberger, dans Neues Archiv,
t. vm, p. 312, a tire du ms. Vatic. 1354, du xne siecle, fol. 174, ce decret du pape
Zacharie : Si quis calendas januarii ritu paganorum colere vel aliquid plus novi
facere propter novum annum aut mensas cum lampadibus et epulis in domibus suis
prseparare et per vicos et plateas cantationes el choros ducere prsesumpscrit, anathema
sit. (H. L.)

1. Cone. Carthaginense 111, can. 44, Mansi, op. cif., t. in, col. 888. (H. L.)
2. Decreta Gelasii, can. 21, Mansi, op. cit., t. vm, col. 40. (H. L.)
3. Cone. Chalced., can. 9, Mansi, op. cif., t. vn, col. 375; Cone. Carthagin., can.

14, Mansi, op. cit., t. iv, col. 427. (H. L.)
4. Boniface ct le pape Zacharie (p. 108 et 114, cd. Wurdtwcm) parlent d'une

pretendue autorisation du pape pour contractor les rnariasres au troisieme degre
(de computation canonique) de parente,
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vivaient avcc des religieuses. 11 n'en pouvait etre ainsi a 1'avenir 1.»
Dist. LXXXI, can. 23.

Apres que les soixante evequ.es, le pape y compris, et un certain
nombre de pretres, eurent signe les actes du concile, la solennite se
terrnina par une exhortation du pape pour 1'observation de ces or-
donnances, et les eveques promirent de s'occuper du salut de leurs
ouailles. Le proces-verbal portela date anno 11 Artabasdi impera-
toris, nee non et Luitprandi regis anno 32, indictione XII. Cette der-
mere indiction va du ler septembre 743 au ler septembre 744 ;
aussi doit-on probablement lire, d'apres Hahn, indict. XI au lieu de
XII et par suite attribuer au concile la date de juin 743 2. Une
pretendue lettre du pape Zacharie a 1'archeveque Austrobert de
Vienne 3 a fait croire a plusieurs, et dernierement a Roisselet de
Saucliere 4, que le concile dont nous parlons s'etait tenule 22 mars
743. Nous ferons d'abord remarquer que cette lettre, ainsi que 1'a
montre Pagi 5, est tres probablement apocryphe, et admit-on son
authenticite, elle ne saurait avoir trait au present concile, car,
d'apres sa date, elle serait de 1'annee 742.

365. Concile de Soissons en 744 6.

Le grand concile de Soissons fut le resultat de 1'activite deployee

1. J. Freisen, Geschichte des canonischen Eherechts, 1888, p. 384, 444 sq. (H. L.)
2. Pagi, Critica, ad ann. 743, n. 15. Cette maniere inusitee de dater d'apres les

annees du regne de Luitprand, roi des Lombards, provient de ce que le pape et les
Longobards s'etaient unis centre Constantin Copronyme, 1'iconoclaste, op. cit.t
n. 1G. [Cette correction n'est pas necessaire; quant a la date du concile, cf.
p. 850, note 2. (H. L.)]

3. Mansi, op. cit., t. xii, col. 352. Cette lettre est apocryphe. (H. L.)
4. Hisloire des Conciles, t. m, p. 179. (H. L.)
5. Pagi, Critica, ad ann. 742, n. 13.
6. Sirmond, Concilia Gallise, 1629, t. i, col. 543; Coll. regia, t. xvn, col. 436;

Labbe, Concilia, t. vi, col. 1552-1555; Pagi, Critica Annal. Baron., 1689, ad ann.
744, n. 7-9; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1931; Coleti, Concilia, 1729, t. vni,
col. 290; D. Rivet, Hist, litter, de la France, 1738, t. vi, col. 81-82; D. Bouquet,
Recueil des histor. des Gaules et de la France, 1741, t. iv, col. 110; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xn, col. 388 ; Pertz, Monum. German, histor., Leges, 1835, 1.1,
p. 20-21 ; S. Boniface, Opera, edit. Wurdtwein, p. 150; E. , Lesne, op. cit.,
p. 41-42; Capitularia, edit. Bre tins, 1.1. p. 29; A. Verminghoff, Concilia sen karo-



•'565. C O N O I L K DTC SOISSONS 855

par saint Boniface *, chez les Francs de FOuest; les decrets de cette
assemblee furent rediges sous la forme de capitulaires ainsi que
les decrets du concile germanique et du concile de Leptinnes, on
les donna comme Freuvre du maire du palais. Ces canons ont ete
edites, pour la premiere fois, par le P. Sirmond, qui les collationna
sur trois manuscrits; plus tard, ils furent reedites par Baluze, avec
le secours d'un quatrieme manuscrit, enfin Pertz les a donnes,
a son tour, d'apres deux manuscrits. Les capitula commencent
par ces mots : In Dei nomine Trinitatis, et la date, anno 744 ab
incarnatione Christi sub die (V, dans deux manuscrits VI}, nonas
martii et luna XIV, in anno II Childerici regis Francorum. Le
concile se tint done le 2 mars 744 : car il faut adopter la lec-
ture VI nonas qui convient seule avec luna XIV, ainsi que Fa
prouve Pagi 2. Puis vient ce passage : « Moi Pepin, roi et prince
des Francs. Beaucoup savent que nous avions decide de tenir,
a Soissons, un concile avec les eveques, les comtes et les grands
des Francs, et c'est ce que nous avons fait, au nom du Sei-
gneur. »

lini, 1906, p. 33-36; H. Hahn, Jahrbilcher des frdnkischen Reiches, 741-752, p. 57
sq.; Hauck, KirchengeschichleDeutschlands, 2° edit., t. i, p. 528 sq. ; 4e edit., 1. i,
p. 544; Gousset, Actes de la province eccUsiastique de Reims, t. i, p. 101; P. L.,
t. LXXXIX, col. 824 ; t. xcvi, col. 1504 ; Bartolini, De S. Zaccaria papa, 1879;
Bohmer-Muhlbacher, Regesta imperil, 2e edit., t. i, p. 55 ; Neues Archiv,
t. xxiv, p. 466. Nous suivons le texte de Verminghoff. (H. L.)

1. Nous avons vu que Boniface etait present au concile des Estinnes, tenu le
ler avril 743; celui do Soissons lui est posterieur de onze mois. Aucun document ne
nous y signale la presence du missus sancti Petri, laquellen'eutvraisemblablement
pas ete passee sous silence. Toutefois si Boniface etait absent de sa personne, son
esprit dirigeait les Peres de Soissons et surtout Pepin qui n'a pas du omettre en la
circonstance de consulter son ami. L'influence de Boniface se manifesto expresse-
ment dans les formulas de redaction. « Le capitulaire de Soissons debute par une
invocation a la Trinite de Dieu. L'invocation trinitaire, inconnue jusque-la en
Gaule, se retrouve dans les actes d'un concile anglo-saxon. Condi. Cantuariens.
Provincise, 685, dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 1095. La date est de
1'Incarnation et elle comporte le jour de la lune, ce qui trahit, comme 1'a demontre
Rettberg, Kirchengeschichte Deutschlands, t. i, p. 355, non pas un faussaire, mais
un redacteur familier avec les oauvres de Bede.» E. Lesne, op. cit., p. 42, note 4.
(H. L.)

2. Pagi, Critica, ad ann. 744, n. 7, Binterim, Denhwiirdigkeiten, t. n, p. 23, dit
a. tort le 10 ou le 11 mars, parce qu'il a lu, par suite d'une distraction, Idus au lieu
de Nonas.
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In primitus constituimus fide catholica, quam constiluerunt
cccxvin episcopi in Nicseno Concilio. ut denuntiaretur per univer-
sa regione nostra, et judicias canonicas aliorum sanctorum, quse cons-
tituerunt in synodis suis : quo lex Dei et ecclesiastica regula recii-
peretur, qute in diebus priorum principum dissipata corruit.

Nous ordonnons, en premier lieu, que la foi de Nicee et les decisions ca-
noniques decretees par les saints dans leurs conciles, aient force de foi dans
J o u t l e royaume, af in que la loi de Dieu et les regies ecclesiastiques torn- [519]
bees en desuetude sous nos predecesseurs, soient de nouveau en honneur.

Propterea nos una cum consensu episcoporum sive sacerdotum, sen
servorum Dei et optimatum ineoruin consilio decrevimus ut annis
singulis synodum renovare debeamus ut qualiter populus Christia-
nus ad salutem animarum pervenire possit, et ut heeresis amplius
in populo non resurgat, sicut invenimus in Adalberto hseresim,
quam publiciter una voce condemnaverunt xxm episcopi et alii
multi sacerdotes cum consensu principis et populi; ita condemnave-
runt ipsum Adalbertum, ut am.plius populus per falsos sacerdotes
deceptus non pereat.

Pour ce motif, on devra tenir tons les ans un concile afin d'enseigner
au peuple chretien comment il pourra faire son salut, et afin qu'il ne se
produise plus d'heresie, comme celle que nous avons decouverte dans Adal-
bert, qui a etc publiquement et a 1'unanimite condamne par vingt-trois
(Vveques et beaucoup de pretres (c'est-a-dire par le present concile).

Idcirco constituimus per consilium sacerdotum et optimatum meo-
nim et ordinavimus per cinlates legitimos episcopos • et idcirco
constituemus super eos archiepiscopos Abel et Ardoberluni, ut ad
ipsius vel judicia eorum de omni necessitate ecclesiastica recurrerent
lam episcopi quam alius populus. Ut ordo monachorum vel an-
cillarum Dei secundum regulam sanctam stabiles permaneant; et
de rebus ecclesiasticis subtraditis monachi vel ancillas Dei conso-
lentur usque dum illorum necessitati satisfaciant ; et si quid supe-
raverit, census levetur. Et abbates legitimi hostem non faciant, nisi
lantum homines eorum transmittant. Et omnes clerici forni-
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cationein non faciant, nee habitum laicorum non portent, nee
apud canes venationes non faciant, nee acceptores (accipitres) non
portent.

Sur le conseil de nos eveques et des grands, nous etablissons des eveques
legitimes dans chaque ville, et nous leur preposons les archeveques Abel et
Ardobert (Hartbert) 1, afin qu'en cas de necessite les eveques et le peuplc
puissent s'adresser a eux ou a leurs tribunaiix 2. La vie des moines et des
religieuses doit etre reglee selon les saintes ordonnances. Les biens
offerts a 1'Eglisc doivent servir a 1'entretien des moines et des reli-
gieuses ; ce qiii restera ensuite sera prclevc comnie census 3. Les abbes
reguliers (par opposition aux abbes laiques) ne doivent pas aller a la
guerre, mais seulement y envoyer leur contingent. Les clercs ne doivent
pas vivre d'une maniere dissolue, ils ne doivent pas porter des habits
laiques, ni chasser avec des cbiens. ni avoir des- faucons.

CAN. 4.

Simihter decrevimus ut laid homines legitime vivant, et diversas
fornicationes non faciant. et perjuria in Ecclesia non consentiant,
et falsa testimonia non dicant, et Ecclesiam Dei in omni necessitate
conservent. Et unusquisque presbyter qui in parochia est episcopo
obediens et subfectus sit, et semper in cmia Domini rationem et
ordinem ministerii sui episcopo reddat, et chrisma et oleum petal.
Et quando jure canonico episcopus circumit parochiam ad confir-
mandum populum. abbates et presbyteri parati sint ad suscipien-
dum episcopum in adjutorium necessitate 4.

Les laiques doivenl aussi vivre d'une maniere reguliere, sans se livrer a
la debauche, sans faire de faux serments, ni de faux temoignages ; mais
ils doivent defendre FEglise de Dieu. Tout pretre doit etresoumis al'eve-
que de son diocese, lui rendre compte de son administration le jour de

1. II n'estpas question deGrimon de Rouen, parce qu'il etait deja. entranquille
possession de la dignitc de metropolitain; il en etait autrement pour les deux au-
tres, et on ne sail, memo pas s'ils obtinrent enfin le pallium. Dans tous les cas, leur
affaire n'etait pas encore termince en 751, ainsi qu'il rcsulte de YEpist. LXXXVI
de saint Boniface et de la reponse du pape, Epist., LXXXVII.

2. Le proces-verbal porte ad ipsius, au lieu de ad ipsos;le latin en est tres
defectueux.

3. Quod superaverit, census levctur, c'est-a-dire : si ce qu'on donne aux moines et
aux religieuses n'egale pas la somme fixce comme redcvance, pour le bien de 1'E-
glise, cf. c. ii, du synode de Leptinr.es, ce qui restera devra etre preleve comme
census, en favour de FEglise. Sur le mot Iware, cf. Du Gange, Glossarium, a ce mot.

4. Cf. Condi. German., can, 3,
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la cosna Domini, et lui demander le chreme et Fhuile. Si, conformement au
droit canonique, 1'eveque parcourt son diocese pour dormer la confirmation
aux peuples, les abbes et les pretres doivent etre prets a le recevoir et a
lui fournir tout ce qui lui est necessaire.

CAN 5.

Et statuimus ut supervenienles episcopus vel presbyteri de aliis
regionibus non suscipiantur in ministerium Ecclesise., nisi prius
juerint probati ab episcopo cujus parochia est 1.

Les eveques et les pretres etrangers ne doivent pas etre admis aux fonc-
tions ecclesiastiques, avarit d'avoir ete approuves par 1'eveque du diocese. [5201

Et om.nino decrevimus ut unusquisque episcopus in sua paro-
chia sollicitudinem habeat ut populus christianus paganus non
fiant. Et per omnes civitates legitimus forus et mensura fiat,
secundum abundantiam temporis.

Tout eveque doit avoir soin que son peuple ne s'adoniie pas au paganisme
(c'est-a-dire n'observe pas des pratiques pai'ennes); il doit aussi veiller a ce
qu'il y ait, dans toutes les villes. des justices regulieres, et ou on se servira
de mesures exactes.

CAN. 7.

Similiter constituimus ut illas cruciculas quas Adalbertus per
parochiam plantaverat, omnes igne consumantur.

Les croix qu'Adalbert a etablies seront partout briilees.

Similiter diximus ut neque clericus mulierem habeat in domo sua,
quse cum illo habitet, nisi matrem, aut sororem, vel neptam suam.

Aucun clerc ne doit avoir de femme chez lui, si ce n'est sa mere, sa soaur
ou sa niece.

CAN. 9.

Similiter constituimus ut nullus laicus homo Deo sacratam fe-
minam ad mulierem habeat, nee suam parentem ; nee marito vi-

1. Cf. Condi. German., can. 4.
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vente suam mulierem aliuft accipiat, nee mulier vivente suo viro
alium accipiat : quia mariius mulierem suam. non debet dimittere
excepta causa jornicatioms deprehensa.

Aucun laique ne doit avoir pour femme une personne consacrec a
Dieu, une de ses parentes (nee suam parentem) l. Tant qu'un homme
vit, nul ne doit epouser sa i'emine, et de meme aucune femme, du vivarit
de son mari, ne doit en prendre un autre ; aucun liomme ne doit
abandonner sa femme, sauf si elle a ete convaincue d'adultere.

CAN. 10.

Si quis contra hoc decretum, quod X X I I I episcopi cum aliis sa-
cerdotibus vel servis Dei una cum consensu principis Pippini vel
optimatum Francorum consilio constituerunt, transgredi vel le-
gem irrumpere voluerit, vel despexerit, judicandus sit ab ipso prin-
cipe vel episcopis vel cornitibus, et componat secundum quod in
lege scriptum est, unusquisque juxta ordinein suum. Et si hsec om-
nia observaverimus quse superius scripta sunt, Christi misericor-
diam invenire poterimus in ssecula sasculorum. Amen.

Quiconque contreviendra a cette ordonnance, etablie par vingt-trois
eveques, avec d'autres pretres, sous Tassentiment du prince Pepin et
des grands parmi les Francs, sera juge par ie prince lui-meme, ou par
les eveques et les comtes, et devra fournir la composition prevue par la
loi, chacun selon son rang.

Le proces-verbal du concile fut signe par Pepin lui-meme (inlus-
ter vir, major domus), par Radobod, par Aribert et Helmigaud.
Ce dernier parait avoir etc le conseiller d'Etat de Pepin ; Aribert
etait peut-etre 1'eveque de Soissons de ce nom ; quant a Radobod
(Radbod), sur lequel on n'a pas d'autres renseignements, quelques-
uns ont voulu y voir un fonde de pouvoir de Carloman. On se
demande pourquoi Boniface n'a pas signe, et pourquoi son nom ne
parait pas une seule fois. On retrouve cependant toutes ses idees, les
decisions prises sont entierement conformes a celles des conciles
tenus, peu auparavant, en sa presence; il semble done certain que

1. Binterim, op. cit., p. 136; Seiters, op. cit., p. 415; Rettberg, op. cit., t. i,
p. 364, et tous les autres ont mal eompris ce texte, et Font ainsi traduit : « II ne
doit pas non plus epouser la mere (parentem) de cette religieuse (dans ce cas, il
aurait fallu mettre ejus axi lieu de suam).* Mais cette explication ne s'appuiesur
rien, car le mot parentes signifie aussi les proches parents, de mcme que Ton dit
encore, dans le meme sens, en frangais : les parents.
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1'apotre de la Germanic etait present a Soissons, d'autant mieux
qu'il avait ete nomine, depuis peu, legat pour les Francs de
1'Ouest l. Cette etrange absence du nom de Boniface s'explique,
si Ton reflechit que ce document n'est pas le proces-verbal du
concile, maisle capitulaire du maire du palais, provenant de sa
chancellerie, pour etre public comme loi de 1'Etat. C'est ainsi [52||
que les decisions du concilium Germanicum, et celles du con-
cile de Leptinnes n'ont pas ete signees par Boniface dont le nom
n'est pas mentionne dans les actes de cette assemblee.

Le concile de Soissons concernait-il seulement les Francs de
1'Ouest, c'est-a-dire la Gaule, ou bien s'etendait-il a la partie du
royaume soumise a Carloman ? Binterim et Seiters entre autres
adoptent ce dernier sentiment, tandis que Rettberg est, que
je sache, seul a soutenir le premier. Rettberg s'appuie sur ce
que le nom de Pepin est seul prononce dans tout le document,
tandis qu'il n'y est, en aucune maniere, question de Carloman. De
meme Adelbert est seul condamne, tandis que Clement ne Test
pas, probablement parce que ce dernier residait chez les Francs de
1'Est. Rettberg se fonde, pour justifier cette derniere assertion,
sur ce que Boniface 2 avait demande au pape d'ecrire a Carloman
au sujet de Clement, ut mittatur in custodiam. L'argumentation
de Rettberg est ruinee par la base, si on admet, ce qui du reste
parait tres acceptable, que Carloman et Pepin ont publie, chacun
dans leur royaume et sous leur nom seulement, les statuts du con-
cile de Soissons. Binterim 3 conclut que, puisqu'il y avait a Soissons
vingt-trois eveques(on n'indique pas leurs noms),il a du y en avoir
des deux parties du royaume : car la partie seule de Pepin n'en
contenait pas un si grand nombre. Binterim ajoute, et Seiters par-
tage cette opinion, que ce concile de Soissons est precisement celui
dont parle Willibald, dans sa Vita S. Bonifacii, et qu'il place, dans
ce passage, a cote des quatre premiers conciles cecumeniques,
1'appelant meme le cinquieme concile 4, sous pretexte qu'il avait
anathematise 1'heresie des Francs, de meme que les quatre pre-
miers conciles cecumeniques avaient anathematise les heresies
des ariens, etc. Willibald ajoute que Carloman avait reuni ce

1. Nous avons dit plus haut que nous etions d'un avis different. (H. L.)
2. Epist., LXVII, edit. Wurdtwein, p. 170.
3. Denkwurdigkeilen, t. n, p. 24.
4. II ne veut pas dire que c'est le cinquieme concile celebre par saint Boniface,

U fait allusion aux quatre premiers conciles oecumeniqurs.



3GG. C O i X C I L K G K N K K A L 1>K LA M ON All C HIE F R A I S Q U E 861

concile sur les desirs plusieurs fois cxprimes par Boniface, et
qu'avec 1'assentiment de ce meme Gaiioman, Boniface avait pre-
side 1'assemblee; inais Sellers pretend exphquer ces passages en
disant qu'aux yeux de Willibald, Carloman devait avoir tout fait,
par la raison qu'il etait le frere aine de Pepin.

Nous ne saurions partager ce sentiment; rious pensons que le
concile de Soissons a ete un synode particulier pour les Francs
de I'Ouesl, ct que, dans le passage en question, Willibald fait
allusion au concile de 1'annee suivante, qui fut en effet universa-

[522] Us pour tout le royaume franc1. Papebroch est tombe dans une
plus grave erreur, lorsqu'il a voulu prouver que le capitulaire de
Pepin, ainsi que les decisions du concile de Soissons, etaient des
pieces apocryphes. II a conclu a ce defaut d'authenticite, a cause
des mots du debut : in nomine Trinitatis, sous pretexte que cette
formule etait entierement inusitee dans les anciens conciles. Binte-
rim 2arepoiidu avec raison que les conciles anglais commengaient
precisement par ces mots : « Au nom du Pere, du Fils et du Saint-
Esprit, »et que 1'Anglo-Saxon Boniface a tres bien pu s'inspirer de
ce qui se passait dans son pays natal. Pagi3 a refute une autre
affirmation de Papebroch, qui pretendait qu'un prince temporel
n'avait (Pepin) pu presider un concile.

366. Concile general de la monarchie franque de 1'est
et de rouest.

L'histoire a des donnees peu precises sur les autres conciles reunis
par saint Boniface. II est probable que, conformement aux statuts
du concile germanique 4 et du concile de Soissons 5, Boniface a
reuni tous les ans une assemblee synodale, d'autant mieux que le
pape le lui demandait 6, et que saint Ludger parle, dans sa biogra-

1. Rettberg, op. cil.,p. 36o, 354, a bien vu ce point historique, sans toutefois
demontrer, ce que nous fcrons plus loin, que tel a ete le veritable etat des
choses.

2. Op. cit., p. 132. Gf. plus haut, p. 855, note 1.
3. Critica, ad ann. 744, 11. 9.
4. Cone. German., can. 1.
5. Cone. Suession., can. 2.
G. Epist., LXX, edit Wurdtwein.
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phie de Gregoire d'Utrecht, d'un grand nombre de conciles celebres
par saint Boniface. Malheureusement nous n'avoiis que des rensei-
gnements assez vagues sur le temps, le lieu, le but et Faction de ces
conciles. On place ordinairement en 745 * le concilium German. II
(ou ///), en se basant stir ce passage d'Othlo dans sa Vita Boni-
facii : Carlomanno jubente et Bonifacio consulente. Dans ce concile
tous les clercs heretiques furent excommunies, et tous les cvc-
ques convaincus de fautes capitales furent deposes. Les deux
fauteurs des heresies propagees en Germanic sont les deux hereti-
ques Clement et Adelbert. On deposa ensuite Gervilio (Gewilieb),
eveque cle Mayence, pour les motifs stiivants : Lors de 1'invasion
des Saxons (743) dans la Thuringe (franque), et de Fexpedition
de Carloman centre eux, Gerold, eveque de Mayence, entra en
campagne, et perdit la vie avec beaucoup d'aiitres. Son fils Gervilio
encore laique, a cette epoque, servait a la cour. Pour adoucir sa
douleur, on lui confera les saints ordres, et on lui donna Feveche [523]
do son pere (ce fut probablement Carloman qui le lui donna). Pen
de temps apres (744), Carloman marcha de nouveau centre les
Saxons, et Feveque Gervilio Faccompagnait; celui-ci, ayant connu
le meurtrier de son pere, Fassassina dans un rendez-vous. sur les
bords de la Weser. Le fait ne fut blame par personne : Gervilio
revint avec les Francs vainqueurs, et continua a exercer les fonc-
tions episcopales, mais Boniface publia, dans ce concile, la loi:
neminem qui hominis csede pollutus sit, sacerdotio fungi posse. II
reprocha, en meme temps, a Gervilio de Favoir vu de ses propres
yeux chasser avec des faucons et avec des chiens, ce qui n'est pas
permis a un eveque. Gervilio, voyant qu'il ne pouvait resister a la
fois au pouvoir civil et au pouvoir ecclesiastique, se soumit et fut
depose. Carloman et Pepin firent monter Boniface lui-meme sur
le siege de Mayence qu'ils eleverent a la dignite de metropole de
toute la Germanic 2. »

Nous verrons plus loin qu'Othlo s'est permis ici un leger ana-
chronisme; car ce n'est pas en 745, mais plusieurs annees apres

1. Hauck, op. cit., 1.1, p. 544; E. Lcsnc, op. cit., p. 47.
2. Mansi, op. cit., t. xii, col. 371 ; Hardouin, op. cil., t. in, col. 1933; Baronius,

Annales, ad ann. 745, 11. 2. Pagi, Crilica, ad aim. 745, n. 1 ; Pertz, Monum.
German, hist., t. u, p. 347, n. 24. Pcrtz )i'a pas edite toute la biographic de saint
Boniface par Othlo; il s'est conlente dc mettre en note ies additions faites par
Othlo a 1'ouvrage de Willibald. II i raJlr encore d'Otlilo Jans lu s ixicj iu- volurac .
des Monumenla.
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la deposition de Gervilio, que Boniface a etc eleve sur le siege de
Mayence. Le plus important pour nous est de remarquer que le
concile dont parle Othlo, avait depose Adclbert et Clement, pour
cause d'heresie, Gewilieb a cause de sa vie pen ecclesiastique, et
eniin avait excommunie plusieurs clercs.

C'est au sujet de ce meme concile que Boniface ecrivait, en
octobre 745, au pape Zacharie, par 1'intermediaire du pretre
Deneard : « Conformement aux ordres du pape, il avait. celebre
un concile in provincia Francorum, dans lequel Adelbert et Cle-

[524] ment avaient ete depouilles de la pretrisc et mis en prison 1. »
Boniface disait dansune des lettres que Deneard f ut charge de porter
a Rome : « Le pape lui avait ordonne de presider un concile dans
1'empire des Francs (provincia Francorum), et les eveques francs
avaient emis le meme desir 2 .» Le pape Zacharie parle encore de
ce concile lorsqu'il ecrit « qu'il s'etait tenu en France (provincia
Francorum) mediantibus Pipino et Carlomanno, et que Boniface y
avait, d'apres les ordres du pape, represente le Siege apostolique 3.»
Zacharie ajoute que, peu avant la celebration du concile, il y
avait eu des invasions (des Saxons) a main armee sur le territoire
des missions de saint Boniface, et les indications fournies par le
pape s'accorclent avec ce qu'Othlo raconte de son cote. Do plus,
au concile romain dont nous aurons bientot a parler, et qui se
tint au mois d'oetobre 745, les eveques italiens remarquerent
que « le pape avait eu raison d'engager Boniface et les principes
Francorum a tenir un concile dans ce pays, apres une si longue
interruption 4.» Enfin \\illibald rapporte qu'Adelbert et Clement
avaient ete exclus de 1'Eglise a Bonifacio archiepiscopo, consentien-
tibus Carolomanno et Pipino., gloriosis ducibus 5.

Cette repetition du nom des deux princes Pepin et Carlomaii

1. Dans Wurdtwein, op. cit., p. 168; Giles, Opera S. Bonif., t. n, p. 41; Mansi,
op. cit., col. 375; Hardouin, op. cit., col. 1935.

2. Wurdtwein, op. cit. epist. LXVII p. 169,; Giles, t. i, p. 121; Mansi, op. cit., ;
Hardouin, op. cit., col. 1936.[Boniface, Episl., LIX, edit. Dummler, p. 317. (H. L.)]

3. Wurdtwein, op. cit., epist., LXX, p. 183; Giles, op. cit., t. i, p. 127; Baronius,
Annales, adann. 745,v. 40. [Boniface, Epist., LXI, edit. Diimmler, p. 326. (H.L.)]

4. Wurdtwein. op. cil., p. 172; Giles, op. cit., t. n, p. 43; Mansi, op. cit., col.
378; Hardouin, op. cit., col. 1939.

5. Giles, op. cit., p. 170; Pertz, Monum., t. n, p. 347. [Diinzelmann, Untersu-
chungen uber die ersten unter Carlmann und Pippin gehaltenen Synoden, cf. Jaffe,
dans Forschungen zur deutschen Geschichte, t. x, p. 422 sq.; Halm, dansGottingis-
che Gelehrt. Anzeigen, 1870, t. i, p. 1132. (H. L.)]
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indique que ce concile etait destine aux deux parties du royaume
franc, a celle de Test comme a celle de Fouest. C'est pour ce
motif qu'il a pu condamner Adelbert et Clement, car le premier
etait en Neustrie et le second en Austrasie. Le pape de meme
que saint Boniface, le concile romain de meme que Derieard,
parlent du present concile, comme s'il avait ete le seul que saint
Boniface eut reuni jusqu'alors, ce qui evidemrnent ne peut
s'entendre que si on regarde ce synode comme le premier con-
cile general franc. En effet, Boniface n'avait pu jusqu'alors
s'occuper que de 1'une des parties du royaume franc ; maintenant, [525]
il lui etait possible d'etendre son action, et de s'occuper a la
fois du royaume entier. C'est aussi ce caractere de synodus
universalis de tout le royaume des Francs, et non pas seulement
de synodus germanica, qui explique pourquoi Willibald a voulu en
faire une sorte de Ve concile cecumenique, et comment au
concile romain d'octobre 745, les eveques ont pu dire qu'un
concilium sacerdotum s'etait tenu dans ces pays post longa tein-
pora. Par comparaison avec ce synodus universalis les autres
assemblies synodales reunies par saint Boniface n'avaient que peu
d'importance.

Mais ce concile general, dont on ne connait pas le lieu de reu-
nion, ne serait-il pas identique au concile celebre a Soissons ? Cette
hypothese paraitrait acceptable, et resoudrait diverses difficultes,
si elle n'avait centre elle les deux points suivants : 1) Ce que nous
connaissons des actes de ce concile general, c'est-a-dire la depo-
sition de Gewilieb1, est si peu en harmonic avec les decisions
synodales rendues a Soissons, qu'il est vraiment impossible d'iden-
tifier les deux conciles. 2) La deposition de Gewilieb n'a pu, d'un
autre cote, avoir lieu a Soissons, parce que ce concile, celebre le
2 mars 744, etait done anterieur a la campagne centre les Saxons,
qui occasionna la deposition de Gewilieb.

Nous serions plutot porte a croire que ce concile general franc
doit etre identifies, ainsi que 1'a soutenu Halm, avec le concile de
Leptinnes 2. Get historien donne divers arguments a 1'appui de
son hypothese : a) Les actes du concile de Leptinnes indiquent
bienle jour, mais non 1'annee, de cette assemblee 3. b) Au concile

1. A. Hauck.KirchengeschichteDeutschlands, 4e edit., t. i, p. 562. (H. L).
2. Voyez la dissertation de Hahn : Qui hierarchies status fuerit Pipini tempore.
3. Nous avons vu quo ecttc annec csf, 742. (H, L.)
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germanique teiiu en 742 * on prescrivit, sans doute, do celebrer
un concile tents les ans, par consequent en 743 ; mais bien des
ordonnances synodales de ce genre sont restecs lettre morte.
c) Le concile de Leptinnes fait eertainement allusion au concile
germanique 2, lorsque, au commencement de ses decrets, il parle
du prioris synodi; mais meme en 745 il pouvait parler ainsi, s'il
n'y avait pas eu en Austrasie d'autres conciles depuis le concile
germanique. d] II existe entre les decrets du concile general franc
et ceux de Leptinnes des analogies asscz frappantes ; de part et

526] d'autre il est question du census a prelever sur chaque famille
esclave de FEglise, ainsi que des invasions que font les peuples
paiens sur le territoire franc, e) On sait enfin qu'en 745 Carlo-
man sejourna pendant quelque temps a Leptinnes et y signa un
document en faveur de Theoduin, abbe de Lobbes.

Nous ajouterons a cette argumentation de Halm que, d'apres les
sources concernant les Francs de 1'Ouest, c'est-a-dire, d'apres
Hincmar de Reims et le concile de Quierzy en 858, le maire du
palais Pepin convoqua le concile de Leptinnes, ce qui prouve qu'il
y eut dans ce concile, non pas seulement les eveques de 1'Aus-
trasie, mais aussi ceux de la Neustrie; en un mot, que cette
assemblee fut un concile general de la nation franque.

Occupons-nous maintenant de ce qu'a fait ce concile.
1) Le passage d'Otblo, deja cite, prouve qu'Adelbert, Clement

et Gewilieb y furent deposes. Au sujet de la deposition des deux
premiers, nous avons les temoignages de Deiiedar et de Willibald;
de plus, certains passages d'une lettre ecrite de Zacharie a saint
Boniface 3 ne peuvent s'appliquer qu'a Gewilieb. Dans cette
lettre, le pape loue d'abord Boniface d'avoir procede, contre les
eveques faux, debauches et schismatiques (Adelbert et Clement),
contre ceux qui n'avaient que le nom de clercs, et meprisaient
les canons (Gewilieb); il continue : Nam de illo similiter falso epis-
copo, quern dixisti, adullerati clerici et homicidse, fdius, in adul-
terio natus et absque disciplines nutritus, et csetera mala et horribilia,
quse per singula enarrasti, ac per hoc sui similes sacerdotes consecra-
vit, de hoc meminit tua referenda fraternitas, quia jam tibi ss&pius
scripsimus : ut nullus homicida, nullus adulter, nullus fornicator

1. Toute cette discussion est fondee sur une chronologie dont nous avons admis
les elements, notamnaent le concile germanique que Hefele place en 742. (H. L.)

2. Concile de Leptinnes, ler mars 743; concile germanique, 21 avril 742. (H. L.)
3. Epist., LXX, edit. Wurdtwein. (H. L.)

CONGILES — III — 5
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sacrum minisleriurn debeat Iractare ; sed neque (ex picnilente </uis),
aut tails, qualem sacri canones prohibent esse sacerdotem1. Ce pas-
sage prouve que saint Boniface avait demande au pape la con-
firmation de la peine prononcee contre Gewilieb, ce a quoi le [
pape repondit qu'il ne voulait pas s'expliquer une fois de plus
sur ce point, parce qu'il avait deja ecrit plusieurs fois a Boniface;
qu'aucuu nieurtrier (comme 1'etait Gewilieb), aucun homme
eoupable d'une faute grave, ne devait exercer de fonctions eccle-
siasliques. On avait eu pleinement raison de ne pas faire esperer
a Gewilieb de recouvrer son siege, lorsqu'il aurait fait penitence:
car quiconque a ete soumis a une penitence publique ne peut plus
exercer le sacerdoce. Le pere de Gewilieb est appele, dans ce pas-
sage, homicida, probablement parce qu'il avait pris part a des
guerres; on ajoute que Gewilieb etait in adulterio natus : sur
quoi nous remarquerons, que Boniface n'emploie pas toujours le
mot adulterium dans son sens propre, il s'en sert souvent pour
designer des rapports avec une personne consacree a Dieu 2,
Peut-etre Boniface, et le pape qui repetait scs paroles, ont-ils
voulu simplement dire, que, « quoique clerc, le pere de Gewilieb
n'avait pas vecu dans la chastete et avait eu un fils. »

Un autre passage vers la fin de la lettre du pape parle de
Gewilieb d'une maniere encore plus explicite : In tertia tua epis-
tola intimasti (nobis) de olio seductore (ilvenait d'etre question
d'Adelbert et de Clement), nomine Geoleobe, qui antea false episcopi
honore fungebatur (il etait done deja depose), et qui sine cujuscum-
que consultu ad nos properat. On voit par la que dans une lettre
plus recente, Boniface avait informe le pape que ce Gewilieb,
dont il avait annonce la deposition, voulait se rendre a Rome
pour obtenir d'etre reintegre. Le pape repondit : « Si Gewilieb
vient, on ne fera que ce qui est juste 3.»

1. Wurdtwein, op. cil., p. 183; Giles, op. cit., t. i, p. 128; Baronius, Annales,
ad ann. 745, n. 41. Le vieux pretre de Mayence qui a ajoute un appendice
a la Biographic de saint Boniface par Willibald, est dans 1'erreur, lorsqu'il
rapporte, Pertz, Monumenta, t. n, p. 354, que Gewilieb avait, sur Ics exhorta-
tions de Boniface, resigne volontairement son eveche, satis y ctrc force par une
sentence synodale. Ce texte du pape prouve, au contraire, qu'il a ete reellement
depose.

2. Episl., LXXII, edit. Wurdtwein. (H. L.)
3. Neander, Kirchengesch., t. in, p. 92. suppose, sans autre motif, que

Gewilieb est en effet alle ik Rome.
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2) Les paroles d'Othlo : Mulli ibi 1 non solum clerici quilibet
hseretica pravitate infecti extra Ecclesise communionem pellebantur,
sed etiam episcopi capitalium critninum maculis infames deponeban-
tur, font voir que, sans compter Adelbert, Clement et Gewilieb,

T528] plusieurs autres cleros d'un rang inferieur furent aussi punis dans
ce concile.

3) Le concile general franc porta une autre decision pour le
choix d'une metropole en Germanic. On a discute pour savoir si,
a cette cpoque, Mayence et Cologne avaient etc metropoles de
meme que Treves. Pagi 1'a nie, tandis que Binterim, Seiters et
d'autres sont d'un avis contraire 2. Quoi qu'il en soit, il est certain
qu'a cette epoque la dignite de metropolitain etait en desuetude
aussi bien en Neustrie qu'en Austrasie, et les sieges fondes par
saint Boniface ri'etaient sous la juridiction d'aucune metropole.
Toutefois, les efforts de Boniface pour 1'erection d'archeveches
chez les Francs de 1'Ouest font presumer qu'il s'employa de la meme
maniere pour obtenir la creation d'archeveches en Germanic.
Depuis longtemps il portait lui-meme le titre d'archiepiscopus
provincial Germanise, sous lequel le pape et d'autres le desi-
gnaient 3, et cependant il n'avait pas encore une residence fixe,
qui fut en meme temps le siege metropolitain de la Germanic. Sur
ces entrefaites mourut, en 744, Raginfrid, eveque de Cologne 4, et
Boniface pensa a prendre ce siege pour lui-meme. Cologne etait
situee sur les frontieres des provinces encore plongees dan? le
paganisme, en particulier non loin de cette Frise que Boniface ne
perdait pas de vue. Lepape Zacharie mentionnc cette affaire imme-
diatement apres les paroles qu'il adresse au concile general franc,
et, vu sa gravite, nous serions tout dispose a croire qu'elle a
ete traitee precisement dans ce concile. Voici les paroles du pape :

1. Wurdtwein, op. cit., p. 166; Mansi, op. cit., t. xn, col. 371; Hardouin, op. cil.,
t. HI, col. 1933, et de meme le Dr Giles, toujours empresse a copier les fautes com-
mises par ses devanciers, ecrivent illi au lieu de ibi. La veritable lecon se trouve
dans Canisii, Lectiones anliq., ed. Basnage, Thesaurus monurn., t. in, p. 355.

2. Pagi, Critica, ad ann.745, n. 4; Binterim, Deutsche Cone., 1.1, p. 70 ; Denkwur-
digkeiten, t. i, p. 617 sq.; Seiters, op. cit., p. 488 sq.

3. Wurdtwein, op. cit., p. 167, 181.
4. Pagi, Critica, ad ann. 745, 11. 3, et Damberger, Synchronise Ueych., I. :u,

p. 305, croient que ce Raginfrid est le memo que 1'archeveque de Rouen, maisils
se trompent, car celui-ci est plus recent; ils doivent pour eela supposcr qvic
Raginfrid fut alors transfere a 1'arclieveclxe de Rouen.
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De eo autem, quod suggessisti, quod elegerunt unam civitatem omnes
Francorum principes, pertingentem usque ad paganorum fines el in
partes Germanicarum gentium, ubi antea prsedicasti (la Frise),
quatenus ibi sedem metropolitanam perpetuo habere debeas, et inde
cseteros episcopos instrueres ad viam rectitudinis, et post tui succes-
sores perpetuo jure possideant, hoc, quod decreverunt, nos Iseto susci-
pimus ammo, eo quod ex Dei nutu factum est1. II est surprenant
que Baronius et d'autres aient pense que cette civitas, etait
Mayence, car le pape dit a la fin de sa lettre : De civitate narnque
ilia, quse nuper Agrippina vocabatur, nunc vero Colonia, juxta r
petitionem Francorum per nostrse auctoritatis prseceptum nomini
tuo metropolim confirmavimus,et tuse sanctitati direximus pro futuris
temporibus efusdem metropolitans ecclesise stabilitatem 2.

Du reste 1'elevation de Boniface sur le siege archiepiscopal ren-
contra une opposition assez vive surtout de la part du clerge. On fit
principalement ressortir qu'il etait etrariger; cependant apres de
longs debats pendant lesquels les laiques et les disciples de saint
Boniface se prononcerent energiquement en sa faveur, son eleva-
tion fut finalement approuvee par tous (voir plus loin § 368).
Aussi le pape Zacharie ecrivit-il a ce sujet que des falsi sacerdotes
et schismatici avaient voulu s'opposer a 1'election de Boniface a
1'archeveche de Cologne. L'ignorance ou 1'esprit de denigrement
ont pu seuls accuser Boniface d'avoir depose volontairement Gewi-
lieb pour s'elever lui-meme sur le siege de Mayence. Aussi Nean-
der a-t-il dit tres justement3 :« D'apres les lois de 1'Eglise, Boniface
devait travailler pour que Gewilieb fut depose de ses fonctions...
On pent d'autant nioins lui preter, pour cette circonstance, des
motifs d'interet personnel, que la translation de la metropole a
Mayence etait, d'apres ce que nousavons dit plus haut, en complete
opposition avec ses projets et ses interets. II ne prevoyait pas

1. Wurdtweiri, op. oil., p. 183; Giles, op. cit., t. i, p. 127; Baronius, Annales,
ad ann. 745, n. 41.

2. M. G. Schmidt, Ueber die Ernennung des Bonifatius zum Metropoliten von
Kceln, in-8, Ccepenick, 1899. L'auteur conclut que Boniface fut nomme au prin-
temps de 745, dans un concile franc, metropolitain de Cologne, et conlirme dans
cette qualite en automne; mais n'ayant pu prendre possession du siege de Cologne
il fut contraint de demeurer a Mayence. La raison de cet echec devrait se chercher
dans deux causes inegalement efFicaces, la resistance d'une partie du clerge franc
et la politique interessee et peu sure des princes francs. (H. L.)

3. Neander, Kirchengeschichte, t. in, p. 91.
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que la deposition de Gewilieb dut amener un pareil resultat, car,
a cette meme epoque, il demandait au pape de confirmer 1'erec-
tion de la metropole a Cologne. »

4) II est probable que le grand concile franc, ayant, comme nous
1'avons vu, depose les heretiques Clement et Adelbert, reclama de
tous ses membres une solennelle profession de foi. Que s'il a
remis en vigueur la dignite de metropolitain,il a certainement aussi
explique les rapports des eveques avec le metropolitain, et les rap-
ports de celui-ci avec le pape. Pour que 1'organisation metropoli-
taine portat ses fruits, il devait egalement prescrire la celebration
de synodes provinciaux, et en ce qui concerne la publication de
canons concernant les clercs, il a certainement voulu ne pas rester
inferieur, aux conciles reunis auparavant par Boniface.

Nous avons essaye plus haut de restituer au concile general du
royaume franc le celebre passage de Willibald attribue ordinai-

[530] rement au concile de Soissons, disant que les canons des anciens
conciles y avaient ete acceptes, e'est-a-dire reiteres (et synodales
generalium conciliorum canones recipiebantur). Enfin, on presume
que Boniface, legat dupape pour la France et pour la Germanie, a
mis a profit ce grand concile pour rattacher plus intimement au
Saint-Siege les eveques de 1'empire franc.

Si I'hypothese emise par plusieurs savants est fondee 1, le present
concile a envoye une lettre apostolique a Ethelbald, roi de Mercie,
pour 1'exhorter a entrer dans de meilleurs sentiments 2. Boniface
dit, dans la lettre preliminaire a Herefried, pretre anglais, charge
de reraettre au roi la lettre du concile et de la lui expliquer : P raster-
ea nos octo episcopi, qui ad unam synodum convenimus, quorum
nomina subter annotavimus, in commune te, frater charissime,
deprecamur, ut verba admonitionis nostrse Ethelbaldo regi Merciorum
interpretando et recitando annunties. Boniface demandait ce service
a Herefried, parce qu'il le savait rempli de la crainte de Dieu et
inaccessible a toute crainte humaine, et que le roi ecoutait parfois
de pareilles observations. La lettre n'avait pas ete redigee que par
un motif de charite, car ils etaient tous (c'est-a-dire les huit
eveques) ex genie Anglorum nati, et ils prenaient un vif interet
a tout ce qui touchait leur nation 3.

1. Baronius, Annales, ad arm. 745, n. 5; Retlberg, op. cit., p. 365.
2. Epist., LXXII, edit. Wurdtwein, [epist., LXXIII, edit. Diimmler. (H. L.)]
3. Epist., LXXI, edit, Wurdtwein, [epist., LXXIV, edit. Diimmler ; Haddan et
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Les signatures de ces huit eveques sonl perdues ; toutefois six
de leurs noms sont mentionnes dans la salutation adressee au roi
au debut de la lettre; ce sont : Boniface, Werra (ou plutot Witta
de Burabourg) , Burckart (de Wurzbourg), Warbeth (Hartbert ou
Harbet de Sens, Abel (de Reims) et Willibald (d'Eichstaedt. Us
commencent par loner le roi pour sa bienveillance, et passent,
sans autre transition, a 1'affaire iniportante : « Nous avons
appris de divers cotes que tu n'es pas encore marie. Si tu agis
ainsi pour conserver ta chastete et garder le celibat, ta conduite
est digne d'eloges. Mais s'il est vrai, ce que nous lie pouvons
croire, quoique plusieurs le racontent, que tu ne vis ni dans le
mariage ni dans la chastete, et que, domine par les passions, tu as [531,
terni ta gloire aupres de Dieu et aupres des hommes par ta vo-
lupte et tes adulteres, dans ce cas nous en eprouvons une grande
tristesse, d'autant plus que ces scandales ont ete commis surtout
avec des religieuses et des vierges consacrees a Dieu... Consi-
dere. fils bien-aime,combien ce crime doit etre enorme aux yeux du
juge eterncl... Nous te prions et t 'adjurons, bien-aime fils, au nom
dii Christ et de son incarnation, de te corriger sans delai et de
faire penitence, si tu es reellement tombe dans cette faute. De
pareils scandales sont un deshonneur, non seulement chez les
chretiens, mais me me chez les paiiens : car, quoiqu'ils ne connais-
sent pas le vrai Dieu, ils observent cependant laloi naturelle, gar-
dent fidelite a leurs femmes, et punissent les fautes centre les mosurs
et les adulteres (suivent des exemples empruntes aux peuplades
pai'ennes). Si, tres cher ills, la volupte a souille ta jeunesse, il est
temps maintenant de te souvenir du Seigneur, de te delivrer des
embuches du demon, et de purifier ton ame de toute souillure. II
est temps que tu aies pitie de ton peuple, qui se perd avec toi, parce
qu'il suit ton exemple... Si, ainsi que les Francs et les Italiens, et
meme les pa'iens, nous le jettent a la face, le peuple des Angles,
meprisant le lien du mariage, mene, a 1'exemple des Sodomites,
une vie de debauches et d'adulteres, il ne poujrra sortir de la qu'une
generation abatardie, sans noblesse et debauchee ; toute la nation
se corrompra, sera sans courage a la guerre et sans une foi ferme;
elle ne sera ni honoree des hommes ni aimee de Dieu; en un mot,

Stubbs, Councils and ecclesiastical documents., Oxford, 1871, t. in, p. 350-356. La
date de cette lettre est non seulement fixeepar les allusions qu'elle renferme, mais
par la signature d'Abel, eleve sur le siege de Reims en 744. (H. L.)j
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elle aura le sort qui a frappe les habitants de FEspagne, de la
province Narbonnaise et les Burgondes. Ils ont peche par esprit
de debauche, aussi Dieu a-t-il fait fondre sur eux les Sarrasms. Ces
scandales en ont amene un autre encore plus grand, car ces
femmes de mauvaise vie, qu'elles soient religieuses ou apparte-

nant au monde, font mourir leurs enfants de diverses manieres, et

au lieu de donner des rejetons a 1'Eglise, remplissent les tombeaux
de cadavres, et 1'enfer d'ames malheureuses. Nous avons egalement
appris que tu as supprime beaucoup de privileges des eglises et des

monasteres, et que tu leur as enleve beaucoup de possessions; c'est
encore la une grande fau te , car si Dieu est notre pere, 1'Eglise est
notre mere, qui nous a enfantes, d'une maniere spirituelle, par le
bapteme... On dit aussi que tes prefets et tes comtes maltraitent
et opprimerU les moines et les pretres plus que ne 1'avaient fait

[532] les anciens rois. Depuis 1'epoque ou le saint pape Gregoire a con-
verti par ses missionnaires le peuple des Angles, les privileges

des eglises sont restes intacts dans le royaume, jusqu'a 1'epoque des
rois Ceolred de Mercie, et Osred de Deira et de Bernicie (Northnm-
brie). Mais 1'un et 1'autre ont ete frappes de mort subite, a cause
de leurs scandales, de leurs debauches avec les religieuses, et de leur

avidite a 1'egard des monasteres. Ceolred, ton predecesseur, est
tombe subitement en demence (716), lorsqu'il festoyait avec ses
grands; Osred est mort (dans cette meme annee 716) encore jeune
(il n'avait que dix-neuf ans), d'une maniere peu glorieuse, de ses
debauches et de son inconduite avec des nonnes. Prends done
garde, 6 mon fils bien-aime, de ne pas te jeter dans 1'abime ou tu
as vules autres tomber 1... etc. »

A notre connaissance, tous les savants ont place en 745 cette

lettre au roi Ethelbald2, elle n'a pu en elf e t etre envoyee ni beaucoup
plus tot ni beaucoup plus tard; car, avant cette date, Abel et Hart-

bert n'etaient pas encore eveques, et la limite inferieure nous est
fournie par la date du concile de Cloveshoe, en 747. Nous pensons

done avec Rettberg et d'autres que les huit eveques anglo-saxons,
Boniface a leur tete, qui ont ecrit la lettre a Ethelbald, etaient

membresdu grand concile national franc;maisnous nesaurionsvoir,
avec ce meme Rettberg, « dans ces huit eveques la majorite des

1. Lingard, Hist. d'Anglet., t. i, p. 134 et 143.
2. Epist., LXXII, dans Wurdtwein; Giles, op. cit., t. i, p. 132 sq.; Baronius,

Annales, ad ann. 745, n. 5 sc|.; [Epist., LXXIII, edit. Diimmler, p. 340 sq. (H. L.)]
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eveques reunis.» Si le concile de Soissons, qui, au sentiment de
Rettberg, ne representait que la Neustrie, ne comptait cependant
pas moms de vingt-trois eveques, le concile reuni pour la Neustrie
et pour FAustrasie a cerlainement compte un nombre au moins
egal de mernbres. En resume, nous pensons que, pendanl le
concile general franc, les huit eveques anglo-saxons quis 'y t rou-
vaient, se sont constitutes en comite pour envoyer ces exhortations
apostoliques 1.

Leur lettre a de grands rapports avec eclle de saint Boniface
a Ecbert, archeveque d'York. Boniface cbargeait cet archeveque
de lire, avant de la lui remettre, la lettre au roi Etbelbald, et d'y
faire les corrections qu'il jugerait necessaires. Si Ecbert connais-
sait dans sa province ecclesiastique des scandales semblables a ceux
que signalait la lettre, il devait s'employer avec le plus grand zele
a les faire disparaitre. Boniface ajoutait qu'en le nommant mission-
naire de la Germanie, le pape lui avait prescrit de corriger tout
abus qu'il constaterait dans le peuple chretien; et c'etait pour obeir
a cetterecommandation qu'il avait ecrit avec sescollegues au roi de
Mercie. En terminant, Boniface demandait a Ecbert, de lui faire
copier quelques opuscula Bedani lectoris (le venerable Bede); quant
a lui, il lui envoyait en retour un exemplaire des lettres de saint
Gregoire le Grand, qu'il avait tire des archives romaines 2.

Si on ne connaissait les nombreuses fautes qui distinguent les
editions des lettres de saint Gregoire par Wurdtwein et Giles, il y
aurait lieu de s'etonner de ceque ces deuxhistoriens placent en742
la 1 ettre a 1'archeveque Ecbert, et la regardent comme plus ancien-
ne que les exhortations apostoliques envoyees au roi de Mercie.
Ces deux editeurs n'ont pas non plus hesite a placer en 744 une
lettre du diacre remain Gemmulus, a Boniface 1'informant qu'il
n'a pu encore terrniner la copie de la lettre de saint Gregoire de-

1. D'apres les signataires de la lettre, on pent limiter ainsi 1'epoque oil elle fut
ecrite : Abel de Reims, 744-751; Willibald d'Eichst^dt, 741-786; Burghard, de
Wiirzbourg, 741-753 ; 1'identiilcation de Wera avec Witta de Burabourg est pro-
posee par Serarius, adoptee par Rettberg, Kirchengeschichte Deulschlands,
t. i, p. 365, rejetee par Diimmler, p. 340. Quant a 1'identification de Werbehrt
avec Arthbert, de Sens, elle est encore moins justifiee. Dunimler propose pour
la lettre la date 745-746; Haddan et Stubbs, donnent 744-747. (H. L.)

2. Epist. LIV, dans Wurdtwein; epist. LII dans Giles; [epist., LXXIV, edit.
Diimmler, p. 345; Haddan et Stubbs, op. cit., p. 345; Ces editeurs s'accordent
pour reporter la date de cette lettre a 744-747- (H. L.)]
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mandee par saint Boniface J; ainsi, d'apres ces auteurs, on aurait
envoye, en 742, une lettre dont la copie, toujours d'apres eux,
n'etait pas terminee en 744. On trouve de nombreuses fautes de
ce genre dans ces editions; celle de Jaffe dans ses Monumenta
Moguntina 2 est bien meilleure, bien qu'il n'ait pas encore suivi
un ordre absolument exact en reproduisant les lettres de saint
Boniface. Nous remarquerons encore que Yepist. LV de 1'cdition
de Wurdtwein, epist. LIII de 1'edition de Giles (epist. LXXIV dans
Jaffe), se rattache a i'incident des exhortations apostoliques adres-
sees au roi Ethelbald. C'est une petite lettre polio adressee au
roi, avec des presents, et la demande de faire bon accueil a
une seconde lettre, qui ne se ferait pas attendre (celle qui ren-
fermait les exhortations apostoliques). Au mepris de toute chrono-
logic, Giles et Wurdtwein ont ici encore separe ce qui devait rester
uni, ou plutot, pour parler plus exactement, Wurdtwein a fait une
faute que Giles n'a pas manque de reproduire.

367. Concile romain au Latran, en 745.

Boniface fit connaitre a Rome, sans delai, les decisions prises
par le concile general franc et sollicita pour plusieurs de ses deci-
sions la confirmation du pape; en outre il demanda des conseils
et des instructions pour diverses affaires qui n'etaient pas mention-

[534] nees dans les actes synodaux. Vers le milieu de 745, il envoya,
dans ce but, a Rome le pretre Deneard, qui s'y etait deja rendu
en 742, porteur de trois lettres adressees au pape. La premiere et
a troisieme de ces lettres sont perdues, mais la reponse du pape,
dontnous parlerons bientot, en fait connaitreassez completement le
contenu. Quant a la deuxieme elle a ete conservee dans les actes
du concile romain auquel Deneard la communiqua. Ce concile fut
celebre par le pape Zacharie le 25 octobre 745 3, en compagnie de

1. Ed. Wurdtwein, p. 181; ep. LIX, ed. Giles, t. i, p. 125.
2. Berolini, 1866. Ces editions sont aujourd'hui avantageusement remplacees

par celle de Diimmler. (H. L.)
3. Baronius, Annales, ad ami. 745, n. 21-47; Pagi, Crilica, ad ann. 745, n. 9-10;

Coll. egria, t. xvn, col. 443; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1556-1565; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 1935; Coleti, Concilia, t. vnr, col. 300; Mansi, Cone, ampliss.
coll,, t. xii, co]. 390; P. L., t, T.XXXIX, col. 831; Jaffe, Biblioth., rer. germ., t. HI,
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sept eveques suburbicaifes1 et de dix-sept pretres remains, in patri-
archio Lateranensi, ou, poitr parler plus exactement, dans la basilica
Theodori, situec dans le quartier du Latran. Les eveques et les
pretres etant assis, les diacres et le reste du clerge faisant cercle
autour d'eux, le pretre Deneard fut introduit, sur sa demande,
et le pape lui dit : « Tu nous as remis, il y a quelques jours, une
lettre de notre tres-saint frere et archeveqtie Boniface, conteiiant
les communications qu'il croyait necessaires. Est-ce pour lememe
motif que tu nous as demande a etre de nouveau introduit ? »
Deneard repondit: « Conformement aux ordres apostoliques, mon
maitre Feveque Boniface, dans un concile tenu dans le pays des
Francs a depouille de la pretrise les eveques faux, heretiques et
schismatiques, Adelbert et Clement, et a obtenu qu'ils fussent
mis en prison 2. Mais ils ne font pas la penitence qui leur a e t e
imposee; ils continuent, ait contraire, a tromper le peuple; aussi
suis-je charge de vous remettre cette seconde lettre de mon mai-
tre, et je vous prie de la faire lire devant le saint concile.» Ce qui fut
fait; la lettre etait ainsi conc,ue : « Au venerable pere et pontife
apostolique... au pape Zacharie, Boniface, le pauvre serviteur des
serviteurs de Dieu souhaite tout salut dans le Christ... Votre Pater-
nite sait que depuis 1'epoque ou vous m'avez charge, moi indigne,

p. 136; Bartblini, De Zaccaria papa, 1879, Monurn. German, hist., Epist., t. in,
p. 316; Jaff'e, Regesta pontif., 1.1, p. 265; Neues Archiv, t. xxiv, p. 466; A. Hauck,
Kirchengeschichte Deutschlands, 4e edit., t. i, p. 563. Verminghoff, Concilia sevi
karolini, p. 37-44, est moiiis affirmatif que Hefele, il fixe ce concile au 25-27?
octobre : Concilii romani a. 745 a Zacharia celebrali gesta tres actiones vel, ut ipso-
rum gestorum verbis utar, tria secretaria continent, quorum quodque die 25 mensis
octobris habitum esse legitur. Quod cum fieri possit, neque vero sit verisimile, cf.
Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 2e edit., t. i, p. 548, note 2, cum prseterea
dies 25 octobris dies lunse fuerit, hoc die prima sessio fuisse videtur, altera et tertia
eodem ipso die vel sequenti vel binis insequentibus, Monum. Germ, hist., Epist., t. in,
p. 721, nisi forsitan statuaris cum Jaffe, Regesta pontif., 2e edit., 1.1, p. 265, synodi
per tres dies habitse gesta unum eumdemque diem prse se ferre propterea, quod dies
octobris indicet, quo iempore descripta sint gesta. (II. L.)

1. A savoir Silva Candida (Sancta Rufma), Preneste, Porto, Ostie, Nomen-
tum, Gabium et Velletri ; les quatre premiers appartenaient a des sieges qui
ont ete occupes plus tard par des cardinaux-eveques.

2. Nous voyons par la que le premier ernprisonnemnt de ces evfiques n'a-
vait pas ete de longue duree, et Rettberg a tort d'af firmer., p. 367, que le
synode general franc n'avait pas rendu de jugement contre Adelbert et Clement.
II est evident que Deneard suppose ici que le grand synode franc les a deposes et
puis fait emprisonner.
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de presider un concile dans le pays des Francs, ce que les eveques
[535] du pays desiraient egalement, j'ai eu a souffrir beaucoup de dcsa-

grements et de persecutions, surtout de la part des faux pretres
(sacerdotibus, ce qui comprend aussi les eveques), de diacres
adulteres l et de clercs debauches. Les plus grandes peiiics
m'ont ete oecasionees par deux heretiques declares, impies,
blasphemateurs de Dieu et de la foi catholique. Le premier, appele
Adelbert, est franc d'origine; 1'autre, Clement, est Scot. Leur erreur
n'est pas la meme, mais leur faute est egale. Je supplie done votre
autorite apostolique de me soutenir et de m'appuyer centre eux, et;
d'ecrire au peuple des Gaulois et des Francs afin qu'ils s'amendent,
et n'accordent plus de creance aux fables des heretiques, aux faux
miracles et aux signes d'un pareil precurseur de 1'Antechrist; qu'ils
reviennent, au contraire, aux lois de 1'Eglise et dans le chemin de
la veritable doctrine. Faites aussi ce qui dependra de vous pour quo
ces deux heretiques soient mis en prison, si cette peine vous parait
juste, apres ce que je vous ai rapporte sur leur conduite et sur leur
doctrine; que nul ne puisse parler avec eux, ni etre en communion
avec eux, et qu'ils vivent dans un isolement complet... Je suis, a
cause d'eux, en butte aux persecutions, aux iiiimities, aux maledic-
tions de plusieurs, et 1'Eglise est opprimee dans sa foi et dans sa
sainte doctrine. Us soutiennent, en effet, qu'en leur enlevant
Adelbert, je leur ai ravi le plus saint apotre, leur patron, leur inter-
cesseur et leur thaumaturge. Mais que votre piete veuille bien
juger sa vie d'apres ses fruits, c'est-a-dire d'apres ses oeuvres, et
qu'elle apprecie s'il y a, oui ou uon, un loup sous la peau d'une
brebis. Dans sa jeunesse, il fut hypocrite, et pretendit qu'un ange
de Dieu, sous forme humaine, lui avait apporte, des extremites du
monde, des reliques d'une saintete extraordinaire, au moyen des-
quelles il pouvait obtenir de Dieu tout ce qu'il voulait. Grace a
cette supercherie, il s'est introduit dans diverses maisons, ainsi
que 1'avait predit 1'apotre saint Paul, et s'est attache des fernmes
chargees de fautes et travaillees de divers desirs (II Tim., in, 6),
il a seduit une foule de ses compatriotes qui veulent maintenant
le faire passer pour un homme d'une saintete apostolique, operant
des signes et des miracles. II a gagne aussi, de cette maniere,
quelques eveques de peu de discernement, qui Font ordonne d'une

1. Nous avons deja dit que Boniface n'emploie pas le mot adulterium dans le
sens proprement dit du mot.
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maniere contraire aux canons, et cette ordination lui a donne un
tel orgueil qu'il s'est declare Fegal des apotres du Christ. II a
constamment refuse de consacrer des eglises en Fhonneur de
n'importe quel apotre ou martyr ; il a blame ceux qui fre- [536]
quentent avec assiduite les limina apostolorum; en revanche, il
a ose consacrer ou plutot profaner des oratoires en son propre
honneur. II a fait elever des croix et de petites chapelles (oratoriold)
dans les champs, et aupres des sources, en un mot la ou cela lui
plaisait; et il y a fait celebrer des offices publics, en sorte qu'une
foule de peuple abandonnant les eveques et les eglises, vont dans
ces oratoires (pour y entendre le service divin), et disent: « Les
«merites de saint Adelbert seront un secours pour nous. » II a aussi
donne de ses ongies et de scs cheveux pour les faire venerer
et porter avec les reliques de saint Pierre le prince des apo-
tres. Enfln il s'est rendu coupable du fait suivant, qui est a la
fois une faute capitale et un blaspheme contre Dieu. Le peu-
ple etant venu le trouver et s'etant jete a ses pieds, pour se
confesser, il dit : « Je connais tous vos peches, car il n'existe pas
«de secrets pour moi. Vous n'avez pas besoin de vous confesser,
« vos peches vous sont remis; allez en paix, et retournez absous dans
« vos maisons.» II a imite en tout, dans ses habits, dans sa demarche
et dans ses moeurs, ce que dit 1'Evangile au sujet des hypocrites.
L'autre heretique, appele Clement, combat contre 1'Eglise catholi-
que, nie les canons de 1'Eglise et rejette les ecrits des saints Peres,
Jerome, Augustin et Gregoire. II meprise les lois des conciles, et
pretend qu'il peut rester eveque chretien, quoiqu'il soit pere de
deux enfants illegitimes (in adulterio nati]. Voulant introduire
le juda'isme, il soutient qu'il cst permis a un chretien d'epouser la
veuve de son frere defunt ; il soutient egalement, en opposition
avec la foi des saints Peres, que lorsque le Christ descendit aux
enfers, il delivra tous ceux qui s'y trouvaient, fideles et infideles,
adoratcurs de Dieu et adorateurs des idoles. II enseigne, en outre,
d'epouvantables choses au sujet de la predestination. Je vous prie
done d'ecrire, au sujet de cet heretique, une lettre au due Carloman
et de lui mander (mandare) de 1'enfermer l, afin que 1'ivraie de
Satan ne puisse continuer a croitre et qu'une brebis malade n'in-
fecte pas tout le troupeau. Que Votre Saintete vive longtemps, et
soit dans la prosperite pendant de longs jours. »

1. Clement roclait probablcment ca et la en Austrasie. :
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Nous voyons par cette lettre ct par les paroles de Deneard,
[537] qu'un parti important s'etait declare contre Boniface, en favour

des deux heretiques Adelbert et Clement, et que ces deux eveques,
refusant d'accomphr la penitence imposee par le concile franc,
erraient ga et la, sans quo Ton executat le clecret qui ordonnait de
les emprisonner. L'impression que cette lettre de saint Boniface
fit sur les membres du concile romain fut si profonde qu'ils deman-
derent immediatement que les deux sacrileges fussent punis comrne
ils le meritaient. Le pape repondit que, la journec etant trop
avancee (quia hodie jam tardior hora est), on remettrait a la pro-
chaine session (secretarium) le soin de decider la conduitc a tenir.

Ces mots donnent a penser que la seconde session s'est tenue, eri
effet, un des jours suivants; mais les actes donnant pour les trois
secretaria la meme date du 25 octobre ; Baronius a cru devoir
placer les trois seances en un meme jour. On se demande s'il a eu
raison, car les mots quia hodie jam tardior hora est ne s'accordent
guere avec cette hypothese, et d'ailleurs il est bien difficile d'ad-
mettre que Ton ait celebre trois sessions en un seul jour. Je serais
plutot porte a croire qu'il y a dans ce passage une faute de copiste.
D'un autre cote, c'est sans preuve aucune que Binterim x a place
au 25 octobre la premiere et la seconde sessions, et la troisieme
le 26 octobre; les actes n'autorisent en rien cette supposition.

Dans la deuxieme session, Deneard remit deux autres documents
concernant Adelbert; ils furent egalement luSj par ordre du pape;
c'etaient:

a) Une biographic d'Adelbert commengant par ces mots : In
nomine Domini nostri Jesu Christi. Incipit vitam sanctum et beaturn
Dei famulum, et prseclarum atque per totum speciosum, ex electione
Dei natum, sanctum Adelbertum episcopum. De simplicibus paren-
tibus fuit procreatus, et de gratia Dei est coronatus. Quia durn in
utero matris, et antequam pervenisset beatissima nativitas ejus, sic
vidit genitrix efus, quasi per visionem, egredientem vitulum de dextero
latere suo. Quia qui vitulus illi designabat gratiam illam, quam ab
angelo acceperat, antequam exiret de vulva. Les actes du concile
ne nous ont conserve que ce passage, mais ils ajoutent que
la lecture acnevee, le pape demanda : « Que dites-vous, tres chers

[538] freres, de pareils blasphemes? » Epiphane, eveque de Silva-Candida,
repondit: « Dieu t'a certainement inspire, seigneur apostolique,

1. Deutsche Concilien, t. n, p. 181 sq. . ,
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d'engager Feveque Boniface et les princes des Francs a teriir, apres

un si long intervalle, un concile dans ces contrees, afin que ces

scliismes et ces blasphemes ne fussent pas plus longtemps inconnus

au Siege apostolique.»

&) Le second document presente par Deneard etait une pre-
tcndue lettre du Christ trouvee a Jerusalem, ou elle etait tombee
du ciel3 et qu'Adelbert propageait. Nous avons aussile commence-
ment de cette lettre : In Dei nomine. Incipit epistola Domini nostri
Jesu Christi Filii Dei, quse in Hierosolyma cecidit, et per Michael
archangelum ipsa epistola inventa est ad portam Ephrem, et per
manus sacerdotis nomine I core epistola ilia relecta fuit et exemplata
(copiee), et transmisit earn ad civitatem, ad alio geremiam sacerdoti
Talasio, et ipse Talasius transmisit ipsam epistolary ad Arabiam
civitatem alio sacerdoti Leobani. Et ipse Leobanus transmisit episto-
lam istam ad Wetfaniam civitatem;et recepit epistolam istam Macrius
sacerdos Dei, et transmisit ipsam epistolam in monte S. Michael
archangelo. Et ipsa epistola per manus angeli Domini pervenit ad
Romanam civitatem, ad locum sepulchri sancti Petri, ubi claves
regni cselorum constitute sunt. Et duodecim papati 2, qui sunt in
Romana civitate. triduanas fecerunt vigilias, in jefuniis et orationibus
permanserunt noctibus.

Cette lecture terminee, le pape dit :« II est evident, mes freres,

que cet Adelbert est un insense... Afin qu'il ne puisse tromper plus

longtemps les simples, ii est necessaire de porter contre lui une

sentence.» Les eveques et les pretres approuverent ces paroles ;

toutefois le pape renvoya a la session suivante le soin de rendre

le decret.

1. H. Delehaye, Note sur la legende de la lettre du Christ tombee du ciel, dans le
Bulletin de la classe des lettres de I'Academie de Belgique, 1899, n. 2, p. 171-213;
G. Morin, A propos du travail du P. Delehaye sur la lettre du Christ tombee du ciel,
dans la Revue benedictine, 1899, t. xvi, p. 217; E.-M. Riviere, La lettre duChrist
tombee du ciel. Lems. 208 de Toulouse, dans la Revue des questions historiques, 1906,
t. LXXIX, p. 600-605. Specimen de lettre analogue dans Baluze, Capitularia, t. n,
col. 1396 sq. Cf. W. Schmitz, dans Neues Archiv, t. xv, p. 602 sq.; K. Hampe
dans Neues Archiv, t. xxn, p. 644; t. xxvi, p. 273; A. Dieterich, Blatter fur hessis-
che Volkskunde, 1901, t. in, p. 9 sq. ; Hessische Blatter fur Volhskunde, 1902,
t. i, p. 19 sq.; M. Bittner, Der vom Himmel gefallene Brief Christi in sei nea mor-
genldndischen Versionen und Rezensionen, dans Denkschr. d.kais.Akad. d. Wis-
sensch zu Wien, 1905, in-4, 240 p. et 8 pi.; J. G. O' Kieffe, Lettre de Jesus con-
ccrnant le dimanche (tombee du ciel), dans Eriu, 1905, t. n, p. 189-214. (II. L.)

2. Papatus, c'est-a-dire Papas, sacerdos. Du Cange, Glossarium, a ce mot.
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" Dans cctte nouvelle session, Deneard remit a 1'assemblee une
priere composec par Adelbert, et dont les actes ont conserve le
commencement ainsi qu'un passage. Voici ce debut : Domine

[539] J)eus omnipotens, Christi Filii Dei pater, Domini nostri Jesu Christi,
et A et Q, qui sedis super septimo throno et super Cherubinet Sera-
phin pietas magna, et dulcitudinis satis est apud libL Pater sancto-
rum angelorum, qui fecisti cselum et terram, mare et omnia qus& in
eis sunt, te invoco et clamo, et invito te super me miserrimo, quia tu
dignus fuisti dicere : Quodcumque petieritis a Patre in nomine meo
dedi vobis. A te peto, a te clamo, a domino Christo confido animarn
meam l. Les actes donnent ensuite cet autre passage qui contient
une priere adressec avix anges : Precor vos, et conjuro vos, el supplico
me ad vos, angelus Raguel, angelus Tubuel, angelus Michael, angelus
Adinus, angelus Tubuas, angelus Sabaoc, angelus Simiel 2.

Sur la question dvi pape, les membres du concile declarerent
que ces fragments devaient etre brules, et que ceux qui les avaient
composes (Adelbert et son biographe) devaient etre frappes d'ana-
theme. Quant aux noms des anges cites dans ce document, ce
n'etaient pas, a 1'exception du nom de Michel, des noms d'anges,
mais des noms de demons, qu'Adelbert avait invoques pour lui
porter secours. Le chretien ne connaissait que trois noms d'anges :
Michel, Gabriel et Raphael 3. Le paperepondit :« De pareils ecrits
meriteraient en effet le feu; mais il est cependant plus rationnel
de les garder dans les archives romaines, pour y etre a tout jamais
voues au mepris 4.» La sentence definitive du concile sur Adelbert
et Clement etait ainsi congue : «Adelbert, dont on nous a fait con-
naitre les actions et les mensonges, sera, pour s'etre fait appeler
apotre, pour avoir distribue ses cheveux et ses ongles comme des
reliques, pour avoir trompe le peuple par diverses erreurs, pour
avoir invoque les demons, sous pretexte d'invoquer les anges,
depose de la pretrise et devra faire penitence. S'il s'obstine dans
son erreur, et continue a tromper le peuple, qu'il soit anatheme,
et condamne devant Feternel tribunal de Dieu avec ses complices

1. Sur Fexpression sedere super Seraphim, cf. II. Leclercq, Les vources, dans la
-Recue benedictine, 1901, t. xvm, p. 73. (H. L.)

2. Ci'. H. Leclercq, au mot Anges, dans le Dictionn. d'archeol.chrcl., 1. i, col.
2088. (H. L.)

3. Sur les noms des Anges, cf. Diet, d'archeol. chret., loc. tit. (H. L.)
4. Voila une maxime qui, pratiquee des les origines de 1'Eglise, nous cut valu

bien de precieux documents irremediablement disparus. (H. L.)
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et ses partisans. De mcrne Clement qui, dans sa folie, meprise
les ecrits des saints Peres, et tient pourpeu de chose tous les decrets
synodaux, qui introduit le judai'sme (c'est-a-dire les pratiques
judaiques) parmi les chretiens, en soutenant que Ton peut epouser
la veuve de son frere decede, et qui enseigne que, lors de sa
descente dans le monde inferieur, le Christ a delivre tous ceux
qui s'y trouvaient, les pieux comme les impies ; ce Clement
cst depose de son sacerdoce et frappe d'anatheme, et s'il ne s'a-
mciide pas, il sera condamne avec ses partisans devant le tribu- [540]
nal de Dieu 1.»

Nous possedons une lettre ecrite a Boniface par le diacre remain
Gemmulus, et qui a beaucoup de rapport avec le concile dont nous
nous occupons .Le diacre y remercie Dieu d'avoir rec,u, apres un
si long intervalle, une autre lettre de Boniface, et il assure qu'il
accomplira avec le plus grand soin ce que cette lettre demande de
lui. II s'etait tenu, ce qu'il avait a peine ose esperer, un concile
sous la presidence du pape; on y avait lu les ecrits d'Adelbert, la
lettre de Boniface sur Clement et Adelbert, et on avait prononce
1'anatheme sur eux et leurs partisans. — Le pape avait deja en-
voye a Boniface une relation de ce qui s'etait passe. Tout avait
eu lieu en presence de Deneard, qui pouvait donner de vive voix
d'autres renseignements. Boniface pouvait etre persuade du vif
desir que son correspondant avait de le servir, car, sur les prieres
du saint eveque, Dieu 1'avait delivre de ses souffrances. Quant
aux pieuses femmes et aux servantes de Dieu qui se trou-
vaient a Rome, et que Boniface lui recommandait. il y pourvoirait.
1) avait regu la benediction (c'est-a-dire le present) envoyee par
elles, a savoir une coupe d'argent et une nappe de lin. II envoyait
en retour quatre onces de cannelle, deux livres de poivre et une
livre de coczumber (encens) : il demandait a Boniface de les accep-
ter par amitie 2.

Serarius, Wurdtwein, Jaffe et d'autres placent a cette meme
epoque une autre lettre ecrite a Boniface par Gemmulus. Ce dernier
y parle encore des presents que Deneard lui a apportes, et du desir
de Boniface de recevoir un exemplaire des lettres de saint Gregoire.
« Gemmulus n'avait pu encore obtemperer a ce desir, parce qu'il

1. Wurdlwuin, op. oil., p. 167-177; Mansi, op. cit., col. 374 sq.; Hardouin, op.
cil., col. 1935 sq. [Verminghoff, op. cit., p. 43. (H. L.)]

2. Wurdtwein, op. cit., p. 179; Gilles, op. cit., t. i, p. 123.

L



367. C O N C I L E R O M A 1 N AU L A T R A N 881

souffrait de la goutte. Des qu'il serait gueri, si Boniface envoyait
de nouveau Deneard a Rome, il ferait ce qu'il lui demandait. En
retour, il lui envoyait par Deneard un peu de coczumber, dont il
pouvait se servir comrne d'encens a matines, aux vepres ou a la
messe, car ce coczumber repandait un parfum delicieux. II se
recommandait aux prieres de Boniface 1.

Comme Deneard se trouvait a Rome en 742 2, je serais porte
a croire que Gemmulus lui remit, lors de son depart pour la Ger-
manic, cette derniere lettre que nous venons d'aiialyser; je la place
done avant 1'epoque qui lui est ordinairement assignee, et cela
pour les motifs suivants :

a) Dans cette derniere lettre Gemmulus se ditmalade; dans la
541] precedente, au contraire, il declare que les prieres de Boniface

qu'il avait sollicitees, 1'ont gueri; b) dans la seconde lettre, il se
contente d'envoyer a Boniface un peu de coczumber ; dans la
premiere au contraire, il lui envoie beaucoup plus de presents ;
c) dans la seconde il est question d'une copie des lettres de saint
Gregoire, mais on n'y dit rien de 1'affaire principals, qui, en
745, tenait si fort a cosur a Boniface; d) enfin il serait bien surpre-
nant que Gemmulus ait ecrit en meme temps deux lettres a
Boniface.

Quant a 1'accusation que Boniface ait gagne Gemmulus par des
presents, a fin de le faire entrer dans ses plans centre Adelbert et
Clement, nous ne nous abaisserons pas a la refuter; car 1'esprit
de denigrement peut seul interpreter dans ce sens les benedictionen
alors universellement en usage. Nous les retrouvons souvent dans
la correspondance de saint Boniface, soit qu'il les adresse a di-
verses personnes, soit qu'il en regoive. Ainsi Ethelbert, roi de
Kent, lui envoya une coupe d'argent doree a 1'interieur, et
recut en retour de Boniface deux faucons pour la chasse aux
herons. Boniface envoya egalement au roi Ethelbert de Mercie
un vautour, deux faucons, deux boucliers, deux lampes, et a la
reine un miroir d'argent et un peigne d'ivoire, etc. 3.

En envoyant a Boniface un exemplaire des actes du concile ro-
main, le pape Zacharie lui adressa egalement, le 31 octobre 745 4,

1. Wurdtwein, op. cit., p. 181 sq.; Gilles, op. cit., t. i, p. 125.
2. Epist., LII, de saint Boniface, ed. Wurdtwein, p. 111.
3. Boniface, Epist., LXXXIV, LXXXV; Beda, Hist, ecclcs., II, c. xi. Cf. Rettberg,

Kirchengesch. Deutschlands, t. i, p. 369, 40^.
4. Epist., LX, edit. Diimmler, p. 323-324. (H. L.)
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une lettre que nous avons deja plusieurs fois utilisee pour deter-
miner les resolutions prises par le concile general franc de 745.
Le pape deplore que les eimemis aient seme 1'ivraie dans le
champ cultive par Boniface. II lie devait pas s'affliger des excur-
sions des barbares sur 1'empire franc, car pareil malheur etait
arrive a la ville de Rome, qui ceperidant avait ete sauvee par le
secours de Dieu. Le pape avait regu le rapport sur le concile
tenu dans le pays des Francs rnediantibus Pipino et Carlo rnanno,
sur la recommandation du pape, et dans lequel Boniface avait
exerce les fonctions de legal. Boniface s'y etait conduit d'une ma- [E
niere irreprochable et parfaitement canonique, a 1'egard des eve-
ques faux, debauches et schisrnatiques, et de ceux qui n'a-
vaient que le nom de clercs et meprisaient les canons. II voulait,
sur ces differents points, repondre en detail aux difl'erentcs ques-
tions de Boniface. II confirmait d'abord 1'erection de Cologne en
metropole en faveur de Boniface; il ajoutait que des eveques (sa-
cerdotes) faux et schisrnatiques avaient cherche a empecher 1'eta-
blissement de cette metropole, mais quo Dieu rendrait leurs
efforts inutiles et accorderait aux princes des Francs de rester
lideles a cette cause. Zacharie parle ensuite de ce faux eveque
(Gcwilieb), ills d'un clerc debauche et homicide, il le declare in-
capable de recouvrer jamais ses fonctions, meme apres peni-
tence. Un troisieme point concerne ceux qui ont ete baptises
par de tels eveques, et les eglises qu'ils ont consacrees : il faut
examiner si ce bapteme et cette consecration ont eu lieu aii
nom de la Trinite. S'ils Font ete, ils sont valides. — Par ou Ton
v o i t ({tie Boniface avait pose des questions personnelles, car
cctle difficulte n'avait pas ete traitec par le coucilc general franc.
Boniface annoncait egalement que quelques eveques francs, depo-
ses anterieurement (par Rome), comptaient obtenir du pape
leur absolution 1. Zacharie rassurait pleinement Boniface a ce
sujet ; car, disait-il, « il n'y a aucune contradiction entre ce que
nous disons et ce que nous faisons.» Le pape dit, en cinquieme
lieu, que, suivant le desir exprime par saint Boniface, il a ecrit
aux princes francs, leur demandant de preter secours en toutes
choses a 1'archeveque : il remercie Dieu en sixieme lieu de ce que

1. II s'agit peut-elre ici d'Adolbert ct de Clement, dont Se pape avaitaupara-
vaiit confirnio la cojidnmnation, el qui ucaiinioiiis continuaient leur vie coupa*
ble ct leurs intrigues.

L
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1'Eglise recoit tous les ans uri census d'au moins douze deniers
pour chaque famille dont le pere et la mere etalent esclaves. Le
pape repond en septieme lieu a la question posee par Boniface sur

des clercs deposes qui, loin de i'aire penitence, se rendaient au
camp royal, ou ils vivaient en laiques, tout en dilapidant les
revenus des eglises et des rnonasteres. Zacharie avait deja ecrit

sur ce point aux princes des Francs. II s'etait plaint de cc
qu'apres sa deposition Gewilieb s'etait rendu a la cour royale, oil

543] il continuait a pcrcevoir pour son entretien les revenus dc deux
biens ecclesiastiques, de la villa Sponheim (Spanesheim) et de

Feglise de Kempten pres de Bingen (Caput Montis]1.

Le pape repond aussi a la secoride lettre que Boniface lui

avait ecrite, par Fentremise de Deiieard, au sujet de Clement et
d'Adelbert; il r appoMe en abrege la condamnation de ces deux

heretiques par le eonei lc romain, et renvoie Boniface a la copie
des actes synodaux jointe a sa lettre.

Dans une troisieme leLtre, Boniface avait exprime la crainte
que Gewilieb ne se rendit en personne a Rome, pour y interceder

en sa favour. Le pape repondit qu'on ne ferait dans ce cas que ce
qui serait juste. II engage ensuite Boniface a tenir tous les ans
un concile en France, et a y decider, avec les metropolitans con-
firmes par le pape, qu'a 1'avenir aucun clerc ne fut admis sans
les litteras commendatitise. Sur ce point, comme sur tous ceux qui

pouvaient etre avantageux a 1'Eglise, il avait eerit aux princes

des Francs, et avait confirme le choix de Cologne comme metro-
pole. Le pape Zacharie publia probablement a cette epoque cette
encyclique adressee a tous les eveques, clercs, dues, comtes, et a

tous les fideles des Gaules et de France, qu'on a crue par erreur
adressee au premier concile germanique 2. Comme Zacharie y
parle du concile qui s'est tenu mediantibus filiis nostris Carlo-

manno etPipino, il est evident qu'il fait allusion au concile ge-
neral franc de 1'annee 745. Cette encyclique renouvelle la defense
d'admettre desormais des adulteri et des homicidse, parmi les

eveques et les clercs, et rappelle que tout le clerge devra se sou-

1. Voy. Y Appendix ajoute par le pretre de Mayencc a la Biographie de
Boniface par Willibald, dans Pertz, Monum. Germ. Jtist., n, p. 354. Seiters, op. cit.,
p. 430, croit que ce passage se rapporte a Adelberl; el Clement, et suppose a tort
que Boniface a encore parle de cette affaire au pape dans sa seconde lettre.

2. Epist., LXI, edit. Diimmler, p. 325-327. (H. L.)
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mettre aux reformes que saint Boniface s'efforc.ait d'intro-
duire ; cela s'adapte tres bien a la situation de I'annee 745,
telle qu'elle est depeinte dans ses lettres au pape par saint
Boniface.

368. PrGtendu concile franc en 746 sous 1'archeveque Boniface.

11 est possible qu'en 746 Boniface se soit conforme au desir du
pape qui lui demandait de tenir en France un concile tous les
ans; mais les documents originaux ne contiennent sur ce point
aucune donnee bien certaine. Dans notre premiere edition nous
avions pense, d'apres un passage de la Vila S. Gregorii Trajecten-
sis, c. ix, de Ludger -1, qu'un concilium mixtum franc s'etait tenu
en 746 au sujet de 1'elevation de saint Boniface sur le siege archi-
episcopal de Mayence.

Ludger rapporte en effet qu'ils « contredirent et insulterent
Boniface autaiit qu'ils purent, et pretendirent qu'il ne pouvait etre
eveque parce qu'etranger. Mais les laiques firent preuve de bien
meilleurs sentiments que les clercs, et plus certains eveques,
qui n'etaient meme pas dignes de ce nom, le blamaient, plus
les laiques 1'aimaient et le louaient, voyant que la sagesse et
la grace de Dieu etaient avec lui. On en vint a un certamen
cor am regibus et cor am universe senatu populi Francorum (c'est-
a-dire concilium mixtum} Mais que dois-je dire des luttes qu'ils
se livrerent entre eux, et dans lesquelles on vit d'un cote des
homines si peu recommandables que je ne veux meme pas les
nommer, et, de 1'autre, saint Boniface avec ses disciples, ainsi
aque Gregoire (d'Utrecht) et ses partisans ? On sait que les
adversaires, couverts de honte et convaincus d'erreur par tout
le senat et par les rois, furent obliges de s'eloigner, tandis que
Boniface fut eleve a Funanimite au degre le plus eleve de
1'episcopat, et que 1'eglise rnetropolitaine de Mayence fut con-
flee, par les rois, a son administration.

La discussion a laquelle s'est livre H.Hahn a ce sujet dans

1. Ludger, dans Mabillon, Ada sand. Ord. S. Beried., ssec. in, part. II, p. 294.
3. Mabillon, op. cit., sa;c. in, part. II, p. 294; Seiters, op. cit., p. 497.

i
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les Jahrbiicher des frdnkischen Reichs, 741-752 1, aussi bien que
dans sa dissertation posterieure 2 nous montre que selon toute
vraisemblance, Ludger veut parler du concile general franc de
1'annee 745 a la suite duquel Boniface fut eleve sur le siege archie-
piscopal de Cologne, non toutefois sans avoir eprouve de la resis-
tance de la part du clerge. Hahn ajoute que Ludger, ayant com-
pose son ouvrage vers 1'annee 800, assez longtemps apres ces
evenements, aura confondu 1'elevation de Boniface sur le siege
de Mayence avec le choix anterieurenient fait de Cologne. —

[545J Pour toutes ces raisons, on doit maintenant renoncer a admettre
1'existence d'un concile comme metropole, celebre par saint Boni-
face en 746.

369. Lettre et vingt-sept « capitula » du pape Zacharie.

En 746, Pepin envoya une ambassade au pape pour poser diver-
ses questions relatives aux affaires ecclesiastiques, et remplir
diverses missions; Boniface n'etait pas etranger a cette demarche;
peut-etre meme l'avait-il inspiree. Nos documents sur cette affaire
sont les deux reponses du pape, 1'une adressee a Boniface, 1'autre
a Pepin et aux grands de 1'empire, tant de 1'ordre civil que de 1'or-
dre ecclesiastique. Zacharie dit dans la premiere 3: « Le maire du
palais Pepin a envoye a Rome, par le pretre Ardoban, quelques
capitula de sacerdotali ordine (c'est-a-dire touchant 1'etat eccle
siastique et ses devoirs) ; puis, d'autres sur le salut des ames
(qude, ad salutem animse. pertinent] et sur les unions defendues (et pro
illicita copula, qualiter sese debeant custodire juxta ntum christiansR
religionis et sacrorum canonum instituta). Boniface devait avoir deja
connaissance de la reponse faite par le pape ; mais, sur le desir
de Pepin, il lui envoya ce document apostolique, pour qu'il fut
public en concile (in sacerdotali collegio}. Devant ces futurs con-
ciles devaient aussi comparaitre illi sacrilegi et contumaces, les
anciens eveques Adelbert, Godalsac et Clement, et leur affaire

1. P. 74, 201 sq.
2. Bonifaz und Lull, p. 76 sq.
3. Epist., LXXIV, edit. Wurdtwein ; epist. LXIII, edit. Jafl'e, (epist. LXXYII,

edit. Dummler, p. 348. (H. L.))
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y devait etre de nouveau examinee (subtili indagatione denuo cri-
bretur). S'il est prouve qu'apres s'etre ecartes jusqu'ici du droit
sentier, ils sont enfin disposes a rentrer dans la bonne voie,
Boniface pourra, d'accord avec le princeps provincial, porter sur
eux le jugement canonique qui lui paraitra convenable. Mais si,
perseverant dans Forgueil, ils s'obstinent a se pretendre inno-
cents, on devra les envoyer a Rome, en compagnie de deux ou
trois pretres surs, afin que leur affaire soit soumise par le Siege
apostolique a une enquete severe et qu'ils soient eux-memes defini-
tivement juges selon leur merite. »

Neander en a conclu *• que le pape Zacharie avait des doutes sur
la justice de la conduite tenue jusqu'alors contre Adelbert et
Clement. ; niais Seiters 2 a tres justement fait, a 1'encontre, les
observations suivantes : « II resulte des expressions du pape qu'il
n'avait pas le moindre doute sur Fequite du jugement rendu
contre eux, car il les appelle des archeveques blasphemateurs et
opiniatres, et il ne veut pas faire porter Fenquete sur leur cul-
pabilite ou leur innocence mais simplement surleurs dispositions
a se convertir. Par la suite, et grace a Fintervention de Godal-
sac, il se pouvait que leur vie se fut qnelqne peu amelioree. Ils
pretendaient, comme tons cenx qui sont dans Ferreur, n'ensei-
gner que ce que FEglise a enseigne dans tous les temps, et assu-
raient qu'ils etaient prets a obeir en tout a FEglise ; aussi devait-
on examiner de nouveau ce qu'ils voulaient presentement. » Nous
ajouterons que, lorsque le pape les condamna en 745, ils avaient
peut-etre promis ou feint de promettre de s'amender, esperant par
la obtenir le puissant appui du Saint-Siege ; mais de nouveaux
mefaits avaient determine Boniface a se plamdre une fois de
plus, et pour en finir avec cette affaire et pour juger leur obsti-
nation, le pape avait demande qu'on les envoyat a Rome. C'e-
tait le veritable moyen d'eviter a Boniface beaucoup de desagre-
ments, en particulier de la part de ceux qui etaient a la tete du
schisme. Nous n'avons point d'autre detail sur Godalsac. Nean-
der croit que c'etait un ami d'Adelbert. Binterim suppose de son
cote que c'etait cet eveque ignorant qui avait ordonne les deux
intrus 3. Nous n'avons pas non plus de renseignements precis

1. Kirchengeschichte, t. in, p. 86.
2. Op. cit., p. 430.
3. Deutsche Concilien, t. 11, p. 187.

L
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sur le sort des deux eveques Adelbert et Clement. Le pretre do
Mayence, qui a ajoute uii appendice a la Vita S. Bonifacii par
WilHbald1, rapporte qu'Adelbert fut degrade a Mayence et enferme
a Fulda; qu'il s'etait enfui de sa prison, emportant avec lui une
botte remplie de noix pour sa nourriture, mais que des bergers
pillards 1'avaient tue et depouille aux portes de Fulda.

Dans quelques manuserits, cette lettre a Boniface est aussi datec

a la fin : Nonis januarii (5 janv.), imperante domino nostro piissitno
Augusto Constantino a Deo coronato magno imperatare anno
X X V I I I , irnperii ejus sexto, indictione XV, Constantin Copronymc
etant devenu seul empereur au mois dejuin [740], par la mort de

son pere, cette sixieme annee correspond a 747. Nous arrivons au

meme resultatpourl'mdicitioXF, qui commence avecle ler septem-

bre 746. L'annee XXVIII (ou pour mieux dire XXVII) doit etre

comptee a partir du jour ou 1'empereur Leon 1'Isaurien associa son

fils Constantin a 1'empire (c'est-a-dire a partir de Paques 720).
D'apres cela, la lettre de Pepin a Zacharie, la reponse du pape, qui

[5471 y est jointe, et les vingt-sept capitula, seraient de Janvier 747,
ceque Pagi [JaiYe] et d'autres ont affirme sans hesitation, d'autant

mieux que Marius Scotus (saec. xi) dit dans sa chronique qu'une

letlre du pape Zacharie a Boniface portait la date : Nonis

januarii, anno imperii ConstantiniVI, indict. XV^ 2. II me reste
cependant une difficulte. Dans le concile remain de 743 (c. 15),
le pape Zacharie declara qu'en Germanie on etait persuade que

1. Pertz, Monum. German, hitstor., Script., t. n, p. 355.
2. Pagi, Criiica, ad ann. 754, n. 4, 5. Wurdtwein, op. cil., p. 203 sq. et Giles, op.

tit., t. n, p. 229, ont admis 1'opinion de Pagi. Toutefois Wurdtwein, 204, 4e ligne
de la aote, a tout a fait altere le sens des passages empruntes a Pagi, en met-
tant Indictione XVII nonis januarii. Giles n'a pas manque de repeter le non-sens
de son predecesseur; 1'un et 1'autre, ce qui fait honneur a leur science et a leur
naivete, ont cru qu'il avait pu y avoir une Indictio XVII! [Hefele fixait la mort de
Leon 1'Isaurien, en 741; on se rappelle que nous avons eua corriger toute cette
chronologic; il faut done rectifier la date doimee ici de 741 en 740. En ce cas la
sixieme annee du regne du Copronyme va de juin 745 a juin 746, el alors I'in-
diction XVs ne coincide plus; mais on peut se demander cependants'il s'agit de
la sixieme annee couranle ou de la sixieme annee ecoulee, en ce cas la coincidence
se trouverait retablie; mais alors il ne peut etre question d'annee vingt-huitieme
laais d'annee vingt-septieme courante du 25 mars 746 au 25 mars 747. On arriva
ainsi a placer les capitula en Janvier 747, d'accord avec les trois mentions chrono-
logiques, mais il n'en reste pas moins fort difficile d'admettre que Ton compte la
vingt-septieme annee d'apres 1'annee courante et la sixieme annee d'apres 1'annee
ecoulee. (H. L.)]
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son predecesseur Gregoire avail permis les mariages au quatrieme
degre de parente, et que, 1'annee precedente (par consequent en
742), les archeveques et rois de ce pays avaient demande au Siege
apostolique qualiter liceat eis conjugia copulare, et quomodo debeant
observare, et qu'il leur avait envoye admonitionis prsecepta *. Or
il se pourrait que ces prsecepta fussent precisement les vingt-sept
capitula. Le pape dit aussi, au sujet de ces capitula, que Pepin
1'avait consulte sur la illicita copula qualiter sese debeant custo-
dire (c'est-a-dire les chretiens), etc... Ce sont, de part et d'au-
tre, a peu pres les memes expressions ; de plus ces vingt-sept
capitula ne sont pas adresses a Pepin seul, mais a tous les eveques,
abbes et principes du pays des Francs. Ce qui s'accorde parfaite-
ment avec les paroles du pape Zacharie au concile romain de 743 :
« Les archeveques et rois germaniques nous ont ecrit, et nous leur
avons repondii.» Mais, objectera-t-on, est-ce que 1'epist. LXXIV
ne porte pas la date : Nonis fanuarii, imperatore Constantino
XXVIII, la VIe depuis qu'il etait seul souverain, et 1'indiction
XVe? Certainement; mais dans bien des manuscrits cette note chio-
nologique n'existe pas. Mabillon affirme ne 1'avoir trouvee dens
aucun des manuscrits qu'il a vus 2. Aussi pouvons-nous rejeter
cette date et placer les vingt-sept capitula, avec la lettre de Bo-
niface quiy est jointe, quelques mois avant le concile romair.de [548
743, peut-etre au commencement de cette annee 743. Cette hvpo-
these se trouve cependant contredite par la maniere dont il est
parle d'Adelbert, de Clement et de Godalsac dans la lettre du
pape. D'apres cette lettre, ces eveques avaient deja ete deposes;
car ils y sont appeles contumaces et exepiscopi, tandis que 1'epist.
LIX 3, ecrite [le 22 juin] 744, mentionne pour la premiere fois
Adelbert et Clement et leur deposition. On n'avait done pas pu
les appeler neuf a dix mois auparavant contumaces et exepiscopi.
Suivant la remarque de Pagi, cette maniere de parler fait voir
que cette lettre, avec les vingt-sept capitula, a ete envoyee
apres le concile remain de 745 et apres la sentence rendue con-
tre Adelbert et Clement. On doit done assigner la date ds
747 a cette lettre du pape, reste seulement a se demanded

1. Mansi, loc. cit., col. 366; Hardouin, loc. cit., col. 1930. Voy. plus haut, § 364
2. Pagi, Critica, ad ann. 744, n. 4.
3. Epist., LIX, edit. Wurdtwein ; epist. XLVIII, edit., Jaffe ; epist. cvn, edit,

Diimmler. (H. L.)

L
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si 1'indication nonis fanuarii est exacte, ou si, avec Hahn,
Ton ne doit pas retarder la lettre jusque vers la fin de cette
annee 747, car Pepin y est considere comme regnant seul ; or
1'abdication de Carloman n'eut lieu qu'a 1'autonine de 1'annee 747.
Cette question n'n d'ailleurs aucune importance pour le sujet
qui nous occupe.

Le document pontifical qui repondait aux desirs de Pepin con-
tient 27 capitula et porte la suscription suivante : Domino excellen-
tissimo atque christianissimo Pippino Maforidomus, seu (dans le
sens de ei) dilectissimis nolris universis episcopis ecclesiarum, et
religiosis abbatibus atque cunctis... principibus in regione Franco-
rum constitutis, etc... Dans le contexte on adresse la parole aux
prelats. Le pape felicite d'abord les eveques de ce que, dans sa
lettre, Pepin a fait 1'eloge des prelats francs, puis il repond dans
les 27 capitula suivants aux diverses questions posees par le
maire du palais.

1. Au sujet des honneurs a rendre aux metropolitans, le pape
cite le 35e canon apostoiique, le 10e du concile d'Antioche de 341 *,
et le c. 32 du Liber decretorum du pape Leon 2; puis il ajoute a
partir des mots : nam et nos ab apostolica author itate sub fun gimus :

[549] « Tout eveque doit s'habiller selon sa dignite, les cardinaux-pretres
comme les autres 3, de meme ceux qui menent la vie monastique.
Us precheront devant le peuple dans un habit plus convenable
(prseclariore], tandis que chez eux ils porteront les habits con-
formes a leurs vceux. Les moines ne doivent porter que des habits

1. Pepin avait demande au pape de lui marquer quels devaient etre les rapports
entre les choreveques et les simples pretres et leurs metropolitains : quomodo
honorari debeat melropqlitanus episcopus a chorepiscopis et parochialibus presby-
teris, Codex carolinus, n. in, edit. Dummler. Epist. merov. et carolini sevi, t. u,
p. 408. La correction coepiscopis a ete proposee, cependant chorepiscopis doit etre
maintenu, car Zacharie cite en reponse le canon 10e d'Antioche relatif aux chore-
veques. Par metropolitan! il ne faut pas entendre ici 1'eveque de la cite par oppo-
sition avec les choreveques et les pretres de paroisses, maisbien le metropolitain
proprement dit. (H. L.)

2. Binterim, Deutsche Condi., t. n, p. 188, dit a ce sujet : « Le pape Zacharie
compte les chapitres des lettres decretales du pape Leon dans un ordre continu;
ainsi le trente-deuxieme chap, est le deuxieme dans la lettre a Anastase de Thes-
salonique, Hardouin, op. oil., t. i, col. 1727. II resulte de la que Zacharie se
servait du recueil de Denys le Petit. »

3. Presbyteri cardinales, c'est-a-dire parochiales, curiones, sacerdoles propriL
Voy. Du Gange, Glossarium, a ce mot. Ce n'est que plus tard que 1'expression de
cardinaux-pretres a ete employee exclusivement pour 1'figlise romaine.
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de laine.» Enlin, au sujet des choreveques, le pape rappelle le 10e

canon du concile d'Antioche.
2. Au sujet des eveques, des pretres et des diacres deposes,

on observera le 29e canon apostolique.
3. Au sujet des pretres orgueilleux qui s'elevent contre leur

eveque, on observera le 9e canon de Carthage 1.
4. Au sujet des pretres qui vivent a la campagne, et de leurs

droits, le pape renouvelle le 13e canon du concile de Neocesaree.
5. On cite le chapitre xxvie du pape Gelase, donnant une re-

ponse negative a la question: Si les religieux pouvaient lire
les legons pendant la messe et le samedi-saint, et chanter Val-
leluia.

6. On resout de meme la question au sujet des veuves, par le
chap. xxie de Gelase : On ne doit pas donner le voile aux veuves ;
si elles ont fait le voeu prive de garder leur viduite, et si neanmoins
elles se marient plus tard, elles ne seront responsables de leur
conduite que devant le tribunal de Dieu; on ne leur imposera pas
de peine canonique.

7. On prouve, par le 48e canon apostolique, qu'un lai'que qui
a repudie sa femme ne peut en epouser une autre.

8. On trace, a 1'aide du 5e canon d'Antioche, la conduite a tenir
vis-a-vis des pretres et des diacres qui se separent de leur eveque
et tiennent des conventicules.

9. On renouvelle le 7e canon du concile de Chalcedoine pour
indiquer ce qu'il faut faire contre les clercs et les moines qui aban-
dorment leur etat.

10. On cite le 9 (le 8e) canon de Chalcedoine, pour montrer que F550]
les clercs des maisons des pauvres 2, des convents et des chapelles
sont soumis a 1'eveque du lieu ou ils se trouventi

1. Hardouin, Binterim et d'autres disent que ce n'est pas le 9e, mais le lle canon
de Carthage tenu en 345, dont il est presentement question; mais ce canon lui
meme ne s'accorde pas avec ce qui est rapporte ici. Cf. Hist, des candles, t. n,
§ 70: Hardouin, op. cit., 1.1, col. 687. La collection des canons africains dont se
servait le pape Zacharie etait difierente de celle que nous avons; voy. Je Codex
canonum Ecclesise Romanse, ed. par Pithou, en 1687.

2. Wurdtwein a ecrit a tort, op. cit., p. 210, parochiis au lieu de ptochiis, et en
general il a donne un texte plus defectueux que celui qu'avait public, soixante-
dix ans auparavant, Hardouin, op. cit., t. in, col. 1900 sq. Giles n'a pas man-
que de reproduire toutes les fautes de Fed. de Wurdtwein, Giles, op. cit.,
t. i, p. 149 sq., tandis que Mansi, op. cit., t. xn, col. 326 sq., s'est plutot ins-
pire du texte de Hardouin.

L
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11. On rappelle aux evequ.es, aux pretres et aux diacres le
celibat, en citant le can. 37C d'Afrique (c'est-a-dire le 4e canon
de Carthage, de septembre 401).

12. Des epoux separes ne doivent plus se reunir, ainsi quo le
prescrit le 69e canon d'Afrique (c'est-a-dire le 8e can. du XIe

concile de Carthage).
13. Au sujet des moines qui deviennent clercs, Zacharic cite le

xvne chap, du pape Innocent (c. x de sa lettre a Victricius cle
Rouen) *, pour montrer qu'ils ne doivent pas se rnarier (quand
meme ils ne recevraient que les ordres inferieurs de la clericature).

« Ils sont, dit Innocent, entres jeunes dans le monastere (c'est-
a-dire avant d'avoir connu le monde) : ils ne doivent done pas
perdre, etant clercs, leur innocence qu'ils ont conservee pendant

tant d'annees; s'ils n'ont recu le bapteme et ne sont entres dans
un monastere qu'apres avoir commis une faute eharnelle, ils ne
doivent pas non plus se marier, parce que, d'apres une ancienne
regie, quiconque a peche avant son bapteme doit promettre, en
devenant clerc, de vivre dans le celibat. »

14. On cite le c. xive du pape Leon (c'est-a-dire le n. 1 de sa lettre
a Rusticus de Narbonne) 2, comnie preuve que, d'apres une
tres ancienne tradition, les pretres et les diacres ne doivent pas

etre soumis a une penitence publique, comprenant 1'imposition
des mains; ils doivent se retirer secretement, et c'est en cela
seulement que consistera leur satisfaction.

15. Au sujet des eglises que les laiques font batir sur leurs pro-
prietes, les Constitutions apostoliques (le pape aurait dil dire ponti-

ficales) prescrivent que 1'eveque dans Je diocese duquel se trouve
le nouvel oratoire, le doit consacrer, si la fondation est suffisante,
en 1'honneur d'un saint, sans toutefois y instituer de messe

solennelle ou de baptistere, et sans y placer de presbyter car-

dinalis. Si le fondateur veut qu'on celebre la messe dans cet
oratoire, il doit demander a 1'eveque de lui donner un pretre 3.

[551] 16. Les clercs qui abandonnent leur eglise doivent etre punis

conformement aux prescriptions du 15e canon apostolique.

1. Hardouin, op. cit,, t. i, col. 1001.
2. Hardouin, Coll. cone., t. i, col. 1761.
3. Pris dans 1'epist. LXX, Gregorii I ad Passivum Firman, episc., lib. IX,

Regest. Epist. Ind. II. Wurdtwein a insere ce texte en omettant une ligne, ce qai
le rend inintelligible, et Giles a copie ce non-sens.
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17. Un eveque qui accepte des clercs etrangers doit etre, confor-
mement au 16e canon apostolique, exclu de la communion. f

18. Le 27e canon apostolique indique les clercs q\ii peuvent se j
marier. •

19. Conl'ormement au 34e canon apostolique, aucun pretre ou |
diacrc ne doit etre admis sans avoir des Epistolze commendatilise \
(de son eveque). \

20. Lorsqu'une vierge consacree se marie, ou commet une
faute secrete, elle ne peut, conformement au c. xixe du pape !
Innocent (c. xn de sa lettre a Victricius de Rouen *•), etre admise
a la penitence qu'apres la mort de celui avec qui elle a eu commerce.

21. Les vierges qui ont fait vosu (non solemne) de virginite,
mais qui n'ont pas pris le voile, n'auront qu'a faire une courte
penitence si elles ne tiennent pas leur promesse, conformement
au c. xxe (c. xm) du meme livre.

22. Le 2e canon de Neocesaree avait deja defendu les mariages
de deux freres avec deux soeurs. Conformement aux decrets des f

papes anterieurs, le mariage est defendu entre personnes unies
par un degre de parente. II est egalement defendu entre les par-
rains ou marraines et leurs filleuls.

23. Les meurtriers doivent etre punis d'apres le canon 21 (22)
d'Ancyre.

24. Quant a celui qui donne la mort involontairement, on lui
appliquera la prescription du can. 22 (23) d'Ancyre.

25. Conformement au can. 19 (20) d'Ancyre, 1'adultere doit etre
frappe de sept ans de penitence.

26. Les moines et les nonnes qui rompent leurs vceux doivent
etre punis d'apres le c. 6 du pape Sirice. Us doivent etre chasses
du monastere et enfermes dans des ergastula. S'ils y font une
penitence perpetuelle, ils pourront etre admis de nouveau a la
communion au lit de mort.

27. Les vierges qui, sans contrainte de la part de leurs parents,
font volontairement VCBU de porter 1'habit de virginite, et qui \? >
plus tard se marient, se rendent coupables de peche, quand meme
elles n'auraient pas encore regu la benediction (consecrationis
gratia) 2.

1. Hardouin, op. cit., t. i, col. 1002.
2. Hardouin, op. cit., t. HI, col. 1889 sq., a donne le meilleur texte de ces Capi-

tula. Celui de Mansi, op. cit., t. xn, p. 326 sq., est un peu moins correct. Celui de
Wurdtwein et de Giles est fort defectueux.

L
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370 et 371. Concile general franc en 747 l.
Boniface archeveque de Mayence.

En 747, saint Boniface semble s'etre reconcilie avec ses princi-

paux adversaires et les avoir ramenes aux vues du Siege aposto-

lique. II arriva a cet heureux resultat grace a une lettre pasto-

rale de imitate fidei catholicae, adressee a tous les eveques, pre-

tres, diacres, etc., et contenant 1'exposition de la doctrine des

apotres et 1'unite de la foi catholique. Ses anciens antagonistes

crurent devoir rediger de leur cote une Charta verse, atque or-

thodoxas professionis et catholicss unitatis, et 1'envoyer a Rome en

signe de 1'union qu'ils voulaient renouer avec le Saint-Siege.

Cette charte fut redigee et souscrite dans un concile general franc

auquel assisterent. sous la presidence de saint Boniface, tous les

1. Le concile general franc, pour leqnel nous suivons la chronologic dc Veniiin-
ghoff, s'est tenu au debut de 1'annee 747. Ce concile, le dernier de ceux que reunit
saint Boniface, nous est mal connu. Ce quo nous savons de plus clair a son sujct
est cc qu'en dit saint Boniface a Cuthbert, eveque de Cantorbery, Vinea... secun-
durn Nahum prophelam, dornini Sabaoth domus Israel est; nunc videlicet Ecclesia
calholica esse comprobalur. Cuius synodum congregandam et hortandam fussu pon-
lificis Romani (le pape Zacharie) et rogalu principum Francorum et Gallorum
(Pepin et Carloman) sub spe restaurandse legis Cliristi suscepi. Monum. Germ, his-
tor., Epist., t. in, p. 352; A. Hauck, Kirchengeschichle Deutschlands, 2e edit., t. i,
p. 554, note 3; 4e edit., t. i, p. 571, note 1 : H. Hahn, dans Forschutigen zur deuts-
chen Geschichte, t. xv, p. 78 sq.; Loofs, Zur Chronologic der auf die frdnkischen
Synoden des h. Bonifalius bez. Briefe der bonifazischen Briefsammlung, Leipzig,
1881, p. 36. On ne possede pas les actes; on est reduit a une lettre de saint Boniface
a laquelle servent d'eclaircissement deux lettres du pape Zacharie adresseesl'une
a saint Boniface, 1'autre aux eveques francs. Verminghoff, Concilia sevi karolini,
t. i, p. 45, qui reproduit le texte de ces lettres etabli par Dummler. Ces lettres
ont ete ecrites dans Fete de 1'annee 747, d'apres la supputation de Hahn. Bonifaz
und Lul, in-8, Leipzig, 1883, p. 219,etde Loofs, Zur Chronologic, p. 36, qui se
fondent sur ce que le concile de Cloveshoe, Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col.
935 sq., s'est tenu septembris mensis initio de cette annee 747 et depend evidem-
ment des decisions que saint Boniface avait fait adopter, cf. Guillaume de
Malmesbury. Gesta pontificum AngL, 1. I, edit. Hamilton, p. 9-11, qui men-
tioiine la lettre de Boniface a Cuthbert. Cette meme lettre est egalement men-
tionnee dans Guill. de Malmesbury, Gesta regum Anglorum, 1. I, c. LXXXII, edit.
Stubbs, p. 82. (H. L.)
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eveques de Neustrie et d'Austrasie 1. Le lieu dc reunion de ce
concile n'est pas connu, niais il eut lieu au printemps ou pendant
1'ete 747 2, comme nous le verrons plus loin.

Les lettres de saint Boniface parlent de ce concile 3. Dans 1'epist.
L X V I T de Ja f f e 4 nous voyons quels furent les eveques presents au
concile ou tout au moins ceux qui signerent la charta professionis.
Cette Epistola est, en effet, une lettre du pape Zacharie aux eveques j
Ragiufrid de Rouen, Deodat de Beauvais, Rembert d'Amiens,
Jlehescus (ou Heleseus, Eliseus) de Noyon, Fulcrick de Tongres, j
David de Spire, TEtherius de Terouanne, Treward de Cambrai, ]•
Burchard de Wiirzbourg, Genebaud de Laon, Roman de Meaux, \
Agilolf de Cologne, Heddo de Strasbourg, et aux autres bien-aimes ;
eveques. pretres, diacres et clercs orthodoxes 5. Cette lettre du
pape n'est autre qu'une bienveillante reponse a la Charta ortho-
(Joxx professioms el catholicse unitatis, que Boniface avait envoyee
a Rome en union avec tous les autres membres du concile, elle [553] \
se termine en citant ce texte de 1'Ecriture sainte : Ecce quam j
bonuni et quain jucundum habitare fratres in unum, et dit, entre j
autres ehoses : et mine Deo cooperante est aggregata Sanctitas Vestra \
nostrse societati in uno pastorali ovili (par consequent 1'unite eccle- ;
siastique avait ete detruite). En terminant, le pape s'adresse a
Boniface, son representant, et 1'exhorte a ne pas perdre cou-
rage en face des chicanes que lui susciteront ceux qui adversa sa-
piunt 6.

1. C'est ce qui resultc des Jionis des eveques auxquels le pape ecrivit bientot
apres une lettre d'eloge. Notre opinion est aussi celle de Hahn, op. cit., p. 38 sq.;
mais cet historien nous parait nraiimoins avoir tort de supposer que la lettre de
saint Boniface a Cuthbert se rattache au present synode.

2. Hahn, op. cit., p. 41, place a tort ce synode en 748, parce qu'il partdecette
fausse donnee que ce synode s'est tenu apres le synode anglais de Cloveshoe.
Comme, des le ler mai 748, le pape repond aux decisions prises dans le synode
general franc, on est bien plutot autorise a croire que celui-ci s'est tenu
en 747. !

3. Epist., LXXXII, LXXVIII, LXXXXIV, LXXIII, LXXXIII, edit. Wurdtwein; epist. :
LX-I.XX, incl., et LXXXX, edit. Jaffe.

4. Epist., LXXVIII, edit. Wurdtwein.
5. II ne faut pas croire que tous les eveques enumeres dans cette lettre fussent |

des adversaires de Boniface; quelques-uns d'entre eux, Burchard par exemple, )
etaient au contraire ses plus fideles amis; ce fut precisement ce Burchard que Boni- ;

face envoya a Rome en 747, pour y annoncer sa reconciliation avec plusieurs de
ses adversaires.

6. Epist., i.xxxn, et LXXIII de Wurdtwein; epist. LXVI et LXX, edit. Jaffe.



370-371. CONCILE GENERAL FRANC

Une autre lettre du pape, ecrite a la meme epoque, est adressee
a un grand nombre de seigneurs la'iques. Le pape leur donne
des eloges pour le sentiment religieux dont ils ont fait preuve,
et les engage en meme temps a observer les commaiidements de
Dieu, a se rnefier des faux pretres, a honorer les vrais ministres

de Dieu, a n'admettre dans les eglises fondees par eux aneun pretre
etranger sans 1'assentiment de 1'eveque, a acquitter la dime, etc...
Nous croyons pouvoir dire que ces la'iques auxquels le [ tape s'adrcs-

sait, avaient assiste au concile de 747 et, de meme quo les rnembrcs
du clerge, avaient adresse de leur cote une lettre au pape.

Nous trouvons encore d'autres renseignements sur le concile
franc clans les lettres de saint Boniface. La premiere est une reponsc

du pape au memoire envoye a Rome par Boniface au sujet du

concile par I'intermediaire de 1'eveque Burchard de Wiirzbourg.
Boniface avait pose au pape une serie de questions auxquelles le
pape repondait. La deuxieme est adressee par saint Boniface a

son ami 1'archeveque Cuthbert de Cantorbery a qui il commu-

nique les decisions de son concile et donne plusieurs autres bons
conseils.

[554] Parlons d'abord de cette lettre adressee a Cuthbert de Cantor-
bery. Boniface s'exprime en ces termes : Decrevimus autem in

nostro synodali conventu et confessi sumus : fidem cathohcam etuni-

tatem et subjectionem Romanss ecclesias fine tenus vitse, nostrse

velle servare • Sancto Petro et vicario efus velle subjici; synodum

per omnes annos congregare ; metropolitanos pallia ab ilia sede quss-

rere et per omnia prsecepta sancti Petri canonice sequi desiderare,

ut inter oves sibi commendatas numeremur. C'est le resume de la

charta verse, atque orthodoxse professions et catholicte unitalis en-
voye a Rome par Boniface en union avec les eveques francs
(du concile de 747) pour fournir au pape les renseignements
desirables. Boniface ajoute qu'ils ont envoye cette confessio a
Rome pour qu'elle soit regue avec bienveillance par le clerge

remain et par le pape; ce qui eut lieu, comme nous 1'avons vu
par la reponse du pape aux eveques francs et par sa lettre a
Boniface1.

Dans sa lettre a Cuthbert Boniface indique les decisions sui-
vantes prises par le concile 2 :

1. Epist., LXVI, udil. Jaile.
2. Hahn, Qui hierarchic status fuerit Pippini tempore, p. 38 sq., place cette
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1. Tons les ans on lira en concile les decreta canonurn, les jura
Ecclesise et la norma regularis vitas.

2. Le metropolitain qui a regu le pallium doit adresser aux
eveques des exhortations, rechercher celui qui remplit ses fonc-
tions avec zele et celui qui les remplit avec negligence.

3. II est defendu de chasser, de parcourir les vallees avec des
meutes, et de se servir d'eperviers et de faucons.

4. Tous les ans, pendant le careme, chaque pretre doitrendre
compte a 1'eveque de sa foi ainsi que de la maniere dont il
baptise ou remplit ses fonctions.

5. Chaque eveque doit parcourir tous les ans sa paroisse
(son diocese) pour confirmer, instruire, visiter et prohiber toutes
les coutumes pa'ieimes et les fautes contre les mo3urs.

6. Les serviteurs de Dieu ne doivent pas avoir de luxe dans
leurs habits, ils ne doivent ni porter le sagum ni avoir des
armes.

7. Le metropolitain doit examiner I'administration des eveques
qui lui sont soumis et quel soin ils ont du peuple. II doit aussi
les exhorter a tenir, a leur retour du synode provincial, une
assemblee diocesaine des pretres et des abbes et a faire observer
les decisions portees par le synode provincial.

8. Si un eveque ne peut abolir un abus existant dans son dio-
cese, il doit le denoncer au synode provincial qui 1'appuiera

Icltre en 748, niais a tort, car le synode de Cloveshoe en Angleterre, qui eut lieu
en 747, fut en partie occasionne par cette lettre. Afin d'echapper a cette objection
Halm, p. 41 sq., accepte une opinion entierement opposee au sentiment le plus
commun : il suppose que la lettre de saint Boniface a Cuthbert est posterieurc au
concile de Cloveshoe, et que, loin d'avoir occasionne ce synode, la lettre
de Boniface avait ete,au contraire, faite d'apresles actes de Cloveshoe. Les pro-
pres paroles de saint Boniface dans la lettre a Cuthbert ecartent cette hypo-
these; Boniface y dit en effet: Propterea, carissime, non quia vestree prudentise opus
sit, ruslicitatis nostrse statuta audire vel legere, sed propter bonam et humilem el
sanctam voluntatem vestram, putamus vos lilentius scire velle quam nescire, quse
hie sacerdotes nobiscum servanda decreverunt. On voit par la que Boniface nc s'ins-
pira pas, pour faire sa lettre, d'actes que Cuthbert lui aurait envoyes ; ce fut
lui qui envoya le premier des actes a Cuthbert:« Mon synode a emis une profes-
sion de foi orthodoxe, et a temoigne de son attachement pour le Siege apostoli-
que,» prouve qu'il a fait allusion au synode general franc, qui se tint au plus
tard en 747-748. II est vrai que le synode general franc emit une profession de foi,
mais les nombreux synodes reunis sous saint Boniface en ont emis de pareilles, et,
a partir de cette epoque, les synodes provinciaux commencerent a emettreregu-
lierement des professions de foi.
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de son autprite, suivant les avis que le pape a deja doimes
a Boniface. Si, sur certaines questions il ne pent lui-meme
decider ou s'il ne peut corriger certains abus, il devra s'adresser
fidelement au pape afin que ce dernier y porte remede.

Nous examinerons plus loin, au § 372, la partie de la lettre
de Boniface a Cuthbert qui contient les conseils et les exhorta-
tions 1. Pour le moment nous nous contentons de parler de ce qui
se rapporte au concile general franc de 747. On ne doit pas
s'etonner que certaines decisions de ce concile reproduisent abso-
lument celles du Concilium germanicum de 742. Les abus blames
dans le concile franc et les besoins auxquels il repondait ne s'etei-
gnirent pas avec lui, ainsi qu'on peut le voir dans cent passages
de 1'histoire des coiicilcs; aussi fut-on souvent oblige de renou-
veler les decisions et les canons anterieurs.

Pour achever ce qui coricerne le concile franc de 747 nous de-
vons nous reporter de nouveau a la lettre deja citee du pape
Zacharie en reponse a celle de Boniface, nous rappelant que
Boniface, tout en lui adressant les decisions du concile, lui avail
pose des questions sur divers autres points.

Des 745, Boniface avait eu des doutes sur la validite de cer-
tains baptemes. Un pretre de Baviere, fort ignorant, avail
defigure la formule sacramentelle et baptisait in nomine patria
et filia et spiritus sancti. Boniface ordonna de rebaptiser tous
ceux qui avaient etc ainsi baptises, ce qui occasioniia des plaintes
de la part de deux clercs bavarois, Virgilius (plus lard eveque
de Salzbourg) et Sidonius (plus tard eveque de Passau). Le
pape repondit le ler juillet 746 : Si ce pretre ne s'est servi de
cette formule que par ignorance grammaticale, et sans avoir
des sentiments heretiques a 1'endroit de la sainte Trinite, le
bapteme est valide, conformement aux anciennes decisions de
1'Eglise 2.

Cette reponse ne calma pas tous les doutes de saint Boniface :
il avail peine a admettre qu'im bapteme administre avec les mots
patria et filia put etre considere comme adrninistre au nom de la
Trinite. Aussi, eri 747, lorsqu'il envoya a Rome Burchard, eveque

1. Epist., LXXVIII, edit. Wurdtwein, o/j. cit., p. 219 sq.; Giles, op. cil., t. i,
epist. LXVIII, p. 163.

2. Epist., LXII, edit. Wurdtwein, op. cil., p. 154; Giles, op. cit., t. i, p. 119. Sur
la date de cette lettre voy. Pagi, Critica, ad ami. 744, n. 2.

G O N G I L E S — III - 57
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de Wiirzbourg, porteur des actes du concile general franc et diver-
ses autres demaiides, il soumit de nouveau au pape la question
du bapteme, il allegua la coutume observee et prescrite par les
missionnaires remains Augustin, Laurent, etc., qui avaient evan-
gelise les Anglo-Saxons, et d'apres lesquels il fallait regarder
cornme nul tout bapteme qui n'avait pas ete administre au nom
de la Trinite.

Dans sa reponse, datee du ler mai 748, le pape traite ce point
en detail; il approuve, sans restriction, les canons anglo-saxons,
et ajoute que tout bapteme administre au nom de la Trinite est
valide, eut-il ete administre par un heretique, un schismatique,
un voleur, un scelerat, un adultere; la seule condition est que les
paroles marquees dans 1'fivangile soient reellement pronon-
cees, tandis que Fhomme le plus saint qui n'emploie pas cette
formule ne peut administrer le bapteme. Au sujet du bapteme
administre par des mdignes, ou par des personnes qui n'invo-
quaient pas la sainte Trinite, Boniface n'avait done qu'a se
conformer a ce qui etait prescrit par les saints canons et a s'y tenir
fidelement.

Boniface avait aussi informe le pape qu'il y avait eu autre-
fois (en Germanie) des pretres qui avaient encore offert des
sacrifices aux dieux paiens. Us etaient morts; mais on se deman-
dait s'ils avaient reellement administre le bapteme au nom de la
Trinite, et les personnes par eux baptisees, et encore vivan-
tes, avaient de vives inquietudes a ce sujet ; il avait ordonne de
les rebaptiser toutes . Dans le supradicia synodus (le concile
de 1'annee 747) les eveques avaient decide que quiconque omet-
tait en administrant le bapteme le nom d'une personne de la
sainte Trinite, ne baptisait pas validement. Dans sa reponse,
le pape confirme ces divers points, et en particulier le dernier. II
conseille ensuite a Boniface de deposer, dans un synode provin-
cial, tous ces faux pretres, plus nombreux que les pretres catho-
liques, par consequent tous ceux qui se donnent faussement
pour eveques ou pretres, sans avoir ete jamais ordonnes
par des eveques catholiques ; de meme les vagabonds, les
adulteres, les sacrileges, les hypocrites, les esclaves qui out
abandonne leurs rnaitres et pris la tonsure, ceux qui se sepa-
rent de leur eveque et ne celebrent pas dans les eglises, mais
dans les champs, qui ne prechent pas la foi catholique aux habi-
tants de la campagne (paganis), qui n'enseignent pas la for-
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mule d'abjuration et les my stores de la Trinitc aux catecbu-
menes, qui ne se signent pas du signe de la croix, etc... Apres les
avoir deposes, il devait les obliger a mener une vie penitente et
monastique. Quant a lui Boniface, il devait rester fermc et
engager fortement les autres eveques, pretres, levites, clercs,
abbes, moines, dues et grands, a lui pretcr secours centre tons
les autres ennemis de la foi. Dans une autre lettre, Boniface avait
rapporte qu'un Ecossais, nomine Samson, avait soutenu que 1'on

[557] pouvait devenir chretien sans le bapteme, et simplement par
Fimposition des mains de Fevcque (la confirmation). II devait
le deposer pour ce motif. Si, a 1'avenir, on constatait qu'une
personne baptisec par un heretique ne 1'avait pas etc au nom
du Pere, du Fils et du Saint-Esprit, on devait, conforrne-
ment aux regies de 1'Eglise, la baptiser aussitot, afin quo
cette personne fut sauvee par le salut de 1'Evangile.

Apres cette premiere serie de questions, relatives au bapleme,
le pape aborde un autre sujet ; il parle avec eloges dc ce
volumen de imitate fidei catholics que' Boniface et tous les
eveques et pretres lui avaient envoye. « Par centre, il ne
pouvait, malgre le desir de Boniface, envoyer unlegat particulicr
qui tiendrait les synodes en France et dans les Gaules (cette der-
niere appellation designe le pays des Francs de FOuest); Boniface
devait, aussi longtemps qu'il vivrait, etre aussi dans ce pays le
representant du pape, et envoyer, la ou besoin serait, des predi-
cateurs autorises. Lui-meme pouvait celebrer des conciles ou
et quand bon lui semblerait. Le pape avait re§u avec une
grande joie la Charta orthodoxse professionis et catholicse unita-
tis, que Boniface et les autres eveques lui avaient envoyee
(celle du coiicile de 747), et il remerciait Dieu de ce qu'ils etaient
rentres tous en communion avec Rome (ad societatem nostrum).
Boniface devait leur donner a tous, en son nom, le baisej1 de paix;
il leur avait envoye aussi, pour les remercier, une lettre apos-
tolique 1. »

En ce qui concernait Virgile, dont Boniface disait : nesci-
mus si dicatur presbyter, et qui avait excite contre lui Odilon,
duo de Baviere, il etait d'abord completement faux que le pape
lui eut dorine, en Baviere, un eveche vacant par suite de la mor t
d'uri des quatre eveques etablis par saint Boniface. S'll etait

1. Epist., LXXVIII, ^dit, Wurdtwein, epist. LXVII, edit. JalTc.
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prouve en second lieu que Virgile enseignait reellement quod alius
mundus et alii homines sub terra sint, seu sol et luna, on devait,
dans un concile, Fexclure de 1'Eglise et le degrader de la pretrise 1.
Le pape avait du reste demande, par ecrit, au due de Baviere
d'envoyer Virgile a Rome, pour y examiner de pres sa doctrine.
Le pape avait lu egalement ce que Boniface lui avait dit deSidonius
et du pretre Virgile, et il avait ecrit a 1'un et a 1'autre sur un ton
menac.ant. « On ajoutait plus de foi (a Rome) a ce que disait
Boniface qu'a ce qu'ils disaient eux-mcmes, et, suivant 1'avis
deja donne, on allait les appeler a Rome. Boniface les avait evan-
gelises, mais ils n'avaient pas regu la verite. Du reste, il ne devait
pas se facher ; mais lorsqu'il se trouvait de pareilles gens, il
devait les exhorter avec patience et les ramener au chemin de
la verite. »

Le pape passe ensuite a la question du siege de Mayence, et
ecrit a ce sujet : « Une de tes lettres rapporte quo les Francs n'ont
pas tenu la parole donnee au sujet de Cologne, et que Ta Frater-
nite se trouve maintenant a Mayence 2. Tu as demande de choisir,

1. La nianiere dont Virgile enseignait 1'existence ties antipodes eonlredisait
evideinment le dogme de 1'unite de 1'espece humaine. Et en effet, tant que Ton a
ignore la sphericite de la terre et la loi de la pesanteur, on ne pouvait soutenir
1:existence d'antipodes sans sc mettre en opposition avec le dogme de la filiation
de tons les hommes d'un pere comnxun, on avec cet autre dogme de 1'Eglise que
le Christ etait mort pour tous les hommes. Cf. Sciters, op. cit., p. 434.

2. Saint Boniface, a Tissue du concile franc de 747, chantait victoire. Epist.,
).xxviu, edit. Dummler. « Nous avons decide dans 1'assemblee synodale de garder
j usqu'au dernier jour la foi catholique et une,avec la soumission a 1'Eglise romaine.
Les metropolitains lui demanderont le pallium et selaisseront guider en tout par
ses preceptes. » A quelques annees de la, il dut voir que tout n'allait pas ainsi
qu'il 1'avait reve. L'aristocratie franque avait eu a supporter des pertes trop sensi-
bles par 1'iatervention du reformateur pour ne pas tenter de prendre une revan-
che. Elle se contenta, faute de pouvoir faire pis, de lui infliger un deboire person-
nel, mais peut-etre d'autant plus sensible. La parole donnee pour Cologne ne fut
pas tenue. Echec fort imprevu de Boniface qui avait vu dans la parole donnee
Pequivalent du fait accompli et s'etait assure a 1'avance du consentement du pape.
Epist., LX, edit. Dummler. Des 748, le siege est oecupc non par un archeveque
metropolitain, mais par un simple eveque, nomme Agilulf, Epist., LXXXII, edit.
Dummler, et Boniface se trouve reduit a jeter son devolu sur Mayence. : Quod
jam olim de Agrippina civitale scripsisti quod Franci non perseveraverunt in verbo
quod promiserunt et nunc moretur tua fraternitas in cwitate Mogontia. Epist.^ LXXX,
edit. Dummler. Les Annales Laurissenses minores lui font attribuer le siege de
Mayence en 746, par consequent a une date anterieure a la lettre a Cuthbert et au
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avec notre assentiment, une autre personne capable de te rempla-
cer sur ce siege, et tu as donne pour raison ton grand age et tes
infirmites, ajoutant que tu voulais garder, comme auparavant,
ta charge de legat apostolique 1. Nous, au contraire, nous t'enga-

concile franc de 747. II se pourrait qu'a cctte date de 74G Boniface eut garde 1'es-
poir que le concile qui se preparait pour 1'annec suivante ferait de Mayence, a
defaut de Cologne, un siege metropolitain. Cepcndant il devaitetre decu cette fois
encore, et en 748, Boniface est toujours archeveque et vicaire pontifical mais a
titre personnel. « II n'a pas obtenu la fondation d'un archeveche austrasieii et
Lull, son successeur a Mayence, sera longtemps sur le inenie rang que les autres
archeveques dc Germanie.La lettre i-xxxviii, edit. Dummler, p. 372, danslaquelle
lepape confirme 1'erection de Mayence en metropole, n'est pas autre chose qu'un
remaniement, confornie a la tradition posterieure de la bulle envoyee par Zacharie
pour Cologne. Cf. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, t. i, p. 546, n. 2, et,
p. 550, n. 5; Oelsner, Jahrbucher des frdnkischen Reichs unter Konig Pippin, p. 22.
On saisit, en cft'et, dans les diplomes, 1'instant ou Lull, simple eveque de Mayence
apres la mortde Boniface, devient archeveqxie.il est encore simple eveque le 8 mars
780, Bohmer-Muhlbacher, Die Regeslen des Kaiserreichs unter den Karolingern,
in-4, Inspruck, 1899, n. 227, il est dit archeveque dans les diplomes du 4 et du
28 juillet 782, Bohmer-Muhlbacher, op. cit., n. 251, 255, et, depuis lors, porte tou-
jours ce litre. L'erreur a ete accreditee par ce passage de Willibald: In quo Boni-
facius archiepiscopus, Mogontiae. civitati, ipso Carlomanno consenliente ac donante
ponlificatu prccsidens, S. Bonifacii vita, c. x, dans Script., t. n, p. 347, ce qui veut
dire que I'archcveque Boniface recoit le siege episcopal de Mayence et non pas
que Boniface devient archeveque metropolitain de Mayence, comme 1'ont cru
plus tard Othlon, Vita Bonifacii, prologue, Script., t. n, p. 358, les Annales Me-
lenses, Script., t. i. p. 324, les Annales Fuldenses, Script., t. i, p. 343. Weyl,
Die Beziehungen clef: Papslthums zum frdnkischen Slaat, und Kirchenrechl unter
den Karolingern, iii-8, Breslau, 1S92, p. 85, 86, s'est laisse tromper par Othlon et
croit que Mayence ost dcvenue metropole de toutc la Germanic. II suppose
aussi, op. cit., p. 84, 85, que Boniface a, peu de temps apres, obtenu en plus
de ses pouvoirs de metropolitain (?) et de vicaire de Saint-Pierre la'primage de
toutes les Eglises franques. Boniface n'a jamais ete qu'archeveque et legat de
Saint-Pierre, mais a la veritc ces litres lui donnaient une situation equivalente
a celle que plus tard, au ixe siecle, on designe sous le terme de primatie. Par-
ler de primatie a cette heure, c'cst commetlrc vin anachronisme. » E. Lesne,
op. cit., p. 51, note 5. (H. L. )

1. Plusieurs annees auparavant, Boniface avait ecrit au pape Zacharie, Epist.,
u, que son predecesseur, le pape Gregoire, 1'avait charge de se choisir uri succes-
seur pour ses missions, dans le cas ou il sentirait la mort prochaine. II avait promis
d'agir ainsi, mais il se demandait maintenant s'il lui etait possible de remplir sa
promesse, car le frere de celui qu'il avait en vue (on ne sait qui c'etait) avait tue
1'oncle du due des Francs (c'est-a-dire un frere de Rotrude, mere de Carloman;
cf. Oelsner, De Pipino, 1853, p. 7), et on ne voyait pas la possibilite de couper
court aux inimities qui en etaient resultees. Le pape repondit : Nimis reprchen-

ac detealabile esse manifestnm est} ul 1c w'rente nlium substiluamiis; mais
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geons, a cause du salut de tant de milliers d'ames, a nc pas quitter
le siege de Mayence, la parole du Seigneur se realisera en toi: Celui
(]ui aura persevere jusqu a la fin serasauve (Matth., xxiv, 13). Toute- [559]
i'ois, si cela n'est pas possible (sin vero, c'est-a-dirc si tu ne peux
etre en meme temps archeveque et missionnairc) et si, conforme-
ment a tes desirs, Dieu t'a fait decouvrir un homme capable de
s'occuper du salut des ames, tu pourras le choisir a ta place pour
cvcque, et son devoir sera de visitor et de fortifier partout les eglises
de Dieu, et de s'acquitter de la predication et du ministere qui
te sont coniies 1. »

Quelques mois apres (et non en 751), arriva le document
officiel qui confirmait 2 1'elevation de Mayence au rang de metro-
pole pour Boniface et ses successeurs, et lui donnait pour sufTra-
gants les eveches de Tongres, Cologne, Worms, Spire et Utrecht,
de meme que tons les peuples de la Germanic convertis par Boni-
face 3.

Enfin en ce qui concerne Fepoque du concile general franc, il
ressort de ce que nous avons deja dit que Boniface ecrivit sa lettre
a Farcheveque Cuthbert de Cantorbery apres la celebration de ce
concile, et lui fournit par la meme 1'occasion de convoquer le
concile de Cloveshoe en Angleterre. Comme il est incontestable que
ce dernier concile fut celebre en septembre 747, le concile general
franc doit avoir eu lieu quelque temps auparavant, au commence-
ment ou au milieu de 1'annee 747. Comme Boniface envoya aussitot

Boniface pouvait cependant choisir un cooperateur, Epist., LII. Nous remar-
querons, en outre, contre Seiters, op. cit., p. 500, qu'il s'agissait la premiere fois
d'un successeur dans les fonctions de legal apostolique et de missionnaire, tandis
que maintenant il ne s'agissait que de 1'eveche de Mayence. Ce ne fut que plus
tard que Boniface fit des demarches pour que Lull fut aussi reconnu comme chef
de la mission, et il ecrivit dans ce sens a 1'abbe Fulrad, Epist., LXXXX.

1. Epist., LXXXII, edit. Wurdtwein ; Giles, Epist., LXXI, t. i, p. 167 sq. On se
demande si ce nouvel cvcque ne devait etre qu'un coadjuteur de Boniface, ou s'il
devait etre independent.

2. Sur la date de ce document, cf. Pagi, Critica, ad ami. 751, n. 8.
3. Epist., LXXXIII, edit. Wurdtwein; Giles, Epist., 1.1, p. 175. II n'est pas ne-

cessaire de dire que les eveches d'Erfurt, de Burabourg, de Wiirzbourg et d'Eichs-
tsedt appartenaient a la province ecclesiastique de Mayence, qui cut en outre com-
me suffragants : Augsbourg, Strasbourg, Constance et Coire, de meme que les
eveches fondes plus tard de Paderborn, d'Halberstadt, d'Hildesheim et Verden,
enfin ceux de Prague et d'Olmutz. Cf. Seiters, op. cit., p. 502, qui est parti du
reste de cette fausse supposition que Cologne avait ete alors erigee en archeve-
che, tandis que Mayence etait devenue siege primatial.
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|560] a Rome les decisions de son concile accompagneesrde quelques
autres demandes et que le pape luirepondit1, cette reponse peut
parfaitement avoir etc ecrite le ler mai 748. Dans sa lettre le
pape parle du due Odilon de Baviere comme si ce due vivait encore;
quand bien raenie le due Odilon serait mort le 18 Janvier 748
(ce qui n'est pas certain) on ne pourrait rien en conclure de
la date de la lettre du pape, car il est tres possible que la nouvelle
de cette mort ne fut pas parvenue a Rome le ler mai. Je ne me range
done pas a 1'avis de Hahn qui dit que la date de Yepist. LXVI est erro-
nee; Hahn au contraire a parfaitement raison de faire remarquer,
centre Jaffe, que la lettre de Boniface a Cuthbert n'a pu etre
ecrite apres le ler mai 748 2. Cette lettre en effet provoqua le
concile de Cloveshoe celebre en 747.

372. Goncile de Cloveshoe en 747.

Parmi les conciles reunis par saint Boniface, il faut compter le
concile anglais de Cloveshoe, celebre en 747. Si, d'apres la preface
du concile, le pape Zacharie a eu une grande part dans sa convo-
cation, il est aussi bien probable que Boniface avait prie le pape
de venir au secours de sa malheureuse patrie. Apres la mort de
saint Theodore, archeveque de Cantorbery, survenue en 690, la
discipline ecclesiastique etait tombee, en Angleterre, en pleine
decadence; nous en avons une preuve dans la lettre vraiment

[561] apostolique ecrite par Boniface et par ses collegues a Ethelbald,
roi de Mercie. Pour travailler, autant qu'il etait en lui, au reta-
biissement de la vie ecclesiastique, Boniface ecrivit, a cette meme
epoque, c'est-a-dire en 747, a Cuthbert, archeveque de Cantorbery,
la lettre dont nous avons donne des fragments 3. Boniface y
communiquait une serie de decrets importants, rendus par le
concile general franc de 747, evidemment pour que Cuthbert portat
de pareilles ordonnances en Angleterre4. Boniface mit sous les yeux

1. Epist., LXXXII, edit. Wurdtwein; Epist., LXVI, edit. Jaffe.
2. Epist., LXX, edit. Jaffe. [Dummler, p. 349, date cette lettre de I'annee 747.

(H. L.)]
3. Voir le § 366.
4. Ce detail va centre 1'hypothese de Hahn, qui a soutenu que le\ synode de

Cloveshoe s'etait tenu avant la lettre de saint Boniface a Cuthbert, et qui expli-
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de Cuthbert les devoirs severes et la redoutable responsabilite des
eveques, en particulier des metropolitains, et lui signala quel-
ques graves abus a supprimer : « Je ne voiis cacherai pas, a
cause de 1'amitie que j'ai pour vous, quod bonum et honestas et
pudicilia veslrte Ecclesice illuditur. On attenuerait ce scandale,
si un concile et vos princes defendaient aux femmes de mau-
vaise vie et aux femmes voilees de continuer leurs freqneuts
voyages a Rome ; car beaucoup n'y vont que pour s'y perdre,
et bien peu revienneiit sans avoir perdu leur honneur. II n'y
a que tres peu de villes en Lombardie et en France, ou dans
les Gaules, qui n'aient ou une adultere, ou une courtisane venue
d'Angleterre, ce qui est une honte pour toute 1'Eglise. » II se
plaint, encore, de ce que des laiques de distinction, des empe-
reurs 1, des rois et des prefets ou leurs comtes se sont empares
de force des moriasteres, les ont gouvernes a la place des abbes,
et en ont pris les biens. Les saints Peres avaient appele vo-
leurs et meurtriers des pauvres, ceux qui agissaient ainsi et les
avaient frappes des plus severes anathemes. « J'etourdirai de la
posanne de Dieu ceux qui agissent de cette maniere, soit ici (en
France), soit la-bas (en Angleterre), afin de n'etre pas con-
damne a cause de mon silence. » Vient ensuite le troisieme point:
« Ce luxe d'habits, inutile et abominable aux yeux de Dieu,
doit etre Fobjet de ton zele, pour que tu le fasses disparaitre,
car cette conformation d'habit avec de tres longues bandes
en forme de vers vient de 1'antechrist, elle en est le precur-
seur, pour introduire dans les monasteres la debauche et le
faste.» [562]

La se termine cette lettre dans les editions de Wurdtwein et de
Giles. II y manque evidemment la fin et les saluts habituels. Elle
se trouve plus complete et plus correcte dans Jaffe (Monu-
menta Moguntina), et dans les collections des conciles d'Hardouin,
de Wilkins et de Mansi [et dansl'edition de Diimmler]. On y
voit que Boniface se plaignait aussi de ce que 1'ivrognerie fai-
sait des ravages en Angleterre, et de ce que, loin de la reprimer,

quait 1'analogic entre la lettre de Boniface et les actes de Cloveshoe en disant
quo Boniface s'etait inspire de ces actes.

1. Du Cange, Glossarium, au mot Imperalor, a prouve que les rois anglais,
francs et espagob, ont etesouvent nppeles imperatores, et de meme les princes
de la Bulgaria.
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les eveques s'enivraient pareillement et faisaient circuler de lar-
ges coupes, tandis que les anciens canons punissaient de deposi-
tion un eveque ou un clerc qui abusait de la boisson. « C'etait la
un scandale particulier aux pa'iens et a notre peuple, car il etait
inconnu chez les Francs, les Gaulois, les Lombards et les Grecs,
scandale qui devait etre extirpe par un concile. Enfin nulle part
les moines n'etaient aussi ecrases qu'en Angleterre par des tra-
vaux d'esclaves et par les constructions des batiments royaux
qu'on mettait a leur charge. Les eveques devaient clever la voix
aussi sur ce point. » Boniface termine brievement en recom-
mandant Cuthbert a la divine Providence 1.

Les exhortations du pape Zacharie avaient etc encore plus
pressantes, car il ecrivit a cette meme epoque deux lettres aux
Anglais, de toute condition et de tout etat qu'ils fussent, pour

1. Coll. regia, t. xvn, col. 456 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1565-1586; Pagi,
Critica, ad aim. 747, n. 8; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1945; Coleti, Concilia,
t. viii, col. 313; Wilkins, Concilia, 1.1, p. 94-100; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn,
col. 405; Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical Documents, t. in, p.360-
383; Guillaume de Malmesbury, De gestis ponlifcum Anglorum, 1. I, c. iv, edit.
Hamilton, p. 9; De gestis regum Anglorum, 1. I, c. LXXXII, LXXXIII, edit. Stubbs.
« La parente du synode anglo-saxon et du synode franc est evidente. Or ce n'est
pas Boniface qui s'est inspire des decisions du concile anglo-saxon; il envoie en
effet a Cuthbert qux hie sacerdotes vobiscum servanda decreverunt vobis emendanda.
C'est done le synode franc qui a servi de modele et il a du se reunir au printemps
precedent. Cf. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, t. i, p. 554, n. 3. Jaffe et
Richter, Annalen der deutschen Geschichte, 1.1, p. 211, identifient a tort ce synode
avec 1'assemblee tenue suivant les Annales de Metz par Pepin a Duren pro eccle-
siarum restauratione. » E. Lesne, op. cit., p. 49, note. Le manuscrit duquel Spel-
man a tire les actes de ce concile est perdu. Smith, Catalogue of the Cotton Manus-
cripts, p. 66; c'est probablement le meme qui contenait le resume public par
Guillaume de Malmesbury. Les noms des eveques presents au concile confirment
la date 747. Dunno fut consacre eveque de Rochester en 741; Totta ou Torthelm,
eveque de Leicester, et Huitta de Lichfield succedent a Alwin en 737 ; Podda
de Hereford succede a Cuthbert, en 740; Hunferth de Winchester succede a
Daniel en 764 ; Herewald de Sherborne fut consacre par Nothelm en 736,
Eardulf de Dunwich n'a pas sa place dans la liste des eveques de I'East An-
glie, liste assurement incomplete. Egwulf fut le successeur d'Ingwald de
Londres, mort en 745; Milred succeda a Wilfrid de Worcester en la meme annee.
Enfin Alwig de Linssey et Sigga de Selsey furent consacres par Tatwin, en 733.
La date 747 et 1'iridiction concordent avec celles que donne Guillaume de Malmes-
bury mais non avec 1'annee du regne d'Ethelbald. C'est peut-etre une erreur de
transcription. Le regne d'Ethelbald commerica avant le mois de septembre
715; en septembre 747 il se trouvait dans la tronte-troisieme annee. (H. L.)
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leur demander et les adjurer de cooperer a Famelioration de
eette situation, les menagant de I'anatheme an cas ou ils refuse-
raient leur concours. II est vrai que nous ne possedons plus ces
lettres; niais ces details nous ont etc transmis par la preface
du coiicile de Cloveshoe. II y est dit que le eoncile se tint en
septembre 747, et compta, parmi ses membres, 1'archeveque
Cuthbert et les eveques Dunnus de Rochester, Torta, Huita
et Podda de Mercie, Hunfred et Hercuvald de Wessex, Alwih de
la province de Lindissa (Lincoln), Sicga des Saxons du sud,
ainsi que beaucoup de pretres avec Ethelbald, roi de Mercie et
de tout le sud de 1'Angleterre. Les eveques, touches par la lecture
des lettres du pape, s'engagerent mutuellement a remplir leur
devoir. La preface ne mentionne pas la lettre de saint Boni-
face a Cuthbert; niais les trente capitula de Cloveshoe prouvent
que cette lettre de Boniface a inspire la plupart des resolutions
des Peres de cette assemblee.

1. A 1'avenir, tout eveque devra remplir consciencieusement
sa charge pastorale; il defendra avec courage les institutions cano-
niques, fera preuve de zele, ne consacrera pas plus de temps aux
affaires civiles qu'aux affaires ecclesiastiques, et fera des bonnes
moaurs, de la continence, de la justice et de 1'etude, I'ornement
de sa vie.

2. II doit y avoir entre tous les clercs une entente reelle.
3. Tout eveque doit parcourir tous les ans et visiter ses paroisses;

il fera cesser toutes les superstitions paiennes 1. [563]
4. L'eveque doit exhorter les abbes et les abbesses de la paroisse

(diocese) a donner le bon exemple a leurs inferieurs, a les traiter
comme des enfants et non comme des esclaves, a leur donner le
necessaire, etc.

5. Les eveques doivent visiter les monasteres qui, malheureuse-
ment, sont aux mains des laiques, et veiller a ce qu'il y ait un
pretre dans chacun d'eux pour travailler au salut des ames.

6. Les eveques ne doivent ordonner aucun clerc ni moine sans
avoir examine minutieusement les mosurs et la science du can-
didat.

7. Les eveques, abbes et abbesses doivent veiller a ce qu'on lise
assidument dans ieurs families (leurs maisons respectives) ; il
est triste de voir combien peu aiment 1'etude ; la plupart ne

1. Voir le n. 5 de la lettre de Boniface a Cuthbert.
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veulent rien apprendre et preferent des frivolites ou 1'ignorance
a la sainte Ecriture. On doit envoyer les enfants aux ecoles et
les exercer a Famour de la sainte Ecriture.

8. Les pretres doivent etre soucieux de leurs devoirs, ne pas
trop s'occuper d'affaires mondaines, remplir scrupuleusement tout
le service de 1'autel, tenir en bon ordre les eglises et tout ce qui
se rattache au culte, faire preuve de zele pour la lecture, la priere,
la celebration de la messe, le chant des psaumes, preter un
concours fidele a leurs abbes ou abbesses.

9. Les pretres doivent remplir leurs fonctions dans les terri-
toires qui leur sont assignes parl'eveque, par le bapteme, 1'ensei-
gnement, les visites, et en ne donnant aucun mauvais exemple,
pas plus a ceux qui vivent dans le monde qu'a ceux qui sont dans
les monasteres, par exemple par 1'ivrogiierie, 1'avarice ou les
discours deplaces.

10. Les pretres doivent apprendre avec soin leurs fonctions;
ils doivent pouvoir traduire et expliquer dans la langue du pays
le symbole, le Pater et toutes les paroles de la messe et des rites
du bapteme; ils doivent connaitre la signification spirituelle des
sacramenta (sacrements et sacramentaux) et rites de la messe,
du bapteme et des autres fonctions ecclesiastiques.

11. Tous les pretres doivent observer les memes regies pour
le service divin, le bapteme, 1'enseignement, la conduite des

[564] fideles ; ils doivent avant tout bien comprendre et enseigner
exactement la doctrine sur la sainte Trinite; ils doivent appren-
dre a chacun le symbole, 1'enseigner aux enfants et a leurs par-
rains, ainsi que les formules d'abjuration et de voeux.

12. Les pretres eviteront a 1'eglise le langage excessif des poe-
tes profanes, et la musique theatrale qui trouble et confond les
paroles sacrees ; ils doivent se conformer a la simple et sainte
melodic usitee dans 1'Eglise. Celui qui ne peut chanter doit se
contenter de parler; aucun clerc, ne doit s'arroger une fonction
episcopale.

13. On celebrera de la meme maniere, les jours de fetes du
Seigneur, tous les divers rites qui y sont accomplis : bapteme,
les messes et le chant; on devra se conformer a 1'exemplaire que
nous avons rec,u de 1'Eglise romaine. On fera de meme aux
jours des fetes des saints d'apres le martyrologe de 1'Eglise
romaine, avec la psalmodie et les chants qui conviennent a cha-
cune.



908 L I V R E XIX, C H A P I T R K I

14. Le dimanche doit etre celebre partout conformement aux
prescriptions. Tous les abbes et pretres doivent ce jour-la rester
dans leurs monasteres et dans leurs eglises, celebrer la messe,s'abs-
tenir de I oute affaire temporelle, ne pas voyager sans necessite et
donner aux lideles, dans leurs sermons, line saine doctrine. Le
peuple doit, ce jour-la, aller plusieurs fois a 1'eglise, et assister
frequemment aux sermons et aux messes.

15. Les sept heures pour les prieres canoniques doivent etre
regulierement celebrees avec la psalmodie et le chant, de ma-
niere uniforme et d'apres les usages de 1'Eglise romaine. Les clercs
et les moines doivent prier non seulement pour eux, mais aussi
pour les rois et pour tout le peuple chretien.

16. Les litanies ou rogations doivent etre suivies avec grand
respect par tout le clerge et le peuple ; d'abord le 25 avril, la
litania major; d'apres la coutume de 1'Eglise romaine, ensuite
d'apres la tradition de nos ancetres, les trois jours qui precedent
1'Ascension. Elles comportent le jeune jusqu'a 1'heure dc none et
lamesse; on evitera en ces jours les choses profanes, les jeux,
les courses de chevaux, les festins ; on doit les passer plutot avec
cramte et trernblement. On portera dans ces solennites la croix et
les reliques des saints, et le peuple demandera a genoux le pardon
de ses faxi tes.

17. On celebrera dignement la fete du pape saint Grcgoire (le
Grand), et le 26 mai, jour de la mort de saint Augustin, envoye
par saint Gregoire en mission en Angleterre. Ce seront des jours [565]
feries ; aux litanies, on inserera aussi toujours le nom de saint
Augustin apres celui de saint Gregoire.

18. On observera le jeune des quatrieme, septieme et dixieme
mois, d'apres la coutume de 1'Eglise romaine (les Quatre-Temps),
et ce jeune sera le meme partout.

19. Les moines et les nonnes doivent obeir a leurs superieurs, ne
pas se quereller entre eux et s'abstenir de porter des vetements
luxueux et mondains.

20. Les eveques veilleront a ce que les nionasteres soient ce
qu'indique leur nom, c'est-a-dire des reunions d'hommes silen-
cieux, tranquilles et travaillant pour la cause de Dieu; ils ne
doivent pas etre une demeure de poetes, de musiciens et de plai-
sants, mais bien de personnes qui prient, qui lisent et qui louent
le Seigneur. Les gens du monde ne doivent pas entrer dans 1'in-
terieur du monastere, car de la sont venus bien des abus et d?
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graves soupgons surtout pour les couvcnts de nonnes. Ces cou-
vents ne doivent pas etre des endroits ou I'on tient des discours
deplaces, ou I'on fait bonne chere, et les nonnes doivent s'occuper
a lire leurs livres et a chanter les psaurnes, plutot qu'a tisser de
beaux habits barioles.

21. Les religieux et les clercs eviteront 1'ivrognerie comme un
venin mortel ; leurs repas seront sobres, sans debauche ni gros-
sieres plaisanteries ; sauf les cas de necessite on ne devra pas
boire avant la fin de tierce.

22. Les moines et les clercs doivent se preparer dignement a la
sainte communion, et les superieurs doivent veiller a ce que leurs
sujets ne commettent pas de fautes qui les obligent a s'abstenir
de 1'eucharistie, ou s'empressent de les confesser et de s'amender.

23. On doit exhorter a la communion frequente non seulement
les enfants qui ne sont pas encore tombes dans la luxure, mais
aussi les adultes maries et non maries qvii cessent de pecher.

24. Nul ne doit etre admis dans un moiiastere sans avoir etc
soumis a une enquete serieuse au sujet de ses moeurs et a une
epreuve. Une fois admis, on doit le supporter et ne pas le ren-
voyer pour n'importe quel motif, de peur qu'il n'aille mener
une vie coupable dans les maisons des lai'ques. On ne devra ren-
voyer un moine que dans les cas presents par les conciles, et
alors on le frappera d'aiiatheme, jusqu'a ce qu'il s'amende.

25. Tout eveque, a son retour du concile, doit reunir dans sa
[566] paroisse (diocese) ses pretres,ses abbes et ses superieurs de couvents

et leur faireconnaitre avec soin les decisions du concile ;s'il ne peut
mettre fin a un abus existant dans son diocese, il doit le denoncer
a son concile 1.

26. II faut s'appliquer a faire Faumone (suit une excellente
exhortation a 1'aumone).

27. Si celui qui chante les psaumes ne sait pas le latin, il
doit neanmoins diriger de occur son intention, pour demander
a Dieu ce qui fait Fobjet de la priere. Apres chaque psalmodie,
chacun doit prier a genoux, en latin s'il comprend cette langue,
ou en saxon s'il ne la comprend pas; si c'est une psalmodie pour
un vivant, il dira : « Seigneur, aie pitie de lui, pardonne-lui ses
peches et convertis-le, pour qu'il accomplisse ta volonte. » Si

1. Ce canon a ete emprunte textuellement a la lettre de saint Boniface a
Guthbert.
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la psalmodie est pour tin defunt, II (lira : « Pardorme, 6 Seigneur,
accorde a cette ame, par ta grande misericorde, le repos eternel, »

etc. On ne doit pas faire chanter par d'autres les psaumes que

1'on doit chanter soi-meme, et se montrer ensuite negligent dans

sa conduite, dans ses jeunes et dans ses aumones, etc... Chacun
doit prier d'abord pour soi et avec une profonde contrition, et en-
suite demander a d'autres serviteurs de Dieu d'unir leurs prieres
aux siennes propres. Quiconque agit autrement augmente ses

fautes, au lieu de les diminuer. On a traite ce point en detail (dans

1'assemblee synodale), parce qu'il y a quelque temps un homme

riche qui voulait etre recoiicilie, apres une faute grave, avait

pretendu que cette faute lui avait etc deja pardonnee par la psal-

modie et les jeunes ties autres, satis qu'il cut lui-memc besom de

jeuner. S'il etait possible au riche d'apaiser Dicu dc cette riianiere,
par le secours des autres, comment le Christ aurait-il pu dire :

« II est plus facile a un chameau, » etc...
28. Nul ne doit accepter une congregation (de clercs ou de rnoi-

nes) plus considerable que ses moyens nc le lui permettent. Les

clercs et moines porteront les habits de leur etat et ne devront
pas imiter les modes mondaines. II en est de meme des nonnes.

Elles ne doivent pas, par leur aspect, porter au peche.

29. A 1'avenir les clercs, les moines et les nonnes n'habiteront
plus dans les maisons des laiques. Ils devront revenir dans les

monasteres ou ils ont prononce pour la premiere fois leurs vceux.
S'ils en sont sortis de plein gre, ou bien de force, ainsi que cela a
eu lieu en plusieurs endroits, on ne devra pas les empecher d'y

revenir.
30. Gomme plusieurs clercs orit ete soupgonnes par les rois, les [567]

dues ou d'autres grands de manquer de charite, et de s'inspirer

de sentiments de malveillance et de jalousie, tous les clercs et

les moines devront a 1'avenir, lors des heures canoniques du jour,
prier pour les rois, pour les dues et pour tout le peuple chretien;

ils devront egalement onrir frequemment 1'office sacerdotal pour

le repos de 1'ame des defunts dont la vie a ete digne d'eloge 1.

Un historien moderne de FAngleterre, le docteur Henry, a

voulu prouver par le coricile de Cloveshoe que 1'Eglise anglo-

saxonne avait rejete la suprematie du pape. « Les decrets du
concile de Cloveshoe ne sont guere qu'un extrait (?) des canons du

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 395 sq.; Hardouin, op. cit., I. in, col. 1952 sq.
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concile franc, envoyes par Boniface a Cuthbert. Mais on avait
fait a Gloveshoe une importante modification an canon concer-

nant 1'unite de I'Eglise. En effet, dans le canon compose par Boni-

face, les eveques temoignaient de leur obeissance an pape, tandis
que dans le deuxieme capitulum de Cloveshoe, il n'etait aucune-
ment question de i'Eglise romaine, mais bien de la charitc des
clercs entre eux, et de ^obligation d'eviter les flatteries envers qui
que ce jut. » Nous ferons d'abord remarquer que le docteur Henry
s'exprime bien mal, en disant que les trente capitula de Clo-

veshoe ne sont qn'un extrait des canons du concile franc ;
quant au deuxieme capitulum de Cloveshoe le savant docteur n'au-
rait pas du oublier qu'il ne traitait pas de 1'union de I'Eglise catho-
lique, rnais simplement des rapports mutuels des clercs anglais;
aussi ne pouvait-il, en aucune fagon, etre question du pape dans
ce capitulum. Mais que les Peres de Cloveshoe n'aient pas songe a
rompre avec Rome, c'est ce que prouvent : 1) leur preface,
ou ils disent formellement qu'ils se sont reunis pour obcir aux
exhortations de deux lettres du pape et que leur but est d'a-

meliorer la situation de FEglise dans leur pays, conformement
aux ordres donnes par ce menie pape; 2) les capitula 13, 15, 16,

18 (17 en partie), irnposant les rites et les usages remains, a Pob-
servation de I'Eglise anglaise l.

373. Concile a Duren en 748. Pepin devient roi.

Dirigeons maintenant notre attention sur la France, parce que
L •" nous avons a y constater de graves modifications politiques, qui

ont eu sur la situation de I'Eglise une influence notable. En 747, le
maire du palais, Garloman, apres avoir confirme par lettres les
donations faites a saint Boniface pour Fulda, abdiqua sa dignite,
vint a Rome, ou le pape Zacharie le fit moine de sa propre main,
et entra au Mont-Gassin 2. Tout d'abord, il habita un rnonas-

1. Lingard a refute 1'hypothese d'Henry, dans son ouvrage sur Le antiquites
de I'Eglise anglo-saxonne; mais, a mon avis, il est alle trop loin sur certains points,
et pas assez sur d'autres.

2. A. Hauck, Kirchengeschichle Deutschlands, 4e edit., 1.1, p. 576 sq. (H. L.)
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tere qu'il avait lui-meme fait construire sur le rnont Soracte,
pres de Rome; mais, pour fuir 1'importunite des visiteurs, il se
retira bientot au Mont-Cassin, ou il vecut dans une severe obser-
vation de la regie. En 754, Astolf, roi des Lombards, 1'envoya en
France vers Pepin, pour detourner ce dernier de faire son expedi-
tion en faveur du pape. Carloman ne put reussir dans sa mission,
et, peut-etre sur la volonte de son frere, il ne revint pas en Italic,
mais se retira dans un monastere a Vienne, ou il mourut bientot.
En quittanl. le monde, il avait confie son fils Drogon a son frere
Pepin, probablement pour assurer a ce prince, sous la conduite dc
son oiicle, le gouvernement de 1'Austrasie. Mais Drogon fut bientot
ecarte et, en fait, Pepin regna egalement sur 1'Austrasie ou il tint
en 748 a Duren un concilium mixtum. Voici ce que les Annales
de Metz rapportent sur cette assemblee : « En 748, Pepin exposa
son placitum dans la villa Duria, ou il tint un concile pro ecclesia-
rum restauratione, et causis pauperum viduarum et orphanorum
corrigendis, fustitiisque 1.» Plus tard Drogon parait avoir renonce
volontairement a la royaute, et lorsque Pepin devint roi, nousle
trouvons a la cour au nombre des grands du royaume.

Immecliatement apresl'abdication de Carloman, Pepin avait fait
sortir de prison son jeune frere Grifo, troisieme fils de Charles-
Mar tel, ne du second mariage de ce prince avec la Bavaroise Sune-
hild; depuis la mort de Charles Martel, ce prince avait etc empri-
sonne, parce qu'on voulait couper court a ses intrigues et a ses pre-
tentions au pouvoir. Enle delivrant, Pepin, dit Pertz dans son ecrit
sur les maires merovingiens du palais, « fit preuve de plus d'amour
fraternel que de sens politique. » Grifo se rendit a la cour, ou
Pepin lui fit les plus riches presents, et lui donna a gouverner une
partie considerable de 1'empire. Mais, des 1'annee suivante, 748,
Grifo organisa un mouvementde rebellion, s'enfuit chez les Saxons
et occasioniia trois sanglantes invasions dans 1'empire franc. Afin de [569
detourner les dangers qui menagaient sesEglises et ses fondations,
surtout en Thuringe, Boniface adressa une lettre a Grifo 2. Vaincu
en trois rencontres, Grifo se refugia chez les Bavarois, et fut livre
a Pepin qui le traita de nouveau avec amitie et lui fit des presents.

1. Pertz, op. cit., t. i, p. 330; Labbe, Concilia, t. iv, col. 1880; Mansi, op.
cit., t. XH, col. 410.

2. Epist., xcn, edit. Wurdtwein, epist. XL, edit. Jaff'e. Voir aux Appendices
du t. m. (H. L.)
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Ces precedes ii'empechereiil pas Grifo dc fuir de uouveau , d'abord
en Aquitaine, puis en Burgundie ; enfin en 753 il perd.it la vie
au cours d'une invasion centre 1'empire de son frere.

Au milieu de ces luttes qu'il devait soutenir centre ses propres
parents, Pepin opera un changement qui etait de la plus haute

importance. Des 1'annee 751, on avait envoye a Rome le chape-
lain Fulrad, abbe de Saint-Denis, avec quelques autres hommes
de confiance (parmi lesquels sans doute Burchard de Wiirzbourg)

demander au pape « s'il ne serait pas mieux que celui-la fu t et
s'appelat roi, qui avait dans ses mains toute la puissance et toutes
les affaires de 1'empire, plutot que celui qui n'avait que le nom.»
L'ambassade n'avait pas officiellement Pepin pour auteur, mais

bien une assemblee, sorte de concile franc, reunie par Pepin, et
qui confia a Fulrad une mission pour le pape. Celui-ci repon-
dit « qu'a son avis, il etait mieux et plus profitable que celui-la
fut et s'appelat roi qui avait la puissance, plutot que celui qui
portait a tort le titre de roi. » Sur cette reponse, on relegua dans
le couvent de Sithieu, pres de Saint-Omer, Childeric III, le dernier
roi merovmgien, age alors de dix-huit ans; et Pepin fut proclame
roi au camp de Soissons, au lieu meme ou, deux cent soixante-six
ans auparavant, Clovis avait fonde la monarchie franque par sa

victoire sur Syagrius; le nouveau roi fut proclame d'apres les
anciens usages, et porte trois fois sur le pavois. Get evenement
cut lieu entre le mois de septembre 751 et le mois de Janvier ou
fevrier 752 l (d'apres Sickel en octobre ou novembre 751).

Nous n'avons pas a approuver ou a desapprouver cette revolu-

tion; mais, on ne"saurait meconnaitre qu'elle a etc surtoutoccasion-
nee par la suite des evenements ettootivee par le bien de 1'em-
pire. Les merovingiens etaient, de fait, incapables de gouverner,
et depuis plusieurs generations, les carolingiens avaient entre les
mains le gouvernement de 1'empire. Tant qu'ils n'etaient que
maires du palais, les dues orgueilleux places a la tete des provinces
en prenaient pretexte pour desobeir, alleguant que ce n'etait pas

au roi, mais bien a un serviteur insolent qu'ils refusaient 1'obeis-
sance. Les rapports existants entre les maires du palais et les
rois « faineants » ne pouvaient non plus durer eternellement ; il y
avait la une fausse situation qui devait disparaitre, comme dispa-
rait tout ce qui est faux et artificiel. Meme au point de vue dc sa

1. Oelsner, De Pipino rege Francorum, 1853, p. 12.

C O N C I L E S - III — 58
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propre famiile, Pepin ne pouvait agir autrement: il dcvait (Clever
une branche au-dessus del'autre, et instituer une autorite supe-
rieure quine permettrait pas le retour de revoltes seniblables a
celles dont Drogon et Grifo s'etaient rendus coupables.

Liiden et d'autres historiens ont attribue 1'elevation de Pepin
£. la dignite royale a Faction exclusive ou du moins prepon-
derante de Boniface, agissant soit de lui-meme, soit sous 1'im-
pulsion du pape. Seiters dit que l: « Pour rendre cette donnee
acceptable, on a souvent cite une lettre de saint Boniface au pape
Zacharie 2, lui demandant de reeevoir avec bienveillance Lull,
porteur de la lettre, et de lui aecorder audience, parce qu'il a
a traiter avec Sa Saintete diverses affaires importantes. On a
voulu y voir une allusion a une secrete deliberation pour faire
arriver Pepin a la royaute. Toutefois, rien n'indique 1'objet
dc ces entretiens secrets, dont nous ignorons tout, et c'est pure[57F
hypothese que de vouloir interpreter des secrets que 1'histoire n'a
pas reveles. D'autres historiens expliquent ce passage de la lettre
dans un tout autre sens ; ce qui prouve que Ton pent tout affir-
nier lorsqu'on s'appuie sur de simples presomptions historiques
pour soutenir une these, Eckhart, le celebre auteur du Commen-
tarius de rebus Francis Orientalis, est d'avis que Boniface
voyait, au contraire, avec deplaisir 1'elevation de Pepin; et
que cet entretien secret avec le pape avait pour but de faire
cormaitre a Zacharie les doleances que Boniface ne voulait pas
conner a une lettre3. Pour nous, nous n'acceptons pas plus 1'hy-
pothese de Liiden que celle d'Eckhart. Boniface, surcharge de
tant d'affaires et qui avait a resoudre tant de difficultes parfois
fort graves, a tres bien pu confier a son disciple et ami plusieurs
secrets, le chargeant de les communiquer au pape, sans qu'il y
fut question de 1'elevation de Pepin a la royaute. Remarquons
que si 1'affaire avait du etre si secrete, Boniface n'aurait pas
envoye coup sur coup a Rome d'abord Lull, puis Burchard; et
rappelons que Boniface ne se mela jamais des affaires de 1'Etat,
et ne vint a la cour que lorsque les affaires de FEglise 1'y
amenerent. »

Rettberg est encore plus explicite el cherche a prouver que

1. Seiters, on. cil., p. 517.
'i, edit. Wui'dlwein, epist. LXXIX, edit. Jane.

Francise. Orient., lib. XXIII, 11. 121, 130.
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le changement de dynastie s'est fait, avec 1'assentiment du pape
Zacharie, mais sans la participation de saint Boniface. * A cette
epoque en elfet, et aussi apres 1'avenement de Pepin au trone,

Boniface jouissait d'une bien moindre faveur aupres du nou-
veau roi, et il dut interceder huniblement aupres de Fulrad,

abbe de Saint-Denis, qui etait une sorte de ministre des eultes,
pour obtenir par lui la protection de Pepin en faveur de ses

cooperateurs dans sa mission de Germanic 2. Boniface n'aurait
certainement pas ete oblige de faire agir des intermediates, s'il

[572] avait rendu a Pepin le service dont on parle. Ce n'est pas Boni-

face, mais Fulrad, qui a negocie cette affaire a Rome, en qualite
d'ambassadeur, et Burchard, qui se trouvait a Rome pour le

compte de Boniface, a plutot parle eontre que pour le change-
ment de dynastie. Quest porte a le croire, precisement parce que

Boniface tint a garder secretes ses demarches; s'il avait agi pour
Pepin, il n'aurait eu rien a craindre de la publicite, tandis que,

dans le cas contraire, il devait se preoccuper du resultat de son
intervention. C'est encore une erreur, ou sou! tombes plusieurs

historiens, que de faire sacrer le nouveau roi Pepin par saint
Boniface dans le monastere de Saint-Medard a Soissons. D'a-
pres les documents les plus anciens, les meilleurs et les plus
nombreux, Pepin fut sacre par les eveques francs qui se trou-
vaient a la Diete, et comme Boniface n'est pas nomme parmi

ces eveques, il est tres probable qu'il n'a pas assiste a cette
assemblee. Les deux annales de Lorsch, les grandes et les pe-

tites (composees entre 763 et 768), et celles d'Einhard, copiees
mot a mot sur celles de Lorsch, sont seules a soutenir que Pepin

a ete sacre par Boniface. On pourrait peut-etre expliquer ainsi
cette legende : Apres le martyre de saint Boniface, sa renom-

mee prit un tres grand accroissement ; la famille carolingienne
aura desire avoir un si grand saint pour patron de son avene-
ment au trone, et pour cela elle aura laisse ou du moiris fait
repandre le bruit du sacre de Pepin par Boniface. D'un autre
cote, comme le monastere de Lorsch devait beaucoup aux
carolingiens, et avait ete dote par Charlemagne lui-memc, on
s'explique qu'il ait charitablemerit laisse inserer dans ses
annales une tradition qui faisait si fort honneur a ses bien-

1. Kirchengescliichte Dcutschlands, t. i, p. 380.
2. Epist., xc, edit. Wurdtwein, epist., LXXXIV, LXXXV, edit. Jafl'e.
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faiteurs. Tel est le resume de Fargumentation de Rettberg.
Au fond, Oelsner est aussi d'avis quo Boniface n'a pas ete Fau-

teur proprement dit du cliangement de dynastic ; cepcndant il
ne croit pas que les rapports entre Pepin et Boniface aient ete
aussi tendus que Fa suppose Rettberg, et il est persuade, en
s'appuyant sur plusieurs documents dignes de foi, que Boniface a
sacre le nouveau roi, a la tete du clerge franc.

Le docteur Alberding-Thijm, dans son etude sur Charlemagne l.

adopte en partie 1'opiiiion d'Oelsner et la combat en partie. II
estime que sans doute Boniface a travaille avec energie a faire
proclamer Pepin, mais qu'il rie Fa pas sacre, le pape Zacharie,
dont Boniface etait le representant, n'ay ant pas voulu prendre
la respoiisabilite de ce. charigement de regne. Enfiii le docteur
Uhrig 2 est arrive au resultat suivant : Le sacre de Pepin par
Boniface est une fiction carolingienne et c'cst un mcnsonge de
pretendre que le pape Zacharic a approuvc le changenient de
regime. Le pape Etienne III a ete le premier a reconnaitre lefait
accompli en sacrant et couronnant a Saint-Denis, en 754, le roi
Pepin 3.

1. Alberdingk-Thijm, Card en Elegast. De vier Heemskinderen, in-S, Amster-
dam, 1851.

2. Uhrig, Bedenken, in-S, Leipzig, 1875, p. 43.
o. P. Mury, La consultation du pape Zacliarie, dans la Revue des questions

historiques, 1867, t. n, p. 464-484 ; Le pape Zacharie et la consultation de Pepinle
Bref, dans Analecla juris pontificii, i. TTII, p. 641-694; Halm, Jahrbucher des
frdnkiscJicn Rcichs, p. 741-752, Leipzig, 1863; Oelsner, Jahrbucher des frdnkischen
Reichs unler Kiinig Pippin, Leipzig, 1871; Miihlbacher, Deutsche Geschichle unter
den Karolingern, Stuttgart, 1886, Lamprecht, Deutsche Geschichtc, 2e edit., Berlii^
1895; Weyl, Die Beziehungcn des Papstliuns z. frank. Staats-und Kirchenrecht
unler den Karolingern, Breslau, 1892; L. Vitali, II j>apa Zaccaria e la consultazione
del re Pipino, dans Rwista universale, I'ircnzc, 1875, t. xxn, p. 508-527 ; A. J,
Uhrig, Bedenken gegcn die Echtheit der mittelalterliclien Sage von der Enlthronung
der MerowingiscJicn KonigsJtauscs durch den Papst Zacharias, in-8, Leipzig, 1875;
A. Crampon, Le pape Zacharie ct la consultation de Pepin le Bref, in-8, Amiens,
1879; D. Bartolini, Di S. Zaccaria papa e degli anni del suo pontificate commentarii
slorico-critici, raccolti ed esposti, in-8, Ratisbonnc, 1879; Bellesheim, dans Hist.
polit. Blatter, 1879, t. xxxiv, col. 174-193, 279-297 ; F. Ehrle, dans Stimmen
aus Maria Laach, 1879, t. xvi, p. 430-448. (H. L.)
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374. Goncile de Verberie en 756.

La plupart des historiens, en particulier Bohmer1 et Pertz 2,
placent au niois de mars 753 le concile dc Verberie, parce que
le roi Pepin y a sejourne a cette date. Mais recernrnent Oelsrier 3

a fait remarquerquc selon toutevraisemblancele roi Pepin n'assista
pas au concile de Verberie, car dans le texte des decisions de
cette assemblee a noun passage ne permet de supposer la pre-
sence du roi. II est bien pins probable, poursuit Oelsner, que le
concile de Verberie fut un concile d'automne, tandis que d'apres
le can. 4 de Verneuil (v. § 377) le roi n'assista qu'a un concile
celebre en mars. Nous ne voyons aucun inconvenient a adopter
la maniere de voir d'Oelsner mais avec des reserves, car le
concile de Verberie n'eut pas lieu en 753 mais en 756, entre le
concile de Verneuil et celui de Compiegne. On lit en eflet dans la
preface du Capitulare Vernense en 755 que le retablissement de
1'ordre canoniquc fut inaugure dans le royaume des Francs, a
Verneuil, et continue a Verberie et a Compiegne ; aussi est-il
indiscutable que le concile de Verberie cut lieu en 756. Voici les
canons de Verberie qui con cement surtout le mariage 4 :

3. Oelsncr, Jatirbi'icJier (lev fi^'inkisdi
sq,, 458.

4. Sirmond, Concilia Calling 1029, t. n, p. 1; Coll. regia, t. xvir, col. 583;
Labbc, Concilia, t. vi. col. 1656-1659; Pag'i, Crilica Annalium Baronii, ad ann.
753, n. 9; Hardomn, Coll. conci!., 1. in. col. 1909; Coleti, Concilia, t. viu, col. 405;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xii, col. 5 G O ; Pertz, Monum. German, hist., Leges,
t. i, p. 22-23. Vcrmiiiglioff, Concilia <rci uarolini, 190G, p. 55. Gf. Baluze, Capilu-
laria reg. /rancor., i. j . col. 1 G1 ; Bench f t , La writable origine de la scconde et troi-
sieme ligne de la nidison roi/cdc de France, 1G4G, p. 97; Bouquet, Recueil des histo-
riens de la France, t. \, col. G37; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xii, appendix, col.
113; Gousset, Actes de la province cccUmiaslique de Reims, t. i, p. 105; P. L., t. XCYJ,
col. 1506; Momnnenla German, hist., (Japitulai'ia, edit. Borctius, t. i, p. 39.
Bohmer-Muhlbacher, Regesl. karcl., 2C edit., n. 83; Neues Archiv, t. xxiv, p. 468.
L. Oelsncr, Jahrbilcher des frankiscJten Rciches unter Konig Pippin, p. 270 scj.,
4-55 sq., a non seuleinc'nt denionlre cjuc lo concile de Verberie ( arrondissement
de Senlis, departcmcnt de 1'Oise) s'cst tenu en 75G, mais meme que les actes du
concile de cette nnnce siiivent le capitulaire du roi Pepin prormilgvie la m(">me
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1. Les cousins a. la troisieme generation qui se marient doi-
vent etre separcs ; mais ils pourront, apres penitence, se remarier.
Ccux qui se trouvent entre eux a la quatrieme generation et
sont manes ne doivent pas <Vtrc separes, mais cependant faire

penitence. A 1'avenir, ces mariages entre cousins au quatrieme
degre ne sont plus autorises.

2. Si quelqu'un a eu des rapports avec sa belle-fille, il ne pourra
plus en avoir ni avec sa femme ni avec sa belle-fille, et ni cette

derniere ni celui qui a commis la faute ne pourront se marier avec

d'autres. Quant a la femme, si, a partir du moment ou elle a reconnu

son mari coupable, elle s'est abstenue d'avoir commerce avec lui,
elle pourra se remarier, si elle le veut.

3. Si un pretre a pris sa niece pour femme, qu'il la quitte et
perde son rang. Si quelqu'un epouse ensuite cette personne, qu'il

la renvoie et puisse en epouser une autre ; car nul ne doit

epouser la relicta d'un clerc.
4. De quelque fagon qu'une femme a etc voilee elle doit rester

dans 1'etat qu'elle a embrasse ; sauf si elle a ete voilee malgre
elle; encore peut-elle y demeurer si elle le veut, si un pretre est

la cause de cette violence, il perdra sa place. Si une femme a pris
le voile sans 1'assentiment de son rnari, ce mari est libre de la

laisser ou de ne pas la laisser dans cet etat.

5. Si une femme a complote, avec d'autres, la mort de son

mari, et si en se defendant celui-ci vient a tuer quelqu'un et peut

en faire la preuve, il pourra abandonner sa femme et en epouser

une autre. Quant a la coupable, elle devra faire penitence sans

espoir de se marie? 1.

6. Si un homme libre epouse une esclave, la croyant libre,

et si ensuite elle redevient esclave, son mari devra la racheter

s'il le peut, sinon il pourra en epous r une autre. II en est de

memelorsqu'une femme libre epouse un esclave, croyant epouser

un homme libre. Lorsque, au contraire, 1'un des conjoints vend,
avec le consentement de 1'autre conjoint, sa liberte, pour cause

de pauvrete et de misere, le mariage ne doit pas etre casse 2.

7. Lorsqu'un esclave a pour concubine sa propre esclave, il

annee, sans qu'on puisse dire avec certitude si ce prince a assiste au concile.
A. Hauck, Kirchengeschichle Deutchslands, 2C edit., t. n, p. 35 sq., 41. (H. L.)

1. C'est une des formes de 1'empechement matrimonial dit du« crime ». (H. L.)
2. C'est 1'empechement matrimonial dit de « condition servile ». (H. L.)
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peut la laisser et en epouser une autre qui se trouve dans la mo me

situation que lui, c'est-a-dire qui est aussi esclave de son maitre.
Toutefois il est mieux qu'il garde sa propre servante l.

8. Lorsqu'un esclave qui a rec,u de son maitre la liberte, a des

rapports (adullerium) avec la servante de ce maitre, il doit la

prendre pour femme, si le maitre 1'exige. S'il a laisse cette fern me

et en a epouse une autre, il doit quitter cette derniere et prendre
la premiere, ou bien n'en prendre aucune.

9. Lorsque quelqu'un est force de fuir dans une autre province,
ou de suivre son seigneur, si sa femme ne veut pas le suivre,

quoique pouvant le faire, elle ne pourra, du vivant de son mari
contractor d'autre union ; au contraire, si !e mari n'a plus d'es-

poir de revenir dans son pays et ne peut garder la continence, il
pourra contractor un autre mariage; il devra toutefois faire peni-

tence pour cela.
10. Si quelqu'un a eu commerce avec sa belle-mere, c'est-a-dire

avec la femme de son pere, ni elle ni lui ne pourront plus se marier;

toutefois le pere pourra, s'il le veut, contractor un autre mariage;

il vaudra mieux cependant qu'il garde la continence.

11. II en sera de memo pour celui qui aura eu commerce avec sa
belle-fille, ou avec la sceur de sa femme.

12. Si quelqu'un a eu commerce avec les deux sceurs, et si Tune
des deux est deja sa femme, il ne pourra plus avoir de commerce
ni avec 1'une ni avec 1'autre. Ni lui, ni sa belle-soeur avec qui il a
commis la faute, ne pourront se remarier.

13. Quiconque prend sciemment une esclave pour femme doit
la garder.

14. Les eveques vagabonds (episcopi per patrias ambulantes) ne
doivent pas ordonner de pretres. Si ce sont de bons pretres ils
devront etre sacres de nouveau.

15. Un pretre degrade peut baptiser un malade en cas de neces-
site, s'il n'y a pas d'autre pretre.

16. Les clercs ne doivent pas porter d'armes.

17. Lorsqu'une femme pretend que son mari n'a pas eu commerce
avec elle, ils seront soumis Fun et 1'autre a 1'epreuve de la

1. Les mariages entre esclaves s'appelaient concubinages, cf. supra, Hist, des
conciles, § 112, la note concernant le 17e canon du synode de Tolede, celebre en
Tan 400. Notre canon suppose le cas ou quelqu'un qui n'est pas libre possede
lui-meme des esclaves.

I
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croix (exeant ad crucem], et si telle est la verite, ils seront sepa-
res et la femme pourra faire ce qu'elle voudra.

18. Celui qui a commerce avec la cousine de sa femme, perd sa
femme et ne peut se remarier ; quant a la femme, elle pent faire
ce que bon lui semble (c'est-a-dire soit se remarier, soit garder la

continence)1. L'Eglise n'accepte pas ce capitulum, etleseveques
francs ont proteste, dans la diete, contre ce decret, rendu unique-
ment parce que la majorite laique et le roi 1'ont voulu.

19. Lorsqu'un esclave et une esclave (manes entre eux) sont sepa-

res par suite d'une vente, on doit les engager a rester ce qu'ils sont
(c'est-a-dire a ne pas se remarier), dans le cas ou il serait impossible

de les reunir.

20.Le chartulanus(c'est-a-dire 1'esclave affranchi par une charta]

qui vivait avec une esclave, qui 1'a abandonnee lorsqu'il s'est trouve

libre et a epouse une autre femme, doit quitter cette derniere.

21. Celui qui permet a sa femme de prendre le voile, ne peut
en epouser une autre.

Les autres canons, que Reginon de Priim, Burchard de Worms, et

d'autres collecteurs du moyen-age attribuent au concile de Ver-

berie appartiennent en realite a d'autres conciles, a celui de Com-

piegne en particulier 2. Le savant Aubert Mirseus, chanoine

d'Anvers, a en outre decouvert un document d'ou il ressort que,

le 23 mai, le .roi Pepin acceda, a Verberie, aux prieres de saint

Boniface concernant 1'eveche d'Utrecht3. L'epist. cv, ecrite par
Boniface a Etienne III 4, nous apprend qu'Hildegar, eveque de

Cologne (mort en 753), ou son successeur Hildebert, soutenait

que 1'eveche d'Utrecbt devait etre suffragant dc Cologne, parce
que le roi Dagobert avait donne a 1'eveque de Cologne le cha-

teau d'Utrecht, a la condition de convertir les Prisons. Boni-

1. Mansi, op. cii., t. xii, roi. 5G6. Roginon clc Prvim, De ccclesiasiicis rebusac
synodaUbus can sis, I. II, can. 213-225 (edit. Wasserschlebcn), attribuc a tort cer-
tains canons an concile dc Vorberic. Yoici le detail : can. 213-216 sont les canons
1, 2, 10-12 dc Verberie; canons 217-223 sont les canons 11-13, 15, 17, 18, 21, 22
du concile de Compiegne tenu en 757; can. 224 tire d'un capitulairc de Charle-
magne, 803-813, can. 3, dans Monum. Germ, hist., Capitul., t. i, p. 143; can. 225
tiro d'uu concile de Mayencc de 84.7. (H. L.)

2. Dans Wurdtwein, op. cii., p. 280. Epist., cix, edit. Diimmler, p. 395. (H. L.)
3. Ibid., p. 278 sq.
4. Le texte dn canon portc en de nombreux manuscrits la note Ecclesia hoc

non red-pit; il y anrait bien d'autres points aujourd'hui inexacts. (II. L.)
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face protesta contre ces preventions, fit remarquer que Cologne

n'avait pas rempli la condition imposee, et que les Prisons

etaient restes pai'ens jusqu'a co que Willibrord (Clement) les

|577l eut convcrtis, apres y avoir travaille cinquante ans; a la suite
de cette conversion, il fut ordonne eveque d'Utrecht par le

pape Serge. Apres la mort de Willibrord, Boniface avait, sur

le desir du prince franc Carloman (c'etait le maire dn palais

qui avait abdique), ordonne un autre eveque pour Utrecht 1.

Boniface demandait au pape de placer 1'eveehe d'Utrecht sous la

juridiction immediate du Saint-Siege. C'etait, d'apres lui, le
seul moyen dc promouvoir 1'evangelisation des Prisons, et il se
reservait pour hri-meme, en qualite de legal; apostolique, de

surveiller cette oeuvre de conversion. — Ce serait se faire illusion
que de prcter a Boniface 1'intention de vouloir devenir eveque

d'Utrecht ; le document de confirmation donne par Pepin>
prouve clairement qu'il ne voulait se rescrver qu'une direction

superieure de realise de Saint-Martin a Utrecht ; il voulait sim-
plement otre le custos de cc sanctuaire 2.

375. Reunions a Rome, a Quierzy et a Mayence.

Donations faites au pape par Pepin.

Le 13 Janvier 753, le pape Etienne II tint a Rome un concile

qui coiifirma la fondation du monastere de Nonantula, au diocese
de Modene, fai te par Astolf , roi des Lombards; mais nous avons

hate de remarquer avec Muratori que les documents relatifs a ce
coDcile sont loin d'etre a 1'abri de la critique ; leur contenu est peu
mportant 3.

Nous avons deja vu 4 que le pape Etienne II, completement
abandonne par 1'empereur Constantin Copronyme, dont toute
1'ambition n'allait qu'a la destruction des images, demanda

secours a Pepin contre les Lombards. Le pape quitta Rome
a la fin d'octobre 753, et, le 6 Janvier 754, il arrivait dans le pa-

1. C'etait peut-etre Dadanus, que nous avons vu au I01' concile national ger-
maniqvic; cf. supra, § 361. Cf. Rettberg, op. cit., t. i, p. 395.

2. Cf. Retl.berg, op. cit., p. 394 sq.
3. Muratori, Sioria d'Italia, 1. iv, p. 351 sq.
4. § 33G.

L
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lais franc de Ponthion, ou Pepin et sa familie !e recurent
avec les plus grands honneurs 3. On lui promit aussitot, sous la

1. Oelsner, Konig Pippin, 1871, p. 115 sq.; C. Bayet, Remarque* sur le carac-
tere et les consequences du voyage d'Eticnne III (II) en France, dans la Revue histo-
rique, 1882, t. xx, p. 88-105; H. Hubert, Le voyage d'Etienne II. Le voyage du
pape a-t-il ete autorise par Vempereur, dans Etude sur la formation des Etats de
1' Eglise, dans la Revue historique, 1899, t. xix, p. 247-252. Ccs deux etudes peuvent
tenir lieu d'autres ouvrages traitant du meme episode et dont nous donnons la
bibliographic d'apres II. Hubert, op. cit., p. 247, n. 2 : Sybel, Die Schcnkungen
der Karolingcr an die Papste, dans Plistorische Zeitschriji, nouv. serie, 1880, t. vin;
Gmelin, Das Schenkungsversprechen und die Schenkung Pippins, Wien, 1880;
Martens, Die romische Frage, Stuttgart, 1881; Martens, Neue Erorterimgen,
Stuttgart, 1882: Scheffert-Boichorst, dans Mittheilungen des Instituts fur oster-
reichischc Geschichls/orschung, 1884; Sickel, Das Privilegium Otto I fur dieromis-
che KircJ/c, Innsbruch. 1882; Lamprecht, Die romische Fragc von Konig Pippin
bis auf Konig Ludwig d. Fr., Leipzig, 1889; Kohl, Ueber die Schcnkungen der
KaroUnger an die Papste, dans Richter, Annalen der deutschen Geschichte im Mittel-
alter, t. 11; Kchr, Die sogenannte Kai'olingische Schenkinig von 774, dans Histo-
rische Zeitschrift, nouv. serie, 1893, t. xxxui; Schaube, ZurYcrstdndigiing iiber
das Schenkungsversprechen von Kiersy und Rom, dans Plistorische Zeitschrift,
nouv. serie, 1894, t. xxxv; Sickel. Die Verlrdge der Papste mil den Karolingern,
dans Deutsche Zeitschrift fur Gescliiclttswissenschajt. 1894 ; Schmirer, Die Ent-
stehungdes Kirche7istaates,Coln. 1894; Ernst Sackur,Z)/e Promissio Pippins vom
Jahre 754 und ihre Erneuerung durch Karl den Grossen, dans Mittheilungen des
Instituls fiir osterr. Geschichte, t. xvi ; Kehr, dans Gottingische Gelerhte Anz.
1895, p. 694; Th. Linder. Die sogenannten Schenkunsen Pippins, Karls des Gros-
sen und Ottos I an die Papste, Stuttgart, 1896.

Le pape Etienne se savait plus de credit aupres de Pepin que son predecesseur
Zacharie n'en avait eu aupres de Charles Martel. Au commencement de Fannee
753, il lui envoya mi message secret. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands,
lre edit., 1887, p. 506, note 1, t. n, p. 8. D'autres lettres suivirent priant Pepin
d'adresser au pape une invitation officielle a venir en France. Tout le detail de ces
negociations pent se suivre sans peine dans le Liber pontificalis. Deux ambassa-
des vinrent coup sur coup porter au pape de bonnes paroles. Les Lombards en ce
moment devenaient plus dangereux, les lettres du pape se firent plus pressantes.
Enfin, il vit arriver a Rome 1'eveque Chroctegang et le due Autcharius qui de-
vaient le conduire en France. « Us y rencontrerent le silentiaire Jean qui revenait
avec les clercs romains.il apportait a Etienne II 1'ordre d'aller negocier en personne
aupres d'Astolf. Des images, il n'etait pas question : 1'empereur avait besoin du
pape. Celui-ci ne fut pas difficile a persuader. Prenant juste le temps de demander
un sauf-conduit, Etienne se mit en route le 14 octobre 753, accompagne du silen-
tiaire et des ambassadeurs francs. A Pavie, il echoua centre 1'obstination d'Astolf.
Mais, sa mission accomplie, il continua son voyage. Parti de Pavie, le 15 novembre
753, apres avoir echappe aux poursuites des Lombards et passe les Alpes, il fut
enfin reQu le 6 Janvier 754, par Pepin et sa familie, venus a sa rencontre, dans la
villa de Ponthion. II passa 1'hiver a Saint-Denys; le 28 juillet, il sacra Pepin et ses
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foi du serment, le secours demande, et le pape se rendit solennel-
lement a Paris, avec la famille royale, afin de sacrer rois des
Francs Pepin et ses deux fils Charles et Carioman. Le pape
habita dans le monastere de Sairit-Denys, ou il tomba malade; il

[578] se rendit ensuite, avec le roi, a Carisiacum (Quierzy-sur-Oise),
chateau royal non loin de Noyon 1, ou Pepin convoqua les grands
de son empire pour determiner le secours que Ton preterait au
pape. C'est dans cette reunion que fut pose le principe du pouvoir
temporel des papes : car on y promit de donner a 1'Eglise ; omaine
tout ce qu'Astolf avait enleve aux Grecs a Lunis cum insula Corsica
deinde in Suriano, deinde in monte Burdone, deinde in Berceto,
deinde in Parma, deinde in Regio, et exinde in Mantua atque in
Montesilicis, simulque universum exarchatum Ravennantium sicut
antiquitus erat, atque provincias Venetiarum et Istriam, necnon

fils. Aux environs do Paques se iinreiit des assemblies, ou le roi decida, non sans
peine, les Francs a secourir 1'Eglise de Rome. Astolf, pour detourner les coups dont
on le menacait, depecha en Gaule Carioman, le frere de Pepin, alors moine au
Mont-Cassin. Mais, a peine Carioman avait-il franchi les Alpes, qu'il fut arrete
avec sa suite ct mis dans un convent de Vienna, ou il ne tarda pas a mourir, debar-
rassant ainsi son frere d'un consciller genaiit qui pouvait a 1'occasion devenir un
rival. Pepin n'avait pas les memes raisons quo Carioman de menager le roi des
Lombards. II lui reprochait d'avoir donne asile a son frere Grifon au moment meme
ou le pape passait en France. Toutefois, avaiit d'entrer en campagne, Pepin fit
des demarches, elles echouerent en partie. L'armee franque se mit en marche. La
Lombardie fut envahie, les Lombards battus, Pavie assiegee. Astolf effraye accepta
ja paix qu'on lui ofl'rait. II evacua Ravenne et promit de rendre une partie des
conquetes des Lombards. II ne tint pas sa promesse, etfut infidele a son serment.
II ne tarda pas a rcntrer en campagne. II reprit ce qu'il avait rendu, il ravagea la
campagne romaine, et, pendant trois mois, il tint Rome assiegee. Etienne adjura
dans des lettres envoyees coup sur coup et Pepin et les Francs de venir a son aide.
Us 1'ecouterent encore, passereiit les Alpes, battirerit les Lombards, assiegerent
Pavie; Astolf demanda la paix et pour la seconde fois il 1'obtint. Le traite renou-
velait le pacte de 754. Un acte de speciale donation a Saint-Pierre mettait lepape
en possession des villes enlevees aux Lombards. Voila quelle fut la suite des eve-
nements. Hubert, op. cit., p. 248-250. (H. L.)

1. Ch. de Beaulieu, Souvenirs de la villa royale et imperiale de Quierzy, dans la
Revue du monde catholique, 1877, IIe serie, t. xxx, p. 532-547; Th. Carlet, Etude sur
Quierzy, dans Memoires du comite archeol. de Noyon, 1856-1860, in-8, Noyon,
1862, p. 308 ; de la Fons de Melicocq, Notice sur I'ancienne residence royale de
Quierzy (Oise), dans les Memoires de la Sociele des Anliq. de Picardie, 1839,
Ire serie, t. u, p. 359-374; Melleville, Notice historique sur Quierzy, in-8, Paris,
1853; Pequest, Excursion au palais de Quierzy, dans le Bulletin de la Soc. d'hist.
et d'archeol de Soissons, 1848, t. n, p. 58 ; A. Suin, Notice historique sur Quierzy,
dans le recueil cite, 1848, t. 11, p. 67. (H. L.)

L
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cunctum ducalum Spole/inum sive Benevenlanum l. Nous tenons
ees details dc .la Vita Hadriani I car les titres de donation el ablis
a Quierzy son lpe rdus ; Charlemagne en effet renouvela mol a mot [5791
a cc pape, dans im nouveau document, les donations faites a
Quierzy par Pepin au. pape Ktienne II 2.

Oelsncr ne partake pas ccl avis 3 el c s l imeque le document, de

*. Co! l.c qu PS I ion esl s i i m p o r l a n l e qn'on no pent s 'eloimer qu 'o l io ai l etc souvent
e!i idioo. CL Leu origmefs da In soiH'eruuicte, ieniporcile ties papers, dans la Y trite
lii^loritjue, 1859, t. iv, p. 297-313; 1801, 1, vn, p. 113-126, 293-308 ; 18(51., t. vni,
].). 28-'i8, 2:55-254 ; 1862, 1. ix, p. 117-i:)8 ; 1862, i. x, p. 11-20 ; Origincs de
I'influence socialc el poliliqite de VE^lise mi. \7III° sii-c/c. Origincs du pom'oir Ictn-
porel dr.? Papes, dans Analccta juris pcnlificil, t. i r , p. 2187-2225 ; Kici'mj, 754,
dans Analecia juris poniificii, t. v, p. 1025 sq.; !. xr, p. G84-697; L. Duehesne, Les
premiers Lemps dc i'Eiat ponli/ical, dans la Hf.'uc- il'lusloire el de liUcralure riii-
Siniseft, 1896, t. i, p. d05-l ' iG, 238-28G, 2<)7-33.'i, A53-5U; 1897, t. I E , p. 193-222;
1898, I. in, p. 25-30; M. M. Ilassctl, The Beginnings of llie temporal Power, dans
Tlie. Catholic University Bulletin, Janvier 190-1. Lc travail le plus approfondi et
quo, i r.otrc a'rand regret, son ( ' lo r idno nc r:ous permel pas d(^ clonncr ici, c'cst
1'i ' ludo de H. Hubert, deia ci too, p. 252: La donation de Quierzy; p. 265 : Si.gnifi.- •
cation du pacte de Quicrzy; p. 270-272: Lcs Byzantins ct la donation dc 756. (ILL.)

2. Oelsner, JaJu'liucJier des frankiscJicn Jieichs unlcr Kiinig Pippin, ir,-8, Lcip-
xig, 1871, p. 129 sq.

3. Liber pontificalia, Vita Hadriani I, c. M L I I ; Mans; , op. . : ,• ; . , L xii, coi. / , ; / ;
Port?;, JMomnn., t. iv, Leg., I,, n, p. 7. Port/, dresse une lisle dcs biciis donncs a
l'i''glise romaii io par Pepin, Charlemagne ot Louis le Picnx, ct indiquc ceux dc
ees bions dont Tliglise romaine n'ost. jarnais onlrec en possession. Pertz rcmarquc
d'abord, au sujet de la donation do Quierzy, qu'olio n'a corlaiuomcj ' i t pas pu elre
executoo dans toutos PCS st ipulations; rnais qu'apres la gm-vre de Pepin avcc les
Lombards, les papes out I'eellemenl: jiossede les villcs dont les noins suivent (756) :
P.avon:ie, AriniiniUi], Pesoirrum, Conoa, Fannro, Cesiiiai, Sinogalliffi , Aesis, Forura
Populi, Forum Livii avec Sassubiurn, Monsieltri , A.oerres, Agiomons, jMons Lu-
cal.i, Serra, Castellum Sancli-I\[arini, Bobium, Urbimim, Calles, Luciolis, Gu.i;'n-
bium et Comiaclum, Faventia, le duehe do Forraro, Ijnola. Bonoufa, Gabollum.
Environ vingt ans plus tard, Did ior , ici dcs Lombards, s'cinpara dc nouveau. de
1'cxarcat, mais Charlemagne pronvil au pape .! radrien Ior dc lc lui rendrc, et il
conlirma la dotation, do Quierzy. En (^ !Yot , lo pape vocouvra en 774 ou o n 7 7 o u n e
partic do 1'cxarcat, ct en 776 1'autre par l io . A partir c!e 777, le p;rpe liadricu rccla-
rp.a en outre quclques autres biens (|iie lu i ct son i)i'edecesseur n'avaiont })as, il
est vrai, possedcs, mais qui avaicist o l c enl.cvrs autrofois aux yiapes par los Loiu-
bards ou par d'autres pcuplcs; et, en clTet, Charlemagne lui rcndit en 781 ou 782
lc Palt'imoniiitn Savinense, el: en 783-787 ios viHes siuvantes situeos dans la Tuscie
lombai'de : Suana, Tuscana, Vitcrbe, Baliicmu Regis, Caslellurn. Felicitatis, Urbs
Veins, Fereutum, Oria et Marca. Loi-s du iroisieine voyage de Charlemagne a
Rome, le pape obtint dc lui la promesso d'uuc cession, du Ijcncvont : mais lc due
Crimoald o b t i u t a son lou r do I 'ernpcreur quo los habitants du durhe restassent
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Quierzy n'a pas conteiiu urie indication aussi speciale des biens

donnes au pape; conformement aux usages de 1'epoque (attendu
qu'il a etc redige avant la guerre) ce document s'exprime d'une
maniere generalc; voici son contenu : Le pape doit de nouveau

[580] recouvrer les hieiis apparteiiant autrefois a 1'figlise romaine, et
quilui avaienl etc'- ravis par les Longobards (c'etait done une resti-
tution); il doit en outre recevoir ce que les Francs avaientpris aux
Longobards (c'etait done la une donation, un accroissement de ses
possessions).

Dans la reunion de Quierzy, le pape repondit aussi aux rnoines
d'un monastere voisin qui lui avaient pose dix-neuf questions ;
nous remarquerons la onzieme reponse faite par le pape: « Si quel-
qu'un baptise avec du vin un enfant qui va niourir, parce qu'il n'a
pas d'eau. sous la main pour le baptiser, il ne doit pas etre puni, et
infantes sic permaneant in ipso baptismo, » c'est-a- dire qu'ils ne doi-
vent pas etre baptises de nouveau. Mansi et d'autres auteurs regar-
dent comme une glose les mots latins qui terminent le texte l.

ses sujcLs (eeux de Grimoald); lo papc dcvait e l re seulcmcnt le suzerain. Adricn
n'obtint pas dc nouvelles concessions et son. successeur Leon III essaya en vain,
en 808, de s'emparcr de Tile de Corse, sous pretexte qu'elle etait comprise dans
la donation de Quierzy. A la moil dc Charlemagne, le pape posscdait done sous
la tutelle des Francs ;

1) Ex antiquo jure : a) la villc de Rome avec le duche, c'esl-a-dirc la Campania
cum Maritima jusqu'a Cepcranum et Terracine; 6) la Tuscia Romanorum, c'est
a-dire les villcs de Porlus, Centumcelke, Ceres, Blcda, Marturianum, Stitria. Nepcs,
Castellum, Gallisum, Ortum, Polimartium, Amoria, Tuda, Perusia, avec les trois
iles, Narriia et Utriculnm ;

2) Ex donatione Pipini et Caroii : 1'cxarcat de Ravenne, la Pentapole et l:Emi-
lie avec les villes menliomiecs plus haul;

3) Ex paclo Carisiacensi el jure Carclorcgiprobato: le lf.rritoriumSavinense,les
villes deja nominees dc la Tuscia LoJigobardorum, et les droils sur le duche de
Benevcivt, sans pouvoir toutei'ois les faire valoir; en outre, plusicurs possessions
situees au sud d'une ligne que Ton tircrait a parlir de Luna par Parme ct Mantouc
jusqu'au Mons Silicis, ainsi, en particulier File dc Corse, les villes de Populonium
et de Roselles, les duches de Spoletc ct de Benevcnt, les villes de Capouc, de Gaetc
el dc Naples, avec leur tcrritoirc. Ccs dernieres donations restercnt au pouvoir,
soit des Francs, soil cUi due dc Bcncvent, soit des Grecs ;

4) L'empereur Louis le Pieux ajouta encore a ces donations faites a FEglisc
romaine une curlem regulem cii Germanic; mais on doit regarder comme apocryplic
le document dc donation par lequel la Sardaigne, la Sicile, une partie de la Cam-
panic, Beneveiit, Salerne, Naples et la Calabre auraient cte donnes a 1'Eglisa
romaine; Louis le Pieux, n'ayant pas ces provinces en sa possession, nc pouvait
done pas les dormer au Saint-Siege. Cf. Pertz, op. cit., p. 9.

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 558 sq.; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1985.

L
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C'est probablement dans cette aiinee 753 (754 d'apres Rett-
berg) que s'est tenu le concile de Mayence ou Boniface, voulaht
se consacrer entierement aux missions chez les Prisons, nomma
Lull son successeur sur le siege de Mayence, et institua Sturm
abbe de Fulda 1. Malheureusemerit les renseignements que nous
donnent sur ce concile les anciens biographes de saint Boniface,
laissent beaucoup a desirer; ils sont me me parfois tres ncertains
par exemple lorsque le pretre de Mayence pretend, dans 1'appen-
diee qu'il a ajoute a la vie de saint Boniface par Willibald, que
Lull avait du proinettre alors, par serment, de rapporter au lieu
qui lui etait assigne, le corps de son maitre, quel que fut le pays
ou il mourut. — C'est peut-etre ce meme concile de Mayence
dont Egile dit, dans sa Vila Sturmii, qu'il avait adouci en faveur
des malades la regie severe des moines de Fulda, leur interdisant
i'usage du vin et ne leur permettant qu'une biere tres faible 2.

376. Les deux collections des statuts synodaux
de saint Boniface.

Nous possedons encore sous le nom de saint Boniface deux
collections d'ordonnances ecclesiastiques, qui proviennent soit des
conciles reunis par saint Boniface, soit de conciles anterieurs (par
exemple celui d'Auxerre en 590); ces ordonnances ont ete ensuite
reunies par Boniface lui-meme ou par d'autres. La premiere de
ces collections a ete decouverte par Baluze dans un manuscrit
de la bibliotheca Thuana (de Thou) ; elle a pour titre : ex concilia
regum, quibus legatus Romanas Sedis interfuit Bonifacius. Ce serait
done un concilium mixtum qui aurait fait ces ordonnances, et ce [581]
concile se serait tenu avant 1'abdication de Carloman, en 747;
Eekhart a, sans motif, place ce concile en 745, et 1'a dentifie
avec celui qui fit de Cologne une metropole. Voici les vmgt-huit
capitula de cette collection :

1. Si quelqu'un recueille par charite un enfant abaiidonne
devant une eglise, il devra faire rediger un document sur cet

1. Coleti, Concilia, t. vin, col. 412; Mansi, Cone, arnpliss. coll., t. xu, col. 573.
(H. L.)

2. Pertz, Monum. Germ, hist., Script,, t. n, p. 371 ; Hartzheim, Condi. Ger-
man., t. i, p. 90.
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abandon; si au bout de dix jours 1'enfant n'est pas reclame, il
pourra le gardcr 1.

2. Au sujet des morts, on doit pendant treiite jours, jeuner et
faire offrir le saint sacrifice ; on ne doit, point placer un corps
sur un autre, ni laisser trainer sur le sol des ossements
humains.

3. Une femme ne peche pas lorsque, apres ses couches, elle se
rend a 1'eglise pour remercier Dieu.

4. L'archidiacre fera, nieme centre leur gre, couper les cheveux
aux clercs qui prennent trop de soin de leurs cheveux. Les clercs
ne doivent porter que des habits et des chaussures en confor-
mite avec leur etat.

5. Au sujet des pretres qui abandonnent leurs titres (c'est-a-
dire leurs eglises), sans 1'assentiment de 1'eveque, il est decide
qu'ils seront excommunies jusqu'a ce qu'ils y reviennent.

6. Les laiques ne doivent pas se tenir pres de 1'autel et dans 1'in-
terieur du sanctuaire, pas plus pendant les vigiles que pendant
les messes.

7. Les esclaves des eglises, des eveques et des clercs ne doivent
pas etre charges de corvees par les juges civils et par les agents du
pouvoir civil et cela sous peine d'excommunication.

8. Celui qui a demande aux rois un bien appartenant a
1'Eglise, volant ainsi le bien des pauvres, ne pourra garder
ce qu'il a re§u, et sera exclu de 1'Eglise qu'il a voulu depouiller.

9. Les collectes (prieres) ne doivent etre adressees qu'a Dieu
le Pere.

10. Les pretres ou diacres etablis dans des paroisses, doi-
vent auparavant preter entre les mains de 1'eveque le serment
prescrit.

11. Les pretres qui, apres leur ordination (ordinatio pauperta-
tis], ont acquis quelques biens, doivent tester en faveur de
1'Eglise.

12. Les eveques doivent veiller a ce que 1'avarice ne soit pas
une cause de peche pour les arch;diacres.

13. Les libel^es diffamatoires sont severement defendus, mf me
sous peine d'exil.

1. Cone. Vasense, ann. 442, can. 9, iO,cLDictionn. d'archeol. chret.,au mot
Alumni, t. i, col. 1303; L. Lallemand, Plistoire des enfants abandonnes et delaisses,
in-8, Paris, 1885. (H. L.)

L
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14. Tous les serments doivent etro pretes dans I'cglise ct sur les
reliques :« Que Dieu vienne en aide (a un tel) et les saints, sur
les reliques desquels on prete serment. » [5§ni

15. Les affranchis, ni les esclaves, ne peuvent rendre temoi-
gnage en justice centre les hommes libres. Toutefois les des-
cendants dcs affranchis le pourront, a partir de la troisieme
generation.

16. Un echange qui n'est pas extorque par la force, est aussi
legitime qu'un achat.

17. Si quelqu'nn n'ayant aucun egarcl pour celui qui s'est rendu
caution, prefere actionner son debiteur, celui qui a servide cau-
tion, ainsi que ses heritiers, ne sont plus responsables.

18. 11 faut quatre sortes de personnes pour constituer un juge-
inent: un accuse, un defenseur, des temoins et un juge.

19. Les parents du cote de 1'homme sont des agnats, et du cote
de la I'emme ce sont des cognats.

20. Le faux-monnayeur aura la main coupee;le complice devra,
si c'est un homme libre, payer 60 solidi, et s'il est esclave, il recevra

60 coups.
21. Si des meurtriers ou d'autres personnes condamnees a mort

par la loi se refugient dans une egiise, on ne leur dorinera aucune
iiourriture.

22. Un voleur sera, pour sa premiere faute, condamnc a perdre
un ceil ; pour la seconde on lui coupera le nez ; pour la troisieme
il sera condamne a mort.

23. Recommandation d'observer les dimanches et fetes. Si
ces jours-la un homme iibrc laboure avec ses bceufs, il perdra le
boeuf place du cote droit.

24. Si quelqu'im a achete de bonne foi un objet quelconque
a un voleur, il s'efi'orcera de le retrouver dans un delai fixe. S'il
ne peut le trouver, il doit protester, par serment, de son innocence,
rendre la chose et continuer a chercher le voleur. Mais s'il cache
le voleur, et s'il prete un faux serment, il sera iui-meme puni
comme voleur.

25. Celui qui a tue par accident un animal appartenant a autrui,
doit, sans delai, en donner un autre semblable; le corps de la bete
tuee lui appartiendra.

26. Si quelqu'un met le feu a une maison qui no lui appartient
pas, il doit d'abord payer pour tous les batiments brules et pour
tout ce qu'ils contenaient, puis il sera frappe d'une amende
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de GOsolidi el condamiie a une penitence publique. II devra egale-
ment indemniser suivant la loi de chacun tous ceux aquil 'incen-

[583] die aura cause des dommages, et remplacer ce qu'ils ont perdu.
27. Quiconque aura ferme un chemin vicinal ou de pature,

devra payer une amende suivant sa loi etrouvrirle chemin.
28. Quiconque a, dans sa maison, un bien qui lui est confie, et

qu'il brule... (La suite manque *.)
La seconde collection, analogue a la premiere, porte le titre

Statuta qusedam S. Bonifacii, etc...2, et commence par ces mots :
« Nous sommes egalement obliges d'observer, comme il suit, les
prescriptions des canons. » Cette phrase semble indiquer que les
statuts de ce second recueil sont empruntes a d'autres docu-
ments. Les canons sont au nombre de trente-six.

1. Qu'aucun pretre n'abandonne sans Fassentiment de 1'eveque
1'eglise qui lui a ete confiee, et ne passe, sur les conseils des
laiques, a une autre eglise.

2. Un pretre ne doit celebrer les saints mysteres que dans un
endroit consacre.

3. Aucun pretre ne doit, dans une eglise, eriger un autel autre
que celui qui est consacre par 1'eveque.

4. Aucun pretre ne doit voyager sans avoir le saint-chreme,
1'huile benite et la salutaire Eucharistie, a fin qu'il soit toujours
pret a remplir son miiiistere 3.

5. Les pretres doivent garder sous clef le chreme et n en dormer
a personne, soit comme remede, soit pour tout autre but.

6. Aucun lai'que ne doit se permettre de chasser un pretre de
son eglise sans Fagrement de 1'eveque.

7. Que les laiques n'exigent pas de presents des pretres pour leur
confier des eglises.

8. Les pretres doivent mener une vie irreprochable, qui soit pour
e peuple un sujet d'edification.

1. Baluze, Capitularia re gum Francorum, t. i, col. 151; Wurdtwein, op. cit.}
p. 158 sq,; Giles, op. cit., t. n, p. 32 sq.; Mansi, op. cit., t. xii, Appendix, p. 108;
Hartzheim, Cone, german., t. i, p. 54 sq. Cf. Seiters, op. cit., p. 445 sq. ; Binte-
rim, Deutsche Concilien, p. 148 sq.

2. Wurdtwein, op. cit., p. 140; Giles, op. cit., p. 22; Mansi, op. cit., t. xii, col.
383; Hartzheim, op. cit., p. 73; Hardouin, op. cit., t. in, col. 1944.; Seiters, op. cit.,
p. 440; Binterim, op. cit., p. 317.

3. Les pretres scots ct anglais porlaicnl dans Icurs voyages la sainte Eucha-
ristie placee ordmairement dans ime boite suspendue au cou.

G O N G I L E S — III — 59
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9. Tout eveque doit s'informer avec soin de 1'origine des pretres f e e
qui sont dans son diocese, et s'il trouve des pretres fugitifs, il
doit les renvoyer a leurs eveques.

10. Quiconque abandonne son eveque, pour s'en aller aupres
d'un autre, doit etre depose.

11. Les abbes et les abbesses doivent donner, par une vie chaste,
le bon exemple a leurs inferieurs. S'ils ne le font pas, ils doivent
etre corriges par Feveque, et s'ils ne se corrigent pas, on les denon-
cera a Yimperator 1.

12. Tout eveque doit s'enquerir avec soin si dans sa paroisse
chaque monastere observe bien les regies, et de meme si 1'on vit
bien d'une maniere canonique la ou la vie canonique est institute2.

13. Les eveques doivent visiter avec soin les religieuses, s'assu-
rer d'abord si 1'abbesse vit dans la continence et la chastete ; si
les nonnes se conduisent bien ; sur ce point, les pretres propo-
ses a ces monasteres, de (femmes) doivent etre soigneusement in-
terroges 3.

14. Les pretres ne se rendront dans les monasteres de femmes
que pour celebrer les offices a 1'heure determinee, et retourneront
aussitot apres dans leurs eglises.

15. Dans les monasteres de chanoines, de rnoines et de nonnes,
on n'admettra pas plus de monde que les ressource-> ne le per-
mettent.

1. Ellies Du Pin en a conclu que ce canon avait etc redige a une epoque ou Char-
lemagne etait empereur; mais il oublie que Pepin et d'autres rois ont ete aussi
appeles imperatores. Toutefois on peut dire que cette expression designe plutot
une epoque ou Pepin etait deja sacre roi des Francs. Binterim, Deutsche
Concilien, p. 138.

2. II y avait des canonici avant Chrodegang, et il ne fut que le restaurator de la
vita canonica. [A. de Noris, De antiquitate et dignitate ordinis canonici ejusque
progressu et propagatione opusculum, in-4, Mediolani, 1603; G. Pennotti, Generalis
lotius ordinis clericorum canonicorum historia tripartita, iri-fol., Romas, 1624; in-
fol., Colon. Agripp., 1630; in-4, ibid., 1645. (H. L.)] Mansi, op. cit., t. xn, col. 262,
fait remarquer que les canons 4, 12, 14 ct 15 de saint Boniface sont identiques auX
canons 26, 27 et 19 du synode de Mayence en 813, ainsi qu'au canon 6 du synode
d'Arles, tenu en 813; et il conclut de la que les canons de Boniface sont plus recents
que ces synodes; mais Binterim lui repond avec raison que c'est probablement le
contraire, et que ces synodes ont sans doute puise dans les statuts de saint Boni-
face. II en est de meme pour les Capitulaires de Charlemagne qui presentent de
1'analogic avec ces statuts.

3. Sellers, op. cit., p. 441, et Binterim, op. cil., p. 142, ont nial interprete la fin
de ce canon.
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16. L'eveque doit examiner avec soin les pretres de son
[585] diocese, et veiller a ce que chacun d'eux s'acquitte correcte-

ment des signacula et des baptisteria. II instruira les pretres
sur le sens des mots et des phrases employes dans le baptis-
terium *.

17. L'eveque doit surveiller avec soin la conduite de chaque
pretre et s'assurer qu'il n'a chez lui aucune femme.

18. On ne doit refuser a aucun moribond le dernier et neces-
saire viatique.

19. On ne doit pas placer plusieurs morts 1'un sur 1'autre 2.
20. On ne doit donner aux mcrts ni 1'Eucharistie ni le baiser

de paix; on ne doit pas non plus couvrir leurs corps avec le voile,
ou avec les palles (linges d'autel 3).

21. II n'est pas permis d'introduire dans les eglises des choeurs
et des cantatrices, ni d'y celebrer des banquets 4.

22. Les hommes ne doivent pas se baigner en commun avec les
femmes.

23. Aucun pretre ne doit, le jour meme, celebrer la messe a un
autel ou 1'eveque vient de la celebrer 5.

24. La veille de Paques, on ne doit pas terminer (perexpedire) les
vigiles avant la deuxieme heure de la nuit, parce que dans cette
meme nuit on ne doit plus boire apres minuit. II en sera de meme
pour la nuit de Noel et pour les autres fetes 6.

25. Les pretres doivent faire apprendre par coeur a leurs fideles
le symbole et 1'oraison dominicale.

26. Les pretres doivent declarer que nul ne pourra etre parrain
s'il ne sait par cceur le Credo et le Pater.

27. Tout pretre doit faire connaitre aux neophytes dans leur
langue maternelle la formule d'abjuration,ainsi que la profession
de foi, aiin qu'ils sachent bien ce qu'ils promettent et ce a quoi
ils renoncent. Celui qui agirait autrement devra quitter sa pa-
roisse,

1. Signaculum est ici synonyme de symbolum et do la formule d'abjuration
en usage pour le bapteme; baptisterium signifie au contraire les autres prieres qu i
sont dites pendant cette ceremonie. Cf. Du Cange, Glossarium, a ce mot.

2. Condi. Autissiod., 578-590, can. 15.
3. Condi. Autissiod., can. 12; Cone. Claromont. 535, can. 6.
4. Condi. Aulissiod., can. 9.
5. Condi. Autissiod., can. 10.
6. Condi. Autissiod., can. 11,
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28. S'il est douteux que quelqu'un a ete baptise, on devra le
baptiser sans hesiter, mais en employant la formule : « Si tu n'es
pas encore baptise, etc...»

29. Tous les pretres doivent demander a 1'eveque 1'huile des
malades, 1'avoir chez eux et engager les malades a la recevoir. rs

30. Ils doivent enseigner au peuple a observer les quatre jeunes
prescrits, c'est-a-dire ceux de mars, de juin, de septembre et de
decembre, epoques ou ont lieu les ordinations.

31. Quoiqu'il ne soit pas possible, a cause de diverses cir-
Constances, d'observer completement les prescriptions des ca-
nons, au sujet de la reconciliation des penitents, on ne doit pas
les abandonner entitlement. Tout pretre aura soin de reconci-
Her le penitent aussitot apres avoir entendu sa confession el
apres lui avoir donne la priere (data oratione, c'est-a-dire la peni-
tence). Quant aux mourants, on doit leur donner sans delai la
communion et la reconciliation 1.

32. Lorsqu'un malade ayant demande la penitence perd la parole
ou la connaissance avant I'arrivee du pretre, on lui donnera
neanmoins la penitence sur 1'attestation des assistants. S'il estsur
le point de mourir, on doit le reconcilier immediatement par 1'im-
position des mains et on lui mettra 1'Eucharistie dans la bouche,
S'il revient a la vie, les memes temoins 1'informeront qu'on a
accede a sa priere, et il devra se soumettre aux prescriptions de
sa penitence aussi longtemps que le pretre qui la lui a imposee
le jugera necessaire.

33. Le pretre oule clerc qui s'adonne a la magie, a la divination,
a 1'explication des songes, aux sortes et aux phylacteria, sera
passible des peines canoniques.

34. Les pretres instruiront le peuple de 1'obligation de jeuner
le samedi avant la Pentecote, tout comme le samedi avant Pa-
ques; on se rendra a 1'eglise a la neuvieme heure, comme on fait
le samedi saint. On celebrera la fete de la Pentecote avec autant
de solennite que la fete de Paques.

35. Tout pretre doit exhorter publiquement le peuple a s'abs-
tenir des unions defendues ; il declarera qu'apres une union
regulierement contracteeil nepeuty avoir separation sansle con-

1. Dans le premier cas, c'est-a-dire pour ceux qui se confessaient, on se conten*
lait de leur donner 1'absolution ; mais ils n'etaient pas solennellement reinte-
gres, tandis que les mourants etaient aussi reintegres. Binterim, Deutsche Concilien,
p. 146.
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sentement des deux conjoints, si ce n'est pour cause d'adultere,
ou d'un commun consentement ou propter servitlum Dei (pour
se consacrer a Dieu).

36. Les pretres indiqueront, le dimanche, quels sont les jours
que Ton doit feter (sabbatizare], a savoir : quatre jours a Noel,
un jour a la Circoncision, un jour a FEpiphanie, un jour a

„„-, la Purification, trois jours apres le dimanche de Paques, un jour
^ a 1'Ascension, un jour pour la Nativite de saint Jean-Baptiste.

un jour a la fete des apotres Pierre et Paul, un jour a 1'As-
somption, un jour a la Nativite de Marie, un jour pour la fete de
la mort de 1'apotre Andre *.

1. La Pentecote est passee sons silence, probablement parce qu'il en avait
ete deja question au can. 34.
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CONCILES ENTRE 755 ET 788

377. Concile de Ver en 755 et concile franc a 1'automne de 755.

Feu apres la mort de saint Boniface 1, le roi Pepin le Bref convo-
qua presque tons les eveques des Gaules a un concile in Verno pala-
tio (entre Paris et Compiegne), le 11 juillet 755 2. Le proces-verbal
exprime en ces termes le but du concile : « II desirait recuperare
aliquantisper instituta canonica. Les circonstances ne se pretant

1. On ne sail si saint Boniface est mort le 5 juin 754 ou 755, les deux dates
ayant pour elles certains documents. Seiters, p. 554 et Rettberg, t. i, p. 397,
preferent 755. [Aujourd'hui on soutient 754, voir p. 807, note (H. L.)]

2. [Vernum, Vern, Ver, arrondissement de Senlis (Oise). Sirmond, Cone. Gal-
Use, t. u, p. 27 ; Coll. regia, t. xvn, col. 594 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1661-1670;
Pagi, Critica Annal. Baronii, ad ann. 755, n. 21; ad ann. 756, n. 4 ; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 1994; Coleti, Concilia, t. vm, col. 415; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xn, col. 578; Concilia, Supplem., t. i, col. 608; Georgisch, Corpus juris
Germanici antiqui, p. 511; Bouquet, Recueil des historiens de la France, t. v, col.
638; Walter, Fontes juris ecclesiastici, t. n, p. 36; Pertz, Monum. Germ, histor.,
Leges, t. i, p. 24-27 ; 578; Boretius, Capitularia regum francorum, dans Monum.
German, histor., 1883-1897, t. i, p. 32; P. L., t. xcvi, col. 1508 ; Bohmer-Muhlba.
cher, Regest. karol., 2e edit., n. 77; Neues Archiv, t. xxiv, p. 467 ; Verminghoff,
Cone, sevi karolini, 1906, p. 54; E. Lesne, La hierarchie episcopate, in-8, Paris,
1905, p. 53-54; (H. L.)] Dans sa dissertation Qui hierarchies status fuerit Pippini
lempore, p. 28, Hahn place ce synode en 756, parce qu'il est date de la quatrieme
annee du regne de Pepin, et que Pepin n'a ete elu qu'en juillet 752; mais cette
derniere date n'est pas inattaquable. Hahn veut aussi conclure de quelques ex-
pressions du synode (par exemple de ce qu'on y parle de Pepin a la troisieme per-
sonne) que le roi Pepin n'assista pas a 1'assemblee, et il suppose que les decisions
des eveques ne devaient avoir force de loi que jusqu'a 1'epoque ou le roi reviendrait
de la guerre contre les Lombards. C'est evidemment la une erreur. Le synode
voulait, ainsi qu'il le dit dans son Procemium, porter remede a quelques abus du
temps ; il devait pour cela porter des ordonnances valables pour plus de neuf
mois.
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pas a une restauration complete de 1'ordre ecclesiastique, elle a etc
remise a plus tard 1. Voici ce qui a ete decrete dans un mteret gene-
ral pour aider a cette oeuvre de restauration. »

1. II y aura un eveque dans chaque ville.
2. (Comme 1'institution des metropolitans n'est pas encore

completement retablie,) tous les eveques devront Fobeissance
canonique a ceux qui ont ete etablis par nous in vicem metropoli-
tanorum.

3. Tout eveque a, dans sa paroisse (diocese), le droit de punir
selon les peines canoiiiques aussi bien les clercs que les reguliers.

4. On tiendra deux synodes tous les ans : le premier dans le
premier mois, c'est-a-dire lors des calendes de mars, en 1'endroit
designe par le roi et en sa presence; le second le ler octobre, a
Soissons ou ailleurs, selon que les eveques du synode de mars
1'auront decide.

1. Ce sont la des amenites protocolaires, voici 1'exacte situation : « Saint
Boniface n'avaic pas reussi a instituer de nouvelles metropoles, mais meme dans
celles qu'il avait relevees, 1'evequc ne put se maintenir ou perdit sa qualite de
metropolitain. Hauck, Kirchengesch. Deutschlands, t. i, p. 551. Abel est chasse du
siege de Reims, et les lai'ques pillent les biens de son Eglise. Hadrien leT,Epist.
ad Tilpinum, dans Script., t. xui, p. 463. Grimon est mort peu de temps apres son
installation. En 748, son successeur Regenfrid est encore nomine le premier parmi
les eveques destinataires d'une lettre de Zacharie, mais le titre d'archeveque ne
luiestpas donnc. Epist., LXXXII, edit. Duemmler. Renedices, frerc de Pepin, qui
occupe ensuite le siege de Rouen, n'est jamais qualifies d'archeveque. A 1'ins-
tant ou Boniface a cru toucher au terme, la restauration de la hierarchic est sus-
pendue, 1'organisnie a peine en mouvement se detraque. Si cet arret s'est produit,
entrainant bientot la perte des resultats acquis, c'est que Pepin a retire sa main
et prive 1'oeuvre de son impulsion. Le succes n'etait promis qu'a la collaboration
de Boniface et du prince. L'un etait la tete et le conseil, 1'autre le bras et 1'agent.
Pepin est satisfait sans doute d'avoir corrige les mauvaises mceurs du clerge,
de 1'avoir assujetti a une discipline plus severe et a une dependance plus rigou-
reuse vis-a-vis de I'eveque. II comprend moins le besoin d'une autorite perma-
nente et reguliere superieure a celle des eveques. II s'est fait lui-meme le chef
et le surveillant de tout 1'episcopat franc. C'est a lui que les eveques doivent
leurs sieges. Us lui sont etroitement attaches par des liens personnels. A defaut
d'archeveque, ils obeiront aux ordres de celui qui bientot recevra, comme les
rois d'Israel, 1'onction sainte des mains du grand pontife. Pepin ne songe qu'aux
interets de son pouvoir et il est dans son role. Boniface voulait affermir la hie-
rarchie ecclesiastique dans 1'interet exclusif des Eglises elles-memes et de lapa-
paute, et il suivait le cours de la pensee qui fait Funite de sa vie et de son apos-
tolat. II se rend compte tristement que son ceuvre reformatrice reste inachevee,
mais il en poursuivrait vainement 1'execution puisqu'elle a cesse d'interesser
Pepin. » E. Lesne, op. cit., p. 52-53. (H. L.)

L
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5. Tous les monasteres, soit d'hommes soit de femmes, doivent
etre maintenus, par 1'eveque du diocese, dans 1'observation des
regies. S'il ne peut y etablir 1'ordre, il doit en donner avis au metro-
politain institue par nous ; si lui-meme n'y reussit pas, les
coupables seront cites a comparaitre devant le synode pour etre
punis selon les regies canoniques. S'ils meprisent egalement le
synode ils perdront leur dignite ou seront excommunies par
tous les eveques (suivant qu'ils sont clercs ou laiques). On ins-
tituera ensuite dans ce synode, d'apres les ordres du roi et avec
Fassentiment des eveques, d'autres superieurs.

6. Une abbesse ne doit pas gouverner deux monasteres et ne
peut sortir de son couvent si ce n'est lorsque la guerre 1'y
oblige. Si le roi veut faire venir aupres de lui une abbesse, il pourra
le faire une fois par an, et avec I'assentiment de 1'eveque du
diocese 1. De meme les nonnes ne doivent pas sortir du monas-
tere. Si une nonne a commis une faute, elle devra faire penitence
dans 1'interieur du monastere, d'apres le conseil (c'est-a-dire les
prescriptions) de 1'eveque. S'il est necessaire de faire connaitre au
roi ou au concile les besoins d'un monastere, c'est aux prsspositi
ou missi des convents de femmes qu'il appartient de le faire, et
de porter dans le palais du roi les presents qu'on jugerait bon
de lui offrir. Si un monastere est trop pauvre pour pouvoir
observer la regie (par exemple, la cloture), 1'eveque devra faire
connaitre cette situation au roi qui y pourvoira par des aumo-
nes. S'il y a dans un monastere des nonnes qui ne veulent pas
observer la regie, et sont indignes de vivre avec les autres, 1'e-
veque et Fabbesse devront les enfermer dans un local particulier
(pulsatoriurn) 2, ou elles devront se livrer a un travail manuel [5i
jusqu'a ce qu'elles meritent leur reintegration.

7. II ne doit y avoir de baptisterium public que la ou 1'eveque
du diocese 1'aura etabli. Mais dans les cas de necessite les pretres
peuvent baptiser en tout lieu.

8. Tous les pretres qui vivent dans un diocese sont sous la juri-
diction de 1'eveque, et ne doivent pas plus baptiser que celebrer
la messe sans sa permission. Ils doivent egalement assister au concile
de 1'eveque.

9. Si un pretre degrade par son eveque est ensuite excommu-

1. Voir les Statuts de saint Boniface, can. 13.
2. Cf. Du Gange, Glossarium, a ce mot.
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nie, pour avoir exerce une fonction sans sa permission (sine
commeatu x), ceux qui auront sciemment communique avec lui
seront aussi excommunies. De meme, si un clerc ou un lai'que
ayant commis un inceste, et refusant de s'amender est excommunie
par Feveque, ceux qui sciemment communiqueront avec lui se-
ront aussi excommunies. Cette excommunication impose de no
plus entrer a Feglise et de ne plus manger ou boire avec des
chretiens. On ne doit pas accepter de presents de ces excommu-
nies, ni leur donner le baiser (de paix), ni prier avec eux, ni les
saluer, jusqu'a ce qu'ils aient ete reconcilies par 1'eveque. Qui-
conque croit avoir ete excommunie a tort, peut s'adresser au
metropolitain, mais il doit jusqu'a la decision de celui-ci se
soumettre a la sentence d'excommunication. Quiconque viole
ces prescriptions et repousse les corrections de Feveque sera
exile par le roi.

10. Les momes ne doivent aller a Rome ni ailleurs sans y etre en-
voyes par Fabbe. Si un abbe est assez negligent pour laisser tomber
son monastere entre les mains d'un lai'que, et si alors quelques-
uns de ses moines veulent, pour sauver leur ame, changer de
monastere, ils peuvent le faire, avec 1'assentiment de 1'eveque.

11. A 1'avenir ceux qui ont recu la tonsure pour Dieu ne de-
vront plus vivre comme des particuliers et en administrant
leurs biens; ils se retireront dans un monastere, pour y vivre sous
la regie monastique, ou ils se placeront sous Fautorite de Feve-
que suivant la regie canonique. II en sera de meme pour les
servantes de Dieu qui ont pris le voile.

12. Les clercs doivent rester dans Feglise qu'ils desservent.
Le meilleur manuscrit de ce concile (celui du Vatican) ne coii-

tient que 12 canons et se termine, apres le 12e, par les mots Deo
gratias, finit, finil.

Les autres canons sont contenus dans deux autres manuscrits
(et cites par nous sous les n. 13 a 25). Ils ont ete publics sous
le titre de Petitio episcoporum et sont d'une date plus recente 2.

13. Les episcopi vagantes ne peuvent remplir aucune fonc-
tion dans le diocese ou ils se trouvent, sans Fautomation de
1'eveque de ce diocese, sous peine de suspense, en attendant le
jugement du concile.

1. Cf. Du Cange, Glossarium, a ce mot.
2. Oelsner, op. cil., p. 468 sq. , . . •. ,

L
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14. Repetition du canon 28 du III6 concile d'Orleans au sujet
de la celebration du dimanche.

15. Toutes les noces tant des nobles que des autres doivent
se faire publiquement.

16. Les clercs ne doivent pas s'occuper d'affaires temporelles,
si ce n'est sur Fordre de Peveque ou de Pabbe, et en faveur des
eglises, des orphelins ou des veuves.

17. Un siege episcopal ne doit pas rester vacant plus de trois mois,
18. Aucun clerc ne doit, si ce n'est sur 1'ordre de son eveque

ou de son abbe, s'employer pour une affaire temporelle ; c'est
ce que prescrit le 9e canon de Carthage 1,

19. Les immunites des eglises doivent etre respectees.
20. Dans les monasteres royaux (c'est-a-dire dotes par le roi),

Fabbe ou Fabbesse doivent rendre compte au roi de Fadministra-
tion temporelle ; dans les monasteres episcopaux, on rendra
compte a Feveque.

21. Tous les presbyteratus qui appartiennent legalement a un
eveclie, dependent de Feveque du lieu.

22. Les pelerinages ne doivent etre soumis a aucun peage.
23. Les comtes et les juges doivent examiner les affaires des veu-

ves, des orphelins et des eglises au commencement de leurs audiences.
24. La simonie est interdite.
25. Aucun eveque, ou abbe, ou lai'que ne doit recevoir de presents

pour rendre la justice, car si on agit par des presents la justice
disparait 3.

Quelques autres canons attribues egalement a ce concile dans
le manuscrit du Vatican, appartiennent au concile de Compiegne
de 757, ou au pretendu concile de Metz de 753 ou 756. Sir-
mond et Baluze, se basant sur une expression des annales de
Metz, ont en effet attribue a un concile de Metz des canons L
trouves par Pithou dans un manuscrit de cette ville; mais Fhis-
toire ne connait pas ce pretendu concile de Metz, et le texte edite
par Pertz, c'est-a-dire le seul texte authentique, n'indique en rien
ou et quand s'est tenu le concile en question. — Oelsner 3 tient
pour problable que peu apres le concile de Ver, a Fautomne de

1. Cf. § 109, Cone. Hippon., can. 9.
2. Oelsner, op. cit., p. 240 sq., 468 sq.
3. Sirmond, Condi. Gallise, t. n, p. 5; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1959-1961;

Pagi, Critica Annal. Baronii, ad ann. 756, n. 20; Hardouin, Coll. concil., t. in,
col. 1991 ; Coleti, Concilia, t. vm, col. 409 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn,
col. 571; Pertz, Monum. German, histor., Leges, t. i, p. 30. (H. L.)
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cette meme annee 755, il se tint un concile franc (le lieu n'en
est pas connu) qui rendit le capitulare incerti anni compose de
sept capitula (attribue au pretendu concile de Metz). Ges sept
capitula constituent le projet de loi royal, en voici le resume :

Le ler et le 2e traitent de 1'inceste.
Le 3e est plus difficile a expliquer : « Au sujet des pretres et

des clercs, nous prescrivons que Farchidiacre d'accord avec le
comte les somme de venir au concile. Si quelqu'un y manque,
lui ou son defenseur, le comte le fera condamner a une amende
de 60 solidi qui reviendront au fisc royal; de son cote, 1'eveque
fera punir son pretre ou clerc d'apres les regies canoniques. S'il
arrive qu'un puissant soutienne un pretre ou clerc ou une per-
sonne accusee d'inceste, contre Pautorite du concile 1 (contradicere),
le comte doit exiger de lui caution de se presenter immedia-
tement devant le roi avec un fonde de pouvoir de 1'eveque, et le
roi punira les coupables afin que les autres s'amendent 2.»

4. Les pelerins qui vont a Rome sont exempts de tout peage.
5. Au sujet des monnaies, la livre aura desormais vingt-deux

solidi le monnayeur en retiendra un pour son salaire.
6. Les immunites doivent etre respectees.
7. Tous les juges doivent pratiquer la justice. Celui qui

vient porter sa cause devant le roi sans en avoir saisi d'abord
le comte, sur le rnallum (tribunal) par devant les rachinburgen,
(c'est-a-dire par devant les echevins, du mot gaelique rogh,
elire), ou qui ne veut pas se soumettre a la sentence rendue en

[592] sa cause par le comte devant les Raclion burgin recevra des
coups, ou bien, si c'est une personne de marque, elle sera punie
selon que le roi jugera a propos. Mais ils seront admis s'ils recla-
ment contre une sentence injuste. Les clercs seront battus eux
aussi, s'ils s'adressent au roi a 1'insu de leurs superieurs.

Oelsner attribue encore a ce concile franc d'automne de Fannee
755 les canons cites plus haut sous les n. 13 a 25 sous le titre de
Petitio episcoporum; illes regarde comme les decisions de ce concile
et un expose du projet de loi royal.

1. Cf. Du Cange, Glossarium, a ce mot.
2. Tel est, a mon avis, le sens de ce passage difficile. Plusieurs historiens, dona

Ceillier, par exemple, ne 1'ont rendu qu'a moitie; Migne 1'a tout a faitdefigure.
Nous retrouverons ce mSnae texte au concile de Compiegne. [Je crois que cela
veut dire : si quelqu'un accuse d tort devant le concile un pretre et... le comte
le fera aller devant le roi... (H. L.)]

L
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378. Gonciles en Angleterre, £ Leptinnes et £ Compidgne.

Une lettre de Cuthbert a Lull de Mayence l nous apprend qu'un
concile anglais tenu en 756 sous la presidence de Cuthbert, arche-
veque de Cantorbery, avait decide quo 1'anniversaire de la mort
de saint Boniface serait celebre en Angleterre chaque annee, le 5
du mois de juin. Par contre, il faut regarder comme apocryphe
le pretendu Concilium Liftinense II de 756 2. Au concile de
Quiersy, en 758, les eveques parlent d'un Concilium Liftinense
tenu sous le roi Pepin, et c'est ce qui a determine le savant
P. Labbe a imaginer un second concile de Leptinnes, par la
raison que le premier s'etant tenu en [743], etait anterieur a
F elevation de Pepin sur le trone. Mais, en realite, les Peres de
Quierzy citent le canon 2 du concile de Leptinnes tenu en |743]
et s'ils donnent a Pepin le nom de roi, c'est qu'ils emploient le
titre qu'on lui donnait au moment ou ils ecrivaient 3.

Le P. Labbe et Mansi distinguent deux conciles de Compiegne
celebres de 756 a 758. Ces deux auteurs regardent comme erro-
nee 1'opinion qui attribue a 1'annee 756 (23 mai) la confirma-
tion du privilege accorde par le concile de Compiegne a Feveque
Chrodegang de Metz pour son monastere de Gortze. En fait la
date indiquee est bien 1'annee 756, mais, suivant la juste obser-
vation d'Oelsner, les donnees habituelles que Ton possede sur
les annees du regne de Pepin (le document porte anno VI
regni Pipini gloriosi regis) ont une grande, importance et con-
duiraient cet evenement en 757.

Toutes les autres estimations du temps (dans le document p. ex.
anno ab inc. Dom. 756), ne doivent etre regardees que comme
des additions inserees au Chartularium gorziense, compose
au ne siecle et comprenant le document concernant , le pri-

1. Wurdtwein, op. cit., p. 293 ; Giles, op. cit., i, p. 218; Mansi, op. cit., t. xn,
col. 585. [Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical Documents, Oxford, 1871,
t. in, p. 390-394, (H. L.)]

2. Lalande, Cone. Gallise, 1660, p. 79 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1883-1884 ;
Coleti, Concilia, t. vm, col. 425; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 608; Cone,
ampliss. coll., t. xn, col. 590. (H. L.)

,']. Cf. Mansi, op. cit., col. 590; Pagi, Critica. ad ami. 743, n. 12, 13.



378. CONCILE DE COMPIEGNE 941

vilege ainsi que toutes les autres pieces relatives a ce monastere.
Done d'apres les renseignements que Fonpossede sur leregne de

Pepin,le concile de Compiegne appartient a Fannee 757. II fut cele-
bre en meme temps que le champ de Mai que le roi Pepin tint en
mai 757, a Compiegne, apres 1'heureuse issue de la campagne en
Italic. Le due Tassilon de Baviere (qui, en cette occasion, preta
hommage au roi Pepin), ainsi que Fambassadeur de 1'empereur
de Byzance et les deux legats du pape, 1'eveque Georges d'Ostie
etle sacellaire Jean, assisterent a cette assemblee.

Le document de Gortze contient les noms des membres du con-
cile (probablement pas tous). Les signalaires sont 1'eveque Cho ~
degang de Metz, Adalfrid de Noyon, Loup de Sens, Fulcharius
de Tongres (Liege), Vulfran de Meaux, Herineus de Besangon,
Megingaud de Wiirzbourg, Jacques de Toul, Eusebe de Tours,
Sidonius de Constance, Sadrius d'Angers, Deofrid de Paris et
plusieurs autres dont nous ne coimaissons pas les dioceses.

Voici le resume de Compiegne 1 :
1-3. Ceux qui sont maries au quatrieme degre de parente ne

seront pas separes ; mais on cassera le mariage de ceux qui se
trouvent au troisieme degre, de meme Funion de ceux qui
sont Fun au quatrieme degre, Fautre au troisieme.

4. Si Fun des deux conjoints parents entre eux au troisieme
degre egal, ou au troisieme et quatrieme, vient a mourir, Fautre
conjoint ne pourra plus se marier. S'il le fait, son nouveau ma-
riage sera casse.

5. Si une femme prend le voile sans Fassentiment de son mari,
ce dernier peut, s'il le veut, la faire revenir chez lui.

6. Siquelqu'un a marie sa belle-fille libre centre sa volonte et
celle de sa mere et de ses parents avec un homme libre et
que la mariee ne veuille pas aller avec son mari, ou le quitte,
ses parents pourront lui en donner un autre.

1. Sirmond, Concilia Gallise, 1629, t. n, col. 41; Coll. regia, t. xvin, col. 641;
Labbe, Concilia, t. vi, col. 1694-1700; Hardouin, Cone, coll., t. in, col. 2003;
Coleti, Concilia, t. vin, col. 449; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 652;Pertz,
Monum. Germ, histor., Leges, 1.1, p. 27-29; Verminghoff, Concilia xvi karolini,
1906, p. 59 ; Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 448. Cf. Oelsner,
Jahrbilcher des frdnkischen Reiches unter Konig Pippin, p. 293 sq., 306 sq.;
A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 2e ed., t. n, p. 35, note 1 ; p. 41 sq.
(H. L.)

L



942 LIVKE XIX, CHAPITRE II

7. Si un franc (e'est-a-dire un homme libre) a epousc une femme ["594
la croyant libre, et qu'il soit ensuite prouve qu'elle ne Test pas,
il peut la renvoyer et en epouser une autre. II en sera de incme
si une femme libre epouse sans le savoir un honime qui ne 1'est pas.

8. Si une femme a sciemment epouse un esclave, elle doit le
garder. II en sera de merne pour 1'homme libre.

9. Un franc a regu un fief sur lequel il a place son vassal. Au
bout de quelque temps, le franc meurt, laissant ce vassal sur le
bien, et un autre possede le fief. Le nouveau possesseur donne a
ce vassal, pour 1'attacher au bien, une femme prise sur le fief.
Quelque temps apres le vassal revient chez les parents de son
premier seigneur, ou il epouse une autre femme. II doit garder
cette derniere.

10. Un homme a epouse une femme que son frere avait deja
corrompue ; il la quitte et en epouse une autre, mais celle-ci n'est
pas vierge non plus. II gardera cette derniere femme, car lui non
plus n'etait pas vierge lorsqu'il a epouse cette derniere femme.

11. Un homme etant legitimement marie, son frere commet
un adultere avec sa femme, ce frere et cette femme devront
s'abstenir de tout mariage. Quant a l'homme lese, il pourra se re-
marier.

12. Si quelqu'un a ete baptise par un pretre non baptise, ce
bapteme etant d'ailleurs confere au nom de la sainte Trinite, il
est baptise, ainsi que 1'a decide le pape Sergius. Toutefois 1'e-
veque devra faire 1'imposition des mains. — L'eveque Georges
et le sacellaire Jean font ici connaitre leur adhesion 1.

13. Si un pere a viole la fiancee de son fils et si le fils 1'epouse
ensuite, ni le pere ni cette femme ne pourront a 1'avenir se ma-
rier, la femme parce qu'elle a cache ses relations avec le pere.
Quant au fils, il peut se remarier, s'il n'a rien su du crime.

14. Toute femme qui a pris volontairement le voile doit res-
ter fidele a sa vocation. — L'eveque Georges et Jean le sacel-
laire donnent leur adhesion.

15. Celui qui a presente a la confirmation son beau-fils ou sa
belle-fille, ne peut plus vivre avec sa femme (c'est-a-dire avec [595]

1. En 756 ou 757, le papesEtienne II avait envoye a Pepin ces deux person-
nages, pour lui annoncer qu'AstoIphe, roi des Lombards, etait mort, et que Didier
lui avait succede. Les ambassadeurs devaient aussi engager Pepin a rester fidele
a 1'orthodoxie a 1'endroit des iconoclastes. Voyez la lettre du pape, Explere, dans
Baronius, Annales, ad ann. 756, 14, et Mansi, op. cit., t. xn, col. 549.;
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la mere de son beau-lils ou de sa belle-fille), ni contractor un
autre mariage. II en est de meme pour la femme qui est devenue
marraine de son beau-fils. — L'eveque Georges a approuve.

16. Siun homme a permis a sa femme d'entrer dans un monas-
tere, ou bien de porter le voile tout en restant hors du cloitre,
il peut en epouser une autre. II en est dc meme pour la femme.
— L'eveque Georges a adhere a ce canon.

17. Si quelqu'un a eu commerce avec la mere et la fille, cha-
cune d'elles ignorant ce qui etait arrive a Fautre, et vient en-
suite a se marier (avec une autre femme), il doit la laisser et vivre
dans le celibat. Quant a la mere et a la fille, elles peuvent se ma-
rier, si 1'une ne connait pas le peche de 1'autre. Si elles le
connaissent, elles doivent se separer des maris qu'elles auraient
epouses plus tard et faire penitence. Quant a leurs maris ils peu-
vent epouser d'autres femmes.

18. De meme, celui qui ayant eu des relations avec une
jeune fille, en epouse ensuite la soeur, ne pourra jamais plus
se marier. Quant aux deux soaurs, elles pourront se marier,
si aucune des deux ne connait la faute de 1'autre ; si elles la
connaissent, elles observeront la meme regie que ci-dessus.

19. Siun lepreuxpermet a sa femme qui est n'est paslepreuse
d'epouser un autre homme, elle peut le faire. II en sera de meme
pour le mari d'une femme atteinte de la lepre.

20. Si une femme pretend que son mari n'a pas vecu avec elle
et si le mari dit le contraire, on doit s'en tenir a raffirmation du
mari. — Georges approuve.

21. Si un homme s'enfuit dans un autre pays a la suite d'une
querelle et qu'il abandonne sa femme, ni elle ni lui ne pourront
se remarier x.

Outre cesvingtet un canons, les manuscrits en donnent quatre
[5961 au^res attribues au present concile, par suite d'une erreur de

copiste, et qui ont ete joints aux precedents. II se peut aussi
que le concile de Compiegne les ait renouveles; quoi qu'il en soit,
les canons 22-24 sont identiques aux canons 1-3 du pretendu
concile de Metz, le canon 25 est identique au canon 14 de Ver«
Burchard de Worms attribue par erreur quelques autres canons
a ce meme concile de Compiegne.

1. Le canon 17e du concile de Verberie ordonnait une conduite opposee.
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379. Conciles de Rome et de Constance en 757 et 759.

Au rapport d'Agnellus de Ravenne 1, il s'est tenu en 757, sous
le pape Etienne II, un concile remain au sujet de Serge, archeve-
que de Ravenne 2. Co Serge qui faisait en effet cause commune
avec les Lombards, etait un favori d'Astolf, eL ne voulut pas saluer
le pape lorsqu'il se rendit en France aupres de Pepm. Mais les Lom-
bards ayant etc vaincus, et Ravenne ayant etc restituee, le pape
Etienne cita 1'archeveque Serge a comparaitre et voulut le depo-
ser, parce qu'il avait ete eleve a Fepiscopat lorsqu'il n'etait encore
que lai'que, et par le seul fait de la bienveillance d'Astolf. Serge
soutint la regularite de son election et dit que le pape avait tres
bien su qu'il n'etait pas clerc avant d'etre nomme au siege de
Ravenne, ce qui ne 1'avait pas empeche de le sacrer. Comme les
membres du concile appartenaient a la province de Ravenne, ils
ne voulaient pas porter de decision centre le metropolitan!; mais
le pape menaga d'arracher le lendemain de sa propre main 1'ora-
rium (Fetole) du cou de Serge. Toutefois le pape tomba malade
sur ces entrefaites et mourut; Paul, son frere et successeur, se
reconcilia avec Serge 3.

La partialite d'Agnellus, violent adversairc de Rome, ne
nous permet guere d'ajouter pleine creance a son recit. Mura-
tori fait, a ce sujet, la remarque suivante : dans la vingt-septieme
lettre du Codex Carolinus, le pape Paul parait tout dispose a
reintegrer 1'archeveque Serge ; d'ou il resulte que la recon-
ciliation a pu avoir lieu un ou deux ans apres la mort d'E-
tienne. Mais le pape dit : « qu'il fait tons ses efforts pour
obtenir que Serge soit reintegre 4, » et il en resulte aussi que
Serge avait ete depossede de son siege par un tiers.

Walafrid Strabon parle d'un conciliabule de Constance tenu

1. Agnellus de Ravenne, Liber pontificalis scu vitas pontificum Ravennatum,
euro, et studio B. Bacchini, in-4, Mutina3, 1708. (H. L.)

2. Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 609; Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 656;
Jaffe, Regesta pont. Roman., 2e edit., p. 276. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xn, col. 656; Muratori, Hist, d'ltal., t. iv, p. 365 sq.
4. Sergio vero archiepiscopo indesinenter imminemus, ut suse restitualur Eccle-

siee; dans Mansi, op. cit., t. xii, col. 640.
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|"597] a cette epoque (758 ou 759), dans lequel le saint abbe Otlimar de
Saint-Gall fut injustement depose 1. D'apres Walafrid, Othmar
avait denonce au roi Pepin ses deux envoyes Warin et Ruodhard,
parce qu'ils lui avaient enleve son monastere, et il avait a nsi
encouru leur ressentiment. Plus tard Othmar ayant voulu se
rendre aupres de Pepin, ils le firent prisonnier et determinerent
un moine de Saint-Gall nomme Lantpert a porter centre 1'abbe

une accusation d'impurete. Un concile preside par Sidoine evequc

de Constance fut charge d'instruire cette affaire; Othmar se cori-
tenta d'affirmer son innocence : aussi fut-il condamne. Sidoine

en effet chercliait depuis longtemps a s'emparer du monastere

de Saint-Gall, comme il avait deja usurpe celui de Reichenau.
Othmar fut enferme dans le chateau de Bodmami, ou on le

laissa plusieurs jours sans nourriture. L'un de ses moines, nomme
Perahtgotz, lui apporta des vivres, pendant la nuit ; quelque
temps apres un homme de distinction nomme Gotzbert eut pitie

du saint, et obtint des deux envoyes royaux la permission de gar-

der Othmar dans son bieii de campagne, a Stein-sur-le-Rhin. C'est

la que,Othmar mourut, bientot apres,le 16 novembre 759. L'eveque
Sidoine devint abbe de Saint-Gall; mais il lie tarda pas a etre atteiiit

par la vengeance divine, ainsi que Lantpert. Sidoine mourut de mort
subite, au tombeau dc saint Gall, et Lantpert devint paralytique.

380. Concile d'Aschaim en Baviere.

Nous pouvons parler en meilleurs termes du concile bavarois
qui se tint a Aschai'm, ou Aschheim, ancienne villa entre Finn et
1'Isar, non loin de Munich 2. Des le vne siecle, on avait apporte

1. Vita Othmari, c. iv-vi, dans Pertz, Monum. Germ, histor., Script., t. n,
p. 43; Baronius, Annalcs, ad arm. 759, n. 5-7; Hartzheim, Cone. German., t. i,
p. 95.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xii, col. 664; Frobeii Forster, Abhandlun-
gen von dem zu Aschheim in Oberbaiern unter der RegierungHerzogs Tassillons II
imJahre763 gehaltenenConcilium, dans Abhandlungen der bayerischen Akademie
der Wissenschaften, Mi'mchen, 1763, t. i, part. 1, p. 39-60 ; Fr. Forster, Conci-
lium Aschaimense sub Tassilone II duce Boiarix. anno repar. salut. 763 celebra-
tum, in-8, Ratisbonffi, 1767; A. Winter, dans le meme recueil, 1807, 1.1, p. 7-52;
Dalham, Concilia Salisburgensia provincialia et dicecesana, in-fol., Augustas
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a Aschaim le corps dc saint Emmeran, martyrise a Helfcndorf, ces
precieux restes y demeurerent dans Feglise de Saint-Pierre, jusqu'a
leur translation solennelle a Ratisbonne. Aventin connaissait
le concile d'Aschaim; mais le court proces-verbal de cette assem-
blee lie fut public que dans la seconde moitie du xviii6 siecle
d'apres un tres ancien manuscrit de Freisingen, presque contem-
porain du concile. Ce manuscrit fut donne par Wertenstein,
eveque coadjuteur de Freisingen, au savant Pere Froben Fors-
ter, bibliothecaire et plus tard prince-abbe de Saint-Emmeran a
Ratisbonne, qui le publia en 1763, et de nouveau, en 1767, avec
une introduction et des notes.

D'apres Aventin, la reunion aurait etc un concilium mixtum\
mais les actes parlent seulement d'une assemblee de sacerdotes, par
consequent d'un concile proprement dit. ToutefoisWinter 1 partage
1'avis d'Aventin, parce que a Aschaim il y cut une sorte de com-
prornis, et Ton preta serment au nouveau prince, ce qui suppose-
rait la presence des grands de la contree ; d'autre part les
canons 10-12 et 14-15 n'ont pas pour objet des matieres ecclesias-
tiques. Rien n'indique d'une maniere positive la date de ce
concile. La lettre qui precede les quinze canons est adressee au due
regnant Tassilon, qui est, dit-on, estate tenerulus. Aussi Aventin
a-t-il place le concile en 748, lorsqu'a la mort de son pere Odilon,
Tassilon herita du duche 2; il etait en effet setatetenerulus^n'etanl
age que de six ans. Cependant nous inclinons davantage vers
1'hypothese du P. Froben, qui place ce concile en 763, peu de
temps apres que Tassiion se fut delivre de la domination franque.
Le concile aurait, dans ce cas, contribue a affermir la nouvelle
situation politique. Tassilon avait alors vingt ans; on peut done,
a la rigueur, lui appliquer encore 1'expression setate tenerulus; d'au-
tre part le concile dit de lui,« qu'il est en vraie sagesse plus age
que ses predecesseurs, et que, sous son regne, il s'etait deja fait
diverses fondations » (can. 2); ce qui s'explique mieux, en 753, alors

apud Vindelicos, 1788; Canciani, Barbaroi-um leges antiquse,t. 11, p. 391 ; Bin-
terim, Deutsche Concilien,t.n, p. 204 sq.; Pcrtz, Monurn. German, hist., Leges,
1863, t. in, p. 457-459 ; Werminghoff, Cone, xvi karolini, 1906, p. 56-58, qui
hesite pour la date de ce concile entre « 758 vd 7S5-760 » ; Neues Archiv, 1899,
t. xxiv, p. 468. (H. L.)

1. A. Winter, op. cit., p. 13.
2. Holzinger, dans Abhandl. dcr baijerisch. Akadem. dcr Wissensch., 1807,

p. 151.
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[599] que Tassilon a deja vingt ans, quatorze ans de regne. Ajoutons
que le concile d'Aschaim semble s'etre inspire du concile de Ver,
tenuen 755, et que les actes ne parlent jamais de Pepin, mais
seulement de Tassilon, comme chef de la contree.

Winter 1, contrairement au P. Froben Forster, place le concile
d'Aschaim en 754. A cette epoque, Tassilon avait onze ans;
1'expression estate tenerulus, lui convient bien mieux qu'au prince
de vingt ans, qui a deja fait tant de campagnes contre les Lon-
gobards, contre les Saxons, les Aquitains et d'autres peuples, et
s'est deja endurci dans la vie des camps. Ce qui fait encore adop-
ter a Winter la date de 754, c'est qu'en cette meme annee
Kiltrude, mere de Tassilon, mourut et qu'il commenga a gou-
verner seul. On s'explique tres bien, au debut d'un regne, cette
prestation de serment d'Aschaim. D'autre part, il n'est pas pos-
sible de retarder davantage le concile car, des 755, Tassilon
quitta sa patrie, et se rendit a la cour du roi franc, pour y
jurer a son tour obeissance et pour prendre part aux guerres
entreprises par Pepin. On comprend sans peine la reunion
d'un concile general des eveques du duche, avaiit le depart de
Tassilon. Plus recemment Merkel 2 a place le concile d'A-
schaim entre 755 et 760, et Oelsner a opine pour le voisinage de
1'annee 756 parce que les canons d'Aschaim ont une certaine
analogic avec ceux des conciles francs de 755 : celui de Ver,
le concile d'automne 3. Or, en 756, le due Tassilon avait treize
ans et on pouvait dire qu'il etait estate tenerulus en meme
temps qu'il pouvait etre suffisamment instruit dans la sainte
Ecriture. Merkel et Oelsner ont rejete 1'opinion de Budinger
qui assignait a ce concile la date de 773; a cette epoque en
effet le due Tassilon avait trente ans ; on ne pouvait plus Fap-
peler setate tenerulus.

Le texte latin de ces actes, dont Winter a defendu 1'authenti-
cite 4 contre Fessmaier, est plus que barbare ; de plus il a ete
tellement altere par les copistes que le sens en est parfois tres
difficile a decouvrir. La courte lettre preliminaire au due Tassilon
commence par des termes presque identiques a ccux des actes

1. Op. cit., p. 16.
2. Pertz, Monum. German, hist., Leges, t. in, p. 240.
3. Binterini, Deutsche Concilien., t. u, p. 103, fait observer que 1'unalogic rclc-

vee cntre les canons d'Aschaim et do Ver i fes t pas evidenle .
4. Op. cit., p. 31 sq.
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de Ver : « II suffit, il est vrai, aux chretiens de regler leur vie
d'apres les prescriptions des Peres, mais des temps nouveaux
rendent necessaires de nouvelles ordonnances, et les eveques se
sont reunis dans ce but. Us remercient constamment Dieu de ce
qu'il leur a donne Tassilon pour prince : car, bien qu'il soit setate
tenerulus, il est deja plus avance que ses aieux dans 1'intelligence
de la sainte Ecriture. Qu'il craigne Dieu et suive ses voies.» Us
lui envoient leurs canons (afin qu'il les fasse mettrc a execution.
Voici ces canons :

1. Tous les pretres, inoines et clercs doiveiit, non seulerncnt
a la rnesse, mais aux heures du jour, prier Dieu pour le due,
pour le royaurne et pour ses fideles.

2. Les eglises fondees sous Tassilon et les princes ses predeces-
seurs doivent etre respectees.

3. Conformement a 1'ordonnance du concile de Nicee, les eveques
doivent avoir en leur pouvoir les biens des Eglises 1.

4. Vous, Tassilon, devez venerer et apprendre les lois de 1'Eglise,
et nous devoiis surtout nous souvenir de ce qui a etc observe par
1'Occident et par 1'Orient, et aussi de ce qui a etc decide par la
convention 2 de vos predecesseurs (il s'agit de la lex Bajuvariorum}:
quiconque cherche a depouiller la maisoii de Dieu ou son autel,
doit etre, nonobstant ses protecteurs, oblige par vous a preter ser-
ment sur cet autel, afm que vous ne puissiez tolererle prejudice
cause a 1'Eglise 3.

5. Si quelqu'un refuse a Dieu la dime, votre decret aura force
de loi, d'apres lequel le census de 1'Eglise doit etre, dans ce cas,
preleve double. En outre, ceux qui se seront rendus coupables
de ce refus, seront punis selon que vous pourrez le faire (requerilla
de requirere, c'est-a-dire ulcisci}.

1. On ne trouve aucun canon de Nicee traitant ce sujet; mais en revanche
il y a les 7e et 8e canons de Gangres (cf. Histoire des conc.,§ 94), et les canons 24
et 25 du concile d'Antioche, de 341 (voy. Hist, des cone., § 56). II est proba-
ble que les eveques reunis a Aschai'm avaient une collection de canons rendus par
les anciens conciles, ou la premiere place etait occupee par les « Canons du con-
cile de Nicee ».

2. C'est par ce mot que j'ai cru devoir traduire le mot latin depicla, mais peut-
etre faut-il lire relicta, c'est-a-dire « la loi laissec par vos ancetres. » Cf. Winter,
op. cit., p. 43.

3. Eorum Isesionibus et non pas lectionibus, comme le dit Mansi, avec bien
peu de sens critique.
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rfiflll ®' De deocenis1 ul presbyten sibi minime infungere debeant nisi
secundum constilutionem episcoporum, qualiter sacerdotalem aut pas-
toralem queani exercere curarn. J'avais traduit : « Les pretres
des dioceses ne doivent rien s'arrogcr, ils doivent remplir leurs
fonctions d'apres les ordonnances de Fcvoque. » Le canon 8 du
concile dc Ver avait renduune sentence analogue. Froben traduit :
« Les pretres ne doivent rien s'approprier de ce qui appartient
a leurs paroissiens si ce n'est en raison de, etc » Winter donne
la traduction suivante :« En ce qui concerne les paroisses eccle-
siastiques (deocenis] nous voulons que les pretres ne se permet-
tent aucune exigence. » Enfin plus recemment Oelsner a sup-
pose qu'au lieu de presbyteri on devait lire presbyteros ; le can. 6
s'adresserait done a la communaute des fideles et signifierait :
« Les diocesains (les fideles) ne doivent pas designer leurs pre-
tres de leur propre autorite ; » ainsi le can. 7 seraitle premier
a porter une ordonnance relative aux pretres.

7. Aucun pretre ne doit s'approprier des offrandes etrangeres
ou des dimes.

8. Les abbes et les abbesses doivent vivre d'une maniere regu-
liere, sous la surveillance de 1'eveque, autant que cette surveillance
est possible, et que 1'administratio loci (c'est-a-dire la culture
du bien et le soin des ames) le permet 2.

9. Les clercs et les nonnes (nonnanes] doivent se retirer dans
des monasteres, ou vivre d'une maniere reguliere (en dehors du
monastere), avec 1'assentiment de 1'eveque 3.

10. Au sujet des veuves et des orphelins, nous demandons qu'ils
ne soient pas en butte aux calomnies (c'est-a-dire aux injustices)
des grands 4.

11. Vous devez exhorter vos presidents, vos juges, centu-
rions et vicaires, et meme leur ordonner de ne pas maltraiter les
pauvres injustement.

12. La loi bavaroise prescrit, du reste, d'une maniere generale,
que nul ne soit depouille de son heritage, si ce n'est pour un
crime capital.

1. Oelsner, op. cit., p. 229, note 6; Hauck, Kirchcngcsdi-ichle Deutschlands,
t. ii, p. 440, note 1; U. Stutz, Geschichte des hirchlichen Benefizialwesens, t. T,
p. 206, note 47. (H. L.)

2. Cone. Vernense, can. 5.
3. Cone. Vernense, can. 6, 11.
4. Cone. Vernense, can. 23.
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13. Au sujet des unions incestueuses, il est tres important 1
que vous mettiez a execution ce que vous avez promis ici, £
Aschai'm, d'ordonner par decret 2.

14. Le due doit faire accompagner chacun de ses envoyes (missi)\
d'un clerc, pour ernpecher qu'il ne se commette d'injustice.

15. Tous les jours de sabbat et de calendes, il y aura une audience
publique dans laquelle le due ecoutera en personne les plaintes
des pauvres sur divers sujets (acta). Nous osons te le dire : Si tu
agis de cette maniere, tu pourras en ce jour t'asseoir a un banquet3.
Un pretre devra aussi y assister.

381. Conciles anglais, remains et francs, Concile d'Attigny.

Au sujet des deux conciles anglais, tenus 1'un par Breguin,
archeveque de Cantorbery, mort en 762, 1'autre par son succes-
seur Lambert, mort en 785, on sait seulement qu'ils se sont plaints
des atteintes portees aux biens des eglises par les rois Cenulf (Ceon-
wulf ou Cynewulf) de Wessex et Offa de Mercie.

Vers cette epoque, en 761, le pape Paul, successeur d'Etienne II,
confirma dans un concile romain les immunites et privileges
accordes aux monasteres fondes par son predecesseur 4.

En cette meme annee 761, le roi Pepin tint a Volvic, en Au-
vergne, un concile compose de prelats et de comtes, dans lequel
on traita longuement de la doctrine de la Trinite, et on meiiagade
1'exil quiconque n'adhererait pas a cette doctrine. Pepin fit en me-
me temps divers presents aux eglises, et permit a Tabbe Lanfried
de Mauzat, qu'il affectionnait beaucoup, de faire la translation des

1. Moxime convenit, et non pas minime, comme le dit Mansi.
2. Le P. Froben a explique ce passage comme il suit: « Ce que vous devez vous

souvenir d'avoir decrete ici a Aschai'm, dans une reunion anterieure. »
3. Le P. Froben pense que c'est une allusion a la coutume des Germains de

celebrer par de magnifiques repas les jours d'audience. Winter pense au contraire
(p. 47) que le synode parle simplement de la recompense celeste qui attend les
elus, et que le Christ compare souvent a un banquet.

4. Baronius, Annales, ad ann. 761, n. 1-12; Pagi. Critica, ad ann. 761, n. l;CoH.
regia, t. xvn, col. 677; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1700,1689-1694; Coleti, Concilia,
t. VHI, col. 457; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 660; Jaffe, Reg. pont. roman.,
2eedit., p.279; A. Verminghoff, dans JVeues ^4rc^V,1899, t. xxiv,p.469. (H.L.)



381. CONGILES ANGLAIS, R O M A I N S ET F R A N C S 951

reliques de saint Austremoine, premier eveque de 1'Auvergne, jus
qu'alors deposees dans le monastere de Volvic 1. Quant aux dietes
tenues par Pepin a Diiren (761-62) 2, a Nevers (763) 3, a Worms
(764) 4, a Orleans (766) 5 et a Bourges (767) 6, elles n'ont pas pris,
a notre connaissance, de decisions sur les affaires de 1'Eglise.

On se demande si, a cette epoque, il s'est tenu une ou deux dietes
a Attigny 7; je serais plutot d'avis d'adopter 1'opinion de Mansi,
qui pense, a 1'encontre de Pagi, qu'il n'y a eu qu'un seul concile
de ce nom, en 765, auquel il faut rapporter le decret signe par
vingt-sept eveques et dix-sept abbes. Mansi place done ce concile
en 765, et la plupart des auteurs ont adopte apres lui cette date;
mais Oelsner 8 lui assigne comme beaucoup plus probable 1'an-
nee 762, car 1'eveque Folcric de Liege (Tongres) qui en signa les
decrets mourut en 762 et le monastere de Lobbes qui fut fonde

[603] en 763 n'est pas mentionne a. Attigny. Le seul document de ce
concile que nous possedions encore concerne une sorte d'alliance

1. Volvic, arrondissement de Riom (Puy-de-D6me). Lalande, Condi. Galliss,
1660, p. 80; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1884-1885; Coleti, Concilia, t. vni, col. 459;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 661. (H. L.)

2. Sirmond, Cone. Galliss, 1629, t. n, p. 49; Coll. regia, t. xvn, col. 647 ; La-
lande, Cone. Gallias, 1660, p. 77; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1700-1701; Hardouin,
Coll. cone., t. in, col. 2009; Coleti, Concilia, t. vni, col. 459; Mansi, op. cit., t. xii,
col. 661. (H. L.)

3. Sirmond. op. cit., t. n, p. 52; Coll. regia, t. xvn, col. 647; Lalande, op.lcit.,
p. 80; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1701, 1885; Hardouin, op. cit., t. in, col. 2009;
Coleti, Concilia, t. viu, col. 461; Mansi, op. cit., fc. xn, col. 674. (H. L.)

4. Coll. regia, t. xvii, col. 648; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1701; Pagi, Crimea,
ad ann. 764, n. 3; Hardouin, op. cit., t. in, col. 2009; Coleti, Concilia, t. vm, col.
461; Mansi, op. cit., t. xii, col. 674. (H. L.)

5. Sirmond, op. cit., t. n, p. 57; Coll. regia, t. xvn, col. 649; Labbe, op. cit.,
t. vi, col. 1703; Hardouin, op. cit., t. m, col. 2011; Coleti, Concilia, t. vm, col.
463; Mansi, op. cit., t. xii, col. 676. (H. L.)

6. Lalande, op. cit., p. 80; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1886; Coleti, Concilia,
t. vm, col. 465; Mansi, op. cit., t. xn, col. 678. (H. L.)

7. Attigny, arrondissement de Vouziers (Ardennes). Pour le concile de 762:
Pagi, Critica, ad ann. 762, n. 4,5; Coleti, Concilia, t. vni, col. 459; Mansi, Concilia,
Supplem., 1.1, col. 621; Cone, ampliss. coll., t. xii, col. 667; Pour le concile de 765:
Sirmond, Cone. Gallise, t. n, p. 56; Coll. regia, t. xvn, col. 648; Labbe, Concilia,
t. vi, col. 1701-1702; Pagi, Critica, ad ann. 765, n. 6; Hardouin, op. cit., t. m,
col. 2009; Coleti, Concilia, t. vni, col. 461; Mansi, Concilia, Supplem., 1.1, col. 621;
Cone, ampliss. coll., t. xii, col. 674; Pertz, Monum. German, hist.,Leges, t. i,
col. 29-30; P. L., t. xcvi, col. 1516; Verminghoff, op. cit., p. 72-73; Neues Archiv,
1899, t. xxiv, p. 469 (H. L.)

8. Oelsner, Jahrbiicher, p. 356 sq., 474 sq.

L
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en cas de mort. Chacun des eveques et des abbes qui signerent
ce document s'engageait, au deces d'un des membres de 1'alliance,
a chanter cent psaumes, les prctres devant celebrer cent messes.
Chacun des eveques devait lui-meme celebrer trente messes
et s'il en etait empeche par la maladie, etc., il devait confier aun
autre eveque le soin de les celebrer. De meme les abbes qui n'etaient
pas eveques devaient charger un eveque de dire ces trente messes.
Enfm les moines pretres devaient celebrer cent messes et les
moiiies non revetus de la pretrise devaient chanter cent psaumes.

Les deux conciles qui viennent ensuite, dans 1'ordre chronologi-
que, sont ceux de Jerusalem et de Gentilly en 767, dont nous avons
deja parle 1, en racontant 1'histoire des controverses relatives aux
images. Nous n'examinerons pas, avec Mansi, s'il s'est term
a Ratisbonne, en 768, un concile que d'autres placent en 803,
et qui aurait defendu aux choreveques de remplir des fonctions
episcopales; car 1'existence meme de ce concile est loin d'etre
prouvee 2. Quant a la reunion de Saint-Denis, dans laquelle, peu
avant sa mort, le roi Pcpin partagea 1'empire en!re ses deux fils.
elle ne saurait constituer un concile proprement dit 3.

382. Charlemagne etles premiers conciles celGbres
sous son regne 4.

Le roi Pepin mourut a Saint-Denis, le 24 septembre 768, a 1'age
de ciriquante-quatre ans^ et, conformement a son ordonnance,
ses deux fils se partagerent 1'empire: Charles 1'aine, reQut la plus
grande partie de 1'Atistrasie et une partie de la Neustrie; Carloman
cut la plus grande partie de la Neustrie avec la Frise, la Burgundie,
]a Provence, la Gothic, 1'Alsace et 1'Alemannie, a Test du Rhin et

1. Voir § 340.
2. Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 626; Cone, ampliss. coll., t. xn, col. G99,

(II. L.)
3. Avant le 23 septembre 768. Sirmond, Cone. Galliaz, t. u, col. 63; Coll. re-

gia, t. xvn, col. 676 ; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1720-1721 ; Hardouin, Col.
concil., t. in, col. 2011; Coleti, Concilia, t. vin, col. 481; Mansi, Concilia,^, vm.
col. 481; Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 701. (H. L.)

4. G. Dubois, De conciliis et theologicis disputationibus apud Francos, Carolo
l\iagno regnanle, habitis, in-8, Alengon, 1902. (H. L.)
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une partie de la Suisse. On ne salt si les deux princes se partagerent
1'Aquitaine, qui venait d'etre conquise, ou s'ils la gouvernerent
en commun. Us furent 1'un et 1'autre sacres de nouveau et intro-
nises dans leurs villes respectives (9 octobre). Les anciens anna-
listes rapportent que Charles fut sacre in Novioma civitate (c'est-
a-dire a Noyon), et Carloman a Soissons; ces renseignenients ne
meritent pas une entiere confiance.

Un des premiers soins des nouveaux princes fut d'envoyer douze
eveques francs au grand concile de Latran, celebre par le pape
Etienne en 769, et dont nous avons deja parle1. Malheureusement
la bonne entente entre les deux freres ne dura pas longtemps. Apres
la mort de Pepin, les Aquitaiiis, esperant pouvoir secouer le joug
des Francs, se souleverent, et causerent de grandes inquietudes.
Carloman se refusa a aider son frere et se lia, au contraire, avec
le vieil ennemi des Francs, Didier, roi des Longobards, et avec son
gendre Tassilon, due de Baviere. A I'automne de 769, Charles
etant victorieux des Aquitains, on crut une guerre fratricide
imminente; mais les energiques representations de la reine Berthe,
mere des deux princes, empecherent ce malheur, et les deux freres
se reconcilierent a Seltz. Dans une lettre, la quarante-septieme
du Codex carolinus 2; le pape Etienne III exprima toute la
joie que lui causait cet heureux evenement, en meme temps
il demandait secours centre les Longobards, qui se refusaientT A A r n ~ ' I

<• •" encore a restituer les biens donnes a Saint-Pierre par Pepin.
Peu apres, le pape ecrivit une autre lettre pour remercier la
reine Berthe et son fils Charles de ce que, grace a eux, son am-
bassadeur Itherius avait reussi a obtenir la restitution de beau-
coup de biens ecclesiastiques dans le duche de Benevent 3. Pleine

1. Voir § 3'j3, Vcrminghoff; Cone, aiviharolini, p. 74-93.
2. Recueil forme vers 791, par ordre de Charlemagne, des lettres adressees par

le souverain pontife a Charles Martel, Pepin et Charles (739-791). II n'existe
qu'un inanuscrit unique, datant du ixe siecle, aujourd'hui a Vienne. Le Codex
carolinus a ete souvent reedite depuis 1'edition princeps donnee parGretser, a
Ingolstadt, in-4,1613; Andre Duchesne, Historise Francorum scriptores coxlanei,
in-fol., Paris, 1636-1649, t. in, p. 701-807; Bouquet, Recueil des histor.des Gaules
et de la France, t. v, p. 485-591; Cenni, Monumenla dotninationis pontificise, in-
fol., Roma;, 1760, t. i, p. 1-98; P. L., t. xcvm; Jaffe, dans Biblioth. rer. Germani-
carum, t. iv, p. 13-306; Gundlach, clans Monum. German, histor., Epist., t. n,
p. 476-653. Sur les divers travaux relatifs a cette correspondance, cf. A. Molinier,
Les-sources de Vhistoire de France, in-8, Paris, 1902, t. i, p. 203, n. 656. (H. L.)

3. Cod. carol.; epist., XLIX.
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de zele pour assurer de tous cotes la paix de 1'empire, la reine-
mere Berthe se rendit alors, en 770, en Italic, en compagnie de
Tassilon qu'elle avait egalement reconcilie avec ses fils, et
s'aboucha avec Didier, pour negocier un double manage, dans
lequel elle voyait la meilleure garantie de la paix future. Gisele,
fille de Berthe, devait epouser Adalgis, fils du roi des Longobards,
et le roi Charles epouserait une fille de Didier, Desiderata. Des
qu'il apprit ces projets d'union, le pape Etienne les desapprouva,
et ecrivit a Charles et a Carloman une lettre pour combattre,
par tous les moyens, le plan de ces unions et celui d'une alliance
avec les Longobards 1. « II avait appris, disait-il, que Didier avait
voulu persuader a 1'un d'eux de prendre sa fille en mariage. C'etait
la une ceuvre diabolique. C'etait faire une chose insensee, que de
souiller le peuple des Francs par une alliance avec ces Longo-
bards incultes qui ne doivent pas etre comptes au nombre des
peuples, et descendent plutot d'une race de lepreux. D'ailleurs les
deux rois Charles et Carloman etaient legitimement maries a des
femmes remarquables par leur beaute, et prises dans le peuple
franc. Us devaient leur garder fidelite, ne pas les abandonner ni
contracter d'autres mariages... Aucun de leurs ancetres n'avait
eu une femme etrangere : ils devaient imiter ces exemples, et
ne pas se commettre avec la gens horribilis des Longobards. II
est defendu (impium) d'epouser une autre femme, lorsqu'on est
deja legitimement marie; ce serait la agir en paien et Charles
et Carloman, parfaits chretiens, gens sancta et regale sacerdo-
tium, ne devaient penser a rien de semblableo Ils devaient se
souvenir qu'ils avaient promis au defun- pape Etienne de regar-

• der ses amis ou ses ennemis comme les leurs. Comment done
songeaient-ils maintenant, au detriment de leurs ames, a eon-
clure une alliance avec ces traitres Longobards, ces eternels
ennemis de FEglise ? Aussi, aucun des deux princes freres ne
devait epouser la fille de Didier, et ils ne devaient pas non plus
donner a son fils leur soeur Gisele ; ils etaient obliges a garder
leurs femmes; obliges aussi a tenir la promesse faite a Fapotre
saint Pierre de forcer les Longobards a restituer les biens de
FEglise. Quiconque agirait coiitre ces exhortations et ces prieres,
serait aussitot frappe d'excommunication 2. » [(:

1. Cod. carol,, epist. XLV.
2. Baronius, Annales, ad ann. 770, n, 9 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll. t. xn,

col. 695; P. L., t. xcvni, col. 250.
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L'authenticite de cette lettre n'estpas a 1'abride tout soupgon :
lestyle n'en estguere conforrne aux usages de la diplomatique
de la chancellerie romaine a cettc epoque, et on remarque
d'autres etrangetes x ; quoi qu'il en soil, il est certain qu'au prin-
temps de 771, Charlemagne epousa la fille du roi des Longo-
bards; peut-etre n'avait-il pas encore recu la lettre du pape.
Celui-ci parait s'etre trompc en disant que Charles etait dejalegi-
timement marie car, d'apres les historiens, le fils aine de Charles,
le malheureux et difforme Pepin (qu'il ne faut pas confondre
avec un de ses freres plus jeune, fils legitime et depuis roi des
Longobards), serait ne des rapports illegitimes de Charlemagne
avec Himiltrude, nobilis puella 2.

Au reste les bons rapports de Charles avec les Longobards
ne tarderent pas a s'alterer, peut-etre sous 1'impression produite
par la lettre du pape, car, des 771, il renvoya sa femme a son
beau-pere, et epousa Hildegarde, fille du prince de Souabe.
Pour quel motif et en -vertu de quel droit a-t-il agi de la sorte,
nous 1'ignorons. Peut-etre 1'union avec la princesse longo-
barde fut-elle tenue pour nulle et sans valeur, a cause de la
menace d'excommunication faite au prince s'il la contractait.
L'ancien anonyme du couvent de Saint-Gall suppose, au con-
traire, que la princesse longobarde etait malade et sterile, et que
la separation avait eu lieu avec le consentement des sacerdotes
(eveques) 3.

C'est la une allusion a 1'une des dietes synodales qui se tinrent
au commencement du regne de Charlemagne, a savoir les

1. Cf. Muratori, Hist, d'ltal., t. iv, p. 394, 397; Damberger, op. cit., t. n,Kri-
tikheft, p. 165-166.

2. Plusieurs historiens soutiennent, au contraire, que Charles etait, a cette
epoque, reellement marie, et avait tompu de force son mariage. Telle est en
particulier 1'opinion de Luden, Gesch. d. t. Volkes, t. iv, p. 256, 367, 511,
546, n. 13 sq. Damberger, op. cit., t. n, p. 420, croit que Charlemagne avait
demande au pape de casser son premier mariage, mais que la lettre donnee
maintenant comme la reponse du pape est evidemment apocryphe. Nous ferons
remarquer centre cette hypothese que si Charlemagne avait, comme on le sou-
tient, ecrit au pape au sujet de son mariage avec une fille de Didier, le pape se
niontrerait, dans sa reponse, bien mieux renseigne, car il ne sait meme pas
lequel des deux freres doit contracter ce mariage.

3. Cf. Luden, op. cit., p. 260 513 sq. II ne faut pas oublier que la legisla-
tion chretienne sur 1'indissolubilite du mariage n'avait pas encore, a cette
epoque, vaincu toute resistance.
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dietes de Worms en 770 l, de Valenciennes en 771 2, et de nouveau
a Worms en 772 3, immediatement apres la campagne de
Charles centre les Saxons, et a cette occasion. On ne sait si ces
assemblies sc sont aussi occupees d'affaires ecclesiastiques ; car
1'ordonnance de purgatione sacerdotum, autrefois attribute au
concile dc Worms de 772, est evidemment plus recente, puis-
qu'il y est deja question de Riculf, archeveque de Mayence, qui
ne monta sur le siege qu'en 786 4.

Deja, avant la seconde diete de Worms, Carloman, frere de
Charles, etait mort subitement le 4 decembre 771, dans la villa
de Samoncy. Sa veuve Gilbirg ou Gerberga, redoutant son beau-
frere, se refugia, avec ses fils et une suite nombreuse, chez les
Longobards. Charles fut proclame, a Carbonac, roi de la partie
sud de 1'empire, et on lui preta serment comme au seul maitre
de la monarchic.

383. Conciles £ Dingolfing et £ Neuching en Baviere
\en770-772}.

Presque tons les anciens historiens ecclesiastiques de la Baviere
parlent d'un concile celebre a Dingolfing en Baviere, en [770] 5,

1. Baronius, Annales, ad ami. 770, n. 16-21; Pagi, Critica, ad ann. 770, n. 8;
Coll. regia, t. xvn, col. 679; Lahbe, Concilia, t. vi, col. 1725-1726; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 2017; Coleti, t. vm, col. 489; Mansi, Condi, ampliss. coll.,
t. 11, col. 724. (H. L.)

2. Sirmond, Cone. Gallise, t. n, p. 72; Coll. regia, t. xvn, col. 679; Labbe, Con~
cilia, t. vi, col. 1726; Hardouin, Coll. concil., t. m, col. 2017 ; Coleti, Concilia,
t. vui, col. 491; Mansi, op. cit., t. xn, col. 724. (H. L.)

3. Baronius, Annales, ad ann. 772, n. 21. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 772, n. 6 ;
Coll. regia, t. xvni, col. 102; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1793 1794; Hardouin,
Coll. concil., t. in, col. 2029; Coleti, Concilia, t. vm, col. 555; Mansi, Cone, am-
pliss. coll., t. xn, col. 849. (H. L.)

4. Mansi, op. cit., t. vii, col. 724 849 ; Hardouin, op. cit., t. in, col. 2017
2029.

5. 14 octobre 770. (?) Baronius, Annales, ad ann. 772, n. 22-29; Pagi, Critica,
ad ann. 772, n. 7-9; Coll. regia, t. xviii, col. 104; Labbe, Concilia, t. vi, col.
1793-1798; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 2029; Coleti, Concilia, t. vm, col.
557; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 851; Dalham, Concil. Salisburgensia
(1788), p. 11-14; A. Winter, dans Abhandl. d. baier. Akad. d. Wissensch. • 1807,
Histor., t. i, p. 53-86; Pertz, Monum. German, histor., Leges, t. in, p. 459-463, cf.
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et dont Marcus Welfer a decouvert les actes dans un manuscrit
ancien ; on les trouve souvent aussi inseres en appendice dans
plusieurs naanuscrits de la lex Bajuvariorum. Quoique assez courts,
ces actes se divisent en quatre parties : 1° des ordonnances concer-
nant 1'Eglise et commengant par ces mots : Hsec sunt decreta, quse
constiluit sancta synodus in loco, qui dicitur Dingolvingen, domino
Tassilo mediante\ 2° des statuts d'uiie association de prieres pour
les morts, avec ce titre : De collaudatione, quam episcopi et abbates
inter se fecerunt pro defunctis fratribus ; 3° un prologue enume-
rant les actes du concile, et commencant par ces mots : Regnante
in perpeluum, etc. (dans les anciens manuscrits, ce prologue
occupe toujours la troisieme place, tandis que dans certaines
editions il est place en tete) ; 4° enfin des canons ayant principale-
ment trait a la politique, avec ce titre : De popularibus legibus.

[608] On donne souvent a cette partie le noni de « decret de Tassiloii ».
La division et Fordre des capitula et des canons sont tres varia-
bles, selon les divers manuscrits.

Pendant deux siecles, on avait admis que ces quatre parties pro-
venaient d'un seul et meme concile, lorsque, en 1777,Scholliner,pro-
fesseur a Ingolstadt, emit 1'avis qu'outre le concile de Dingolfing,
il s'en etait tenu un autre a Neuching, auquel il fallait attribucr
dix-huit des canons contenus dans les quatre parties l. Wurzer
et Steigenberger, collegues de Scholliner, furent d'une autre opi-
nion; mais Winter, professeur a Landshut, allant plus loin que son
eollegue, attribua au concile de Neuching non seulement les dix-huit

p. 243-244; Hartzheim, Concilia Germanise, t. i, p. 128 sq. ; Binterim, Deutsche
Concilien, t. n, p. 108, 208. Vermirighoff, Concilia sen karolini, 1906, p. 93, dit :
Concilium in Dingolfing oppido Bavarise inferioris quo anno sit habitum, non
satis constat. Mais le pacte d'entente conclu entre les eveques et les abbes deBa-
viere semble faire allusion au concile de Dingolfing et on y rencontre le nomde
1'eveque Wisrich do Passau, lequel mourut avant le 14 aout 774,cf. Hauck, Kir-
chengeschichte Deutschlands, 2e edit., t. n, p. 427, note 3, ce qui incline a.
reporter le concile en 770, Cf. Abel $>imsoii,Jahrbuc}terdesfrdnkischenReichesun-
ter Karl I dem Grossen, 1888, p. 53 sq.; NeuesArchw, 1899, t. xxiv, p. 470. (H. L.)

1. Scholliner, De synodo Neucnheimensi subTassilone, in-4, Ingolstadii, 1777;
L. de Westenrieder, Beilrdge zur Vaterldndischen Geschichle, Geograpfue und Sta-
tistik, in-8, Muncheu, 1785, t. i, p. 1-30; A. Winter, dans Abhandl. d. baier.Akad.
d. Wissenschaften, 1807, Hist., t. i, p. 87-146; Pertz, Monum. German, hislor.,
Leges, t. in, p. 446-468, cf. p. 244; Verminghoff, Concilia sevi karolini, p. 98-105;
A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 2e edit., t. n, p. 442, note 4; Neues
Archiv, 1899, t. xxiv, p. 471. (H.L.)

L
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canons, mais encore la troisieme partie des actes, c'est-a-dire le
prologue Regnante in pei'petuum,clc... Ses motifs sont les suivants:
a) Comme dans les anciens manuscrits le prologue se trouve a la
troisieme place, avec un litre particulier, il est evident que ces
actes se divisent en deux parties, dont le prologue commence la
seconde. b) Un prologue resume ce qui a etc fait dans le concile
auquel il se rapporte. Or, dans le cas present, le prologue n'a
aucun rapport avec ce que contient la premiere division, tandis
qu'il s'adapte tres bien aux dix-huit canons de la quatrieme,
et s'il contient d'autres details etrangers aux dix-huit canons,
c'est que les actes de Neuching ne nous sont pas parvenus inte-
gralement. c) Les trois meilleurs manuscrits de la lex Bajuvario-
rum, qui contiennent en meme temps ces actes (manuscrits de
Benediktbeuren, de Tegernsee et de Lippert), attribuent ce pro-
logue et les dix-huit canons a un concile tenu in villa publica
Nivhinga ou Niuhinga. d) Les anciens historiens de la Baviere,
Bernard de Norikum (sa?c. xiv), Farionyme de Weltenbourg et
Vitus Arnpeck parlent d'un concile tcnu a Niunlie ou a Neuen-
heim sous Tassilon. Aventin parle de son cote d'un concile
tenu a Aiching (Neuching). e) Si dans beaucoup do manuscrits
le prologue porte Dingolvinga, au lieu de Niuhinga, c'est sans
doute qu'un copiste plus recent ignorant Niuhinga, Faura
remplace par Dingolvinga, nom d'une localite beaucoup plus
connue.

Scholliner a d'abord identifie Niuhinga avec la ville de Neu-
bourg sur le Danube; mais apres avoir eu connaissance de deux
documents du xe siecle, il se decida pour Neuching dans Erding-
gau (village curial du district d'Ebersberg, a Test de Munich),
et Winter adopta ce sentiment, apres avoir refute I'hypothese [
insoutenable de Meichelbeck, qui a voulu voir Munich dans Niu-
hinga.

Comme date de la celebration du concile de Neuching, les manus-
crits du prologue donnent // idus octob., tantot la vingt-deuxieme,
tantot la vingt-quatrieme annee du due Tassilon, et tantot la di-
xieme, tantot la quatorzieme indiction. L'indication anno 772
ab incarnatione dominica est une addition ulterieure, car on ne
comptait pas alors les annees a partir de la naissance du Christ.
Mais ces donnees chronologiques sont inconciliables : le due Tas-
silon commenca a regner au debut de 1'annee 748; le 14 octobre
de sa vingt-quatrieme annee de regne (indict. X] tombe done
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en 771. Le 14 octobre de la XIVe indiction tombe le 14 oetobre 775
pendant la vingt-huitieme annee du regne de Tassilon. Merkel a
done raison de dire, dans la preface de son edition des decrets
de notre concile 1, qu'a defaut de nouveaux arguments la con-
troverse sur la date du concile de Neuching est insoluble. Ainsi
qu'il le fait remarquer, les donnees chronologiques se trouvant
en tete de la troisieme partie des actes de Dingolfing-Neuching,
elles appartiennent au concile de Neuching; d'ou la question
si 1'assemblec de Dingolfing a eu lieu la meme annee ou bien
un an ou deux auparavant. Winter qui place le concile de
Neuching dans la Xe indiction et la vingt-quatrieme annee
du regne de Tassilon, c'est-a-dire 772 au lieu de 771, cherche
une autre date pour 1'assemblee de Dingolfing, car il luisemble
peu probable qu'on ait tenu deux conciles bavarois dans une
meme annee. II cherche une solution dans les noms des eveques
qui ont signe a Dingolfing 1'association de prieres. Parmi eux,
Alim de Seben (Brixen) n'a pas ete eveque avant 769, d'un
autre cote Manno et Wiserich sont morts au plus tard en 774, en
sorte que le concile de Dingolfing a du se tenir entre 769 et
774. Enfin tous les anciens historiens bavarois le placent avant
celui de Neuching, et les manuscrits en donnent les actes en
premier lieu ; on peut done affirmer que le concile de Dingolfing
s'est tenu entre 769 et 771.

Apres ces preliminaires, voici les actes de ce concile :
« Decrets portes par le saint concile au lieu appele Dingolvinga,

avec 1'assistance de Tassilon. »

CAN. 1.

De die dominica ita constitutum est, ut tali honore habeatur sicut
in lege scnptum est, et in decretis canonum. Et si quis prsesumpserit
frangere contra legem aut decreta canonum, tali psenze subfaceat
sicut ibi scriptum est.

II est prescrit d'observer le dimanche ainsi que le commandent la loi
(lex Bajuvariorum) et les canons. Quiconque agit en opposition avec cette
loi et avec ces canons, sera passible des peines qui y sont decretees.

1. Pertz, Monum. German, histor., Leges, t. in, p. 245.

L
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De hsereditate quse tradita est ad Ecclesiam, ita constituit, ut
quis hsereditatem suam ad Ecclesiain ante donaverat, aut postea
donaverit, si quid mutare voluerit, chartam suam habeat ita scrip-
tarn, ut locum, tempus el personam habeat, aut tribus testibus fideli-
bus et nobilibus testificetur. Si sacerdos non habeat chartam nee
testem, ut prsediximus, lunc sicut in lege Bajuvarioruin et judex
fudicat, sic defendat.

Quiconque a fait ou sc propose do faire un legs a 1'Eglise, doit au sujet
de ce changement (de propriete) faire rediger un document avec indication
du lieu, du temps el, de la persoimc, ou requerir trois temoins integres
et nobles. Si le pretre (de 1'Eglise qui a recu eette donation) ii'a ni le
document, ni temoins, le juge clevra apprecier cette afl'airc d'apres la
lex Bajuvarioruin, ct le pretre clevra defendre son Eglise, d'apres cette
rneme loi.

CAN. 3.

De eo quodepiscopi juxla canones, etabbalet> inonaslerioruin juxla
regulam vivani, ita conslituit.

Lc Concile prescrit que les eveques doivent vivre conformement aux
canons, et les abbes conformement aux regies de leur rnonastere.

CAN. 4.

De eo quod sanctimoniales quse in servitio Dei sunt, ita consti-
tuit, ut nullus ausus sit in conjugium et matrimonium ducere: aut
si quis ausus fuerit contra decretum canonum, ita componat sicut
canones decreverunt.

Que nul n'oseepouser les vierges consacrees a Dieu; si quelqu'un le fait
il devra faire penitence d'apres les prescriptions des canons.

CAN. 5.

De eo quod jus ad legem habuerunt in diebus patris sui, nobiles
et liber (et) servi ejus, ita donaverunt ut firma fierent.

Winter traduit ainsi ce texte obscur :

Les nobles, les hommes libres etles esclaves doivent avoir I'autorisation
de faire, du vivant de leur pere, des donations ayant force de loi.
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Peut-ctre vaudrait-il mieux traduire :

Les nobles, les homines libres et Ics esclavcs pcuveiit donner d'unc
manicrc validc ce qui, d'apres la loi, Icur revient du vivant dc leur pcrc
(ou bicn. dc leur maitre).

De eo quod ul si qui de nobile genere de hsereditate sua dare vel-
lent ad sanctuarium Dei, in sua potestate esset, nemo prohibuisse!,
nee mutaret in perpetuum.

Lorsque dcs nobles decidenl dc doiiner au sancluairc dc Dieu unc | > < M -
tion de leur heritage, ils ont pouvoir de le faire, mil ne doit les en ciupc-
cher et leur donation est perpetuelle.

[611] CAN. 7.

De eo quod ut servi principis qui dicuntur Adelschache suain
habeant weregeldam, juxta morem quern habuerunt sub parenti-
bus, et cseteri minores weregeldi fuxta legeni suam, ita constituit.

Les serviteurs (nobles) des princes qui sont appeles adelschalche (dc
schalch, serviteur, et adel, noble) doivent avoir leur werhgeld (amende pour
la mort d'un homrnej tcl qu'il etait au temps de leurs peres, et les serviteurs
de moindrc importance doivent aussi avoir leur werhgeld suivant leur etat.

CAN. 8.

De eo quod parentes principis quodcumque prsestitum fuisset
nobilibus intra Bajoarios, hoc constituit, ut permaneret, et esset
sub potestate uniuscuj usque relinquendumposteris, quamdiu stabiles
fcedere servassent apud principem ad serviendum sibi, et hsec firma
permaneret, ita constituit.

Ce qui, dans i'interieur de la Baviere, a etc cede aux nobles par les
ai'eux du prince, doit etre respecte; il est au pouvoir de chacun de le trans-
mettre a ses heritiers. tant qu'ilsresteront fideles au prince ct conlinueront
a le servir.

CAN. 9.

De eo ut nullus hsereditate sua privetur, nisi per tres causas, quse
in pacto scribentur : propter homicidium, hoc est, ut quisquis homi-
nem principis sibi dilectum occiderit, ad infuriam principis, et ad
calumniam, hominem componat secundum legem, tune prlvetur
hsereditate sua.

G O N C I L E S — III -- 01
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Nul ne doit etre depouille de son heritage (des biens dont on vient de
parler), si cc n'est dans trois cas qui seront mentionnes sur 1'instrument
(de precaire ?) : a] pour homicide, c'est-a-dire lorsque quelqu'un aura tue
un homme cheri du prince ;6) pour avoir fait tort au prince; c) pour 1'avoir
calomnie. Dans le premier cas, il devra payer une amende pour le mort
(componere, c'est-a-dire s'acquitter du werhgeld), puis il sera depouille
de son heritage.

CAN. 10.

De eo quisquis servus mulierem nobilem acceperit in conjugium,
et non praescivit, ita constituit, ut iterum libera esset, dimittat servum,
et postea non redigatur in servitium, sed esset libera.

Si u n esclave epon.se une femme noble, sans connaitre sa condition,
on reudra la liberte a cette femme, elle abandonnera 1'esclave, apres quoi elle
ne pourra etre reduite en esclavage, mais sera libre.

CAN. 11.

De eo quod et si quis de quocumque reatu accusatus ab aliquo pO'
testatem accipiat cum accusatore suo pacificare si voluerit, antequam
pugnam qute wehadinc vocatur, permittat.

Quiconque, ayant etc accuse d'un crime, est en mesure de se recon-
cilier avec son accusateur, doit le faire, avant que n'ait lieu le combat
nomine wehadinc (sorte de duel).

CAN. 12.

De eo quisquis de nobili genere deprehensus fuerit de illis iv can-
sis de quibus supra diximus, si ille hsereditate sua portionem pro
illius criminis reatu perdat, uxor autem illius suo jure non prive-
tur, ita constituit.

Lorsqu'un noble s'etant rendu coupable d'une des quatre fautes enume-
rees plus haut, doit, pour cette faute perdre sa part d'heritage, sa femme
ne perdra pas son propre droit1.

Le second document du concile de Dingolfing est le reglement
de cette association de prieres que Hardouin et d'autres ont donne
comme les canons 13 et 14; ils sont ainsi concus :

Collaudatio (c'est-a-dire promesses mutuelles, laudare, c'est-a-dire con-
sc.ntirc; colluudaior, c'est-a-dire sponsor) que les eveques et abbes de Baviere

1. Dans le canon 9 on n'a cite que trois cas; aussi est-il probable que dansle
canon 12 on aura ecrit par erreur IIII au lieu de III. Cf. Winter, op. cit., p. 75.
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ont faites entre eux au sujct des freres defants: Au nom du Christ, document
r(ji2] pour le traite qui a etc conclu entre les eveques et les abbes du peuple des

Bavarois, et dont nous avons decide d'ecrire les noms comme il suit: Manno
eveque de Neubourg (sur le Danube), Alini (eveque de Seben), Vigilius
(Virgile eveque de Salzbourg), Wiserich (de Passau), Sintperth (Simpert
deRatisbonne), Heres (Aribo de Freising), eveques; (de plus) Opportunus
(abbe de Mondsee), Wolfpreth (Wolfrathd'Unteralteicli), Adalpret (Adal-
bert de Tegernsee), Ato (Otto de Schledorf), Uhto (d'lllmunster), Land-
frit (de Benediktbeuren), Albune (Albuin de Sandau), Ruothart (d'Issar
dans le cercle de Flsar ou de Wessobrun), Ernest (d'Oberalteich), Regin-
preht (de PfafYenmunster), Wolkenliart (d'Osterhofcn), Perchkoch de
Schliersee ou de Chiemsee), Sigido (de Weltenburg), abbes.

Lorsque Fun d'etix viendra a quitter ce monde, chaque eveque ou abbe
survivarit devra faire celebrer, dans Feglise du chapitre ou du convent, cent
messes a 1'intentioii du defunt, et autant de psalteria. Le survivant devra
en outre acquitter trente messes a la nieine intention, ou bien il les fera
acquitterpur ses clercs. L'eveque et 1'abbe devront en outre faire acquitter
trente messes et autant de psalteria pour chaque pretre ou chaque moine
defunt1.

Les deux autres documents designes par les n. 3 et 4 et aupara-
vant attribues au concile de Dingolfing appartiennent, comme nous
1'avons dit, a celui de Neuching. Ce sont: a) Le prologue ou apercu
sommaire des travaux du concile de Neuching ; il est ainsi conc,u :
« Sous le regne eternel de Notre Seigneur Jesus-Christ, et dans
la 24e annee du regne de Tassilon, le tres saint due de la gens
Baiuwariorum, sous la date suivante (sub die consule) 2, // idus
octobris (14 octobre) de 1'annee 772 de 1'incarnation du Seigneur,
dans la Xe indiction, ce prince a ete inspire de Dieu, pour convo-

,fi quer tout le college des proceres du royaume dans la villa publica
appelee Niwhinga, afin d'y reglementer la vie des moines et des
nonnes revetus du saint habit et soumis a des regies, 1'admi-
nistration episcopate et les institutions legales de son peuple.
II a choisi, pour accomplir cette oeuvre, les hommes les plus

1. Cf. plus haut, au § 381, 1'ordonnance du synode d'Attigny, etBinterim,
Deutsche Concilien, t. n, p. 291 sq.

2. Quelques-uns supposent qu'il manque ici quelques mots; mais letexte ori-
ginal public par Meichelbeck renferme plusieurs fois cette formula sub die con-
sule, sans autre addition, et sans que 1'on puisse supposer que le copiste a chaque
fois laisse quelques mots. Cette i'ormule signilie simplcment que le document a
ete, ainsi que le prescrit In loi, date par le jour et par 1'amiee. Cf .Winter, op.
tit., p. 136.
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distingues et les plus recommandables, ayant 1'adhesion de tous,
leur recommandant de statuer sur tout ce qui; avec le temps,
avait etc fausse, sur ce qui etait indecis, et de prendre sur le tout
les mesures opportunes. Dans cette grande assemblee de clercs,
on produisit les livres en presence des eveques et des abbes,
(les moines) lie purent prouver ni par les directions a Fusage
des religieux, ni par les regies canoniques, ni par les decrets
des Peres, (qu'il fut permis) aux moines de gerer des paroisses
ou de baptiser publiquement, si ce n'est in periculo mortis. Us
doivent s'en abstenir, quand memo ils auraient ete longtemps
employes au meme lieu 1, si ce n'est lorsque 1'abbe a confie a 1'un
des siens le soin du salut des ames dans les villse, dependantes du
monastere, et dans ce cas on devra changer tous les ans celui
qui remplit ces fonctions. Aussi tous les abbes ont-ils promis
qu'on ne les verrait plus se glisser dans les tituli populares (eglise
de campagne) 2, et que tout (c'est a-dire la charge d'anies) res-1
terait entre les mains de celui a qui le peuple est confie, c'est-
a-dire au pouvoir de 1'eveque, ainsi que Favaient prescrit les
saints conciles et les decrets des anciens Peres. Les eveques
ont fait une promesse analogue, et apres la lecture des sen-
tences (des Peres et des conciles), ont decide de porter, a Fex-
clusion de ces gens-la (c'est-a-dire des moines), tout le soin
bieii-aime des ames, ainsi que 1'exigent 1'autorite des canons et
Funite de 1'Eglise. — Ce concile termine et (unanimement con-
firme par tous), (il fut decide) que quiconque y contreviendrait
serait exclu du collegium, jusqu'a ce que Faffaire fut examinee
de nouveau dans un concile public. »

Le second fragment du concile de Neuching se compose de 18
(16) canons ou capitula qui ont plutot trait a la vie civile, avec le
titre De popularibus legibus. Ils sont precedes de 1'annotation
suivante, dans le manuscrit de Benediktbeuren :« Voici les decrets
portes par le saint concile au sujet de la loi du peuple, dans 1'en-
droit appele Niuhinga, avec 1'assistance du prince et seigneur
Tassilon. » Viennent alors les canons suivants :

1. Tel est, a mon avis, le sens de ces mots : et nihil eorum implerent commo-
randi negotio, que Winter traduit au contraire par: « si 1'affaire n'exigeait pas un
trop long sejour hors du couvent. »

2. Au lieu de se ingerere depellerenlur, qui n'a pas de sens, il faut lire depala-
rentur, c'est-a-dire manifestentur. Dans sa traduction Winter n'a fait aucune
allusion au depellerenlur, et il s'est aussi trompe dans ce qui suit.
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CAN. 1.

Prssnotatus princeps, universe concordanle collegia, sic consti-
tuit, ut nullus a -provincial suse mancipium limine venumdare vel
proprium vel fugitivum prsesumpsent : et si quis hoc decretum non
observaverit, weregeldo suo culpabihs permaneret.

D'accord avec lout le collegium (des eveques c,t dcs abbes), le prince a
decide que iiul nepourrait vcrulrc en deliors des limites de la province un
esclave, soit son propre esclave, soit un esclave fugitif. Qiiiconque n'ob-
serve pas cette prescription sera puni eonformenient a son weJirgeld'1.

Ut nullus furtivam re???, tain in equis et alus quadrupedibus,
quam in reliqua supellectih, extra finem Bajoariorum venumdare,
vel machinis diabolicis extra minandi, insidus tegi: ut si quis hoc
prsesumpserit, XL solidis componat in publicum.

Nul ne doit vendre en dehors de la Baviere un objet vole : cheval, on
quadrupede, objel quelconque; mil ne doit le faire sorlir (du territoire ?)
par un art diabolique, ou le cacher par ruse. S'ille fait, il sera puni d 'une
amende de quarante solidi qu'il devra payer a la commune.

Ut si quis domum tarn liber quam servus alterius effodent, et
sibi occisus fuerit, sine compositione in sua damnatione permaneat.
Si autem supellectilia abstulerit de eadem domo, et eo fugiente in
curtem vel extra curtem hie cui damnum intulit consequitur et in-
terfecerit, pari subfaceat sententiss. Similiter qui liberum vel man-
cipium suura juraverit, et cum comprehendere minime quiverit,
et ibidem interjecerit reum, superior permaneat sententia. Sed tamen,
ea genera trium homicidiorum, debita signa vicinis suis, et his
qui assistunt, insignet.

Si quelqu'un, homme libre ou esclave, est tue an moment ou il est surpns
penetrant dans la maison d'un autre, il n'y aura pas de composition (d'a-

1. Dans notre traduction des ces canons, nous avons cherche a corriger, en
plusieurs endroits, celle que Winter a dormce dans les Abhandl. d. baier. Akad.
d. Wissenschaflen, 1807, p. 137 sq.

2. D'apres une autre classification le canon 3e se rattache au canon 2e, ce qui
niodifie le chiflre de tous les canons suivants. (H. L.)
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mende en compensation de ce meurlre). Si quelqu'un s'enfuit ayant vole
divers objets dans cette maison, et si celui qui est lose lepoursuitet le tue
al'interieur ou a 1'exterieur de la cour, il en sera de meme (pas d'amende).
II en sera encore de meme si quelqu'un, ayant enleve un homme libre ou un
esclave, est tue par celui qui a ete lese, et quine peutrecouvrer la personne
enlevee. Toutefois 1'auteur devra faire connaitre a ses voisins et personnes
presentes ou qui peuvent servir de temoins, par sigries requis (debita), ces
trois sortes de meurtre.

CAN. 4 (3).

De pugna duorum, quod wehadinc vocetur, ut prius insortientur
quam parati sunt, ne forte carminibus, vel machinis diabolis, vel
magicis artibus uisidiantur,

Sur le combat a deux appele wehadinc (voir p. 962), ils doivent, avant de
commencer, s'ailermir centre les sortes 1, afm qu'on ne puisse leur nuire
par un art diabolique ou magique.

CAN. 5 (4).

Qui supradictse pugnss, quod chamfuvic dicimus peracto judicio,
se simili vindicta erigere contra querentem prassumpserit, sacra-
mentum quod atheja dicitur, furet in ecclesia, cum tribus nomina-
tis sacramentalibus.

Quiconque, apres le jugement (de Dieu) rendu dans le combat que nous
appeloris camfwie, ose porter la meme accusation contre ceux quil'avaient
d'abord accuse, devra preter dans 1'eglise, avec trois cojurants, le serment
que nous appelons atheja '2.

CAN. 6 (5).

De eo quod Bafoarii stafsaken dicunt, in verbis quibus ex ve-
tusta consuetudine paganorum idolatriam reperimus, ut deinceps
non aliter nisi indicat qui quserit debitum : hsec mihi injuste abs-
tulisti, quse reddere debes. Reus vero contradicat: nee hoc abstuli,
nee componere debeo; iterata voce requisito debito dicat: Extenda-
mus dextras nostras ad fustum judicium Dei: et tune manus dexie-
ras uterque ad cselum extendat.

1. Insortiare, c'est-a-dire s'affermir contre les sorts, ce passage a ete mal
rendu par Winter.

2. Peut-dtre faut-il faire deliver ce nom d'atya, haine, c'est-a-dire le serment
qu'on n'attaquait pas a son tour son accusateur par un motif de haine. Cf.
Du Cange, au mot Atya.
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Au sujet de ce que les Bavarois appellent stap/saken *, nous avons trouve
[6151 dans les mots dont on se sert a cette occasion, d'apres une ancienne cou-

tume, des traces d'idolatrie pa'ienne : al'avenir quiconque demande qu'on
lui rende son du, devra simplement dire :« C'est a tortque tu m'as enleve
cela, tu dois me le rendre. » L'accuse repondra : « Je n'ai pas pris cela,
par consequent, je n'ai pas a restituer ». Si la faute est reproduce une
seconde fois, il dira : « Etendons notre main droite, pour connaitre le
juste jugement de Dieu;» et chacun etendra alors sa main droite vers le
ciel (pour en appeler au jugement de Dieu).

CAN. 7 (6).

Ut nullus furtivam rem suscipere vel intra terminum abscondere
prsesumat : qui hoc jecerit, XL solidis componat.

Nul ne doit recevoir ce qui est vole, ni le receler dans les limites (de son
pagus ou du temps prescrit). Quiconque 1'aura fait, devra payer une amende
(componere} de quarante solidi.

CAN. 8 (7).

Ut hi qui cucali manu liberi dimissi sunt, ad eadem cogantur
judicia quse Bafoarii urtella dicunt.

Ceux qui se seront delivres de la manus cucalis 2, devront etre forces a
se soumettre au jugement que les Bavarois appellent Yurtella ( jugement
de Dieu).

CAN. 9 (8).

Ut hi qui in ecclesia libertatem conquirebant, deinceps tarn ipsi
quam eorum posteritas in secura libertate permaneant, nisi forte
ipsi sibimet insolubile damnum inferant, quod componere minime
quiverunt.

Ceux qui ont obtenu leur liberte dans Feglise, doivent, eux et leurs
descendants, jouir en surete de leur liberte, a moins qu'ils ne com-
mettent des dommages inseparables, dont ils ne pourraient en aucune
maniere payer les compensations (componere}.

1. D'apres Grimm et Guilzmann, ce motvient deStapt baculus. C'etaitune tige
sur laquelle on pretait serment, un piquet ou phallus (symbole de Fancienne idole
Fro) sur laquelle, etendant la main droite on en appelait au jugement de Dieu.
Ce stabsagen derivant du paganisme fut le precurseur de 1'epreuve de la croix
(Kreuzprobe) chretienne.

2. Winter a lu ducalis, dans le sens qu'ils n'avaient pas ete punis par le due.
[Cucalis estreste, pour nous inexplicable ; Du Cange et les autres lexicographes
paraissent ignorer ce mot. (H. L.) ]
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CAN. 10 (9).

Qui ex eis occidentur, pretium eorum his solvatur ecclesiis ubi
liberi dimissi sunt. Liberi qui ad ecclesiam dimissi sunt liberi, vel
per chartam acceperunt libertatem a rege, si occidantur LXXX solidis
componantur ecclesise vel filiis eorum, in dominico XL solidis com-
ponantur. Si ancilla libera dimissa fuerit per chartam aut in eccle-
sia, et post hsec servo nupserit, et ecclesise ancilla permaneat. Si
autem libera Bajoaria servo ecclesise nupserit, et servile opus an-
cilla contradixerit, abscedat : si autem ibi filios et filias generaverit)

ipsi servi et ancillse permaneant, potestatem exinde non habeant :
ilia autem mater eorum quando exire voluerit, ante annos III liberam
habeat potestatem: si autem III annos induraverit opus ancillse, et
parentes ejus non exadomaverunt earn ut libera fuisset, nee ante co-
mitem, nee ante ducem, nee ante regem, nee in publico mallo, trans-
actis tribus kalendis martis, post hsec ancilla permaneat in per-
peluum. et quicumque ex ea nati fuerunt, servi et ancillfe sunt.

Si Fun de ces homines vient a etre tue, son estimation (c'est-a-dire le
werhgeld paye par le metirtrier) devra etre solde a Feglise oil il avail etc
affranchi x. Les hommes libres, alfranchis dans Feglise, ou qui ont obtenu
leur liberte par un acte royal, seront rachetes, s'ils viennent a etre tues,
par une amende de quatre-vingts solidi, tantpour Feglise que pour les
enfants du mort, et de quarante solidi pour le fisc (in dominico}. Une
esclave affranchie dans 1'eglise ou par acte, qui epouse ensuite un esclave,
devra rester Fesclave de Feglise (c'est-a-dire retombera dansl'esclavage).
Si une Bavaroise libre epouse un esclave de Feglise et se refuse (contradixerit)
a travailler comme esclave, elle devra s'en aller (quitter la place et son
mari); mais si elle a en des fils et des lilies, ils restent esclaves et ne peuvent [
s'en aller. Leur mere conserve pendant trois ans le droit de s'en aller. Si
pendant trois ans elle travaille comme esclave sans que ses parents aient
solennelleinent affirme qu'elle etait de condition libre 2, ni devant le
comte, ni devant le due, ni devant le roi, ni dans le mallurn public,
quand auront passe trois fois les calendes de mars, elle devra rester a
perpetuite dans Fesclavage, elle et ses enfants.

1. Toutes les phrases suivantes de ce canon 10 manquent dans le manuscrit
de Benediktbeuren, et n'ont pas ete traduites par Winter.

2. An lieu de exadomaverunt, il faut lire exadoniaverunt ou exidoneaverunt,
c'cst-a-dire declarer innocent, idoneus', de meme que idoneum se facere signifie
tcmoigner de son innocence. Cf. Du Cange, Glossarium, au mot exadoniare et
idoneus.
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CAN. 11 (10).

Qui furtivam, quod zougenzunt dicitur, super furem comprobare
nequiverit, jurtivo componat more.

Quiconque ne pent supporter 1'epreuvc clu vol,ce qu'on appelle I'ep/'ewe
des temoins x, devra payer Famende decretee centre les voleurs.

CAN. 12 (11).

Qui resisterit domum suam, quod selisuchen dicunt, qualem rem
querenti resistebat, talent componat, in publico XL solidis.

Quiconque refuse sa maison pour ce qu'on appelle le selisuchen (c'esl-a-
dire ne perinet pas que sa inaison soil; visitee), payera le prix do, 1'objet
cherche, el en oul re une amende de quaranle solidi pour la connnune 2.

CAN. 13(12)

Qui manuum immissionem resisterit, quod hantelod dicunt, XL
solidos solvat in publico, et ipsam rem quserenti reddat.

Quiconque se refuse en fait a ce qu'on appelle le hantelod devra payer
une amende de quarante sohdi pour la communaule 3 et rendre 1'objet a
celui qui le cherche.

CAN. 14 (13).

De his qui supradictis homicidiis debita raorte in furto repertus,
ut si quis hujus interfecti parentelx eum qui suo scelere captus est,
vindicare tentaverit, a propria alode aliejius efficiatur.

Dans les cas que nous venons d'enumerer, si quelqu'un, surpris en fla-
grant delit de vol, est tue, (011 ajoute) que si un parent du rnort veut
venger celui qui a ete puni pour son crime, ce parent perdra son bien.

CAN. 15 (14).

Et si quis signum quod est sigillum inhonoraverit, vel hufuscemodi
infuncta minime impleverit, prima vice arguetur; secunda XL soli-

1. Les temoins etaient amenes par 1'oreille. [Le sens pourrait bien etre, au
contraire, que celui qui n'a pu prouver la culpabilile de 1'accuse devra payer
1'amende (H. L.) ]

2. Winter fait deriver selisuchen du mot sala (maison), et commesuchensigni-
fie en allemand chercher, 1'etymologie du mot serait recherches dans une maison,

3. Hanlelod vient du mot hand (main) et load (prise de possession), par conse-
quent hanielod signifie reprise de possession d'un objet vole. Cf. Du Cange,
Glossarium, a ce mot.

L
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dis componat ; /// suum weregeldum ; IV exterminetur abacto
officio,

Si quelqu'un n'honore pas le sceau (du prince), et ne met pas a execu-
tion les ordonnances marquees de ce sceau, il sera pour la premiere fois
blame, pour la seconde fois il paycra une amende de quarante solidi, pour
la troisieme f ois il pay era son wcrJigeld, pour la quatrieme fois il perdra sa
place.

CAN. 16 (15).

Ut si quis judicium furti in bina vel terna reprehensions non
damnaverit, et eum diabolico lucro dimiserit, ut per eum quasi com-
particeps, spolns pauperum ditaretur, tot sceleris quod commi-
serit ante oculos Dei et angelorum efficiatur, nihilominus cui frau-
dem fecerit, quasi proprium componat debitum.

Celui qui, apres deux on trois reprimandes, ne prononce pas une sen-
tence de condamnation pour un vol, et renvoie le voleur, pour realiser un
gain diabolique, qui le rend complice du vol, et pour s'enrichir des de-
pouilles des pauvres, participe au crime commis devant Dieu et les anges;
de plus il devra compenser comme ayant etc fait par lui-meme, le dom- [
mage cause a celui qu'il a fraude de son bien (en ne le) lui faisant pas
restituer.

CAN. 17 (15) 2.

Ut is quis in virtute confunctus, a confuge propria adulterina
separatus fuerit, ejusque ex cognatione conjugis propter eamdem
dimissionem qui eum persequi tentaverit, a proprio alienetur patri-
monio.

Lorsqu'un homme legalement marie se separe de sa femme pour
cause d'adultere, si un parent de cette femme le poursuit pour ce renvoi, ce
dernier perdra son propre bien.

CAN. 18 (15).

Ut nullus post tonsuram capillos usu populari nutrire prsesu-
mat, nee velata relicto velo ssecularem habitum sumat, ut si quis
vel qua in hoc vitio reperti fuerint, aut corripiantur, aut excommu-
nicentur,

1. D'apres une autre classification le can. 17e continue le canon 16(15e).
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Nul ne doit, aprrs avoir reeii la tonsure, laisser croitre ses chevcnx a
la fagon des gens du moude. Dne femme voilee ne doit pas quitter le voile
pour revetir les habits du inoncle. Quiconque agit centre ces prescriptions
doit etre repris ou excommunie.

Le prologue 1 place en tete des actes de Neuching dit que cette
assemblee a porte des prescriptions tant pour la vie ecclesiastique
que pour la vie laique. Les premieres, au dire du prologue, avaient
pour objet la restauration du clerge et des moines, les autres ten-
daient a reformer ce qui laisserait a desirer dans la vie du peuple.
Cette derniere partie du programme fut remplie au moyen des
dix-huit canons qui portent le titre de popularibus legibus, tandis
que la premiere partie etait restee inconnue jusqu'a 1'epoque ou
Scholliner a trouve dans le manuscrit de Benediktbeuren, imme-
diatement apres les dix-huit canons de popularibus legibus, une
instruction detaillee sur la vie des clercs, dans laquelle il a
reconnu la premiere partie longtemps cherchee des actes du
concile de Neuching. Elle commence par ces mots : Incipit qualis
esse debeat pastor Ecclesize, et son texte s'harmonise tres bien
avec ce que dit le prologue sur les decisions ecclesiastiques prises
a Neuching. II y manque seulement, la discussion entre les
moines et les eveques, probablement traitee dans un autre frag-
ment des actes, maintenant perdu. A ma connaissance cette
instruction pastorale n'a ete imprimee qu'une seule fois, par
les soins de Scholliner 2. Winter 1'attribue egalement au concile
de Neuching 3. En voici le resume :

Apres une courte introduction, on met sous les yeux des eveques
les exhortations de 1'apotre touchant les devoirs de 1'episcopat;
puis viennent les regies d'apres lesquelles un eveque doit se con-
duire vis-a-vis de ses subordonnes : il doit instruire ses pretres et

[6181 placer en chaque endroit de trois a cinq diacres, seion les revenus
del'eglise. Les clercs ne doivent pas etre ignorants; aussi 1'eveque
doit-il les exercer tous les jours a la lecture, afin que la science et la
sagesse brillent en eux, et qu'ils s'acquittent tous les jours, devant
Dieu, de leurs fonctions d'une maniere irreprochable. II doit
partager selon la population les pretres de son diocese, et assignor

1. Ce que Hefele nomme « Prologue », Hauck, op.cit.. 1'apelle « Protocoled
(H. L.)

2. Dans Westenrieder, Beitrdge, t. i, p. 22.
3. Voir la bibliographic, p. 957, note 1. (H. L.)

L
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a chacun d'eux un poste, oii il exercera le ministere des ames,
sans se laisser guider par des motifs d'avarice, mais settlement
par le desir de les gagner a Dieu. L'eveque doit indiquer a ses
pretres les lieux qu'ils ont a gouverner, et ce que sont ces loca-
lites ; il leur rappellera qu'ils doivent eviter toute negligence
dans l'accomplissement de leurs devoirs. L'eveque doit egale-
ment s'assurer que ses pretres ne sont pas ignorants, qu'ils
lisent et comprennent la sainte Ecriture, qu'ils prechent d'apres
les traditions de I'Eghse romaine, qu'ils vivent et instruisent le
peuple confie a leurs soins d'apres la foi catholique, eiifin qu'ils
disent la messe conformement a la tradition romaine. On doit
administrer deux fois par an le bapteme solennel, a Paques et a
la Pentecote, d'apres les regies de la tradition romaine. Chacun
aura un livre pour les sacrements, Feveque devra examiner
s'il est conforme aux regies, afin que la loi du Seigneur ne pe-
risse pas, par suite de negligence; les pretres doivent exhorter les
fideles a frequenter 1'eglise de Dieu avec une chastete sans tache,
et a s'adonner a la priere. Us doivent offrir a Dieu des sacrifices
et, en pasteurs fideles, exhorter sans cesse les fideles a eviter
la debauche, le parjure et 1'idolatrie, a ne pas manquer a leurs
voeux, ainsi que font les pai'ens, mais a donner a Dieu la dime,
et a rester fideles a leur bapteme, ainsi qu'a la foi chretienne. Si
quelqu'un vient a pecher par negligence, le pretre doit 1'ins-
truire pour qu'il revieniic a 1'Eglise de Dieu et confesse sa faute
devant Dieu et devant le pretre. — Viennent ensuite des indi-
cations sur les vetements des serviteurs de Fautel, et sur une
ecole d'eleves du sanctuaire. Ceux qui servent a 1'autel du Sei-
gneur doivent avoir des vetements qui les distinguent du peu-
ple. Les clercs doivent s'habiller de la maniere prescrite par les
canons; ils ne doivent pas se permettre de porter des armes et
des habits mondains. Separes du monde par leurs mreurs, ils
doivent aussi s'en distinguer par leurs habits. Chaque eveque doit [619]
organiser dans sa ville une,ecole, et la confier a un maitre sage,
qui instruira d'apres les traditions des Remains, donnera des
lecons, et pourra egalement enseigner ce qui n'est pas ecrit, par
exemple, le chant des heures canoniques selon les epoques et les
fetes d'obligation, il cnseignera comment le chant pare 1'eglise
et edifie les auditeurs, et comment on doit servir avec un grand
sentiment de crainte et un grand amour de Dieu a 1'autel du
Seigneur. L'eveque doit donner, comme un bon pasteur, sa vie
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pour ses brcbis; il doit prendre en main la cause des opprimes
et des pauvres, etc., resister aux puissants, reprocher aux juges
injustes leur injustice, etc. Quant aux onrandes des fideles, il
doit en faire quatre parts, etc. — Apres deux pages laissees
enblaiic, le manuscrit dormel'iiistruction pastorale, et d'abord la
prescription suivante : Tout evcque doit tenir dans sa paroisse
deux synodes annuels, pour communiquer a ses clercs les instruc-
tions et les avertissements necessaires. II doit egalement se rendre
deux fois par an aupres du metropolitain. — Ce dernier avis
a porte plusieurs historiens a ne pas attribuer cette instruction
pastorale au concile de Neuching. La Baviere, a-t-on dit,
n'avait pas alors de metropolitain, et les synodes diocesains y
etaient rares. Winter repond qu'a 1'epoque de Tassilon, les dio-
ceses bavarois relevaient de 1'archeveche de Mayence, et si les
synodes diocesains etaient rares, on n'avait pas moins prescrit
de les tenir, et c'est peut-etre a cause de cette rarete que la pres-
cription avait ete rendue. Rettberg dit au contraire qu'a 1'epo-
que ou Tassilon etait independant, nul n'aurait songe a une
pareille soumission (des eveches bavarois) vis-a-vis du siege
metropolitain franc de Mayence; ce ne fut qu'en 798, et lorsque
Salzbourg devint un archeveche, que la Baviere ecclesiastique
cut a sa tete un siege metropolitain proprement dit. En rai-
sonnaiit ainsi, Rettberg a oublie qu'a cette epoque Tassilon se
trouvait en bons rapports avec Charlemagne et avec sa mere, et
qu'il accompagna cette derniere en Italic l ; de plus, le 10e ca-
non de Neuching parle a plusieurs reprises du roi ; enfin la
rupture des rapports ecclesiastiques existant entre la Baviere
et Mayence ne resultait pas necessairement des inimities poli-
tiques suscitees entre la Baviere et 1'empire franc. — Les der-
nieres exhortations de la lettre pastorale de Neuching defendent
d'admettre les clercs etrangers, de laisser les girovagi exercer des
fonctions ecclesiastiques, de recoricilier les excommunies s'ils
n'ont fait peniteiice et ne se sont amendes, enfin de recevoir
d'eux aucun present ecclesiastique ou autre.

1. Sturm, abbe de Fulda, avait, eomme on sait, reconcilie entre eux Charles ct
Tassilon.

L



971 LIVRE XIX, C H A P I T R E II

384. Conciles francs de 773 a 181. rc%1[ym\

Les annales de Lorsch et de Metz rapportent qu'cn 773, lorsque

Charlemagne se rendit en Italic pour conduire aupape Hadrien le
secours demande contre les Longobards, il tint un concile a Genes,

et qu'il partagea dans cette ville son armee en deux corps l. II est

probable que 1'expression synodus, dont se servent les annales,
indiquc simplement une reunion d'officiers, un conseil de guerre.

Cette meme campagne de Charlemagne contre les Longobards

donna lieu a la reunion, en 774, d'un concile au Latran. II est
certain qu'en cette annee Charles laissant son armee sous les

murs de Pavie, se rendit a Rome pour les fe tes de Paques, con-

firma les donations de son pere (a Quierzy), les etendit meme, et
contracta une etroite amitie avec le pape Hadrien. Ce dernier

le remercia pour le secours qu'il lui accordait et lui confera,

comme autrefois a son perc, la dignite de Patrice, c'est-a-dire
de bailli protecteur du pape et des Etats de 1'Eglise. Sigebert

de Gemblours, pres de Liege, mort en 1112, rapporte qu'apres
avoir pris Pavie et f a i t Didier prisonnier, Charles se rendit de nou-

veau a Rome, assist a au Latran a un concile de 153 eveques,

et regut de ceux-ci et du pape Hadrien. Ier le droit eligendi ponti-

ficem et ordincmdi apostolicam Sedein 2. En outre il devait donner

Finvestiture a tous les archeveques et eveques ; un eveque
ii'ayant pas rec/u 1'investiture du roi ne devait etre consacre

par personne, et cela sous peine d'anatheme et de confiscation [621]

de biens 3. Mais il est certainement inexact que Charlemagne se
soit rendu deux fois a Rome en 774; c'est uu faussaire qui a

invente ce concile et les pretendues concessions du pape Ha-

1. Hardouin, Cone, coll., t. in, col. 2033; Mansi, Cone, ampliss. coll.,t. xn,
col. 85.7; Pertz, Monum. Germ, histor., t. i, p. 150.

2. Juin 774. Labbe, Concilia, t. vi, col. 1799-1800; Pagi, Critica Annal. Ba-
ronii, ad aim. 774, n. 13-15; Sandinus, Disput. histor., 1742, p. 225-234; Jafle,
Reg. pont. Roman., 2e edit., p. 292. (H. L.)

3. Ccs prescriptions out ete iiiserees au Corpus juris canonici, can. 22,
dist. LXIII. Le pape Leon VIII assure dans un decret de 963 qu'Hadrien avait
reellement fait ces concessions au roi Charles. Voy. sur ce point la dissertation
de Hefele, Die Pdpste und die Kaiser, dans N. Sion, 1855, n. 63, p. 995.
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drien Ier a Charlemagne1. Ce faussaire est, d'apres les recentes
recherches de Bernheim 2, le meme auteur qui a public les bulles
apocryphes de Leon VIII en faveur d'Otton Ier 3, bulles assez
apparentees aux concessions de notre pretendu concile, et fabri-
quees a 1'epoque de la querelle des investitures entre Gre-
goire VII et Henri IV.

Apres Paques de 774, Charlemagne quitta Rome et rejoignit
son armee devant Pavie. La ville se rendit, le roi des Longo-
bards, Didier, fut fait prisonnier, peut-etre lui creva-t-on les yeux ;
puis on le conduisit a Liege et plus tard a Corbie, ou il mourut.
Rome envoya des presents au vainqueur ; 1'Italic fut arrachee
au joug des Longobards et les eveques italiens durent preter
serment de fidelite au roi Charles. Le pape dut egalement recoii-
naitre la souverainete de Charles en ce qui concernait les do-
maines de 1'Eglise. Pour tout nouveau territoire acquis au
pape, on devait preter serment de fidelite au pape et au roi
Charles. Le pape n'avait pas la souverainete entiere et absolue
de ses domaines temporels; il se trouvait place vis-a-vis du roi
dans les memes conditions que les plus grands possesseurs de
territoire sur lesquels le roi avait le droit de commendatio ou de
vassalite. Aussi, Charlemagne avait-il le droit d'intervenir dans
la promulgation des lois civiles et pouvait-il considerer Rome
comme sa ville et comme la premiere metropole de son empire,

Le synode diocesain de Freising, tenu en 773, qui confirma
la nomination d'un certain Onulf pour 1'Eglise de Normose, ne
presente aucun interet 4. On pourrait presque en dire autant
des deux dietes synodales tenues a Diiren en 774 et 775. On
possede encore de la premiere un instrument de donation 5, La
seconde prescrivit que le differend survenu entre Herchenrad,
eveque de Paris, et Fulrad, aumonier de la cour et abbe de Saint-

1. Ha.Tom\is,Annales, adann. 774, n. 10 sq.; Marca, De concordia sacerdotii et im-
perii, 1. VIII, c. xn et xix, 6 ; Pagi, Critica, ad ann. 774, 13 sq. ; Mansi, Cone,
ampliss.coll., t. xn, p. 857, 884 sq. Gfrorer, Kirchengeschichte, t. in, 2e part.,
p. 582, regarde comme fondees les assertions de Sigebert, et ne s'occupe pas
des graves objections qui existent centre tous ces recits imaginaires.

2. Bernheim, Erforschungen zur Deustchlands Geschichte, 1875, t. xv, p. 618 sq.
3. Voir § 521.
4. Hartzheim, Condi. German., t. n, Supplem., p. 689; Binterim, Deutsche

Condi., ii, p. 107.
5. Harztheim, op. dt., t. i. p. 235.

L



976 LIVRE XIX, CHAPITKE II

Denis, fut vide par Fepreuve de la croix 1. En cette meme annee
775, on elut, dans un concile celebre a Venise, le premier eveque
de cette villc, qui auparavant faisait partic dc Feveche de Grado 2.
L'annee suivante, 776, avant de partir pour son expedition
eoiitre les Saxons, Charles tint ee que 1'ori a appele le IIIe eoneile
dc Worms; c'est une diete sur laquelle nous n'avons pas d'autre

detail 3. Apres avoir vaincu les Saxons, Charlemagne reunit eri

777, a Paderborn, les grands de son royaume, tant de 1'ordre
ecclesiastique que de 1'ordre civil, et decida que 1'on deman-

derait a tous les Saxons baptises de preter serment de fideliteau

christianisme sous peine de confiscation des biens. Les anciens
chroniqueurs, qui rapportent ce fait, a joutent que tous les Saxons,

a Fcxceptioii de Witikind qui s'etait enl'ui chez les Normands,
se soumireiit a cette ordonnance synodale. II y eut aussi a cette

reunion de Paderborn trois princes sarrasins, venus d'Espagne

pour se soumettre, eux et leurs villes, au roi Charles, ce qui occa-
sionna une grande joie. Eniin un decret de Charles date de Fannee
suivante, nous apprend que dans ce concile (synodalis consilius]

de Paderborn (Patris Brunna] celebre la neu vieme annee de Char-
les (c'est-a-dire en 777), on avait confere a Fabbe de Saint-Denis

un privilege coiicernant Feglise de Salone au diocese de Metz,
qui avait ete donnee peu de temps auparavant a Fabbaye

de Saint-Denis. D'apres ce privilege, ni Feveque de Metz ni son

archidiacre ne pourraient exercer aucune fonction dans cette
eglise, sans y avoir ete invites par Fabbe de Saint-Denis 4.

Les trois princes maures qui s'etaient rendus a Paderborn, en

particulier Eben-al-Arabi, prince de Saragosse, et son ministre

'1. Baronius, Annales, ad ann. 775, n. 9. Cf. Pagi, Critica, ad ami. 775, n. 5-6;
oirmoiid, Concilia Gallise, t. n, p. 81; Coll. regia, t. xvm, col. 158; Lalande,
Condi. Gallise, p. 84; Labbe, Concilia, t. vr, col. 1821-1822 ; Coleti, Concilia,
t. vin, col. 585; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xii, col. 887; Hartzheim, Cone.
Germ., t. n, p. 236; Binterim, Deustche Concilien, t. n, p. 93. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. vm, col. 587; Mansi, Concilia, Supplem., 1.1, col. 726;
Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 889. (H. L.)

3. Coll. regia, t. xvm, col. 159; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1822-1823; Pagi,
Critica Annal. Baronii, ad ann. 776, n. 5; Hardouin, Coll. concil., t. in, col.
2056; Coleti, Concilia, t. vm, col. 587; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xii, col. 889;
Binterim, op. cit., t. n, p. 37. (H. L.)

4. Baronius, Annales, ad ann. 777, n. 5; Coll. regia, t. xvm, col. 222 ; Labbe,
Concilia, t. vi, col. 1823, 1889; Coleti, Concilia, t. vm, col. 587; Mansi, Cone.
ampliss. coll., t. xii, col. 890. (H. L.)
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Al-Arviz, proposerent au roi Charles de conclure avec eux une

alliance centre le khalife Abderrhaman : a la suite de cetlc

convention, au printemps de 1'annee 778, le roi Charles partit pour
1'Espagne avec deux corps d'armee. II s'empara de tout le pays

jusqu'a PEbre, qui devint ainsi la limite sud-ouest de I'empire

franc. Les places les plus importantes regurent des garnisons

franques; d'autres villes frappees d'un lourd tribut, furent con-
fiees aux prmcipaux chefs maures, sur lesquels on pouvait
compter; Charles aurait certainement pu pousser plus loin sa

course victorieuse, si la nouvelle d'une autre invasion des Saxons
ne Peut rappele en Germanic. On sait qu'en repassant les Pyre-

nees, Parriere-garde de son armee fut aneantie par les traitres
basques, dans les gorges de Roncevaux, c'est la que peritle famcux

Roland, qui a depuis inspire tant de poetes. A la nouvelle de cette
catastrophe, les Saxons se montrerent plus audacieux que jamais

et vinrent piller le pays jusqu'a Cologne et Fulda, en sorte que

Ton dut transporter ailleurs les reliques de saint Boniface.
Charles se hata d'envoyer d'Auxerre une armee contre les Saxons,
qui regagnerent au plus vite leurs anciennes positions. Quant a
lui, il passa les fetes de Paques de 779 a Heristal. C'est la,

d'apres quelques historiens, a Diiren, d'apres d'autres, qu'il tint

au mois de mars 779 un synode (champ de mars), ou fut decretee
toute une serie d'ordonnances, tant politiques que religieuses,
parvenues jusqu'a nous, sous leur double redaction, destinee

aux Francs et aux Longobards 1, et ainsi conc.ue :

1. Les eveques doivent obeir au metropolitan! 2.

1. Coll. regia, t. xvin, col. 160; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1823-1824 ; Har-
douin, Coll. concil., t. in, col. 2056 sq.; Coleti, Concilia, t. vni, col. 589;Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xn, col. 893; Hartzheim, Cone. Germ., 1.1, col. 239; Pertz,
Monum. Germ, hist., Leges, t. i, p. 36 sq. ; A. VerminghofI, Verzeichnis der Akten
frankischer Synoden von 742-843, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 147. (H. L.)

2. Ce canon nous raniene au sujet qui nous a retenus quelque temps au debut
du present livre; nous voyons Charlemagne des plus tiedes lorsqu'il s'agit de tra-
vailler a l'etablissement des metropolitains. La reforme des eglises 1'interesse
d'autant moins que son propre interet lui parait moins engage. II se trouve en
mesure de surveiller efFicacement 1'episcopat et ne souhaite pas d'en deleguer la
charge a personne. C'est du palais que les eveques recoivent les instructions.
Pour suffire a ce « ministere des cultes », nul besoin d'organisation provinciale
et de metropolitains. E. Lesne, La hierarchic episcopale, 1905, p. 61; L. Jerome,
La question metropolitaine dans I' Eglise jranque au temps de Charlemagne, dans
la Revue catholique, 1897, p. 15. Mais dans cette question c'est plus encore

C O N C I L E S — III — 62

L
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2. On doit instituer partout (dans toutes les villes) des eveques,
3. Les monasteres doivent observer leurs regies.

1'attitude du pouvoir ecclesiastique que 1'attitude du pouvoir civil qu'il im-
porte de bien preciser. « Le pape, ecrit M. Lesne, op. cit., ne parait pas s'etre
preoccupe de 1'absence d'une hierarchic reguliere en Gaule. II pretera son
concours au roi quand il plaira a Charlemagne de la restaurer, mais n'a vrai-
semblablement jamais sollicite de Charles de retablir les metropolcs. II faudrait
croire le contraire sur la foi de la lettre du pape Hadrien a Bertaire deVienne,
Jaffe, n. 2412 ; Epist. karol. sevi, Epist. Vienn. spurise, 17, edit. Gundlach,
t. i, p. 96. Hadrien aurait rappele a Charles, venu a Rome pour passer les fetes
de Paques de 774, la necessite de retablir les anciennes metropoles. Charles ayant
fait bon accueil a cette proposition, Hadrien ecrit a Bertaire en Janvier 775,
pour lui confirmer ses droits, et lui annoncer qu'il a plu au roi de restaurer toutes
les metropoles. Cf. Weyl, Die Beziehungen des Papsthums, p. 131-136, qui se pro-
nonce pour 1'authenticite de cette lettre. Mais Gundlach, Der Streit der Bisthu-
mer Aries und Vienne, dans Neues Archiv, t. xv, p. 11 sq., a peremptoirement
demontre la faussete de toute la serie des lettres de Vien'ne. Cf. aussi Duchesne^
Fastes episcopaux, t. i, p. 162. Hauck a renonce a invoquer cette lettre en te-
moignage de I'importance qu'on attachait a Rome au retablissement des metro-
poles. Cf. Kirchengeschichte Deulschlands, lre edit., t. u, p. 187, n. 1, et
2e edit., t. n, p. 205, 11. 2. Son sentiment, qui n'a pas change, ne s'appuie plus
que sur la reponse faite par Zacharie a Pepin en 747, op. cit., t. n, p. 10. Mais
Zacharie repondait alors a une question posee par Pepin relativement aux me-
tropolitains et se coritentait de lui rappeler les anciens canons. Au temps de Char-
lemagne, Hadrien parait s'&tre peu interesse au retablissement des metropoles.
Lorsque Ermenbert de Bourges vient demander au pape le pallium, le soin du
pontife de s'informer s'il n'est pas deja sous la juridiction d'un archeveque
montre qu'on ii'avait guere de notions precises a Rome sur 1'organisation hierar-
chique de 1'Eglise franque et qu'on ne pretait pas attention a cette question.
Le pape se rend chaque fois au desir de Charlemagne, mais ne prend jamais les
devants. La restauration des metropoles fut commencee non parce qu'on la
sentait necessaire, mais parce que la connaissance de 1'ancien droit a ete renouve-
lee en Gaule. En 774, le pape Hadrien envoyait au roi la collection canonique
de Denys le Petit. (F. Maassen, Geschichte der Quellen des kan. Rechts, 1.1, p. 444,
467. II y etait souvent question de 1'exercice des droits des metropolitains:
Dionysio Hadriana, cone, de Nicee, can. 4, 6, Hartzheim, Cone. Germ., 1.1, p. 138;
cone. d'Antioche, can. 9, 13, Hartzh., p. 158; can. 14, 19, 20, Hartzh.,p. 159;
cone, de Laodicee, can. 12, Hartzh., p. 163 ; cone, de Chalcedoine, can. 10,
Hartzh., p. 178; Epitome canonum quam Hadrianus Carolo obtulit, Can. apost. 32,
Mansi, op. cit., t. xn, col. 860; cone. d'Antioche, can. 9, 10, 13, 19 ; Mansi, op.
cil., t. xn, col. 865; cone, de Laodicee, can. 12, Mansi, op. cit., t. xn, col. 866. La
Quesnelliana qui auparavant faisait autorite aupres des princes francs, Maassen,
op. cil., p. 494, ne renferme pas les canons du concile d'Antioche, si categoriques
au sujet des metropolitains. Charlemagne, qui s'inspire visiblement dans la
composition des capitulaires. des canons ciivoyes par le pape (cf. Boretius, Capitu-
lai'ia, 1.1, p. 53, la collection du pape Hadrien est desormais la source a laquelle
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4. L'eyeque peut exercer son pouvoir canonique sur tous les
clercs de son diocese.

5. De meme, son pouvoir disciplinaire centre ceux qui vivent
dans des unions incestueuses.

6. Aucun eveque ne doit recevoir un clerc etranger.
7. Chacun doit payer la dime, qui sera ensuite distribute selon

1'ordonnance de Feveque 1.
8. Les meurtriers et autres coupables refugies dans 1'eglise, ne

doivent pas etre proteges; on ne leur donnera dans 1'eglise aucune
nourriture.

9. Les voleurs doivent etre amenes par les fonctionnaires infe-
rieurs devant la placita des comites.

10. Tout parjure aura la main coupee. L'epreuve de la croix
montrera le coupable de parjure. .

11. On ne peche pas en condamnant justement un homme a mort.
12. Les anciennes prescriptions doivent avoir force de loi.
13. Redevances a prelever sur les biens de 1'Eglise donnes en

precaire a des laiques. Si ces biens sont deja greves d'un cens,
on retirera, sans compter ce cens, la dime et la neuvieme. S'ils
ne sont pas greves d'un cens, on se contentera de prelever la dime
et la neuvieme. 2

puisent les capitulaires et remplace la Quesnelliana que Pepin, en 755, utilisait
pour rediger le capitulaire de Ver), Charlemagne se crut oblige de tenir compte de
cette autorite disciplinaire prevue par 1'ancien droit. En 779, dans le capitulaire
d'Heristal, il enseigne aux eveques, que selon les canons, les « suffragants » sont
tenus d'obeir aux metropolitains. De metropolitanis, ut suffraganei episcopi eis
secundum canones subjecti sint, Boretius, Capitularia, t. i, p. 47. C'est la pre-
miere fois que, dans le texte franc, le mot « suffragant » apparait avec la signi-
fication d' « eveque subordonne a un metropolitain. » On le retrouve precise-
ment dans le 32e canon des Apotres del'Epitomecanonum, Mansi, op. cit., t. xn,
col. 860. Desormais, il entre en usage dans 1'Eglise franque, cf. Hinschius, Das
Kirchenrecht, t. n, p. 9. » E. Lesne, op. cit., p. 61-63. (H. L.)

1. Binterim, Deutsche Concilien, p. 94, dit a ce sujet : « On a voulu voir dans
ce canon la premiere origine de la dime que Charlemagne aurait instituee en fa-
veur des eglises et des serviteurs de 1'eglise. Mais c'est la une erreur : car, a
1'epoque ou a ete porte ce canon, la dime existait depuis longtemps deja dans les
provinces unies a la Gaule, et elle etait prelevee memo en Germanic. Sous
1'eveque Lull, Pepin avait fortement insiste pour que chacun payat la dime.
Epist., cix, dans la correspond, de saint Boniface, ed. Wurdtwein, p. 287.
Charles s'est done borne par cette ordorvnancc a mieux organiser le prelevement
de la dime et a le rcgler par des prescriptions determmces. » Lc synode bavarois
d Ascha'im, c. 5, parle aussi de la dime. V. plus haul, § 380.

2. Lor'qu'un bicn fonds etait hypoths'que d'unc double dime, on appelait
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14. En hiver nul ne doit se refuser a heberger celui qui, voulant
accomplir ses truslis (devoir de fidelite), se rend pour ce motif
aupres du roi. II doit lui vendre le necessaire, comme il le vendrait
a un voisin.

15. Au sujet des cerarii, tabularii et chartularii, on observera
les regies traditionnelles 1. I

16. II est defendu aux membres des diverses associations de >
se preter mutuellement serment. Meme lorsqu'il s'agit de parta- !
ger les aumones regues au profit des victirnes d'un incendie ou j
d'un naufrage, ce partage devra se faire sans preter serment. •

17. Nul ne doit voler celui qui se rend chez le roi; nul ne doit
en temps defendu voler de 1'herbe dans la prairie d'un autre,
a moins que ce ne soit le missus royal, ou qu'on ne soit en marche
centre 1'ennemi 2.

18. On ne doit pas retablir des peages deja abolis. [Un manus-
crit ajoute ici ce canon : les vierges consacrees a Dieu qui se ma-
rient, seront separees de leurs maris et enfermees dans un
monastere qui heritera de leurs biens.]

19. Les esclaves lie doivent etre vendus qu'en presence de 1'eve-
que, du comte, de 1'archidiacre, du centenarius, ou du juge, et non
en dehors du marche.

20. On ne doit pas vendre de cuirasses en dehors du royaume.
21. Les comtes et les bassi (fonctionnaires royaux) seront punis

par les missi s'ils ne rendent pas la justice.
22. Celui qui ne veut pas accepter 1'amende de reconciliation

(pour I'offense qui lui a ete faite, c'est-a-dire qui veut se venger) f(S2J>j
sera envoye au roi pour etre mis en un lieu ou il ne puisse nuire.
II en sera de meme pour celui qui ne veut pas payer 1'amende de
reconciliation.

23. Un voleur ne doit pas etre mis a rnort du premier coup ;
a la premiere faute il perdra un osil, a la seconde on lui coupera le
nez, a la troisieme on le fera mourir.

la seconde dime nonse, c'est-a-dire la neuvieme partie de cc qui restait apres le
prelevement de la premiere dime.

1. Les cerarii sont les affranchis qui devaient payer a 1'eglise un tribut de cire.
Les chartularii et les tabularii sont ceux qui ont ete affranchis per chartam ou
per tabulam.

2. Telle est, a mon avis, la traduction de ce passage difficile a comprendre:
et nemo alterius herbam tempore defensionis tollere prsesumat, nisi in hoste per gen-
tium aut missus nostcr sit.
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Dans la meme assemblee, les eveques prescrivirent des prieres
pour le roi et pour son armee. Ainsi chaque eveque devait chanter
trois messes et reciter trois psautiers pour le roi et pour 1'armee,
a cause des circonstances presentes (la guerre contreles Saxons).
Tout pretre devait aussi dire trois messes; les moines, les nonnes
et les canonici, trois psautiers. Tous enlrn devaient observer un

jeune rigoureux et, autant que possible, faire 1'aumone 1.
L'heureuse issue de 1'expedition de Charles centre les Saxons,

en 780, parait avoir determine ce prince a reunir en 780 un concile

soit a Paderborn, soil a Lippstadt, a Fembouchure de la Lippe.
[Lippstadt (30 Idl. environ a 1'ouest de Paderborn) est appelee
Lippia dans les documents du moyen age 2; cette ville fut fondee

vers la fin du xne siecle par Bernard de Lippe (pere de trois
eveques et finalement eveque lui-meme en Livonie), devenu

sur la fin de ses jours aussi doux qu'il avait ete jadis porte a la
violence. Mais ce nom pourrait aussi bien designer la bourgade

de Lippspringe (a 6 kil. de Paderborn) et devenue depuis peu
celebre comme ville d'eaux ; pres de cette bourgade prend sa

source, un cours d'eau qui se jette bientot dans la Lippe; c'est
le« Jourdain», qui tire son nom de ce qu'on y conferait le bap-
teme aux Saxons dans Fantiquite. On peut aussi sans doute
regarder la ville meme de Paderborn comme lieu de reunion
de cette grande assemblee (de 780). II y a cependant tout lieu
de croire que ce fut a Lippspringe que se reunit le concile, car les
annales de 1'epoque (Adann. 776, 780 et 782) parlent du lieu « ou
la Lippe prend sa source,)) tandis que pour d'autres (Ad ann. Ill

et 785) elles designent « Paderborn ».

En ce qui concerne la fondation du siege episcopal de Minden
et autres, on peut affirmer que cette fondation n'a pas eu lieu
en 780, comme le croit liartzheim. A cette epoque (780) Char-
lemagne a du instituer dans cette region certaines missions en
leur fixant les limites de leur juridiction, et as signer aux eveques

ou abbes etrangers certains des anciens sieges episcopaux comme
centres de leur activite; c'est ainsi que 1'abbe Bernard se ren-

1. Pertz, Monum. German, hist., t. HI, Leges, t. i, p. 39 ; Mansi, op. cit., t. xn,
Appendix, p. 145; Binterim, op. cit., p. 95.

2. Lippe, Labbe, Concilia, t. vi, col. 1827; Coleti, Concilia, t. vni, col. 593;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 897; A. Verminghoff, dans Neues Archiv,
1899, t. xxiv, p. 472. (H. L.)



982 L1VRE XtX, C H A P I T R E II

dit aussitot dans la region de Munster et a Munster meme, et Wil-
lehad dans la contree baignee par le Weser inferieur.] La creation
de sieges episcopaux a Minden, Halberstadt, Verden, Paderborn
et Munster dans le pays des Saxons 1, souvent attribute a ce con-
cile, n'anrait eu lieu d'apres d'autres historiens, qu'au concile de
Paderborn en 785. Dans ce meme concile de Lippia, Charles se
prononca pour Fabbaye de Prum contre 1'archeveque Weomad
de Treves, dans leur commune prevention sur la cellule de saint
Goar. Charles prit en outre sous sa protection une matrone
saxonne de distinction nommee Wigtrudis, et son fils Meinulph,
qui devint plus tard eveque de Paderborn ; enfin il envoya
comme missionnaire le pretre Willehad dans la partie de la
Saxe appelee Wigmodie 2.

Vers cette epoque (780), le pape Hadrien Ier reunit un concile
pour authentiquer les reliques de saint Candide, qu'il voulait
envoyer au roi Charlemagne 3.

Dans la diete synodale de Worms (781), un rapprochement se
fit entre Charles et le due Tassilon de Baviere. On sait que lesr*
deux princes etaierit cousins, et qu'ils avaient ete longtemps allies.
Mais la femme de Tassilon, fille de Didier, roi des Longobards,
hai'ssait les Francs, qui avaient detrone son pere, et Charlemagne
qui avait repudie sa sosur. Sous 1'empire de tels sentiments,
une femme ne manque jamais de semer la zizanie; c'etait d'au-
tant plus facile dans le cas present que Tassilon voulait attenuer
la domination des Francs sur la Baviere, tandis que Charlemagne
voulait la fortifier. On verra plus loin que Charles 1'empor-
ta, et renversa le pouvoir des Agilolfmger. Dans ce concile de
Worms, Charles acquiesga a la demande du peuple pour qu'a
1'avenir les eveques ne fussent plus forces de prendre part en
pefsonne aux expeditions guerrieres. Deux ou trois seulement
devaient accompagner 1'armee et pourvoir aux besoins spi-
rituels; les autres devaient rester chez eux, et prier pour le roi et
soil armee 4.

A cette meme annee 781 se rattache probablement aussi le

1. Hartzheim, Cone. German., t. i, p. 243.
2. Ces renseignements puises a diverses sources se trouvent reunis dans Hartg-

heim, Cone. Germ., t. i, p. 243; Binterim, Deutsche Concil., t. n, p. 38.
3. Mansi, op. cit., t. xn, col. 900.
4. Hartzheim, Cone. German., t. i, p. 244; Binterim, Deutsche Concil., t. n,

p. 39; Damberger, op. cit., p. 461.
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concile germanique tenu a Ratisbonne, qui ordoiina de transferer
la chaire episcopale a 1'interieur de cette ville, dans 1'eglise de
Saint-Ktienne (qui avail etc autrefois cathedrale) en retirant
le titre a 1'eglise de Saint-Emmeran situee hors des mufs de la
ville i.

385. Conciles francs et longobards de 782 a 783.

II s'est tenu en 782 quatre conciles, dont le premier, celebre
en Lombardie, n'a pas ete mentionne jusqu'ici dans les collec-
tions conciliaires. On possede en effet de Pepin, second fils de
Charles, que son pere fit couronner a Rome, en 781, roi de Lom-

bardie, un capitulaire ecrit dans un latin detestable, et qui doit
dater de 781-783. II y est dit au debut : Cum adessent nobiscum
singulis episcopis, abbatibus et comitibus, etc.; il s'agissait done
d'un concilium mixtum. Ce capitulaire contient les prescriptions

suivantes :
1. Quiconque a eleve jusqu'ici des egiises baptismales, ou des

maisons de prieres (oraculas}, devra pourvoir a la restauration
de ces edifices, sur lesquels la cour royale et les Longobards ont le
pouvoir traditionnel.

2. Tout eveque administrera ses egiises selon les regies canoiii-
ques; il doit exhorter ses clercs a vivre selon les canons. S'il ne
le fait pas, et si, notamment, il leur permet de porter des habits
laiques, le comte interviendra pour les rappeler a 1'ordre.

3. Celui qui a un monastere sous sa protection (mundio) doit
[627] veiller a ce qu'on y observe les regies. II en sera de meme pour les

xenodochia.
4. Au sujet de 1'erection d'eglises, de ponts et de routes, on

doit observer les anciennes coutumes, et ne pretexter aucune

immunite.
5. Les veuves et les orphelins doivent avoir un defenseur.
6. L'eveque qui se refuse a rendre la justice sera puni, en

la maniere usitee et determinee par les eveques eux-memes.
Pour tout bien d'eglise, 1'eveque doit etablir un advocatus qui

defendra ses interets et ceux des a litres (en lieu et place de

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 901.

!
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1'eveque). luadvocatus doit etre un homme libre, de bonne reputa-
tion, il peut etre clerc ou laique.

7. Le peuple doit trouver la justice chez les comtes, chez les
castaldiis et chez les sculdaissiis.

8. Sur Fadministration du droit.
9. Sur la maniere de rechercher les esclaves fugitifs.
10. Les pelerins qui se rendent a Rome sont sous la protection

du roi1.
On rapporte que Charlemagne tint, en cette meme annee 782,

a Cologne, et ad fontes Lippise, deux autres synodcs ou dietes
au sujet des Saxons, et pour la creation d'evcches dans leur pays.
Malheureusement nos renseigneinents sur ces assemblies sont
rares et peu surs 2; si F erection de ces evcches y fut preparee,
elle ne fut cependant realisee qu'au concile de Paderborn de 785;
sur ces entrefaites une nouvelle revolte dans 1'automne de 782
occasionna la terrible execution des Saxons commandee par
Charles. Pendant les quelques mois de tranquillite qui suivirent,
Charlemagne perdit. le 30 avril 783, a Thionville, sa femme Hil-
degarde. Quelques mois apres il dut de nouveau marcher centre
les Saxons, qu'il battit en deux rencontres. Au mois de no-
vembre il epousa a Worms, la belle Fastrade, fille du comte
franc Radulf. II porta encore dans une diete synodale soit a
Thionville, soit a Worms, le capitulaire de 783 3, traitant a la
fois de matieres civiles et de matieres ecclesiastiques : en voici le
resume :

1. Ceux qui regissent actuellement les xenodochia doivent
les administrer conformement aux prescriptions; s'ils ne veulent
pas le faire, ils se retireront, et a 1'avenir on ne pourra choisir, [62§
pour les remplacer, que ceux qui sont agreables a Dieu et au
roi.

2. Les pretres et non les la'iques doivent etre en possession des
eglises baptismales.

3. Par respect pour leur etat, les ecclesiastiques doivent avoir des
avocats.

1. Pertz, Monum. German, hist., Leges, t. i, p. 42.
2. Labbe, Concilia, t. vi, col. 1827-1828; Coleti, Concilia, t. vm, col. 595;

Mansi, op. cii., t. xn, col. 992; Hartzheim, Cone. German., t. i, p. 245. (H. L.)
3. Pertz, Monum. German, hist., Leges, t. i, p. 45 ; Mansi, op. cit., t. xin,

Appendix, col. 186. Baluze a soutenu a tort que ce capitulaire datait de I'annee
793.
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4. Sur le rachat des crimes et sur la maniere d'eviter les querelles
privees.

5. Sur les amendes (criminelles) qui tombent dans le tresor
du roi, on prelevera tin tiers pour le donner au comte qui a
examine et juge 1'aflaire.

6. Les monasteres et les xenodochia qui sont en la possession du
comte appartiennent au roi et ne peuvent etre donnes en precaire?
que par lui.

7. Tout ce qui est confisque par le comte apparlient au palais.
8. Sur les presents fai ls par le roi.
9. Lorsqu'un pere a donne, par testament, la liberte a tous ses

esclaves, sa fille survivante peut reclamer un t iers des esclaA'cs,
parce que le testament est entaehe d'illegalite.

10. La loi est au-dessus de la coutume.
11. La fcmme qui a le droit de vendre a aussi le droit de

donner.
12. Nul no doit revendiquer la protection (mundiuni] dcs esclaves

du palais et de 1'Eglise.
13. Les comites ne doivent imposer aucun travail d'esclave a

des hommes libres.
14. Tous les biens donnes a la reine Hildegarde doivent etre

consignes par ecrit.
15-17. Sans importance.

386. Migetius et le concile de Seville en 782.

C'est probablement en 782 qu'Elipand, primat de Tolede,
reunit a Seville un concile espagnol, au sujet de la secte des mige-

[629] tiens l. Nous n'avons sur cet episode assez enigmatique de 1'his-
toire des heresies que des documents peu nombreuxet assez obs-
curs. En premier lieu se trouve :

I. Une lettre de 1'archeveque Elipand a Migetius lui-meme 2;
elle commence par ces paroles declamatoires : « Nous avons regu
et lu la lettre que tu as fait sortir du sinistre sepulcre de ton cceur,

1. Tubing, theolog. Quarlalschrift, 1858, I'asc. 1; Meneiulc/. y l^elayo. Historia
de los heterodoxos Espanoles, in-8, Madrid, 1880, t. i, p. 271-27.1. (1.1. L.)

2. Florez, Espana sagrada, t. v, p. 543 sq.

L
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qui n'est pas redigee stir le ton d'un homme qui demande, mais
sur celui d'un docteur de mensonge. Nous avons vu, dis-je, oui,
nous avons vu la folie insensee et vaine de ton coeur, et nous en
avons ri; nous avons vu et nous avons meprise 1'inertie de ta
pensee. Nous avons reconnu que celui-la a parle par ta bouche
qui a dit: Je serai un esprit menteur dans la bouche de ses prophetes1,
car tu es celui dont le Psalmiste dit: Les paroles de sa bouche sont
malice et mensonge 2. Avant d'avoir recu la lettre de Ta Niaiserie
et d'avoir pris connaissance de tes honteuses paroles, nous
avions de toi, sur les bruits qu'on nous avait rapportes, une
meilleure opinion. Mais lorsque nous avons connu tes folies
sans nom, nous avons decide, et non pas seulement nous, mais
aussi tous les chretiens fideles, de frapper d'un anatheme eternel
ta doctrine et toi que nous detestons egalement.» Voici mainte-
nant les accusations portees contre Migetius par Elipand, dans
la suite de sa lettre :

1) C'etait un chien enrage (sic), aboyant contre le mystere ado-
rable de la divine Trinite 3 ; il enseignait tres personas corporeas
dans la divinite 4.

2) II enseignait que David etait Dieu le Pere (incarne), citant,
a 1'appui les paroles de David 5 : Eructavit cor meum verbum
bonum6. D'apres Migetius, le verbum bonum etait le Logos, et
comme David dit que ce Verbum etait issu de lui, David etait
evidemment le Pere incarne.

3) Migetius croyait, au sujet du Fils, que la seconde personne
de la Trinite etait celle qui etait nee de la Vierge, et qui s'etait
f aite chair de la race de David 7.

4) Quant a la troisieme personne, c'est-a-dire au Saint-Esprit,
Migetius declarait que c'etait Fapotre saint Paul, a cause du
passage aux Galates, ou saint Paul dit de lui-meme qu'il n'est pas
des hommes, mais bien du Pere et du Fils 8. Saint Paul dit qu'il est
apotre non ab hominibus, neque per hominem, sed per Jesum Chris-

1. Ill Reg., xii, 22.
2. Ps. xxxv, 4.
3. Florez, op. cit., p. 544.
4. Id., p. 545.
5. Ps. XLIV, 2.
6. Florez, op. cit., p. 545.
7. Id., p. 545.
8. Gal., i, 1.



886. M I G E T I U S Et LE CONCILE DE SEVILLE 987

[630] turn et Deum Patrem. — De meme, d'apres Migethis, le Psalmiste
avait en vtie saint Paul, lorsqu'il disait : Spiritus oris ejus omnis
virtus eorum 1.

Elipand expose et refute ces sentiments de Migetius; mais il
expose aussi alors, pour la premiere fois, ses doctrines personnelles
sur I'adoptianisme au sujet des deux fils de Dieu; il distingue le
fils engendre du Pere de toute eternite, et celui qui s'est fait homme
et est ne de Marie; il reproche a Migetius de meler le divin et 1'hu-
main dans le Christ et de s'inspirer des erreurs du priscillianisme,
comme si, avant la naissance du Christ, la seconde personne de la
sainte Trinite n'avait eu aucune existence distincte de celle du
Pere. Elipand exprime son opinion d'une maniere plus accentuee
dans le passage suivant : « (Nous enseignons) que la personne
du Fils que tu places, toi aussi, sur la meme ligne que le Pere et
le Fils, n'est pas celle qui a ete faite dans le temps, et qui est selon
la chair de la race de David, mais celle qui est engendree de toute
eternite du Pere 2, et qui a parle par les prophetes avant de s'unir
a la chair; qui a dit, par exemple, ante colles ego parturiebar. Apres
Funion avec la chair, la seconde personne de la Trinite n'est pas,
comme tu le pretends, celle qui dit : Le Pere est plus grand que moi,
c'est celle qui dit : Moi et le Pere nous ne sommes quun. » Quoique
Elipand ne se serve pas du mot adoption, il enseigne cependant
d'une maniere tres claire le fond de I'adoptianisme : car il ne ratta-
che pas la nature humaine du Christ a la personnalite du Logos,
mais il attribue a Fhumanite du Christ une personnalite distincte
de la personne du Logos ; en somme il enseigne Fexistence de
deux fils.

5) Elipand fait encore a Migetius les reproches suivants 3 : II
se vantait d'etre sans peche, et il avait pose aux pretres le di-
lemme suivant : « S'ils ne soiit pas saints, ils ne doivent pas
exercer le saint ministere; s'ils sont saints, ils ne doivent pas
se declarer peeheurs. » (Confiteor).

6) Migetius defend de manger avec des pecheurs ou des infi-
deles 4,

7) D'apres Migetius5, le pouvoir divin ne se trouvait qu'a Rome,

1. Ps. xxxii, 6.
2. Florez, op. cit., p. 549.
3. Voir plus haut, n. 3.
4. Florez, op. cit., p. 550.sq.
5. Id., p. 552.



988 L I V R E XIX, CHAPITRE II

seule 1'Eglise romaine etait VEcclesia catkolica. La tout etait saint,

tout etait sans tache, a elle seule s'appliquent les paroles : « Tu es

Pierre, et sur cette pierre, etc.. .» Elipand croit au contraire que le
Christ dit cela de 1'Eglise catholique tout entiere : ear 1'Eglise

romaine n'etail pas sans tache, attendu que le pape Libere avait

etc condamne comine heretique, et que saint Gregoire parlait du

grand nombre d'impies qui se trouvaient a Rome 1.

II. Vient en second lieu la lettre d'Elipand a 1'abbe Fidelis,
document de premier ordre pour Fhistoire des controverses de

Fadoptianisme. Elle a ete imprimee egalement par Florez 2, et
par Froben 3. On y voit que le parti de Migetius existait surtout

dans la Betique (sud de 1'Espagne), qu'on avait deja term a ce

sujet (en 782) a Seville ou aux environs, un concile qui avait

condamne les erreurs de Migetius, et indique la date de la fete
de Paques.

III. En troisieme lieu, Elipand parle de Migetius dans la lettre

ecrite en son nom et au nom des eveques espagnols aux eveques des
Gaules, d'Aquitaine et de Neustrie 4; voici ce passage : « A qui

comparerons-nous Beatus (1'adversaire des adoptianistes), si ce
n'est a Migetius, ce magister Casianoruin et Salibanorum ?

Lorsque les medecins lui firent a la tete des applications de
feu a cause de son alienation, il se croyait semblable au Christ; il
se choisit douze apotres, et dit a une femme inclinee devant lui

et lui exprimant tout le regret qu'elle avait de le perdre : En

verite, en verite, je le le dis, tu seras aujourd'hui avec moi dans le
paradis. De me me Beatus, en etat d'ivresse, s'etait donne

pour le Christ, et avait dit a un certain Rufin : Simon Pierre,

m aimes-tu ? pais mes brebis. Sur le point de mourir, Migetius
avait promis de ressusciter au bout de trois jours ; de son cote

Beatus avait predit, la veille de Paques, que la fin du monde
etait proche. En realite, Migetius avait feint d'etre malade et

de mourir; il avail, en efl'et reparu vivant au troisieme jour, mais

paralyse de tons ses membres.

IV. Notre quatrieme source de renseignements sur Migetius
se trouve dans les lettres du pape Hadrien Ier. Les premieres

1. Voir plus haut les discussions relatives a 1'orthodoxie du pape Libere.
(H. L.)

2. Op. cit., p. 655 sq.
o. Alcuini Opera, P. L., t. xcvi, col. 918.
4. P. L., t, ci, col. 1330.

I
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lettres de ee pape uux Espagnols 1'eveque Egila et le pretreJean, da-
tees de 782 1, nous apprciuient quo 1'archevcque franc Wilchaire 2

avail recommande au pape Egila et Jean, pour precher la foi en Es-
pagne et que le pape 1'avail charge de les sacrer et de les y envoyer.
Hadrien dit avoir vu par leur lettre qu'en Espagne plusieurs per-

sonnes tenaienl peu de comple de 1'ordonnance papale prescri-
vanl de celebrer la Paque d'apres la methode indiquee par le coiicile
de Nicee, et, lorsquc la plciue lune (le 14 nisan) lonibait un sarnedi,
de ne pas celebrer la Paque le lendernain, mais seulemeiit huit

jours apres 3. Le pape recommande inslamment a ses correspon-
dants de se defter de ces faux freres et de ne pas imiter leur maiiiere
de calculer la Paque. En Espagne quelques-uns enseignaient encore

que : «Celui qui ne mange pas du sang des animaux ou de la viande

de pore ou d'animaux etouffes, esl grossier et ignorant.» Hadrien
repond : Quicoiique en mange est anathematise. — Quelques-
uns attaquaient la doctrine de la predestinalion et disaient :

« A quoi bon tant d'efforts pour gagner la vie eternelle, si cela
ne depend que de Dieu? » Les aulres : « Pourquoi disons-nous

a Dieu dans nos prieres : Ne nous induis pas en tentation, puisquc

noire volonle esl libre? » — Enfin Egila et Jean avaient ecril

que beaucoup d'Espagnols frequentaient les paiens et les juifs,
mangeaient el buvaient avec eux, leur donnaient leurs filles en

mariage, etc.

1. Codex carolinus, n. 9o, edit. Gundlach, n. 95, p. 637; Mansi, op.cit., t. xn.
col. 808 ; P. L., t. xcvm. Cf. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, t. n, p. 254,
note 4. (H. L.)

2. On se demande s'il s'agit ici de Wilchaire de Sens, et si cet eveque vivait
encore a cette epoque. Voir les notes de Cenni dans P. L., t. xcvm, col. 337,
note a, et col. 326, note /. E. Lesne, op. cit., p. 61 : « Le titre (d'archeveque des
Gaules, Wilthaire) le garde, semble-t-il, a une epoque ou il y a d'autres arche-
veques dans les Gaules. Entre 785 et 791, Hadrien le lui donnait encore en
ecrivant aux eveques d'Espagne. » (H. L.)

3. Les Remains ont suivi longtemps cette coutume. Cf. Hist, des cone., 1.1,
§ 37. Comme le Christ avait ete crucifie le 14 nisan (c'est-a-dire un joui- de pleine
lune), les Romains ne celebraient jamais la rraayx f77a-jpw<rt;j.ov (le jour de la
mort) avant la pleine lune ; par consequent lorsque la pleine lune tombait un
samedi, ils ne celebraient pas le lendernain la Tiacr/a avaff7aat[jiov. Les Alexandrins
ne se preoccupaient au contraire que de celebrer apres la pleine lune la TCa<r/_a
de la resurrection. Cette fete devait toujours tomber apres la pleine lune, par
suite, lorsque la pleine lune tombait le samedi, la ^icr/a crTa-jpwat^civ pouvait se
celebrer la veille, c'est-a-dire un jour avant la pleine lune. Rome a ensuite
adopte cette maniere de faire des Alexandrins.
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La lettre du pape a Egila et a Jean s'etant perdue durant
le trajet de Rome en Espagne, Hadrien avait envoye, sur la

demande de Charlemagne qui s'interessait a Egila, une nouvelle

copie avec un court billet a Egila 1; il lui reiterait le conseil de

se defier des ennemis de 1'orthodoxie, et lui enjoignait de traiter

comme des paiens et des publicains les adversaires obstines

de la vraie doctrine. Le pape y repond aussi sur un autre point,

dont Egila et Jean avaient parle dans leur lettre, a savoir que

beaucoup ne voulaient pas jeuner le vendredi et le sainedi. —

Migetius n'est pas nomme dans ces deux lettres; mais dans la
troisieme missive du pape, adressee en 785 a tous les eveques

espagnols, il est question des migetiens parmi les Espagnols here-

tiques 2. Cette lettre reproduit presque mot a mot la premiere a
Egila, combat les memes erreurs pour les memes motifs, avec

les memes citations des Peres; toutefois elle renferme en plus les
deux details suivants :

1. II est rapporte au debut que Feveque Egila, tant loue par

Wilchaire, enseigiiait des doctrines heretiques, professait certai-
nes erreurs de son maitre Migetius et voulait tromper les au-

tres; les eveques espagnols ne devaient lui accorder ni foi ni

confiance 3.

2. Le pape se plaint ensuite de ce que Elipand ct Ascaricus

repandent avec leurs pareils, la doctrine de 1'adoptianisme,

qu'il combat par des citations des Peres. II repete ensuite sur

les divers points (celebration de la Paque, etc.) le contenu de

sa premiere lettre a Egiia.
Si a cela Ton ajoute ce qu'Elipand ecrit a 1'abbe Fidelis,

que « d'accord avec les autres eveques, il avait condamne in

Hispalitanis 1'heresie de Migetius sur la fete de Paque, et

sur d'autres sujets, » on voit clairement que Migetius a defendu

1. Dans le Codex carol., n. 95, edit. Gundlach, p. 637 sq.
2. Dans le Codex carolinusj n. S6, P. L., t. xcvui, col. 374. [ Edit. Gund-

lach, p. 644. (H. L.) ]
3. II ne faut pas trop s'cytonner de voir Egila faire cause commune avec Mige-

tius. Deja sa lettre au pape maintenant perdue, et a laquelle Hadrien repondit
par sa premiere lettre, semble avoir laisse percer des preferences pour la doc-
trine de Migetius sur la Paque; aussi Hadrien jugeait-il necessaire de lui en-
voyer une pressante exhortation, pour le detourner de ces tendances. De plus,
en se plaignant au pape de ceux qui mangent et qui boivent avec les infideles
Egila trahit par la ses preferences pour le rigorisme des migetiens.
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et repandu 1'erreur signalee par le pape Hadrien Ier concernant
la fete de Paque.

[634] V- Enfin le dernier document relatif a Migetius est la lettre
de Saul, eveque de Cordoue, a Alvar, en 862; on y lit: Sed plane
nescio, quos salsuginosas(-sos) asseritis, et prope Migetianos, Dona-
tistas et Luciferianos notatis J; c'est-a-dire :« Je ne sais pas quels
sont ceux que vous designez coinme pleins de sel (rigides), et
que vous assirnilez presquc aux migetiens, aux donatistes, aux
luciferiens. » Nous voyoris par la qu'Alvar avail represente les
migetiens conime trap rigides, et comme ayarit des affinites avec
les luciferiens et les donatistes dont le rigorisme etait la caracte-
ristique. Us ont peut-etre, comme les donatistes et une partie
des luciferiens, refuse de souffrir la moindre faute dans 1'Eglise,
et regarde comme sans valeur les sacrements administres par des
pretres en etat de peche. Cette hypothese s'accorderait avec les
renseignements notes du n. 5 : Migetius s'etait vante d'etre
sans peche, et il avait pose aux pretres ce dilemme, etc.» Ce qui
est indique aux n. G et 7 montre aussi que ce fonds donatiste
se retrouvait chez les migetiens puisque Migetius avail reproche
aux Eglises d'Espagne diverses taches, tandis que tout ce qui
etait romain lui semblait digne d'admiration.

Enhueber2 explique comment Migetius etait appele le magis-
ter Casiajiorum, en disant qu'il etait chef dc quelques sectes dona-
tistes, 1'expression Casianorum venant de ce que Donat, le cele-
bre chef des donatistes, avait ete eveque a Casis Nigris. Tou-
tefois, si Ton se souvient qu'a propos des migetiens le pape
Hadrien Ier parle de ceux qui faisaient opposition a la doctrine
de la predestination, on fera plus logiquement deriver le mot
Casianorum de Cassien, le chef des semi-pelagiens, etl'on pensera
que Migetius avait remis en honneur centre la doctrine de la pre-
destination les theories semi-pelagiennes.

Nous avons vu, dans le troisieme document, que Migetius est
aussi appele magister Salibanorum. Le savant Majans a prouve
qu'il fallait lire Sabelhanorum, ce qui nous parait d'autant plus
vrai que les adversaires de Migetius, c'est-a-dire Elipand et les
eveques espagnols, anathematisenl Sabellius, quelques lignes
plus bas, dans le meme document 3. L'explication de la Trinite

1. Dans Florez, Espana sagrada, t. xi, p. 166.
2. Enhueber, op. cit., n. 31, p. 357.
3. Enhueber, op. cit. p. 357.
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par Migetius rapportee au 11. 1, Irahit aussi une inspiration sabel-
lieiine : Dieu impersonnel, dit-il, s'est manifesto trois fois dans le [635
mondc, en David, en Jesus et en Paul. D'uii autre cote, comme on
salt que les priscillianistes s'inspiraient d'idees sabelliennes sur
la Trinite, et que FEspagne a ete la patrie des priscillianistes ;
comme dans sa premiere lettre a Egila le pape Hadrieii recom-
mande de se defier de Migetius et de 1'heresie des priscillianistes;
comme il demandc de ne pas renouveler les anciens scandales et
de ne pas raviver le excisum dogma, Enhueber a pense que

Migetius etait tombe dans 1'erreur des priscillianistes. Ce sen-
timent est d'autant plus probable qu'il explique tres bien les
reproches d'Elipand a Migetius au sujet de sa doctrine sur le
Fils. En eft'et, les priscillianistes ne distinguaierit pas dans le
Christ les deux natures, divine et humaine, et le pape Leon
disait d'eux : qui dixerunt Dominum nostrum Jesum Christum,
anlequam nasceretur ex virgine Maria, non fuisse.

387. Gonciles a Paderborn, aAttigny, a Worms, en 785 et 786.

Apres son second mariage, Charlemagne passa Fhiver de 783
dans son chateau d'Heristal ; en 784, il marcha de iiouveau
centre les Saxons, prit dans leur pays ses quartiers d'hiver, et au
printemps de 785 tint a Paderborn un concilium mixtum dans le-
quel la Saxe fut probablemcnt divisee en dioceses. Ce concile a
public trente-quatre capitula divises en deux series, relatifs a
F evangelisation de la Saxe *.

1. Les eglises etablies presentement en Saxe doivent etre hono-
rees au moins autant, sinort beaucoup plus, que les vames idoles.

2. Quiconque s'estenfui dans une eglise ne doitpas en etre arrache
de force, mais doit rester en paix, jusqu'a ce qu'il soit cite devant
le placitum. Pour Fhonneur de Dieu et des saints, on ne doit ni le
mettre a mort ni le mutiler ; il doit cependant expier sa faute
autant que possible, suivant la peine qui lui sera infligee. On le

1. Coll. regia, t. xvii, col. 222; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1860; Coleti, Concilia,
t. vni, col. 629; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 935; Pertz, Mon. Germ,
hist., Leges, t. i, p. 48. (H. L.)

L
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conduira devanl Ic roi, qui 1'envcrra ou il jugcra a propos.
3. Quiconque s'introduit avec effraction dans une eglise, y corn-

met un larcin, ou 1'incendie, sera puni de mort.
4. Quiconque, par rnepris du christianisme, n'observe pas les qua-

rante jours du careme, et mange de la viande, sera puni de mort,
5. De meme celui qui attente a la vie d'un eveque, d'un pretre

ou d'un diacre.
6. Quiconque, aveugle par le demon, ct i inbii des crreurs pa'ien-

nes, tient une personne pour sorciere qui mange des homines,
la fait bruler et en mange la chair ou la fait manger par d'au-
tres, sera puni de mort.

7. Quiconque fait incinerer un corps, selon la coutume pai'enne,
sera puni de mort.

8. II en sera de meme pour tout Saxon qui se cache et veut de-
meurer pai'en;

9. Pour quiconque offrira en sacrifice un homme aux demons;
10. Pour celui qui fera cause commune avec les pa'iens, contre

les chretiens ou contre le roi;
11. Pour celui qui sera infldele au roi;
12. Pour le ravisseur de la fille de son maitre;
13. Pour Fassassin de son maitre ou de sa maitresse.
14. Au coupable qui aura volontairement confesse au pretre

1'un de ces crimes, encore cache, et sera dispose a faire penitence,
on epargnera, sur 1'attestation du pretre, la peine de mort.

15. Les habitants doivent fournir a leur eglise une curtis 1 et deux
manses de terre; 1'eglise devra avoir un esclave et une servante
par chaque cent vingt hommes (libres et liti, c'est-a-dire colons
affranchis).

16. On doit dormer aux eglises eB aux pretres la dime de tout
census qui arrive au fisc, et de tous les revenus du roi.

17. Tous les nobles, soit libres, soit lili, doivent donner la dime
de toutes leurs possessions et revenus.

18. Le dimanche, il ne doit y avoir ni convenlus ni placita publica,
si ce n'est en cas de necessite; chacun doit aller a Feglise les
dimanches et jours de fete.

j 19. Quiconque ne fait pas baptiser son enfant dans le delai d'une

annee, sera puni.

1. Curtis ou cortis, voir Du Gauge, Glossarium, t. in, p. 586; mansus, ibid,t.v,
p. 230. (H. L.)

C O N C I L E S - III - t!3
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20. Quiconque contracte un mariage defendu, sera puni.
21. De meme celui qui fera vceu aux sources, aux arbres et

bois sacres, ou qui, en general, observe les pratiques du paga-
nisme; le noble devra payer une amende de 60 solidi, 1'homme
libre de 30 solidi, et le litus de 15. Celui qui ne pourra payer
1'amendc, sera Fesclave do 1'eglise, jusqu'a son entier acquitte-
ment.

22. Les corps des Saxons chretiens doivent etre inhumes dans
les cimetieres de 1'eglise, et non sur les tertres des pai'ens.

23. Les sorciers et devins doivent etre donnes (comme esclaves^
aux eglises et aux pretres.

24-31. Ordonnances conccrnant les affaires temporelles.
32. Le serment doit etre prete dans 1'eglise. Quiconque se

refuse a preter le serment obligatoire payera 15 solidi pour son
refus, et dormera une compensation complete au sujet de 1'arTaire
dont il s'agit.

33. Le parjure sera puni d'apres les lois saxonnes.
34. Les Saxons ne doivent tenir d'assemblee generale que sur

convocation du missus royal. Chaque comes doit tenir des pla-
cita dans son district et rendre la justice. Les pretres doivent
veiller a 1'observation de ces lois.

Apres la celebration de ce concile, Charles s'enfonga avec de
grandes forces dans 1'interieur de la Saxe, et envahit tout le
Bardengau. Nul n'osa lui resister, et bientot il put faire des
offres de paix qui furent acceptees par Witikind et Alboin ; ils
se rendireiit Fun et 1'autre a la cour, se firent instruire dans la
religion chretienne, f;vec plusieurs autres Saxons, et suivirent
le roi au chateau d'Attigny ; la Charlemagne tint uii concile, a
la fin de 785 ou au commencement de 786, les deux princes
saxons y recurent le bapteme l.

II se tint, en 786, a Worms, une diete synodale ou conipa-
rurent les principaux personnages de la province de Bretagne,
qui s'etaient revokes, et avaient ete vaincus par Arnulf, Fillustre
general de Charles ; ils firent leur soumission et regurent leur
chatiment 2.

On ne sait si le capitulairc longobard public en cette meme
annec 786 par le roi Pepin, fils de Charlemagne, fut fait dans

1. Hartzheim, Cone. German., t. i, p. 246; Binterim,Deutsche Concilien, P-40.
2. l larlxhcini, op. cil., I . i, p. 258.



388. Q U A T R E CON G I L E S A N G L A I S 995

un concile longobard. 11 traitc surtoul, clc matiercs ccclesiastiques,
defend le mariage des nonnes, condamnc I'aduUerc, les super-
stitions paiennes, les serments inul i ies , etc. l.

388. Quatre conciles anglais en 787 et 788.

En 787, les deux legats du pape, Gregoire, eveque d'Ostie, et
Theophylacte de Todi, les premiers ambassadeurs remains venus
en Angleterre depuis saint Augustin, reimireiit deux conciles
anglais, i^uri dans le Northumberland, 1'autre dans le Sud. Le
premier se tint sous Canbald, archeveque d'York, et Alfwald,
roi de Northumbrie. Les legats presenterent a 1'asscmblee vingt
capitula que les eveques promirent d'observer. Quelque. temps
apres, ie second concile se tint dans le royaume cle Mercie soxis
lambercht (Lambert), archeveque de Cantorbery et le r o i O f f a ;
on y presenta et on y souscrivit les memes vmgl ' .capUula. L'un
de ces deux conciles s'est tenu a Celcliy. Lingard suppose ({u'il
faut entendre par la Chelsea, et que le roi Off a de Mercie avail
voulu, par ce concile, soustraire les eveches de son royaume a la
juridiction du metropolitan! cle Cantorbery, qui se t r o u v a i t dans
le royaume dc Kent, et fonder a Lichfield un archevcehe qui
fut a la tete des Eglises de son royaume. Le pape Hadrien.
tronipe par Off a, confirma ce qui s'etait fait, et il ne resta plus
au metropolitain de Cantorbery que les eveches des royaumes dc
Kent, de Sussex c! dc Wesscx 2. Cette situation dura jusqu'en
803. Mais, apres la mort d'Offa, Adelard, archeveque de Can-
torbery, parvint a recuperer les droits anciens de son siege,
grace a ses representations aupres du pape Leon III, et, en 803,
le concile de Cloveshoe mil fin a Farcheveche de Lichfield.

1. Pertz, Monurn. German, hist., Leges, t. i, p. 50.
2. Lingard, Hisf. d'Anglclerre, t. i, p. 147 sq.; Haddan ct Stubbs, Coun-

cils and ecclesiastical Documents, Oxford, 1871, t. in, p. 444-447. Cealchythc a
ete identific <ivec Cuchcth dans le Lancashire par Parker ct Gibson; ^pclraau
propose de chcrcher en Mercie, ei; Alfprd identific avec Chelsea, ce ( [ i : i eston ise
peut plus vraisernblable. En eil'et, Newcourt, Rcperlori,wn,t.i, p. 583, donne les
anciennes formes de Chelsea, ce sont Chelcheth, Chelchyheth, Chelchyt, Choi-
chit et Chelsey n'apparait pour la premiere iois qn'on 1554. ( T L L.)
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Lcs yingt cajjilula don't nous uvons parle peuvci i l so resumer
ainsi:

1. On doit professor la foi de Niece; tous les ans, dans lesreu-
nions synodales, les eveques cxamiiieront si leurs pretres ensei-[
gneiit ct professent la foi apostolique des six conciles generaux.

2. Lc bapterne doit ctre toujours administre au temps deter.
mine par les canons, sauf en cas de necessite. Les parrains
doivent savoir par co3ur le Symbole et le Notre Pere, qu'ils
enseigneront a leurs lilleuls, lorsquc eeux-ci seront en age de les
apprendre.

3. On tiendra deux conciles amiuels, et chaque eveque clevra,
tous les ans, parcourir une fois sa paroissc et veiller a ce que la
celebration du service divin s'accomplisse partout ou cela sera
necessaire, afin que chacun entende la parole de Dieu. On se
plaint a ce sujet de 1'indolence des eveques.

4. Les eveques doivent veiller a ce que les chanoines, les moines
et les nonnes vivent d'une maniere conforme aux canons, a ce
que leurs habits soient semblables a ceux des moines et des
chanoines de 1'Orient, c'est-a-dire ne soient ni somptueux, ni
teints des couleurs de Flnde. On doit lire souvent les prescriptions
des six conciles cecumeniques et des papes sur la vie religieuse.

5. A la mort de 1'abbe, on doit, avec I'assentiment de 1'eveque,
lui choisir dans le monastere meme un successeur habile; si on
ne peut 1'y trouver, on le choisira ailleurs. II en sera de meme a la
mort d'une abbesse.

6. On ne choisira que des personnes idoines et de bonne vie
pour les clever a la pretrise ou au diaconat; elles ne pourront en-
suite passer d'une eglise dans une autre que pour un motif rai-
sonnable et avec des litterse commendatitiee.

7. On devra observer dans toutes les eglises les heures cano-
niques.

8. Les privileges accordes par Rome aux eglises doivent etre
respectes; quant aux privileges contraires aux canons, ils doivent
etre abolis.

9. Aucun clerc ne doit manger en cachette (pour faire croire
qu'il jeune). C'est la une hypocrisie des Sarrasins.

10. Aucun serviteur de Fautel ne doit avoir les jambes nues,
lors de la celebration de la messe. Les offrandes des fideles doivent
etre du pain, et non des gateaux. Le calice et la patene ne doivent
pas etre en corne. Les eveques ne doivent pas traiter d'affaires

1
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mondaines dans leurs conciles ; on priera constamment pour
1'Eglise.

11. Les eveques doivent faire aux rois et aux grands de franches
remontrances; ils ne doivent exconimunier injustement personne.
Les rois et les princes doivent obeir avec humilite aux eveques,
parce que ceux-ci ont le pouvoir des clefs. Les clercs ne peuvent

540] etre juges par les laiques.
12. Les rois seront choisis par les eveques et par les grands du

peuple, etc.
13. On doit juger avec droiture et justice sans acception de

personnes.
14. On ne doit pas imposer aux Eglises de trop lourdes redevan-

ces, mais seulemerit celles qui sonl assignees par la loi romaine
et par la coutume, etc.

15. Les mariages avec des nonnes, des parentes, ou avec les
femmes des autres, ne doivent pas etre toleres.

16. Sont inhabiles a heriter les enfantsillegitimes, adulterins,
ceux des personnes qui, s'etant consacrees a Dieu, avaient pris
1'habit de religion et s'etaient ensuite mariees.

17. On doit prelever la dime. L'usure et le pret a interets
(tous deux compris sous le nom d'uswm) sont interdits d'apres
le Ps. xiv, 5. et partout on doit user de mesures et de poids regu-
liers et semblables.

18. On doit accomplir ses vceux.
19. On doit detruire les restes des superstitions paiennes, par

exemple, manger de la viande de cheval, percer le nez des chevaux,
leur coxiper la queue, trancher les proces a 1'aide des sorts.

20. Chacun doit faire penitence en temps opportun. Celui qui
mourra sans avoir fait penitence ou sans s'etre confesse n'aura
pas droit aux prieres *.

Deux autres conciles anglais de 1'annee 788, celebres 1'un a
Finchale (maintenant Fincheley), et 1'autre a Aclea, ne s'occu-
perent probablement qvie de faire accepter l^s vingt capitula dans
leur province; nous n'avons sur ces assemblees aucunrenseigne-
ment precis, et leurs actes ne sont pas parvenus jusqu'a nous 2.

1. Mansi, op. cil., t. xn, col. 937; Hardouin, op. cit., t. in, col. 2072.
2. Mansi, op. cil., t. xm, col. 826. [Haddan et Stubbs, op. cit., t. m p 464.

(H. L.)]
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389. Tassilon etles deuxconciles de Worms et d'Ingelheim,
en 787 et 788.

Tandis que Charlemagne guerroyait contrc les Saxons, Tassi-
lon, due de Baviere, s'etait de nouveau revolte contre son suze-
rain et cousin. II eut une discussion au sujet de la ville de
Bozen avec Rupert, qui gouvernait pour Charlemagne le sud
du Tyrol, le vainquit, et Rupert perdit la vie dans une rencon-
I re. Tassilon fut meme soupc,onne d'avoir coiiclu avec les Avares
paTens un traite d'alliance contre les Francs, et de les avoir enga-
ges a faire une invasion en Germanie. Charlemagne songea a
pimir son vassal. Ce fut en vain qu'au debut de 787, Tassilon
eavoya a Rome, ou se trouvait alors Charlemagne, des deputes,
charges de preparer une reconciliation. Ces deputes, Arno, eveque
de Salzhourg, et Hunrich, abbe de Mansee, n'avaient meme pas
les pouvoirs necessaires, et le pape Hadrien, sur qui Tassilon
comptait grandement, se declara contre lui et le menaga d'ex-
eommunication, s'il persistait dans sa resistance. A son retour
d'ltalie, Charlemagne cita le due de Baviere a comparaitre de-
vant la diele synodale dc Worms, dans Pete de 787. D'apresune
chartc parveriue jusqu 'a nous, dans cc eoiicilc preside par Lull
de Mayencc, Charles aurait doiine a Willehad le nouveau siege
episcopal de Bremc, dans la province saxonne de Wigmodia.
Mais la plupart des chroniqueurs placent au 14 octobre 786 la
mort de Lull, presque une annee avant la reunion du concile *.
On sait quo Tassilon ne se rendit pas a la citation de Charlemagne,
qui fut reduit a exposer ses plaintes et ses griefs devant 1'assem-
blee des grands et des eveques. Aussitot apres, il marcha en toute
hate, avec son armee, contre la Baviere ; Tassilon, surpris et
abandonne des siens, fit sa soumission, et le 3 octobre 787 re-
riouvela, avec son fils Theodore qui etait associe au gouverne-
ment, le serment de fidelite. Charles s'eloigna et Tassilon,
]>retant de nouveau 1'oreille a de mauvais conseils, ne voulut
j jas fournir le contingent promis, lorsque les Avares firent inva-
sion dans Fempire : Charles le cita a comparaitre par-devant la

\. Binl.erim, Deutsche, Concilicn, I. n, p. 44 sq.
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diete synodale qui se tint a Ingelheim, a Paqucs de 788 ; il y
fut depose, et sa famille fut declaree inhabile a lui succeder.
Qomrne il 1'avait fait pour 1'Alemannie, Charles laissa s'eteindre
en Baviere le titre de due, et reduisit le pays au rang de province
franque administree par des comites. Tassilon se retira volontaire-
ment, dit-on, dans le convent de Saint-Goar, ou il prit 1'habit
religieux avec ses fils 1.

i. Hartzheim, op. cit., 1. i, p. 259, 262; Damberger, Synchron. GescJi., t. 11,
p. 474, 478, 486 sq.
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390. Caractere et origine de Vadoptianisme1.

Au cours des vingt-cinq annees qui suivirent le IIe concile oecu-
menique de Nicee, 1'Orient ne fut pas trouble par de nouvelles

1. L'adoptianisme doit probablement 1'attention quo les theologiens lui ont
accordee au fait, unique dans 1'histoire des heresies, d'avoir reparu trois fois, au
vine, au xiie et au xive siecle. Nous rie nous occupons dans ce XXe livrc que de
la premiere apparition pour laquelle les sources sont assez explicitcs. II faut,
avant tout, consulter les ecrits d'Elipar.d de Tolede et de Felix d'(Jrgel dont les
theories ont ete refutees par Alcuin, Paulin d'Aquilcc et Agobard de Lyon. Nous
aurons occasion d'enumerer, au cours de ce livre et dans les notes, les nombreux
conciles terms a 1'occasion de cette premiere phase de 1'adoptianisme. Parmi les
travaux consacres a 1'adoptianisme, il faut toujours tenir compte de Chr. G. F.
Walch, Historia adoptianorum, in-8, Gcrttingen, 1755, p. 288, dont on retrouve
les recherclies essentielles ct Ferudition solide dans le Ketzerhistorie du memo
auteur, t. ix, paru en 1780, p. 667-940, avec quelque chose de plusmuri. Dans
ce dernier ouvrage, Walch a indique la « litterature » du sujet, p. 673, 850, 935
sq.; il faut ajouter qu'elle n'a plus guere qu'un interet bibliographique. Parmi
les ouvrages dont Walch ne dispense pas, nous citerons : J. Basnage, Observa-
tiones historical circa Felicianam hseresim, inserees dans son Thesaurus monu-
mentorum, in-fol., Amsteldami, 1725, t. n, p. 284 sq.; Madrisi, Paulini Aqui-
leiensis Opera, contient des dissertations dans lesquelles Basnage est vivement pi-is
a partie, reimprimees dans P. L., t. xcix ; on trouve dans Fedition d'Alcuiii,
par Froben, une Dissertatio dogmatico-historica dont F auteur est Enhi'iber, prieur
de Saint-Emmeran de Ratisbonne, dirigee centre Walch dont VHistoria adoptia-
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discussions theologiques; mais, en revanche, deux graves ques-
tions agiterent les Eglises d'Occident: 1'adoptianisme et Faccepta-
tion des decisions du IIe concilc de Nicee. L'adoptianisme, ne en
Espagne, captiva bientot Fattention des theologiens des autres
parties de 1'Europe, surtout de ceux de 1'empire de Charlemagne.
Les questions qu'il soulevait furent traitees de part et d'autre
avec une science remarquable pour cette epoque, et, en particulier,
avec une connaissance approfondie de la patristique. A la tete
des adoptianistes se trouvaient Elipand, archeveque de Tolede
(alors sous la domination des Maures), et Felix, eveque d'Urgel,
dans la « Marche d'Espagne », dont Charles s'etait empare 1,
C'etaient des hommes savants et vraiment distingues. Parmileurs
partisans, on comptait surtout 1'eveque Ascaric 2et 1'abbe Fidelis,

riorum n'admettait pas que les adoptianistes 'fussent tombes dans le nestoria-
nisme. Walch a tenu conipte de ce point do vue en reprenant le sujet vingt-cinq
ans apres. On trouvera la Dissertatio d'Enhiiber reimprimee dans P. L., t. ci,
col. 337. Froben, tout en accueillant le travail d'Enhiiber n'a pas laisse d'abor-
der lui-meme la question dans une Dissertatio historica de haeresi Elipcmdi et dans
1' Appendix II des oeuvres d'Alcuin pour lequel il a mis a profit divers docu-
ments et des lettres inedites a lui adressees par 1'Espagnol Mayans. P. L., t. ci,
col. 1346.

Signalons encore : H. Hjorter et C. Riuman, De adoptianis, in-4, Upsa-
Isd, 1839, simple brochure de 22 pages; J. Schwane, Histoire des dogmes, trad.
Degert, in-8, Paris, 1903, t, iv, p. 357-378; A. Harnack.Dogmengeschiclite, in-8,
Freiburg, 1890, t. in, p. 243; Realencyklop. fur protest. Theol. undKirche, 1896,
t. i, p. 180; H. Quilliet, Adoptianisme, dans Vacant, Dictionn. de theolog.catholi-
que, 1903, t. i, col. 403-413; Menendez y Pelayo,Historia de los heterodoxos es-
paHoles, Madrid, 1880, t. i, p. 273-285 ; Dorner, Lehre von der Person Christi, 2e

edit., Berlin, 1853, t. u, part. l,p. 306 sq.; Gams, Kirchengeschichle von Spanien
in-8, Regensburg, 1874, t. n, part. 2, p. 261 sq.; Helfferich, Der westgothische
Arianismus und die spanische Ketzergeschichte, in-8, Berlin, 1860 ; Baudissin,
Eulogius und Alvar, in-8, Leipzig, 1872, p. 61 sq.; Bach, Dogmengeschichte des
Mittelalters, in-8, Wien, 1873, t. i, p. 102 sq.; J. Schwane, Dogmengeschichte
der mittleren Zeit, in-8, Freiburg, 1882, p. 227, sq.; Loofs, Leitfaden der Dogmen-
geschichte, 3e edit., Halle, 1893, p. 250; A. Hauck, KirchengeschichteDeutschlands,
in-8, Leipzig, 1890, t. 11, p. 256; Grossler, Die Ausrottung des Adoptianismus im
Reiche Karls des Grossen, in-8, Eisleben, 1879. (H. L.)

1. Urgelis, Urgela ou Orgellis appartenait autrefois a la province de Tarra-
gone; mais depuis le milieu du vme siecle, c'est-a-dire depuis la destruction
de Tarragone, cette ville appartenait a la province ecclesiastique de Narbonne.

2. Basnage, Thesaurus monumentorum, t. n, p. 286, attribue, sans fondement,
a Ascaric le siege de Braga. Cette erreur a ete adoptee et reproduite par Rohr-
bacher, Hist. univ. de I'Eglise, 1. LIV, ce qui nevaudrait pas la peine d'etre rele-
ve, si, de la, elle n'avait passe dans differents ouvrages. (H. L.)
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originaires probablement des Asturies, et qu'on appelait ordi-
nairement les freres de Cordoue; c'etaient cux qui se livraient au
gros du travail en favour de la nouvelle doctrine. Alcuin va
meme jusqu'a dire : Maxime origo hujus perfidix de Cordua civi-
tate processit 1. Pendant quelque temps tout 1'episcopat espagnol
semble meme avoir partage ces nouvelles erreurs.

On se demande si c'est Elipand ou Felix qui a le premier emis
cette doctrine. Les anciens auteurs ne sont deja plus d'accord
sur ce point. Einhard, ou 1'auteur des Annales publiees sous son
nom, raconte qu' « Elipand ayant demande, par ecrit, a 1'eveque
Felix ce qu'il fallait penser de la nature humaine du Christ, s'il
fallait regarder le Christ en tant qu'homme comme le veritable
Fils de Dieu, ou simplement comme le fils adoptif, Felix declara,
d'une maniere irreflechie et en opposition avec la doctrine eccle-

[644] siastique, que, sous le rapport de son humanite, le Christ n'etait
que fils adoptif; il chercha ensuite, avec obstination, a defendre
cette erreur dans ses ecrits 2. » Plusieurs en concluent que Felix
est le veritable auteur de 1'adoptianisme, tandis qu'Alcuin et
d'autres attribuent ce role a Elipand. Alcuin dit, par exemple :
Eumdem Elipandum sicut dignitate ita etiam perfidae inalo pnmum
esse partibus in illis agnovi 3. Mais cette contradiction appareiite

1. Alcuin, Epist., n, ad Leidradum, P. L., t. ci, col. 234.
2. Pertz, op. cit., p. 179; P. L., t. civ, col. 441. Pertz amontre (Momunenta,

t. i, p. 124 sq.) que le celebre Einhard etait reellement 1'auteur des, Annales qui
vont de 741 a 829.

3. Alcuin, Epist., n, ad Leidradum, P. L., t. ci, col. 232. Une fois de plus,
se represente le fait que nous avons constate pour rapollinarisnae et Euty-
ches; la nouvelle heresie cst nee d'un exces de devouenaent de theologiens sou-
cieux de combattre une erreur regnairte. II semble qu'Elipand ait ete trcs preoc-
cupe de lutter centre les erreurs de Migetius. Celui-ci niait brutalemeiit toute
distinction entre le Verbe et le Christ, soutenait que la deuxieme personne de
la Trinite n'existait pas avant 1'Incarnation. Elipand prit fait et cause et
c'est a ses ecrits que nous devons le peu de renseignements que nous possedons
sur 1'heresie bien oubliee de Migetius. Nous voyons dans YEpistola adMigetium,
Florez, Espana sagrada, t. v, p. 543 sq. ; P. L., t. xcvi, col. 589, ecrite avant 782,
que 1'heresiarque revenait assez ostensiblement aux erreurs sabelliennes et dona-
tistes. Sa christologie avait au moins le merite d'eviter les banalites; il enseignait
trois manifestations successives de Dieu en la personne de David, de Jesus et de
saint Paul. En fait de morale, c'etait le rigorisme absolu; on refusait tout com-
merce avec les infideleset avec les pecheurs. Elipaud, quoique suffisamment
frotte d'erudition patristique, si on en juge d'apres 1'usage qu'il en fait, tomba
dans 1'extreme oppose. Migetius acceptait que Ton rapportat I'humain a Dieu
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entre les Annales d'Einhard et les autres documents ne doit pas
nous donner le change, car la maniere meme dont Elipand propose
ces questions a Felix laisse voir que Farcheveque de Tolede etait
deja imbu d'adoptianisme. II faut remarquer aussi que, dans
1'histoire des discussions sur 1'adoptianisme, autant du moins que
nous connaissons cette heresie, il est question d'Elipand avant
que ne paraisse le personnage de Felix. II est probable que devant
1'opposition soulevee par ses doctrines Elipand avait demande
au savant eveque Felix son opinion sur cette question. Cette
demarche s'explique sans peine meme en tenant compte du carac-
tere orgueilleux d'Elipand 1. Les deux eveques etaient probable-
ment amis ; du reste, Elipand ne demandait pas a Felix de Fins-
truire, mais de se ranger a ses idees et de lutter avec lui dans
le conflit qui s'ouvrait.

Des le debut, les adoptianistes firent tous leurs efforts pour
se placer sur le terrain du concile de Chaleedoine, et plus leurs
adversaires leur reprochaient leur nestorianisme ou tout au moins
leur penchant vers cette heresie, plus ilspretendaient professer et
enseigner Funion hypostatique des deux natures dans le Christ,
de, la nature divine proprement dite et de la nature humaine pro-
prement dite (exempte de peche) dans la personne unique du
Logos 2. Mais tandis qu'ils professaient ainsi de bouche la person-
nalite unique du Christ et condamnaient, par la meme, le principe
fondamental du nestorianisme, ils se laissaient glisser peu a peu,
grace a Fobscurite de leur concept et de leur langage, sur un
chemin qui, logiquement, conduisait a Fancien nestorianisme.
Elipand et ses amis disaient avec raison : La divinite est essentielle
au Logos, tandis qu'il a adopte Fhumamle; ils usaient quelquefois,
pour dire que le Logos avait pris Fhumanite, dc Fexpression
adsumere, qui etait Fexpression recue: mais ils employaient beau-
coup plus souvent Fexpression rare : adoptare, et raisonnaient

comme quelque chose d'accidentel. Elipand prit le centre pied, enseigna la
separation radicale et a.bsolue de 1'element divin et del'elenienthumain, et admit
deux personnes dans le Christ. C'est dans la lettre a Migetius que nous relevons
les premiers lineaments de I'adoptianismi'. (H. L.)

1. Froben, Dissertatio, 11. 4, a soulevo des invraisemblances a propos de cette
consultation de Felix par Elipand; ellcs ne sont guere serieuses, Hefele lui-rneme
n'en tient pas compte. (H. L.)

2. G'est ce qui revient tres souvent, par exemple dans I'Epist. Elipandi, etc,,
ad episcopos Gallise, etc., et dans celle ad Albinum.
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aiiisi : « Puisque I'lmmanile du Christ a etc adoptee par Dicu
(c'est-a-dirc par le Logos], le Christ est simplemerit le fils adoptif
je Dieu sous le rapport de son humanite l, tandis que, du cote
de sa divinite, il est verus el proprius fdius Dei. » Ou bien : « Par
sa divinite, il est Fils par nature; par son humanite, au contraire,
il n'est Fils de Dieu que par grace, et seulement par la volontc
libre de Dicu (en opposition avec nalura). » Us avaient aussi cou-
tumc de dire : « Le Fils unique (du Pcre) est le vrai Fils dc Dieu,
tandis que le premier-ne (de Marie) est simplement fils adoptif. »
Us oubliaient que si, conformement a leur supposition, 1'humanite
du Christ n'avait aucune personnalite propre, et si son moi per-
sonnel avait etc dans le Logos, on ne pouvait pas non plus donncr
le nom de fils a cette nature humaine. Seule, une personne et non
tine nature, peut etre appelee fils et 1'etre en realite. Us pou-
vaient, sans doute, parler d'une nature humaine du Christ, qui
aurait ete adoptee ; mais en elle-meme cette nature ne pouvait
pas plus etre appelee fils adoptif que fils proprement dit. Par
centre, quiconque n'admet dans le Christ qu'une seule personna-
lite, celle du Logos, doit, pour etre consequent, ne parler que
d'un seul fils, et, apres I'lncarnation, cette personne reste ce
qu'elle etait auparavant de toute eternite, c'est-a-dire le Logos
eternel du Pere. Le fils unique et le premier-ne n'ayant qvi'une
seule et meme personnalite, sont done un seul et meme Fils
de Dieu, c'est-a-dire le Fils veritable et naturel de Dieu. II est
vrai que la sainte Ecriture distingue ces termes, Fils de Dieu et
fils de Vhomme; mais par fils de 1'homme, elle entend simple-
ment le Fils de Dieu fait homme, ct elle est bien loin d'attribuer
a 1'humanite du Christ une personnalite ou une filiation particu-
Here. En le faisant, les adoptianistes, qui distinguaient egalement
dans le Christ le Fils adoptif du Filius naturalis, separaient,
quoiqu'ils s'en defendissent energiquement, le Sauveur unique en
deux fils et en deux personnes, et la logique les forcait a revenir
a 1'ancien nestorianisme2. Eux-memes auraient eu sans doutc,

1. Cf, Epist. Elipandi ad Albinum (Alcuin), P. L., t. xcvi, col. 872.
2. Enhueber a montre en detail, centre Walch, les rapports existant entrele

nestorianisme et 1'adoptianisme. Dans ses deux travaux sur 1'adoptianisme,
Walch avait nie ces rapports; mais il semble qu'il ne s'est pas lui-meme rendu
parfaitement compte du point en question; sans cola il n'aurait pas dit : « On ne
peut cependant pas nier que le Fils de Dieu est une personne sous le rapport de
sa nature divine, et que l'Homme-Christ a ete aussi une personne, qui toutefois
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conscience de ces deductions, s'ils nc s'etaicnt fait tout d'abord
illusion grace a une expression dcja employee par d'autres. Plu-

sieurs Peres de FEglise, saint Aiigustin par exemple 1, plusieurs

docteurs et conciles orthodoxes, le IVe concile de Tolede, et meme
les adversaires les plus declares des adoptianistes, Alcuin par
exemple 2, se servaient souvent de cette expression : Filius Dei

hominem assumpsit, indutus esl liojnine, assumptus esl homo, etc.,

prenant le mot homo pour synonymc dc humana natura. Se con-

formant a cette maniere dc parler, et substituaiit au mot assu-

mere leur terme adoplare, les adoptianistes parlaient d'un
adoptatus homo, au lieu d'une adoplata humana natura; il n'y

avait plus qu'un pas a franchir pour donner le nom de filius

a cet adoptatus homo, tandis que 1'expression filius se serait moins

bien adaptee au terme adoptata natura. En donnant ce nom

de filius a 1'adoptatus homo, ils lui attribuaient une sorte de
personnalite, tout en niant tres energiquement Favoir fait,

aim d'echapper a toute accusation de nestorianisme 3; d'autro

n'avait pas de personnalite propre a elle-memc. » KetzerJusl., t. ix, p. 794. De
meme, p. 869, n. 2, p. 890, n. 3, et p. 904, 011 voit de nouvelles preuves du peu
de lucidite de 1'exposition de Walch. De plus p. 862 et 882, il regarde leprincipe
fondaniental des adoptianistes conime un emploi legitime de la Communicatio
idiomatuin, et s'efforce en meme temps de les laver du reproche de nestorianisme.
C'est seulemerit avec ce nestorianisme acceptable, dit-il, p. 905, que les adop-
tianistes avaient quelque analogic, mais ils n'en out aucune avec ce que Ton
regarde ordinairemeiit, parce que Cyrille nous a iiiduits en erreur, comme le
nestorianisme. Avant Walch, plusieurs autres savants avaient cherche a prouver
que les adoptianistes ne devaient pas etrc accuses de nestorianisme, et que tou-
tes ces discussions etaicnt pure logomacliie ; tels le jesuite espagnol Gabriel
Vasquez, et les protestants Dorsch, Basnage, Werenfels, Mosheim, etc. Par
contre, Cotta, Baumgarten, Buddee, Forbese, et autres, apres Alcuin et Beatus
de Liebaiia, ont porte contre les adoptianistes une accusation de nestorianisme.
Cf. Walch, op. cit., p. 849.

1. S. Augustin, De dwersis qusestionibus, qusest. LXXIII, n. 2} P. L., t. XL,
col. 85.

2. Alcuin, Adv. Felicem, 1. Ill, c. xvn; 1. VII, c. u, P. L., I. ci, col. 172, 213.
3. II faut tenir compte aux adoptianistes de leur repugnance profonde et qu'on

doit croire sincere a ne pas tomber dans le nestorianisme. Elipand et Felix y repu-
gnaient profondement et se croyaient saufs, un peu naivement, a condition de
rejeter la doctrine de deux personnes dans le Christ. Avec un peu d'attention
ils eussent pu s'apercevoir qu'en acceptant une double fdiation divine dans le
Christ, 1'une naturelle, celle du Verbe, 1'autre adoptive, cclle de Fhomme Jesus,
ils aboulissaient, quoi qu'ils en eussent, a une double personnalite dans le Christ.
Sc l iwane , Hist, des Dogrncs, t. iv, p. 359, I'ait ;'i re propos un juste rapprochement:
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part, ils faisaient encore erreur en rattachant la filiation a la nature
et non a la personnalite ; ils commettaient ainsi une me prise ct
une erreur philosophique, si 1'oiipcut ainsi parler, analogue a celle
des monothelites, mais en sens inverse. Ceux-ci faisaient dependre
la volonte de la personne, au lieu de la faire dependre de la nature;
les adoptianistes au contraire faisaient dependre la filiation de la
nature, au lieu de la faire dependre de la personne ; c'est pour-
quoi ils parlaierit de deux fils en une personne. Les adoptianistes
etaient d'ailleurs persuades que seule leur theorie sauvegardaitla

[647] veritable humanite du Christ, et que ceux-la etaient leurs adver-
saires qui faisaient peu de cas de la veritas corporis Christi. Quicon-
que n'acceptait pas 1'adoptianisme leur semblait enseigner un
melange des deux natures du Sauveur, faire deriver la chair du
Christ de la substance de Dieu et ne pas distinguer entre Creator
et creatura, entre Verbum et caro 1.

« Les adoptianistes, dit-il, sont done par rapport aux nestoriens dans la meme
situation que les monothelites par rapport aux monophysites. Les monothelites,
affirmaient 1'unite de la volonte, et pretendaient avec cela ne pas enseigner 1'unite
de la nature. De meme les adoptianistes soutenaient la dualite de la filiation
dans le Christ et pensaient ne point etablir par la la dualite de personnes. Ils ne
voulaient done pas au commencement renouveler simplement le nestorianisme;
mais en voulant attacher a tort une importance speciale a la difference entre les
deux natures dans la denomination de Notre-Seigneur, ils furent par le fait
pousses a separer, comme les nestoriens, les deux natures de Jesus-Christ en deux
personnes. Ils se tromperent par consequent sur la communicatio idiomatum,
cette question sur laquelle il est si facile de se tromper dans un sens ou dans
1'autre. » Toute la doctrine de 1'adoptianisme tenait en deux propositions :
1° le Verbe eternel est fils propre et naturel de Dieu. Jesus-Christ, en taut qu'hom-
me, n'est rien de semblable, il n'est pas vrai fils de Dieu; 2° mais iils adoptif,
adoptivus : nominal, nuncupations et fils par maniere de dire, per mc/aphoram.
Voici d'ailleurs comment les chefs enonQaient la doctrine: Confitemur et credi-
mus Deum Filium ante omnia tempora sine initio ex Patre genitum, co,rternum et
consimilem et consubstantialem, non adoptione sed genere (generatione) neque gra-
tia sed natura. — Confitemur et credimus, cum factum ex muliere, faclum sub lege,
non genere gratia esse Filium Dei sed adoptione, non natura sed gratia. P. L., t. ci,
col. 1323. Et encore : Credimus et Confitemur Deum Dei Filium, lumen de
lumine, Deum verum ex Deo vero, ex Patre unigenitum, sine adoptione ; primoge-
nitum vero in fine temporis, verum homincm assumendo de Virgine in carnis
adoptione, unigenitum genitum in natura, primo in adoptione et gratia. P. L.,
t. ci, col. 1324. (H. L.)

1. Alcuin, Adv. Felicem, 1. I, c. vm; 1. II, c. XH, xvn, P. L., t. ci, col. 133, 172;
Elipand, Epist. ad Albinum, P. L.,t. xcvi, col. 878. L'adoptianisme n'a pas
pousse a fond ses doctrines; en un certain sens, 1'heresie avait avorte par suite
de la timidite intelleetuelle de ses auteurs, avant meme d'etre condaninee. Ainsi
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La doctrine orthodoxe opposee au priricipc fundamental dcs
crreurs de 1'adoptianisme est exposec remarquablement dans la

profession de foi de Felix d'Urgel lorsqu'en 799, il abjura ses
crreurs : « Nous professons dans les deux natures, dans la divinite

on s'arretait a dire que le Christ, par sa nature huinainc, etait serviteur de Dieu,
qu'il ri'avait pas pris ce service d'unc volonte libre, qu'il avait subi non de son
plcin grc la mort sur la croix, mais commeune condition imposee et qu'il n'avait
pas etc en son pouvoir d'cludor. II i'allait developper logiquement ces proposi-
tions et on a vu les crreurs plus graves qui s'y trouvaientimpliquees: la divinite
clle-meme du Christ n'y cut pas resiste. II ne faut pas se laisser eblouir par 1'cta-
lage d'erudition scripturairc mis au service de la theorie nouvelle. Profitant des
polemiques theologiques du passe, on utilise tous les tcxtes du Nouveau Testa-
ment jadis exploites par les ariens' pour demontrer que le Sauveur a ete cree.
Mais la controverse qui s'etait livree a 1'occasion de chacun de ces textes avait
eu pour resultat de prouver qu'ils te'moignaient de la vraie et complete huma-
nite du Christ. A propos de Philipp., n, 5, qui montre le Fils formam send acci-
piens, 1'exegese des Peres donnait scrvus comme identique a homo; ainsi forma
servi indique la nature humaine : on n'en peut done tirer que le Christ soit a la
fois Fils propre et serviteur de Dieu et comme tel eleve par le bapteme a la filia-
tion adoptive. Felix d'Urgel n'est guere plus heureux dans le choix de ses argu-
ments quand, apres avoir cite les passages dans lesquels le Seigneur est montre
priant, il en conclut qu'on ne peut le considerer seulement comme Fils de Dieu
mais aussi comme fils de rhomme. Mais ici 1'exegese des textes etait fixee. Le
Seigneur avait prie pour nous, en qualite de mediateur et pour nous donnerun
exemple. Dans Hebr., v, 7, le Christ prie pour lui, il est vrai, mais c'est alors sous
1'empire de sentiments propres a sa nature humaine, et il les a domines dans sa
priere en disant : « Que ta volonte se fasse, lion la mienne. » Ainsi saint Paul a
raison de dire que Dieu nous a parle dans son Fils devenu homme et qui a ete
eleve au-dessus de tous les anges. Felix cite encore ces paroles de saint Pierre
(Act.,x, 38) :«Dieu a ete avec lui», (Jesus-Christ). A cela on lui repondait que Dieu
a ete avec la nature humaine par 1'union hypostatique, ainsi que saint Pierre lui-
meme en convient ailleurs quand il proelame: «Tu es le Christ, le Fils du Dieu
vivant.» Matth., xvi, 19; Act., x, 36. Un texte mieux choisi en ce qu'il causa
un veritable embarras aux defenseurs de 1'orthodoxie, fut celui de Marc, x, 32 :
« DC cc jour et de cette heure, personne ne sait rien, ni les anges du ciel, ni le
Fils. » II ne peut etre question du Fils propre, mais seulement d'un Fils adoptif
qui soit ainsi term dans 1'ignorance. Paulin d'Aquilee est reellement embarrasse
par 1'objection et il se rejette — comme d'ailleurs saint Jerome et saint Ambroise
— a douter de 1'authenticite de ce passage, sous pretexts qu'il manque dans quel-
ques manuscrits grecs. Les passages le plus disputes furent ceux qui ayant ja-
dis servi aux Ariens a appuycr leurs erreurs, se trouvaient de nouveau invo-
ques pour prouver non la creation du Fils, mais son adoption. Paulin d'Aquilee
se tire d'affaire avec des explications parfois un peu subjectives, lorsque par
exemplc il domic del Cor., xv, 24: Tune etipse Filius subjectus erit illi, 1'expli-
cation suivante : Tune et ipse Filius, hoc est, corpus efus, elecli scilicet ipsius,
subjecii erunt illi qui subfecit ei omnia, ut sitDeus omnia in omnibus. (H. L.)
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et I'humanite, uii seul proprium ac verum (ilium, unigeniliun vide-
licet Patris, unicum filium efus; les proprieties de chaque nature
ont ete cependant sauvegardees, la divinite du Logos n'a pas ete
changee en la nature humaine, et la nature prise (adsumpta) par le
Logos n'a pas ete changee en la nature divine. Les deux (natures)
sont tellement unies dans une seule personne unique (singularitate)
depuis la conception dans le sein de la Vierge, que le Fils unique
de Dieu est sorti du sein de la Vierge venerable absque ulla corrup-
tione. L'homme pris par le Logos n'est pas, du reste, issu de la
substance du Pere, ainsi que le Logos lui-meme T ; mais il est
ne de la substance de sa mere ; toutefois, (1'homme, la nature
humaine) ayant ete admis, des le moment de la conception, par
le vrai et reel Fils de Dieu, dans Funite de sa personne, il
en resulte que le Fils de Marie est le reel et veritable Fils de
Dieu; autre n'est pas le Fils de Dieu, et autre le fils de I'homme,
mais Dieu et Fhomme sont le Fils unique, veritable et reel de
Dieu le Pere, non adoptione, non appellations seu nuncupatione,
sed in utraque natura unus Dei Patris verus ac proprius Dei
Filius credatur 2. »

Le passage suivant condarnne le second des grands principes
de 1'adoptianisme, consequence de leur erreur fondamentale et
cote faible qui donnait prise aux orlhodoxes. Ceux-ci pouvaient
dire : «Si celui qui s'est fait homme, ou qui est le premier-lie,
n'est pas le vrai Fils de Dieu, mais simplement son Fils adop-
tif, il ii'est evidemment pas 11011 plus le vrai Dieu, et cependant
1'Eglise a de tout temps donne au Christ le nom de Dieu. » — « Cer-
tainement, repondaient Elipand et ses amis, il est appele Dieu, on
lui donne ce titre; mais il n'est pas le vrai Dieu, il n'est que le Deus
nuncupations, et ce titre ne lui est accorde qu'a cause de son etroite
union avec le veritable Fils de Dieu, c'est-a-dire avec le vrai
Dieu. Ayant ete pris par lui, ilrec,oit le titre avec celui quil 'a pris;
il est deifie par une grace d'adoption. » Alcuin 3 nous a conserve
un texte obscur de Felix d'Urgel, dans lequel celui-ci ajoute :
cum electis suis, c'est-a-dire avec ses elus, le fils adoptif a ete deifie
et decore du titre de Dieu par une grace d'adoption; c'es t ainsi que

1. Au lieu de ipsumque il faut lire ipsum. Walch, op. cit., p. 805.
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xui, col. 1035; Hardouin, Coll. concil., t. iv,

col. 930; P. L., t. xcvi, col. 882.
3. Alcuin, Adv. Felicem, 1. IV, c. n, P. L., t. cr, col. 173.

CON GILES — III - C'i
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la sainte Ecriture appelle aussi dieux 1 des hommes qui, par leur
nature, n'etaient pas semblables a Dieu, mais qui ont ete deifies
par la grace de Dieu. L'Ecriture n'emploie, comme on sait, ces
expressions que d'une maniere figuree ; on pourrait done penser
que les adoptianistes n'appelaient aussi le Christ Dieu que d'une
maniere figuree (per metaphor am). II n'en etait cependant pas
ainsi ; c'est ce que nous comprendrons, en examinant de pres
le troisieme principe de cette secte.

Afm de soutenir leur doctrine, les adoptianistes etablissaient
eiilre le Christ et les autres hoinmes les rapprochements suivants,
presque entierement errones : a) Tout homme est par nature, et
non simplement par suite du peche, serviteur de Dieu, c'est-a-dire
qu'il est term a obeir a la loi de Dieu. Ce caractere de serviteur
est aussi celui du premier-ne, et son obeissance a 1'egard du Pere
n'est pas une obeissance volontaire, elle est un devoir. De meme
toutes les faiblesses de la nature humaine que la sainte Ecriture
reconnait avoir ete partagees par le Christ, par exemple, la faim,
la soif, la fatigue, etc., ont ete en lui par un effet de la necessite,
et non pas parce qu'il les a volontairement acceptees 2. Toute-
fois 1'homme, doit de serviteur de Dieu, devenir fils de Dieu,
il y est predestine, et devient fils de Dieu par le bapteme. De
meme le premier-ne a du etre predestine et de serviteur de Dieu
devenir Fils de Dieu, et cela egalement par le bapteme. C'est
lors de ce bapteme que Dieu 1'adopte pour Fils par ces paroles:
« Celui-ci est mon Fils bien-aime, etc. » Comme tout chretien, le
Christ est devenu par le bapteme Fils de Dieu, per gratiam
adoptionis, mais d'une maniere beaucoup plus elevee que tousles
autres, excellentius cunctis electis, disaient les adoptianistes. Us
donnaient le nom de renaissance au changement qui se produisait
pour faire devenir Fils de Dieu, et affirmaient que cette renais- L
sance avait ete, meme dans le Christ, I'effet du bapteme ; mais ils
n'entendaient pas par la une renaissance morale, c'est-a-dire le
passage de 1'etat du peche a 1'etat d'enfant de Dieu; car ils ne
s'etaient pas encore assez avances dans 1'erreur pour attribuer des
peches au premier-ne.

Examinons maintenant le texte deja cite de Felix d'Urgel :

1. Job., x., 35.
2. Cf. Hist, des conciles, n. 297, la fin de la lettre de Sophronius qui refute ces

errcurs.
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« Celui qui a paru in forma hominis a ete deifie cum electis suis. »

Nous y trouvons a) que, par cette deification, il n'entend pas que

1'humanite ait etc deifiee interieurement et d'une maniere morale,
mais que cette deification est pour lui la transition par le bapteme

al'etat d'enfant de Dieu; b) qu'en citant la Bible, qui donne parfois
le nom de Dieu aux liommes, il ri'entend pas dire : « Comme les

autres homines, c'est-a-dire comine les elus, ainsi le Christ est
appele Dieu d'une maniere purement metaphorique; » mais sim-
plement : « Comme les electi deviennent, dans le bapteme, fils
de Dieu, gratia adoptionis, ainsi le Christ Test devenu, quoique
a un degre superieur. »

II n'est guere possible de determiner, d'une maniere certainc,
comment les adoptianistes sont arrives a la conception clc leur
bizarre doctrine; 1'hypothese de Baronius, qui a voulu y voir un

resultat de la cohabitation des Espagnols et dcs mahometans,
me parait tout a fait inacceptable, car 1'adoptianisme est tout
aussi accentue et affirmatif que 1'orthodoxie sur les dogmes chre-
tiens qui pouvaient deplaire aux mahometans, par exemple la
Trinite, la divinite du Christ et 1'incarnation. Si les adoptianistes
avaient fait du Christ tout entier un simple Fils adoptif de

Dieu, une sorte de prophete, ils auraient alors supprime 1'un
des principaux griefs des mahometans centre le christianisme.
Mais ils faisaient, au contraire, ressortir autant que possible ce

dogme que la nature divine du Christ etait o^coua toq a celle du
Pere, loin d'user de condescendance a 1'egard des Maures, ils
etaient les premiers, comme le prouvent leurs lettres a Charle-
magne, a formuler contre leurs adversaires cette accusation.

Quiconque, disaient-ils, ne distingue pas dans le Christ deux

sortes de filiation, rabaisse, par le fait meme, toute la filiation du
Fils, etl'egalite de substance de ce qu'il y a de divin dans le Christ
avec le Pere. — II est d'ailleurs invraisemblable etant donnee la

haine profonde qui divisait les Maures et les Espagnols, que
ceux-ci se soient inspires des dogmes du mahometisme, ou aient

modifie leur propre systerne pour faire plaisir aux infideles. On ne
saurait imaginer une pareille deduction, sous pretexte que Felix
a eu une discussion avec un Sarrasin 1. D'autres historieris ont

[650] pense que les adoptianistes etaient disciples et successeurs dcs
bonosiens ; ceux-ci, en effet, ont enseigne 1'adoption du Christ,

1. Alcuin, EpisL, ci fal. LXXXV), nous donne ce detail.
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et c'cst centre eux que le concile de Toledo, de 675, a defini;
Hie etiain ftlius Dei, natura esL filius, non adoptions l. II y ^

toutefois entre les bonosiens et les adoptianistes cette diffe-
rence radicale que les premiers reportaient cette adoption sur la

nature divine du fils ; aussi les bonosiens furent-ils solennelle-

ment anathematises par Elipand. Au lieu done de regarder Bo-

nous coinme unallie, Elipand identifiait avec les bonosiens Beatus
son principal adversaire 2.

Les adoptianistes citaient souvent des passages des Peres de

1'Eglise, dc saint Hilaire, de saint Ambroise, do saint Augustin, de

saint Jerome, plutot pour fortifierleur doctrine quo pour prou-

ver qu'ils la puisaient chez les Peres. En tete de ces passages se

trouvait la proposition suivante extraite de saint Isidore de Se-

ville: Unigenitus autem vocalur secundum divimtatis excellentiam,

quia sine fratnbus, pnmogenitus secundum susceptionem homims,

in qua per adoptionem gratix {retires habere dignatus est, de quibus

essel pritnogenitus 3. On voit sans peine la pcnsee de saint Isidore:

« Le Christ est appele le preinier-ne en ce sens qu'il a pris la nature

humaine, et qu'ainsi, par 1'effet de sa volonte et de la grace
(adoptio gratise), il a eu les homines pour freres. » II s'agit ici

d'adoption au sens actif : le Christ a adopte la nature humaine

(homo, Jiumana natura), et non au sens passif : le Christ a ete adopte

par son Pere, sous le rapport de son humanite. II faut faire la

memo distinction au sujet des sept passages de la liturgie moza-

rabe, en usage en Espagne, auxquels en appelaierit constamment

les adoptianistes qui interpretaient en un sens detourne le mot

adoptio, contenu dans ces textes. C'est ce que nous appren-

nent, la lettre des adoptianistes aux eveques gaulois et germa-

niques, soit celle d'Elipand a Alcuin, soit enfin le 1. II, vn,

d'Alcuin adversus Elipandum. On y voit que ces fragments de la

liturgie mozarabe cites par les adoptianistes, se divisaient en troisl

classes :

1. Cf. Hist, des conciles, t. in, n. 290.
2. On se demande par quel raisonnement il arrivait a cette conclusion ;

peut-etre se disait-il : « Celui qui pretend que le premier-ne est le meme
Ills que le fils unique, doit aussi regarder ce fils unique comme un simple
fils adoptif » (puisque, aux yeux d'Elipand, le premier-ne etait un fils adop-
tif).

3. Dans la lettre des eveques espagnols (adoptianistes) aux eveques gaulois
et germaniques, P. L., t. ci, col. 1322 sq.

!

i
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1) A la premiere classe appartiennent trois passages qui ne se
trouvent dans aucune edition, ni en aucun endroit du Missel
mozarabe 1, soil, qu'ils en aient ete rayes, soit qu'ils aient ete sup-
poses par les adoptianistes. a) Qui per adoption hominis passionem

dum suo non indulsit corpori, nostro demum i. e. ilerum non pepercil.
Alcuin avail deja remarque que la fin de ce passage n'avait
aucun sens; mais abstraction faite, de ce point, le mot adoptions
homo peut s'entendre ici dans le sens assumpta humana natura. b) II
en est de meme pour la citation empruntee a la messe de saint
Speratus : Adoplivi ho in mis non horruisti vestirnenlum sumere
carnis. c] Les adoptianistes pretendaient avoir trouve, dans la
messe des morts, ce passage : Quos fecisli adoptionis participes,
jubeas hsereditatis tuse esse consortes; mais Alcuin prouva que le
mot adoptio ne s'appliquait pas ici a la personne du Christ, mais
aux fideles : le sens est : « Tit as fait que Dieu les a recus de
nouveau comme ses enfants , fais maintenant qu'ils participent
a ta gloire. »

2) A la seconde classe appartiennent les deux passages qui se
retrouvent encore : le premier dans le Missel mozarabe, dans
la messe du mercredi de Paques : Respice, Domine, tuorum fide-
Hum multitudmem, quam per adoptionis gratiam fdio tuo facers
dignatus es cohssredem; le second dans la messe du jeudi de Paques :
Prsecessil quidem in adoptione donum, sed adhuc restat in conver-
sations judicium. On peut repeter, au sujet de ces deux textes,
ce que disait Alcuin du troisieme de la premiere serie. L'adop-
tion se rapporte ici aux fideles, et non au Christ.

3) A la troisieme classe appartiennent deux derniers passages :
1'un de la messe du jeudi de Paques : qui pietati tuse, per adoptivi
hominis passionem, etc.; 1'autre de la messe du jour de 1'Ascen-
sion : Hodie Salvator noster per adoptionem carnis sedem repetiit
deitatis. Ces deux passages se trouvent, il est vrai, dans le
Missel mozarabe, mais, au lieu d'adoptivi, on y lit assumli, et au
lieu d'adoptionem, assumlionem. Toutefois, Elipand eut-il cite le
texte original authentique, il n'en est pas moins evident que
1'expression, adoplu'i hominis est identique a 1'autre adoptata ou
assumta humana natura. Enfin, dans le dernier passage, ces mots

[652] adoptio carnis signifient evidemment la reception de I'huma-

1. Misslae mozarabicum, edit. Lesley, Romse, 1755, Prsefatio, p. 32 sq. ; P. L.,
t. LXXXV, col. 41 sq.
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nite du Christ dans le ciel au jour de 1'Ascension. Ces textes
n'etaient pas, pour les adoptianistes, des sources d'ou ils avaient
tire leur doctrine, mais simplement des attestations en faveur de
cette doctrine.

Helfferich a emis une hypothese plus que risquee, lorsqu'il a
presente 1'adoptianisme comme un compromis entre la doctrine
arienne et la doctrine orthodoxe sur la Trinite, compromis imagine
lorsque les Wisigoths, sous le roi Reccarede, abjurerent 1'arianisme
pour rentrer dans le sein de 1'Eglise. L'ancien paganisme germani-
que (des Goths) dut, selon lui, s'accommoder plus facilement de
« cette conception de Fhumanite indivise (!) du Christ. Aussi
1'arianisme goth a-t-il du se tourner vers 1'adoptianisme des avant
Reccarede; ainsi les principes de 1'adoptianisme ont ete imagines
par les clercs orthodoxes de 1'Espagne, pour faciliter 1'union des
Wisigoths 1.»

Passons d'abord sur cette definition par trop vague de 1'adop-
tianisme presente comme la doctrine de Fhumanite non divisee du
Christ, et examinons de plus pres cette proposition de Yadoptia-
nisme compromis entre la doctrine orthodoxe et la doctrine arienne sur
la Trinite. Disons d'abord que cette proposition n'a aucun sens, II
ne s'agit pas dans 1'adoptianisme de la doctrine trinitaire, mais
d'un dogme christologique; on n'y traite pas du rapport du Logos;
a 1'egard du Pere, mais bien du rapport de la nature humaine du
Christ a 1'egard du divin et du Pere. En outre, Helfferich n'a pas
pris garde que la theologie et la christologie de 1'adoptianisme, loin
d'avoir des affinites avec 1'arianisme, en sont Fantithese absolue.
L'essence de 1'arianisme est la subordination du Logos au Pere, son
amoindrissement par rapport au Pere, puisqu'il ne jouit point
dela meme eternite et dela meme gloire; la negation del'eternelle
generation du Fils du sein du Pere, et de son egalite de substance
avec lui, c'est-a-dire o^ooua toq , enfin Fexegese tendancieuse, en vue
d'etablir cette doctrine, du passage de FEcriture : Mon Pere est
plus grand que moi, et d'autres passages semblables, Les adoptia-
nistes enseignent, au contraire, 1'eternelle generation du Logos
du sein du Pere, 1'union entre le Pere et le Logos, la meme nature,
la meme substance de 1'un et de 1'autre. Ils ne se lassent pas de
repetei- que le Logos est le verus, proprius et naturalis Filius Patris

1. Helfferich, Aus und uber Spanien, dans la Gazette d'Augsbourg, 1857j
supplement du n. 178, p. 2842.

i
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et, pour bien mettre en relief la parfaite egalite du Fils avec le
Pere, ils interpretent en un sens absolument oppose a 1'arianisme
le texte : Mon Pere est plus grand que moi. Selon eux il ne
s'applique pas au Christ tout entier, mais seulement a ce qu'il y
a d'humain en lui. Cette argumentation, radicalement oppo-
see a 1'arianisme, loin de lui etre favorable, n'est pas une con-
cession faite plus tard aux orthodoxes par les adoptianistes.
Nous la trouvons dans le plus ancien document del'adoptiaiiisme,
la lettre d'Elipand a Migetius. Enfin nous voyons par une autre
lettre d'Elipand a Alcuin, que les adoptianistes etaient les premiers
a porter centre leurs adversaires 1'accusation d'arianisme 1.

Quant a la christologie arienne, on se souvient qu'Arius et ses
partisans, a la suite de Lucien d'Antioche, le maitre d'Arius, refu-
saient de croire, dans 1'interet du subordinatianisme, que le
Fils de Dieu eut pris une ame humaine. Ils ne voulaient lui
reconnaitre qu'un corps humain, afin de pouvoir attribuer au
Logos lui-meme les sentiments humains, comme la tristesse, la
joie, etc...,etde pouvoir demontrer par la que le Logos n'etait
pas Dieu, mais une simple creature. Sur ce point, les adoptianistes
etaient, on le voit, en opposition directe avec les ariens. Ceux-ci
portent atteinte a I'humanite complete du Christ; les adoptia-
nistes, au contraire, la maintiennent intacte, et le principe arien
Crusoe Xp iauoG a<j ;uxov,eut certainement etc pour eux un affreux
blaspheme.

II resulte de la que, des le debut, les adoptianistes se sont places
sur le terrain du concile de Chalcedoine, qui rend impossible toute
liaison avec 1'arianisme. L'arianisme et 1'adoptianisme different du
tout au tout : quiconque est familier avec ces questions n'ad-
mettra jamais qu'un arianisme quelconque, pas plus celui des
Wisigoths que celui de tout autre peuple, ait pu se metamorphoser
en adoptianisme, ce qui ne serait pas une metamorphose, mais
un changement radical. II suffit, du reste, de consulter le IVe

concile de Tolede (633), pour voir que 1'adoptianisme ne remonte
pas aux premiers temps de la conversion des Wisigoths au catho-

[6541 licisme; en eflet, ce concile dit, dans son symbole contre les nes-
toriens, non duo autem Filii. Les bonosiens etaient alors les seuls
a enseigner une adoptio Christi, mais dans ce sens que le Christ
etait Fils adoptif de Dieu sous le rapport de sa nature divine,

1. P. L., t. xcvi, col. 870.
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et ils furent, pour ce motif, condamnes par le XIe concile de
Tolede en 675, de meme que plus tard par les adoptianistes eux-
memes.

Helfferich regrette vivement que Fimportante et longue let-
tre d'Elipand aux eveques de France et d'Allemagne n'eut pas
ete publiee; c'etait, disait-il, le document le plus important de
Fhistoire de Fadoptianisme ; on se refusait a le publier sous pre-
texte, dit-il, que quelques feuilles du manuscrit en parchemin
etaient taches; mais lui-mcme avait pu se convaincre qu'avec
un reactif chimique on parviendrait a dechiffrer et a retablir tout
le texte. En parlant ainsi, Helfferich temoignait d'une connaissance
bicn superficielle de la question qu'il traitait: en effet quatre-vingts
ans auparavant le savant espagnol Mayans avait envoye une
copie de ce document a Froben Forster, prince-abbe de Saint-
Emmeran a Ratisbonne, qui Favait imprimee dans son excellente
edition des (Euvres d*Alcuin l.

Helfferich a vaguement entrevu, ce semble, les rapports de
Fadoptianisme avec quelque grande heresie des siecles anterieurs;
mais il a eu tort de penser a 1'arianisme, au lieu de songer au nes-
torianisme. On ne peut en effet meconnaitre que 1'adoptianisme
s'accorde, pourlefoiid, avec 1'heresie de Nestorius, et Neander
a ete jusqu'a soutenir qu'Elipand et Felix avaient puise leur
doctrine dans les ecrits de Theodore de Mopsueste, maitre de
Nestorius 2. Neander dit : « La conformite de Fadoptianisme,
sous le rapport des idees, du developpement, des arguments et
des preuves, avec la doctrine et la methode de Theodore de Mop-
sueste, est si frappante qu'on est amene a croire que Felix est
arrive a etablir ses principes opposes a 1'enseignement de 1'Eglise
en etudiant les ecrits de Theodore de Mopsueste. II n'est pas
entierement improbable que des theologiens espagnols aient
connu, a cette epoque, les ceuvres de Theodore; elles avaient ete
traduites en latin dans le nord de TAfrique, lors de la discussion
des Trois Chapitres, et de la elles avaient pu facilement passer en
Espagne. Quoi qu'il en soit, nous possedons maintenant une trop
faible partie des ecrits de Theodore et de Felix, pour songer a
etablir, d'une maniere irrefutable, les rapports possibles entre

1. Rcimprimoc dans P. L., t. ci, col. 1321 sq.
'2. Ncaador, Dogmengeschichte, edit. Jacobi, in-8, Berlin, 1857, t. n,

p. 26 sq.
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eux. II se pent, du reste, quelque reelle que soit cette ressemblance,

que Theodore et Felix soient arrives, grace a une meme tournure

d'esprit theologique, a des conclusions dogmatiques analogues. » —
Ces dernieres paroles de Neander sont pour nous 1'expression
de la verite, tandis que sa premiere supposition nous parait
invraisemblable. D'abord, il n'est pas certain que les ecrits de
Theodore aient ete introduits en Espagne dans une traduction
latine, on n'en trouve du moins aucune trace. Du reste, en eiit-

il ete ainsi, Felix et Elipand, tres verses tous deux dans la con-
naissance des Peres, se seraient certainement rendu compte du
rapport qui existait entre Theodore et le nestorianisme, et ainsi

mis en garde ils eussent hesite a s'inspirer de lui et a appuyer de
son autorite leurs ^opinions particulieres. Sans doute, on s'obstina

longtemps en Espagne, a ne pasreconnaitrele Ve concile cecume-
nique, qui avait anathematise Theodore et ses ecrits; mais cette
obstination ne venait pas de ce qu'on aurait lu ou approuve les
ecrits de Theodore de Mopsueste, mais bien de ce qu'on avait

cru voir dans les decisions du Ve concile cecumenique une
atteinte a 1'autorite du concile de Chalcedoine. II faut se rappeler
que les deux expressions favorites des adoptianistes : Filius

adoptions et Deus nuncupations, ne se trouvent pas dans Theo-
dore, et s'il y a entre Felix et lui quelque trait de ressemblance,
il y a aussi entre eux cette profoncle difference, qiie Theodore a

ete 1'adversaire declare de 1'union hypostatique des deux na-
tures, de leur union dans la personne unique du Logos, tandis

que les adoptianistes suivaient, sur ce point, la doctrine fon-
damentale de Chalcedoine, c'est pourquoi ils approuvaient et
louaient quantite de passages de saint Augustin et d'autres
Peres, que Theodore tenait pour des non-sens aussi evidents
que serait la proposition : « Dieu est devenu homme. »

Jacobi ajoute J: « L'influence immediate exercee sur Felix
par les ecrits de Theodore peut etre demontree avec une quasi-

certitude, depuis la decouverte d'un commentaire sur les petites
epitres de saint Paul 2, qui n'etait qu'une traduetion latine d'un
ouvrage exegetique de Theodore de Mopsueste. » Pitra a trouve ce

] commentaire a Amiens, dans un ancien manuscrit de Corbie du
ixe siecle, a cote de certains commentaires de YAmbrosiaster.

1. Neander, Dogmengeschichte, edit. Jacobi, t. n, p. 26 sq.
2. Pitra, Spicilegium Solesmense, t. i, p. 49 sq.
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Le manuscrit attribuait ces divers documents a saint Ambroise;
Pitra crut voir, dans le commentaire sur les petites epitres de
saint Paul, une oeuvre de saint Hilaire de Poitiers connue et
plusieurs fois citee par Raban Maur. Des 1854, Jacobi a prouve
Ferreur de Pitra et montre que ce commentaire etait une tra-
duction latine anonyme, faite sur le grec, d'un ouvrage exege-
tique de Theodore de Mopsueste. De son cote, Notken arriva aux
mcmes conclusions dans un travail public en 1856 ; il donnait,
pour appuyer sa these, un fragment de Theodore publie par
Fritzsche en 1847, et placait en regard le passage correspondant
de dom Pitra. Jacobi suppose done que cette traduction, faite
a 1'epoque de la discussion sur les Trois Chapitres, serait venue
plus tard aux mains de Felix d'Urgel, qui y aurait puise ses prin-
cipes adoptianistes. — Un passage de ce commentaire presente
en effet un sens adoptianiste; nous le donnons en note, parce
que, en exposant la theologie de ce commentaire, Jacobi 1'a
passe sous silence l. Mais 1) ce fragment ne peut contrebalancer
le poids de tous les autres passages orthodoxes, il est meme facile
de 1'interpreter dans un sens orthodoxe. 2) Pitra n'eut jamais
songe a faire de saint Hilaire 1'auteur de cet ecrit ni a soutenir
que Raban Maur, theologien distingue, et connaissant les prin-
cipes adoptianistes, s'en etait inspire, si ce commentaire avait ["6571
reellement ete une source d'heresie. 3) Felix et les autres adop-
tianistes auraient d'ailleurs certainement cite ce passage s'ils 1'a-
vaient connu. Nous savons, en effet, qu'ils ont fait des collec-
tions de dicta probantia des Peres de 1'Eglise, et ont plusieurs
fois fait appel a 1'autorite de saint Ambroise 2. Neanmoins, ils
n'ont jamais utilise ce commentaire attribue a saint Ambroise.

Si, enfin, on se rappelle ce qui a ete dit plus haut, des diver-
gences eritre Theodore et les adoptianistes, ainsi que les ressem-
blances eritve la doctrine de Theodore et celle des nestoriens, on

1. Ce fragment est un commentaire sur lalettre de saint Paul aux Galates,
iv, 4, 5 : Quum ergo venit plenitudo temporis, misit Deus Filium suum, factum ex
muliere, factum sub lege, ut illos, qui sub lege erant, redimeret; ul filiorum adoptio-
nem recipiamus; il est ainsi congu : Nam quod dixit : misit Filium suum factum
ex muliere, widens quidem est, quoniam de homine dicit, qui et ex muliere foetus
est, et sub lege conversatus est; Filium autem eum jure vocat, utpote prseter omnes
homines participatum filii adoptionem, propter copulationem Mam qua Deus Ver-
bum qui ex Patre est genitus, eum sibi copulare dignatus est.

2. P. L., t. ci, col. 221, 1323.
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devra conclure que 1'hypothese de Neander et de Jacobi laisse
beaucoup a desirer.

Enhueber, Walch et d'autres historiens pensent qu'Elipand a
ete conduit a son systeme errone par son zele a oombattre les
erreurs de Migetius. Ce dernier niait la distinction entre le Logos
et le Christ; il soutenait qu'avant 1'incarnationla seconde personne
de la Trinite n'existait pas. Elipand avait voulu, pour refuter
cette erreur, mettre en pleine lumiere la filiation eternelle du
Logos (c'est-a-dire sa generation), et ce qui la distinguait de 1'in-
carnation: de la sa malencontreuse distinction entre le Fils vrai
et le Fils adoptif de Dieu 1. Ce que nous avons dit de Migetius
donne a cette hypothese une certaine vraisemblance, d'autant
que la lettre d'Elipand a Migetius est le premier document 2 qui
offre des traces d'adoptianisme, sans toutefois y employer encore
ce terme. Elipand y ecrit : « ( Nous enseignons) que la personne

1658] du Fils n'est pas, comme tu le soutiens, celle qui etant egale au
Pere et a 1*Esprit s'est incarnee de la semence de David, dans la
plenitude des temps, mais bien celle qui a ete eternellement en-
gendree du Pere avant toute eternite. Avant de prendre chair
(assumtio) elle a dit, par la bouche des prophetes : Ante colles
ego parturiebar, etc.; apres avoir pris chair, ce n'est pas comme
tu le crois, cette personne qui, ayant pris chair, dit : Le Pere
est plus grand que moi, c'est celle qui dit : Moi et le Pere, nous ne
sommes quun. » Ainsi, celui qui est devenu homme n'est pas pour
Elipand le Fils de Dieu; seul celui qui est engendre avant tous
les teinps est a ses yeux la persona Filii. II ne dit pas comment
on doit noinmer celui qui est devenu homme (peut-etre fils
adoptif); mais on voit sans peine qu'Eiipand a enonce dans le
passage precedent le principe fondamental de I'adoptianisrne. Si
le Logos ne doit etre appele Fils veritable de Dieu, que lorsqu'il
s'agit de son existence eternelle, il ne reste evidemment que la
denomination de fils adoptif pour le Logos fait homme.

1. Enhueber, Dissert., dans P. L., t. ci, col. 353-359; Walch, op. cit., p. 902;
Alzog, Histoire de V Eglise, 6e edit., p. 376.

2. Ce document renferme en effet les premieres traces de 1'adoptianisme,
car: a) Elipand ecrit a 1'abbe Fidelis des le commencement des discussions sur
1'adoptianisme, qu'il avait depuis longtemps condamne avec les autres eveques
les erreurs de Migetius, dans un concile d'Hispalis (Seville) ; b) la lettre d'Eli-
pand a Migetius est anterieure a ce concile, puisqu'elle avait pour but de con-
vertir Migetius.
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391. Les premiers adversaires et les premiers partisans
de radoptianisme.

Elipand ne se borna pas a exposer ses principes adoptianistes
dans sa lettre a Migetius; il les repandit, a 1'occasion, si bien qu'ils
penetrerent, j u sque dans la region des Pyrenees el dans le nord

des Asturies ; mais 1'archeveque de Tolede y I ronva des con-
iradicteurs dans Beatus et Etherius. Bealus, encore venere en

Espagne, sous le nom de San Biego, el ail prelre el,, d 'apres
Alcnin, abbe a Liebana, en Asturie l. .Les adoptianistes le depei-

gnent sous les phis noires couleurs; ainsi Elipand Fappelle : igno-

rant et schisntatique, dont le vrai nom est Tantithese de Beatus,
et 1'accnse d'etre tombe dans la meme erreur que Bonosus:

pure ealomnie. Us 1'appellent encore debauche, fanatique, faux

1. Le savant espagnol Mayans suppose qu'a cette epoque on appelait abbes
comme de son temps, les cures de certaines paroisses, ce que Froben avait mis
en doute dans sa Dissertatio de hseresi Elipandi, § 8. [Beatus etait originaire de
Liebana, canton montagneux des Asturies ; il fut pretre et probablement
abbe du monastere de Val Gabado, dans le Leon, et mourut le 19 fevrier 798.
Son corps est aujourd'hui conserve dans 1'eglise de cette localite. Toute 1'ac-
tivite litteraire de Beatus parait s'etre concentree sur la polemique de 1'adop-
tianisme. Son Epistola ad Elipandum, composee en collaboration avec Etherius
d'Osma, date des derniers mois de 758. L'edition princeps parait parmi les
Veter. script, de Stevart, in-4, Ingolstadii, 1616; reimprimee dans Galland, Bibl.
max. Pair., in-fol., Lugduni, 1677, t. xm, col. 353-403, et P. L., t. xcvi, col. 893-
1030. Beatus avait compose en 784 et dedie a Etherius un commentaire sur
1'Apocalypse public par Flores a Madrid, 1770, omis par oubli dans la P. L., et
dont nous allons dire quelques mots a 1'instant. Sur Beatus on peut consulter :
Mabillon, Acta sanct. O. S. B., ssec. iv, part. 1, in-fol., Venetiis, 1725; t; v, p. 690-
694; Acta sanct., fevr., t. in, P. L., t. xcvi, col. 847-858, 887-894; Ceillier, Hist.
gener. des aut. eccles., t. xvm, p. 360-365X; 2e edit., t. xn, p. 214-217. Sur le com-
meiitaire de 1'Apocalypse, cf. Haussleiter, Die Kommentare des Victorinus, Ticho-
nius und Hieronymus zur Apokalypse, dans Zeitschrift fur hirchl. Wissenschaft
und kirchliches Leben., 1886, p. 239-257; W. Bousset, Die Offenbarung Johannis,
in-8, Goettingffi, 1896, p. 60 sq.; M. Ferotin, Apringius de Befa. Son commentaire
de I'Apocalyse, in-8, Turin, 1900, p. ix, xxin; C. Weyman, dans Biblische
Zeitschrift, 1903, t. i, p. 176, 181; W. Ramsay, Le Commentaire de I'Apocalyse
par Beatus de Liebana, dans la Revue d'histoire et de litteraturereligieuses, 1902,
t. vn, p. 419-447. Menendez y Pelayo,Historia de los heterodoxos espafioles, in-8,
Madrid, 1880, t. i, p. 283, note 1. (H. L.) ]
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prophete, qui a, dans uii commentaire sur FApocalypse, annonce
la fin du monde comme prochaine, lui attribuent, comme a

tous leurs adversaires, par exemple a Alcuin, des opinions iu-

sensees 1. Seide des eutychiens, Alcuin n'admettait pas, d'apres
les adoptianistes, deux natures completes dans le Christ; il niait,

avec les docetes, la realite de 1'humanite du Christ, et que le

Logos eut pris chair dans Marie. Les adoptianistes designerent

done la doctrine de leurs adversaires sous le nom de « heresie
de Beatus ».

[659] A cote de Beatus, on trouve, combattant des 1'origine les iiouvel-

les erreurs, son disciple Etherius, eveque d'Osma. Comme il etait

fort jeune, Elipand daignait a peine lui faire 1'honneur de discuter
avec lui 2, ajoutant qu'il avait suivi les legons de deux maitres

detestables, Felix et Beatus. On ne sait quel est ce Felix, men-

tionrie ici parmi les premiers adversaires des adoptianistes. On

ignore de meme en quoi ont consiste leurs premieres attaques

contre 1'adoptianisme, car la lettre d'Elipand a Fabbe Felix (en
Asturie) suscitee par cette controverse, est difficile a interpre-

ter. On y lit que ces adversaires avaient tourne leurs armes
contre Elipand et contre son ami, 1'eveque Ascaric, et avaient
combattu par ecrit les nouvelles doctrines. Basnage 3 suppose
qu'Ascaric a ete eveque de Braga, et en donne comme preuve une

lettre du pape Hadrien, chargeant Ascaric de reunir un eoncile
contre les migetiens, au cas ou Elipand se refuserait a le faire.

Basnage oublie que cette lettre n'existe pas; au contraire, dans

sa lettre aux eveques espagnols 4, le pape Hadrien, designe Asca-
ric, a cote d'Elipand, comme les priricipaux chefs de Fadoptia-

1. Ne prenons pas ces epithetes trop au serieux; le ton de la discussion theo-
logique, en Espagne, montait vite autrefois a ce diapason. Nous avons eu occa-
sion de le faire remarquer ailleurs, cela prouve simplement qu'on soutient un sen-
timent oppose. Ce meme ton se retrouve dans les homeriques disputes sur la
question de la grace. Renan s'en est diverti malicieusement dans un essai de jeu-
nesse, et Sainte-Beuve, qui avait lu tout ce qui touchait de pres ou de loin a la
Grace et a Port-Royal, s'en etait fait une idee plaisamment exprimee dans son
livre. On voit que 1'habitude des injures remontait haut, c'etait une tradition.
(H. L.)

2. Epist. ad Fidel., dans Florez, Espana sagrada, t. v, p. 556; P. L., t. xcvi,
col. 918.

3. Basnage, Thesaur. monument., t. n, p. 268 sq.
4. Codex carolinus, epist. xcvn, P. L., t. xcvn, col. 376; Mansi, Cone, ampliss.

coll., t. xii, col. 815.
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nisme. Les documents apocryphes sont seuls a faire d'Ascaric

un eveque de Braga l. La lettre d'Elipand a 1'abbe Fidelis est
un echo fidele de la colere et de la passion que le vieil archeve-
que de Tolede apportait en cette affaire. Elle est ainsi concue :
« Celui qui ne reconnait pas que le Christ est, quant a son

humaiiite, inais non quant a sa divinite, Fils adoptif de Dieu, est
heretique et doit etre extermine (exterminetur). Eloignez le rnal
d'aupres de vous ! Ce ne sont pas des questions qu'ils me posent,
ce sont des logons qu'ils veulent me dormer, parce que ce sont les

serviteurs de FAntechrist. Je t'envoie, tres cher Fidelis, la lettre
ci-jointe de 1'eveque Ascaric, aim que tu voies combien sont
humbles les serviteurs de Dieu, et combien orgueilleux les disci-

ples de FAntechrist. Ascaric ne m'a pas ecrit sur ce ton doc-
trinal et imperieux mais a la fagon d'un homme qui consul-

te. Les autres, au contraire, veulent, non m'interroger, mais,

comme si j'etais un ignorant, m'enseigner la justice. Dieu sail;

que s'ils avaient ecrit la verite, je les aurais suivis, avec recon-

naissance, car le devoir d'un vieillard est de se taire, lorsqu'une

revelation a ete faite a un homme jeune. Cependant, on n'a jamais

entendu dire que ceux de Liebana aient enseigne ceux de Tolede;

tout le peuple sait, au contraire, que depuis Forigine de la foi, ce

siege (de Tolede) a ete celebre par sa saine doctrine et n'a jamais

verse dans le schisme. Et maintenant tu veux, Beatus, toi 1'unique

brebis malade, etre notre docteur ! Je ne defererai pas cette affaire

au tribunal des autres eveques, avant que le mal ne soit etouffe

au lieu meme de sa naissance. C'est une honte pour moi que,

dans le territoire de Tolede, tandis que, reunis a Seville, nous

reglions, avec le secours de Dieu, la question de la celebration
de la Paque, avec les autres erreurs des migetiens, j'aie ete accuse

(par Beatus), ainsi que les autres eveques, de professer 1'erreur.
Si vous tardez a exterminer promptement le mal, je ferai con-

naitre toute cette affaire aux autres eveques, et vous (Asturie)
serex blames pour votre conduite. Quant au jeune frere Etherius,

encore a la mamelle, et dont 1'intelligence est encore en en-

fance, que Votre Fraternite veuille bien il'instruire, parce qu'il a eu

des maitres ignorants et schismatiques, c'est-a-dire Felix et celui

qu'on a par antiphrase appele Beatus. Bonosus et Beatus ont ete

1. Walch, op, cit., p. 729; Mayans, Epist., ive, ad Plurum, P L., t. ci, col. 13494
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condamnes pour la meme erreur. Bonosus ne croyait qu'au fils
adoptif, ne de Marie, et non a celui qui, engendre du Pere avant

tous les temps, avait ete adopte, dans le temps, par la Mere. A qui
le comparer, si ce n'est au manicheen Faustus? Je vous adjure

done de faire disparaitre cette erreur du milieu de vous... Chez

vous a paru le predecesseur de 1'Antechrist, et il a annonce que
FAntechrist etait ne. Cherchez done ou, quand et comment est ne

1'esprit de mensonge qui parle en lui1. »
La replique de Beatus (?) a Elipand, en deux livres, n'est pas

arrivee integralement jusqu'a nous 2 ; elle nous apprond que
cette lettre, ecrite en octobre 785 (823 de 1'ere espagnole), etait

entre les mains de Beatus et d'Etherius, des le 26 novembre de

la meme annee. Fidelis, nous dit la replique, avait public la lettre
d'Elipand dans toutes les Asturies; mais il ne 1'avait communi-
quee aux principaux interesses que le 26 novembre a Foccasion
d'une visite rendue sur 1'ordre de la reine Adosinde. Jusqu'alors
les Asturies ne connaissaient qu'une seule foi, des lors ce fut la
division. Apres ces preliminaires, les auteurs exposent leur doc-

trine, c'est-a-dire la doctrine orthodoxe dont ils montrent
Faccord avec la sainte Ecriture, et regrettent que la division de
1'Eglise dans les Asturies soit deja connue dans toute 1'Espagne,
voire meme dans le royaume des Francs, en sorte que les eve-
ques sont maintenant les uns favorables, les autres contraires a

[661] 1'adoptianisme. Ils reunissent ensuite en une sorte de symbole
les propositions d'Elipand, qu'ils mettent en regard du symbole

deNicee; ils reproduisent la lettre d'Elipand a Fidelis, enfm ils

refutent ces pieces, s'appliquant a montrer le caractere heretique
des nouvelles doctrines.

1. Florez, Espana sagrada, t. v, p. 556; P. L., t. xcvi, col. 918 sq.; Walch,
op. cit., p. 674.

2. Basnage, Thesaurus monum., t. u, col. 297-375; P. L., t. xcvi, col. 394-
1030; Walch, op. cit., p. 697-746, 806 sq.
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392. Lepape Hadrien 1^ et le concile de Narbonne de 788.

Lc ])ape Hadrien rie tarda pas a etre informe de la situation de
FEspagne; des cette annee 785, c'est du inoins probable, il adressa
line Icttre energique a tous les eveques espagnols l. Partant de

ce prineipe que Pierre est le chef de 1'Eglise, et que, par suite,
ton Us les provinces doivent se coiiforiner au Siege romain, il se
plaint de ce que quelques eveques d'Espagne, abandonnant la

doctrine du Siege apostohque, cherchent a susciter de nouvelles

heresies. La plus grande partie de sa lettre concerne les erreurs
dc Migetius et d'Egila, et leurs fausses doctrines sur la celebra-

tion de la Paque, la communion, sous 1'espece du vin, la pre-
destination, etc. ; on y retrouve a peu pres les memes expres-

sions quo dans la lettre a 1'eveque Egila ct au pretre Jean 2. Le

pape parle ensuite d'Elipand, d'Ascaric et de leurs pareils, qui

appellent Fils adoptif, le Fils de Dieu, ce que nul n'avail ose

faire, sauf Nestorius, qui n'avait connu le Fils que comme

homo Dei 3. « Les eveques espagnols ne devaient pas se laisser

infecler de ce venin; ils devaient rester fideles a la doctrine de

Rome et des Peres de 1'Eglise. » Puis venaient des preuves de la

doctrine orthodoxe, extraites de saint Athanase, de saint Gre-
goire de Nazianze, d'Amphiloque, de saint Gregoire de Nysse, de
saint Jean Chrysostome, de saint Augustin, de saint Hilaire et de [662]

saint Leon le Grand. «Les eveques devaient se servir de ces textes

pour ramener dans le sein de 1'Eglise catholique, apostolique et

romaine, ceux qui erraient dans la foi. »

II semble bien que le pape Hadrien ait signale a Charlemagne

1. Codex carolinus, epist. xcvin, P. L., t. xcvin, col. 373 ; Monum. Germ,
histor. merov. et carol, sevi, t. i, p. 636. Walch, op. cit., p. 747, met en doute 1'au-
thenticite de cette lettre.

2. Codex carolinus, epist. xcvi, P. L., t. xcvin, col. 420 ; Monum. Germ., 1.1,
p. 636.

3. Ce reproche contre Nestorius se retrouve plusieurs fois chez les anciens.
Hist, des conciles, t. u, § 128. Les orthodoxes se servirent de 1'expression homo
dominions par opposition a celledont se servaient les apollinaristes, Hist, des
cone., t. n, § 102.
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les progres de Pheresie dans le sud dc son empire, cL obleiiu la
reunion d'un concile a Narbonne, en 788. Les actes de ce concile
conserves dans plusieurs manuscrits et publics pour la premiere
fois par Guillaume de Cattel en 1633, debutent ainsi : « L'an
788 de 1'incarnation du Seigneur, en la douzieme indiction et
la vingt-troisieme annee de 1'illustre cmpereur Charles, le 27
juin, pour diverses affaires ecclesiastiques, et surlout a cause
du dogrne pestileritiel (pestiferurn dogma) dc Felix, eveque d'Ur-
gel, sur les exhortations du pape Hadrien, ct de Fempereur
Charles, represerite par uii ambassadeur special, Didier, nous
nous sommes reunis a Narbonne, dans la basilique des Saints-
Just-et-Pastor, a savoir : Daniel, eveque de cette ville metropo-
litaine (Narbonne), Elifantus, eveque d'Aries, avec beaucoup de
venerables eveques, et le depute de Charles. Parmi les ques-
tions resolues conformement a la verite, se trouve celle des limites
du diocese de Narbonne. » Tout ce qui suit a trait a cette question
des limites, sans aucune mention de Felix et de Fadoptia-
nisme; seulement on trouve parmi les signatures celle de Felix,
qui signe, a 1'exemple de ses collegues, Felix episcopus Urgel-
litanse sedis suscripsi 1.

Pagi et Walch ont eleve de graves objections centre Fauthen-
ticite de ces actes, que Baluze et Froben s'efforcent de defendre.
Voici les raisons qui font ranger a 1'avis de Pagi et de Walch.

1) Les dates : Fannee 788, Findiction 12, la vingt-troisieme
annee de Charlemagne et le 27 juin constituent des donnees in-
conciliables. La 12e indiction commence le ler septembre 788;
le mois de juin 788 appartient done a la lle indiction. D'autre
part, la vingt-troisieme annee de Charlemagne correspond a 791,
ce prince etaiit arrive au pouvoir a la mort de son pere Pepin (24
septembre 768). Les defenseurs de Fauthenticite des actes doi-

1. G. Catel, Histoire des comtes de Tolose, avec quelques Iraitez el chroniques
anciennes concernant la meme histoire, in-fol., Tolose, 1623; Lalaride, Concilia
Gallise, 1660, p. 85; F. de Marca, Concordia sacerdotii et imperil, 1663, t. ir, p. 163-
167; 1669, t. n, p. 265-268; Labbe, Concilia, t. vu, col. 964-966; Pagi, Critica
Annal. Baronii, ad ann. 788, n. 11; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 821; Coleti,
Concilia, t. ix, col. 1; de Vic et Vaissette, Histoire gener. de Languedoc, 1730,
t. i, pr. 26-28; 3e edit., t. n, pr. 54-57 ; Bouges, Hist, de Carcassonne, 1741,
p. 497-499; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 822; Walch, Historia adoptia-
norum, p. 100 sq.; Ketzerhistorie, t. ix, p. 688; Froben. dans P. L., t. ci, col. 307
sq. (H. L.)

G O N C 1 L E S — UJ - UT,
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vent done admettre deux inexactitudes des la premiere ligne et
lire : anno Incarnationis 788, indictione XI, Carolo regnante XX.

2) Nous n'attachons pas grande importance a ce que ces actes
appellent constamrnent Charlemagne imperator, quoiqu'il n'ait
revetu cette dignite qu'en Fan 800; car, nous Favonsdeja dit, on
doniiait parfois aux rois ce titre d'imperator.

3) Si le pestiferutn dogma de Felix avait ete condamne dans ce
concile, les proces-verbaux de 1'assemblee en auraient certainement
parle plus au long, tandis qu'ils ne traitent que de la delimitation
du diocese de Narbonne.

4) Dans ce cas, le nom de Felix ne se trouverait certainement
pas au nombre des signataires. Sans doute on a voulu Fexpli-
quer en disant que Felix avait signe, parce qu'il s'etait soumis;
mais il n'a pu en etre ainsi : car c'est settlement en 792, au concile
de Ratisbonne, que Felix a abjure son erreur. D'ailleurs, si Felix
s'etait retraete dans ce concile de Narbonne, et avait signe le
proces-verbal, on aurait probablement choisi pour designer son
erreur, une autre expression que celle de pestiferum dogma.

5) Les anciens auteurs qui enumerent les censures portees centre
Felix, ne mentionnent pas celle du concile de Narbonne.

6) Dans sa lettre aux evcques espagnols, le pape Hadrien ne
mentionne pas Felix parmi les chefs des adoptianistes ; il est
etraiige que ce concile de Narbonne veuille precisement rattaoher
a Felix tout 1'adoptianisme. Si, des 788, Felix avait ete si mal-
fame dans le royaume des Francs, le concile d'Aix-la-Chapelle,
tenu 1'annee suivante, se serait certainement occupe de lui. II n'en
fit rien cependant, et c'est la pour nous un nouveau et dernier motif
de rejeter Fauthenticite des actes du concile de Narbonne. Nous
n'entendoiis pas pourtant nier Fexistence d'un concile a Nar-
bonne vers 788; mais nous peiisons que les actes en auront ete
alteres, surtout au debut, et en particulier que les mots : prse-
sertim pro Fehcis Urgellitanss seclis episcopi pestifero dogmate, sont
vine interpolation. Par centre je ne partage pas Fopinion de
Walch qui regarde comme falsifiees les signatures, car, en 788,
Felix, qui apparteiiait a la province de Narbonne, pouvait tres
bicn assister a un concile tenu dans cette ville, ])our fixer les
limites du diocese. II n'etait probablement pas encore al'filie aux
adoptianistes ; du moins n'avait-il encore ete frappe d'aucune
censure ecclesiastique. Plus tard lisant la signature de Felix sans
doute au bas des actes du concile de Narbonne, quelque copiste
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r($4] aura peut-etre imagine de faire condamner 1'adoptianismc par ce
meme concile ; telle est peut-etre 1'origine des interpolations en
question.

393. Concile d'Aix-la-Chapelle en 789.

Le concile d'Aix-la-Chapelle, de 789, que nous avons deja men-
tionne, publia le long capitulaire de Charlemagne, en date du 22
mars de la meme annee 1. Contrairement a 1'opinion courante,
Charlemagne n'a pas public ce capitulaire conime une promulgation
des decisions du ooncile. Les premiers mots du document nous
montrent au contraire que Charlemagne, soucieux d'amehorer
la situation religieuse de son royaume, avait convoque les eveques,
auxquels il adjoignit ses missi, et leur adressa ce capitulaire. II
les y exhortait a une action vraiment utile pour 1'Eglise, et plagait
sous leurs yeux toute une serie de capitula analogues aux anciens
canons, et que les eveques devaieiit accepter, pour en faire des
regies de 1'Eglise. Ce capitulaire fut done la base des deliberations
du concile dont nous lie connaissoiis pas les decisions, mais tout
porte a croire qu'elles furent conformes au capitulaire. Nous en
avons pour garants nori seulement 1'entente bien connue existarit
entre Charlemagne et les eveques, mais aussi cette circonstance
qu'en 853 le concile de Soissons qualifie de synodalia des capitula
proposes par Charlemagne en 789; Aiisegise les compte de meme
au nombre des ordoniiances episcopales et concihaires 2.

Des le preambule, Charles ecarte le reproche possible d'em-
pieter sur les affaires de 1'Eglise, car le pieux roi Josias, auquel
d'ailleurs il ne soiigerait pas a se comparer, avait agi de meme,
et ramene par ses exhortations et ses lois le peuple d'Israel au
culte du vrai Dieu. — Les capitula s'adressent, selon leur
contenu, tantot omnibus, tantot epiacopift et clericis, etc., et se
divisent en deux scries, de c m q i i a n l e - n e u f e! vingt-deux numeros.

1. Sirmond, Concilia Galliue, 1629, 1. n, col. 129; Labbe, Concilia, 1671, I. \ n ,
col. 966-990 ; Hardouin, Concilia, t. iv, col. 823; Coleli, Concilia, 1729, I. i-v,
col. 5; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 826; Pert/, Monum. Germ, liist.,
t. in, Leges, t. i, p. 53; Binterim, Dcutsclic Concilien, t. n, p. 233 sq. (H. L.)

2. Binterim, op. cit., p. 98.
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Bmterim n'hesite pas a dire quo cc statut esL « I 'nu ties evenements
les plus importants dc cette epoque, et la pierrc fondamentale [660
de la grande et veritable reiorme germanique de 1'Eglise et de
1'Etat. )> En voici 1'abrege :

Cap. 1. Celui qui a ete excommume par son eveque ne doit pas
etre reintegre par un autre eveque: les ordonnances de Nicee,
de Chalcedoine, d'Antioehe et de Sardique s'y opposent (eliaque
capitulaire esL suivi du texte des canons allegues suivant ces
canons; niais Baluze se demande si Charlemagne a lui-nieme fait
ces citations, et d'ailleurs il existe un manuscrit de ce capitulaire
( ju i nc les renfernie pas. Pertz, * n'a pas reproduit les canons
aiicicns dans le texte et les a relegues dans les notes).

2. Conformement au concile de Niece (c. 9), 1'eveque doit exa-
miner la foi et la vie des ordinands.

3. Le meme concile de Nicee (c. 16) et d 'autres encore interdi-
sent 1'admission de clercs etrangers etc... s'ils ne sont pourvus de
lettres de recommandation de leur eveque.

4. Le 3e canon de Nicee interdit a tout pretre et diacre d'avoir
chez lui une femme, sauf sa mere, sa sosur, ou quelque personne a
i'abri de tout soupgon.

5. Plusieurs anciennes lois de 1'Eglise et la sainte Ecriture,
defendent le pret a interet 2.

6. Quelques pretres ne communient pas a leur messe; cette prati-
que est defendue par les canons apostoliques (c. 9) 3.

7. Lorsqu'un ecclesiastique condamne par un concile, ou par
son eveque, ose remplir encore ses fonctions, nul ne doit demeurer
en communion avec lui (4e canon d'Antioehe).

8. L'eveque ne doit pas innover dans sa paroisse (diocese), sans
1'assentiment du metropolitain, ni celui-ci, sans 1'assentiment de
ses sufTragants (9e canon d'Antioehe).

9. Le choreveque ne doit rien faire sans 1'assentiment de son
eveque (10e canon d'Antioehe, 13e canon d'Ancyre).

10. Aucun eveque, et, en general, aucun clerc ne doit porter
plainte au roi pour une affaire qui le concerne sans s'etre assure
de 1'assentiment des eveques de la province, et en particulier du

1. Pertz, op. cit.t Leges, t. i, p. 54.
2. Voir plus haut, t. i, p. 606.
3. Le canon apostolique 9e allegue par le capitulaire ne ditpas exactement la

meme chose, il ne fait mention que des laiques qui ne le connaissaient pas. (H. L.)



;!'J3. r . O N c r r . K D ' A T X - L A - C H A P E I . M ; 1029

metropolitain; cette affaire releve du concile provincial (lle canon
d'Antioche).

[666] 11. Plusieurs anciennes lois de 1'Eglise defendent anx eveques
d'empieter sur la paroisse (diocese) des autres.

12. L'eveque doit demeurer dans 1'eglise pour laquelle il a etc
ordonne (canon 21e d'Antioche).

13. Les evT-ques de la province doivent se reunir en concile,
deux fois par an, avec le metropolitain (20e canon d'Antioche el;
19e canon de Chalcedoine).

14. Les moines et les clercs ne doivent pas frequenter les auber-
<res (22e canon de Laodicee).fe \ '

15. Le dimanche doit se celebrer depuis les premieres vepres
jusqu'aux secondes (29ecanon de Laodicee).

16. Coriformement au canon 35e de Laodicee, on ne doitinvoquer
que les anges dont les noms sont connus : Michel, Gabriel et
Raphael sont seuls dans ce cas.

17. Les femmes ne doivent point s'approeher de 1'autel (44e

canon de Laodicee).
18. Interdiction de la sorcellerie, etc. (36e canon de Laodicee).
19. On ne doit etablir aucun eveque dans les villas ou a la cam-

pagne (6e canon de Sardique).
20. On ne doit lire dans 1'eglise que les E^critures canoniques

(59e canon de Laodicee).
21. Prohibition de la simonie (8e canon de Chalcedoine, 30e

canon apostohque).
22. Aucun moine ou clerc ne s'occupera d'affaires temporelles.
23. Nul ne doit faire entrer dans le clerge, ou dans 1'etat

monastique vin esclave. sans la permission de son maitre (4e

canon de Chalcedoine).
24. Les eveques et les clercs ne doivent pas passer d'une ville

dans une autre (5e canon de Chalcedoine).
25. Nul ne doit etre ordonne sans titre (6e canon de Chalcedoine).
26. Les clercs et les moines doivent rester dans 1'etat qu'ils

ont embrasse (7e canon de Chalcedoine).
27. Le pape Innocent ordonne qu'un moine qui a ete eleve a la

clericature, reste cependant fidele a ses vceux.
28. Les clercs doivent regler leurs differends entre eux, ou par-

devant 1'eveque, sans les deferer au ]uge civil (9e canon de Chal-
cedoine).

29. Les clercs et les moines ne doivent pas former des conspira-
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tions centre leurs superieurs spiritucls (18e canon de Chalcedoine).
30. Les laiques et les clercs ne peuvent porter plainte centre

un eveque, avant que leur propre reputation n'ait fait Fobjet
d'une enquete (21e canon de Chalcedoine).

31. Les edifices consacres a Dieu, pour etre des monasteres,
ne doivent pas etre transformes en habitations seculieres (24e

canon de Chalcedoine).
32. Conformement a un aricien concile de Carthage, on doit

enseigner les principaux dogmes a tous les fideles.
33. L'avarice et la cupidite sont condamnees.
34. Quiconque est en danger de mort et demande a etre recon-

cilie, doit etre accueilli suivant les canons.
35. Celui qui ne jouit pas d'une bonne reputation ne pent

porter d'accusation centre un eveque ni centre une personne

haut placee.
36.Celui qui frequente un excornmunie est lui-meme excommunie,

37. Aucun pretre ne doit s'elever orgueilleusement centre

son eveque.
38. Les clercs coupables seront juges par des clercs, non par des

lai'ques.
39. La chose pretee doit etre restituee dans la meme espece (ou

nature) 1.

40. Conformement au concile africain, les vierges consacrees a
Dieu doivent etre confiees a la garde de personnes sures.

41. II est defendu a 1'eveque de negliger son eglise cathedrale et

de resider trop souvent aupres d'une autre eglise de son diocese.

42. On ne doit pps venerer de faux noms de martyrs, ni visiter
de fausses chapelles de martyrs.

43. Aucune personne mariee ne doit se remarier du vivantde

son conjoint.

44. On ne doit pas mepriser 1'autorite des juges institues par le

metropolitan!.
45. Des personnes de basse condition ne doivent pas se poser

comme accusateurs.
46. Les vierges ne doivent pas recevoir le voile avant 1'age de

vingt-cinq ans, sauf le cas de necessite 2.

1. Voy. le Cod. can. Eccles. Africans, n. 5, 7, 8,9, 10,11, 15,16. CLHist.des
candles, t. n, p. 201.

2. Voy. le Cod. can. Eccles. Africans, n. 44, 71, 83,102,122,129,126.

1
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47. Nul ne doit s'approprier les offrandes faites pour les pauvres
/7e canon de Gangres).

[668] 48. Nul ne doit enfreindre les jeiines de 1'Eglise (19e canon
de Gangres).

49. Les eveques et les prctres doivent s'employer sans relache
a extirper par tous les moyens les peches de luxure centre nature
(16e canon d'Ancyre).

50. Nul ne doit etre ordonne pretre, s'il n'est age de trente ans
(lle canon de Neocesaree).

51. Conformement a 1'ordonnance du pape Sirice, nul ne doit
epouser la fiancee d'un autre.

52. Les moines et les vierges doivent observer leurs vceux.
53. Le pape Innocent ordonne qu'apres la confection des

saints mysteres on se donne le baiser de paix.
54. De meme, on ne doit pas reciter publiquement les norns des

vivants avant la priere du pretre.
55. Tout pretre doit connaitre les canons.
56. Le pape Leon defend a tout evcque d'attirer a lui le clerc

d'un autre eveque.
57. Nul ne doit clever un esclave a la dignite de clerc, que du

consentement du maitre.
58. Tout clerc qui meprise les canons, et ne veut pas s'amender,

sera depose.
59. Le pape Gelase defend aux eveques de donner le voile aux

veuves.
La seconde serie commence par une courte allocution de Charle-

magne exhortant les eveques a suivre plus fidelement les ordon-
nances canoniques; il leur donne ensuite les capitula suivants,
qui ne sont extraits d'aucim concile et doivent etre la regie de
leur conduite :

60. Que les eveques et les pretres s'appliquent, par-dessus
tout, a instruire avec soin le peuple sur la foi catholique.

61. Que la paix regne dans la chretiente.
62.Que les juges s'appliquent a 1'intelligence de la loi et a 1'equite

dans leurs jugements.
63. Qu'on evite avec soin tout faux serment, quelle que soit

la maniere dont on le prete. Celui qui jure « sur 1'amour et sur la
verite » prete un serment, car Dieu est amour et verite. On ne
doit preter serment qu'a jeun ; les enfants au-dessous de 1'age
de raison ne sont pas admis a preter serrnent ; cela est aussi
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defendu ehez les Guntbodungers 1. Quiconque s'est rendu une
seule fois coupable de faux temoignage ne peut plus etre admis
comme temoin, ni pour ses propres affaires ni pour celles des
autres.

64. Que les devins, ceux qui expliquent les songes, etc., soient
punis, s'ils ne s'amendent pas; qu'on en finisse avec cet abus
d'allumer des flambeaux aupres des arbres, des roehers et des
sources; qu'on detruise de meme toutes les autres superstitions.

65. Qu'on s'applique a faire voir quels grands maux sont la
haine, 1'envie, 1'avarice et la concupiscence.

66. Dans 1'interieur du pays, qu'on ne commette aucun meurtre,
par vengeance, par avarice, ou pour voler; lorsqu'un meurtre a
ete commis, qu'il soit puni par nos juges conformement a nos lois.
On n'enleve la vie a un homme que dans le cas ou la loi 1'ordonne.

67. Empechez, suivant nos ordres reiteres le vol, les unions
defendues et les faux temoignages.

68. Exhortez fortement les enfants a honorer leurs parents.
69. Que les eveques surveillent avec soin leurs pretres, et s'assu-

rent de leur foi, s'ils baptisent et s'ils disent la messe selon les
regies, s'ils cornprennent les prieres de la messe, s'ils chantent
les psaumes, en distinguant les versets selon la mesure voulue,
s'ils comprennent et expliquent au peuple le Notre Pere, ct s'ils
ne portent pas d'armcs.

70. Qu'ils recherchent encore si, dans leurs paroisses, 1'eglise
de Dieu et les autels sont honores comme il convient, si on ne
cause pas dans Feglise, ou si on ne s'y occupe pas d'affaires tem-
porelles, enfin si on ne quitte pas 1'eglise avant la benediction du
pretre.

71. Qu'ils veillent a ce que les serviteurs de 1'autel honorent leur
ministere par de bonnes mo3urs. Nous adjurons les chanoines et
les moines de mener une vie irreprochable, afin qu'ils puissent
gagner les autres a la vertu. Qu'ils regoivent dans leur corporation
non seulement des fils d'esclaves, mais aussi des fils d'hommes
libres. Qu'on erige des ecoles pour des garcons; on enseignera dans
tous les monasteres ; et dans toutes les eglises episcopales les
psaumes, les neumes. le chant, le calcul et la grammaire; on y
lira les livres catholiques corriges avec soin. Ne souffrez pas que

1. r.Ysl.-:\-dir<! chez les Burgondes, quia lege Gundeboda vivebant. Cf. Du
C.'uii^o, Gloxsarinm, a ee mot.
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les enfants fassent des copies alterees de ces livres; mais, lorsqu'il
s'agit de copier 1'evangile, le psautier ou le missel, que ce travail
soit fait avec le plus grand soin et par des adultes.

72. Que les moines vivent conformement a leurs regies. Ceuxqui
veulent entrer dans le couvent seront d'abord examines dans le

[fi?0] pulsatorium 1, et ne seront admis qu'apres eet.te epreuve ; celui
qui est admis depuis peu ne doit pas el re envoye liors du

monastere pour remplir quelque mission en faveur de la maison ;

les moines ne doivent pas paraitre dans les reunions mondaines.

De meme eeux qui entrent dans 1'etat ecclesiastique, ou, comme

nous disons, dans la vie canonique, doivent vivre d'une maniere
canonique et suivant leur regie; Feveque doit surveiller celle des

moines.

73. Qu'on ait partout, dans les villes comrne dans les monasteres,

des poids et mesures exacts.
74. Que les etrangers et les pauvres soient admis partout dans

les monasteres et dans les maisons de chanoines.

75. Nous avons appris que, centre la coutume de la sainte Eglise,
certaines abbesses donnaient des benedictions aux homines, et
leur imposaient les mains, en les marquant du signe de la croix,

ou encore imposaient le voile aux vierges avec les benedictions
sacerdotales. Vous devez, saints peres, prohiber entierement ces
abus dans vos paroisses (diocese).

76. Que les clercs qui se font passer pour moines, sans 1'etre
reellement, et s'habillent comme eux, s 'amendenl et choisissent en-

tre la vie monastique et la vie canoniale.

77. Que les ecrits apocryphes, par exemple. la tres fausse lettre

tombee du ciel 1'annee dermere, soient, non pas lus, mais brules.

78. Que les trompeurs appeles mangones ( mengue signifie four-

berie dans les anciens poetes frangais) et cotiones (scotlones?)

n'aillent plus ca et la en toute liberte; de meme ceux qui cou-

rent nus avec des chaines, sous pretexte de penitences. S'ils ont

commis un grand crime, ils resteront en un endroit assigne et

feront penitence.
79. On doit enseigner partout le chant romain, ainsi que Fa

prescrit notre pere Pepin, lorsqu'il a aboli le chant gallican.
80. Les oeuvres serviles sont prohibees les dimanches. Enume-

ration de ces osuvres serviles.

1. C'etait la partie du couvent ou habitaient les pulsantes, c'est-a-dire ceux
qui postulaient pour etre admis au couvent. Cf. Du Cange, Glossarium, ace mot.
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81. Vous, eveques, veillez a ce que vos pretres donnent un en-
seignement orthodoxe; vous-memes devez aussi precher. II faut
s'appliquer principalement a precher qu'il y a un Dieu, qui
est Pere, Fils et Saint-Esprit; que le Fils s'est fait homme, que les

morts ressuscitent et quels sont les peches qui conduisent 1'ame en
enfer. Exhortez avec zele les fideles a Famour de Dieu et a toutes

les vertus, ee qui est d'autant plus necessaire qu'il y aura, comme
on sait, a la fin du monde, de faux prophetes, centre lesquels il

faut etre prepare.

394. Le concile de Ratisbonne en 792 et Felix d'Urgel.

Pen de temps apres la celebration du concile d'Aix-la-Chapelle,
Charlemagne tint a Vv^orms une diete ou un concilium mixtum,

sur lequel nous avons peu de renseignementsx ; il se rendit
ensuite, en 791, on Baviere, pour de la attaquer les Avares et

les Saxons revoltes. Le roi conduisait lui-meme 1'armee d'opera-
tions contre les Avares, tandis que 1'autre armee se dirigea vers la
Boheme, sous la conduite du comte Theodoric et du chambellan

Meginfrid. Einhard dit que la campagne contre les Avares fut
glorieuse, d'autres historiens soutiennent le contraire. Quoi qu'il
en soit, il est certain qu'a Tissue de cette campagne Charlemagne

fit un long sejour a Ratisbonne, ou il celebra la Noel de 791 et la
Paque de 792. II fit batir, pendant ce sejour, un pont sur le Danube

et entreprit le canal de jonction des rivieres d'Altmiihl et de Red-
nitz, c'est-a-dire le Danube et le Rhin. Malheureusement des pluies

torrentielles empecherent la continuation des travaux 2; plus de

mille ans apres, Louis Ier, roi de Baviere, a mene ce grand oeuvre
a bonne iin.

D'autres affaires importantes occupaient alors Charlemagne,
en particulier la conspiration de son fils aine et illegitime Pepin,

qu'il avait eu d'Helmintrude 3. Ce malheureux, associe a plusieurs

1. Coll, regiat t. xx., col. 47; Labbe, Concilia, t. vu, col. 990-991; Hardouin,
Coll.concil., t. iv, col. 846; Coleti, Concilia, t. ix, col. 31; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xni, col. 826. (H. L.)

2. Einhardi Annales, ad ann. 792 et 793, dans Pertz, Monum., t. i, p. 179.
3. II ne faut pas le confondre avec le jeune Pepin, autre fils de Charles issu

d'Hildegarde, celui-la meme qu'a cette epoque Charlemagne nomma roi d'ltalie.
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chefs francs mecontents, avail forme le projet de tuer son pere
et son roi, pour s'emparer du trone; mais un Lombard appele
Fardulf decouvrit la conspiration, et regut en recompense le
monastere de Saint-Denis 1. Quant aux conjures, ils furent cruel-

[672] lement punis. Pepin lui-meme fut torture, on lui coupa les cheveux,
et il fut enferme dans le monastere de Saint-Gall, et phis tard
dans celui de Prum 2.

En 792, Charles reunit a Ratisbonne un concile a 1'occasion des
discussions de 1'adoptianisme. II convoqua dans ce but un grand
nombre d'eveques de la Germanie et de Fltalie, et Felix d'Urgel
dut comparaitre en personne. Malheureusement, les actes de ce
concile sont perdus; mais presque tous les documents relatifs a
1'adoptianisme parlent de cette assemblee. Einhard dit dans ses
Annales (792) : Hujus rei causa ( la diffusion de ces erreurs) duc-
tus (Felix] ad palatium regis ; nam is tune apud Reginum Baioarise
dvitatem, in qua hiemaverat, residebat • •—• ubi congregato episco-
porum concilia auditus est et errasse convictus, ad prsesentiam
Hadriani pontificis Romam missus, etc... Felix put done s'expli-
quer dans ce concile, et fut convaincu d'erreur. Alcuin ecrit a
Elipand (lib. I, xvi), dans un sens analogue : « Avant que, sur
1'ordre du tres sage roi Charles, je fusse arrive dans le pays des
Francs (c'est-a-dire que j'y fusse revenu, car il Favait quitte en
Fan 790), cette secte de votre erreur a ete condamnee dans un
concile tenu sous la presidence de ce glorieux prince, dans la
celebre ville de Ratisbonne. Dans cette assemblee, composee des
eveques venus des diverses parties du royaume chretien, Felix a
pu exposer la defense de cette doctrine, elle a ete examinee, et
frappee d'un eternel anatheme. » II ressort de cette lettre que
Charlemagne a preside lui-meme ce conciie de Ratisbonne.

Quelques annees plus tard, le pape Leon III, parlant dans un
concile remain de ce concile de Ratisbonne, pronon§ait ces paroles,
qu'il est utile de recueillir : « Get heresiarque (Felix) s'est parjure
trois fois. La premiere fois, au concile de Ratisbonne, qui se tint
sur 1'ordre de notre glorieux et orthodoxe fils, le grand roi
Charles, confessus est, ex se ipso hseresi male dixisse (peut-etre :

1. Les conjures avaient tenu conseil dans 1'eglise de Saint-Pierre de Ratisbonne;
le clerc Fardulf, cache sous 1'autel, put entendre toute leur deliberation. Mona-
chusSangall., De gestis Caroli, 1. II, c. XH, dans Pertz, loc. cit., t. n, p. 755.

2. Einhardi Annales, ad ann. 792, loc. cit., et Monachus Sangall., loc. cit.
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ex fie ipso hueresi vale dixisse, qu'il avail, hii-rneme abjure 1'heresie);
il signe le deerel du concile, el anathematise quiconqtie appel-
lerait le Fils de Dien No Ire-Seigneur Jesus-Christ, Ills adoptif de
Dieu selon la chair l. »

1. Baronius, Annales, ad ami. 792, n. 1-3; Coll. reg., t. xx, col. 77;Labbc, Con-
cilia, t. vn, col. 1010-1012; Ilardouin, Coll. concil., t. iv, col. 8(i3; Coleli, Concilia,
t. ix, col. 51; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xin, col. 875; Pjohmer-Muhlbacher,
Regesla karolinorum, 1880, p. 120-121.

Beatus de Liebana, Etherius d'Osma et Felix prirent en Espagne la defense
de 1'orthodoxie contre 1'adoptianisine. Toulefois ils lie furent ni les seuls ni peut-
etre les plus illustres. Schwane a fait un pen malicieusement remarquer que« ce
n'etait pas une mince tache pour les premiers theologiens des peuples germani-
ques recemment convertis au christianisme que de suivre les adoptianistes dans
leurs arguments subtils et errones; » ils y parvinrent neanmoins et, en peu de
temps, firent bonne figure de controversistes adroits et de docteurs erudits.
Alcuin et saint Paulin d'Aquilee dirigent la defense et, parfois, prennent 1'offen-
sive. Alcuin a a son actif un Libellus adv. heeres. Felicis, sept lettres contre Felix
et quatre lettres contre Elipand. Paulin est 1'auteur de trois livres contra Feli-
cem et il fut le redacteur du Sacrosyllabus contra Elipandum publie par le concile
de Francfort, en 792. Le fond d'erudition purement traditionnelle auquel ils font
appel est tour a tour scripturaire, patristique et disciplinaire.

Dans 1'adoption, font remarquer les theologiens de Charlemagne, 1'adoptant
est actif, 1'adopte est passif; la meme relation se produit dans 1'adoption surna-
turelle que dans 1'adoption naturelle: 1'homme dechu sans aucun nierite, sans
droit et sans participation active se trouve passer, par la bonte de Dieu, du titre
d'etranger au rang de fils. Les adoptianistes enseignent que le Christ, dans sa
nature humaine, se trouve a 1'egard de Dieu dans la situation pure et simple de
fils adoptif. Ils ne voient done pas qu'une pareille doctrine implique la negation
de 1'union hypostatique reduite a n'etre plus qu'une union morale del'homme-
Jesus avec le Verbe divin. II y a la une consequence ineluctable et qui suffirait
a miner une theorie en contradiction formelle avec Fenseignement des III6 etVe

conciles generaux. II y a plus. De 1'union hypostatique on est tombe a 1'union
morale et celle-ci ne pourra avoir existe qu'apres la conception ou qu'apres la
naissance et, si on veut etre tout a fait logique, seulement apres le bapteme de
Jesus. Felix se range a ce dernier parti et aboutit ainsi a la negation du mys-
tere de 1'Incarnation, puisque 1'homme-Jesus a cte enfant de colere, comme enne-
inideDieu, pecheur jusqu'a son adoption. Ce n'est pas tout. L'adoption de Jesus
necessite 1'admission d'une double filiation dans le Christ et celle-ci implique 1'ad-
mission d'une double personne; a ce point nous sommes au but, nous sommes
en plein iiestorianisme. Les adoptianistes s'eri defendaient, protestaient haute-
ment, ce qui est honorable et parfaitement super flu. Le terme de fils, qu'on 1'en-
tende du fils nature! ou du fils adoptif, ne pent s'appliquer a une personne que
dans son rapport particulier avec une autre personne, pere ou mere. Si, on ap-
pelle la nature humaine du Christ « ills adoptif » par opposition au Verbe « fils
naturel» on attribue, qu'on le veuille ou non, a la nature humaine une personna-
lite subsistante, on aboutit done a un fils qui est le support subsistant de sa na-
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Dans d'aulres documents encore rapportarit que Felix avail
solennellement abjure son heresie par ecrit, au concile de Ratis-

ture humaine et non pas ce qu'il est en realite, une partie d'une unite physique
superieure dans la personne du Verbe. On oppose done le fils au pere, 1'adopte a
1'adoptant comme personnes subsistantes en elles-memes, etc'esttoutlencstoria-
nisme. Non sicut quidam improba csecilale ilium in divinitale proprium Dei Pair is
csse Filium; adoplivum vero ejusdem Dei Patris in humanitatc a/finnanl: cl si ilu
csset, omnino duo Filii essent, quia nequaquam, ut prsefati surnus, una essepo-
lest persona in proprio Filio et in adoptivo; quia unus ex illis verus est Filius, alter
itaque non verus. C'est Alcuin qui s'exprime ainsi: Liber adv. hser. Felicis, c. xxxv,
P. L., t. ci, col. 101. L'orthodoxie evite toute erreur nestorieniie en doniiaiit au
Christ les titres de Fils de Dieu et de Fils de 1'homme, puisque le vrai Ills de
Dieu est devenu dans le temps vrai fils de Marie; ainsi ces deux appellations ne
designent pas deux fils, mais une seule et meme personne. En tant que ills de
1'liomme et considere dans sa nature humaine, le terme de fils adoptif estincongru
en ce qu'il suppose la nature humaine du Christ comme une personne particu-
liere placee par rapport a Dieu dans une relation toute differente de celle du Verbe
engendre de Dieu. La relation du Christ avec le Pere est differente suivant qu'on
considere la nature humaine ou la divinite; mais ni dans un cas ni dans 1'autre le
terme de fils adopiij ne peut s'appliquer a cette relation. L'emploi de cette ex-
pression ne va a rien moins que de f aire de la nature humaine une personne par-
ticuliere, un moi, subsistant par lui-meme a cote du Verbe divin ; Paulin
d'Aquilee et Alcuin s'attacheiit a montrer que le terme assumerepeut etre em-
ploye la ou adoplare ne saurait convenir. Assumere peut s'entendre au sens passif
de la nature humaine, tandis que adoptare n'aura son application qu'a une per-
sonne ayant en elle-meme son existence complete et sa subsistance. Ces termes
sont loin d'etre synonymes, ce que montre saint Paulin a propos de Matth., iv,
4-8: Satan prit le Sauveur (assum.psit) et le transporta sur la terrasse du temple;
assumpsit et non pas adoptavit.

Le Fils de 1'homme est encore appele Fils de Dieu a cause de 1'union hypo-
statique et bien que la nature humaine du Verbe fait chair n'ait pas ete engendree
de toute eternite mais ait eu un commencement dans le temps. On peut indi-
quer une analogic entre cette situation et ce qui se passe dans 1'homme compose
de corps et d'ame, un corps engendre par les parents, une ame creee immediate -
ment de Dieu, et cependant 1'etre humain est appele fils de son pere et de sa mere.

Enfin le fils de 1'homme est si completement uni hypostatiquement au Fils de
Dieu que la mere de Jesus a droit au titre de Mere de Dieu et son propre fils est
veritablement Fils de Dieu.

Les adoptianistes suivaient, malgre leur timidite et leurs repugnances, la pente
logique ou leur erreur devait les entrainer, et en arrivaient a contester la divinite
du Sauveur qui, en tant que Sauveur, n'est guereplus qu'un hommeet un servi-
teur de Dieu, soumis comme tous les hommes a la loi de la mort. C'est ce que
n'admettent aucunement leurs adversaires qui enseignent que le Fils de Dieu
a subi la mort de son plein gre, ce qui donne a celle-ci une valeur satisfactoire
infmie qu'elle ne pourrait avoir sans cette condition.

Toutefois, malgre sa predilection marquee pour les theologiens du groupe
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bonne ; ainsi Paulin, patriarche d'Aquilee, affirme que « Felixavait
jure alors sur les saints Evangiles, en sa presence et en presence

franc, Schwane doit reconnaitre qu'a ce dernier point de vue, « ceux qui prirent
le plus ncttenient position en faveur de la doctrine orthodoxe, ce furent Beatus
et Etherius, quand ils demontraient que le fils adoptif de Dieu, meme en tant
que personne, ne pouvait plus etre regarde comme sauveur proprement dit,
comme chef de rhumanite et de 1'Eglise, comino le Pere de la seconde famille
spirituelle. Car d'uii fils adoptif de Dieu, il ne pout pas sortir comme de sa source
une nouvelle vie celeste pour rhumanite. Mais 1'adoptianisme principalement
detruit 1'incarnation, et par la ne tient aucun compte de tout ce que 1'humanite
est devenue par la condescendance infinie du Fils de Dieu. » Op. cit., t. iv, p. 369-
370.

Comme nous 1'avons dit, la vitalitu de 1'adoptianisme se montre dans les re-
naissances periodiques de cette heresie. Les accointances tres etroites avec plu-
sieurs thuses du protestantisme moderno suffisent a expliquer 1'attention bien-
veillante quc lui ont accordee quelques historiens de la theologie, notamment
Walch, Ketzerhistorie, t. ix, p. 847, cf. 549; et Doruer, Entwicklungs Geschichte
der Lehre der Person Chrisli, p. 329. Ce dernier s'exprime ainsi : « Ce n'est
pas dans son developpement proprement ditqu'est 1'importance de 1'adoptianis-
me. clle est toute en ce que les luttes auxquelles il a donne lieu en forment un grand
rhapitrc dans 1'histoire du dogme. On ne peut pas aller plus loin dans les conse-
quences des principes de Chalccdoine qu'on 1'a fait alors; 1'adoptianisme forme
la conclusion d'une loiigue serie de travaux tendant a 1'extirpation radicale du
monophysisme. Mais en voulant couronner 1'ceuvre des anciens conciles depuis
451, 1'adoptianisme, avec sa double personne, met 1'Eglise en peril de perdre le
dogme christologique, rrieme 1'idee de 1'incarnation. Pour la question des natures,
elle s'etait dcja avec beaucoup de peine debarrassee d'une theorie de I'incarna-
tion par transsubstantiation; maiiitenant elle dcvait y revenir par rapport a
ce moi detruit ct supplante par le Verbe. Et combien 1'Eglise depuis la fin du
viiie siecle, etait engagee dans ces controverses monophysites et apollinaristes
daiis lesquelles il ne faut voir qu'une forme plus raffinee de docetisme. » Schwane
n'a ptis laisse passer cette accusation dont il montre le pen de fondement. En
cffct, pour proviver la premiere partie de 1'accusation. on cite le passage d'Alcuin,
('ontr. Felicem, 1. II, c. xn : Accessit humanitas in unitalem persons Filii Dei',
cL inansil eadem proprietas in duabus nafuris, non natura in Filii nomine, qmc ante
fail in una substantia. In assumptione namque carnis aDeo, persona perit ho mi-
nis, non natura. Mais 1'expression persona hominis ne suppose pas que la personne
de rhomme-Jesus a d'abord existe ct a ete changee dans Fincarnation en une
persoDne divine. Alcuin veut dire, au contraire que la personnalite qui se trouve
potentiellemerit dans la nature humaine ri'a pas ete realisee dans la personne d'un
liomme, mais dans la personne du Fils de Dieu qui a pris la nature humaine.
La transsubstantiation est d'ailleurs en d'autres passages d'Alcuin bien exclue,
(it il enseigne expressemcnt que la nature humaine du Christ n'a jamais ete
unf personne humaine existant par elle-meme. Saint Paulin ne suppose pas
davanlago la transsubstantiation. Dorner n'csL pas plus heureux a 1'egard du
concilo do Francfort qu'a 1'egard d'Alcuin. Eidin le symbole d'Aix-la-Chapelle
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du roi Charles, de ne plus reproduire sa doctrine erronee, mais de
rester constamment attache a la regie de foi a laquelle il adherait
en ce moment1.»

L'annaliste de Fulda dit aussi, ad ann. 792 : hseresis Feliciana,
[673] ipso auctore earn abnegante, apud Reganerslurg primum damnata

est. Enfin, il resulte d'un privilege du mois d'aout 792, accorde
par Charlemagne a Paulin d'Aquilee, que ce concile a ete celebre
durant 1'ete de 792.

395. F61ix a Rome et chez les Sarrasins.

Nous avons dit, d'apres Einhard, qu'a Tissue du concile de
Ratisbonne, Charlemagne avait envoye Felix a Rome, au pape
Hadrien. Einhard ajoute que Felix abjura et condamna de nou-
veau son heresie, en presence du pape dans la basilique de Saint-
Pierre. Les annales de Fulda, de Lorsch, etc., rapportent que
ce fut 1'abbe Angilbert ou Engelbert (epoux de Berthe, fille
de Charlemagne) qui conduisit Felix a Rome 2. Nous devons au
pape Leon III les details les plus circonstancies sur le concile

(799), symbole auquel souserivit Felix d'Urgel, ne laisse aucune prise a cette
idee de changement ou de transsubstantiation de 1'une ou 1'autre des natures
avec ses proprietes. « Nous reconnaissons, y est-il dit, dans les deux natures de la
divinite et de 1'humanite le Fils propre et vrai, c'est-a-dire le Fils ne du Pere, 1'uni-
que Fils de Dieu : cependant les particularites de chaque nature sont demeu-
rees : la divinite du Verbe ne s'est pas changee dans la nature humaine, iii la
nature humaine que le Verbe a prise ne s'est changee en la nature divine. » Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 1035. L'affirmation de Dorner relative au deve-
loppement donne par les adoptianistes a la doctrine de 1'Eglise des deux natures
dans le Christ est inexacte. Le veritable et legitime developpement des doctrines
de 1'Eglise, c'est elle-mtimc qui y a preside sans laisser ce soin a ses adversai-
res. (H. L.)

1. Lib. I contra Felicem, c. v, p. 102, edit. Madrisi; P. L., t. xcix, col. 355.
Madrisi a prouve (dissert, n. XIII, dans P. L., col. 569) que Paulin parlait ici
d'un concile de Ratisbonne; ce n'est que la qu'on vit reunis Charles, Paulin et
Felix.

2. Pertz, Monum., t. i, p. 178, 350. II nous importe peu de savoir si Angil-
bert etait abbe, ou si, comme Le Cointe le suppose, il etait alors abbe laique, et
n'est devenu moine qu'en 796. Voy. la diss. de Madrisi, dans son edition des
(Euvres de Paulin d'Aquilee, n. 34, P. L., t. xcix, col. 369, et Pagi, Critica, ad ann.
800, n. 3 sq.
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remain de 799 :« Sous. notre predecesseur Hadrieii, dit-il, cet in-

felix episcopus (Felix), envoye par le roi Charles, et convert! par

ce savant eveque Hadrien, a emis en prison (in vinculis) une

profession de foi orthodoxe, dans laquelle il anathematise la doc-

trine du fils adoptif, et professe que Notre-Seigneur Jesus-Christ

cst le proprius et verus Filius Dei. II a place cet ecrit orthodoxe
dans noi re eglisc palriarcalc, sui les saints mysteres (c'est-a-dire

sur Irs sauries Especes), et a j u r e d'y conformer sa f'oi el son
enseignement desormais. 11 a egaleinent place cet ecrit dans la

confessio (tombean place dans 1'interieur dc 1'antel) de saint
Picrj 'e. ct j u r e dc nouveau dc nc ] ) lus ap'pclcr le Christ fils adoptif ,

j i i a i s veritable et bicn-airae Fils de Dicu 1.»

\\ aicli et Froben lie s'aceordent pas sur les motifs qu 'eut Charle-

magne d'envoyer Felix a Korne. Walch pense qu'apres le concilc de [6741
Hatisbonne, Felix retornba dans ses erreurs, et pour cela il fut

amene a Rome, pour y etre je te en prison. Aucun document

n'autorise cette supposition, sauf la mention des vincula, car, s'il
n'y avai t pas eu rechute, on s'expliquerait difficilernent que Felix
cut etc conduit et detenu a Rome. A cela Froben repond que

parmi les auteurs anciens qui rapportent et enumerent les
diverses chutes de Felix, aucun ne mentionne la chute supposee

par Walch. D'ailleurs, Charlemagne n'eut certainement pas envoye
Felix a Rome, si sa rechute avait eu lieu a Ratisbonne : a quoi

bon cc voyage ? II est tres probable, au contraire, que Charles

a envoye Felix a Rome pour y faire confirmer par le pape les
decrets du concile de Ratisbonne: il s'agissait d'une question de

dognie ; I'adoptianiFirie s'etait propage dans toute 1'Fglise, au
dela du royaume de Charlemagne 2. Ajoutons que le mot vin-

cula, qui embarrasse Walch, peut s'expliquer, sans recourir a la
supposition d'une nouvelle chute de Felix. Bien qu'ayant abjure

ses erreurs a Ratisbonne il n'etait pas de ce fait releve de toutes les
peines qu'il avait eiicourues ; il n'etait pas encore formellement
reconcilie avec 1'Eglise ; aussi a-t-on pu le garder prisonnier a

Rome, jusqu'a nouvelle retractation et generale absolution de

tout le passe.
Felix revint de Rome a Urgel, et, comme le dit le poete et

1. Mansi, et Hardouin, loc. cit.
2. Walch, Hist, adop., p. 116; Ketzerhist. t. ix, p. 754 ; Froben, Dissert.,

11. 17 sq., dans son edit, des CEuvres d'Alcuin.

1
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anrialiste saxoii, rernonta sur son siege episcopal 1. Froben
n'accepte pas cette derniere donnee, parce que, dans une lettre
a Charlemagne, les eveques espagnols, sollicitent la reintegration
de Felix 2. Walch pense, au contraire, que le Poela Saxo est
dans le vrai; il suppose que Felix ayant donne une satisfaction
suffisante au coucile de Ratisbonne ct au pape, n'avait pas etc
depose de sa charge episcopale; seulement, apres ctre remorite

sur son siege, il cede aux solicitations d'Elipand, et, comnic

le rapporte Alcuin, retombe dans ses crreurs. Nc se t rouvant
plus alors en siirele dans le royaunie de Charles, il s'etait enl'ui

rg75|chez les Sarrasins, et probablement a Toledo, chez Elipand.

Le pape Leon III conlirme ce dernier fait, dans le concile romaiii
de 799 3.

396. Lettre d'Alcuin £ Felix 4.

Vers cette epoque, Alcuin revint dans le royaume des Francs,
et, sur le desir de Charlemagne, ouvrit la campagne contre 1'adop-

tianisme 5.
Longtemps on a cru perdue sa premiere lettre, a ce sujet, adressee

1. Dans Pertz, Monum. German, hislor., t. i, p. 249. :
meruilque reverti

Ad proprise rursus reiinendum sedis honorem.
2. P. L., t. xciv, col. 867.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 1031 ; Hardouin, Coll. ampliss.,

t. iv, col. 928.
4. P. L., t. ci, col. 119; Pertz, Monum. German, hist,, Epist. karol. sevi, \. ''

p. 60.
5. L'ceuvre litteraire d'AIcuin relative a I'adoptianisme se compose des pieces

suivantes : En 793, Libellus adversus hseresim Felicis, P. L., t. ci, col. 87-120;
vers l$tt, Adversus Felicem libri VII, P. L., L. ci, col. 127-230; vers 800, Adver-
sus Felicem libri VIII, P. L., t. ci, col. 127-130; vers 800, Adversus Elipandum
libri IV, P. L., t. ci, col. 243-300. Parmi les lettres relatives a 1'adoptianisme,
il en est une qui ne se trouve pas dans P. L., elle a ete publiee par Loewen-
feld, dans la Bibliotheque de I'Ecole des chartes, 1881, t. XLII, p. 10-11, et par
Diimmler, Monum. German, hist., Epist., t. iv, Karolini ievi, t. n, Berlin, 1895,
p. 258-259. Pour la chronologic des lettres d'AIcuin, cf. Jaffe, Monumenta Alcui-
niana, Berlin, 1873, Th. de Sickel, dans Sitzungsberichle der k. Akademie der
Wissenschaften, 1875, t. LXXIX, p. 461-550 ; E. Diimmler, Monum. German,
hist., Epistolarum, t. iv, Karolini sevi, t. n, Berlin, 1895, p. 1-493, 615. (H. L.)

C O N C l L l i S U I — G O



1042 LIVJRE XX, C H A P 1 T K E I

en 793, a Felix. On en savait seulement ce qu'Alcuin en avait
dit iui-meme dans un autre ecrit : « Lorsque j'arrivai dans ce
pays, je cherchai par une lettre pleine d'affection (charitatis calamo)
a le determiner(Felix) a se reconcilier de nouveau avec la foi catho-
lique 1. » Froben a etc assez heureux pour retrouver cette lettre
d'Alcuin. Elle porte ce titre : Viro venerando et in Christi charitate
desiderandoFelici episcopo, humilis levita Alcuinus salutem. La lettre
est a la fois chaleureuse, eriergique et eloquente. Alcuin dit qu'a une
epoque anterieure la renommee de Felix etant parvenue jusqu'a
lui, il s'etait fait recommander a ses prieres; il lui ecrivait mainte-
nant, en toute humilite, non dans un esprit de dispute, mais dans un
sentiment d'affection. II le suppliait d'eviter toutes les nouveau-
tes, et de demander a Dieu nuit et jour la grace du retour dansle
chemin de la verite et de la reconciliation avec 1'Eglise catholique.
Venait ensuite une exhortation a eviter le schisme. « L'expression
de fils adoptif lie se trouve ni dans FAncien, ni dans le Nouveau
Testament. On trouve, dans tes ecrits, beaucoup de choses justes
et vraies, mais garde-toi, particulierement dans cette expression
adoptio, de t'eloigner du sens des saints Peres. » Alcuin cite ensuite
des passages de saint Hilaire, de saint Athanase, de saint Cyrille,
de saint Augustin, de saint Gregoire le Grand et de Chromatius 2

qui se sont prononces contre 1'adoptianisme. « Felix devait
suivre ces Peres, et exhorter son venerable frere Elipand, dont
Alcuin parlait avec bonheur (quern in amore nomino), a faire de
meme, afin qu'ils pussent arriver Fun etl'autre jusqu'aux portes
de la cite eternelle 3. »

1. Alcuin, Adv. Elipand., 1. I, c. xvi, P. L., t. ci, col. 252.
2. Ce dernier n'avait pas ete eveque de Rome, ainsi que le pretendait Alcuin,

mais eveque d'Aquilce; il etait du reste Romain d'origine.
'3. P. L., t. ci, col. 119. Cf. Binterim, Deutsche Concilien, t. n, p. 63. Neander

s'est trompc, Kirchengeschichle, t. in, p. 232, en soutenant qu'Alcuin avait ecrit,
a cetLe epoque, a Elipand. 11 n'existe aucune lettre de ce genre, et la conclusion
de la lettre a Felix laisse voir qu'elle n'a jamais ete ecrite.

i
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397. Les deux lettres des Espagnols a Charlemagne
et aux eveques des Gaules et de la Germanie.

Cette lettre ii'etait sans doute pas arnvee a destination,
lorsque les eveques espagnols, excites par Elipand, se reunirent
ensynode et ecrjvirent deux lettres importantes : la plus coxirte
est adressee a Charlemagne, la phis longue aux eveques des
Gaules, de 1'Aquitaine et de FAustrie (c'est-a-dire d'Allemagne).

Nous avons deja mis a contribution la deuxieme lettre, a propos
de Migetius. Florez a public la lettre a Charlemagne. Mayans eut
beaucoup de peine a dechiffrer, dans un manuscrit des archives
de Tolede, la lettre aux eveques qu'il envoya a Froben. Celui-ci
les insera dans le second appendice de son edition -1; elles sont

Fune et 1'autre de 1'annee 793, ou du commencement de 794. c'est-
a-dire anterieures au grand concile de Francfort de 794.

Elipand et ses collegues disent a Charlemagne : « L'insuppor-

table ecrit 2 de Beatus, ainsi nomine par antiphrase, a mfecte
de son venin les cosurs de quelques eveques. Ce nefandus pres-

byter et pseudopropheta suppose que le Fils de Dieu n'avait pas

adopte sa chair du sein de la Vierge (nequaquam ex utero Virgi-
nis carnis assumpsisse adoptior^em] 3. Nous avons ecrit contre ces

folies aux eveques soumis a ta domination, une lettre qui sera

1677"! mise sous tes Yeilx- Nous te demandons de decider entre 1'evc-
que Felix, qui est apres toi le premier defenseur de notre doctrine,
et entre les amis du sacrilege Beatus, epuise par les debauches:
prononce entre eux un jugement equitable et salutaire. Dieu
t'accordera, en recompense, la victoire sur toutes les nations bar-
bares... Profondement inclines sous ton regard, nous te demandons
avec larmes la reintegration de ton serviteur Felix dans sa charge,
et le retour du pasteur parmi le troupeau disperse par des loups
devorants. Dieu te garde du sort de Constantin, qui, gagne par
sa soeur, veritable serpent, abandonna la foi des trois cent dix-
huit Peres (de Nicee), adhera aux dogmes de I'arianisnie, et

1. P. L., t. xcvi, col. 867; t. ci, col. 1321.
2. II faut lire scriptio au lieu de scripto.
3. Ceci est une grossiere alteration de la doctrine de Beatus.
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termina sa vie si tristement. Nous te dcmandons d'cxpulser de ton
empire la doctrine de celiu qui, par derision, s'appelle Beatus.
L'antique serpent ne devait pas etre vairiqueur dans les pays
distincts du royaume franc. Charles devait faire ce qui etait agrea-
ble a Dieu, et ric pas rougir de renoricer a des anciennes opinions
(sur I'adoptiamsme) : 1'apotre Pierre ne s'etait-il pas laisse instruire
par Paul; car il arrive souvent que 1'inferieur ait a en remontrer
a son superieur. Charles ne devait pas s'opposer seul a la doctrine
dc tant de saints Peres, au sujet de 1'adoption ; moms encore
aller, a ce qu'on disait, jusqu'a employer la force (pour faire ab-
jurer 1'adoptianismc). On voyait avec peine Beatus qui, apres
sa conversion, etait revenu a son ordure, se glorifier d'avoir
gagne a sa doctrine im prince si illustre. On racontait chez
les paiens (les Sarrasins) que Charles niait, comme eux, que le
Christ fut Fils de Dieu le Pere. » Eliparid terminait en demandant
une reponse favorable.

L'autre lettre, aux eveques des Gaules, de 1'Aquitaiue et de
1'Austrie, est beaucoup plus longue, et contient, en faveur de
1'adoptianisme, toute une serie de preuves extraites de la Bible et
des Peres. 1) « Nous avons appris, disent les eveques espagnols,
la triste nouvelle que le langage de vipere et 1'odeur de soufre
des erreurs de Beatus ont infecte vos cceurs, en particulier cette
doctrine que le Fils de Dieu n'avait eu aucune adoptio carnis,
meme en tant qu'homme, et qu'il n'avait pas pris de la Vierge
une forme veritable et reelle (alteration de la doctrine de Beatus).
Pour nous, nous professons, avec les saints Peres, a 1'encontre de ces
erreurs, que celui qui est engendre du Pere de toute eternite, est
son fils veritable, de meme substance que lui, eternel comme lui.
II n'est pas son fils adoptif, il est le Fils de Dieu non adoptione, sed

genere, neque gratia, sed natura.... et, a la im des temps, ce Fils
a pris de la Vierge, et pour le salut des hommes, uii corps visible.
Nous croyons avec les Peres, qu'il est factus ex muliere, factus sub
lege, non genere esse Filium Dei, sed adoptione... » A 1'appui de leur
doctrine, ils en appellent a saint Ambroise, a saint Hilaire, a saint
Jerome, a saint Augustm. a saint Isidore de Seville, a la liturgie
mozarabe et citent une foule de passages de la Bible. Ils se defen-
derit du reproche d'enseigner deux personnes dans le Christ, et
definissent, en se servant presque mot a mot des textes de saint
Augustin, la doctrine orthodoxe sur 1'unite de personne et sur
les deux natures. Apres avoir montre que 1'expression d'adop-
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lion n'avait rien de surprenant et n'etait pas blasphematoire (c'est-
a-dire ne portait pas atteinte au Christ), ils comparent Beatus an
manicheen Faustus et a Migetius. Ils rapportent que Beatus,
pris de vin, avait ordonne un abbe nomme Ruiin pour les betes
privees de raison, et lui avait dit, comme si lui-meme, Beatus,
etait le Christ : « Simon-Pierre, m'aimes-tu ? pais mes brebis. »
La veille de la Paque il avait predit au peuple de Liebaiia la fin
du monde, et le peuple epouvante jeuna, le dimanche, jusqu'a
la neuvieme heure, jusqu'a ce qu'enfin un certain Hordonius cria :
« Laisse-nous done manger, afin que nous ne mourions pas a
jeun. »' Ils prononcent ensuite Tanatheme contre Bonosus, Sabel-
lius, Arius, Manes, Beatus et contre « 1'ane sauvage Etherius,» le
doctor bestialium, qui nient que le Fils de Dieu, considere sous
sa forme d'esclave, ait pris la chair. Enfin, ils demandent aux eve-
ques gaulois de communiquer cette lettre au glorieux prince
Charles, de ne pas porter un jugement precipite, mais de con-
server la communion ecclesiastique avec les Espagnols, et, s'ils
apprennent des faits nouveaux, de les leur communiquer par ecrit.

398. Goncile de Francfort, en [juin] 7941.

L'importance de la question theologique, et la vive preoccupa-
tion de Charles pour les affaires de 1'Eglise, le deciderent a acceder
aux desirs des Espagnols, et a soumettre de nouveau la question
a une enquete impartiale. Dans ce but, il envoya a Borne, au pape
Hadrien, les lettres recues d'Espagne, surtout celle adressee aux

1. Baronius, Annales, ad ann. 794, n. 1-57. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 794, n. 2;
Binius, Concilia, t. in, col. 411-431; L. Turrianus, De sensu concilii Francofur-
diensis circa ingenuitatem et filiationem naluralem Christi et circa sensum adora-
tionis imaginum, dans ses Opusculatheologica, 1625, p. 593-653; Coll.regia, t. xx,
col. 82; J. G. Dorscheus, Collatio historico-theologica ad concilium Francojurdiense
sub Carolo magno habitum, in-4, Argentorati, 1649; Mansi, Concilia, Supplem., 1.1,
col. 731; Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 861; Hartzheim, Concilia Germanise,
t. i, col. 323 sq.; Pertz, Monum. German, hist., t. in, Legum, 1.1, p. 71 sq.; R. Ca-
huzac, La verite sur une decision du concile de Franc/orl, dans la Revue du monde
catholique, 1861, t. i, p. 193-205, 490-499 ; Muhlbacher, Reg. Karoling., 1880,
p. 124-125; Schwane, Hist, des dogmes,in-3, Paris, 1903, t. iv, p. 375-377; Ver-
minghoff, Concilia sevi karolini, 1806, p. 110-171; Verzeichnis der Ahten fian-
hischer Si/noden von 742-843, dans Nenes Archiv, 1899, t. xxiv, p. 472-',73. (H. L.)
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eveques, et pria le pape de le conseiller en cette occurrence 1; puis
il convoqua, au commencement de 1'ete de 794, probablement
juin et en juillet 2, le celebre concile de Francfort, dont parlent
presque tous les ehroniqueurs de cette epoque, et qu'ils appel-r
lent souvent univer sails. C'est incontestablement le plus impor-
tant de tous ceux que Charles a reunis, et, comme le dit le ler

canon, il se tint apostolica auctoritate. Einhard en parle ainsi :
« Au commencement de 1'ete (794) le roi reunit, au sujet de
1'heresie de Felix, un concile des eveques de toutes les provinces
de son empire, dans la ville meme ou il se tint une diete generale
(generalem populi sui conventum). A ce concile assisterent les
legats de la sainte Eglise romaine, c'est-a-dire les eveques Theo-
phylacte et Etienne, representants du pape Hadrien. L'heresie y
fn t condamnee, et les eveques redigerent contre elle un ecrit signe
par tous 3. » Outre les legats, il y cut, parmi les eveques verms
d'ltalie, Paiilin, patriarche d'Aquilee et Pierre, archeveque de
Milan ; Charlemagne avait meme convoque, comme il le dit
dans sa lettre a Elipand, plusieurs savants clercs de Bretagne
(Alcuin n'y etait done pas seul, comme 1'a soutenu Walch),
pour rendre 1'enquete d'autant plus serieuse qu'elle etait faite
par un plus grand nombre. Les Annales veteres Francorum, qui,
d'apres Pertz, ne sont qu'une amplification du Chronicon Mois-
siacense, ajoiitent que le celebre abbe Benoit d'Aniane, (pres
de Montpellier) assistait au concile avec les moines Beda et
Ardo appele Smaragde, et leurs freres et disciples Ingeila, Aimo,
Raban et Georges. Felix, convoque avec les eveques de 1'Espagne
franque, ne comparut pas. Baronius estime environ a trois cents
le nombre des Peres du concile, et beaucoup d'historiens ont
accepte ce chifTre, sans y regarder de plus pres. Charles presida
en personne, du moms il exerga la presidence d'honneur, et Paulin
d'Aquilee rapporte en ces termes ce qui a trait au concile : « Les
eveques se reunirent in aula sacri palatii, c'est-a-dire dans la
grande salle du palais imperial ; les pretres, les diacres et les
autres clercs formerent cercle autour des eveques, en presence du

1. Voir la lettre d'Hadrien aux Espagnols, dans Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xiu, col. 865.

2. S. Paulin d'Aquilee, Opera, edit. Madrisi, Vita Paulini, c. vn, n. 1, p. xxvn;
P. L., t. xcix, col. 64 ; Walch, Ketzerhist., t. ix, p. 760. [Verminghoff n'hesite
pas, p. 110 : mense junio. (H. L.)]

3. Pertz, op. cit., t. i, p. 181.



398. C O N C I L E DE F R A N C F O R T 1047

prince (Charles); on presenta alors une lettre d'Elipand, 1'auteur
dupernicieux blaspheme. Le roi ordonna de la lire a haute voix,
ensuite ce venerable prince se leva, s'avanga sur les degres du

[680] trone, prononc.a un long discours sur les questions de foi en litige,
et conclut : « Quel est maintenant votre avis? Depuis un an, cette

«erreur insensee s'est grandement repandue dans ces pays, et,
«quoique situes a I'extremite de notre empire, il est eependant
«necessaire de couper court a cette erreur par la censure de la foi. »
On accorda un delai de deux jours, pendant lequel chacun put

exposer son avis sur la question, et le remettre au roi l. »

Pour cela, les membres du concile se diviserent en deux grou-
pes, les Italiens et les autres eveques. Walchexplique 2 ce fait en

disant que les Italiens avaient repondu separement, parce que
la lettre des Espagnols ne leur avait pas etc adressee mais seule-

ment aux autres eveques ; aussi ces derniers rendirent-ils leur
decision sous forme de reponse aux Espagnols, tandis que les Ita-
liens donnerent la leur sous la forme de traite. Nous possedons
encore ces deux ecrits, qui, approuves par Charles et par le con-

cile furent envoyes en Espagne ; celui des Italiens est intitule :
Libellus sacrosyllabus ; c'est 1'ceuvre de Paulin d'Aquilee, dans
les ceuvres duquel on le trouve aujourd'hui 3. On rapporte, au
debut, comment Charlemagne a ouvert le concile et ordorme a

chaque membre d'exposer par ecrit son avis. « C'est pour cela
que moi, Paulin, indigne eveque d'Aquilee, dans 1'Hesperie, con-

jointement avec le venerable archeveque Pierre de Milan, et tons
mes collegues, freres et co-eveques de la Ligurie, de 1'Astrie, de
1'Hesperie et de FEmilie, j'ai resolu d'exposer ici mon humble

sentiment. Quelques personnes, dont les noms ne se lisent pas
dans le registre sans tache de 1'agneau, ont renouvele une ancienne
heresie. Us supposent que Notre-Seigneur Jesus-Christ, ne de la

Vierge, n'est que le fils adoptif de Dieu. » Paulin fait voir les con-

[681] sequences absurdes qui decoulent de cette hypothese de 1'adoption,

et montre qu'elle est en contradiction avec la sainte Ecriture.

1. S. Paulini, op. cit., Libellus sacrosyllabus, P. L., t. xcix, col. 151, et aussi
dans Mansi, op. cit., t. xm, col. 873.

2. Walch, Ketzerhistorie, t. ix, p. 462.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 873; Hardouin, Coll. concil., t. iv,

col. 873; Hartzheim, Cone. Germ., t. i, col. 295; P. L., t. xcix, col. 152; les diffe-
rents manuscrits du Sacrosyllabus presentent des variantes surtout parce que
dans certains d'entre eux Paulin parle de lui au singulier.
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L'ange Gabriel avait en effet dit a Marie : « Tu concevras et tu
enfanteras un fils que tu appelleras Jesus; il sera grand et il sera
appele le Fils du Tres-Haut (non le fils adoptif), » et « le Saint-
Esprit descendra sur toi, et la force du Tres-Haut te couvrira de
son ombre; aussi le saint qui naitra de toi sera appele Fils de Dieu,»
et non fils adoptif. Et plus loin : « Que les heretiques nous appren-
nent laquelle des trois personnes de la Trinite a fait cette adoption,
car la Trinite tout entiere a contribue a sa formation dans le sein
de la Vierge. » Paulin ajoute quelques autres passages de la Bible
qui concluent contre les adoptianistes, par exemple celui de
Fepitre aux Romains, vui, 32 : « II n'a pas epargne son Fils unique
mais il 1'a donne pour nous, » et, dans saint Matthieu, in, 17 :
« Voici mon Fils bien-aime; » et encore dans saint Matthieu, xvi,
16 : « Tu es le Christ, le Fils du Dieu vivant. » « Les adversaires,
dit Paulin d'Aquilee, citent un passage de saint Jean, n, 1; mais
il ne leur est d'aucune utilite, car le Christ y est proclame notre
avocat aupres du Pere : or entre avocat, intercesseur et fils adoptif,
il y a une grande difference. Si on veut identifier ces mots, avocatet
fils adoptif, on en arrivera a soutenir 1'existence de deux fils adoptifs
de Dieu, car le litre de 7:apcr/,XY)Toc, donne an Saint-Esprit, peut
aussi se traduire par advocalus. » Paulin expose ensuite nettement
la doctrine orthodoxe, d'apres laquelle le Fils unique et veritable
de Dieu a pris chair ex Maria, mais reste le meme Dieu dans les
deux natures; une seule et meme personne etait Fils de Dieu et
fils de Fhomme...Suit un passage dirige contre la maniere de parler
des adoptianistes : « Le Sauveur est une personne composee de
trois substances, verbum, anima et caro. » On ne doit pas, dit
Paulin, parler ainsi, mais simplement, d'apres la doctrine des Peres,
on doit professer 1'existence d'une personne en deux natures. On
n'est admis a distinguer trois substances que contre ceux qui nient
1'existence de Fame humaine du Christ. La nature humaine se
compose, il est vrai, de deux substances, le corps et Fame; mais
Fune sans Fautre ne forme pas un homrne complet. L'ame est
au corps a peu pres ce que le point mathematique est aux figures
de geometric; elle n'a pas de corps, et cependant elle definit et
gouverne le corps et la figure. On trouve, il est vrai, dans la sainte
Ecriture cette enumeration : Fesprit, Fame et le corps; mais
Fesprit et Fame sont pris dans un sens identique; le mot esprit

designe seulement la qualite qu'a Fame d'etre spiritnelle. Lorsque
le Christ a eu faim, a eu soif, a souffert, etc., c'est sa nature humaine
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rgg2] <iui a pati alors, mais ce n'est pas la chair seule sans 1'ame, pas
plus que 1'ame seule sans la chair. Toutes deux se reunisserit pour
former une seule nature humaine; aussi doit-on simplement parler
de deux natures, et non de trois substances dans le Christ. C'est
pour cela qu'Elipand et Felix seront frappes d'anatheme et exclus
de 1'Eglise, s'ils ne s'amendent pas et ne font penitence. De mcme,
celui qui voudra opposer ses raisonnements a la salutaire decision

du concile, sera frappe de la meme peine, reservato per omnia juris

privilegio summi pontificis, domini et patris nostri Hadriani, primse

Sedis beatissimi papse. » La lettre se termine par de pieux souhaits

en faveur de Charles, et lui demande sa protection pour 1'Eglise.
On voit que le Sacrosyllabus se borne a 1'exposition des preuves

scriptuaires contre les adoptianistes, sans entrer dans les preuves
patristiques; par contre, Y Epistola synodica redigee par les eve-

ques de Germanie, des Gaules et d'Aquitaine developpe surtout
ces preuves patristiques; aussi ces deux documents semblent-ils
destines a se completer mutuellement. L'Epistola synodica est

intitulee : Sancta synodus et venerabiles in Christo patres cum omni-

bus episcopis Germanise, Gallise et Aquitanise, et toto catholicse

pads clero, prsesulibus Hispanise et cseteris ibidem Christianitatis

nomen habentibus, in Domino Deo, Dei filio vero et proprio, Jesu

Christo, seternse beatitudinis salutem 1. On y declare tout d'abord
que le concile s'est reuni par 1'ordre et sous la presidence du pieux

et glorieux roi Charles, pour restaurer le status Ecclesiw et faire
connaitre la verite de la foi orthodoxe. Le roi Charles ayant fait

lire par un notaire la lettre dogmatique des Espagnols,« elle causa,
nous dit-on, une impression doublement mauvaise, 1° parce que

les Espagnols ne se contentaient pas de la doctrine des Peres et
voulaient les surpasser en sagesse; 2° parce qu'ils osaient scruter

la generatio Filii Dei, ainsi que sa naissance eternelle et temporelle,

objets de notre foi et de notre veneration, au lieu d'etre le sujet
de nos investigations; Isai'e dit en effet, LUI, 12 : Generationem

:yQ0l ejus quis enarrabit? » Apres ce preliminaire, le concile passe au

eontenu de la lettre des Espagnols. « En citant les passages des
Peres, les Espagnols ont omis les references par livre et par chapitre,
comptant ainsi introduire plus facilement des passages apocryphes.
11s ont en effet ajoute parfois leurs propres pensees a celle dos

1. Hardouin, Coll. cone., t. iv, col. 882 sq.; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xui,
col. 883 sq.; Harlzheim, Cone. German., t. i, p. 304 sq.; P. L.t t. ci, col. 1331.
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Peres; ainsi ils ont audacieusement ajoute ces mots a un texte
de saint Augustin : Non genere esse FiliumDei, sed adoptione. Ils en
ont aussi appele au texte de saint Jean, xiv, 28 : Pater major me est,
et a d'autres passages semblables, que le Christ n'a pas prononces
au sujet de 1'adoption, mais par allusion a son etat d'esclave. Le
passage cite de saint Hilaire (ou plutot de saint Ambroise), con-
clut contre eux; il ont falsifie un texte du traite de saint Jerome
In Apocalypsin, et un autre pretendu passage de ce Pere ne
se trouve pas dans ses ecrits authentiques. Sans doute Augustin
employait 1'expression homo adoptatus, mais il n'en usait pas,
comme les adoptianistes le pretendent, par rapport au Christ,
mais par rapport a nous autres hommes. Enfin ils se trompent
en pretendant qu'Augustin appelait adoptatus celui que saint
Jean appelait advocatus. Les Espagnols ont allegue leurs Peres,
Ildefonse, etc., et la liturgie composee par eux, ou il est parle
de Vadoptio carnis. II n'est pas surprenant que de pareilles
prieres ne soient pas exaucees, et que 1'Espagne soit tombee
sous la dominat ion des Maures1. La difference que les Espa-
gnols veulent elablir eiitre les mots unigenitus et primogenitus
est insouteriable; le Christ etait in utraque natura unigenitus;

nous ne nous appelons pas, comme le pretendait Helvidius,
freres du Christ, en ce sens qu'il est notre primogenitus, et que
nous soyons nes apres lui, mais simplement ex charitatis affectu. »
— Le concile montre ensuite que les passages de la Bible,
dont les Espagnols se servent pour appuyer ieur theorie del'adop-
tianisme, presentent un autre sens. Leur formule :« il y a dans
le Christ deux natures et trois substances, » ne se rencontre
pas dans le concile de Nicee, et cependant on devait rester
fidele au langage des Peres. II n'y a pas dans le Christ, cornme
ils le prelendent, un homo deificus, et un Deus humanatus; mais
simplement une personne, Dieu et homme tout ensemble. La sub-
stance et la nature etant identiques, on doit, a Fexemple de 1'Eglise
et des Peres, ne parler que de deux substances. On n'est admis a
parler de trois substances que contre les heretiques, qui nient
1'existence de Fame du Christ. » Apres avoir cite plusieurs passages

1. Nous avons montre plus haut, au commencement de notre travail sur
1'adoptianisme, que ces passages de saint Isidore et de la liturgie mozarabe
pouvaient s'entendre dans un sens orthodoxe. Le synode de Francfort ne fait
aucune allusion a ces passages de saint Isidore.
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des Peres qui prouvent qu'il faut dire « deux substances dans
le Christ », le concile reproche aux Espagnols 1'introduction
erronee des mots adoptione et gratia factus est hominis Filius, dans
un passage de saint Augustin ; il combat leur doctrine erronee
sur 1'etat d'humiliation du Christ par des passages extraits de
1'Ecriture sainte. « L'expression de fils adoptif etait inconnue
a toute Fantiquite chretienne ; non settlement elle etait inconnue,
mais elle est positivement fausse, car elle ferait croire que le
Christ n'est pas le proprius Filius Dei. II y a une grande difference
entre la formule de fils adoptif et les allegories extraites de la sainte
Ecriture dont faisaient usage les adoptianistes, et dans lesquelles
le Christ est appele tour a tour lion, agneau, pierre, et memever.
La doctrine de 1'adoptianisme a deja ete condamnee dans 1'heresie
de Nestorius (et ici les Peres esquissent la demonstration des
relations entre 1'adoptianisme et le nestorianisme). Le Christ
s'etait lui-meme appele Fils de Dieu, et le bon larron, de meme
que le pai'en dont parle 1'Evangile (Matth., xxvn, 54), lui avaient
donne ce titre. Elipand et sa legion nient cette verite.» La lettre
se termine par des exhortations a revenir a la vraie foi.

On est surpris de lire dans cette lettre le passage suivant : «Nul
n'a enseigne de pareilles choses, si ce n'est vestri magistri (Ilde-
fonse, Eugene et Julien de Tolede, que les Espagnols avaient cites),
dont les noms seraient restes inconnus a la sainte Eglise univer-
selle, si votre schisme ne les avait reveles au monde 1. » Serait-ce
done qu'a cette epoque les eveques francs auraient ete assez igno-
rants pour ne pas connaitre ces grands docteurs !

Outre ces deux pieces, dont le concile, par son approbation, fit
deux lettres synodales, I'assemblee prononcja encore la condam-
nation des erreurs de Felix et d'Elipand, dans une courte propo-
sition qu'il placa, sous le n. 1, en tete de ses canons. On se demande
si le concile n'a pas porte sur ces memes erreurs une condamnation
synodale plus detaillee. Les Annales veteres Francorum donnent,
dans le passage suivant, une formule de condamnation plus com-
plete : Hancque hseresim funditus a sancta Ecclesia eradicandam
statuerunt, dicentes : Dei filius hominis factus est filius', natus est
secundum veritatem naturse ex Deo Dei filius, secundum veritatem
naturae ex homine hominis filius, ut veritas geniti non adoptionem,
non appellationem, sed in utraque nativitate filii nomen nascendo

1. Ce passage se trouve au n. 25.
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Jiaberet, et esset verus Deus el \>erus homo, unus filius proprius ex
utraque natura, non adoptions, qui a impiurn et profanum est, Deo [6851
Patri seterno F ilium. coi.rtemu.rn et propnum diet et adoptivum; sed
verum et proprium, sicut supradictum est, ex utraque natura et
credi et pnedicari debere *.

Pendant son sejour a Francfort, Charles recut (hi pape Hadrien
les explications demandees relativement a I'adoptianisme ; elles

etaient redigees sous forme d'exhortation du pape aux eveques
espagnols. Charles joignit ce document aux deux aulres et les
envoya tons trois en Espagne. On s'est demande si la lettre d'Ha-

drien n'a aiieun rapport avec les decisions de 1'assemblee de Franc-
fort, ou si Charles envoya a Koine pour y etre confirmees les

decisions du concile; dans ce cas, la lettre d'Hadrien aurait accom-

pagne la confirmation, on en aurait tenu lieu. On cite, en faveur

de cette derniere hypothesc. les Annales veteres Francorum, dont

un manuscrit eontient Ic passage suivant : « Par respect pour le

pape Hadrien, le concile general de Francfort decida d'envoyer

ses actes a Rome et de se conformer en tout an privilege papal.

Le pape reunit un concile de tons les eveques de I'Eghse romaine
(diocese patriarcal) et, de meme qvie le concile de Francfort, anathe-

matisa Elipand et Felix. 11 adressa aussi une lettre aux eveques
espagnols 2. » Ce passage manque dans tous les manuscrits sauf

un seul, aussi Pertz ne l'a-t-il pas insere;et ce qui demontre son
pen d'authenticite, c'est qu'Hadrien dans sa lettre aux Espagnols,
nous apprend que Charles lui a communique la lettre d'Elipand
aux evcqnes francs; mais il ne dit rien des decisions du concile
de Francfort. Aucun autre document original, rnCme pas les

ecrits de Leon I I I , ne mentionne cette communication qui, si
elle avait eu lieu, importait grandement pour appuyer le prmcipe

emis par le faux Isidore : « Les decisions dogrna l iques des conciles
provinciaux doivent etre sanctionnces ]iar la confirmation du

pape. )> L ' inser l ion du jiassage en q u e s t i o n dans les Annales Fran-

\. Pertz, op. cit., t. i, p. 301. Cf. Binterim, op. cit., p. 69.
2. Dans Martene, Collectio velerum monument., t. v, et Mansi, op. cit., t. xvn,

col. 859. [Le concile tenu a Rome en 794 n'ayant d'autre attestation que cclle
de ce texte des Annales dont on va voir le peu d'autorite, il n'y a pas lieu de le
maintenir; Denzinger, Enchiridion, n. 254, qui 1'a accueilli sur la foi de la seule
attestation des Annales, ne peut done etre invoque en faveur de 1'existence
du concile qui a d'ailleurs disparu dans 1:'Enchiridion, 1908, edit. T'annwarl,
p. 1',2 sq., n. 311 -::!',. (H. L.)]
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corum, s'explique par 1'inintelJigence d'une phrase du Libellus

sacrosyllabus citee plus haut; cette phrase contient la reserve du

privilege papal, mais elle ne dit pas que les deux lettres du concile

de Francfort aient etc soumises a la confirmation du pape 1.

La lettre du pape Hadrien aux Espagnols est ainsi coiicue :

« Hadrien pape... aux freres cooperateurs bien-aimes places a

la te le des Eglises de Galicie et d'Espagnc, si l ouLefo i s je puis vous

appeler tons freres et cooperateurs, car celui qui ri'a pas la meme

foi que nous ne saurait etre aussi pour nous 1'objet d'un amour

fraternel... Notre tres cher fils et compere spirituel (spiritualis

computer 2) Charles, grand et illustre prince, roi des Francs et des
Longobards, patrice de Rome..., m'a envoye en toute diligence

le document heterodoxe recu d'Espagne. Plein d'amour pour
saint Pierre, il n'a pas hesite a lui rendre Fhonneur qui lui est du

et a ecrire a ses successeurs pour leur demander conseil et remettre
ainsi en honneur une tradition tout ensemble royale et canonique 3.
Cette lettre des Espagnols, lue et scrupuleusement examinee par

nous, contient plusieurs passages qui, comme leur auteur Elipand,
sont digues de blame et de chatiment. Nous en avons ete tres

afflige, et comme il s'agit de la foi, nous nous sommes vu force d'y
repondre par ecrit et avec 1'autorite du Saint-Siege. L'erreur prin-

cipale concerne la doctrine de Yadoptio Jesu Christi Filii Dei secun-

dum carnem. Tel n'est pas 1'enseignement de 1'Eglise catholique. II

serait trop long d'enumerer tous les passages de 1'Ecriture relatifs
a cette question, au reste il suffira d'en citer quelques-uns. » Vient
alors une serie de passages de la Bible et des saints Peres, saint

Athanase, saint Gregoire de Nazianze, saint Augustin et saint

Gregoire le Grand, exposant la doctrine orthodoxe, et le pape

declare que cette proposition : Le Christ n'est que Fils adoptif et
esclave de Dieu, est un blaspheme. « Ne rougissez-vous pas, dit
Hadrien, d'appeler esclave celui qui vous a delivres de 1'esclavage
du demon? C'est a cet esclavage que vous voulez revenir par vos

1. Cf. Walch, op. cit., t. ix, p. 764 sq.. et la dissert, de Froben, n. 23, dans P. L.,
t. ci, col. 312.

2. Hadrien avait baptise, en 781, Pepin, le second fils de ce nom qu'avait eu
Charles ; aussi etait-il comme le pere spirituel de cet enfant, dont Charlemagne
etait le pere selon la nature.

3. Le pape veut dire que les canons demandent que Ton consulte aussi le
Saint-Siege, et les anciens princes ont souvent agi de cette maniere (vel n'a pas
toujours le sens disjonctif dans le latin ecclesiastique).
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erreurs sur la foi. II vous a adoptes par sa grace et rendus fils adop-

tifs de Dieu..., et vous, en recompense, vous 1'insultez avec vos r

langues de chien et vous aboyez apres lui, 1'appelant fils adoptif et '

esclave.» Suit une explication destinee a montrer pourquoi les

prophe tes et les saints Peres out donne au Sauveur le nom d'es-

clave. « Ces derniers 1'ont fait parfois pour mieux mettre en relief,

a 1'encontre de certains heretiques, I'humanite du Christ ; jamais

il n'est appele esclave dans le Nouveau Testament, mais Seigneur
et Sauveur, etc., et les allegories de 1'Ancien Testament, telles
que « pierre angulaire », etc., sont delaissees. Malgre cela, les Espa-

gnols aveugles ne veulent pas, dans leur impiete, s'incliner devant
les passages les plus explicites de la sainte Ecriture... Leur projet,

cl'accord avec 1'antique serpent, est de faire revivre ces dettes

payees par le Christ sur la croix, par 1'effusion de son sang. Au
bapteme du Christ, Dieu le Pere 1'a declare son fils bien-aime, et
la presence du Saint-Esprit a prouve que le Christ etait fils de

Dieu; mais les Espagnols ne tiennent meme pas compte dutemoi-
gnage de Dieu. » En terminant, le pape met les Espagnols en

demeure de choisir entre la vie ou la mort, entre la benediction
ou la malediction. S'ils abandonnent leurs erreurs, reintegres dans

1'Eglise, ils expieront leurs fautes par la penitence, sans perdre
leurs digmtes. Sinon, il le dit avec tristesse, il sera oblige de les

frapper, en vertu de 1'autorite du Saint-Siege et du prince des
apotres Pierre, d'uii anatheme eternel. Le pape demandait nean-

moins de prier, alin que Dieu les ramenat a la verite l.

Charlemagne, avons-nous dit, envoya en Espagne ces trois docu-
ments, le Sacrosyllabus, la Synodica, et la lettre du pape ; il y

joignit sa propre reponse a Elipand et aux autres eveques d'Espa-
gne. Charlemagne decrit d'abord, dans sa lettre, les avantages de

rumte de 1'Eglise ; il defendra constamment, dit-il, la foi ortho-
doxe, et ne doute pas que les lettres des Espagnols, a lui et aux
eveques francs, n'avaieiit en vue que Forthodoxie. « On pouvait

se demander, a vrai dire, si, par ces lettres. ils n'avaieiit pas voulu

enseigner plutot que d'etre enseignes, rnais, quoi qu'il en fut, il
avait cru devoir se rendre a leurs desirs (et il avait fait examiner
leur affaire avec grand soin). On devait s'en tenir a 1'enseignement

1. Mansi, op. cil., t. xm, col. 865 sq.; Hardouin, op.cit., t. iv, col. 865 sq.;
Hartzheim, Cone. German., t. i, p. 288 sq.; Caroli Magni Opera, dans P. L.,
t. xcvin, col. 374 sq.
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des Peres. Aimant les Espagnols, il deplorait de les voir sous le
jougdes infideles; neanmoins, il serait plus triste encore de les voir
tomber sous le joug de Satan, et devenir schismatiques. Leur anien-
dement le comblerait de joie, car il les desirait pour freres dans la
foi, et cooperateurs dans la diffusion de la verite. Afin d'avoir cette
joie, il avait convoque un concile de toutes les parties de son empire
pour savoir que croire au sujet de 1''adoptio, dont on n'avait jamais

entendu parler jusque-la, et dont on n'avait eu connaissance que
par les ecrits des Espagnols. II avait meme envoye, a 1'occasion
de cette nouveaute, par trois et quatre fois des ambassadeurs au

pape, pour savoir ce que 1'Eglise romaine, apostolicis edocta tradi-

tionibus, de hac respondere voluisset inquisitione. II avait mande
quelques savants clercs de Bretagne, afin que la verite de la foi

catholique, mise en lumiere par les communes et assidues deli-
berations de plusieurs, fut ensuite acceptee par tous. En conse-
quence il le\ir adressait tous les divers documents, contenant ce

que la touchante unanimite des Peres du concile et les enquc-
tes conduites avec le plus grand caline avaient decouvert, etabli
et confirme. Le premier document faisait voir la pensee du
pape sur cette question, conjointement avec la sainte Eglise

romaine (ce dernier membre de phrase fait voir que la lettre
du pape avait ete redigee dans un concile remain 1).Le second docu-

ment est le Libellus des eveques italiens assistant au concile; le
troisieme est le memoire des eveques de la Germanie; enfin il

avait, dans le quatrieme document, emis sa propre adhesion
aux tres saintes decisions de ces Peres, ainsi qu'ils le lui avaient
demande dans une lettre particuliere. Charlemagne certifie

ensuite que la lettre des Espagnols a ete lue et discutee phrase par
phrase, avec pleine liberte pour chacun de declarer et de retorquer

ce qui lui plaisait. Les Espagnols 1'avaient averti de se garder du
sort qui avait atteint Constantin; c'etait bien son intention, avec
le secours de Dieu; il ne se laisserait induire en erreur ni par Beatus

ni par personne; mais eux de leur cote devaient veiller a ce que

1'ennemi ne vint pas alterer leur foi. Son vif desir serait de les
voir se reconcilier avec 1'Eglise. Charlemagne developpe cette der-
niere pensee avec eloquence et expose une fort belle profession

de foi, iinitee de celle de Nicee; il la propose aux Espagnols, car
elle est la sienne propre ; enfin il termine sa lettre par une vive

1. Cette conclusion ne nous parait pas rigoureuse. (EL L.)
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exhortation de ne mettre pas leurs idees particulieres au-dessus

de la doctrine de FEglise universelle l.

Einhard dit (ad arm. 794) que le decret dn concile de Francfort

contre les adoptianistes a etc eontresigne par Lous les eveques; [689]
neanmoins aucun des inanuscrits connus ne contient ces signatures,

pas me me Ic tres aneien manuscrrt dc saint Emmeran de 1'annee
810; aussi Binlerim a-L-il pense que ees signatures n'avaient etc
apposees qu'au bas de 1'exemplaire envoye en Espagne 2.

Le concile de Franefort redigea aussi les cinquante-six capitulu

su ivan l s :

1. En verlu de 1'autorite upostol iquc. el, par ordrc du roi Charles,

tons les eveques du royaume f ranc , de 1'Italic et de 1'Aquitaine,

se sonL rendus au coneile, auquel le bienveillant prince a assiste

en personne. La premiere affaire traitee a etc la condamnation

de 1'adoptianisme.
2. On a examine la decision du coneile grec tenu a Constantino-

ple 3, qui frappe d'anatheme quiconque ne rendra pas aux images
des saints le servitium et Yadoratio, comme on les rend a la Trinite.

Tous les eveques presents ont refuse de rendre aux images 1''ado-

ratio et la servitus; aussi ont-ils rejete a Funanimite (ce coneile).
(On attribue ici au IIe concile de Nicee une doctrine diametrale-

rnent opposee a eelle qu'il a reellement professee.)
3. Tassilon, due de Baviere, a implore le pardon, dans ce meme

concile (de Francfort), et a renonce pour lui et pour sa famille a tous
ses droits et possessions en Baviere. En consequence on lui a
fait grace (de la vie) et il s'est retire dans un monastere.

4. Avec 1'assentiment du concile, Charles a fixe le tarif de toute
espece de ble et de pain.

1. Caroli, Opera, P. L., t. xcvm, col. 899 sq.; Mansi, op. cit., t. xm, col. 899 sq.;
Hardouin, op. cit., t. iv, col. 896 sq.; Hartzheim, op. cit., t. i, p. 316 sq. Les prin-
cipaux passages de cette profession de foi sont : et in unum Dominum nostrum
Jesum Christum Filium Dei unigenilum... naturalem, non adoptivum...Spiritum
sanctum, a Patre et Filio procedentem... Spiritum sanctum procedentem ex Pairs,
et Filio. Credimus ex hac sancta Trinitale Filii lantummodo personam pro salute
humani generis de Spiritu sancto et Maria virgine incarnatum, ut qui erat de divini-
tateDei PatrisFilius,esset et in humanitate hominis matris filius, perfectusindivi-
nitateDeus, perfeclus in humanitate homo...verus in utraquesubstantiaDei Filius,
non putativus sed verus; non adoptione sed proprietate, una persona Deus et homo.

2. Binterim, Deutsche Concilien, p. 73.
3. II s'agit du VIIe concile cecumenique de Nicee, dont la dermere seance

s'est tentie a Constantinople.
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[690] 5. Les nouvcaux dcnicrs doivent ctrc admis partout.
6. Le roi et le concile ont decide quo les evcques jouiraicnt, dans

leurs dioceses, du pouvoir judiciaire. Si un abbe, un pretre, un
clerc, un moine, ou autre personne dependant de 1'eveque, refuse
de se soumettre a la decision, 1'eveque doit s'adresser au metro-
politain qui examinera PaiTairc avec scs suffragants. Les comtes
royaux seront aussi soumis au jugement de 1'eveque. Si le metro-
politain ne peut trancher une affaire, elle sera deferee au roi, avec
une lettre du metropolitain x.

7. L'eveque doit resider dans sa ville episcopale, les pretres et les
diacres, dans leurs eglises.

8. Le conflit entre les eveques de Vienne et d'Arles est ainsi
regie : Lecture faite des anciens decrets portes sur cette question
par les papes Gregoire, Zosime, Leon et Symmaque, 1'eveque de
Vienne aura quatre suffragants, et celui d'Arles en aura neuf.
Quant aux eveques (sieges metropolitans) de Tarentaise, d'Em-
brun et (sive) d'Aix (c'est-a-dire quant aux limites de leur juri-
diction), on a envoye une ambassade au Saint-Siege, et la
decision du pape aura force de loi 2.

9. Pierre eveque (de Verdun) ayant a se purger par serment de
1'accusation de haute trahison, devait pour eela obtenir de quelques
eveques de garantir son innocence par serment. Aucun eveque n'y
ayant consenti, il a demande qu'un de ses serviteurs se soumit, a
sa place, au jugement de Dieu; on le luia permis, Fepreuve a reus-
si, et le roi a reintegre 1'eveque dans ses-anciennes dignites.

10. L'eveque Gerbod, n'ayant pu produire aucun temoignage
de son ordination, et ayant lui-meme avoue avoir recu le diaco-
nat et la pretrise d'une maniere non canonique, sera depose.

11. Les moines ne doivent pas sortir de leur couvent, pour
s'occuper d'affaires temporelles ou judiciaires.

12. Nul ne doit se faire reclus, sans 1'assentinient de 1'eveque

etdel'abbe.
lo !. abbe doit dormir avec ses moines, eonformemcnt a la

reglj de saint Benoit.
pi] 14. On ne doit pas etablir un avare cellerier dans un monastere.

15. Les monasteres possesseurs de corps saints doivent avoir un
oratoire pour la celebration des Heures.

1. Voir canon 30e.
2. Cf. Hist, des concilcs, t. n, § 211, et Wiltsch, Kirchl. Gcogr. u. Slatistik,

* - i , p. 303.
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16. Les abbes ne doivent pas demandcr d'argent a ceux qui
sollicitent leur admission dans le rnonastere.

17. Lorsque le roi ordonne,on ne precede jamais a 1'election d'un
abbe sans Fassentiment de 1'eveque du lieu 1.

18. Les abbes ne doivent pas aveugler ou mutiler leurs moines,
quelles que soient les fautes dont ceux-ci se sont rendus coupables.

19. Les clercs el les moines ne doivent pas aller boire dans les
tavernes.

20. L'eveque doit connailre les canons et les regies (de la vita

canonical).

21. Le dimanche doit elre celebre des premieres aux sccondes

vepres.
22. Dans les villas el dans les villages, on ne doit inslituer aucun

eveque.
23. Les esclaves etrangers ne doivent pas elre admis dansle

clerge el 1'eveque ne doit pas les ordonner, sans le consentement
des maitres.

24. Les clercs et les moines doivent rester fidelcs a leur etat.

25. Chacun doit, conformement aux anciennes ordonnances

royales, donner a 1'Eglise la dime de son bien. Nous avons vu,

dans 1'annee de la grande disette (779), le ble disparaitre parce qu'il
avait ete mange par les demons, et nous avons du entendre des

voix (mysterieuses) qui nous blamaient2.

26. Les batiments des egiises doivent etre entretenus aux frais
de ceux qui jouissenl des benefices de ces egiises.

27. Les clercs ne doivent pas passer d'une eglise dans une autre,
sans I'assentiment et des lettres de recommandation de 1'eveque.

28. On ne doit pas conferer les ordres sans titre.
29. L'eveque doit donner une instruction serieuse a ceux qui

sont sous sa juridiction.
30 .Les conflits eiilre clercs doivent etre vides d'apres les canons.

En cas de coriflit entre un lai'que et un clerc, le comte et 1'eveque
se reuniront pour en juger.

31. Les conspirations sont defendues.
32. Les monasteres doivent etre surveilles conformement aux

canons.

1. Binterim, Deutsche Concilien, t. n, p. 215, a traduit ce texte d'une maniere
inexacte.

2. Binterim a amplifie ce canon.
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rfi92l 33. On enseignera a Lous les fideles la foi catholique en la Tri-
nite 1, le Notre Pere et le symbole.

34. On ne doit pas tolerer 1'avarice et la convoitise.

35. On doit exercer 1'hospitalite.
36. Les blasphemateurs ne pourront porter des accusations con-

tre les personnes de distinction, ni contre des eveques.

37. En temps de detresse, on doit reeoncilier les pecheurs.

38. Les chapelains de la cour ne doivent pas admettre a leur
communion les pretres qui se monlrenl desobeissaiits vis-a-vis

de leurs eveques.
39. IIii pretre pris en flagrant debt d 'un crime capital, doit etre

conduit a 1'eveque qui le punira. S'il nic sa culpabilite qui ric

peut etre demontree, 1'afl'aire sera deforce au synode general (de
la province; voy. le 6e canon).

40. Les orphelines doivent etre elevees par des femmes respec-
tables, sous la surveillance des eveques et des pretres.

41. L'eveque ne doit pas habiter ailleurs (que dans son diocese);
il ne doit pas sejourner plus de trois semaines la ou il possede des
biens. Les acquets de 1'eveque apres son ordination reviennent a
son Egiise, non a ses parents. Ceux-ci n'ont droit qu'a ce qu'il
possedait auparavant, s'il n'en a pas fait donation a 1'Egiise.

42. On ne doit venerer aucun nouveau saint (c'est-a-dire demeure
inconnu jusque-la); on ne doit pas non plus batir des chapelles
(memorise] le long des chemins.

43. On devra detruire les arbres et les bois sacres des paiens.

44. On doit s'en tenir a la decision des arbitres choisis d'un
commun accord.

45. Au sujet des temoins, on observera les anciens canons. On

n'admettra pas les enfants a preter serment, ainsi que le font les

Guntbodingers 2.
46. Quant a 1'epoque ou les vierges devronl prendre le voile, et

au sujet de leurs occupations jusqu'a 1'age dc vingt-cinq ans, on

observera les prescriptions canoniques.

47. Les abbesses qui ne vivent pas d'une maniere conforme a
leur regie, doivent etre denoncees au roi par 1'eveque, elles perdront

leur dignite.
[OyoJ 48. Au sujet des offrandes pour 1'eglise et pour les pauvres, on

1. Binterim, op. oil., p. 216, entend par la le symbole Quicumquc.
2. C'est-a-dire les Burgundes vivant sous la loi du roi Gundebod.
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obscrvcra les aneiens canons; eelui-la soul pourra disposer tie ces
oll'randes qui aura ele designe pour ccla par 1'evequc.

49. Nul nc doit etre ordonne pretre s'il n'a trentc ans.
50. Apres la confection des mysteres, Lous doivent se donner la

paix.
51. Les rioms (iiiscrits dans les diptyques) ne doivcnl pas ctre

lus avant 1'oiTrande.
52. Que personne ne s'imagine qu'on ne doivc prior Dieu qu'en

trois langues seulement.
53. Les evequcs et les prclres doivent connaitre les canons.
54. Les eglises eonstruites par des grands peuvent etre donnees

ou achetees, mais on ne doit, dans aucun cas, les detruire ou les
profaner.

55. Le roi fit au coneile la proposition suivante : Le pape Hadrien
lui avait autrefois aecorde de garder constammeiit aupres de lui,
a la cour, en vue des interets de 1'Eglise, 1'archeveque Angilram
(de Metz). Angilram etant mort en 791, Charles demandait au
coneile d'avoir en la meme qualite Hildebold (de Cologne), pour
qui il avait deja obtenu la meme permission apostolique que pour
Angilram. Le coneile acceda a cette proposition.

56. Charles demanda encore a I'assemblee de recevoir dans sa
communion et dans ses prieres Alcuin, personnage tres verse dans
les sciences ecclesiastiques. L'assemblee le lui accorda.

Le second des canons de Francfort merite toute notre attention.
Le coneile y exprime son sentiment centre le IIecoiicile oecumem-
que de Nicee et contre la veneration des images; Einhard s'expri-
me ainsi a ce sujet : Synodus etiam, quse. ante paucos annos in Cons-
tantinopoli sub Herena (Irene) et Constantino filio ejus congregata,
et ab ipsis non solum septima vevum etiam universalis est appellata,
ut nee septima nee universalis habereturve, quasi supervacua in totum
ab omnibus (a Francfort) abfudicata estl.

1. Pertz, Monum., t. i, p. 181. II est incontestable que le synode de Francfort
de meme qu'Einhard parlent du VIIe coneile cecumenique de Nicee, et non du
conciliabule de 1'annee 754. De meme, le synode de Francfort n'a certainenient
pas confirme les decrets du coneile de Nicee, ainsi que 1'ont pretendu Surius et
Binius, mais il les a condamnes. [Voir aux Appendices du present volume.]



GHAPITRE II

L'OCCIDENT PREND PARTI

DANS LA QUERELLE ICONOGLASTE.

LES LIVRES CAROLINS.

[694] 399. Origins, but, auteur et authenticity des Livres carolins.

Pour complcter 1'expose des troubles occasionnes par les icono-

clastes, il nous reste a montrer leur retentissement en Occident.

Nous avons parle, en son temps, du concile tenu a Gentilly, en

767, sous Pepin le Bref. Les discussions ne prirent toute leur viva-
cite que sous Charlemagne, et apres la cloture du VIIe concile
cecumenique. Le pape Hadrien, avons-nous dit, ayant fait executer

une traduction latine des actes de ce concile, en adressa un exem-

plaire a Charlemagne. Malheureusement cette traduction etait
si defectueuse que, plusieurs annees apres, le savant bibliothe-

caire remain Anastase disait que le traducteur n'a pas moins
meconnu le genie de la langue grecque que celui de la langue

latine; il a traduit si servilement que sa traduction est, sauf de

rares exceptions, inintelligible ; aussi personne ne lit ni ne cite
cette traduction. Anastase s'est done applique a en composer une

meilleure l.
Charlemagne fit lire en sa presence, et en presence de conseillers

auxquels il accordait toute confiance, la premiere traduction; il la

trouva reprehensible, releva plusieurs points, et renvoya le tout par
1'abbe An gilbert au pape Hadrien, pour qu'il y fit faire les amelio-

rations reclamees 2. Ce recit du concile de Paris (825) est pleinement

1. Mansi, op. cit., t. xu, col. 981; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 19.
2. Le concile de Paris s'exprime ainsi dans sa lettre aux empereurs Louis et

Lothaire : Eamdem porro synodum (il s'agit du VIII6 recumenique) cumsanctte
memorise genitor vester (Charlemagne) coram sc suisque perlegi fecisset, et multis
in locis ut dignum erat reprehendisset et qusedam capitula, quss reprehensioni pate-
bant, prsenotasset, eaque, per Angilbertum abbatem eidem Hadriano papse di-

L
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d'accord avec celui du pape Hadrien, dans sa defense du VIIe

concile cecumenique adressee a Charlemagne : « ISous avons regu
1'abbe Angilbert1, votre envoye, qui nous a remis le capitulaire
centre le concile tenu a Nicee. » Comme nous le verrons plus loin2,
les qusedam capitula envoyes a Rome par Charlemagne etaient vrai-
semblablement un extrait compile par le concile de Francfort des
livres carolins. La premiere mention de cet ouvrage, toutefois sans
son titre, se rencontre au ixe siecle, sous la plume de 1'archeve-
que Hincmar de Reims, qui le represente comme un non modi-
cum volumen dirige contre le pseudosynodus grsecorum. II 1'avait
lu au temps de sa jeunesse, alors qu'il vivait au palais royal. Le
IVe livre de cet ouvrage, dit-il, contient le texte suivant: Uni-
versitas ab uno cognominatur, etc., passage qui se trouve dans les
Livres carolins 3.

Apres Hincmar, cet ouvrage tomba dans un complet oubli jus-
qu'a la premiere moitie du xvie siecle ; lorsque, dans son ouvrage
sur la donation de Constantin, Augustin Steuchi, bibliothecaire du
pape, (mort en 1550), note que la bibliotheque Palatine possedait
un tres ancien manuscrit en ecriture longobarde, d'un ouvrage
de Charlemagne traitant des images, on y lisait au chapitre vi
du Ier livre : Anlequam discutiendorum etc. ... c'est la deuxieme
citation tiree des Livres carolins. Quelques annees plus tard, en
1549, ces Libri carolini furent publies integralement a Paris
en un volume in-16 4. L'editeur anonyme dit avoir trouve cet

rexisset, ut illius judicio et auctoritate corrigerentur, ipse (le pape Hadrien) rursus
per singula capitula... respondere quse voluit, non tamen quse decuit,conatus est.
P. L., t. xcvin, col. 1300. (H. L.)

1. II lui donne le titre de ministrum capellse, Jaffe-Wattembach, Regest.
pontif. roman., Lipsise, 1885, n. 2483; P. L., t. xcvm, col. 1247-1292. Angilbert,
dit le pape, edidil nobis capitulare adversus synodum quse pro sacrarum imagi-
num erectione in Nicsea acta est... Unde pro vestra melliflua regali dilectione pro
unumquodque capitulum responsum reddidimus. Cf. Pagi, Critica, ad ann. 800,

n. 3-6. (H. L.)
2. Voir n. 401.
3. Hincmar, Opusc. LV capitul. adv. Hincmari Laudunensis, c. xx, P. L.,

t. cxxxvi, col. 360; De ejus destructione (il s'agit du VIIe concile oecumenique)
non modicum volumen quod in palatio adolescentulus legi, ab eodem imperatore
(Charlemagne) Romam est per quosdam episcopos missum . Walch, Ketzerhistorie,
t. ix, p. 45, 70.

4. Vojci le titre : Opus illustrissimi Caroli Magni...contra synodum, quse in
partibus Grsecise pro adorandis imaginibus stolide sive arroganter gesta est. Edid.
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ouvrage dans un manuscrit d'une dcs phis anciennes et des

plus respectables Eglises des Gaules, qu'il ne designe pas autre-
ment ; 1'ouvragc ne porte ni nom d'editeur, ni lieu d'impression.

On sail neanmoins que cet anonyme n'est autre que le savant
pretre Jean du Tillet (Tilius), plus tard eveque de Saint-Brieuc,
transfere ensuite a Meaux ; il s'est lui-meme a deminomme dans

la preface : Eh. Phili. chnstiano lectori salutem. Eli, indique son
prenom Jean, et Phili son nom de famille, < p t X u p a (tilleul) corres-
pondant an latin tilia, et au frangais tillet1.

[696] Flaccius lllyricus et d'autres protestants mirent aussitot a profit
les Libri carolini, pour attaquer la veneration rendue aux ima-

ges par 1'Eglise catholique. Aussi 1'edition de du Tillet fu t -e l le
mise a 1'Index2. Comme elle etait fort rare, Melchior Goldast fit
reimprimer 1'ouvrage a Francfort dans sa collection des decrets

imperiaux sur les discussions au sujet des images, et de nou-
veau dans le premier volume de ses Constitutiones impenales,

en y ajoutant le dernier chapitre (1. IV. c. xxix) qui manque

dans 1'edition de du Tillet 3. II y a eu, dans la suite, plusieurs
reimpressions des Libri carolini 4. La meilleure est celle de C. A.

Heumann en 1731, a Hanovre, en un vol. in-8 sous le titre :
Augusta concilii Nicseni II censura, h. e. Caroli Magni de impio

imaginum cultu libri IV5. La preface detaillee est de Heumann ;

YAdmonitio ou la Dissertatio critica est d'un anonyme; elle
avait deja paru dans une des anciennes editions de Goldast.
Heumann collationna les notes de dii Tillet et de Goldast, y

Eli (as) Phili (ra). Anno salutis 1549. Etant donne le gout de 1'epoque pour les
travestissements de 1'onomastique vulgaire, on ne peut guere dire que Jean de
Tillet eut garde 1'anonyme. (H. L.)

1. Walch, op. cit., t. ix, p. 51.
2. L'edition du Tillet ne figure plus sur le catalogue de I'Index public en 1900.

L'utilisation de ce livre par les protestants donna creance au bruit que 1'edi-
tion etait due a un protestant. Petau y croyait encore, cf. Dogm. theol., De in-
carnat., 1. XIII, c. xn, n. 7, edit. Fournials, Paris, 1867, t. vn, p. 241. (H. L.)

3. Goldast, Imperialia deer eta de cultu imaginum in utroque imperio Orienlis
et Occidentis promulgata, in-8, Francofurti, 1608; reedition avec nouveau titre
en 1628; Goldast, Collectio constitutionum imperialium, in-fol., Francofuvti, 1610J
1673, 1713, t. i, p. 23-144. (H. L.)

4. II y eut une edition sans lieu ni date a Geneve, vers 1680, format in-8. (PL L.)
5. Cette edition parut egalement dans le format in-4. Elle est aujourd'hui

remplacee par 1'edition de W. Gundlach, dans Monum. Germ, hist., Epist., t. in
(1892), p. 449-657. (H. L.)

L
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joignit les siennes, et termina son edition par un dictionnaire

des passages latins les plus difficiles de 1'ouvrage. Froben Fors-

ter voulaiit inserer les Libri carolini dans son edition des

(Euvres d''Alcuin, a qui 1'opinion generale en attribuait une no-

table partie, s'adressa au cardinal Passionei, prefet de la biblio-

theque Vaticane, pour obtenir, par son intermediate, le manus-

crit des Livres carolins trouve par Steuchi. Le 29 Janvier 1759,

Passionei repondit que ce manuscrit ne se trouvait plus a

Rome, et Froben dut abandonner ses projets *. Migne, qui a insere

les Livres carolins dans son Cursus patrologise, a pris, pour base

de sa reimpression, Fedition de Goldast et non celle d'Heumann.

Les notes qui accompagnent le texte sont aussi uniquement de

Goldast, et il est vraiment regrettable que 1'editeur parisien n'ait

pas puise a des sources plus recentes et plus completes 2. Heumann

indiquait, par exemple, les passages des actes de Nicee vises et

blames par Charles, notant si la citation etait exacte, divergente

ou supposee 3.

1. Cf. la Prsejatio generalis de Froben, pour son edit, des CEuvres d'Alcuin,
n. 10, et la Pnefatio pour 1'edit. des Libri carolini par Heumann, p. 13 sq.

2. Sous ce titre : B. Caroli Magni capitulare de imaginibus, P. L., t. xcvm,
col. 999-1248, avec des prolegomenesd'apres Baronius, Mansi, Surius, etc., (col.
941-988) et un Appendix, col. 1247-1350. JafTe, Bibliotheca rerum germanicarum,
Berolini, 1873, t. vi, p. 220-242, a donne des extraits des Livres carolins parmiles
lettres d'Alcuin.

3. D. Clement, Bibliotheque curieuse, in-4, Gottingen, 1765, t. vi, p. 291-301;
J. Floss, De suspecla Librorum carolinorum a Joa. Tilio editorum fide, Bonnse,
1860; H. E. Gaullierer, Memoire sur quelques livres carolins ou de I'epoque carlo-
vingienne a Voccasion d'un manuscrit latin avec couverture d'or, provenant du tre-
sor du Chapilre de Sion en Valais et designe sous le nom d'Evangeliaire de Char-
lemagne, dans les Memoires de Vlnstitut genevois, 1854, t. i, p. 165-204; Hermes,
dans Wetzer und Welte,Kirchenlexicon, 1890, t. vn, p. 189-196; Un manuscrit inconnu
des Libri carolini (cod. Vatic. 7202) dans la Revue des sciences ecclesiasliques, 1876,
IVe serie, t. iv, p. 370-371; F. Meyrick, Contra Synodum Niceenam II, vulgo oecu-
menicam VII, dictamen auctore Carolo magno imperatore e Libris carolinis
sive Capilulari de imaginibus, in-8, London, 1877 ; Noel Alexandre, Historia
Ecclesise, Venetiis, 1778, t. vi, p. 108-118; H. Reuter, Geschichte der religiosen
Aufkldrung im Mittelalter, Berlin, 1875, t. i, p. 10-13, 265-266; Reifferseheid,
Index lectionum universit. Vratislavise hibern. an. 1873; A. Hauck, Kirchenge-
chichte Deulschlands, Leipzig, 1897, t. n, p. 238-299; Realencyklopddie fur pro-
test. Theolog. und Kirchengesch. 3e edit., 1901, t. x, p. 88-97; J. Turmel, Hist,
de la theologie positive, in-8, Paris, 1904, p. 350-353, 479-484; V. B. S., Animad-
versiones de Carolinis contra imaginum cultum libris et Eli. Phili., pnrrw
eorum editore, dans Bibl. hist. phil. theol., Brema;, 1723, t. vi, p. 491-506; Wat-
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rgg7] La prsRJatio du Ierlivre des Libri carolini denote 1'epoque de
leur composition ; on y lit : Gesta est prseterea ferme ante trien-
nium et altera synodus, c'est-a-dire le concile de Nicee, ce qui
rapporte a Fannee 790 la redaction des Livres carolins. — Divers
passages prouvent que ces livres ont paru sous le nom de Charles,
par exemple, la Prsejatio ad librum I : Nobis quibus in hufus sseculi
procellosis fluctibus ad regendum commissa est x : « Nous avons
entrepris cet ouvrage avec 1'assentiment sacerdotum in regno a
Deonobis concessa2. « Ailleurs, Fauteur appelle plusieurs fois le roi
Pepin son pere3. Ces indications ne prouvent pas que Charles ait
lui-meme compose ces livres, pas plus que le nom d'un prince place
en tete d'un decret ne prouve que ce prince ait lui-meme compose
le decret. C'est la une question d'autorite, mais non pas une ques-
tion d'auteur. Charlemagne est Fauteur de quelques traites de
theologie qui font bien voir que ce prince n'a pas compose les Libri
carolini. Ceux-ci temoignent de connaissances theologiques, philo-
sophiques et linguistiques (grec, hebreu) etrangeres a Charles.
Nous ne nous attarderons pas a examiner quel savant de la cour de
Charlemagne a pu composer les Libri carolini, s'il fut seul, ou s'il
cut des auxiliaires; bien des indices donneraient a penser que
Fauteur en fut Alcuin, surtoiit si Ton reflechit aux rapports exis-
tant entre Alcuin et Charlemagne. On est, en outre, frappe de
1'analogie qui existe entre un passage du commentaire d'Alcuin
sur saint Jean et un texte des Livres carolins 4. Une tres ancienne
tradition s'est aussi conservee en Angleterre, portant ([u'Alcuin
avait ecrit centre le IIe concile de Nicee 5.

Les tentatives de Surius, Binius, Bellarmin et Baronius 6 pour

tembach, Deutschlands Geschichtsquellen, 5e edit., 1885,1.1, p. 148, note 3; p. 152;
6e edit., 1893, t. i, p. 157, 161. (H. L.)

1. Edit. Heumann., p. 5.
2. Edit. Heumann, p. 11; dans 1'edit. de ia P. L., au lieu de conniventia (assen-

timent) on lit : conhibentia.
3. L. I, c. vi; 1. IV, c. in.
4. L. IV, c. vi. Cl Joa., iv, 4.
5. Realencyklopddie fur protest. Theol. und Kirche, 3e edit., 1901, t. x, p. 90;

H. Hurter, Nomenclator literarius, 3e edit., CEniponte, 1903, t. i, col. 708, note.
Cf. Alcuini Opera, edit. Froben, prsef. gener., c. xn, P. L., t. c, col. 13; prsef.
in opera supposita, P. L., t. ci, col. 1170-1172; Walch, Ketzerhislorie, t. xi, p. GG.
P. Berthault. Alcuin et les Libri carolini, in-8, Mautauban, 1889. (H. L.)

6. Surius, dans P. L., t. xcvm, col. 966; Baronius, Annales, ad ann. 974, n. 30,
P. L., t. xcvm, col. 950-951; Bellarmin, De ecclesia triumphante, 1. II, cxv;

L
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mettre en doute 1'authenticite dcs Livres carolins, et pour les attri-
buer soit au reformateur Carlstadt, soit a certains heretiques de
1'epoque de Charlemagne, out si peu de fondement historique,
qu'il ne vaut vraiment pas la peine de les refuter. Le P. Sirmond 1

et Noel Alexandre 2 ont deja fait justice de ces attaques, au nom
des catholiques 3, et 1'etroite parente qui existe entre les capitula [698]
qusedam de Charlemagne et la reponse du pape Hadrien dont
nous parlerons plus loin prouvent a priori 1'authenticite des
Livres carolins. En 1860, J. Floss, dans son ouvrage: De suspecta
Librorum carolinorum a Joanne Tilio editorum fide, a remis en
doute 1'authenticite des Libri carolini. Selon lui, du Tillet n'avait
pas trouve un ancien manuscrit des Livres carolins (manuscrit qu'il
se garde bien d'ailleurs d'indiquer), mai& il avait fabrique ce docu-
ment a 1'aicle des fragments empruntes a Hincmar et Steuchi et
en prenant pour base la reponse d'Hadrien a Charlemagne. Floss
ajoute qu'il a vu lui-meme a Paris en 1855 a la bibliotheque de
FArsenal le pretendu manuscrit de du Tillet. Ce n'est certainement
pas un manuscrit du xe sieele, comme on le croirait au premier
abord, mais simplement une copie faite au xvie sieele de 1'ouvrage
du xe sieele (ce qu'il est difficile d'admettre). Floss conclut que
les Libri carolini de du Tillet doivent etre tenus pour suspects

Parisiis, 1620, t. n, col. 796; Suarez, De Incarnatione, disput. LIV, sect. m,Lug-
duni, 1614, p. 803. Cf. Mansi, dans P. L., t. xcvm, col. 968; Vasquez, In ///am
Summ. theol., disput. CVI, c. v, Lugduni, 1619, p. 696. Petau, Dogm. theol., De
Incarnat., 1. XIII, c. xn, n. 7-8, a fini par admettre que les livres avaient ete
ecrits au nom de Charlemagne. Thomassin, Dogm. theol., De Verbi Dei Incarna-
tione, 1. XII, c. xn, n. 16-17, y voit 1'echo des opinions de 1'Eglise franque. (H. L.)

1. Sirmond, dans Mansi, op. cit., t. xm, col 905. Cf. Bossuet, Defensio declarat.
cleri gallicani, part. Ill, 1. VII, c. n, edit. Lachat, Paris, 1879, t. xxn, p. 79-80;
Maimbourg, Histoire de I'heresie des iconoclastes, Paris, 1675, t. n, p. 32. (H. L).

2. Hist, ecclesiast., ssec. vm, diss. VI, Venetiis, 1778, t. vi, p. 110-111; Witasse,
De Incarnat., qusest. xi, art. 5, sect, v, Parisiis, 1719, t. n, p. 556-558. (H. L.)

3. Reifl'erscheid, Narratio de Vaticano Librorum carolinorum codice, programma,
Breslau, 1873. Cf. Revue des sciences ecclesiastiques, Amiens, 1876, t. xxxiv, p. 370-
371; c'est la description du ms. Vatic. 7202, identique a celui qui a ete publie
par du Tillet. L'exemplaire dont s'est servi ce dernier n'a pas ete retrouve, pas
plus que celui dont Steuchi ainsere un passage (I.I, c. vi) dans son De falsa dona-
tioneConstantini,l.Il, n. 60, Leipzig, 1545, d'apres, a ce qu'il dit, un liber vetus-
tissimus litteris longobardicis scriptus, P. L., t. xcvm, col. 1000. Le manuscrit
de 1'Arsenal est cote n. 663, il remonte au ixe ou au xe sieele. Cf. H. Martin, Cata-
logue des manuscrits de la bibliotheque de I'Arsenal, Paris, 1885, 1.1, p. 499-500.
(H. L.)
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aussi longtemps qu'on n'en aura pas decouvert un autre manuseiit.
Or Reifferscheid trouva, en 1866, dans la bibliotheque Vaticane
un manuscrit des Livres carolins different de celui de Steuclii. Ce
manuscrit remonte au commencement du xe siecle et provient
selon toute vraisemblance du monastere des Cisterciens de Ma-
rienfelden en Westphalie. II y manque les premieres pages, la fin
du III6 livre et le IVe livre. II n'y a done plus lieu de douterde
1'authenticite des Libri carolini.

400. Objet des Livres carolins.

[699] Le premier des Livres carolins est precede d'une fort belle pre-
face ecrite sur un ton oratoire J et contenant 1'eloge de 1'Eglise,
nouvelle arche au milieu des tempetes du monde. « C'est dans le
sein de 1'Eglise, dit Charles, qu'il a pris, par la grace de Dieu,
les renes de I'empire, aussi la veut-il defendre et exalter; ce devoir
n'incombe pas a lui seulement, a 1'Eglise qui in hujus sseculi pro-
cellosis fluctibus ad regendum ( !) commissa est, mais encore a tous
ceux qu'elle a nourris. En effet, quiconque n'est pas pour 1'Eglise
est centre elle, ce qui oblige Charles a parler, malgre sa repugnance.
L'orgueil et la vaine gloire ont excite les princes et les eveques
d'Orient a rabaisser la doctrine orthodoxe, et a introduire des
nouveautes, per infames et ineptissimas synodos. Quelques annees
auparavant, il s'est tenu en Bithynie2 un concile si deplorable et si
effronte, qu'il a supprime les images qui depuis des siecies ornent
les eglises et y rappellent d'anciens souvenirs. Ce concile a renou-
vele, au sujet de toutes les images, les prescriptions de Dieu au
sujet des idoles; il n'a pas songe que 1'image etait le genre et que
1'idole etait 1'espece, et que ce qui est applicable a 1'un ne Test
pas a 1'autre. II s'est tenu, il y a environ trois ans, dans les memes
contrees3, un second concile compose d'une partie des membres

1. Chaque livre contient une preface ecrite sur ce ton un peu emphatique.
(H. L.)

2. II s'agit ici du concile iconoclaste de 754 tenu non en Bithynie mais a Cons-
tantinople. (H. L.)

3. Charlemagne place a tort en Bithynie le synode qui s'est tenu a Constan-
tinople en 754.

L
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du concile precedent, et 1'erreur de cette seconde assemblee egale

1'erreur de la premiere. Kile vient a sa suite dans le temps mais
non dans 1'odieux. Le premier concile defendait meme un simple

regard sur les images, celui-ci a voulu qu'on les adorat (adorare),
et, lorsque la sainte Ecriture ou les Peres contenaient des passages

sur les images, ils les ont interpreted dans le sens deYadoratio;

comme si avoir (habere] des images et, les adorer (adorare) etait

identique. Ces deux conciles ont failli, ils ont souille la fiancee
du Christ et repudie la doctrine des Peres, qui n'imposent pas de

rendre un culte aux images et permeltent seulement de les em-

ployer pour 1'ornementation des eglises (qui imagines noncolere

sanxerunt, sed in ornamento ecclesiarum habere sinuerunl}. Quant a [700]
nous, nous condamnons ces nouveautes, avecle concile deBithynie,

dont 1'ecrit eloquentia sensuque carens est arrive jusqu'a nous l; nous
ecrivons contre ces erreurs, a fin qu'elles n'infectent personne et

que 1'ennemi venu d'Orient soit extermine en Occident. Charles

entreprend cet ouvrage avec le concours du clerge (cum conni-

ventia sacerdotum] et il est surpris que les membres de ces deux

conciles aient la prevention de les cornpter a la suite des six conciles

oecumeniques. Ni 1'un ni Fautre ne merite assurement le titre

de seplieme : attaches a la doctrine orthodoxe qui veut que les

images ne servent qu'a rorneinentation des eglises et a la memoire
des actions passees, doctrine d'apres laquelle nous ne devons

1'adoration qu'a Dieu seul, et aux saints la veneration, nous ne

YOU Ions pas plus prohiber les images, avec un de ces conciles,

que les adorer avec 1'autre, et nous rc je lons 1'ecrit de ce concile
ridicule (ineptissiinx synodi 2). »

Les Livres carolins temoignent des le debut d 'une extreme
severite a 1'egard des Byzantins 3. L'imperairice Irene et son fils

1. II s'agit ici du IIe concile de Nicee.
2. Lib. carol., 1. I, prjef. : Imagines in ornamentis ecclesiarum et memoria rerum

ges/ai'um habentes, el solum Deum adoranies et e/us sanctis opporlunam venera-
liojiem exbibentes, nee cum illis frangimus nee cum istis adoramus... • ]. II, c. xxi :
Sanctis... veneratio exhibenda est, imagines cero, omni sui cullura et adoratione
reclusa, ittrum in basilicis proptcr memoriam rerum gestarum el ornamentum sint
auleliam non sint, nullum fidei catholics af/crrc poterunl prsejudicium, P. L.,
t. xcvni, col. 1006, 1085-1086. (H. L.)

3. ]^. I, c. i-iv. Le souci de 1'orthodoxie servait admirablement les rancunes
de la politique. Charlemagne s'etait frolte aux Byzanlins et n'avait pas eu a
s'en louer. II gardait sur le cceur 1'echec de ses bizarres projets demariagedont on
a parle dans le livre precedent. On est surpris aujourd'hui de voir un empereur
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Coristantin VI y son I, fort maltraites, pour avoir dit dans leur Icttre
(au papc Hadrien): Dieu gouverne avec nous (blaspheme), Dieu nous

ct mi concilc parlir en guerre sur le vu d'unc traductiou; mais Ics gens du nioyen
age n'avaient pas nos exigences et n'y regardaieiit pas de tres pros.« Le IIC coneile
dc Niece, dans sa vne session, avail nettemcnt ctabli la difference entre 1'adora-
ration veritable, i}.rlOiy.rlv Aatpei'av, qui ne convient qu'a Dieu, et 1'hoiincur,
rtp.r,, 1'adoration improprement dite, la veneration, -'.[j.r^-iy.r^ •rcpocr/.'jv^'jtv,
que Ton rend aux images et qui ne s'arrete pas a elles, mais qui vont a ceux que
les images representent. Or, la ou le texte grec portait le mot Ttpoffx-jvr^t;,
la traduction latine avait adoratio. Le mot adoratio, dans 1'Ecriture, ne designe
pas toujours le culte de dulie, 1'auteur des Livres carolins le constate 1. I, c. ix
(P. L., t. xcvui, col. 1027-1029). Dans 1'usage des theologiens il apus'entendre
du culte de latrie quand le conte-xte ne laissait pas de doute sur le sens veritable.
Voir par exemple Suarez, De Incarnat., disput. LIV, De usu et adoratione imagi-
num, p. 790 sq. Dans la traduction latine des actes du coneile de Nicee, ce mot
avait tout au plus une signification equivoque; 1'auteur des Livres carolins qui
interprete, sur toute la ligne, le texte traduit du coneile dans le sens le plus de-
favorable, part de cette idee que le coneile reclame pour les images 1'adoration
proprement dite. Un autre passage de la traduction, qui ne pouvait que le con-
firmer dans son erreur, est celui qui fait dire a Constantin, eveque de Constantia,
dans File de Chypre, et cela cseteris (episcopis) consentientibus ; Suscipio et am-
plector honorabiliter sanctas et venerandas imagines secundum servitiumadora-
tionis quod consubstantiali et vivificatrici Trinitati emitto, P. L., t. xcviu, col.
1148. Or, il y a dans 1'original, Labbe, Concilia, t. vu, col. 188 : « J'accepte et
« j e baise avec honneurles saintes et venerables images; quanta 1'adoration qui
«consiste dans la latrie, c'est-a-dire dans le service du a Dieu, je la reserve a la
«seule supersubstantielle et vivifiante Trinite. » Le malentendu etait done aussi
grave que possible; le coneile de Nicee refus e aux images 1'adoration proprement
dite, et les Livres carolins s'indignent de ce que le coneile de Nicee laleur accorde.
Mais tout le conflit tenait-il a un malentendu? Le coneile de Nicee deniaitaux
images le culte de latrie, mais declarait legitime un culte inferieur de simple
veneration. La-dessus les Livres carolins s'accordent-ils avec lui ? A se fier a
certaines apparences on pourrait d'abord le croire. Dans la preface du livre I,
P. L., t. xcviu, col. 1002-1005, nous lisons des paroles aussi dures centre le sy-
node iconoclaste de 754 que contre celui de Nicee incrimine a faux pour avoir
prescrit 1'adoration des images. Qa et la, les Livres carolins semblent ne blamcr
que le culte de latrie decerne aux images, et admettre qu'on puisse leur rendre
un certain culte. C'est ainsi qu'a 1'objection tiree de ce fait que le pape Sylvestre
porta des images a 1'empereur Constantin, ils repondent 1. II, c. xui, (P. L.,
t. XCLIII, col. 1078) : 1° Le Livre des Actes de saint Sylvestre qui raconte ce fait
n'a pas de credit; 2° Si le pape a presente des images a Constantin, cen'etaitpas
pour que celui-ci les « adorat» ; 3° S'il avait ordonne a Constantin de les « adorer »
id eo fortassis peteret ut eum qui visibilium cultor erat per visibilia ad invisibilia
provocaret; done, conclut-on, il peut y avoir des circonstances, de 1'aveu des li-
vres carolins, ou le culte des images peut e"tre utile. Noel Alexandre, P. L.,
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a choisis, nous qui cherchons sa gloire avec verite (eloge de soi-meme).
Us avaient donne a leur lettre le nom de Divalia, ce qui etait faire

sa propre apotheose, et enfin ils avaient ecrit a Hadrien : Dieu

vous prie de travailler a la celebration du concile (autre blaspheme,
car Dieu ne prie personrie 1). Le chapitre ve expose fort au long

qu'il n'est pas permis d'interpreter 1'Ecriture sainte aussi fausse-

ment que Fa fait le concile »-rec. Le chapitre vie traite de la pri-

maute de 1'Eglise romaine, issue non des hornmes ni des conciles,

mais de Dieu meme; cette Eglise n'a jamais vacille dans la foi,

t. xcvin, col. 979-988; Witassc, De incarnat, Parisiis, 1719, p. 531-532, 558-568,
oat essaye d'etablir que les Livres carolins ne sont pas absolument hostiles a tout
culte envers les images. Petau, De incarnat., 1. XIII, c. xvi, n. 2-4, prefere (veri
arbitror csse similius) 1'opinion d'apres laquelle ces livres excluent toute sorte de
culte. II est difficile de n'etre pas de son avis.» F. Vernet, dans le Dictionn. de
theol. cathol., 1905, t. n, col. 1795-1796. A. Hauck, Kirchengeschichte Deutsch-
lands, Leipzig, 1897, t. n, p. 238 sq., attribue les Livres carolins et 1'hostilite de
Charlemagne pour le IIe concile de Nicee a 1'irritation resultant de ce que le
pape avait reuni le concile sans en aviser Charles et se concerter avec lui. C'est
pure conjecture, en tous cas les Livres carolins ne disent rien de semblable et
n'en laissent meme rien pressentir. Les phrases de la preface du 1. I (P. L.t
t. xcvui, col. 1001-1002) peuvent s'enteridre d'une allusion aux droits que Char-
lemagne, des avant son couronnement imperial, s'attribuait en qualite d'eveque
du dehors. En somme la desinvolture de 1'entourage du roi des Francs egale
son ignorance. Ils ne savent pas uri mot de grec, et malgre cela — a cause de cela
sans doute — jugent, condamnent, parlent a tort et a travers, donnentraison a
1'un, donnent tort a 1'autre et, sans s'en douter, se donrient a eux-memes le ridi-
cule. Ce qui est vraiment plaisant, c'est d'entendre ces gens promulguer 1'obeis-
sance passive au dogme, a la discipline et meme au chant romain pour commence!
par bousculer le pape, infirmer le concile approuve par lui, attaquer sa parole en
matiere theologique. Nous nedisons rien des amenites dans le genre de celle-ci:
Sed hsec et his similia Romana potius ambilio quam apostolica admisit tradiiio,
1. I, c. in, P. L., t. XGVIII, col. 1015. Charlemagne, pourfendeur des liturgies
gallicanes, qui eussent du lui etre sacrees ,se revele precurseur du gallicanisme,
cf. A. Harnack, LehrbucJi der Dogmengeschichte, 3e ed., Freiburg-im-Breisgau,
1897, t. in, p. 282-283. La larigue des Grecs avait un mot tres court, qui est, je
crois, toute la philosophic de 1'histoire : sipwvsi'a. (H. L.)

1. La lettre de 1'imperatrice Irene au pape Hadrien, se trouve en latin dans
Mansi, op. cit., t. xn, col. 984 sq.; Hardouin, op cit., t. iv, col. 21. D'apres les livres
carolins, ces mots : « Dieu gouverne avec nous, » uuraient ete employes par I'im-
peratrico Irene et par son fils in suis scriptis. Neanmoins, on ne trouve cette ex-
pression dans aucurie des deux lettres de ces souverains, conservees dans les
actes du concile de Nicee; c'est le synode qui I'emploie, car il ecrit a I'empereur:
6 TTSVTO.V r,;;.(,>v cKo-f.f xal r ru[x6aa- iX£U(ov -J^.Tv. Mansi, op. cit., t. xin, col. 480 ; Har-
douin, op. cit., t. iv, col. 477.
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comme tant d'autres Eglises; il faut par consequent s'accorder
avec elle pour ce qui touche a la foi, au culte, ct surtout au chant.
Pepin avait deja cherche a procurer cet accord. Ch. vn. Le concile

grec cite a tort, en faveur des images, ce passage de la Bible :« Dieu

[701] a cree 1'homme ad imaginem et similitudinem suam 1. » Le mot
imago porte sur Fesprit de 1'homme, sur sa raison, sa volonte;
la similitude porte sur ses facultes morales; c'est par la et non
par sa forme qu'il possede la ressemblance avec Dieu. Ch. vm.

Difference entre les mots : imago, similitudo et xiqualitas. Ch. ix.
Le concile a egalement tort de citer les passages de Moi'se2, ou
il est dit qu'Abraham avait adore les fils de I loth, et quc Mo'ise
avait adore Jethro (I'expression adorasse signific ici simpleiuent

s'incliner avec la plus grande veneration devant quelqu'un). 11
y avait entre cette adoratio d'Abraham et de Moise et Yadoratio

d'une image peinte, la meme difference qu'entre un hommc vivant
et une peinture. Autre chose est salutationis officio et humanitatis

obsequio adorando salutare, et autre chose est nescio quo cultu

adorare les images. Saint Pierre ne disait pas : « Aimez les images,»
il disait : « Aimez les freres; » il ne disait pas : « Soyez soumis

aux images, » il disait : « Soyez soumis aux hommes, pour I'amour
de Dieu 3. » Ce n'etait que par humilite et pour gagner le prochain,

que les hommes de Dieu avaient adore quelqu'un, mais eux-memes
ne se laisserent jamais adorer (par exemple saint Paul et saint
Barnabe en Lycaonie, et saint Pierre dans la scene avec Corneille) 4

voulant montrer par la que Dieu seul etait adorandus et colendus,

et non la creature, si ce n'est salutationis causa, per quam humihtas

demonstratur. Le concile ajoute que Jacob avait adore Pharaon,
et Daniel, Nabuchodonosor 5; mais cela ne se trouve ni dans la

Bible hebrai'que, ni dans la vulgate de saint Jerome sur 1'hebreu.

Ch. x et xi. On ne saurait admettre ce que dit, en faveur des
images, le pretre Jean, legat des Orientaux a Nicee : Jacob

avait aussi erige en titulus une pierre au Seigneur, et 1'avait
consacree; de meme, Dieu avait combattu avec Jacob, sous

1. Gen., i, 26, 27. Cf. Cone. Nicaen. II, aclio vi; Hardouin, Coll. concil., t. iv,
col. 334,

2. Gen., xxm, 7; Exod., xvm, 7. Cf. Hardouin, op. cit., t. iv, col. 195, 202, 478.
3. I Petr., ii, 17.
4. Act., x, 26 ; xiv, 14.
5. Hardouin, op. cit., t. iv, col. 195, 202, 478.

L
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tmc forme humaine, etc. 1 Ch. xn. Le concile avait cgalemcnt
tort de citcr cc fait 2, quc Jacob avait baise la tuniquc de son

ills Joseph. Cc detail nc se trouvait pas dans la sainte Ecriture,
et aii cas ou il y serait, il faudrait encore convenir que baiser et
pricr sont choses diflerentes, tandis que le concile prenait acy-

rologice toute chose dans le sens dc adorare. II y a unc difference
cntrc baiser line image peinte, et baiser par amour paternell 'ha-
bit d'un de ses enfants. C'etait la. en outre, un symbole, et la

tuniquc de Joseph signifiait 1'Eghse. Dans les chapitres sui-

vants (xni-xxx), on refute toute une serie d'autres passages [7021
dc la Bible, invoques en faveur dcs images et contre les icono-

clastcs par le concile de Nicee ou par un dc ses membres, ou

presenlcs dans quelque ecrit lu et approuve a Nicec, par cxemple,
les texles relatifs a 1'arche d'alliance, aux cherubins (ch. xv, xviv,
xx) ct au serpent d'airain (ch. xvm).

Cette polemique occupe encore les douze premiers chapitres du

second livre. Les chapitres xm-xx inclusivement interpretent
dans un sens different un grand nombre de passages des Peres

cites a Nicee, en faveur de la veneration des images (Charles disait

que, d'apres ces textes, on pouvait avoir des images, mais non les

adorer). On infirme leurs temoignages en arguant du caractere apo-
cryphe de tel d'entre eux 3. Le ch. xm dit que « la vita ou la

prxdicatlo de saint Gregoire de Nysse est nobis ignota, par conse-
quent ses teslimonia sont pour nous minus idonea. » Ch. xvn. Nous

avons vu que le concile de Nicee avait cite a tort le canon 82e du

concile in Truilo, comme provenant du Ve concile cecumenique.
Les Liliri carolini ne releveiit pas cette erreur. Ch. xvm. Us pre-

tendenl, par contre, que ce canon ne parle pas de Vadoratio des
images. Le ch. xxi enonce ce principe : comme d'apres la sainte

Ecriture, Dieu seul est colendus et adorandus, le culte des images

doit done cesser absolument. » Cette consequence est necessaire.

II est vrai qu'il faut venerer les saints (yeneratio exhibenda), mais

que les images des saints (omni cultura et adoratione seclusa) ser-

vent a rappeler les faits passes, ou a orner les eglises ; c'est la

une question qui n'interesse pas la foi catholique. Ch. xxu. Les

images ne sont pas necessaires pour rappeler le souvenir, par

1. Ib., col. 162.
2. Id., col. 195.
3. Notamment le Liber actuum S. Silvestri.
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cxemple, du Christ. Ch. xxiii. La decision de Niece contredit eette
ordonnance du pape saint Gregoire le Grand a Serenus de Mar-
seille : On ne doit pas plus adorer les images que les briser 1. II
existe une difference entre adorer les hommes, pour les saluer et
leur temoigner de 1'affection, et adorer les images faites de main
d'homme. Ch. xxv. Les apotres n'ont autorise cette derniere ado-
ration, ni par leurs paroles, ni par leurs exemples. Ch. xxvi. II
est absurde et condamnable dc comparer a Farche d'alliance les
images faites de main d'homme, ainsi que Fa fait le concile de Niece.
Cette arche d'alliance avait etc faite sur Fordre de Dieu, tandis
que les images sont le produit de la fantaisie des artistes. Ch. xxvu.
II est egalement absurde et effronte de mettre sur le meme rang
(sequiparare) les images et 1'Eucharistie, et de dire : « De meme
que les fruits de la terre se transforment en un mystere si digne
de nos venerations, de meme les images se transforment en la
veneration temoignee aux personnes representees par ces images. »

[703] Le concile de Nicee n'avait dit ni cela, nirien de semblable.
Le concile iconoclaste de 754 avait soutenu, nous 1'avons vu, que
1'Eucharistie etait la seule image veritable du Christ 2. Or, le
concile de Nicee hit et approuva une refutation de ce principe,
mais loin de comparer 1'Eucharistie a une image, il declara for-
mellement, an contraire, que Ton ne pouvait appeler imago Christi
le sacrificium incruentum 3. Aussi, dans sa reponse, le pape Hadrien
rejette a bon droit cette accusation et ajoute que ce sont les
ennemis et noil les amis des images, qui ont indignement compare
1'Eucharistie a une image du Christ 4. On a dit et repete que
Charlemagne avait ici, par erreur, tenu pour une decision de
Nicee une proposition du concile iconoclaste de 754, combattu
a Nicee; sans doute, les reproches de Charlemagne seraient jus-
tifies s'ils s'adressa ent au conciliabule de 754 5, mais en realite les
mots blames par Charles, et qu'il donne comme les termes memes
employes par le concile, ne se trouvent pas plus dans les actes du
conciliabule que dans ceux de Nicee, ce qui montre assez la negli-
gence apportee a la composition des Livres carolins. La reponse
d'Hadrien prouve, d'ailleurs, que cette erreur n'est pas imputable

1. Voir plus haut, § 332.
2. Voir plus haut, § 336.
3. Mansi, op. cit., t. xin, col. 263 sq.; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 370.
4. Mansi, op. cit., col. 778; Hardouin, op. cit., col. 791.
5. Cf. Marx, Der Bilderstreit, p. 112.

C O N C I L E S — I I I — 68
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a la traduction latine des actes de Nicee, elle revieut de droit a
1'aul.cur des Livres carolins. On rencontre dans ces memes livres
divers autres passages donnes comme des citations textuelles,

et qui ne se trouvent pas dans les memes termes dans les actes
de Nicee. — Remarquons, en passant, dans ce merne chapitre
(1. II, c. xxvn), cette phrase : sine illius (Eucharistie) percep-

tions nemo salvetur, sine istarurn (les images) vero observatione,

omnes qui reclse fidei sunt, salventur, et :« II est injuste d'anathe-

matiser omnes imaginum adoratione carentes. Les apotres n'avaient

jamais non plus venere d'images.» Ch. xxvui.« Le concile de Nicee
se trompe, en egalant les images a la croix du Christ: ce n'estpas

par les images, c'est par la croix que Satan a etc vaincu.» Ch. xxix.

On ne doit pas non plus comparer les images aux vases sacres;
Cli. xxx. ni a la sainte Ecriture. Ch. xxxi. Enfinles Peres de Nicee

ont desolu'i aux commandemeiits de Dieu, en jetant I'anatheme

conlre leurs Peres (c'est-a-dire contre leurs predecesseurs icono-

clastes du conciliabule de 754).
En tete du livre III6 se lit la profession de foi de 1'auteur des p...,

Livres carolms, qiu va traiter de fide contre ceux qui ont altereles

ecrits des Peres. Au ch. n, on blame Tarasius, simple laique devenu

sans transition archeveque de Constantinople. Ce Tarasius a
voulu faire pardonner sa faute par une autre faute, c'est-a-dire

par Yadoratio des images. Ch. in. Tarasius a eu tort d'enseigner que
le Saint-Esprit procede ex Patre per Filium, au lieu de ex Filio 1.

C. iv. Au debut de sa lettre lue a Nicee, Theodore de Jerusalem
s'etait servi a 1'egard du Fils d'une expression impropre; il avait

dit : « Le Pere est sans principe, mais le Fils a le Pere pour prin-
cipe 2. » De la decoulait la doctrine du subordinatianisme, et la
negation d'une egale eternite.pour le Pere et le Fils (deductions
imaginaires). Ch. v.« Tarasius a tort de qualifier le Saint-Esprit

contrilndus (confrere) des deux autres personnes. » — Ce n'etait
}>as Tarasius, c'etait Theodore de Jerusalem, qui, imitant saint

Sophrone de Jerusalem, s'etait servi de 1'expression 6^6cpu/xO<; .Ch .v i .
II est regrettable que dans sa profession de foi (emise dans la
premiere session de Nicee) Basilc d'Ancyre ait accepte les images,

sans rien dire de la remission des peches et de la resurrection de
la chair. Ch. xn. Dans une semblable profession de foi cmise a Nicee,

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 1121; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 131.
2. Mansi, op. cit., t. xii, col, 1136; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 142.
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Theodose, eveque d'Amorium, a bien exprime sa veneration
pour les images, mais il n'a pas fait la moindre mention de sa foi

enlaTrinite (fausse argumentation, cette foi n'est pas en question).

Ch. viii. On peut soupgonner les Peres de Nicee de ne pas eroire
que le Saint-Esprit precede du Fils. Ch. ix. Ce qu'ils en disent est

aussi vague que peu exact. Ch. x. On blame Theodore, patriarche de

Jerusalem, d'avoir joint, sans transition, cette phrase du psaume
LXVII : Mirabilis Deus in sanctis suis, a ce passage du psaume xv :

Sanctis qui in terra sunt, etc...1. Ch. xi. Le concile de Nicee a bien

legerement jete Fanatheme sur FEglise catholique, car il 1'a
prononce contre ceux qui n'adoraient pas les images. Ch. xn.

Ceux de Nicee ont, par esprit d'orgueil, dit des faussetes.Ch.xm. II
n'est pas permis a une femme d'entrer dans un concile, pour y
enseigner: c'est cependant ce qu'a fait Irene. La fin du livre III, ch.

xiv-xxxi,reprend la refutation de quelques expressions employees

[705] par le concile de Nicee; elle attaque aussi certains arguments pre-

sentes en faveur de la veneration des images. Ainsi le ch. xvi attaque
cette proposition : « L'honneur rendu aux images des saints revient
aux saints eux-memes, » sous pretexte qu'on ne doit pas adorer

les saints. Les Occidentaux avaient venere, conformement a la

tradition des Peres, les reliques des saints et les restes de leurs
vetements; mais les eveques de Nicee allaient jusqu'a adorer des

murs et des tables, et plagaient toutes leurs esperances dans les
images. Les Livres carolins mettent encore plus en relief au

ch. xxiv la difference entre les reliques et les images, et au ch.

xxv, ils s'efforcent de prouver qu'eut-on obtenu des miracles

par {'intercession des images, ce n'est pas une raison pour les

adorer. II est dit dans plusieurs chapitres, xxi, xxvi, xxx, xxxi,
que les eveques de Nicee ont cite en faveur des images quantite

de fables, d'ecrits et de livres apocryphes. Le ch. xvn insiste
particulierement sur ces paroles de Constaiitin, eveque de
Constantia, dans File de Chypre : « Jc venere les images do la

meme maniere que je pric la Trinite.» Susclpio el ainplecLor hono-

rabiliter sanclas et venerandas imagines, secunduni serviUtitu

adorationis, quod coiisiibstantiali et vivificatrici Truutati etnittu.

Une pareille proposition serait evidemmeiit un blaspheme, et

prouverait que celui qui Fa emise est un idolatre; mais voici les

veritables paroles de 1'eveque : Bsyo^svoq xal

1. Hardouin, op. cit., t. iv, col. 150.
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ay fa? x.a! crsiuTac; etotova?, x,ac TYJV xaTa Xaipsiay
TYJ uTCSpouac' to KOCC ^wap^t/,-?) T p i d B t dva^l^iTuo) : « J'accepte

et je salue (je baise) avec la plus grande veneration les images,
mais quant au culte de lafcrie, je le reserve a la Trinite 1. » La
polemique engagec par les Livres carolins reposait done ici
encore sur un enorme contre-seris, ou sur une faute grossiere
du traducteur. Bower2 a presente les choses comme si 1'auteur
des Livres carolins avail- a l l r ibue au seul eveque Conslantin,
c f . i ion nu concile, cet lc absurde proposition: « On doit venerer
les images cuitai.it que la sainle Trinite;)) il conclut ( jue , si on
a rejete le concile de Niece, ce n'etait pas par suite d'un pareil
m a l e n t e n d u . Mais voici 1'cxacl.e verite : a) les livres carolins
diseiil que « 1'evcque Conslair l in a proiioiicc ces paroles, csete-
ris consentienlibiiS) b] il a cu le courage de dire ce que les autres
se coiitentaient de penser, sans oser le proclamer. »

Dans la preface du livre IVe, 1'auteur dit vouloir se bornera
ce chiffre parce que quatre etait un nombre sacre : quatre elements,
quatre fleuves du paradis terrestre, etc. Ce livre IV continue la
polemique contre diverses propositions emises, pour la plupart,
par des membres du concile de Nicee, et en particulier par le pretre
Jean, representant des patriarches orientaux. Parfois c'est sur
le concile tout entier que portent les blames du livre IVe. Nean-
moins les vingt-huit chapitres quile composent n'offrent, au fond,
rien qui attire plus specialement Fattention. Onyremarque cons-
tamment I'intention d'interpreter les paroles du concile de Nicee
dans le sens le plus facheux et le plus defavorable. Les ch. i etn
combattent deux expressions de ce meme Jean, qui n'ont cepen-
dant rien de reprehensible;le ch. in met en doute le droit d'allumer
des cierges, ou de bruler de 1'encens devant les images 3, sous
pretexte que les images ont des yeux, mais qui ne voient pas les
cierges, qu'elles ont un nez, mais qu'il ne sent pas 1'encens.
Le chapitre ive attaque la comparaison faite entre les icono-
clastes et Nabuchodonosor ; le ch. v declare apocryphe la let-
tre de saint Simeon Stylite a Fempereur Justin, a laquelle en
avaient appele les Peres de Nicee (sess. v ); enfin les ch. vi-vni,
reprochent a ceux de Nicee leur peu de respect pour leurs propres

1. Mansi, op. cit., t. xn, col. 1148; Hardouiri, op. cit., t. iv, col. 151.
'2. Geschichle der Pdpsle, t. v, p. 434.
3. Hardouin, op. cit., t. iv, col. 455.
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Peres et predecesseurs. On ne saurail, admettre comme concluant,
continue le ch. ix, 1'argument du secretaire imperial Leontius x

qui attache tant d'importance a la reliure d'un livre orne d'images
et donne cette reliure comme preuve de la veneration que nous
clevons aux images. Ch. x. L'Ecrittire sainte ne rapporte pas
que le Christ ail envoye a Abgar son portrait. Ch. xi. Les libri

gestorum Patrum (legendes) cites a Nicee, et dont on ne connait
pas 1'auteur. ne peuvent etre ad mis comme autorite. Ch. xn.
Le recit de Denys, pretre d'Ascalori 2, est inadmissible et ne prouve
rien. Ch. xui. Le second concile de Nicee ne peut etre compare au

premier ainsi qu'ill'a ete par le pretre Jean. Ch. xiv-xxn. Gregoire,
eveque de Neocesaree, et d'autres membres de 1'assemblee, ont

parle d'unc maniere iiiconvcnante et sans rien prouver ; ils ont
flatte Fimperatrice et ii'ont pas eu le respect voulu pour leurs pro-
pres predecesseurs 3. Ch. xxm. Ceux de Nicee se trompent en
tenant pour synonymcs les mots osculari et adorare, zpoaxuvscv 4.
Ch. xxiv. C'est aller centre la theologic que de dire avec les Peres

de Nicee : « Nous faisons du Christ noire chef, » car le Christ est le
[707] Createur et le Seigneur dc toutes choses, il ne saurait done etre

fait. Ch. xxv. On ne peut rien coiiclurc en faveur de la veneration

des images de ce que saint Epiphane ne compte pas parmi les
heretiques ceux qui vencrent ces images. Ch. xxvi. C'est une in-

consequence de donner des noms de saints aux images, et nean-

moins deles placer en des endroits 011 elles sont atteintes par la

poussicre, par exemple sur les cliemins 5. Ch. xxvu. En adorant,
sans aucune distinction, les images bien ou rnal peintes, on va

contre ce principe de justice a chacun son du. Enfin, ch. xxvm,

les Grecs perdent leur peine, en donnant a leur concile le titre
d'cecurnenique, car ce concile ne represente pas la foi de toute

1'Eglise de qui il n'a pas ete reconnu.

Binius pretend avoir trouve un xxixe chapitre de ce livre IVe,
dans un exemplaire gaulois de YEpistola Hadriani en reponse

1. Id., t. iv, col. 310.
2. Hardouin, op. cit., t. iv, col. 318.
3. Les Livres carolins commettent ici une erreur grossiere, car, c. xiv et xx,

ils attribuent au concile de Nicee des propositions du conciliabule de 754, et en
particulier, a Gregoire, eveque de Cesaree, charge de les lire dans le concile tie
Nicee. Mansi, op. cit., t. xm, col. 262 et 226; Hardonin, op. cit., t. iv, ro], .'567, 342.

4. Hardouin, op. cit., t. iv, col. 475.
5. Id,, col. 455.

L
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aux Livres carolins1. Mais aucun des autres manuscrits de YEpistola
Hadriani ne renferme ce chapitre, aussi est-il douteux que ce chapi-
tre se trouvat dans les capitula de Charlemagne, et encore plus extra-
ordinaire qu'il appartint aux Livres carolins. Ce dernier chapitre
defend a la fois la destruction et 1'adoration dcs images, sur le culte
desquelles il accepte la maniere de voir de saint Gregoire le Grand,
dans sa lettre a Serenus, eveque de Marseille. II s'accorde done
pour le fond avec le lib. II, c. xxm, des Livres carolins. Le P. Petau
suppose que ce chapitre a ete ajoute par le concile de Francfort2.

Si nous resumons les principes emis sur les images par les livres
carolins, nous arrivons aux conclusions suivantes :

1. Les deux conciles orientaux, le concile iconoclaste de 754
et le concile iconophile de Nicee, sont Fun et 1'autre infames et
ineptissimi, et tombent dans 1'erreur... 11 faut soutenir contre
le premier que les images ne sont pas des idoles, et contre le second
qu'il ne faut pas les adorer.

2. L'adoration et le culte ne sont dus qu'a Dieu; lui seal, et
non la creature, est adorandus et colendus.

3. On doit simplement venerer les saints; il faut leur rendre
Yopportuna veneratio.

4. II y a des cas ou on accorde a des hommes Yadoratio qui con-
siste a se prosterner devant eux, ou a les baiser, mais cela n'a lieu
que par respect et par amour, ou encore par humilite. f

5. Quant aux images, on ne doit pas leur rendre cette adoration,
car elles sont sans vie et faites de main d'homme. On doit en avoir:
a) pour 1'ornementation des eglises; b) pour rappeler d'anciens
souvenirs, mais on ne doit leur rendre ni adoratio ni cultura.

6. II importe peu d'en avoir ou de n'en pas avoir, car elles ne
sont pas necessaires, et c'est a tort que le concile de Nicee a menace
d'anatheme tous ceux qui ne veneraient pas les images.

7. On ne doit aucunement comparer les images a la croix du
Christ, a la sainte Ecriture, aux vases sacres, aux reliques des
corps et des vetements des saints. Tous ces objets sont veneres
en Occident, conformement a une ancienne tradition, mais les
images ne le sont pas.

8. II est insense d'allumer des cierges et de bruler de 1'encens
devant les images.

1. Hardouin loc. cit., col. 817; Mansi, op. cit., t. xin, col. 806.
2. Cf. Walch, op. cit., t. xi, p. 53, 72 sq.
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9. Si on les tient pour saintes, on ne doit pas les exposer a la

poussiere des chemins, ainsi que le font les Grecs.
Onvoit que les Livres carolins ne se sont pasrendu conapte du

veritable fond de ce debat, c'est-a-dire de cette difference etablie

et mise en relief par le concile de Nicee entre le culte de latrie et
la xpo<r / ,uvY]<j i<; l ; ils restent constamment sous 1'influence du
malentendu cause par la traduction fautive des actes de Nicee,
quirend partout le mot Tcpo t JX,uvY]c icq par adoratio2. Parmi les pas-
sages blames des actes de Nicee, certains sont empruntes (sans le
dire, il est vrai) a la lettre du pape Hadrien a Irene, lettre jointe
aux actes de Nicee 3; leur critique, et elle est parfois tres severe,

s'attaque done, dans ces cas, au pape lui-meme ; les Peres
de 1'Eglise, non plus, ne trouvent pas toujours grace aux yeux
de 1'auteur des Livres carolins. Au lib. Ill, ch. xvi, il blamera,
par exemple, cette reflexion de saint Basile que la veneration

d'une image s'adresse au primitivum ou au principals ou a la
forma prima 4. Quant a saint Gregoire de Nysse, ils ne veulent

pas en entendre parler, lib. Ill, c. xvn. Enfin, il faut recon-
noitre dans les Livres carolins une tres grande legerete« Sans

pirler des exemples incontestables deja rencontres ils attribuent,

par exemple, lib. I, c. i, a 1'empereur Constantin et a Irene une

plrase qui appartient au concile de Nicee. Ils confondent, lib. I,
c. xxi, Leontius avec Jean; lib.Ill, c, v, Tarasius avec Theodore

de Jerusalem; lib. IV, c. xiv et xx, ils imputent au concile de
[709] Nicee des principes du conciliabule de 754 ; lib. IV, c. xv, ils

attribuent au diacre Epiphane des propositions que ce dernier

avait simplement lues dans un ecrit qui n'etait pas delui. Nous
onettons d'autres erreurs moins importantes 5.

1. Mansi, op. cit, t. xm, col. 406; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 478.
2. La seconde et meilleure traduction latine des actes de Nicee par Anastase

commet la meme faute, ce qui prcuve que, a cette epoque, le mot adorare n'avait
pas encore un sens absolument precis.

3. Ces passages sont indiques dans le tableau suivant.
4. Mansij op. cit., t. xin, col. 323-326; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 414.
5. Les Livres carolins contiennent neanmoins quelques sentences justes, par

exemple, ils n'acceptent pas que chacunfasse de son commentaire personnel des
ficritures un argument ayant 1'autorite du texte sacre lui-meme, 1.1, c. v, P. L.,
t. xcvni, col. 1019. Les seules Ecritures qu'on puisse invoquer sont celles que
rfigiise de Rome reQoit comme canoniques (1. I, c. vi, P. L., t. xcvm, col. 1020).
Les textes scripturaires favorables aux images ne sont souvent tels qu'a condi-
tion d'etre sollicites ou detournes de leur sens (cf. Turmel, Histoire de la theolo-
gie positive, t. i, p. 352). II ne faut recevoir les dogmes que des docteurs qui ont

L
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Nous donnons, dans le tableau suivant, le parallele des Livres
earolins avec les passages du concile de Nicee cites par eux :

LIVRES CAROLINS IP CONCILE DE NICEE

HARDOUIN MANSI

T-ib. T, c. i. Mai cite. *• IV> col> 477' t' XI11' col> 408>

<( c. ii. « col. 22. r. xn, col. 985.
(( o. nj « col. 21. « col. 984.
« o. iv <( c°'- 22. « col. 985.
<( c- v. Pas de citation.
'•' c- VL Pas de c i t a t i o n .
« c- vii ............... « coJ. 90 334. t. xii, col. 1069 et

t. xin, col. 214.
« c. viir pas (] (> c i t a t i on .
(l c- TX. .............. « col. 195,202. 1. xni. col. 46, 54

478. 406.
« c- -N. .............. « col. 162. ct « col.7 ett.xE,

™l. 8fi. col. 1064 (dans a
lettre d'Hadrieo
a Irene).

(< c. xi. .............. Ibidem. ibidem.

'( c- *n. .............. « col. 195. t . xin, col. 46.
'< c. xn i ............... ,< col. 195. 86 l . x i t , col. 46 it

et 251. c. 1064 (dans la
« c. xni. Pas de citation, t. iv, col. 251. lettre d'Hadrien)

et t. xni. col.

( ' • I t ' recus par t'Eglise de Rome (I. I, c. vi, P. /... I. X C V I T I , col. 1020) ; et a ceux-ci
on ue doil pas faire diro ce qu'iis no disent pas (1. II, c. xiv-xx, P. L., I. xcvni,
col. 1078-1085). On nn doi t pas sc fier aux ccrits des inconiius (1. IV, c. n,
/'. L,, t. xcviii, col. 1203) ii i aux livres apocryphes (1. III. c. xxx. P. L.,l. xcvru,
col. 1179-1180).
Jusqu'a ce jour Jes travaux acconiplis stu1 Ics livres carolins ontpermis cryrelf-

vcrbien des bevues ct unc erudition assez nial digeree; cependant 1'etudc metho-
dique des sources de ce recucil pourrait seule permcttre d'asseoir sur leur va-
leur nn jugcment deiluil if . La recente decouverte d'vni ouvrage ined.it de Nice-
phorc, patviarche de Constantinople, a pcrinis de retrouver lc loxte original grec
dc certains temoignag'cs invoques par Ics Jivrres earolins; ccs tcmoiguages seraient
(Miiprunles a des ecrits dc propagandc iconoclaste composes a Constantinople
an vme sicclc, et qui, sans doute, furent expcdies eu Occident par les Grecs desi-
I'cux de creer un dissentiment cntrc Rome et les Francs, ainsi qu'iis le tenterent
cacore sous Louis le Debonnaire. Cf. D. Serruys, dans les Complex renflus de 1,'Acad.
deft Inner., 1904, p. 360-363. (IT. L.)
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LIVRES CAROLINS Tie CONCILE DE NICEE

HARDOUJN

710]

Lib. I,c. xvi.
(( C. XV.

(( C. XIV.

« C. XVII.

(( C. XVIII.

« C. XIX.

({ C. XX.

« C. XXI.

« C. XXII.

« C. XXIII.

(( 0. XXIV

a c. xxv.
« C. X X V ! .

c; C. XXVII .

(( C. XXVIII.

u C. X X I X .

(( C. X X X .

1, II, C. I. 11.

c C. III.

C. IV.

« C. V.

« C. VI.

t. iv, col. 195,478.
« col. 86 (dans
la lettre d'Ha-
drien) et col. 162.

t, iv, col. 358.
« col. 251.
« col. 86 (dans
la lettre d'Ha-
drien) etcol. 295.

t. iv, col. 91.

« col. 162.
> < col. 199.

« col. 239
<; col. 87.

« col. ?03.
<( col. 338. 415.

• i col. 343
u Ibid.

col. 87.

« col. 338.
« col. 263.
« col. 234, 395.

" « col. 103.
Pas de citation, t. iv, col. 198, 403.

« (?) col. 198,

t.
t.

t.
t.
t.

t.

1.

t .

t.

1.

1.

t .

I .

t.

t.

t.

t.

310.

MANSI

t. xin, col. 46, 406.
t. xin, col. 1064,

et t. xin., col. 6.

l. xm, col. 250.
t. xin, col. 114 sq.
t. xn, col. 1065, et

t, xin, col. 167.

xii, col. 1072
(extrait de la let-
tre d'Hadrien).

!. xin, col. 6.
t. xin, col. 51. (Ce

ne sont pas les
paroles de Jean,
ainsi que le di-
sent les Livres
carolins. ce sont
celles de Le-
once.)
xin, col. 100 sq.
xn, col. 1065

(extrait dela let-
ire d'Hadrien.)
xm. col. 55.
XIH, col. 222,
326.

x col. 227.

xn, col. 1065
(extrait delalet-
tre d'Hadrien).

t. xni, col. 222.
xm, col. 130.
« col. 94,299.
« col. 1085.

t. xni, col. 47, 310.
t. xm, col. 47 (?),

or 310 (?).

L
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LIVRES CAROLINS II« CONCILE DE NICEE

HARDOUIN MANS!

Lib II. c.vii vin t. iv, col. 266. t. xm, col. 132 sq.
« c. ix. « col. 194 « col. 43.
« c. x. « col. 338. « col. 221.
« c. xi (( col. 87. t, xn, col. 1065

(extrait de la let-
tre d'Hadrien).

« c. xii « col. 330. t. xm, col. 210.
« c. xm « col. 82. t. xii, col. 1060

(extrait de la let-
tre d'Hadrien).

« col. 178, 214. t. xm, col. 23 sq.,
70.

« col. 90. t. xn, col. 1068
(extrait de la let-
tre d'Hadrien).

(( co1'87' t. xn, col. 1065
(extrait de la let-
trc d'Hadrien).

C 'XVI1 (( col. 166, 414. t.xm,col.lO,323.
Dans d'autres
passages, le con-
cile de Nicee cite
de meme saint
Gregoire de Nys-
se.

« c. xvm. « col. 185. t. xm. col. 39.
« c. xix. « col. 87, 214. i . xn, col. 1068, t.

xm, col. 67.
« c. xx (( col. 90. t. xii, col. 1068,

(extrait de la let-
tre d'Hadrien).

« c. xxi. Revient sou-
vent, par
exemple:

« c. xxn.
« c. xxin.
« c. xxiv. Pas de citation.
« c. xxv. Pas de citation.
« C. XXVI

« col. 470, 483. t. xm, col. 398,415.

« col. 150. t. xn, col. 1145.
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LIVRES CAROLINS IP CONCILE DE NICEE

1083

[711]

HARDOUIN

Lib II c. xxvn t iv, col. 370.

« C. XXVIII.

« c. xxix « col. 455.
« C. XXX.

« c. xxxi a col. 470, 483.

L. Ill, c. i. Pas de citation.
« c. ii. Pas de citation.

(r c. in. « col 131
(( c. iv. (( col 142 sq
« c. v. Cite a tort. (( col. 144.
(( c. vi. (( col 42
« c. vn « col 43
« c. vin. Pas de citation

precise.
« c. ix. Pas de citation
<( C . X . i /i CA« col. 150.

« col. too, 4/U.

« c. xii. Pas de citation.
« c, xm Allusion a « col. 35 et 483.

« c. xiv. (( col 35 et 39

« c. xv, ool 90

« c. xvi. « col. 150, 215.

« c. xvn. « col. 151.

« c. xvin « col. 152 so.

MANSI

t. xm, col. 263
(expression du
conciliabule at-
tribuee au con-
cile de Nicee).

t. xm, col. 379.

t. xm, col. 398,
415.

l. xii, col. 1121.
« col. 1136.
« col. 1135.
« col. 1009.
« col. 1012 sq.

« col. 1144

398.

t. xn, col. 1001,
t. in, col. 414.
t. xii, col. 1004,

1005.
t. xn, col. 1068

(blame contre
Femploi d'un
passage de saint
Jean Chrysos-
tome, danslalet-
tre d'Hadrien).

t "XTT Pol 114*SIf. -A.JL1, \s\JL. -LJL^C/.

t. xm, col. 71.
t. xn, col. 1148

(cite a tort).
t. xn, col. 1148.

L
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LIVRES CAROLIiXS lie CONCILR DE NICER

HARDOUIN MANSI

Lib. Ill, c. xix *. iv, col. 10G. t. XH, col. 1088.
« c. xx « col. 163 i. xiii, col. 10.
« c. xxi « col. 167. I. xni, col. 14 (bla-

me contre un
passage de saint
Gregoire de Na-
zianze).

« c. xxn « col. 171. t. xni, col. 18.
« c. xxiii. ... « col. 174. « col. 19.
« c. xxiv « col. 455. « col. 379.
« c. xxv « col. 178, 195. « col. 23, 47.
« c. xxvi « col. 186. « col. 34.
« c. xxvn « col. 194. « col. 46.
« c.xxvin <( col. 202. « col. 54.
« c. xxix « col. 203. « col. 58.
« c. xxx. Se rapporte a di verses legendes mises a pro lit dans les

quatrieme et cinquieme sessions.
« c. xxxi t. iv, col. 315. t. xin col. 194.

L. IV. c. i. a col. 216. « col. 71.
« c. ii. « col. 218. « col. 71.
« c. in. « col. 258, 455. « col. '123,

378.
« c. iv. « col. 299. « col. 174.
« c. v « col. 290. « col. 159.
« c. vi « col. 287, 89:1, « col. 15S,

299. 163, 174,
« c. vii. Pas de citation.
« c.vm,ix. « col. 310. « col. 183.'
<( < ' • x « col. 6, 315. i . xii, col. 964 sq.

t. xin, col. 191.
« c. xi. Se rapporte a diverses legendes mises a profit dans les

quatrieme et cinquieme sessions. [712]
« c. xn. « « t. iv, col. 318. t. xni, col. 194 sq.
« c. xin « col. 322, 507. « col. 202,453.
« c. xiv. Expression clu « col. 367. t. xni, co]. 262

coiiciliabtile
de 754 a t -
Iribuec au
concile de Ni-
ece.
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LIVRES CAROLINS IIe CONCILE DE NICEE

JIARDOTTIN MANSI

Lib. IV c, cxv t. iv, col. 371. t. \n, col. 267. Le
diacre fipiphane
a simplernent In
ce passage, qui
n'ctait pasdelui.

,. XVI . . . « col. 374. t-xni, col. 270.
« r .xvn « col. 375. " col. 271.
« c. xvm « col. 378. '« col. 275.
« r xix . ... '< col. 394. " col. 29a.

«-. xx.' '. « col. 342. " col. 226
(n'appartientpas
aucoiicile deNi-
cee,mais aucon-
ciliabulede754).

« c. xxi « col. 443. l. xm, col.362 sq.
« c. xxn. « col. 474. « col. 402.
« c. xxin. « col. 475. « col. 403.
« c. xxiv « col. 510. « col. 460.
« c. xxv « col. 391. <( col. 294.
« c. xxvi « col. 194. <( col. 46.
« c. xxvn. Pas de citalion.

c. xxvin. Le second concile dc aXicoe se donne souvent le litre
d'cecumenique, par exemple : Hardouin, cp. cit., t. iv, col. 451, col. 374.

c. xxix. Pas de citation ; addition discutee, mais don I le contenu
atoutefois du rapport avec lib. II, c. xxin.

L
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401. Les Livres carolins etles ((Capitula Caroli» envoyes
a Rome.

On ne pent; savoir si les Livres carolins out ete presentes au

concile de Francfort (794), ni s'ils ont ete approuves par cette

assemblee dont le second canon perrnet de conjecturer qu'elle par-

tageait, sur les images et sur le second concile de Nicee, les idees
de 1'auteur de ces livres. Les legats du pape presents a Francfort
ont du se trouver fort embarrasses a la lecture de ce 2e canon di-

rige centre le concile de Nicee ; les actes n'en disent rien et ne
inentionnent pas plus la protestation que 1'acceptation des legats.

Charlemagne envoya a Rome ses Capitula contre le IIe concile

de Nicee, par 1'intermediaire de son gendre Aiigilbert. Le pape [713]
Hadrien nous Fapprend d-ans sa reponse a Charlemagne : Prseterea

directum a vestra clementissima, prxcelsa, regali potentia suscepi-

mus fidelem fatniliarem vestrum, vidilicet Engilbertum, abbatetn

et ministrum capellce... et celui-ci edidit nobis capitulars adversum

synodum, quse pro sacrarum imaginum erectione in Nicsea acta

est l. Le concile de Paris (825) rapporte le meme fait, et donne le

meme motif a cette ambassade. Charlemagne avait note qusedam

capitula, parmi les decrets de Nicee, et les avait envoyes, par

Angilbert, au pape Hadrien, pour qu'il les corrigeat 2. On peut
d'apres cela se demaiider si les capitula envoyes a Rome par
Charlemagne sont identiques aux Libri carolini. La plupart

des historiens repondent affirmativement; le P. Petau croit, au

contraire 3, que le concile de Francfort avait fait dans les Livres
carolins des extraits qu'il envoya au pape 4. Nous croyons de-

voir nous ranger a son avis.
Nous pensoiis done que les Libri carolini n'ont pas ete presentes

au pape Hadrien dans la forme actuelle. Sans insister sur ce point,
que les expressions capitulare et capitula qusedam ne peuveiit guere
designer un volume aussi considerable que les Livres carolins,

1. Mansi, op. cit., t. xm, col. 759; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 774 sq.
2. Voir plus haut, n. 399, p. 1062 note 1. (H. L.)
3. Petau, Dogm. theolog., De incarnat., 1. XV, c. xn, n. 3-8.
4. Auxquels 11 aurait ajoute le 1. IV, c. xxix.
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nous ferons remarquer que la reponse du pape permet d'etablir les
points suivants :

1) Les capitula de Charles envoyes a Rome etaient presentes
dans un ordre different de celui des Livres carolins. Le pape
Hadrien dit nettement que « le premier chapitre blamait cette
proposition des Grecs : Le Saint-Esprit procede du Pere per

Filium. » Or dans la redaction actuelle des Livres carolins, ce

blame ne se trouve pas lib. I, c. i, mais bien lib. Ill, c. m.
Ces divergences dans 1'ordre des matieres concernent toutes les

parties.
2) Dans les capitula envoyes a Rome, on avait indique partout

(assez pen exactement il est vrai, la session (actio] du concile de

Nicee ou se trouvait la proposition blamee par les Livres carolins.

[7141 Cela resulte clairement de la reponse du pape Hadrien : a) on
lit in eadem actione, et repertum est in actione VII 1, c'est-a-dire

Ique, d'apres 1'indication des Livres carolins, la phrase en ques-

tion devait se trouver dans cette meme actio (iv) : or elle se
trouve au contraire dans la septieme; b) on lit de meme un peu

plus loin a deux reprises: in actione V, et repertum est in IV. Or

toutes ces indications sur les sessions correspondantes de Nicee
manquent dans les Livres carolins.

3) Les capitula de Charles enumeres par le pape sont au nombre
de quatre-vingt-cinq, tandis que les Libri carolini en comptent

cent vingt (ou cent vingt et un, en comptant le dernier, dont
I'authenticite est douteuse). On pourrait repondre que le pape

Hadrien a passe sous silence divers points des Livres carolins,

dont la discussion etait superflue ; mais le pape cite deux capi-

tula de Charles qui ne se trouvent pas dans les Livres caro-

lins. Les voici 2 : a) De eo, quod non bene intelligant hoc quod dic-
tum est : Dominum Deum tuum adorabis et illi soli servies, ut

adorationem quasi absolute diceret, et servitium ipsi (Deo) soli

dixisset. Cette attaque d'un passage del 'opoc; du concile de Nicee

(actio vn), manque dans les Livres carolins. De meme cette
exhortation : Ut scientes nos faciant, ubi in velen vel novo Tes-

lamento, aut in sex synodalibus conciliis jubeatur imagines fa-

cere, vel factas adorare, faisait partie des capitula de Charles ;

on ne la trouve plus dans les Libri. Ce sont des preuves irrecusables

1. Mansi, op. cit., t. xm, col. 772; Hardouin, op. cit., t. iv, coj. 786.
2. Mansi, op. cit., t. xm, col. 800, 804; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 812, 815.
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des differences qui existent entre les capitula envoyes a Rome
et les Livres carolins.

4) Car le pape Hadrien n'a eu reellement sous les yeux que
quatre-vingt-cinq capitula de Charlemagne. Chacim dc ces capi-

tula porte uri numero dans la lettre d'Hadrien ; ce sont d'abord
les capitula i, n, in, puis c. XV-LX inclusivemenl. Line seconde
serie commence avee c. i, iv-xiv; line troisieine avec n-xxv,
inclusivement. En replagant les numeros iv-xiv de la seconde
serie dans la lacune de la premiere, on complete les soixante nu-
meros; d'autre part, en rattachant le n. i de la IIC serie, qui

est soul, a la III6 serie, on arrive pour cette III6 serie an nombre
total de vingt-cinq sans lacune ; or ces vingt-cinq capitula sont

expressement designes comrne les derniers. On estainsi amene a
conclure que Charlemagne a du eiivoyer a Rome deux series de
capitula : une premiere contenant les c. I -LX, et une seconde con-
tenant les c. i-xxv.

5) Le texte des capitula cites par le pape Hadrien est presque
partout identique au litre particulier des chapitres de nos livres

Garolins ; mais comme le pape ne mentionne jamais que le titre,

sans citer le texte, il n'a eu sous les yeux qu'un ecrit analogue [715]
aux litres actuels des Livres carolins. Je dis analogue et non

identique, car en quelques cas, les capitula cites par Hadrien

different iiotablement des titres de chapitres tels qu'ils sc trou-
vent dans nos livres carolins; voici ces cas :

«) Dans Hadrien, le c. xxiv de la deriiiere serie contient ces mots:

Sive illud quod in Ezechiele scriptum est : fades, etc., qui manquent

dans les Libri carolini, II, ix 1,

b) Dans Hadrien, le c. L de la premiere serie est beaucoup plus

complet que le titre du lib. II, c. xxm des Livres carolins 2.
c) Par contre, le c. xxxvin est dans Hadrien plus court que le

titre du lib. II, c. xxvn des Livres carolins 3.

d) Dans Hadrien, le c. LX a une addition qui ne se trouve pas

dans le lib. IV, c. xin des Livres carolins 4.

e) On pourrait constater d'autres differences notables, sans
compter les moindres, entre les capitula i et c. XLVIII d'Hadrien,

et entre lib. Ill, in, et lib. I, v des Livres carolins.

1. Mansi, op. cit., t. xin, col. 805; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 816.
2. Mansi, op. cit., t. xm, col. 781; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 795.
3. Maiisi, op. cit., t. xm, col. 778; Hardouia, op. cit., t. iv, col. 791.
4. Mansi, op. cit., t. xm, col. 786; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 799.
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402. R6ponse du pape Hadrien Ior aux Livres carolins.

Angilbert se trouvant a Rome en 792 et en 794, on se demande
quand il y apporta les capitula. A raison du 2e canon du concile
de Francfort, tenu en 794, on croit generalement que les capitula
ont ete envoyes en cette meme annee. Hadrien, etanl mort le 25 de-
cembre 795, n'aura pu repondre aux capitula que dans les derniers
temps de son pontifical. La grande amitie que Charles lui ternoi-
gria jusqu'a sa mort prouve du reste que leur maniere de voir sur le
culte des images n'etait pas aussi opposee que beaucoup le sup-
posent et surtout cherchent a le faire croire.

[716] La reponse d'Hadrien aux Livres carolins1 fourmille de fautes,
qui sont le fait du pape Hadrien, des capitula Caroli, et des
copistes. a) Ainsi c. in, on dit que Tarasius avait appele in sexta
actwne le Saint-Esprit un contribulus ( 0 ^ 6 9 U A O V ) des deux autres
personnes 2. Ce passage contient deux erreurs, car ce n'est pas
Tarasius de Constantinople, c'est Theodore de Jerusalem, qui
s'est servi de cette expression, et son memoire n'a pas ete lu dans
la vie, mais bien dans la ine session de Nicee 3. Ce que dit le pape,
dans la forme actuelle de la lettre, pour refuter 1'attaque resul-
tant de cette expression, n'a pas trait a la question, tandis
que la vraie reponse se trouve beaucoup plus loin : elle forme
le c. i de la IIe serie 4, ou Ton prouve, que Sophrone de Jeru-
salem s'est egalement servi de cette expression. II y a evidem-
ment la une transposition faite par quelque copiste. c) Vers
la fin de sa lettre, le pape insere, sans la discuter, une erreur
des Livres carolins; il dit, et aussi les capitula: In fine libri Cons-
tantinus et Irene in suis scriptis aiunt : per eum qui C O N R E -
GNAT nobis Deus 5. Ce ne sont pas les deux souverains, mais

1. Mansi, op. cil., t. xm, col. 759-810; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 774-820;
P. L., t. xcvin, col. 1247-1292 ; [Jaffe, Regesta pontificum, 2e ed. t. i, n 2483
(H. L.) ]

2. Mansi, op. cit, t. xm, col. 766; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 780.
3. Mansi, op. cit., t. xn, col. 1135; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 144.
4. Mansi, op. cit., t. xm, col. 787 ; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 799.
5. Mansi, op. cit., t. xm, col. 804; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 815.

C O N C I L t i S — HI — 69

L
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bien le concile qui s'est servi de cette expression : qui conregnat
vobis 1.

En comparant cette epistolaliadriani avec les capitula des Livres
carolins, on obtient le tableau suivant :

>IST. IIADR.

Cap. i. =
II. =

III. =

XV. =

XVI. =

XVII. =

XVIII. =

XIX. =

XX. =

XXI. =

XXII. =

XXIII. =

XXIV. =

XXV. =

XXVI. =

XXVII. =

XXVIII. =

XXIX. =

XX.X. T~~~.

XXXI. =

XXXII. =

XXXIII. =

XXXIV. =

XXXV. =

XXXVI. =

XXXVII. =

XXXVIII. =

XXXIX. =

XL. =

XLI. =

XLII. =

XLIII. =

XLIV. =

XLV. =

XLVI. =

LIBRI CAROL.

III. III .

III. IV.

III. V.

II. I.

IV. V.

IV. vi.
IV. x.
II. II.
II. X.

I. VII.

I. IX.

I. XII.

I. XIII.

I. XIV.

I. XVIII.

I. XXV.

I. XXVI.

II. IV.

II. V.

II. VI.

II. VIII.

II. XII.

II. XIV.

II. XVIII.

II. XXV.

II. XX.

II. XXVII.

II. XXIX.

I. XXVII.

I. XXVIII.

II. III.
II. VII.

III. XX.

III. XXIX.

I. X.

EPIST. HADR.

Cap. XLVII. =
XLVIII. =

XLIX. =

L. =

LI. =

LII. =

LIII. =

LIV. =

LV. =

LVI. =

LVII. =

LVIII. =

LIX. =

LX. =

i. (IIe serie)
iv. (Ire serie)
v. =
VI. =

VII. =

VIII. =

IX. =

X. =

XI. =

XII. =

XIII. =

XIV. =

ii. (IIe ser.) =
in. =
IV. =

V. =

VI. =

VII. —

VIII. =

IX. =

X. =

LIBRI CAROL.

I. XV.

I. v.
I. VIII.

II. XXIH.

II. xxxi.
III. XI.

III. xm.
III. XXV.

III. XXX.

IV. vii.
II. XXI.

II. XXVI.

III. XXIV.

IV. xm.
= II. xxx.
= III. vi.

III. VII.

III. x.
III. XIV.

III. XVI.

III. XVII.

III. XVIII.

III. XXI.

I. XVI.

III. XXVI.

Ill XXXI.

III. XIX.

III. XXVIII.

IV. ii.
IV. iv.
IV. vm. [717]
IV. ix.
I. IV.

I. XI.

I. XXI.

1. Mansi, op. cit., t. xm, col. 408; Hardouin, op. oil., t. iv, col. 477.
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gPIST. HADR.

Cap. xi.
XII.

XIII.

XIV.

XV.

XVI.

XVII.

XVIII.

LIBRI CAROL.

= I. XXI.

= I. XXII.

= II. XIX.

= III. XXII.

= III. XXIII.

= IV. i.
IV. xi.

— II. XXII.

xix. Ne se trouve pas dans
les Livres carolins.

xx. = II. xxvui.

EPIST. HADR. LIBRI CAROL.

Cap. xxi. = I. i.
xxii. Ne se trouve pas dans

les Livres carolins.
XXIII. = III. XXVII.

xxiv. = II. ix.
xxv. Ne se trouve pas dans

les Livres carolins, pas plus que
dans la plupart des manuscrits
de YEpistola d'Hadrien.



C1IAP1TRE III

GONCILES ENTRE 794

ET LE GOURONNEMENT DE CHARLEMAGNE.

403. Conciles anglais de V6rulam vers 794.

D'apres quelques historians modernes, il se serait term, 1'annee
meme ou les eveques francais se reumssaieiit a Fraiicfort, un
concile anglais fort nombreux, qui aurait pareillement condamne
le concile de Nicee, toujours pour cette malheureuse traduction
des actes de Nicee, que Charlemagne avait communiquee, en
792, a son ami le roi anglais Offa. Nous nous contenterons de
remarquer que les anciens documents ne mentionnant ni cette
condamnation, ni cette reunion, on ne saurait accepter ces don-1
nees comme authentiques 1. II est certain, en revanche, qu'il
s'est tenu, vers 1'annee 794, a Verulam, deux ou trois conciles
anglais, occasionnes par 1'invention des reliques de saint Alban.
On decida 1'erection d'un monastere sur son tombeau, et on sol-
licita du pape la confirmation de cette fondation. "Offa, roi de
Mercie, se rendit a Rome dans ce but; on fit au nouveau monas-
tere d'importantes donations 2.

1. Walch, Ketzerhistorie, t. xi, p. 46; Bower, Geschichte der Pdpste, t. v,
p. 422; [Coll. regia, t. xx, col. 80; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1013; Hardouin,
Coll. concil., t. iv, col. 863; Coleti, Concilia, t. ix, col. 55; Wilkins, Concilia
Britann., t. i, col. 157-158; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 863. (H. L.)]

2. Hardouin, op. cit., t. iv, col. 863; Mansi, op. cit., t. xm, col. 861.
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404. Concile £ Frioul sous PauJin, en 796 [ou 797} 1.

Eh 796 2, Paulin, patriarche d'Aquilee, dont nous avons cu deja
occasion de parler, tint un concile a Forumjulii, c'est-a-dire
Cividale de Frioul, qui etait alors le siege des eveques d'Aquilee.
Dans le discours d'ouverture, il dit que le nialheur des temps
n'avait pas permis plus tot la reunion d'un concile provincial,
mais que la paix dont on jouissait presentement avaitrendu pos-
sible la reunion. « Sans doute, il etait defendu de rediger un
symbole different de celui de Nicee et de Constantinople; mais le
concile ne songeait qu'a donner des eclaircissements sur la foi,
il ne voulait rien ajouter au symbole, mais simplement expliquer
son contenu. En effet , les anciens conciles (d'Ephese, etc.) avaient
defendu, au sujet des nestoriens et des eutychiens, alterius fidei
symbolum docere vel cojnponere, et Paulin d'Aquilee ne songeait
nullement a introduire un autre symbole ou une autre foi que
celle des anciens conciles de Nicee et de Constantinople. Mais il
voulait commenter ces documents trop laconiques, et trop peu
accessibles aux ignorants (sed juxta eorum sensum ea fortasse, quse.
propter brevitatis compendium minus quam decet a simplicibus vel
indoctis intelliguntur exponendum decrevimus tradere); ce n'etait

[719] pas la ajouter ni retrancher. De meme que les Peres de Constan-
tinople (381) n'avaient pas change le symbole de Nicee, mais
1'avaient an contraire affermi pour toujours, en developpant le

1. Cividale del Friuli, province d'Udine (Venetie). Baronius, Annales, ad ann.
791, n. 3-6. Cf. Pagi, Critica, 1689, ad ann. 791, n. 6-8; Coll. regia, t. xx, col. 47,
Labbe, Concilia, t. vn, col. 991-1010; Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 847-862;
Coleti, Concilia, t. ix, col. 31-32; Baluze, Miscellanea, 1761, t. n, p. 59-62; Mansi,
op. cit., t. xin, col. 830-856. G. P. della Stua, dans Nuova raccolla d'opusculi,
Venezia, 1783, t. xxxvio, p. 28; P. L., t. xcix, col. 283-342, reproduit 1'edition
et les notes de Madrisi, S. Paulini Opera ; Verniinghoff, Concilia sevi karolini,
t. i, p. 177-195. Ce concile a ete celebre entre la fin de mai 796 et la fin de
mai 797. G. Giannoni, Paulinus III, Patriarch von Aquileia, Wien, 1896, p. 88,
a propose la date 791 qui, comme le montre Verniinghoff, est inacceptable. (H. L.)

2. Et non pas en 791, comme 1'ont dit, apres Baronius, la plupart des histo-
riens. Le proces-verbal de 1'assemblee dit, il est vrai, que le synode s'est tenu dans
la virigt-troisieme annee de Charles ; mais il faut compter ces vingt-trois ans,
a partir du commencement de sa nomination en Italie, car ce synode est un sy-
node italien. Pagi, ad ann. 791, n. 6 sq.
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sens, el en comblanL les l aeuncs ; il en etait de meme pour le Filio-
que. » Les deux points qui, dans 1'opinion de Paulin, demandaient
des eclaircissernents etaient : a) la relation du Saint-Esprit avec
le Fils, qui, d'apres la sainte Ecriture, devait etre semblable a
celle du Saint-Esprit avec le Pere ; ce qui justifiait 1'addi-
tion du Filioque; b) le rejet de 1'adoptianisme. Paulin repete
done le symbole de Nicee et de Constantinople avec le Filioque;
il y ajoute des explications detaillees portant principalement sur
ces deux points, et demande que tons les clercs sachent par creur
ces eclaircissements lors du prochain concile fixe a 1'annee sui-
vante. Quant aux lai'ques, ils devront pouvoir reciter le Symbole
et le Notre Pere.

Les quatorze canons du concile sont ainsi concus :
1. Aucun clerc ne doit se tenir dans 1'eglise d'une maniere

inconvenante; interdiction de la simonie.
2. Les clercs doivent guider leurs ouailles et les eclairer par leur

exemple.
3. Defense de s'enivrer, sous peine de deposition.
4. Rappel et aggravation de la defense portee dans le 3e canon

de Nicee, au sujet des subintroductse. Meme lesfemmes a 1'abri de
tout soupgon ne doivent pas habiter dans la maison d'un clerc,
parce que sous ce pretexte d'autres femmes peuvent venir
dans la maison.

5. Les clercs ne doivent pas s'occuper d'affaires temporelles.
6. Ils ne doivent pas accepter de charges mondaines et hono-

rifiques, ni se livrer a la cbasse, aux chants frivoles, aux jeux, aux
plaisanteries, etc.

7. Aucun eveque (de la province) ne doit deposer un pretre,
un diacre ou un archimandrite, sans consulter au prealable le
Saint-Siege (d'Aquilee).

8. Indication des mesures a prendre pour eviter de contractor,
par ignorance, des mariages prohibes a cause du degre de parente.

9. Defense expresse d'epouser celui ou celle qui n'a pas atteint
1'age de puberte. *

10. Si une union est cassee pour cause d'adultere, aucun des deux
conjoints ne pourra se remarier du vivant de 1'autre; la femme adul-
tere ne le pourra pas meme apres la mort de son mari.

11. Les jeunes filles ou les veuves qui ont volontairement voue [720]
J a continence et portent Uii habit noir en ?igne de leur vosu (quasi
religiosam vestem], doivent garder leur promesse, quand meme
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elles n'auraient pas recu la benediction sacerdotale. Si elles se
marient, elles seront chatiees dans leur corps; leurs mariages
seront casses, et les coupables excommunies.

1.2. On present une severe cloture aux monasteres de femmes.
L'eveque ou le pasteur delegue par lui ne devra pas franchir cette
cloture sans temoin, et sans etre accompagne. Aucune nonne
ne doit aller en pelerinage a Rome ou ailleurs.

13. La celebration du dimanche commence des le samedi soir.
On recommande de celebrer saintement les dimanches et les fetes
de 1'Eglise. Les paysans celebrerit souvent le samedi.

14. On recommande 1'institution de la dime et des premices.

405. Conciles a Tours, a Aix-la-Chapelle, a Finchall
et a BGcanceld.

En cette meme annee, 796, un concile franc se tint probablement
a Tours. Joseph, eveque du Mans, fut depose a cause de ses brutali-
tes a 1'egard des clercs desobeissants 1.

Pendant I'automne de 797, Charlemagne tint a Aix-la-Chapelle
une diete (qui fut egalement un concile), dont il publia les decisions
dans le capitulare saxonicum du 28 octobre 797. Comme ce capi-
tulaire ne touche que d'une maniere tres secondaire aux affaires
de 1'Eglise, nous ne nous y attarderons pas 2.

Kenulph, le nouveau roi de Mercie, forma, des son avenement,
le plan de rendre au siege de Cantorbery toutes ses anciennes
prerogatives. Dans cette intention il envoya a Rome, en 797,
Athelard, eveque de Cantorbery. Nous apprenons, par des lettres
de Kenulph et d'Alcuin, qu'avant son depart pour Rome Athelard
reunit un concile 3.

[721] Les deux archeveques anglais tinrent, probablement 1'annee
suivante, deux conciles provinciaux, Canbald d'York a Finchall
(Finkley), et Athelard de Cantorbery a Becanceld (apres son
retour de Rome). Le premier renouvela d'anciennes ordonnances

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 991.
2. Labbe, Concilia, t. vn, col. 1131-1135, 1857-1858; Mansi, op. cit., t. XIIT,

col. 991; Pertz, Monum. Germ, hist., t. HI, Leges, t. i, p. 75.
3. Pagi, Critica, ad aim. 796, n. 27; Mansi, op. cit., t. xm, col. 991.
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ecclesiastiques, notamment sur la fete de Paques l ; le second
defendit aux laiques, par ordre du pape Leon III, de s'emparer,
SOTTS un pretexte quelconque, des biens de 1'Eglise 2.

406. Conciles £ Rome et & Aix-la-Chapelle au sujet
de 1'adoptianisme \23octobre 798}.

Sur le desir de Charlemagne, Leon III reunit dans 1'eglise de
Saint-Pierre, a Rome, un concile auquel prirent part cinquante-
sept eveques. A Tissue du concile de Francfort de 794, Alcuin
avail envoye, par I'intermediaire de Benoit d'Aniane, aux abbes
ct aux raoincs du Languedoc (Gothia) un memoire contre 1'adop-
tianisme 3. Qnelque temps apres, et peut-etre a cause de cette
demarche, Felix repondit a la lettre pleine d'exhortations frater-
nelles d'Aleuin 4; il adressa cette reponse a Charlemagne. On ne
pouvait garder des lors aucun doute sur les rechutes de Felix dans
ses erreurs; aussi, sur le conseil d'Aleuin, Charles fit parvenir
ce nouveau document au pape Leon III, aux eveques Paulin
d'Aquilee, Richobod de Treves et Theodulf d'Orleans ; il les
priait en ineme temps de lui faire connaitre leur sentiment et
leur avis sur cette reponse 5. Sur 1'ordre de Charles, Alcuin
composa alors son celebre ouvrage en sept livres contre Felix 6,
et a son tour Paulin d'Aquilee publia un ecrit en trois livres
contre Felix 7. On ne sait si les eveques Richobod et Theodulf

1. Coll. reg., t. xx, col. 260; Labbe, Concilia, t. vii, col. 1148; Hardouin, Coll.
concil. t. iv, col. 925; Coleti, Concilia, t. ix, col. 209; Wilkins, Cone. Britann.,
t. i, col. 161; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 1022. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xx, col. 261; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1148-1149; Pagi,
Critica Annal. Baronii. ad ann. 798, n. 15; Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 925;
Coleti, Concilia, t. ix, col. 211; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 739; Cone,
ampliss. coll.,t. xm, col. 1024;Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical Do-
cuments, t. in, p. 516. (H. L.)

3. Adversus Felicis hseresim libellus, P. L., t. cr, col. 85 sq.
4. Voir plus haut, § 396.
5. Cette lettre de Felix n'existe plus; niais nous en avons encore des fragments

dans les sept livres d'Aleuin contre Felix, et dans la lettre d'Elipand a Felix,
P. L., t. xcvr, col. 880.

G. Contra Felicem UrgellUanum episcopum libri VII, edit. Froben, p. 783 sq.
P. L., t. ci, col. 119.

7. Contra Felicem Urgellitanum episcopum libri III, P.L., t. xcix, col. 343.
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donnerent par ecrit leur sentiment. On admettait autrefois que
le concile reuni par Leon III s'etait tenu au debut de 1'annee
799, et on adoptait cette date parce que 1'on croyait que le

[722] concile d'Aix-la-Chapelle, reuni peu de temps apres et pour le

meme objet, appartenait a 1'automne de 799; mais comme nous

le verrons, Nicolai' a prouve que le concile d'Aix-la-Chapelle s'etait

tenu en octobre 798, par suite le concile remain qui 1'a precede,
doit se placer en 798 (probablement en septembre) l. Ce concile

romain tint trois sessions, dont nous ne possedons que quelques

fragments 2. Dans la premiere session, le pape parla de 1'adoptia-
nisme, et fit remarquer que, sous son predecesseur Hadrien, cette

heresie semblait eteinte. Mais Felix, est-il dit dans la deuxieme

session, a par trois fois manque a sa parole; il n'a pas tenu ses

serments faits a Ratisbonne et plus tard a Rome, devant le pape
Hadrien; il s'est au contraire enfui chez les infideles, et il est re-

venu a ses erreurs. II est meme alle jusqu'a ecrire un livre plein
de blasphemes contre le venerable Albinus (Alcuin), abbe du
convent de Saint-Martin de Tours. — Dans la troisieme session, on

prononga solennellement 1'anatheme contre Felix, tout en 1'as-
surant qu'il serait rec,u en grace s'il se convertissait 3.

II est probable que la lettre polemique de Felix d'Urgel contre
Alcuin incita Charlemagne a convoquer Felix a Aix-la-Chapelle
ann de lui procurer une discussion avec Alcuin en plein concile. Ce

concile, iixe d'abord au mois de mai, ne se tint qu'au mois d'oc-

tobre. D'apres un passage de la lettre de controverse d'Alci.ua
contre Elipand4, on admettait generalement que Felix etait arrive a
Aix-la-Chapelle en 798 et que par consequent le concile avait eu

lieu cetle annee. On y lit en efl'et: Felix repondant a la convoca-

tion arriva volontairement a Aix-la-Chapelle, venant du Palatinat,

la trente-deuxieme annee du regne du glorieux roi, etc. Or la trente-

deuxieme annee du regne de Charlemagne commen^a en septem-

1. Le 23 octobre. (H. L.)
2. Coll. regia, t. xx, col. 262; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1149-1151; Pagi,

ad ann. 799, n. 9-10; Hardouin, Coll. concil, t. iv, col. 927; Coleti, Concilia, t. ix,
col. 213; Mansi, op. cit., t. xm, col. 1030; Jaffe, Reg. pontif., 2e edit,, p. 308;
Verminghoff, Concilia sevi karolini, 1906, p. 202-205. La date de ce concile,
enfin fixee, a fait 1'objet de bien des discussions. Cf. Neues Archiv, t. xxiv, p. '\1'\.
(H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xm, col. 1030; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 927.
4. Adv. Elipandum, 1. I, c. xvi.
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bre 799. M. P. J. Nioolai1 a prouve avec beaucoup de sagacite et
d'erudition, que cette indication chronologique de 1'ecrit d'Alcuin
etait en contradiction avec la chronologie beaucoup plus exacte [723]
des lettres d'Alcuin et avec divers points de repere historiques,

d'apres lesquels 1'arrivee de Felix a Aix-la-Chapelle et la cele-

bration du concile eurent lieu en octobre 798 2. On doit done

rejeter la date 799 et la considerer comme une note marginale

indument introduite dans le texte par un copiste. A la suite
de cette rectification Nicolai' fut amene a modifier 1'ordre des

lettres d'Alcuin et a rectifier plusieurs autres erreurs. II prouva
par exemple que Charlemagne n'avait jamais envoye en Espagne

une deputation, composee des archeveques Leidrad de Lyon,
Nefrid de Narbonne et du celebre abbe Benoit d'Aniane, pour
citer Felix a comparaitre a Aix-la-Chapelle. Cette deputation
ne se rendit en Espagne qu'apres le concile d'Aix-la-Chapelle
et la retractation de Felix. Pour citer Felix a comparaitre a Aix-
la-Chapelle, il n'envoya que Leidrad, qui n'etait pas encore arche-
veque de Lyon. Nicolai' prouva aussi que le concile d'Urgel attri-

bute a Leidrad par Pierre de Marca et Baluze n'a jamais existe.
Leidrad revint en France en mai (798), comme il en avait regu

1'ordre, mais le concile ne put se reunir avant le mois d'octobre,
parce que Charlemagne fut retenu jusqu'alors par sa campagne
contre les Saxons. Les actes du concile d'Aix-la-Chapelle sont
perdus, mais nous possedons sur ce concile des renseignements

puises dans Alcuin, dans ses biographes et aussi dans Felix d'Urgel

lui-meme.
Dans cette assemblee Alcuin, d'apres le desir de Charles, discuta

pendant six jours avec Felix, en presence des eveques (nous ne

connaissons pas leurs noms) et des grands du royaume. Felix s'opi-
niatra longternps, ne voulant se rendre a aucun principe des

Peres, s'eslimant plus sage qu'eux tous ; mais enfin la grace divine

1. Cf. J. Nicola'i dans Annalen des historischen Vereins fur den Niederrhein,
Cologne, 1859, p. 78-121.

2. Sirmond, Cone. Gall., t. u, col. 226; Coll. regia, t. xx, col. 265; Labbe,
Concilia, t. vn, col. 1151-1152, 1858-1862 ; Lalande, Cone. Gallise, p. 89; Har-
douin, Cone, coll., t. iv, col. 929; Pagi, Critica, ad ann. 799, n. 14; Coleti, Conci-
lia, t. ix, col. 215; Mansi, op. cit., t. xm, col. 1033; Alcuin, Epist,, xcvn, xciv,
P. L., t. c, col. 297, 300; Binterim, Deutsche Concilien, t. u, p. 85; Hartzheim,
Cone. Germ., t. i, col. 336; Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p.
475. (H. L.)

!
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("7241 toucha son ccEur, il reconnut son errcur, ct promit de rester iidele-
ment attache a la foi catholique 1. Dans sa profession de foi,
redigee peu apres le concile, Felix raconte lui-meme, que, conforme-
ment aux promesses faites a Urgel par Leidrad, il avait eu pleine
liberte de faire connaitre sa maniere de voir en presence des eve-
ques convoques par le roi. II avait done presente les preuves tirees
de Peres favorables a sa doctrine; un conflit de ce genre devant
etre regie non par la force, mais par F evidence de la verite. Toute-
fois les textes de saint Cyrille, de saint Gregoire le Grand, de saint
Leon et d'autres Peres, et Fautorite du dernier concile remain
tenu sous Leon III, qui avait condamne sa lettre a Alcuin, 1'avaient
convaincu : il etait rentre, par la grace de Dieu, dans le sein de
1'Eglise universelle, et cela de tout coeur, sans reticences, ayant
faitsa declaration en presence debeaucoup d'eveques et de moines2.

C'est probablement pendant ce concile d'Aix-la-Chapelle qu'eut
lieu 1'incident rapporte par Hincmar dans la preface de son second
ecrit De prsedestinatione. Dans un concile tenu sous Charlemagne,
rapporte Hincmar, Felix, fut convaincu d'avoir persuade au jeune
bibliothecaire du palais a Aix-la-Chapelle d'alterer cette phrase
de saint Hilaire, dum carnis humilitas adoratur, en substituant
au dernier mot : adoptatur 3. Dans son ecrit contre Alcuin, Felix
avait en effet cite ce passage de saint Hilaire 4, avec la variante
adoptatur; aussi Alcuin Favait-il accuse de falsification 5; mais il
se trompait probablement, car 011 lit encore dans la plupart et
dans les meilleurs des manuscrits adoptatur 6, et il se peut que le
manuscrit dont s'est servi Felix ait egalement contenu cette
variante. II aura emporte avec lui, a Aix-la-Chapelle, son exem-
plaire et n'aura pas etc peu surpris de voir que le manuscrit du
palais contenait une autre version, et c'est probablement pour
corriger cette diversite qu'il se sera rendu coupable de cette inde-
licatesse.

Felix avait prodigue a Aix-la-Ghapelle les plus belles promesses;

1. P. L., t. c, col. 350.
2. P. L., t. xcvi, col. 883.
3. P. L., t.cxxv, col. 55.
4. S. Hilaire, De Trinitate, 1. II, c. xxvn, P. L., t. x, col. 68.
5. Alcuin, Adv. Felicem, 1. vn, c. vi, P. L., t. cr, col. 206.
6. ^adoptatur de saint Hilaire est identique a adsumitur, et on pouvait tres

bien dire, ainsi que je 1'ai prouve dans le § 390, que la nature humaine avait ete
adoptee par le Logos.



L I V R K X X , C H A P I T R E I I I

mais le roi Charles, n'y ayant pas pleine confiance, lui interdit j"725]
le retour en Espagne, el le placa sous la surveillance de Rinulf,

archeveque de Mayence. Pour la meme raison, il confia a Arno,
archeveque de Salzbourg, le pretre qui accompagnait Felix a

Aix-la-Chapelle, et qui etait encore pire que son maitre. Nean-
moins, sur le conseil d 'Alcuin, on chargea Leidrad de Lyon de
garder aupres de lui les deux anciens heretiques, d'examiner la

sincerrte de leur retour el; d'engager Felix a condamner ses

anciennes erreurs en ecrivant a ses amis d'Espagne 1. Felix
se rendit a ce desir, composa une profession de foi que nous

possedons encore, et qu'il adressa aux pretres d'Urgel et a tous
ses anciens partisans, pour les engager a se reconcilier avec 1'Eglise.
Leidrad de Lyon, Nedfrid de Narbonne et Benoit d'Aniane, qui

furent alors envoyes en Espagne (mai 799) par le roi Charles,
emporterentprobableinent avec eux cette profession de foi, avec les

sept livres d'Alcuin centre Felix 2, et eurent dans ce pays un tel
succes que, des 1'annee suivante (800), Alcuin ecrivit a Arno de

Salzbourg qu'environ vingt mille clercs et laiques de ces contrees
avaient deja abjure 1'erreur; quant a Elipand, il demeura inebran-

lable. Alcuin nous apprend que Felix vint, avec Leidrad, le visiter
a Saint-Martin de Tours 3, et lui donna plusieurs preuves d'amitie,

raontrant bien que son ancienne hostilite pour lui s'etait changee

en affection 4.

1. Alcuin, Epist., cxvn, P. L., t. c, col. 351.
2. Alcuin, Epist., CXVIT, P. L., t. c, col. 351. Elipand qui ignorait la con-

version et la retractation de Felix d'Urgel lui avait adresse une lettre pleine d'ar-
deur pour 1'engager a soufTrir fermement toutes les persecutions pour la cause
commune. P. L., t. xcvr, col. 880. Alcuin en prit pretexte pour revenir a la char-
ge et conjurer le vieil eveque de reconnaitre son erreur et d'y renoncer. P. L.,
t. xcvi, col. 235. II fut re§u de la rnaniere la plus rude et Elipand, plus obstine
que jamais, repondit aux avances par le mepris le plus repoussant. P. L., t. xcvi,
col. 870. L'infaligable Alcuin eut le temps d'ecrire son traite Adversus Elipan-
dum Toletanum libri IV, P. L., t. ci, col. 231, qu'il remit a la mission envoyee
en Espagne a fin do le lire en route. (H. L.)

3. Peut-etre lors du voyage de Leidrad en Espagne; on ne sait, oil demeura
Felix, pendant 1'absence de Leidrad.

4. Alcuin, Epist., cvm, P.L., t. c, col. 329. Felix mourut a Lyon, en 818. II
est fficheux pour sa memoire qu'Agobard de Lyon, successeur de Leidrad, ait
trouve parmi les papiers de Felix un ecrit dans lequel celui-ci semble revenir
encore sur sa parole et repousser sa retractation. Agobard y a trouve 1'occasion
d'ecrire un traite excellent sur 1'adoptianisme, Liber adversum dogma Felicia
Urgellensis, P. L., t. civ, col. 29. (H. L.)

1
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407. Conciles de Riesbach, Freising et Salzbourg, en 800.

Vers le meme temps, Arno, le zele areheveque de Salzbourg,
pen apres son entree en charge, reunit a Riesbach, ou Rcisbach,

mi concilc provincial qui se contiiiua a Freising el se termina a
Salzbourg, au monastere de Saint-Pierre1. La lettrede convocation

invitait les sufTragants a se rendre le 20 aout (sans designation

de 1'annee) a Riesbach pour une synodalis collocutio; ils devaient

[726] y amener leurs choreveques, les archipretres et en general les clercs
de distinction; ils devaient de merne prendre dans chaque abbayc

au tan t de moines qu'ils le jugeraient convenable. On avait pourvu

a leur entretien. Cette meme lettre de convocation mentionne
un concile tenu hoc anno in Francia, et dit que si quelqu'un a

vine copie des actes de ce concile, on le prie de 1'apporter 2.
Nous avons un document d'une authenticite incontestable,

concernant ce meme concile de Riesbach; c'est un acte par lequel
J'abbe Cundhar donne, dans le concile ad Rispach, quatre egiises
paroissiales a Atto, eveque de Freising. Ce document fut signe

par Waltrich, eveque (de Passau), Arn (Arno), archeveque (de
Salzbourg), Adalwin, eveque (de Ratisbonne), les abbes Urolf,

Hato, Reginpercht. les archipretres Amo, Ellanrod et Paldrich,
et enfin le diacre Hiltiperth 3.

Au xvie siecle, Jordan, archiviste de Salzbourg, publia douze
canons qu'il attribuait au concile de Riesbach 4 ; Hansiz et Mansi

avaient raison jusqu'a uri certain point, d'en mettre en doute

1. Fez, Thesaurusanecdotorum, t. vi, part. 1, p. 74; Coleti, op. cil., i. ix, col. 211;
Mansi, op. cit.,t. xiu, col. 1029; Dalham, Cone. Salisburg., 1788, p. 32-41; Binterim,
Deutsche Concilien, t. i, p. 108, 116, 220 ; Pertz, Monum. Germ, hist., Leges,
t. in, p. 77 sq., 274, 468 sq. Verminghoff, Concilia sevi karolini, p. 205-215, fixe
cette date : 800, inde ab Jan. 20, et dans Neues Archiv. 1899, t. xxiv,
p. 475. (H. L.)

2. II s'agit peut-etre du concile d'Aix-la-Chapelle tenu en [798] car la lettre
dc convocation a tres bien pu avoir ete publiee en 798. Cf. Binterim, op. cit., t. n,
p. 109.

3. Mansi, op. cit., t. xni, col. 1030; C. Meichelbeck, Historia Frisingensis, ab
ann. 742 ad ann. 1724, in-fol., August* Vindelicorum, 1724-1729, t. i, part. \,
p. 94.

4 . Dalham, o p . cit., p . 3 3 s q . . . . . ' • .
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I'authenticite; ces canons, tels que Jordan les a publics, etaient
rediges en un latin si correct et si elegant, qu'il ne pouvait eertai-
nement dater de 1'annee 799; le document avait pour auteur
ou Jordan lui-meme, ou quelque philologue, qui s'etait inspire
de la redaction des lois romaiiies. Nous pensons iieanmoins que
Jordan n'a pas invente le fond meme du document, mais qu'il
1'aura trouve dans les archives de Salzbourg, comme attribue
a ce concile. En efl'et, vers la fin du xvme siecle, on decouvrit
dans les archives du consistorium de Salzbourg un maiiuscrit du xie

siecle commenc,ant par ces mots : Arno hxc recitavit in unum [727]
congregatis episcopis Bavarise, etc., et se terminant par ceux-ci :
Acta hoc sanctum concilium in loco qui dicilur Rieshpach, 20 die
Januarii, regnante domino nostro Carolo gloriosissimo rege, anno
regni ejus 32, Christi 796 l. Entre ces deux indications se trou-
vent, des canons de Reisbach, donnes sous forme d'extraits, et
dont le fond s'accorde tres bien avec les 12 canons de Jordan.
Us sont egalement d'accord avec une ancienne traduction alle-
mande des decisions dc Riesbach, trouvee dans les archives de
Passau et publiee vers la iin du xviii6 siecle.

Le document commence par ces mots : « Anno Domini 799,

le 20 jan., il s'est tenu une reunion (ou uii concile) en Basse-
Baviere, a Reichschach, par les eveques de Baviere. » Ce qui suit
s'accorde bien avec les douze canons de Jordan et le manuscrit de
Salzbourg du xie siecle. Dalham a public, avec ces documents2,
les 12 canons de Jordan, et deux autres cites par Regino de
Pruin (xe siec.), avec cette designation : c. 41 et 42 ex concilio in
Riespach, in Bajoaria habito.

Enfin Pertz a recemment retrouve les actes authentiques du
concile de Riesbach et de ses deux continuations a Freising et
a Salzbourg, dans un manuscrit du xe siecle de la bibliotheque
ducale a Wolfenbiittel3. Us fornient deux series, dont la premiere
contient les trente canons de Riesbach et de Freising, et la seconde,
les seize canons de Salzbourg. En tete se lit une courte introduc-
tion, dont le debut est tronque puisque les premiers mots sont ideo-
que. Peut-etre ce debut contenait-il la lettre de convocation, la liste

1. Cette ancienne traduction allemande se trouve aussi dans Binterim, op. cit.,
t. ii, p. 110 sq.

2. Date inexacte, le 20 Janvier de la 32e annee du regne de Charlemagne reporte
au 20 Janvier 800.

3. Concilia Salisburg., p. 32-37.
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des eveques presents, etc. Ces canons authentiques de Riesbach
coincident incontestablement, pour le fond, avec les douze canons
de Jordan, et avec les deux anciens documents de Dalham; la
principale difference concerne le nombre des canons ; sans doute
Jordan n'a eu a sa disposition qu'un extrait des canons authen-
tiques, par exemple ceux de Riesbach, tandis que dans le manus-
crit de Pertz les canons de Riesbach sont joints a ceux de Frei-
sing ; ceux de Salzbourg sont les seuls qui forment corps a
part. Mais dans aucun de ces manuscrits on ne trouve les deux

[7281 canons donnes par Regino. Les Monumenta de Pertz 1 nous donnent
encore un nouveau texte des documents relatifs aux trois con-
ciles de Riesbach, de Freising et de Salzbourg. Merkel, en effet, les
a edites en appendice a la lex Baiuvariorum et les fit suivre
de nombreuses remarques critiques et historiques. II reproduit
1° les canons trouves par Pertz dans le manuscrit de Wolfenbiit-
tel;2° 1'abrege de ces canons decouvert au xviii6 siecle dans les
archives de Salzbourg et public par Dalham; 3°les douze canons
publics par Jordan au xvie siecle accompagnes d'une traduction
allemande de Du'kher ; 4° une autre ancienne traduction alle-
mande des canons trouvee dans les archives de Passau; 5° la
lettre de convocation mentionnee plus haut ; 6° enfin les deux
canons attribues par Regino au concile de Riesbach, mais
que Merkel ne pouvait regarder comme appartenant au con-
cile dont nous nous occupons. Merkel n'a pas cependant cru
devoir reproduire 1'acte de donation signe par plusieurs eveques
et dont nous avons parle.

Mansi 2 s'est trompe en fixant ce concile en 803, sous pretexte
que le 20 aout qui, dans la lettre de convocation, est indique
comme jour de 1'ouverture du concile, ne tombait pas le dimanche
en 799, mais seulement en 803, et, qu'on ouvrait de preference les
conciles le dimanche. Dalham a fait remarquer3 qu'il fallait
peut-etre preferer la date du 20 Janvier, qui se trouvait dans deux
documents, et Binterim 4 a d'autant plus facilement accepte
cette lecon qu'a partir du mois de mai 799 1'archeveque Arno
s'absenta de Salzbourg pendant une annee entiere, et que le

1. Mon. Germ, hist., Leges, t. HI, p. 468 sq.
2. Mansi, op. cit., t. xin, col. 1027.
3. Dalham, op. cit., p. 38.
4. Binterim, op. cit., t. n, p. 86, 108.
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20 Janvier tombait un dimanche en 799. Pertz a remarque, de son

cote, que, dans les actes de Riesbach, Charlemagne est constarn-
ment appele rex, et non imperator, titre qu'on lui eut certainement
donne si le concile s'etait tenu en 803. Enfin Rettberg a essaye
de tout concilier, en disant que la date du 20 Janvier designait
I'ouverture de la reunion a Riesbaeh, et celle du 20 aout la conti-
nuation ou la fin du concile a Freisiiig ou a Salzbourg.

Les canons de Riesbach et de Freising sont ainsi coneus :
1. Tons les ehretiens, et su r lou t les ecclesiastiques, doivcnt

celebrer Dieu regnant dans le ciel, et conserver la paix entre
eux.

2. Les evcqu.es, Jcs abbes, les pretres, les moines et les noimes
jie doivcnt pas devicr du droit sen tier; qu'ils observent la vie
canoni( [ue ou monast ique a laquclle ils sont tenus. .

3. Les clercs nc doivent pas s'adresser aux juges civils pour
leurs affaires contentieuses sans la permission de 1'eveque ou
du metropolitain.

4. Chacun doit, pour le sulut de son ame, faire pubhquement,
quatre fois Fan, des aumones selon ses moyens. Qu'on evite, en
les faisant, toute pensee de vaine gloire. Ces quatre epoques de
1'annee sont : le sarnedi veille des Rameaux, le saniedi veille de
la Pentecote. le troisieme sarnedi de septembre, et le samedi avant
Noel.

5. Le rnercredi et le vendredi, tous les clercs doivent s'abstenir
de viande et clevin. et dire a none les litanies et la messe pour le
salut de 1'Egiise, et aussi (vel) pro vita et salute et stabilitate
imperil domni regis vel fdiorum ejus. On excepte le temps de
Noel jusqu'a 1'Octave de FEpiphanie, celui de Paques jusqu'a
la Pentecote, et les principales fetes, c'est-a-dire celles de Marie,
de saint Jean-Baptiste, des douze apotres, de saint Michel et
de saint Martin, vel veneranda jestivitate (fete patronale) illius
parochne. On regarde aussi comme une cause d'exemption Farrivee
d'un ami, un voyage, une maladie, etc.1.

6. Conformement a 1'ordonnance du 19e canon de Chalcedome,
on tiendra tous les ans deux conciles.

1. Comme les cinq premiers canons tranchent assez sur les autres, quant a la
forme, et sont plus longs, et comme d'un autre cote, le canon 5 finit par ces mots :
Similiter decrevimus reliqua capitula convenlionis nostrae per singula quseque
breviter prsenolari, on est porte a croire qu'avec le 6e canon commencent les or-
donnanccs rendues a Freising.

!
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7. Conformement aux decisions de Zosimc et Gelase, on ne
doit ordonner les pretres et les diacres qu'aux epoques pres-
crites.

8. Suivant le premier chapitre des regies du pape Innocent, on
doit recommander pacem custodiri in ecclesia (1'ancien traducteur
allemand des canons de Riesbach avail cntendu ce canon dans
ce sens :« On lie doit pas parler dans les eglises.» C'est uii eon-
trc-seris, car, dans ce texte, Innocent parle du baiser de paix).

9. Conformement a 1'ordonnance du coiicile de Gangres, nul ne
doit porter des habits elranges, par exemple des cotzos ou trembilos.

10. Aucun clerc ne doit pratiquer 1'usure (c'est-a-dire percevoir
des interets).

|730| 11. Aucun eveque ou abbe ne doit s'cmparer, par esprit de lucre,
des biens des nobles.

12. Si un sacerdos (eveque et pretre) transgresse les staluts
synodaux, et ne veut pas s'amender, il sera excommunie. II en
sera de meme pour les lai'ques.

13. La dime doit etre divisee en quatre parts : 1'eveque, le
clerge, les pauvres, la fabrique de 1'eglise.

14. Les veuves , les orphelins, les aveugles, les paralytiques doi-
vent etre secourus, ainsi que le roi (Charlemagne) 1'a prescrit.

15. Les magiciens, sorcieres, etc., doivent etre enfermes, et
I'archipretre fera son possible pour les amener a faire des aveux.
Neanmoins on respectera leur vie.

16. Les pretres doivent recommander an peuple de s'abstenir
de tout faux serment (on cite a tort le 19e canon de Chalcedoine,
peut-etre un copiste maladroit aura-t-il repete ici la citation faite
au 6e canon). Merkel estime qu'il s'agitici du 18e canon de
Chalcedoine, mais ce 18e canon defend de conspirer et ne
prescrit pas de s'abstenir de faux serment 1.

17. Conformement au canon 3e de Nicee, aucun clerc ne doit
avoir de femme chez lui, si ce n'est sa mere, sa sceur, sa tante ou
des personnes a 1'abri de toul soupQon (sive eas quse suspiciones
malas effugiunt). Celui qui n'observe pas cette regie sera depose,
et si c'est un clerc d'un degre inferieur, il sera battu.

18. Les lai'ques ne doivent pas porter 1'habit monastique; toute-
fois on excepte de cette defense les personnes de hautrang.

19. Les novices ne doivent pas etre admis trop promptement,

1. Pertz, Mon. Germ, hist., Leges, t. in, p. 471.

C O N G I L E S — I I I — 70
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20. Celui qui n'est pas moine ne doit pas porter la coule (cuculla);
toutefois les religiosi sacerdotes (canonici regulares] peuvent s'en
servir pendant Fhiver.

21. Aucun clerc ou lai'que ne doit entrer dans un monastere de
femmes, a Fexception du pretre qui chante la messe ou visite les
malades; celui-ci, d'ailleurs, ne pourra entrer qu'a une heure deter-
minee, et pour peu de temps.

22. Une nonne pourra sonner la cloche de 1'eglise (signum ecclesise
pulsare) et allumer les cierges.

23. Tous les chretiens doivent s'abstenir des mariages defendus
et des unions adulteres.

24. Les moines ne doivent pas prendre part aux festins des
lai'ques.

25. Aucun moine ne doit avoir une paroisse, aucun ne doit [731]
s'adresser a des juges seculiers.

26. Aucun clerc ne doit importuner le roi, si auparavant il n'a
fait connaitre a 1'eveque son affaire. Si 1'eveque ne peut decider,
qu'il s'adresse a 1'archeveque, et si celui-ci est egalement incom-
petent, qu'il s'adresse au roi, mais pourvu de lettres de recomman-
dation.

27. Les abbesses ne doivent pas sortir du monastere sans la
permission de 1'eveque. Dans les cas de necessite, 1'eveque leur
accordera cette permission; elles devront alors se faire accompa-
gner par des nonnes, qui, a leur retour, ne raconteront pas aux
autres ce qu'elles ont vu (dans le monde).

28. Les nonnes ne doivent pas porter d'habits d'homme, par
exemple rochos eel fanones.

29. Les abbes, les moines etles nonnes doivent s'abstenir de man-
ger de la viande de tout quadrupede, suivant la defense de la regie.

30. Aucun eveque ou abbe ne doit s'arroger ce qui appartient
aux tributaires du roi (res tributalium, c'est-a-dire ce qui apparte-
nait aux colons des villas royales); en particulier il ne doit pas
consacrer leurs basiliques, avant que le roi ait donne sur ce point
sa decision.

31. Nul ne doit consacrer au service divin 1'esclave d'un autre,
avant qu'il ait ete mis en liberte. — Nous avons decrete ce qui
precede d'abord in loco qui dicitur Rhispao, et en second lieu ad
Frigisingas; et enfin ce qui suit a ete decrete dans la reunion
de Saliburch (Salzbourg).

Voici les seize ordonnances de Salzbourc: :

1
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1. Dans tous les dioceses (paroisses), on construira des bap-
tisteres selon les regies, et on elevera line fontaine baptismale
convenable.

2. Pendant le careme on celebrera trois litanies (processions)
par semaine.

3. Tous les fideles doivent suivre avec devotion (ces processions)
et chanter le Kyrie eleison; mais non pas d'une maniere rustique,
comme on 1'a fait jusqu'ici.

4. On exaniinera les ordinands, pour juger s'ils sont dignes de
1'ordination.

5. Les pretres ne doivent pas s'abstenir de celcbrer la messe,
a moins d'avoir pour cela un motif particulier, dont 1'eveque sera

[732] juge.
6. Les eveques, les abbes et les pretres lie doivent pas donner

a leurs parents une plus grande partie des biens de 1'Eglise que
ne le permettent les canons.

7. Les archipretres qui ont la surveillance des autres pretres
doivent s'observer eux-memes avec soin, et ne pas negliger ceux
qui sont sous leur juridiction; ils se souviendront qu'ils sont
etablis pour partager les charges de 1'eveque.

8. Les diacres doivent vivre chastement et se garder de 1'ivro-
gnerie.

9. Les moines etablis en qualite de representants du prieur,
c'est-a-dire les doyens, portiers, sommeliers, ne doivent rien
s'approprier.

10. Quatre fois 1'an, on celebrera la messe solennelle (la fete)
de la sainte Mere de Dieu, c'est-a-dire, pour la Purification le
2 fevrier, pour 1'Annonciation le 25 mars, pour YAssumptio le
15 aout, et pour la Nativite le 8 septembre.

11. Le mercredi avant le commencement du careme, qui est
appele par les Remains caput jejunii, on fera une procession solen-
nelle, avec les litanies, et on celebrera la messe apres la neuvieme
heure.

12. Si vous voulez suivre la coutume romaine, il faut reciter
aussi le mercredi avant la Csena Domini (mercredi de la semaine
sainte) les prieres prescrites pour le vendredi saint; on les recitera
a la troisieme heure, et a genoux, sauf toutefois Voratio pro Jadmits.
On devra reciter de meme ces oraisons le vendredi saint a la neu-
vieme heure.

13. Aucun noble ne doit etre tonsure comme abbe on comme
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pretre avant que la question de son ordination ii'ait etc examinee
en presence de 1'eveque du diocese auquel il appartient. S'il donne
une partie de son bien a 1'eglise ou au monastere ou il a regu la
tonsure, il pent y rester et y vivre selon les regies canoniques
ou monastiques. Si plus tard il quitte cet etat, il devra servir de
nouveau a la guerre (hostem facere, voyez Du Gauge) cornme
Ics laiques.

14. Les abbes ne doivent pas montrer de partialite a 1'egard de
tcls ou tels freres du monastere.

15. S'il survient un conflit entre des epoux, au sujet de la conju-
gahs copulatio et si le mari affirme n'avoir jamais eu commerce
avec sa femme, il devra, ainsi que sa femme, se soumettre a
1'epreuve de la croix. S'il ne veut pas s'y soumettre lui-meme, il
peut chercher une autre femme qui s'y place (sur la croix) avec sa
femme ( si ipse noluent, inquirat aliam fennnam qux cum ilia
stet). Si la femme soutient, contradictoirement a ce que dit le mari, [733]
qu'elle n'a jamais eu commerce (avec lui), elle devra le prouver
conformement a la loi.

16. A la mort de tout eveque, abbe, moine, pretre, ou nonne
on doit envoyer des lettres de faire-part aux eveques voisins, afin
que Ton prie pour le defunt ou la defunte.

Les deux canons que Reginon de Prum attribue au concile
de Riesbach sont ainsi concus :

1. Aucun clerc ne peut porter des habits lai'ques ou des armes.
2. En dehors du samedi de Paques, on doit aussi celebrer les

feries ne, me, ive et ve. On peut cependant labourer, semer, etc...
avant la messe. On doit de meme celebrer la Pentecote, les fetes
de saint Laurent, de tous les saints et la fete patronale.

Merkel -1 enfin publie les documents originaux de Salzbourg :
Arno hsRC recitavit etc. On y voit que Charlemagne envoya 1'eve-
que Rimpert de Neubourg a 1'archeveque Arno de Salzbourg
avec mission de prescrire 1'observation dans toutes les provinces
des decisions prises ad aquas in Moguntiaco concilia et in vado
Francorum. Puis il ajoute : Arno hsec recitavit in unum congre-
gatis archiepiscopo, cunctis episcopis Bavarise, abbatibus, archi-
presbyteris, diaconis. II donne en terminant les noms de tous les
eveques presents a Riesbach : Almon de Seben (Brixen), Arno de
Salzbourg, Waldrich de Passau, Athon de Freising, Rimpert

1. Mon. Germ, hist., Leges, t. in, p. 495 sq.

I
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de Neubourg, Adalbin de Ratisbonne, les abbes Urulf, Luitfrid,
Jean, Hatton, Wolfreg, Amon. Puis viennent les noms de huit pre-
tres et archipretres et de deux diacres.

A notre avis il existe une etroite relation entre le concile de
Riesbach et, les quinze capitula que Froben Forster a de-converts
an xviii6 siecle dans un manuscrit de Saint-Emmeran de Ratis-
bonne, qu'il a communiques a Mansi et que ce dernier a publics *.
Au xviii6 siecle Anselme Prugger a decouvert dans un autre
manuscrit de Salzbourg ces quinze capitula; mais il n'existe plus

[734] aujourd'hui qu'un fragment de ce second manuscrit, tandis
que celui de Ratisbonne est conserve a Munich. Merkel2 a donne
une nouvelle edition de ces quinze capitula : ils sont ainsi concus :

1. Les lai'ques doivent vivre en union avec les eveques et les
pretres, assister a leurs conciles, se recommander a leurs prieres.

2. Les pretres doivent exhorter le peuple chretien a mener
une sainte vie, surtout en ce qui concerne la fornication, au sujet
de laquelle nous avons a souffrir de si nombreuses, de si nouvelles
et de si etranges tribulations. On doit instruire les fideles pour
les amener a faire penitence de leurs peches et a n'avoir pas
honte de confesser leurs fautes a Dieu en la personne des pretres
qui testes adstant inter nos et Deum, et a quibus... medicamenta nos-
trse salutis accipere debemus.

3. Les fideles doivent frequenter les eglises et s'y rendre avec
un cosur pur, ils ne doivent pas s'occuper de frivolites, mais
s'adonner a la pricre et s'interesser au salut de leur ame.

4. Ils doivent prendre 1'habitude d'offrir des sacrifices pour eux,
pour leurs parents, pour les vivants et pour les morts.

5. Ils ne doivent pas dedaigner le baiser de paix dans 1'eglise.
6. Ils doivent recevoir frequemment la sainte Communion

(sacrificium) et, s'y preparer pendant quelques jours, meme
en s'abstenant des rapports conjugaux. Certains s'abstiennent
pendant toute 1'annee de s'approcher des sacrements alors qu'ils
devraient s'en approcher chaque semaine. Nous vous exhortons
a ne pas negliger de communier tout au moins entre le troisie-
me et le quatrieme dimanche du mois, alors que les Grecs, les
Remains et les Francs communiaient tous les dimanches.

7. On doit s'abstenir de jurer.

1. Cone, ampliss. coll., t. xiu, col. 1025 sq.
2. Mon. Germ, hist., Leges., t. in, p. 455.
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8. On doit faire volontiers Paumone et se montrer genereux.
9. On doit prendre 1'habitude de jeuner le rnercredi et le

vendredi.
10. Aux Quatre-Temps, on doit accompagner le jeune d'aumo-

nes abondantes, en particulier le samedi avant les Rameaux, le
samedi de la Pentecote, le quatrieme samedi de ce mois (septem-
bre) ou hors de cette fete (?) et le jour de la vigile de Noel1 ,

11. Le mercredi et le vendredi des quatre epoques d'ordination
(on precede habituellement aux ordinations a 1'epoque des Quatre- [735]
Temps) on doit jeuner jusqu'a 1'heure de none, et se rendre le
samedi a 1'eglise a cette meme heure.

12. On ne doit pas celebrer les mariages en temps prohibe, et
personne ne peut se marier sans 1'assistance du pretre, des parents
[parentibus] et des voisins, qui, tous, sont a meme d'apprecier
si les fiances remplissent les conditions voulues.

13. On doit eviter 1'ivrognerie.
14. On doit avoir en sa possession des mesures et poids reguliers.
15. On doit donner 1'hospitalite aux etrangers.
On lit dans la preface de ces quinze capitula : « Comnie vous

etes venus, tres chers freres, a cette solennite, nous voulons vous
communiquer ce que nos saints Peres et freres du clerge ont
ordonne dans leur concile. » Et on indique aux lai'ques les prescrip-
tions du recent concile qui ont pour eux le plus d'importance.
On ne sait toutefois d'une maniere positive si cette publication
fut faite par le concile lui-meme (c'est-a-dire par un concile
diocesain, qui, suivant la coutume habituelle, aurait public les
decisions du concile provincial qui venait de se terminer) ou si
1'eveque du diocese publia les quinze capitula, Dans les Leges de
Pertz 2 les quinze capitula sont attribues a un concile diocesain
de Ratisbonne, ce quiparaitrationnel, puisqu'onles a trouves dans
un manuscrit de Ratisbonne, appartenant au monastere de Saint-
Emmeran, dans lequel les eveques de Ratisbonne residerent jus-
qu'en 781.

1. Avant le xe siecle 1'epoque des Quatre-Temps n'etait pas fixee d'une ma-
mere invariable. C'est ainsi que les conciles de Riesbach et de Mayence en 799 et
813 prescrivent que « la 3e epoquedes Quatre-Temps doit avoir lieu la 3e se-
rnaine de septembre,» alors que notre canon la place pendant la quatrieme se-
maine de septembre. Cf. Binterim, Denkwilrdigkeiten, t. n, 2e partie, p. 611;
t. v, 2e partie, p. 133 sq.

2. Leges, t. in, p. 236 sq., 455 sq.
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Ces capitula furent publics pour les la'iques a Foccasion d'une
solennite ecclesiastique. Le c. x nous apprend que cette solennite
coiincida avec les Quatre-Temps du quatrieme samedi de sep-

[736] tembre. Comme ces capitula, ainsi que nous 1'avons dit, ont etc
trouves dans tin manuscrit du monastere de Saint-Emmeran, il
s'ensuit que la solennite dont nous parlons n'est autre que la

fete de saint Emmeran qui tombe le 22 septembre et qui est cele-
bree a Ratisbonne et en Baviere de nos jours comme fete patro-
nale. Dans plusieurs contrees du sud de rAllemagne on appelle
encore « fete de l'eglise» la fete patronale, sans autre indication,

ainsi que le font precisement nos capitula. Enfin dans le canon 6
nous voyons que le peuple auquel s'adressent ces capitula ne
doit pas etre confondu avec le peuple grec, romain et franc, et en

fait la Baviere ne pouvait etre confondue avec le pays franc
avant la chute de Tassilon.

Examinons maintenant a quelle annee se rapporte la publica-

tion de ces quinze capitula. Froben Forster qui les decouvrit le
premier les attribue a 1'epoque de saint Boniface, a raison des

analogies qu'ils presentent avec les mesures edictees pourl'Alle-
magne par saint Boniface. On peut admettre jusqu'a un certain

point cette explication, quoique 1'opinion de Mansi qui rap-
porte les capitula au concile de Riesbach paraisse plus solide.
En effet le canon 1 de Riesbach parle de la paix et de 1'union

comme notre can. 1, les can. 4 et 5 de Riesbach traitent des
Quatre-Temps et des aumones comme nos can. 8, 10 et 11 ; le

can. 7 de Riesbach indique les jours d'ordination comme notre
can. 11, le can. 8 de Riesbach parle du baiser de paix a la
messe comme notre can. 5;le can. 16 de Riesbach prescrit de
s'abstenir des jurements comme notre can. 7 ; le can. 23 de
Riesbach interdit les mariages illicites et coupables comme notre
can. 12, et le can. 15 de Riesbach ordonne la bienfaisance tout
comme notre can. 15. En consequence' j'estime qu'on a reuni dans
les capitula quelques-unes des prescriptions du concile de Ries-
bach et en particulier celles qui avaient le plus d'importance

pour les la'iques.
Merkel dans sa preface de sa lex Baiuwariorum l est d'un

avis different. II croit ces capitula beaucoup plus anciens et les

fait remonter aux vingt ou trente premieres annecs du vni6

1. Pertz, Monum. Germ, hist., Leges, t. in, p. 237 sq.



1112 L I V R E XX, C H A P I T R E III

siecle. En eft'et, vers 716, le pape Gregoire II, a la priere du due
de Baviere Tbeodose, envoya en Baviere trois legats, 1'eveque
Martinien, le pretre Georges, et le sous-diacre Dorothee, pour y
regler les droits de 1'Eglise et celebrer un concile. Les capitula
seraient done, d'apres Merkel, les decisions prises dans ce concile
bavarois et se rapporteraient aux annees 720-730. Mais les instruc-
tions du pape a ses legats, instructions que Merkel lui-meme a
publiees J avec la lex Baiuwariorum, n'ont aucune analogic avec
nos capitula et concernent 1'etablissement du christianisme en
Baviere, tandis que nos capitula avaient pour but de reglementer L'37]
certains points dans une situation deja etablie. Merkel attache
encore une certaine importance a c e fait que la fornication doit
ctre regardee comme la cause des tribulationes et pressurse dont
parle le can. 2, ce qui se rapporte, a son avis, a 1'epoque (de
720 a 730) ou le due Grimoald de Baviere avait consomme une
union irreguliere. Cependant le can. 2 ne parle pas de la fornication
du prince, mais de 1'impudicite du peuple, cause des nombreux
chatiments envoyes par Dieu. Ces tribulationes et pressurse, sont
d'ailleurs presentees comme tout a fait novee, et insolitse, et sem-
blent pouvoir se rapporter plutot a une epoque ou le pouvoir se
modifia et ou la Baviere passa sous la domination de Charle-
magne apres la deposition de Tassilon.

Enfin nous devons faire remarquer que d'autres conciles alle-
mands tenus vers la fin du vme et au commencement du ixe siecle
ont egalement public des ordonnances tres voisines de nos capi-
tula, surtout en ce qui concerne 1'introduction du baiser de paix,
les Quatre-Temps, les mesures et poids reguliers et les mariages
illicites, (voir can. 34 et 44 de Mayence vers 813; can. 50 du con-
cile de Francfort en 794 ; can. 73 du concile d'Aix-la-Chapelle
en. 789; can. 13 du concile d'Aschaim). Les can. 30, 34 et 35 des
statuts synodaux de saint Boniface contiennent aussi des pres-
criptions analogues a celles de nos capitula.

1. Id., p. 452.
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408. Conciles £ Cloveshoe, £ Tours et £ Rome, en 800.

A la fin du vme siecle nous trouvons encore un concile digne
d'attention; c'est le concile remain de 1'an 800. II s'est tenu (en
798) a Cloveshoe en Angleterre un concile dans le but de faire
restituer le monastere de Cotha a Farcheveque de Cantorbery 1.
On parle de la celebration, en Fan 800, d'un concile a Tours, dans
lequel Charlemagne aurait divise son empire; c'est probablement
la une pure imagination 2. Revenons au concile romain3.

Peu apres son elevation au trone pontifical, le nouveau pape
Leon III eut a reprimer 1'excessive autorite de Paschalis et de

[738J Campulus, neveux de son predecesseur Hadrien, qui occupaierit
les charges, tres considerables, de primicier et de tresorier. Aussi
resolurent-ils Fun et Fautre de se defaire du pape ; et pendant la
procession de la litanie majeure (25 avril 799), ils le iirent saisir
par une troupe armee, le frapperent, Femprisonnerent, le decla-
rerent (dans une sorte de concile) dechu de sa dignite, et ten-
terent de lui crever les yeux et de lui couper la langue 4. Le bruit
de ces atrocites se repandit rapidement ; on crut meme le pape

1. Coll. regia, t. xx, col. 267; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1153-1154; Hardouin,
Coll. cone., t. iv, col. 933; Coleti, Concilia, t. ix, col. 221; Wilkins, Cone. Britann.,
t. i, p. 162-163; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 1040; Haddan et Stubbs,
Councils and ecclesiastical Documents, t. in, p. 512-513. (H. L.)

2. Pagi, Critica, ad aim. 800, n. 1; Hardouin, Cone, coll., t. iv, col. 933; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 1039.

3. Coll. regia, t. xx, col. 269; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1156-1159; Coleti,
Concilia, t. ix, col. 229; Mansi, op. cit., t. xm, col. 1046; Pertz, Mon. Germ, hist.,
Leges, t. ii, part. 1, p. 15; Jaffe, Reg. pont. Rom., 2e edit., p. 310; Verminghoff,
Concilia sevi karolini, 1906, p. 226-227. (H. L.)

4. D'apres le Liber pontificalis, suivi par Mansi, op. cit., t. xm, col. 929 sq.;
Baronius, Annales, ad ann. 799, n. 2 sq., et les^lettres d'Alcuin, Epist., cv etcix,
P.L., t. c, col. 302 et 330, le pape aurait eu les yeux creveset la langue coupee,
et en aurait ensuite miraculeusement recouvre 1'usage ; sur ces autorites, la
Sacree Congregation des Rites, en 1673, fit inserer dans le Martyrologe au 12
juin la mention du miracle qui aurait rendu a Leon III les yeux et la langue.
Par contre, Damberger, Synchron. Gesch., t. n, Kritikheft, p. 210 sq., dit
avec raison qu'en acceptant ces donnees, le Martyrologe n'a pas fait preuve
d'une critique suffisante; sans doute on avait accepte, parmi le peuple, le bruit
de la mutilation du pape Leon et de sa merveilleuse guerison, mais le fait
n'etait pas exact.
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mort et la nouvelle en parvint en France aux oreilles de Charlema-
gne et d'Alcuin. Pen de temps apres les ennemis du pape s'adres-
serent a Charlemagne et accuserent Leon d'adultere et de par-
jure. Dans ses lettres, Alcuin se montre revolte des attentats
commis centre le pape et pousse Charlemagne a intervenir pour
chatier les coupables; cependant, du moins au debut, il croyait
a la pretendue indignite de Leon et reclama F election d'tin pape
plus digne 1. Pour trancher ces deux questions, la punition des
coupables et 1'election d'un nouveau pape, Charlemagne envoya
a Rome 1'archeveque Arno de Salzbourg en qui il avait pleine
confiance. A peine Arno s'etait-il mis en route que Charles apprit
la delivrance du pape par Winigis, due de Spolete, et le projet
forme par Leon d'aller le visiter en Allemagne 2. Charles commu-
niqua aussitot cette nouvelle a Alcuin, lequelraconte 3 comment
le pape avail echappe comme par miracle aux mutilations dont
il avait etc menace. Leon vint trouver Charles a Paderborn pro-
bablement pendant la deuxieme moitie du mois d'aout 799 ;
Charles se montra tout dispose a le soutenir, mais il voulut exami- [730-1
ner cette affaire en detail; comme la guerre contre les Saxons
1'empechait de se reridre alors en Italic, Leon dut regagner
Rome sans 1'empereur mais en compagnie d'un grand nombre
de Francs de distinction et d'eveques. Le 29 novembre 799, Leon
rentra dans Rome, parmi les manifestations de la joie popu-
laire. Quelques jours apres, les seigneurs francs et les eveques,
parmi lesquels Hildebold, archeveque de Cologne, et Arno,
archeveque de Salzbourg, commencerent dans le grand tricli-
nium nouvellement construit par le pape, une enquete qui
dura plusieurs semaines. Les coupables n'ayant pu rien avancer
pour leur justification furent mis en prison. Un an plus tard,
le 24 novembre de 1'an 800, Charlemagne arriva enfin a Rome,
consacra sept jours a 1'examen de cette affaire, et reunit dans
1'eglise Saint-Pierre tous les archeveques, eveques et abbes, tout
le clerge romain, la noblesse de Rome, et les principaux d'entre
les Francs, pour rendre devant eux son jugement sur 1'affaire de
Leon. Mais les prelats presents s'ecrierent d'une commune voix :
« Nous n'osons pas juger le Siege apostoliquej qui est la tete de

1. Alcuin, Epist., cxxx, CLXXVI.
2. Nicolai', op. cit., p. 84 sq., donne des renseignements tr6s circonstalicies sur

ces evenements.
3. Alcuin, Epist., xcvi, P. L., t. e, col. 304.
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toutes les figlises ; car, d'apres i'ancienne tradition, nous tons
sommes juges par lui, mais lui n'est juge par personne; nous nous
soumettons, conformement aux prescriptions des canons, a ce
que le pape aura lui-meme decide. » Leon repondit : « Je suis
les traces de mes predecesseurs, et je suis pret a me disculper des
fausses accusations portees contre rnoi. » Le pape le fit dans la
ne session, qui se tint le lendemain; il rnonta a 1'ambon, tenant
le livre des Evangiles a la main, et dit, apres avoir prete serment,
a haute voix : « Tous les crimes qui me sont reproches par mes
injustes persecuteurs, me sont etrangers; j'ai conscience de n'avoir
rien fait de semblable. » Tous les clercs presents reciterent alors les
litanies et louerent Dieu, la Vierge, Pierre le prince des apotres,
et tous les saints. Tel est le recit du Liber pontificalis et d'Adhe-
mar l. Ces faits se passerent vers le milieu du mois de decembre
de Fan 800.

[740] Les actes de cette assemblee ne sont pas parvenus jusqu'a nous;
mais Baronius a public, d'apres les archives romaines, la formule
de justification du pape Leon 2.

Quelques jours apres, en la fete de Noel, Charles s'etant rendu
dans 1'eglise de Saint-Pierre, avec une nombreuse escorte, le pape
Leon III plaga, de sa propre main, une magnifique couronne sur
la tete du roi; lepeuple, inspire par saint Pierre, s'ecria : Ca-
rolo piissimo Augusto, a Deo coronato, magno pacifico imperatori
vita et victoria \ Ces acclamations retentirent trois fois devant le
tombeau de saint Pierre, et Charles fut ainsi proclame empereur
des Romains 3. Ce meme jour, le pape sacra avec i'huile samte,

1. Mansi, op. cit., t. xm, col. 932, 1042, 1045 ; Hardouin, op. cit., it. iv, col.
936, 937.

2. Baronius, Annales, ad aim. 800, n. 5 ; Hardouin, Cone, coll., t. iv, col. 938;
Mansi, op. cit., t. xm, col. 1046.

3. Einhard, Vita Caroli, c. xxvm, assure que Charles ne connaissait rien
du projet du pape, il aurait meme dit que, s'il en avait eu connaissance, il ne serait
pas venu dans 1'eglise. La Chronique de Jean Diacre, dans Muratori, Script,
rerum. ital., t. n, p. 312, laisse voir au contraire que la restauration de la dignite
d'empereur d'Occident avait ete negociee auparavant entre Charles et le pape.
Alberdingte-Thijm Carl d. Gr. Miinster, 1868, p. 267-285 et 343 sq., assure, con-
trairement aux recits d'Einhard et deJean Diacre, que Charlemagne et le pape
s'etaient mis d'accord pour leprincipe de la restauration de la dignite imperiale,
mais que Charles avait voulu se couronner lui-meme (comme Napoleon en 1804).
Lorsque apres 1'evangile, Charles s'approcha de 1'autel, le pape le preceda, prit
la couronne et la plaga sur la tfete du roi, qui en aurait ete fort mecontent.
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Pepin, le fils aine du nouvel ernpereur, cornme roi et heritier du
trone1.Le nouvel ernpereur combla de presents le pape et le
tombeau de saint Pierre. Paschalis et Campulus s'adresserent
alors de mutuels reproches, chacun des deux pretendant avoir
ete entraine par 1'autre.Ils furent tons deux condamnes a morl,

avec leurs principaux complices; mais, sur la demande du pope,
1'empereur leur fit grace de la vie et les exila en France 2.

1. Nous nous rapportons au recitd'Alberdingte-Thijm, op. cit., p. 284, 351 sq.,
tandis qu'on admet generalement que le pape a sacre Charles empereur et
son fils Pepin roi d'ltalie.

2. Mansi, op. cit., i. xm, col. 1045 sq.; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 937.



CHAPITRE IV

CONCILES ENTRE LE GOURONNEMENT DE CHARLEMAGNE

ET SA MORT ; 800-814

409. Conciles d'Aix-la-Ghapelle en 801 ou 802.

[7411 Baronius et les ancicns historiens placent au commencement
du ixe siecle un concile tenu par Paulin d'Aquilee a Aitiiio 1.
Mansi a prouve que cette hypothese reposait sur une lecture
fautive d'un passage d'une lettre de Paulin a Charlemagne. In
kac, dit-il, cui Deo auclore indignus licet, deserno sede, concilium
habitum alti fuisse sub nomine regis. Paulin parlait dans cette
lettre a Charlemagne du concile tenu en 791; mais, au lieu de
alti, Baronius et d'autres historiens ont lu Altini, et ont ainsi
commis cette erreur historique.

Revenu d'ltalie, Charlemagne s'appliqua de nouveau a mettre
de 1'ordre dans les affaires civiles et ecclesiastiques de son empire.
Les nombreuses dietes et les conciles qu'il reunit alors dans son
palais d'Aix-la-Chapelle, et dont il publia les decrets sous forme
de capitulaires, prouvent le zele du nouvel empereur. Ainsi nous
possedons, du mois de novembre 801, un capitulareAquisgranense 2,
conjointement avec un synodus (I) examinations episcoporum et

1. Madrisi, 1'editeur des ceuvres de saint Paulin d'Aquilee, a ecrit une disser-
tation a 1'appui de cette donnee. P.L., t. xcix, col. 511. [Cf. Coll. regia, t. xx,
col. 311; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1187-1189; Hardouin, Cone. coll.,t. iv, col.
965; Coleti, Concilia, t. ix, col. 259; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xui, col. 1099;
G. P. della Stua, dans Nuova raccolta d'opuscoli, Venezia, 1783, t. xxxvni, p. 28.
(H. L.)]

2. Baluze, Capitularia regum francorum, in-fol., Paris, 1780, t. i, col. 357 ;
Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 957; Mansi, Cone, ampliss., t. xiv, col. 256 (Appen-
dix) ; Pertz, Monum. Germ, histor., Leges, t. i, col. 87 sq. Verminghoff, Concilia
sevi karolini, p. 220, mentionne un concilium Aquisgranense, 800 mense Junio ;
p. 229, un autre, 801 menseNovembri; p. 229 un autre, 802 mense Marlio; p. 229,
un autre3 802 mense Octobri. (H. L.)
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clericorum, c'esl-a-dire un concile pour la reforrne des clercs,
ainsi que Fappellent les annalcs de Juvavia.

Les vingt et un (22) capilula peuvent se resumer ainsi:
1. Tout clerc doit prior eonstamment pour 1'empereur et pour

sa famille.
2. Pareillement pour 1'eveque.
3. II doit tenir en bon etat les batiments de son eglise, et reciter

les heures canoniales pres des reliques des saints.
4. II prechera tous les dimanches et les jours de fete.
5. II enseignera a son peuple le Notre Pere et le Symbole.
6. II doit engager tous les fideles a s'acquitter de la dime.
7. Les clercs doivent recevoir la dime et la partager en trois

parts par devant temoins : a) pour 1'entretien de 1'eglise, b) pour
les pauvres et les etrangers, c) pour leur propre entretien.

8. Us doivent, aux heures determinees du jour et de la nuit,
sonner les cloches de leurs eglises, et celebrer 1'office divin pres-
crit.

9. Sauf les cas de necessite, on ne doit celebrer la messe que
dans les eglises.

10. On observera exactement les prescriptions canoiiiques
dans 1'administration du bapteme.

11. Les clercs baptiseront les malades a quelque heure que ce
soit.

12. Us n'accepteront d'argent pour aucune fonction.
13. Us n'abandonneront pas leur eglise, pour passer dans une

autre.
14. Us ne s'enivreront pas et n'engageront pas les autres a

s'enivrer.
15. Us n'auront pas de femme chez eux.
16. a) Us ne pourront etre cautions ni consacrer leur temps aux

affaires du monde. b) Celui qui a possede une eglise ou une pa-
roisse pendant trente ans, sans qu'il y ait eu de protestation, y
aura droit definitif (ce canon ne se lit pas dans tous les manus-
crits).

17. Aucun clerc ne doit porter les armes, ni avoir des proces.
18. Aucun clerc ne doit aller dans les tabernae.
10. Les clercs doivent s'abstenir des serments inutiles.
20. Les clercs doivent infliger a leurs penitents des peines pro-

iiortiounees a leurs fautes, et apporter aux malades, avant leur
rnorl . le viatique et la sainte communion.
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21. On doit oindre les malades avec Fhuile sainte 1.
Dans une seconde reunion tenue, a Aix-la-Chapelle, au mois

de mars 802, Charles prescrivit une prestation de serment, et il
envoya les missi dominici dans toutes les provinces de Fempire,
soit pour faire pratiquer partout la justice, soit pour faire preter
ce serment. Le grand capitulaire issu de cette reunion comprend
quarante numeros :

1. Institution et devoirs des missi dominici.
2. Tous clercs ou laiques, doivent preter serment a Fempereur.
3-9.Contenu de ce serment.
10-12. Les eveques et les pretres doivent vivre conformement

aux canons.
13. Les eveques, abbes et abbesses ne doivent choisir que des

hommes justes et verses dans la jurisprudence, pour en faire les
advocati, les vicedomini et centenarii de leurs eglises et de leurs
monasteres.

14. Les eveques, abbes, abbesses et comtes doivent s'appliquer
a vivre en paix entre eux et a soutenir les pauvres et les veuves.

15. Les abbes et les moines sont sous la dependance de 1'eveque.
16-18. Prescriptions au sujet des monasteres.
19. Les clercs ne doivent avoir ni chiens de chasse ni faucons,

etc.
[743] 20. On doit observer tres exactement la cloture dans les monas-

teres de femmes.
21. Les clercs qui sont au service d'un comte restent sous la

dependance de 1'eveque.
22. Prescription pour les chanoines, condamnations des sara-

baites 2, c'est-a-dire des canonici vagabundi.
23. Les pretres doivent exercer une surveillance active sur

les clercs qui demeurent avec eux.
24. Defense au sujet des subintroductse.
25. Devoirs des comites et des centenarii.
26. Les juges doivent rendre des jugements equitables.
27. Toute personne, pauvre ou riche, doit exercer Fhospitalite

a 1'egard des etrangers.

1/Cf. Binterim, op. cit., t. n, p. 312, 442^sq.
2. Le sens de ce mot est tres probablement celui que lui donne saint [Benoit

dans sa Regie qui, a cette epoque, grace a 1'influence de saint Benoit d'Aniane,
avait pris en Occident un developpement considerable.
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28. Les cornites et les centenarii doivent preter aide a Foccasion
aux courriers de 1'empereur.

29. Us ne doivent pas opprimer les pauvres.
30. On doit proteger ceux qui se refugient aupres de 1'empereur,

qu'ils soient chretiens ou pa'iens.
31. Prescriptions pour la securite des serviteurs de 1'empereur.

32-33. Centre I'homicide et 1'incestc.
34. Tous les ordres de 1'enipcreur doivenL ctre executes sans

delai.
35. On doit honorer les clercs et evitcr les unions incestueuses.

36. Defenses portees eontre les faux sermciits.
37. Traitement du meurtrier de son pere et de scs parents.

38. Traitement de celui qui s'obstine dans uric union inces-

tueuse.
39. Defense de ehasser dans les forets de 1'empereur.
40. Explications sur les devoirs des missi 1.

Baluze, Mansi et Hartzheim ajoutent un 41e canon portant quo
le peuple doit ecouter les missi et rester fidele a la foi orthodoxe;
mais ce n'est la que le debut de YAdmonitio ou discours de clo-
ture du synode par Charlemagne. Cette Admonitio contient des
instructions detaillees sur la foi et la vie chretienne 2.

A ce concile du mois de mars 802, ou, d'apres Binterim 3, a
1'assemblee tenue en avril 802, appartiennent probablement les
capitula missis dominicis data, qui determinent les points sur les-

quels doit porter 1'enquete des missi dominici. On y a joint deux
formules de prestation de serment 4. On se demande si c'est dans

ce meme concile qu'ont etc decretes les capitula de purgatione

sacerdotum, c'est-a-dire la maniere dont peuvent se disculper

les pretres qui sont sous le coup d'une accusation 5.

Le capitulare Longobardicum, qui est egalement duprintemps
de 802, se rapproche beaucoup du capitulaire d'Aix-la-Chapelle

de mars 802; cette analogic s'explique parce que le roi Pepiri,

1. Perlz, Leges, 1.1, p. 91; Mansi, op. cit., t. xiv, Appendix, col. 257; Hartz-
heim, Cone. Germanise, t. i, p. 365.

2. Cf. Binterim, op. oil., p. 315; Pertz, op. cit., p. 101.
3. Binterim, op. cit., p. 314.
4. Pertz, op. cit., p. 97; Mansi, op. cit., col. 267.
5. Mansi, op. cit., t. xin, col. 1057; Hardouin, op. cit., t. iv, col. 946; Binterim,

op. cit., p. 313.

1
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f i l s dc Charlemagne, publia dans son r o y a u m e Ics decisions d'Aix-
744] la-Chapelle 1.

Les Annales de Lorsch et celles de Moissac nous apprennent
qu'en octobre 802 Charlemagne tint une nouvelle diete synodale
a Aix-la-Chapelle ; on y ordonna a tons les clercs de vivre
selon les canons; aux moines, de vivre d'apres la regie de saint
Benoit, de chanter 1'office conformement an rite de 1'figlise ro-
maine, el d'organiser des ecoles de chant. Charlemagne avait lu
aux grands personnages lai'ques et a tout le peuple les lois en
vigueur dans son empire, et les leur avait fait expliquer, etc.
C'est la le synodus II examinationis episcoporum, auquel assis-
terent eveques, abbes et lai'ques, appeles les trois etats. On tint
dans chaque Etat des reunions particulieres ; on lut dans celui
des eveques et clercs seculiers une collection de canons 2, qui
1'ut ensuite, sur 1'ordre de Fempereur, expliquee par les mem-
bres les plus distingues; dans celui des abbes et des moines, on
lut et on commenta la regie de saint Benoit. Le concile approuva
ensuite, en session generale, ce qui avait ete lu, et Pempereur
publia ces decisions synodales dans plusieurs capitulaires quo
Pertz a, le premier, collationnes d'apres divers manuscrits. Le
premier de ces capitulaires est le capitulare generale adresse a
tous les clercs et lai'ques de Pempire: il comprend deux decisions.
On y prescrit d'examiner tous les clercs et moines sur leurs con-
naissances, sur la maniere dont ils s'acquittent de leurs fonc-
tions, sur leur conduite, et, en particulier, sur Pobservation des
heures canoniales d'apres la coutume romaine, et sur Pemploi,
suivant le cas, du singulier ou du pluriel, du masculin ou du
feminln, aux messes pour les vivants et pour les morts. Tous
les tonsures doivent choisir entre la vie canoniale et la vie mo-
nastique; aucun laique ne doit avoir un clerc chez lui sans la
permission de Peveque, etc.

Le second document de cette reunion d'Aix-la-Chapelle a pour
titre capitula examinationis generalis, et contient dix questions
aux clercs et aux moines et deux aux laiques : si les pretres restent
fideles a la foi orthodoxe, s'ils savent par cceur et s'ils comprennent

1. Pertis, op> cit., p. 103; A. Boretius, L)ie Capitularien ini Langobardenreich,
cine rechtsgeschichtliche Abhandlung, in-8, Halle, 1864. (H. L.)

2. Binterim, op. cit., p. 317, croit a tort que c'elaitpeut-etre la collection des
canons du pseudo-Isidore.
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le Symbole, le Notre Pere, le Penitentiel et les prieres de la niesse [745]
d'apres I'Ordo romain, s'ils peuvent instruire les ignorants, com-
prendre les homelies des Peres, chanter 1'office d'apres le rit
romain, s'ils savent les ceremonies du bapteme, si les chanoines
vivent conformernent aux canons, si la regie de saint Benoit est
introduite partout dans les monasteres; si les lai'ques connaissent
et comprennent les lois qui les interessent, si chacun a soin
d'envoyer ses fils a 1'ecole. ; :

Le troisieme document, capitula de doctnna clencorum, indique
ce que les clercs doivent apprendre : le symbole de saint Athanase
et celui des Apotres, le Notre Pere, avec un commentairc, le Sa-
cramentaire, le canon commun de la messe et les missse speciales,
les exorcismes a faire sur les catechumenes et les demoniaques, la
commendatio animse, le Penitentiel, le comput (calendrier eccle-
siastique) et le chant romain. Us doivent apprendre 1'Evangile et
les lemons du Comes (lectionnaire); les homelies pour les dimaiiches
et jours de fete seront pour eux des modeles de predication. Les
moines doivent apprendre la regie et le canon ; les chanoines,
le Livre pastoral (de saint Gregoire le Grand), le Liber officiorum,
et YEpistola pastoralis de Gelase; enfin ils doivent savoir ecrire.

Le quatrieme document, excerpta canonum capitula varia, com-
preiid vingt-six ordonnances extraites des canons apostoliques
et des anciens conciles 1. II est a remarquer que ce document
renouvelle le canon 13e d'Ancyre, au sujet des droits des chore-
veques. Binterim en conclut, avec raison 2, que les capitula relatifs
a Fabolitioii des choreveques, trouves par Baluze dans un ma-
nuscrit de Reims et attribues au present concile, sont apocryphes.
Binterim regarda de meme comme apocryphe 3 le pretendu decret
du pape Leon III sur les choreveques, qui rnentionne un concile
de Ratisbonne ou aurait ete decretee Fabolition des choreveques 4.
Dans ce meme concile d'Aix-la-Chapelle, on redigea par ecrit
les lois des Saxons, des Thuringiens et des Prisons.

Les capitula Murbacensia se rattachent aussi a ce concile d'Aix-
la-Chapelle, car Simpert, eveque d'Augsbourg et abbe de Murbach,
donna a ses moines 1'ordonnance de ce concile d'Aix-la-Chapelle

1. Pertz, op. cit., p. 105 sq.; Binterim, Deutsche Concilien, t. n, p. 313, 446 sq.
2. Binterim, op. cit., p. 319.
3. Binterim, Denkwurdigkeiten, t. i, p. 407.
4. Id., c. i, part. 1, p. 603.
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746] aur la vie cenobitique, sans presque changer un seul mot au texte
original *.

Enfin Binterim 2 croit que les vingt capitula presbyter or um,
que Pertz 3 a, sans expliquer ses motifs, attribues a ce concile
de Fannee 806, appartiennent, au contraire, a celui dont nous
nous occupons presentement. Charlemagne les aurait donnes
comme une sorte de vade-mecum aux eveques qui, apres avoir
assiste a 1'assemblee, retournaieiit daris leurs dioceses. Ces
capitula sont simplement la repetition d'anciennes ordonnances
de 1'Eglise sur la conduite des clercs dans 1'exercice de leurs fonc-
tions 4.

410. Gonciles entre 803 et 809.

Au mois d'octobre 803, se tint, sous la presidence de saint
Athelard (Ethelheard) de Cantorbery, ce concile de Cloveshoe
qui, ainsi que nous 1'avons vu, retablit les droits du siege de Can-
torbery 5. Une restitution de moindre importance donna lieu a la
reunion de deux conciles, dans les monasteres de Saint-Emme-
rari et de Tegernsee (celui-ci, le 14 juin 803). La conclusion i'ut
que Tegernsee devait rendre environ quinze eglises baptismales,
une dime, etc., a 1'Eglise de Freising G.

Pendant Fete de 803, ou, selon d'autres. de 804, Charlemagne
celebra un concile, a Salz, en Franconie 7.

Ce concile porta huit canons :

1. Hartzheim, Cone. German., t. i, p. 378; Bintcrim, Deulsdie Concilien, p. 318.
2. Binterim, DeidscJtc Concilien, t. 11, p. 322.
3. Pertz, op. cit., p. 108.
4. Pertz, op. cit., p. 138; Binterim, op. cit., p. 451 sq.
5. Coll. regia, I. xx, col. 313; Labbe, Concilia, 1. vu, col. 1189-1191; llardouin,

Cone, coll., t. iv, col. 967; Coleti, Concilia, t. ix, col. 271; Wilkins, Cone. Britann.,
t. i, col. 166-168 ; Mansi, Supplem., t. i, col. 744; Cone, ampliss. coll., t. xiv,
col. 5; Haddan et Stubbs, Councils and ecclesiastical documents, t. m, p. 541-547,
(H. L.)

6. Hartzheim, Cone. Germ., t. i, p. 384; Mansi, Cone., Supplem., 1.1, col. 747;
Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 10.

7. Hartzheim, op. cit., t.i, p. 383; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, (Appen-
di,.v), col. 292; Binterim, Deutsche Concilien, p. 322; Pertz. op. cit., p. 121,123.
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1. L'evequc veillera a ce que les batimeuts Jcs eghscs do sa
paroisse (diocese) soient en bon etat.

2. Les donations faites aux eglises seronl respectees.
3. Avec 1'assentiment de 1'eveque du lieu, chacuii peut batir

une eglise sur son bien; mais les ancienjies eglises ne perdront pas
pour cela leurs droits et dimes.

4. Chaque eveque dans sa paroisse ordonnera des pretres, coni'or-
mement aux canons.

5. On observera la cloture dans les monasteres de femmes.
6. Quiconque, s'absentant, vent que sa fille, etc., soit dans un

monastere, ne doit pas seulement 1'y envoyer pour qu'elle y soit
nourrie.

7. Nulne doit envoyer son ills, etc.. dans un monastere de fem-
mes pour 1'y faire nourrir.

8. On ne doit pas faire des depots de cuirasses ou armes dans [747]
un monastere de femmes, ni recevoir un depot de ce genre.

Pertz ajoute deux fragments qu'il attribue a ce meme coiicile :
a) le capitulare d'un concile metropolitain qui a pu etre decrete
a Salz, et b) les douze capitula data presbyleris (exhortations analo-
gues a celles que nous avons rencontrees, sur les etudes des clercs,
les subintroductse, etc.). Biiiterim x croit, contre Hartzheim2, que
la publication de ces douze capitula, est le fait d'un eveque et
non de 1'empereur, d'autant que les clercs y sont appeles fj-atres
et filioli mei. II pense, en outre, que le concile s'est occupe sur-
loul de fixer avec plus de precision les limites des dioceses eriges
en Saxe et en Westphalie. Les chroniqueurs disent en effet qu'au
concile de Salz, Charlemagne avait fixe exactement les limites du
diocese d'Halberstadt.

Charlemagne passa a Thionville les derniers mois de 805 et
les premiers de 806. II publia alors un autre grand capitulaire
interessant egalement FEtat et 1'Eglise. On ne saurait dire
si Charlemagne avait prealablement consulte ses eveques, car il
lui arriva souvent de donner, motu proprio, des ordonnances
pour le bien de 1'Eglise. La premiere partie du capitulaire
concerne exclusivement FEglise, la seconde s'occupe de 1'Eglise
et du peuple. Les principales stipulations de la premiere serie
(c. i-xv) indiquent ce que les clercs doivent apprendre, par

1. Binterim, Deutsche Concilien, t. n, p. 323. ; - ''...j
2. Hartzheim, Cone. German., t. i, p. 384. ' ' •: : - \ :
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exemple, dans leur enfance ils doivent etre instruits dans la
medecine. C. vr . Les eglises n'auront pas d'axitels en nombre

superflu. C. x i v . Les jeunes filles ne doivent pas recevoir trop

tot le voile. (1. ,\v. Les laiques ne doivent pas etre proposes conime

superieurs aux moines, dans les monasteres, ils ne doivent pas

non plus etre archidiacres.
Dans la seconde serie : 2. Les eglises, les veuves et les orphelins

doivent etre proteges par les tribunaux imperiaux.

4. Dans les temps de disette. nul ne doit vendre ses fruits a un

prix trop eleve, ni hors de 1'empire.
5. On ne doit point porter des arnies dans 1'interieur du pays.

7. Designation des villes jusqu'ou les marchands peuvent aller

pour vendre leurs marchaiidises aux Slaves et aux Avares. On

etablira dans ces villes frontieres un commissaire imperial,
muni de pouvoirs et charge de veiller a cette mesure.

[748] 11. Quiconque est convaineu d'avoir rendu un faux temoignage
aura la main coupee, ou payera l'amende lixee pour le rachat.

15. Les hommes libres ne doivent pas se consacrer au service
de Dieu sans la permission de J 'empcrcur . Quelques-uns agissent

ainsi, non pas par pietc, mais pour-echapper au service mihtaire,

etc.; d'autres y sont pousses par des parents rapaces avides de

leurs biens.

17. On ne doit pas venerer de nouvelles rehques et de iiou-

veaux saints sans la permission de 1'eveque.
Sirmond, Baluze et d'autres historiens ajoutent aux canons qui

precedent un autre document de honors episcoporum, egalement
public a Thioiiville, et dans lequel Charles dit : « Je ne puis en

aucune maniere considerer comme m'etant fideles a moi-meme
ceux qui sont infideles a 1'egard de Dieu et de ses pretres 1. » Pertz

n'a pas insere ce fragment. — Pendant son sejour a Thionville,
Charlemagne redigea, le 8 fevrier 806, le testament par lequel

il partageait 1'empire entre ses trois fils 2. On y trouve cette phrase
remarquable touchant le droit de succession au trone de France :

« Dans le cas ou 1'uii des trois fils de Charles viendrait a mourir,

en laissant un fils, si le peuple veut 1'elire, pour qu'il succede a
son pere dans son royaume, ses oncles devront le reeonnaitre :

1. Mansi, op. cil., t. xiv, Appendix, col. 305; Hart/hcim, Cone. Germ., t . i ,
p. 389.

2. Perlz, op. cit., p. 140; Mansi, op. cil., 1. xiv, col. 305.
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quern populus eligere velit, ut patri suo in regni hsereditate succe-
dat. »

En mai 805 un concile se tint probablement a Freising, en Ba-
viere ; nous n'en possedons qu'une seule ordonnance :« On cele-
hrera cent messes et on recitera cent psaunies dans chaque cathe-
drale de la province pour tout eveque defunt, et dans tous les
monasteres pour chaque abbe qui vient de mourir. En outre,
a la mort d'un eveque, tous les pretres doivent celebrer trois
messes et tous les autres clercs et moines (c'est-a-dire ceux qui
ne sont pas pretres) dire chacun un psautier; chaque eveque
et chaque abbe doit, a la mort d'uii collegue, faire une aunione
de vingt solidi, chaque pretre, a la mort de son eveque, doit faire
une aumone d'un solidus. A la mort d'un pretre, d'un clerc ou
d'un moine, chaque pretre doit celebrer trois messes, chacun des
autres clercs ou moines doit chanter un psaume 1. »

En 806, se tinrent deux conciles a Constantinople. Le premier
fut assemble a 1'occasion de la nomination de Nicephore (sueces-
seur de Tarasius, mort en 806) sur le siege patriarcal de Constan-
tinople. Le second fut convoque dans les circonstances suivantes :
On se souvient que le fils d'Irene, 1'empereur Constantin, avait, [749]
en 795, repudie sa femme legitime, pour epouser Theodora, dame
du palais. L'abbe Jean, chapelain de la cour, ayant beni cette
union adultere, fut, pour ce motif, depose de la pretrise par le
patriarche Tarasius. Nicephore le reintegra par le present concile
que, pour ce motif, Theodore Studite et d'autres regarderent
comme un conciliabule. Cette meme assemblee regla aussi, pferait-
il, le rituel de benediction d'un archimandrite 2.

Un concile de Salzbourg tenu en 807 remit en vigueur 1'an-
cienne ordonnance portant division de la dime en quatre parts 3.

Quelque temps apres, un autre concile de Constantinople (fin
de 808 ou commencement de 809) bannit Theodore Studite et ses

1. Pertz, op. cit., Leges, t. in, p. 479, cf. p. 251 sq.
2. Baronius, Annales, ad ann. 806, n. 1-5; Pagi, Critica, ad aim. 806, n. 1-2;

Labbe, Concilia, t, vii, col. 1191-1193; Hardouin, Coll. concil., t. iv, index;
Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 749; Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 13; Theo-
phane, Chronogr., edit. Bonn, t. i, p. 729. (H. L.)

3. Brummer, Annales Boicenses, 1629, t. n, col. 51; Hardouin, Coll. concil.,
t. iv, index; Coleti, Concilia, t. ix, col. 273; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv,
col. 15; Dalham, Concilia Salisburgensia, p. 43-44; Pertz, Mon. Germ, hist.,
Leges, t. in, p. 479-480. (H. L.)
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partisans qui rejetaient la communion du patriarche Nicephore.
L'empereur executa ce jugement en Janvier 809 1.

411. Discussion surle Filioque. Concile tf Aix-la-Chapelle en 809.

On avait ete a meme de constater, au concile de Gentilly, en
767, le dissentiment doctrinal entre les Grecs et Latins, au sujet
du Saint-Esprit; malheureusement nous ne savons rien de plus
sur les discussions qui occuperent cette assemblee. Binterim
suppose que, les adoptianistes ayant adhere a 1'erreur des Grecs
(du moins leurs adversaires les en auraient accuses), Alcuin ecrivit
a cette occasion son livre De processions Scmcti Spiritus2. Mais
1'Espagne fut precisement la terre natale du Filioque et de 1'adop-
tianisme; aussi cette heresie n'eut pas connu la popularite qu'elle
obtint, si elle avait nie le Filioque. Du reste, la procession du
Saint-Esprit par rapport au Fils ne contredisait pas aux principes
fondamentaux des adoptianistes. Binterim a raison de dire qu'Al-

[750] cuin n'a pas compose ce livre en 809, lors de la remise en discus-
sion du Filioque ; car Alcuin mourut en 804. Mais cet auteur
n'a pas remarque que les Livres carolins, attribues en partie a
Alcuin, traitent aussi amplement de cette question, ce qui donne-
rait a penser que 1'opuscule d'Alcuin est contemporain de ces
livres.

La Discussion reprit a cette occasion : Non loin de Jerusalem,
sur le mont des Oliviers, se trouvait un monastere de moines
occidentaux, qui entretenaient avec Rome et 1'Occident de fre-
quents rapports. Deux de ces moines, Egilbald, Germain d'o-
rigine, et Felix, sur le desir de Thomas, patriarche de Jerusalem,
vinrent trouver Charlemagne en 807, en compagnie d'ambassa-
deurs persans (arabes) 3. On sait que, grace a son amitie avec
le khalife Haroun-al-Raschid, Charlemagne avait obtenu une
sorte de suzerainete sur la ville de Jerusalem 4. Vers la meme

1. Labbe, Concilia, t. vn, col. 1911; Coleti, Concilia, t. ix, col. 273; Mansi,
op. cit., t. xiv, col. 13.

2. Binterim, Deutsche Concilien, t. n, p. 325; Alcuin, Opera, P. L., t. ic, col. 63.
3. Einhard, Annales, dans Pertz, Monum., t. i, p. 194, et P. L., t. civ, col. 468.
4. « Haroun plaga, dans une certaine mesure, la ville de Jerusalem sous la
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epoque, se trouvait a Rome un autre moine appele Leon 1. A leur
retour en Orient, les moines occidentaux garderent les pratiques
occidentales, et en particulier le chant du Filioque dans le symbole.
Us furent, pour ce motif, signales- partout comme heretiques par
Jean, pretre et moine du couvent deSaint-Sabas, pres de Jerusalem.
Dans la nuit de Noel 809, ce personnage entreprit d'expulser
les moines francs de 1'eglise Latie sur la grotte de la Nativite,
a Bethleem. Le courage des moines et Fappui qu'ils recurent
detournerent le coup ; mais, le dimanche suivant, le clerge et le
peuple de Jerusalem se reunirent pour interroger les Latins sur
leur foi et sur leur Symbole. Ceux-ci indiquerent sans detour leur
dissentiment avec les Grecs. Dans le Gloria Patri, les Grecs ne
disaient pas : sicut erat in principio ; dans le Gloria in excelsis, ils
ne disaient pas : tu solus altissimus ; ils n'ajoutaient pas Filioque
au symbole, et ils disaient le Notre Pere autrement que les
Latins. Quant a leur orthodoxie, ils en appelerent au Siege apos-
tolique, disant que quiconque les traitait d'heretiques, comme
avait fait Jean, accusait d'heresie le Siege apostolique lui-meme.
Ils protesterent par ecrit de leur orthodoxie, et cette piece semble
avoir satisfait les esprits. Pour empecher le retour de pareilles
violences, les moines francs adresserent au pape Leon III, une
lettre que nous possedons encore (Epistola peregrinorum mo-
nachorum]; ils lui exposerent toute la suite de cette affaire, 1'assu-
rerent de leur attachement et affirmerent avoir trouve dans saint
Gregoire le Grand et dans la regie de saint Benoit la doctrine de la
procession du Saint-Esprit; enfin ils suppliaient le pape cfte fairc
examiner sur 1'addition du Filioque. les oeuvres des saints Peres.
grccs et latins, qui avaient: commente le symbole et de leur fairc
connaitre le resultat de ces recherches. Les moines priaient le pape
de faire part de ces incidents a 1'empereur. et de 1m dire qu'ils
avaient entendu chanter le Filioque dans la chapelle de sa com.

Leon acceda a ce desir, fit parvenir la lettre des moines pour
lesquels il implora le secours de Fempereur ; il communiqun
en meme temps a Charlemagne le document, en forme de
symbole. ou il exposait avec details a u x moines de Palestine la

suzerainele de Charles, qu'il reconnut pour lui et pour les chreliens de cette ville;
il se donna lui-meme comme le representant de Charles, pour defendre la ville
eontre tout ennemi. II ne faut pas se dissimuler qu'il y avait en tout eela plutot
des paroles qu'une concession scrieuse. » Damberger, Synchr. Gesch., t. in, p. 9.

1. Nous tenons ces details de la lettre des moines an pape Leon.
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foi de I'Occident; on y lisait : Credimus Spiritum a Patre et a
Filio sequaliter procedentem 1.

Charlemagne chargea Theodulf, eveque d'Orleans, de com-
poser im livre de Spirilu sancto 2, puis en novembre 809, il reu-
nit a Aix-la-Chapellc une grande assemblee pour traiter cettc
question. La reunion se prononca explieitement pour la doc-
trine orthodoxe, aff irmant la procession du Saint-Esprit par
rapport au Fils. On est nioins certain qu'elle art 1'ormellement
sanctionne Fintroduction ct le chant du Fihoque dans le symbole.
Pagi 3 croit qu'elle n'en fit rien ; Binterim a raison d'affirmer le
contraire, comme en temoignent les negociations entre le pape
et les eveques francs, dont nous allons bientot parler4. L'ecrit
de Theodulf fu t certainement lu et approuve au concile d'Aix-
la-Chapelle, qui delibera sur la conduite des clercs et le status

[7521 ecclesiarum, 5. Einhard dit qu'oii ne prit pas de resolution sur
ce dernier point, propter rerum magmtudinem ; neanmoins il
est constant que les deux capitulaires d'Aix-la-Chapelle dates
de novembre 809, apparfierment au present concile. Le pre-
mier a pour titre : Capitulare ecclesiasticum, et prescrit ce qui
suit :

1. Tout clerc doit rester fidele a la foi orthodoxe, et instruire
le prochain dans cette meme foi; il doit connaitre persoiinelle-
ment tous ses paroissiens.

2. II doit donner le bon exemple. On se plaint de ce que beaucoup
s'emploient, nuit et jour, aux affaires du monde.

3. Tous doivent savoir le Notre Pere et le Credo.
4. Us doivent eviter les banquets et 1'ivrognerie (plaintes sur

ce point).
5. Us doivent avoir des disciples qui chantent pour eux a

1. Ces trois documents, I'Epistola peregrinorum monachomm, la lettre de
Leon a Charles et son symbole pour les Orientaux, sont imprimes dans Balu?.e,
Miscellanea, t. vn, p. 14 sq., et, dans 1'edit. des (Envres de S. Jean Damascene,
par le Quien.

2. Theodulf, De Spirilu Sancto, P. L., t. cv, col. 259.
3. Pagi, Critica, ad ann. 809, n. 9.
4. Binterim, Deutsche Concilien, t. n, p. 328.
5. Sirmond, Cone. Gall., t. n, col. 256; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1194-1202;

Coleti, Concilia, t. ix, col. 277; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 13; P. 0.,
t. CXLII, col. 180-182; Pertz, Mon. Germ, hist., Leges, t. i,fp. 160 sq.; Verminghoff,
Concilia sevi karolini, p. 235-244. (H. L,)
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1'eglise et celebrent tierce, sexte, none et les vepres, lorsque eux
memes sont empeches.

6. Les eveques doivent surveiller avec soin leurs pretres et
leur administration des biens de 1'eglise.

7. Les clercs doivent maintenir une exacte discipline parmi les
personnes et les disciples qui se trouvent dans leurs maisons.

8. Us doivent exercer Fhospitalite.
9. La conversation de tout chretien doit etre en harmonic avec

la religion qu'il professe.
Le second document contient vingt capitula de presbyteris :
1. Aucun clerc ne doit distribuer des aumones a la porte de

1'eglise.
2. Aucun lai'que ne doit, sans 1'assentiment de 1'eveque, instal-

ler ou deposer un clerc.
3. Les anciennes eglises doivent etre honorees.
4. L'eveque doit decider de quelle maniere les pretres partage-

'ont les dimes.
5. Les eglises et les autels doivent etre mieux constructs. Aucun

jlerc ne gardera du foin, etc., dans 1'eglise.
6. Lorsque la consecration d'une eglise ou d'un autei est dou-

teuse. on fera une nouvelle consecration.
7. Les cures doivent exhorter les femmes a preparer des linges

le lin pour les autels.
8. Aucun clerc ne doit accepter a la messe un paroissien etran-

;er, si ce n'est un voyageur, etc.
9. Aucun ne doit chanter une messe dans une paroisse etrangere,

i ce n'est en voyage. Aucun ne doit s'emparer de la dime d'autrui.
10. Toute eglise doit avoir un district determine dans 1'interieur

kiquel elle percevra les dimes.
11. Tout prelre devra laisser a Feghse ce dont il a herite depuis

on ordination.
12. On ne doit pas, sous peine d'amende de 1 a 2 deniers, invi-

er un penitent a boire du vin ou a manger de la viande.
13. Aucun clerc ne doit etre le copiste ou 1'employe de son maitre.

Ut nullus presbyter cartas scribat, nee conductor sui senioris existat.)
14. On ne doit pas enterrer les morts dans les eglises.
15. Tout clerc doit avoir un tableau des grandes et petites

Lutes.
16. Tout pretre doit garder FEucharistie. [7531
17. Le jour de la Csena Domini, tout pretre doit apporter deux



411. DISCUSSION SUR LE FILIOQUE 1131

vases, 1'un pour le chreme, 1'autre pour 1'huile des catechume-
nes ou des malades.

18. Quiconque a un benefice est redevable de la dime et de la
none. Celui qui a un fief, de quelque nature qu'il soit, doit le
cultiver, percevoir la moitie des revenus, et donner sur sa part
la dime au pretre.

19. Les principales fetes sont Noel, saint fitienne, saint Jean
1'Evangeliste, les saints Innocents, 1'Octave de Noel, 1'Epiphanie,
son Octave, la Purification, les liuit jours de Paques, la Litania
major, 1'Ascension, la Pentecote, saint Jean-Baptiste, saint Pierre
et saint Paul, saint Martin, saint Andre. Au sujet de 1'Assomption,
la question reste indecise.

20. Nous ne determinons pas non plus ce qui a trait au ]uge-
nient de la penitence, et nous n'indiquons pas de penitentiel
obligatoire l.

Charlemagne envoya au pape, en decembre 809, les actes de
ce concile par I'mtermediaire de Bernard, eveque de Worms, et
d'Adelhard, abbe de Corvey. Pagi2 a prouve que Jesse, eveque
d'Amiens, n'a pas fait partie de cette ambassade. Un fragment
que nous possedons sous ce titre : Epistola Caroli imp. ad Leo-
nemlll... eta, Zmaragdo abbate edita, etc.3 n'est evidemment pas
la lettre de 1'empereur, mais une simple dissertation de proces-
sions Spiritus sancti, dans laquelle Smaragde, abbe de Saint-
Mihiel, au diocese de Verdun, avait reuni des extraits de la Bible
et des Peres en favour de ce dogme. Ce travail a ete probablement
presente au concile d'Aix-la-Chapelle, et approuve par lui; plus
tard Charlemagne Fenvoya a Rome, avec d'autres documents.
II ne nous est reste que le titre de la lettre de Charles au pape, et
comme la dissertation de Smaragde suivait immediatement cette
lettre, on a reuni a tort les deux titres de ces documents.

1. Binterim, Deutsche Concilien, t. n, p. 341, remarque avec raison que c'est
peut-Stre ce 20e et dernier canon qui aura fait dire a Einhard que la question
de statu ecclesise n'avait pas ete tranchee.

2. Pagi, Critica, ad ann. 809, n. 3.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 23.
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2. Concile romain de 810 au sujet du K Filioque^1.

Au debut de 810, probablement au mois de Janvier, Leon III
reunit une sorte de concile dans le secretarium de Saint-Pierre.
On y donna lecture des actes d'Aix-la-Chapelle. La doctrine de
la procession du Saint-Esprit recut pleine approbation. Le pape [754]
declara qu'on devait la repandre par les discours, par les chants,
dans des professions de foi particulieres, etc., mais il temoigna son
mecontentement de ce que plusieurs figlises eussent insere, dans
leur symbole, le mot Filioque que 1'figlise romaine n'y avail
pas encore introduit, et de ce qu'on chantat ces mots dans Fempire
franc pendant la messe. II avait permis, mais non pas ordonne
le chant du symbole ; quant a y faire une addition, il n'avait
jamais rien accorde de semblable. II motivait sa disapprobation
sur ce que les Peres, auteurs de ce symbole, et les conciles .^ene-
raux successifs, n'avaient jamais ajoute ce mot, quoiqu'ils ne
fussent ni moins perspicaces ni moins eclaires du Saint-Esprit
que ceux du temps present; ils avaient meme defendu noviun
ultra symbolum a quoquam qualibet necessitate sen salvandi
homines devoiione condere, et in veteribus tollendo mutandove quid-
quain inserere. C'est ainsi qu'il refutaitles arguments des ambus-
sadeurs francs, qui raisonnaient comme il suit : II est iiecessaire
au salut de croire que le Saint-Esprit precede du Fils, d'ou
1'addition du Filioque. Le pape ajoutait : « II faut pour etre
sauve croire d'autres points qui ne sont cependant pas mention-
nes dans le symbole. » Les ambassadeurs ayant replique que
la suppression du Filioque paraitrait la condamnation de ce
lerme, le pape reprit : «Si on m'avait demande conseil, j'aurais
dit de ne pas introduire le mot Filioque ; le mieux est main-
tenant de ne plus chanter le symbole dans le palais imperial, puis-
qu'on ne le chante pas a Rome 2. Les autres eglises de France
imiteraient peu a peu cet exemple, et ainsi on ne provoquerait
aucun scandale.

1. Jaflc, Regesta ponti,/., 2e edit., p. 31.3.
2. Tout cet incident est fort curieux. Charlemagne, pourfendeur des liturgies

^allicanes, qui eussent du lui etre sacrees, et propagateuratout prix de la liturgie
!-omaiiie avait done dans sa chapelle imperiale un rite qui n'etait ni gallican
li romain. (H. L.)
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Tels sont his details connus sur les negociations entre le pape
et les commissaires imperiaux 1; le Liber pontificalis nous apprend
( ju ' a cette occasion Leon fit placer dans 1'eglise de Saint-Pierre
deux plaques d'argent du poids de cent livres, sur lesquelles avait

[755] vlu grave le symbole de Nicee et de Constantinople sans le Filioque.
Binterim a done a tort soutenu, malgre les textes, qu'on lisait sur
ces plaques le Filioque ". En revanche, Binterim a raison de regar-
der coinnie mal fondee la deduction tiree del'epist. LXXV d'Alcuin
d'apres laquelle cc savant aurait desapprouve 1'insertion du
Filioque 3.

413. Conciles d'Aix-la-Chapelle et de Constantinople
en 811 et 812.

En 811, ayant fait la paix avec Hemming, roi des Danois, Char-
lemagne tint une diete synodale a Aix-la-Chapelle. On lui doitle
capitulare duplex Aquisgranense, preuve du zele de 1'empereur
pour les interets de 1'Eglise, et des abus qui regnaient alors dans
le clerge.

Dans la premiere partie, 1'empereur ordonne (c. i-iv) de deman-
der aux eveques, aux abbes et aux comtes, pourquoi ils ne s'en-
tr'aidaient pas dans 1'exercice de leurs fonctions, au lieu d'etre
occupes a se nuire les uns aux autres, etc. C. v-vin. II faut
ensuite demander a chacun ses promesses au bapteme, et pourquoi
il ne les tient pas: peut-on croire en Dieu en meprisant ses com-
mandements? etc. C. vni-xi. II faut examiner la vie des eveques,
des chanoines et des moines. Enfin (c. xn), Charlemagne exprime
sa confiance dans les eveques.

Dans la seconde division : 1. Charlemagne rappelle d'abord
les trois jours de jeuiie prescrits par lui 1'anneeprecedente, pour
que Dieu fit connaitre a chacun ce en quoi il devait s'amender.
2. Les eveques et les abbes doivent se rappeler combien leur

1. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 18 sq.; Baronius, Annales, ad ami. 809, n. 54 sq.
2. Deutsche Concilien, t. u, p. 323. II croit que Leon avait fait alors graver

le symbole (compose par lui-meme), qu'il envoya plus tard aux moines de Jeru-
salem.

3. Alcuiii, EpisL, xc, P. L., t. c, col. 288.
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vie doit etre reglee. 3. II demands aux clercs ce que veut dire la
sainte ficriture par ces paroles : Imitatores mei estate, et celles-ci :
Nemo mililans Deo implicat se negotiis ssecularibus. 4. II leur
demande aussi la signification de ces mots : renoncer au monde,

et en quoi on recoiinait celui qui y renonce ; est-ce parce qu'il ne
porte pas d'armes ou qu'il garde le celibat ? 5. Peut-on dire que
celui-la a renonce au monde, qui cherche journellement, et
par toute espece de moyeiis, a augmenter son bien, qui poursuit
les heritages, et qui menace de 1'enfer ceux qui ne lui font pas
de presents ? 6. Ou bien celui qui, pour depouiller les autres, se
procure de faux temoins et prete de faux serments ? 7. Serait-ce

celui qui expose des reliques et batit des eglises, pour avoir beau-
coup d'offrandes? 8. Ou enlin celui qui possede des biens et des

soldats ? 9. Tous les chretiens, et surtout les clercs, doivent se
rappeler leurs promesses du bapteme, et leur renonciation au

demon. 10. Dans quelle regie des Peres trouve-t-on qu'il faille
faire un clerc ou un moine centre sa volonte ? 11. Quel profit
en reviendrait-il a FEglise. si les eveques se preoccupent plus du
grand nombre de sujets, que de leur piete;si le chant des clercs I'56]

Finteresse plus que leur conduite? 12. Quelle regie ont obser-

vee les moines des Gaules avant saint Benoit? 13. II faut aussi
s'informer de la conduite des religieuses et des servantes de
Dieu 1.

Le ler novembre 812, 1'empereur byzantin Michel Curopalate

(Rhangabe) reunit un concile a Constantinople, pour savoir s'il
pouvait accepter la condition que lui imposaient, avant toute

paix, les Bulgares vainqueurs, a savoir Fechange des fugitifs.
Outre 1'empereur, le paa-iarche Nicephore et les metropolitans
de Nicee et de Cyzique repondirent affirmativement, dans Finteret

de 1'empire; mais Fopposition qui comptait surtout Theodore

Sliidite et d'autres abbes, tenait pour une honte et un crime de

livrer des freres dans la foi; leur opinion prevalut, la guerre avec
les Bulgares recornmenca et conduisit Fempire a deux doigts de

sa perte 2.

1. PertZj Leges, t. i, p. 166 sq.; Mansi, op. cit., t. xiv, Appendix, col. 328 sq.
2. Theophane, Chronogr., edit. Bonn, ad ann. 805, t. i, p. 776 ; Baronius,

innales, ad ann. 812, n. 9; Pagi, Critica, ad ann. 812, n. 5; Mansi, Cone, ampliss.
oil., t. xiv, col. 111.
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414. Les cinq conciles reformateurs d'Aries, de Reims,
de Mayence, de Tours et de Chalon en 813.

Vers cette epoque, Charlemagne imposa dans tout 1'empire
franc (a F exception, parait-il, de FItalic), la tenue de conciles
reformateurs (super statu ecclesiarum corrigenda). En consequence,
des conciles se tinrent a Mayence, a Reims, a Tours, a Chalon-

[757] sur-Saone et a Aries 1. Ce dernier se reunit le 10 mai 813, dans
la basilique de Saint-Etienne 2. Les deux archeveques Jean d'Arles
et Nebridius de Narbonne presiderent, en qualite de missi de
1'empereur; les autres membres prirent place selon Fepoque de
leur ordination. Le premier jour, on decida que partout, dans
les eglises episcopales comme dans les autres paroisses des dioceses,
on prierait tous les jours pour 1'empereur et pour sa famille. Les
autres ordonnances furent arretees le lendemain. 1. En tote se
trouve une exposition de la foi orthodoxe, en forme de symbole,
dans laquelle on affirme que le Saint-Esprit precede du Pere
et du Fils. 2. Tous les clercs doivent dire des messes et des litanies
pour 1'empereur et sa famille. 3. Chaque archeveque doit engager
ses suffragants a instruire, comme il convient, son clerge et tout
le peuple. 4. Sans 1'assentiment de Feveque, aucun lai'que ne doit
pas plus installer un pretre dans un emploi que Fen deposer.
5. Aucun lai'que ne doit demander d'argent a un clerc pour lui
confier une eglise. 6. Les eveques doivent surveiller la con-
duite des chanoines et des moines. 7. Cloture des monasteres de
femmes. 8. On ne doit pas recevoir un trop grand nombre de
personnes dans un monastere ou dans une maison de clercs
(chanoine). 9. Chacun doit donner au Seigneur la dime et les

1. Baronius, Annales, ad aim. 813, n. 15; Pagi, Critica, ad ann. 813, n. 13 sq.;
Einhard, Annal., ad ann. 813.

2. Les actes du concile portent la date sera DCCCLI, qui est evidemment une
addition posterieure; cf. Pagi, Critica, ad ann. 813, n. 14;Sirmond, Cone. Gallise,
t. n, col. 266; Coll. regia, t. xx, col. 328; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1231-1239;
Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 1001 ; Nat. Alexander, Hist, eccles., saec. ix
et x, c. iv, art. 6, Venetiis, 1778, p. 199 ; Coleti, Concilia, t. ix, col. 319 ;
Mansi, op. cit., t. xiv, col. 55: Verminghoff, Concilia sevi karolini, p. 245-247.
(H. L.)
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premices de son travail. 10. Lesprelres ne doivent pas seulcment
precher dans les villes, mais aussi dans toutes les paroisses. 11. Inter-
diction des unions incestueuses (y compris la parente par alliance).
12. La paix doit regner entre les eveques et les comtes, les clercs
et les moines, et tous les chretiens. 13. Les comtes, juges, etc.,
doivent obeir a 1'eveque. 14. En temps de disette, ehacim doit
secourir les siens. 15. II doit y avoir partout des poids et mesures
irreproehables. 16. Jl n'y aura le dimanche ni ventes publiques,
ni sessions judieiaires, ni travaux serviles. 17. Tout eveque doit
visiter ses paroisses une fois par an. S'il trouve des juges et des
puissants qui oppriment les pauvres, il doit d'abord les avertir
d'une maniere sacerdotale; si ces avertissements ne servent a
ricn, il doit les denoncer au roi. 18. Les pretres doivent tenir le
chreme enfernie et n'en dormer a personne conime medecine.
11). Les parents doivent instruire leurs eiifants. Le memo devoir
iricombe aux parrains. 20. Les eglises qui existent depuis long-
temps ne doivent pas etre depouillees de leurs dimes et e_utres
possessions. 21. Au sujet des sepultures dans les eglises, on obser-
vera 1'ancienne ordonnance. 22. Les placita publica et smcularia
ne doivent pas plus se tenir dans les eglises que dans les batiments
dependant des eglises. 23. Les comtes, vicaires, juges et cente-
narii ne doivent ni acheter le bien des pauvres ni le prendre de [758J
force. 24. Tout eveque doit renvoyer dans leur pays et a leur
Eveque les clercs fugitifs. 25. Quiconque possede un bien de 1'eglise
311 benefice (beneficium) doit cooperer a la construction et aux
.•eparations de 1'eglise. 26. Celui qui s'est rendu coupable d'une
'aute publique, doit etre soumis a une penitence publique.

Le concile remarque, en terminant, qu'il avait indique brieve-
nent ces divers points sur lesquels une amelioration lui semblait
lecessaire; il les envoyait a 1'empereur, le priant de supprimer
)u d'ajouter ce qu'il croirait bon, de faire observer ce qui lui
>araitrait juste.

Quelques jours apres se tint le concile de Reims *. Au milieu
lu mois de mai (mediante mense Maio) se reunirent sous la pre-
idence de Wulfar, archeveque de Reims, « un tres grand nom-

1. Sirmond, Cone. Gallise, t. n, col. 287; Coll. regia, t. xxv, col. 20; Labbe,
Concilia, t. vu, col. 1253-1259; Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 1017; Nat.
Jexander, Hist, eccles., sasc. ix-x, edit. Venetiis, 1778, p. 201; Coleti, Concilia,
, ix, col. 339; Mansi, op. cit., t. ~x.iv, col. 76. (H. L.)
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bre de peres et de freres » qui, apres uri jeune de trois jours, decre-
terent, sur le desir de 1'empereur, les quarante-quatre canons
suivants : 1. Chacun doit s'instruire dans la foi et s'y conformer
ensuite dans la pratique. 2. On doit apprendre et comprendre le
Noire Pere. 3. Quiconque veut arriver a une dignite ecelesiastique
doit en connaitre les obligations et les devoirs. 4-13. Afin que
le clerge des divers ordres et les momes soient mieux instruits
sur leurs devoirs, on a lu les passages qui y avaient trait dans la
sainte Ecriture, les canons, la regie de saint Benoit, le Liber pasto-
ralis de saint Gregoire. et les ecrits des Peres; on a aussi longue-
ment disserte sur la messe, le bapteme, la penitence, et sur les
sept peches capitaux. 14. Les eveques doivent lire souvent la
sainte Ecriture et les oeuvres des Peres, et s'en inspirer dans leurs
predications. 15. iis doivent traduire les homelies des Peres
dans la laiigue du pays. 16. Les eveques et les pretres doivent
examiner la penitence doiinee pour les divers mefaits, et le temps
qui doit y etre assigne. 17. Les eveques et les abbes ne doivenl
pas soullrir en leur presence des jeux deplaces; ils auront des
pauvres a leurs tables et y feront lire la sainte Ecriture pendant
leurs repas. 18. Les serviteurs de Dieu ne doivent pas frequen-
ter les banquets et beuveries. 19. Les eveques et les juges
doivent user de prudence en rendant la justice. 20. Les pretres
ne doivent pas passer d'une eglise moindre a une plus grande.
21. Tout simoniaque doit etre depose. 22. On doit observer le 3e

canon de Nicee au sujet des subintroductse. 23. Dans leur genre de
vie, les abbes se coriformeront a la volonte de Dieu et a celle de

7591 l;emPereur- 2-4. Les prieurs et les vice-domini doivent etre institues
d'apres les regies ct canons. 25. Les moines et les chanoines doivent
se consulter sur le moyen de servir le mieux le Seigneur; ils ne
devront, en particulier, error de droite ou de gauche sous aucun
pretexte. 26. Ils n'iront dans aucune hotellerie. 27. Dans aucune
ville, et dans aucun monastere, il ne doit y avoir plus de clercs
ou de moines qu'on ne peut en entretenir. 28. La cupidite doit
etre ecartee de partout. 29. Les moines ne doivent pas paraitre
dans les assemblies du monde. 30. Les clercs et les moines ne doi-
vent pas s'adonner aux affa i res du monde. 31. On doit discer-
ner entre les cas qui demandent une penitence publique, ou
une penitence secrete. 32. Les clercs ne doivent pas pratiquer
Fusure. 33. On doit fournir aux monasteres de femmes le neces-
saire, et y faire en meme temps observer la discipline et la

C O N C I L B S - in — 7:,>
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chastete. 34. Les veuves ne s'adonneront pas a la luxure et se-
ront placees sous la surveillance de Feveque. 35. Les diman-
ches, sont interdites les CEuvres serviles, les assemblies (placita)
et les deliberations publiques. 36. Ntil ne doit s'approprier le
bien d'autrui. 37. Celui qui, par fraude, s'est fait donner en pre-
caire un bien d'eglise, doit le rendre ; mais on lui restituera ce
qu'il aurait lui-meme donne 'a Feglise. 38. Les dimes doivciit
etre soldees integralement. 39. Nul ne doit accepter des presents
pour le placitum. 40, On doit multiplier les prieres pour Fem-
pereur et sa famille. 41. On demande a Fempereur de permettre que
les solidi n'aient pas le cours legal de quarante deniers, parce que
cela donne lieu a beaucoup de parjures et de faux temoignages. 42.
Nul ne doit se refuser a heberger des voyageurs. 43 et 44. On doit
executer les quarante-troisieme et quarante-quatrieme anciens
capitula de Fempereur, mettant fin aux proces et coupant court
aux faux temoignages.

Le 9 juin 813 s'ouvrit le concile de Mayence, qui avait ete precede
d'un jeune de trois jours *. La prsejatio des actes mentionne ia
presence au concile des quatre missi imperiaux : Hildebald, arche-
veque de Cologne et chapelain de la cour, les archeveques Riculf
de Mayence et Arno de Salzbourg, et enfin Bernhard de Worms,
cum reliquis coepiscopis atque abbatibus et csstero clero. On lit a la
fin des actes synodaux que le nombre des eveques s'etait eleve
a trente, et celui des abbes a vingt-cinq. L'assemblee se tint dans
le monastere de Saint-Alban; les mernbres du concile furent divises
en trois sections. La premiere, composee des eveques et de quel-
ques notaires, lut et discuta FEvangile, les lettres et les actes des
apotres, les canons, divers ecrits des Peres, la Pastorale de saint
Gregoire, etc. On chercha les moyens d'ameliorer par la doctrine
et par Fexemple la situation de FEglise et celle du peuple chretien.
Dans la deuxieme section, les abbes el les moines lurent la
regie de saint Benoit, et se concerterent sur son application et
Famelioration de la vie monastique. En fin la troisieme section

1. Sirmond, Cone. Gall., t. n, col. 273; Coll. regia, t. xx, col. 339; Labbe,
Concilia, t. vn, col. 1239-1253; Hardoum, Coll. concil., t. iv, col. 1007; Nat.
Alexander, Hist, eccles., ssec. ix-x, Venetiis, 1878, p. 200 ; Coleti, Concilia,
t. ix, col. 327; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 63; Hartzheim, Cone. Ger-
maniee, t. i, p. 404 sq.; Binterim, Deutsche Concilien, t. u, p. 339-456; Worner-
Gams, J. A. Molher, 1866, p. 195-225; cf. Tubing, theol. Quartals., 1824, p. 367-
427, traduction et commontaire de tous les canons. (II. L.)
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composee des comtes et des juges, s'occupa dcs lois civiles,
rechercha les droits du pen pie, et resolut les difficultes de
ceux qui s'etaient preseiites. Avar i t lout, dit la Prizfalio, le
concile decida qu'on se rendrait mutuellement 1'honneur qui est
du, et que cette regie s'observerait surtout a 1'egard des clercs;
on dernandait a I'ernpcreur do eonllrmcr, ou d'ameliorer, selon
qu'il le jugerait bon, les capitula suivants :

1. Le fondement de tons les biens est la foi; aussi les pretres
doivent-ils faire tout ce qui depend d'eux pour que chacun la con-
serve intacte. 2. Tous les cbretiens doivent de meme conserver
1'esperance en Dieu, et 3. la ehante. 4. An sujet du bapteme
on se conformera en tout a la coutumeromaine; on observera le
scrutin (qui fait connaitre si 1'enfant qu'on baptise est convena-
blement instruit 1) et les deux cpoques reservees a cette ceremonie,
Paques et la Pentecote, sans toutefois qu'il soil interdit en cas de
danger dc baptiser hors ces epoques. 5. La paix et la eoncorde
doivent regner par mi les chretiens. 6. L'Kglise doit preter son
appui aux orpbelins depouilles de leur heritage, pour leur per-
mettre de le recouvrer. 7. Aucun eveque, abbe, comte, juge,
etc.. ne doit achcter la propriete d'uri pauvre ou d'un homme
d'humble condition, iii s'en emparer de force. Ce n'est que dans
1'assemblee publique (placitum] et devant temoins qu'il pourra
acheter. 8. C'est aux eveques qu'il appartient d'administrer,
de gouverner et de defendre, conformement aux canons, les
biens d'Eglise ; les laiques (advocati, etc.) qui se trouvent a
leur service, doivent leur obeir, et defendre les egiises, les veuves
et les orphelins. Les evoques doivent s'entendre avec les comtes
et les juges pour pratiquer la justice. 9. Les chanoines doivent
en toutes circonstances vivre d'une maniere conforme aux
canons suivant la doctrine dc la sainte Ecriture et des saints
Peres; ils ne doivent rien faire dans Fcveclie sans la permission
de 1'eveque ou de leur superieur; ils doivent manger et dormir
en communaute, partout ou c'est possible. Ceux qui ont recu de

1. Le Scrutin fut introduit en Gaulc comme faisant partie du bapteme lors
de 1'adoption du rite remain. On ne sait jusqu'ou s'ctendit cette preuve exigee
pour 1'administratio.a du bapteme, si elle ne se borna pas a la connaissance du
symbole ou de toutes les verites de la foi. Lorsqu'en 800 Charlemagne demanda
aux eveques: « Qu'est-ce que le scrutinium? » ils lui iirentdesrepouses diflerentes.
Jean Mayer, dans Geschichle des Katechumenats und der Kalechese in den erstcn
seeks Jahrhunderten, in-8, Kempten, 1868.
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1'Eglise des stipendia (c'est-a-dire qui n'habitent pas dans la maison
commune) doivent demeurer renfermes dans leurs demeures et
chaque matin se rendre dans le canonicat pour la logon. A table
ils doivent ecouter les lemons (par suite prendre leurs repas avec
les chanoines) et obeir a leurs superieurs conformement aux
canons. 10. Ceux qui ont renonce au monde doivent renoncer
aussi aux plaisirs du monde, au theatre, aux banquets, aux affaires
seculieres, et consacrer leur temps a de saintes lectures, a la psal-
modie, etc. 11. Les abbes doivent, d'apres la regie de saint Benoit,
vivre en comrnun avec leurs moines. 12. Les moines rie doivent pas
paraitre dans les tribunaux civils (placilis) pas plus que 1'abbe, sans
Fassentiment de 1'eveque. L'abbe ne doit pas discuter lui-meme
ses differends devant ce tribunal ; il doit faire plaider et repliquer
ses advocati. 13. Les abbesses doivent vivre avec leurs nonnes,
selon la regie de saint Benoit, si cette regie a ete adoptee, on bieii
d'une mariiere conforme aux canons, et garder la cloture. 14. Les
clercs et les moines ne doivent pas s'occuper d'affaires temporclles.
Enumeration des prmcipales affaires temporelles. 15. Les clercs
doivent imiter le Christ. 16. Abandonner le monde signifie : renon-
cer aux plaisirs du monde. 17. Les clercs ne doivent pas porter
d'armes. 18. La foi doit etre accompagnee d'une vie vertueuse.
19. Dans les monasteres des chanoines , des moines et des nonnes,
on ne doit pas recevoir plus de personnes que le monastere n'en
peut nourrir. 20. Les missi dominici doivent, conjointement avec [7621
1'eveque, visiter les monasteres des chanoines, des moines et des
nonnes, pour savoir s'ils sont batis en un endroit propice, dans
lequel on puisse se procurer le necessaire. Toutes les choses neces-
saires a la vie doivent etre faites dans 1'interieur du monastere.
afiri que les moines et les clercs ne soient pas dans 1'obligation
de sortir. Les missi dominici doivent aussi visiter avec 1'eveque
les batiments du monastere. pour savoir s'ils sont convenables
et suffisamment fermes. 21. Chaque eveqne doit connaitre le
riombre de chanoines que 1'abbe a sous sa direction; 1'eveque
et 1'abbe doivent veiller a ce que ceux qui veulent devenir
moines vivent selon les canons. 22. Les eveques doivent infliger
la prison canonique aux clercs vagabonds. 23. Quiconque a ete
chanoine ou moine contre sa volonte, doit perseverer, s'il est
de condition libre. A 1'avenir nul ne devra recevoir la tonsure
s'il n'a 1'age requis, s'il ne Faccepte volontairement, et (dans le
cas ou il ne serait pas libre) s'il n'a pas la permission de son maitre.
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24. A 1'egard des clercs qui s'adressent a 1'cmpereur, on observcra
les prescriptions canoniques. 25. Si un eveque est absent, malade
on empeche, un autre prechera publiquement a sa place les
dimanches et les jours de fete. 26. Un pretre doit dire la messe
dans les monasteres de femmes et regagner ensuite son eglise.
27. Le chreme doit etre enferme, et on ne doit pas en donner
comnie medecine ou comrne remede magique. 28. Le pretre doit
porter constamment Yorarium pour que chacun pnisse reconnaitre
sa qualite. 29. Aucun lai'que lie doit instituer ou deposer un
clerc sans la permission do 1'eveque. 30. II ne doit non plus
demander aucun present pour 1'installation. 31. L'eveque doit
renvoyer dans leur patrie les clercs etrangers. 32. Les mots litanie
et exomologese sont, il est vrai, differents; neanmoins 1'un et 1'autre
sont maintenant regardes comme synonymes. 32. La litania major
doit etre celebree par tons pendant trois jours, non a cheval
et en habit magnifique, mais pieds nus, dans la cendre et sous le
cilice; on fait toutefois une exception en faveur des malades.
34. Tous doivent celebrer le jeune des quatre-temps, c'est-a-dire
la premiere semaine de mars; le quatrieme, le sixicrne et le septie-
me jour de la semairie tons doivent assister a la messe a la neu-
vieme heure et a la litanie. De meme pendant la troisieme semaine
de juin, en ces memes jours on doit jeuner jusqu'a la neuvieme
heure et s'abstenir de viande ; en septembre les quatre-temps
seront celebres pendant la troisieme semaine etendecembre pen-
dant la semaine qui precede la vigile de Noel, ainsi qu'il est
prescrit dans 1'Eglise romaine. 35. Celui qui n'observe pas les jeunes
prescrits tombe sous le coup del'anatheme porte par le 19e canon
de Gangres. 36. Enumeration des jours de fete. 37. Les dimanches
doivent etre sanctifies. 38. On doit donner la dime. 39. Le coupable
refugie dans une eglise ne doit pas ctre condamne a mort, ou

[763] a une peine afflictive; mais il devra payer 1'amende fixee pour la
faute qu'il a commise. 40. Dans les egiises et dans les batiments
qui en dependent, et dans les vestibules qui y conduisent, on
ne tiendra pas de placita. 41. On ne devra pas enlever aux
anciennes egiises leurs dimes et leurs possessions poxir les trans-
ferer aux nouveaux oratoires. 42. Quiconque possede un benefice
ecclesiastique, doit contribuer a la restauration de son eglise et don-
ner la none et la dime. 43. Aucun pretre ne doit chanter la messe
quand il est seul. Colnment pourrait-il dire dans ce cas Donanus

t'obiscum? 4.4. On doit exhorter les fideles a faire .I 'offrande a la
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messe et a recevoir le baiser de paix. 45. Chacun doit apprendre
le symbole et le Notre Pere; si cela est necessaire, on forcera par
le jeune et d'autres penitences a les apprendre, Chacun doit en-
voyer ses fils a 1'ecole, soit dans un monastere, soit ailleurs chez
un pretre. Celui qui ne peut faire plus, doit du moins apprendre
le symbole et le Notre Pere, dans sa langue maternelle x. 46. Defense
de s'enivrer, sous peine d'excommunication. 47. Les parrains et
les parents sont tenus a faire instruire leurs enfants. 48. On ne
doit pas chanter de chansons inconvenantes, surtout dans le
voisinage des eglises. 49. Les clercs ne doivent avoir chez eux que
les femrnes dont la presence est prevue par les canons. 50. Les
eveques et abbes ne doivent faire choix que de vidames et d'avo-
cats, etc., recommandables. Les juges, comtes, centeniers, tribuns
et vicarii (employes civils) doivent etre deposes, s'ils sont mauvais.
51. Sans la permission du prince, des eveques ou du concile, on ne
doit pas transporter les saintes reliques d'un endroit dans un autre.
52. On ne doit enterrer aucun mort dans les eglises, si ce n'est les
eveques, les abbes, les pretres qui ont merite cet honneur, et
les lai'ques de distinction. 53. Celui qui vit dans une union inces-
tueuse et ne veut pas s'amender, sera excommunie. 54. On ne
devra plus a Favenir se marier au quatrieme degre. A Favenir
une telle union serait cassee. 55. Nul ne doit etre parrain de
son propre enfant ; nul ne doit epouser 1'enfant qu'il a tenu sur
les fonts baptismaux, ni sa mere. II en sera de meme pour la
confirmation. 56. Nous condamnons et nous rompons les
unions dans les cas suivants : si quelqu'un epouse une veuve et
commet ensuite une faute charnelle avec sa belle-fille, si quel-
qu'un epouse les deux soeurs (1'une apres 1'autre), si une
femme epouse les deux freres, ou bien epouse le pere et le fils,
non seulement ces personnes ne peuvent plus se marier, mais elles
doivent encore etre severement punies. [Gratien a insere dans son
decretum onze canons du concile de Mayence, a savoir : c. 9 =
Dist. V, c. 34, De consecr.; — c. 10 = Dist. XXIII, c. 3; — c. 24 =
Causa. XVI, q. vn, c. 37 ; — c. 34 = Dist. LXXVI, c. 2 ; — c. 38
= Causa. XVI, q, n, c. 2; — c. 39 = Causa. XVII, q. iv, c. 9; — c. 41

1. Les r.utres devaient les apprendre en latin. Voy. la lettre pastorale de Haito,
svcque de Bale : Ab omnibus discatur tarn latine quam barbarice. Binterim, op.
it., t. n, p. 468, 247 ; Mansi, op. cit., t. xiv, col. 393 ; Hardouin, op. cit., t. iv,
ol. 1241.
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= Causa XVI, q. i, c. 43 ; — c. 51 = Dist. I, c. 31,Deconsecr. ; —
c. 52 = Causa XIII, q. n, c. 18 ; — c. 54 = Causa. XXXV, q. n,
c. 21; — c. 56 = Causa XXXII, q. vn, c. 20. (H. L.)]

Les deux autres conciles terms pour le meme objet a Tours et
a Chalon-sur-Saone furent celebres dans cette meme annee 813;
mais nous ne savons pas dans quel mois. Le premier donna cin-
quante canons l; le second, auquel assisterent les eveques et les
abbes de toute la Gallia Lugdunensis, en rendit soixante-six 2,
Comnie les decisions de ces derniers conciles coincident avec
celles des conciles tenus en meme temps a Mayence, a Aries et
a Reims, et comme ces cinq conciles ont evidemment pour point
de depart une seule et meme admonitio imperiale 3, il suffira
d'extraire de ces canons ce qu'ils y contiennent de plus special.
Le concile de Tours ordonne (can. 17) a chaque eveque d'avoir
une bonne collection d'homelies qu'il traduira, pour que tous
puissent les comprendre, in rusticam Romanam linguam aut
Theotiscam. 19. Lorsque les pretres disent la messe, ils ne doivent
pas distribuer sans choix le corps du Seigneur aux enfants et
aux personnes presentes. Noel Alexandre 4 dit que la coutume
avait regne dans les Gaules de donner aux enfants les parcelles de
la sainte Eucharistie. 50. Les laiques doivent recevoir au moins
trois fois par an la sainte communion. 51. Personne ne doit etre
depouille de 1'heritage qui lui revient, sous pretexte que ses parents
1'ont donne a i'Eglise. [Le Decret de Gratien contient trois canons
du concile de Tours, c. 41 = Causa XXIII, q. v, c. 22; — c. 42 =
Causa XXV I, q. vii. c. 15;—c.50 —Dist. Il,c. 16,Decon,,secr.(H.L.)]

II y a plus de particularites a relever dans les canons du concile
de Chalon : C. 3. Selon 1'ordonnance de Charles, les eveques devront
organiser des ecoles pour 1'instruction des futurs clercs. C. 5.

1. Sirmond, Concilia Gallise, t. n, col. 284; Coll. regia, t. xx, col. 371; Lalande,
Cone. Gallise, p. 103; Mann, Cone. Turon., t. n, p. 28; Labbe, Concilia, t. vii,
col. 1257-1270; Hardouin, Coll. concil., t. iv, 1021; Coleti, Concilia, t. ix, col.
347; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 81. (H. L.)

2. Sirmond, Cone. Gallise, t. n, p. 306; Coll. regia^ t. xx, col. 388; L. Bertrand,
L'illustre Orbandale ou I'histoire ancienne et moderne de la ville et cite, de Chalon-
sur-Saone, enrichie de plusieurs recherches curieuses, in-4, Lyon et Chalon-sur-
Saone, 1662, p. 9-25 ; Labbe, Concilia, t. vii, col. 1270-1287 ; Hardouin, Coll.
cone., t. iv, col. 1029; Coleti, Concilia, t. ix, col. 357; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xiv, col. 91. (H. L.)

3. Voir Cone. Turon., 813, can. 50.
4. Nat. Alexander, Hist, eccles., sac ix-x. Venetiiss 1778. p. 202 sq.
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Aueuii clerc ne doit, par esprit de lucre, eonseiller a quclqu'un
de quitter le monde et de faire present de son bien a 1'Eglise. C. 6.
Quelques eveques et abbes ont, par eupidite, determine des gens
simples a entrer dans une maison canoniale ou dans un monastere,
afin de s'emparer de leur bien. C. 16. L'eveque doit donner gratuite-
ment le chreme aux clercs, il ne doit rien demander pour le baume,
etc. C. 17. Les autres redevances des clercs a 1'eveque sont egale-
ment abolies. C. 19. Chacun doit payer la dime a 1'Eglise ou il
entend la messe toute 1'annee et ou il a fait baptiser ses enfants.
C. 22. Presque tous les monasteres de ce pays ont adopte la regie
de saint Benoit. C. 25. La penitence publique et la reconciliation [7551
sont, en beaucoup d'endroits, tombees en desuetude ; on devra,
avec le consentement de 1'empereur, les remettre en vigueur.
C. 28. On ne doit pas plus reiterer la confirmation que le bapteme.
C. 30. Les maitres ne doivent pas dissoudre les mariages de leurs
esclaves. C. 31. Afin de ne plus vivre avec leurs maris, quelques
femmes ont imagine d'etre marraines de leurs enfants. C. 32.
La confession doit etre complete.

Le canon 33 offre une importance particuJiere : Quidam Deo
ftolummodo confteri debere dicunt peccata, quidam vero sacerdotibus
confitenda esse percensent : quod utrumque non sine magno fructu
intra sanctam fit ecclesiam. Ita duntaxat ut etDeo,qui remissor est
peccatorum, confiteamur peccata nostra, et cum David dicamus :
Delictum meum cognitum tibi fed, etc., et secundum institutionem
apostoli (Jac.,5) confiteamur alterutrum peccata nostra, et oremus
pro invicem ut salvemur. Confessio itaque, quse Deo fit, purgat
peccata: ea vero, qusR sacerdoti fit, docet qualiter ipsa purgentur
peccata. Deus namque salutis et sanitatis auctor et largitor plerum-
que hanc prsebet suse potentise invisibili administratione, plerumque
medicorum operatione.

C. 34. Le confesseur ne doit pas se departir de la severite des
canons, a Fendroit des diverses fautes. C. 35. Apres s'etre confesses,
beaucoup n'accomplissent que la lettre de leur penitence; ils
s'abstiendront, par exemple, de manger de la viande pendant
un temps determine; mais en revanche ils se procureront d'autres
satisfactions. La spiritualis abstinentia leur fait tout a fait defaut.
C. 36. Beaucoup pechent d'une maniere effrontee, dans 1'espoir
de pouvoir racheter leurs fautes par des aumones. C. 38. La peni-
tence doit etre imposee d'apres les anciens canons et la sainte
ficriture, de meme que d'apres la coutume de 1'Eglise; aussi
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f a i i l - i l r e j e f e r certains livres pcnitentiels e n l n c h e s de relache-

ment. C. 39. On doit, tous les jours, prier pour les morts a la sainte

messe. C. 40. Un clerc degrade ne doit pas vivre a la maniere
d'un seculier, mais entrer dans un monastere et y faire penitence.

C. 43. En certains lieux, des Ecossais se font passer pour eveques

et conferent les ordres sacres; ces ordinations sont nulles, d'autant

plus qu'elles sont souvent entachees de siinonie. C. 45. Beaucoup

de clercs et de lai'ques vorit en pelermage a Tours ou a Rome

pour des motifs supers I itieux, et qui ne sont pas purs. C. 46.
Celui qui veut communier doit s'abstenir pendant plusieurs nuits

qui precedent d'avoir commerce avec sa femine. C. 47. Le jour

de la Csena Domini, tous doivent recevoir la communion, a Fexcep-

tion des "rands pecheurs. C. 52-65. Prescriptions pour les monas-

teres de femmes. C. 66. Ordonne des prieres pour 1'empercu.r,
pour sa famille et pour 1'empire. [On trouve dans le decret de
Gratien quinze canons du concile de Chalon : c. 7 = Causa XVI,

q. vn, c. 42; — c. 7 = Causa XX, q. in, c. 5 ; — c. 14 = Causa X,

q. in, c. 7; — c. 15 =Dist. XCIV, c. 2; — c. 16 = Causa IV. q. r,
c. 106; — c. 19 = CausaXVI, q. i, c.46; —c. 23 = Dist. I, c. 90.

De psenit. ; — c. 27 = Disl, V, c. 8, De consecr. ; — c. 29 =

Causa XXXV, q. n, c. 14; — c. 30 = Causa XXIX, q. i ,

c. 8 ; — c. 31 = Causa XXX, q. i, c. 4; — c. 39 - Dist. I,

c. 72, De consecr.; — c, 40 - Dist. LXXXI, c. 8; — c. 42 ---=
Causa. XVI, q. vn, c. 38; — c. 47 = Dist. II, r. 17, De consecr.

(H.L.)^ _ _

[766] Les decisions de ces cinq conciles furent aclressees a 1'empereur,

qui reunit la diete d'Aix-la-Chapelle, au mois de septembre 813.
Louis le Pieux, fils de Charles, fut proclame empereur et Ber-
nard son neveu roi d'Italic. On examina en presence de 1'em-

pereur les canons des conciles et on publia deux capitulaires 1,
dont la premiere partie contient vingt ordonnances civiles et de
police, et la seconde, sous le titre Excerpta canonum, 26 (ou 28
ou 31), renferme presque exclasivemenL des canons provenaiit
des cinq conciles dont nous venons de parler. C'etaieiit ceux q-ue
Charles avait juges les plus importants, et qu'il desirait faire.

entrer dans son capitulaire.

1. Dans Pertz, Leges, (. t, p. 187 sq. Mansi, op. cit., t. KIV, Appendix, col. 344;
Ilardouin, op. cit., t. iv, col. 1042, et Hartzheim, op. cit.,t. i, p. 413, ne donnent
que la partie de ces canons qui concerne 1'figlise.
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1. Chaque archeveque doit exhorter vivement ses suffragants
a examiner comment les pretres administrent le sacrement de
bapteme l.

2. Sans la permission de 1'eveque, aucun lai'que ne devra
chasser ou renvoyer un clerc de son eglise 2.

3. Aucun lai'que ne doit reclamer de 1'argent a unpretrepour
lui confier une eglise 3.

4. On doit surveiller la vie des ehanoines et des moines 4.
5. Lorsqu'un pretre dit la messe dans un monastere de femmes,

il doit arriver au moment voulu, et, la messe dite, rentrer dans
son eglise 5.

6. Un monastere ne doit pas recevoir plus de personnes qu'il
n'en peut nourrir 6.

7. On doit exhorter a s'acquitter de la dime 7.
8. On doit exclure les incestueux de 1'eglise, s'ils ne font pas

penitence 8.
9. La paix et la concorde doivent regner parmi les eveques et

les comtes, le clerge et les laiques 9. [7671
10. Les comtes, les juges et le reste du peuple doivent obeir a

'eveque; ils doivent s'entendre entre eux pour pratiquer la justice,
Dour refuser tout present fait a cause de leur fonction de juge,
3t pour n'admettrc aucun faux temoignage 10.

11. En temps de famine, chacun doit avoir soin de ses domes-
;iques, ainsi que de tous les siens u.

12. Chaque eviique doit, conformement aux canons, nourrir
es pauvres, avec les biens de Feglise, et cela par-devant temoins l2.

13. On ne doit se servir partout que des memes poids et mesures,
;t on veillera a ce qu'ils soient justes 13.

1. AreL, can. 3; Mogunt., can. 3; Rhem., can. 7.
2. AreL, can. 4; Riogunt., can. 29.
3. AreL, can. 5; Mogunt., can. 30; Rhem., can. 71.
4. AreL, can. 6; Mogunt., can. 9, 10, 11.
5. Mogunt., can. 26.
6. Mogunt., can. 9; AreL, can. 8; Rhem., can. 27.
7. AreL, can. 9; Mogunt., can. 28; Rhem., can. 38.
8. Mogunt., can. 35; AreL, can. 11.
9. AreL, can. 12; Mogunt., can. 5.
10. AreL, can. 13; Rhem., can. 39.
11. AreL, can. 14.
12. Turon., can. 11.
13. AreL, can. 15.
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14. On doit precher regulierement et de fac,on a etre compvis
par le peuple 1.

15. Le dimanche, il ne doit y avoir ni marehe ni seance judi-
ciaire; on n'appliqucra ni la peine de niort ni aucune a litre peine,
et on suspendra les travaux (serviles) 2.

16. Chaque eveque doit visiter son diocese et ameliorer ce qui
laisse a desirer. S'il ne petit y retissir par lui-meme, qu'il porte
cette affaire devant le placitum 3.

17. Le pretre doit enfermer le chreme, et il ne doit en donner
ni comme medecine ni dans un but de sorcellerie, et cela sous
peine de deposition 4.

18. Les parrains, ainsi que les plus proches parents, doivent
clever dans la religion catholique leurs filleuls 5.

19. Les eglises existant depuis longteinps ne doivent pas etre
depouillees de leurs dimes ou de leurs anciennes possessions 6.

20. Nul ne doit etre enterre dans 1'eglise, sauf les eveques, les
abbes, et les fideles presbyteri 1.

21. On ne doit tenir aucun placitum dans les batirnents de
1'eo-lise, ni dans les vestibules de ces edifices 8.

C3 7

22. Les comtes, les vidames, et les centurions ne doivent pas
abuser de leur situation pour acheter les biens des pauvres, ou
s'en emparer ; ils ne pourront faire une acquisition de ce genre,
que dans un placitum public, et en presence de 1'eveque 9.

[768] 23. Tout eveque doit examiner s'il n'a pas, dans son diocese,
des clercs etrangers, et s'il en a, il devra les renvoyer chez eux 10.

24. Quiconque a un fief de Teglise doit participer a la restaura-
tion de cette eglise n.

25. Quiconque est convaincu d'un crime notoire doit aussi,
conformement aux canons, faire une penitence publique 12.

1. Mogunt., can. 25; Rhem., can. 15.
2. Mogunt., can. 17; AreL, can. 16; Rhem., can. 35.
3. AreL, can. 17.
4. AreL, can. 18; Mogunt., can. 27.
5. Mogunt., can. 47; AreL, can. 19.
6. AreL, can. 20; Mogunt., can. 41.
7. Mogunt., can. 52; AreL, can. 21.
8. Mogunt., can. 40; AreL, can. 22.
9. Are1"., can. 23; Mogunt., can. 7.
10. AreL, can. 24; Mogunt., can. 31.
11. AreL, can. 25; Mogunt., can. 42.
12. AreL, can. 26.
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26. Les pretres doivenL met i e r une v ie reguliere, et exhorter le

peuple a se conduirc do la meme maniere.
Un manuscrit de ce capitulaire, Ic codex Gandaviensis, conticnt

de plus les quatre numeros suivants :
1. II faut examiner s'il est vrai, comme onle rapporte, qu'en

Austrasic les pretres denonccnt, pour de Fargent, les voleurs qu'ils
ne connaissenl; que par la confession.

2. II fau t empecher que les homines faidosi (c'est-a-dire fails
prisonniers dans une carnpagne — en allemand, le mot carnpagne

se dit Fehde] n'occasionnent des tumultes, les dimanches ou les

autres jours (ces deux canons n'appartienneiit pas aux cinq com-i-

les reform ate urs).
3. II faut voir comment vivent les chanoines et les moines, et

s'ils ont un refecLoire et un dortoir comrnuns.

4. Dans un monastere de fcmmes, on ne laissera entrer que le
pretre qui doit y dire la messe, et, sa messe dite, il devra s'en

aller aussitot.Les autres clercs et les lai'ques ne devront etre admis

dans un monastere que dans les cas de grande necessite, et alors
1'eveque et 1'abbesse devront prendre les plus grandes precautions.

Les femmes ne doivent pas entrer frequernment dans les maisons
des clercs 1.

1. De ces quatre numeros, Mansi et d'autres ii'ont ajoute que les deux pre-
miers aux 26 autres (de la 28), parce que les n. o et 4 etaient identiques aux
n. 4 et 5 de la serie (avec quelques amplifications).



APPENDIGE I

LES GONCILES GRECS DANS LES COLLECTIONS

CANONIQUES DE L'OCCIDENT

Nous avons cunsacro t in des Appendices du t. ier do ccL ouvrage a
1'etude des « diverses redactions du coneile de Ps'icee dans les collections
canoniques de F0ccident». 11 est temps de revenir ace sujet et decontinuer
cette etude parallelement a celle des conciles. Dans Y Appcndice V/° du.
tome ier nous avous suivi, ct complete parfois, le travail de Maassen,
(reschichte der Quellen und der Literalur das canomschen Rechts im
Abendlande bis zum Ausgangedes Mittelalters. Nous prendrons ici le meme
guide.

I

CONCILE DE S A R D I Q U E

Les canons de Sardique nous sont parvenus dans deux versions o l f i -
cielles, 1'une grecque, Fautre latine. Plusieurs collections canoniques occi-
dentales nous ont conserve le texte latin, ce sont :

La collection de Denys, celle d'Hadrien, celle du ins. de Freisingen. la
collection Quesnel. celles des manuscrits de Saint-Blaise, du Vatican, de
Chieti, de Just el, de Colbert, de Paris, de Wiirzbourg, de Cologne, de Saint-
Maur. dc Diessen, de Bourgogne, le ms. de Freisingen avant la dite collec-
tion, le fragment deVeronc. les mss. Sessorian. LXIII et Munich lat. 3860
de la collection d'Hadrien.

Ces differentes collections sont loin d'offrir 1'uniformite, ce qui permet
d'en former quatre groupes :

1° Collection de Denys : a \ ec les mss. de Freisingen, de Wiirzbourg,
YHadriana augmentee avec les appendices qui lui sont apparentes et qu'on
trouve dans les mss. Sissorian. LXIII et Munich, lat. 3860 ; la colleclion
Quesnel, les mss. de Cologne, de Saint-Maur et de Bourgogne.

2° Fragment de Verone et collection hispana.
3° Ms. de Chieti. La meme recension se trouve dans le ms. de Freisingen

O

avant le recueil proprement dit. Elle semble, en outre, etre a la base des
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canons dont se composait le Commonitorium du pape Zosime lu au concile
de Carthage, de 419.

4° Mss. de Saint-Blaise, du Vatican, de Justel, de Paris et de Diessen.
La distribution des canons presente d'un groupe a Fautre de notables

divergences, ce qui ajoute encore a la difficulte deja grande de retablir
Fordre primitif. II y auraitlieu, si on tentaitcette restitution, de tenir grand
corapte de la Collection du diacre Theodose qui, seule, donne une traduc-
tion du texte grec. A propos de cette derniere traduction il nous suffira de
rappeler ici I'ingenieuse hypothese presentee par C. A. Turner et resumee
dans YHistoire des Conciles, t. n, p. 1370 sq.

On se rappelle 1'incident souleve a 1'occasion d'une collection romaine
dans laquelle les canons de Sardique etaient joints a ceux de Nicee de telle
sorte qu'on avail, pu ne plus distinguer 1'origine des uns de celle des autres
et considerer la totalite des canons comme 1'oeuvre des Peres de Nicee.
Nous trouvons probablement un representant de cette primitive collec-
tion dans le ms. de Chieti ou canons de Nicee et canons de Sardique se
suivent sans aucune separation et sous une numerotation unique. Apres
le dernier canon de Sardique vient le catalogue des eveques presents a
Nicee et la conclusion : Explicit concilium Nicsenum. On ne saurait esperer
un temoin plus frappant de 1'episode qui emut un moment 1'Eglise d'Afri-
que 1. Le fragment de Verone represente peut-etre une tentative, quelque
pen sournoise, d'accommodement. Les canons des deux conciles sont reu-
lis sans doute, mais ils ne portent pas de numerotation. C'est deja une com-
binadone qu'on entrevoit. Dans la Collection Quesnel nous revenons
jureaient et simpieuient a la methode qui avait provoque 1'eclat des Afri-
;ains. Les canons sont lies par une numerotation unique et encadres par
e catalogue des eveques signataires qui ouvre et la formulc suivante qui
;16t le document : Canones sive decreta concilii Nicseni expliciunt. Sub-
cripserunt autem omnes episcopi sic : Ego ille episcopus ilhus civilatis et
wovincise ita credo, sicut supra dictum est.

Les canons de Nicee-Sardique de la Collection Quesnel nous sont don-
ies d'apres la version d'Isidore et la recension particuliere des collections
auloises. Dans cette version d'Isidore les rubriques et la division des ca-
ons sont empruntes a la version da ms. de Chieti. ]/auteur de la recen-
[on gauloise a eu entre les mams un exemplaire de la version du ms. de
hieti, exemplaire dans lequel les canons de Sardique etaient egalenient
iccordes aux canons de Nicee, et il emprunte, pour tous ces canons, les
[visions et les rubriques de cet exemplaire. Quant au texte des canons
e Sardique, il le donne tres different de celui qu'on trouve dans le ms.
s Chieti. II n'y a guere d'apparence qu'un collecteur possedant les ca-
Dns de Sardique sous leur designation veritable et distincte de ceux de
icee ait voulu les amalgamer avec ces derniers en une serie unique. On

1. H. Leclercq, L'Afrique chretienne 1904. t. n, p, 132-133.
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pent done admettre que 1'exemplaire de la version isidorienne, dont fai-
sait usage Fauteur de la recension speciale a quelques collections gauloises,
offrait egalement les canons de Sardique raccordes a ceux de Nicee, con-
forme en cela a 1'exemplaire du ms. de Chieti qu'il avail utilise. On ne sau-
rait objecter que les canons de Nicee-Sardique ne sont pas raccordes dans
Jes collections de la version Isidorienne sous sa forme primitive. II serait
invraisemblable, en effet, que la fusion des deux series de canons se fut
produite sans aucune exception dans tons les exemplaires d'une version
qui remonte peut-etre au concile de Nicee; de plus, les deux series apres
avoir ete rapprochees auront pu etre de nouveau separees. Le raccord des
deux series n'existe pas d'ailleurs dans la collection du ms. de Saint-
Blaise et dans Yhispana, bien que toutes deux oflrentla meme recension de
de la version Isidorienne que le fragment de Verone. De meme dans la
collection du ms. de Saint-Maur, qui contient la recension gauloise de la
version Isidorienne et la meme recension des canons de Sardique que la
collection Quesnel, on ne trouve plus les series Nicee-Sardique raccordees,
inais il subsiste simplement des traces anciennes de ce raccord. Enfin, dans
la collection de Denys qui donne les canons de Sardique d'apres la meme
recension que la collection Quesnel, on releve, a la fin des canons de Sar-
dique, un indice du raccord primitif dans ces mots : subscripserunt autem
omnes episcopi siV: ego ille episcopus illius civitatis et provincise illius ita
credo, sicut supra scriptum est. Le concile de Sardique n'a pas redige
de profession de foi a laquelle cette formule puisse se rapporter; celle dont
il s'agit ici est done la meme que nous avons vue mentionnee dans la collec-
tion Quesnel a la suite de la clausule encadrant les canons de Nicee joints
a ceux de Sardique : Canones sive decreta concilii Nicseni expliciunt. Denys
attentif aux textes qu'il compilait s'est apergu que la clausule ne servait
plus a rien du moment que les canons de Sardique etaient disjoints de ceux
de Nicee, il 1'a done omise. Quant a la formule par laquelle les eveques
affirmaient la conformite de leur foi et qui se rapportait au concile de Nicee,
il 1'a maintenue, faute d'avoir compris son application. Dans YHadriana
elle est supprimee.

Dans la collection du ms. de Corbie, les canons de Sardique etaient joints
a ceux de Nicee. Dans la collection du ms. de Bourgogne, les canons de
Nicee de la version gallo-espagnole sont suivis du Credo. Les canons de
Sardique viennent a la suite, sans titre distinct et contiennent la iiu-
merotation (20-39) des canons de Nicee. Apres le dernier canon de Sardi-
que on lit la finale expliciunt canones cccxvm patrum Nicseni, etc., et
enfin la liste des Peres de Nicee. Dans le ms. de Freisingen, parmi les mor-
ceaux qui precedent la collection proprement dite, se trouvent, sous le
titre Incipit Nicsenum concilium, les fragments des canons de Nicee marques
1 a 10 et suivis immediatement, sans distinction aucune, des canons de
Sardique marques des numeros 11 a 32.

Pierre de Marca, dans son travail sur les anciennes collections canoniques



115-5 A P P K N D I C E 1

(ch. i, n. 3),, parle d'un ms. de Justel dans lequel les canons des deux con-
ciles etaient pareillement raccordes. Sous le titre de : canones Nicxni se
trouvaient quarante canons sous une numerotation unique (20 de Nicee.
20 de Sardique). Nous ne savons rieri quant au contenu du reste du ma-
il uscrit et a la version des canons de Nicee.

Outre les cas que nous venons d'enumerer, dans lesquels les canons de
Sardique sont raccordes a ceux de Nicee, on rencontre parfois un cas isole,
celui d'un canon de Sardique mis sous le titre d'un canon de Nicee. Ceci
.se presents dans la Collection du ms. de Bourgogne. Dans les ins. latins
cle Paris 1454 et 3842 A, apres la collection Quesnel on trouve, parmi d'au-
tres canons concernant 1'ordination des eveques, le 2e canon de Sardique
mis sous 1'etiquette d'un canon de Nicee.

Dans les collections des rnss. de Lorsch et d'Albi apres les canons de
Nicee, dans 1'Abrege de Rufin, vient le 13e canon de Sardique, sous le
titre : capitulum de suprascriptis canonibus, id est Nicucnis CCCXVIII
cpiscoporum.

On s'explique sans peine que, par suite de la fus ion entre les canons dc
Nicee el, de Sardique, ces der.niers aient ete mis au compte du coricile de
Nicee. L'usage malencontreux qu'eii voulut faire le pape Zosirne devant
le concile de Carthage de 419 nous apprend nori seulement qu'a Rome on
aceordait aux decisions de Sardique la meme force qu'a celles de Nicee.
inais de plus qu'a cette date, les dccrels de Sardique etaient ignores des
Airicains qui ne les possedaierit ni avec ni sans ceux de Nicee.1 Ce n'est que
olus tard, que ces canons penetrerent en Afrique par des exemplaires ou
e raccord des series Nicee-Sardique etait fait, ainsi qu'on peut s'en con-
v'aincre par 1'Abrege du diacre Ferrand, de Carthage 2. On y voit, au 214e

;anon, le dernier canon de Nicee cite comme etant Je premier canon de
Sardique ce qui prouve assez que Ferrand ou tout autre avant lui trouvant
es canons de Sardique raccordes a ceux de Nicee voulut les disjoindre. et
e trompa de place en faisant la coupure 3.

1. Et cependant, les Africains avaient connu ces canons a une epoque plus an-
ienne: Gratus, eveque de Carthage, assistait au concile de Sardique etle canon 5°
u concile term en 348 par Gratus dans sa ville episcopale allegue le canon 16e

.u concile de Sardique. Gralus episcopus dixit : Hsec observantia pacem custodivit:

.am et memini in sanctissimo concilio Sardicensi constitulum, ut nemo alterius
lebis hominem usurpet, etc. En 398 saint Augustin, ne connait plus ce concile.
2. Nicsenum concilium... post baptismi gratiam, post indulgentiam peccatoruni

'im quis sseculi militia jueril gloriatus, vel ilium, qui purpura et fascibus fueril
electatus, ad sacerdotium aliqua irruptions minime admitti jusserunt. P. Coustant,
Ipistolss pontificum Romanorum, col. 695, 696.
3. Des avant 1'incident provoque par le pape Zosime, on voit le Synodus Ro-

\anorum ad Gallos episcopos, term vers le temps de Sirice ou d'Innocent Ier,
uis saint Jerome, Epist., LXXXIII, ad Oceanum, qui se refere an ler canon de Sar-
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C'est pour nous une question encore insoluble que celle de savoir quand
et comment s'opera pour la premiere fois la juxtaposition entre les canons
de Nicee et ceux de Sardique. On est, sur ce point, reduit aux hypotheses.
Celle qui se presente d'abord a 1'esprit est aussi la plus vraisemblable, c'est
qu'a Tissue du concile de Sardique, tenu dix-huit annees seulement apres
le premier concile cecumenique, on transcrivit les canons nouvellement
promulgues a la suite de ceux du precedent concile dans les exemplaires
alors en circulation et qui ne contenaient guere encore que les 20 canons
de Nicee. II est impossible de dire si on mit entre les deux series une sepa-
ration qui aurait disparu plus tard, ou si on n'en mit aucune. Nous rencon-
trons un cas analogue dans la version gauloise des canons d'Ancyre-Neo-
Cesaree-Gangres-Antioche. Ces canons etaient raccordes a ceux de Nicee
sous une meme numerotation et passaient cornmunement sous 1'appella-
tion de canons de Nicee. Un exemplaire de ce type penetra en Gaule vers
le temps d'Innocent Ier, peut-etre plus tot. Maassen tire cette conclusion
de la formule finale qui, dans la collection du ms. deBourgogne, est ajoutee
aux canons de Nicee-Sardique. Ces canons y sont, ainsi qu'on Fa deja re-
marque, reunis sous une seule et meme serie de nurneros, aux canons de
Nicee de la version gallo-espagnole. Apres le dernier canon de Sardique on
lit : cxphciunt canones CCCXVIII palrum i\icseni transcriptiin urbe Roma
de exemplaribus sancli Innocenlii episcopi. II est certain que la version gallo-
espagnole des canons ne vient pas du pape Innocent. On constate des diffe-
rences essentielles entre elle et la version a laquelle il emprunte les passa-
ges qu'il cite dans quelques-unes de ses Decretales. Autre circonstance :
nous trouvons a la fin de 1'Abrege de Rufin une clausule tout a fait sembla-
ble. Or, il est absolument invraisemblable qu'Innocent ait envoye en
Gaule les canons de Nicee dans les termes de cet abrege. Le fait, en presence
duquel nous nous trouvons, peut done s'expliquer ainsi. Les canons de Sar-
dique, a la fin desquels se trouve cette clausule dans le ms. deBourgogne,
proviennent d'un exemplaire d'Innocent dans lequel ils etaient raccordes
a ceux de Nicee. Dans cet exemplaire, ces derniers canons se trouvaient
naturellement dans la version utilisee par Innocent. Quand cet exem-
plaire penetra en Gaule, on se mit dans ce pays a raccorder la serie de Sar-
dique a la serie de Nicee. Pour cette seconde serie on conserva la version
jusqu'alors en usage et on prit les canons de Sardique sans recevoir en

dique, citer les canons de Sardique comme etant de Nicee et on retrouve d'autres
citations dans saint Leon et chez ses contemporains.Dans la lettre a 1'empereur
Theodose : Olim et ab initio, on voit une reference au can. 4e de Sardique en ces
termes : Quam autem post appellationem interpositam hoc necessario postulelur,
canonum Nicese habitorum decreta testantur quts a totius mundi sunt sacerdotibus
conslituta. Galla Placidia, dans une lettre a Theodose, cite le canon 7e de Sardi-
que et ajoute ces mots: secundum definitiones Nicseni concilii. Cf^S. Leon, Opera,
edit. Ballerini, t. r, col. 966.

C O N C I L E S — III — 73



1154 A P P E N D I C E I

merne temps la version des canons de Nicee suivie par Innocent. Ann d'au-
thentiquer les soi-disant canons de Nicee qui venaient s'agreger a 1'an-
cienne serie, on mentionna exprcsscment la provenance. La ou on tirait
les canons de Niece de 1'abrege de Rufin, on leur adjoignit lescanotis de
Sardique. Les collections des mss. dc Lorscli et d'Albi gardent la trace de
ce raccord. De la conclusion, qui se rapportait immediatement aux ca-
nons de Sardique ajoutcs a ceux de Nicee, la clausulc passa a la suscription,
comme nous le constatons encore dans les collections des mss. dc Cologne,
Corbie, Albi et dans 1'Epitomc espagnol.

La confusion entre les deux series de canons tie pouvait durer toujours.
La collation de la serie complete avec le texte grec des canons de Nicee
permit de constater la juxtaposition. De plus, les actes du concile de Car-
thage de 1'an 419 s'etaient fort repandus, et on se rappelle que 1'enquete
provoquee par ce concile avait fourni la preuve que la serie de Sardique
n'avait pas de correspondant dans les exemplaires grecs authentiques de
la serie de Nicee. Mais cette certitude laissait tout entiere la question de
savoir 1'origine de cette serie ainsi depourvue d'attestation. On la
designait, faute d'autre indication, sous ce nom de « canons de Nicee »,
tout en sachant qu'elle n'y avait aucun titre et en remarquant que le texte
grec faisait defaut. Quelques-uns, moins absolus dans leurs conclusions,
supposaient que cette serie representait les decrets d'un second concile
de Nicee. Enfin, et pour ne pas s'engager, ou les designait encore sous
le titre suffisaminent vague de : canones antiqui.

II nous reste a rnontrer que, pour 1'essential, les choses se sont bien pas-
sees ainsi.

Commencons par le manuscrit de Freisingen, les canons de Sardique
yportent ce titre: Incipit concilium Nichenum XX episcoporum, quse in
Grego non liabentur scd in Latino inveniuntur ita. Ce titre veut dire evi-
demment que ces canons ne se trouvaient pas dans les exemplaires grecs
du concile de Nicee, mais qu'ils etaient marques dans les exemplaires latins
coimnc canons de Nicee 1. Apres ce titre, vient immediatoment une disser-
tation concernant les canons africains et ceux de Sardique, dissertation
fort ancienne, bien que posterieure a la decouverte de 1'erreur; voici, en
effet, ce qu'on lit toucliantles canons de Sardique: PrsKtereasuntaliseXL
regulse, qusa per Hosium episcopum Cordobensiinn currant^ quiz titulantur
tanquamXX episcoporum apud Sardicum, qu.se tamen apud Grecos, tied apud
Latinos magis inveniuntur, etc. Le redacteur sait done deja que les canons
appartiennent au concile de Sardique,; mais il tombe dans une autre
erreur. II a entendu le texte en ce sens que les canons ne se trouvaient qua
chez les latins, tandis qu'il est dit que les canons n'etaient designes comme

1. Le raccord des canons de Nicee-Sardique s'est produit meme dans des exem-
plaires grecs, ainsi quo Font fait voir les Ballerini, De antiquis collectionibus ca-
nonum, part. I, c. vi, 11. 14; part. II, c. i, n. 20.
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de Nicee que dans des exemplaircs latins.—Aprescette dissertation suivent
diverses pieces sous le titrc nouveau : incipiunt regulse LX apud Sardicam
constitute. Ce sont : Un abrege des canons de Nicee en 20 numeros; puis,
sous les numeros 21-40, le texte des canons eux-memes. Ceux-ci sont pre-
cedes d'un nouveau litre : Item quse apud Grdscos non habentur sed apud
'Latinos tantum inveniuntur. Le premier litre, celui dans lequel les canons
sont marques coinme niceens, mais en meme temps comme manquant dans
le grec des canons de Nicee est, manifestemenl, le titre primitif. On
1'avait mis en tete des canons dc Sardique, avant qu'on ne les eul fail,
preceder, par mamere d'introduction, de la dissertation dont nous vcnons
de parler. II y est demeure, quoique, a propremerit parler, depourvu de
sens. Les deux litres qui suivent: incipiunt regulse XL apud Sardicam cons-
titute, et : item quse apud GI'LCCUS non habentur, elc.,, sonl empruntes a celte
meme dissertation.

Les canons de Sardique, lels que nous les trouvons dans YHadriana
et les appendices du ms. Sessorian. LXIII et du ms. de Munich latin 3860 A ,
se presentent toujours raccordes de la meme fagon aux canons de Nicee
et avec les mernes litres que dans la Collection du ms. de Freisingen.

La collection du ms. de Wurzbourg est conforme a la collection du ms.
de Freisingen pour le lilre qui precede le lexle des canons : item quse apud
Grsecos non habentur, sed apud Latinos tantum inveniuntur. Seulement le
titre, qui dans la collection du ms. de Freisingen se trouve apres la disser-
tation : incipiunt regulse XL apud Sardicam Constitute, vient ici en tete
du tout.

La collection du ms. de Diessen, sous le tilre : incipit concilium nicse-
num XX episcoporum, qui in Grasco non habentur, sed in Latino esse inve-
niuntur tantummodo, donne d'abord un Abrege des canons de Sardique
semblable, pour 1'essentiel, a celui de la collection du ms. de Freisingen el
les collections que nous avons nominees a la suite de celle-la; puis le I .exie
des canons sous le litre incipiunt canones Sardiccnsis avec la c l a u s u l e !i-
nale : exphciunt canones Niceni secundi.

Dans la collection du ms. de Cologne, les canons de Sardique su iven t
ceux de Nicee, mais avec uric sepai'alion. Le tilre les desigrie sirnplement
en leur quahte de canones antiqui. Le voici : lucipiunt antiquorum canomnu
statuta, quse apud Grsecos non habziitw, apud J^alinos taiilnm. iiH'enutnttir.
Dans la table des jnalieres ecrile poster ieurenient , ils sont dc ' j a designes
sous leur noni veritable : canones antiqui Latini Si/rdicensis.

Dans la collection du ms.de Saint-Maur1, Jious saisissons de la j i ianiere

1. P. Coustant, Epistolse romanor. pontif., col. 981, note d, mentionne un ms.
entre autres, le Codex Fossatensis, qui designe les canons de Sardique, comme de
Nicee. II veut designer le ms. contenant la collection dite dums. deSaint-Maur-
des-Fosses. Dans la preface, n. 77, il nomme le Codex Colberlinus 1868 dont il
dit la meme chose. Les Ballerim, De antiq. coll. can., part. II, c. i, n. 14, croient
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la plus frappante les e tapes successives du phenomene que nous etu-
dions. La clausule finale, qui se lit ici apres les canons de Sardique : expli-
ciunt statuta Niceni fidei metropolilani (sic) Bitinise Paulino el Juliana
consulibus, etc., nous fait reconnaitre clairement 1'unification primitive
des deux conciles: Le titre des pages Nicenum concilii III nous fait assis-
ter au dedoublement en deux conciles 1. Et dans le titre : item canon Ni-
cenus sive Sardicensis, qui in Greco non ftabclur,on voitles canonsrecon-
rms comme canons dc Sardique.

Dans la collection systenialique du ms. de Saint-Germain 2, colleclion
d'origine gallicane qui rcmonl.e au viic-viiic siecle, la plupart des canons
de Sardique se trouvcnt disperses ca etla. Tous portent 1'inscription de
canons dc Niece, mais ils out leur numerolation a part, dont le numero 1
correspond au I01' canon de Sardique. Le redacteur avait done sous les
ycux un excrnplaire dans lequel les canons de Sardique etaient mis sous le
nom de Nicee quoique separes des canons uuthentiques dc ce dernier con-
cile.

Dans uric aulre colleclion, d'origine gallicane, la collection d'Herouval,
qui remonte au vine siecle, les canons de Sardique sont mis au comptede
Nicee. Dans la Table des conciles rnise a contribution, table qui precede la
collection, ils sont ainsi designes: item Niceni cpiscoporumXX. Sed apud
Grsccos non liabetur et a quibusdam Sardicensls vocatur.

Si les collections d'origine gallicane nous permettent de suivre 1'erreur
a la piste, pour ainsi dire, jusqu'au vnie siecle, on voit les collections d'ori-
gine italienne mieux instruites et de meilleure heure. La collection du ms.
de Saint-Blaise, redigee au debut du vic siecle et qui nous donne les canons
de Nicee d'apres la vulgatc isidorienne, offre deja les canons de Sardique
sous leur nom veritable. On constate le meme fait chez Denys qui tradui-
sit les canons de Nicee d'apres le texte grec et put se convaincre qu'ils
n'etaient qu'au nombre de vingt. II en est de meme pour les Collections
des mss. du Vatican, de Justel et de Paris.

La clausule finale et les noms des eveques. — Les collections contenant

que Coustant parle de deux collections differentes. En fait, il s'agit d'un unique
ms. designe sous deux noms differents, 1'ancien Colbertinus 1868 devenu le ms.
lat. 1451 de la Bibliotheque nationale de Paris.

1. Le ms. latin Paris. 2400, contient, fol. 1821, 1'index d'une collection de ca-
nons, index apparente a la collection du ms. de Saint-Maur. La premiere piece est
intitulee : Canones apostolorum, ensuite viennent les Canones Niceni duo.

2. P. Coustant, op. cit., preface, n. 77, s'est laisse induire en erreur par une
transposition des cahiers du ms. et a pris cette collection pour une collection
irlandaise. Les Ballerini, De antiq. coll. can., part. IV, c. vu, n. 1, s'appuyant sur
1'autorite de Goustant, tirent de ce fait plusieurs autres conclusions. La verite
est que, dans toute la collection irlandaise, les canons de Sardique ne sont pas
donnes une seule fois pour ceux de Nicee.
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les canons de Sardique dans ]a 4° recension donnent a la fin cette clau-
sule qui manque dans les avitres recensions et dans le texte grec : om-
uls synodus di.rU: Universa, qux constlluta sunt, catholica ecclesia in
universo or he di//asa custodial, Cette clausule est suivie dans la meme
recension d 'mic l i s l e des eveques reunis pour le concile, liste qui
contient un plus grand nombre de noins que celui qui est indique ordi-
nairement. Cette l is le est empruntec, sauf quelques modifications
indispensables, a la lettre du concile de Sardique au pape Jules, telle que
nous la trouvons dans les Fragments, historica de saint Ililaire de Poitiers 1.
Dans les collections qui donnent cette lettre 2, les noins manquent 3.

Clausule et liste episcopale sont entrees dans YHadriana; mais dans la
deuxieme piece 1'ordre des noins difl'ere par suite d'une confusion faite
entre cette liste et celle que prescntent les autres collections. La clausule
et le debut de la lisle episcopale se lisent dans la collection Denys du ins.
de Bobbio.

Autres documents da concile. — Parmi les autres documents appartenant
au concile de Sardique, seule la lettre des eveques au pape Jules repa-
rait dans plusieurs collections. Ce sont les suivanles : ms. de Saint-
Blaise; ms. de Saint-Maur; ins. de Diessen; YHadriana.

La collection du diacrc Theodose presente seule plusieurs documents
du concile de Sardique dont voici remuneration :

1° Lettre d'Osius de Cordouc et de Protogenes de Sardique adressee au
pape Jules. Sozomene,//is£. cedes., 1. III. c. xn, fait mention de cette lettre
qui, tres vraisemblablement, n'a jainais etc envoyce au pape et a du rester
a 1'etat de brouillon 4.

2° Lettre synodale a tous les eveques, dans Tine traduction du texte grec
differente de la version d'Epiphane le Scolastique, Hist, tripart., 1. IV,
c. xxiv 5. A cette lettre est annexee la formule de foi qui se trouve dans
Theodoret et, d'apres son texte, dans YHistoria tripartita. Cette formule

1. Fragmentum II, Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 40. Dans Pedition
des Epist. rom. pontif., col. 395. P. Coustant a supprime les norns des eveques.

2. Elles sont mentionnees quelques lignes plus loin.
3. Sur les noms des eveques de Sardique, cf. Ballerini, De antiq. collect, cano-

num, part. I, c. vn.
4. S. Leon, Opera , edit. Ballerini, t. in, col. 597; Mansi, op. cit., t. vi, col. 1209.
5. S. Leon, Opera, edit. Ballerini, t. in, col. 598; Mansi, op. cit., t. vi, col. 1210.

Les Ballerini estiment que la forme dans laquelle Hilaire de Poitiers nous donne
cette lettre dans ses Fragmenta est celle de 1'original latin. De antiq. collect, can.,
part. I, c. v, n. 2 ; S. Leon, Opera, t. in, col. 598, note 1. Cette opinion avait deja
ete soutenue par Labbe; cf. Mansi, op. cit., t. in, col. 58. La lettre, sous cette for-
me, est donnee par Mansi, op. cit., t. in, col. 69. L'original grec se trouve dans
}'apologia contra arianos, c. XLIV, de saint Athanase, et dans Theodoret, I list,
eccles., 1. II, c. vi. Mansi, op. cit., t. in, col. 57.
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a etc trrs vraisomblablemenl, preparee par Osius et Protogene au moyen
du brouillon de lettre dont nous venons de parler, mais elle fut repoussee
par le concile qui trouva suffisante la formule du symbole de Nicee 1.

3° Lettre de saint Athanase aux pretres et aux diacres d'Alexandria et
de Paremboles.

4° Lettre du concile de Sardique aux Eglises de la Mareote.
5° Lettre de saint Athanase aux pretres, aux diacres et aux fideles do

la Mareote 2.
6° Symbole compose par les Eusebiens apres levir secession du concile,

dans la forme donnee par les Fragmenta d'Hilaire de Poitiers et par son livre
De synodis, c. xxxiv, mais dans une autre version3.

II

LES AUTRES CANONS GRECS

Les Ballerini ont voulu prouver, qu'a 1'exception de ceux de Sardique
et de Nicee, les canons grecs n'ont pas eu force de loi en Occident avant le
vie siecle. Examinons le bien fonde de cette opinion.

Les Ballerini appuient leur argumentation sur deux decisions d' Inno-
cent Ier. Citons. Dans sa lettre a Theophile d'Alexandrie, peu apres avoir
renvoye aux canons de Nicee, le pape dit : i'Uov yap y.avdva f, Twjxaiwv o-j
TrapaSe^eToa txxXY;<7ia, « FEglise romaine n'accepte pas d'autre canon 4. »
Dans sa lettre aux clercs et aux fideles de Constantinople, le pape dit

TO-JC yvwpt^s tv , « quant a 1'observation des canons, je declare qu'il faut observer
ceux qui ont ete arretes a Nicee; c'est a eux seuls quel'Eglisecatholique
doit 1'obeissance et 1'approbation 5. » Au dire des Ballerini, ces paroles
d' Innocent concernant 1'Eglise romaine s'appliquaient a toutes les Eglises
la tines, car les auteurs occidentaux n'ont jamais parle des canons d'autres
conciles grecs que ceux de Nicee et ceux de Sardique qu'ils attribuaient au
concile de Nicee. G'est tirer du silence des auteurs occidentaux une con-
sequence excessive. On peut prouver, et les Ballerini eux-memes en con-

1. Ballerini, De antiq. coll. can., part. I, can. vi, n. 11 ; S. Leon, Opera, t. in,
col. 577.

2. Les n. 3, 4, 5, se trouvent dans Maffei, Istoria teologica, Trento 1742
p. 254 sq.; S. Leon, Opera, t. m, col. 607 sq.; Mansi, op. cit., t. vi, col. 1217 so

3. S. Leon, Opera, t. m, col. 615; Mansi, op. cit., t. vi, col. 1224.
4. Constant, Epist. rom. pont., col. 789.
5. Id., col. 800.
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viennent, que les canons des conciles d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gangres,
d'Antioche, de Laodicee, de Constantinople et de Chalcedoine ont etc
traduits du grec et connus en Occident au ve siecle, quelques-uns peut-
etre deja au ive siecle et, en tons cas, dans la premiere moitie du ve. Dans
les plus anciennes collections canoniques latines, datant de la fin du ve

ou du vic siecle,, nous trouvons les canons de ces conciles : collection de
Denys, du nis. de Freismgen, de Quesnel, du ins. de Saint-Blaise, du ms.
du Vatican, du ms. de Chieti, etc. Ces memes canons ont etc cites comme
faisant autorite par les conciles en Occident 1, par les papes 2, par les au-
teurs ecclesiastiques 3. La question se pose done d'elle-meme : comment
ces canons qui n'etaient pas en vigueur avant le vie siecle ont-ils pu s'im-
poser ainsi tout d'un coup ? II faudrait decouvrir un fait qui suffise a ex-
pliquer une telle innovation: aussi longtemps que ce fait n'aura pas ete
apporte, le silence des auteurs ne prouvera rien. Quant aux preuves di-
rectes nous devrions attendre d'elles la double demonstration suivante :
1° Les canons grecs entraient en vigueur en Occident des leur apparition;
2° ils n'y perdirent jamais leur autorite.

Les deux textes cites plus haut des lettres d'Innocent Ier semblent re-
jeter si categoriquement la valeur des canons etrangers a ceux de Nicee
qu'on peut en conclure que ces canons etaient consideres par 1'Eglise de
Rome comme non avenus. Consideres attentivernent, les deux textes en
question rejettent non seulement les conciles grecs, mais meme tons les
autres a 1'exception du concile de Nicee. A la date de la lettre d'Innocent,
un grand nombre de conciles avaient ete tenus en Orient, en Espagne,
en Gaule, en Afrique et a Rome, conciles dont les canons etaient en vi-
gueur sans contestation. Quelques-uns de ces conciles etaient anterieurs
a celui de Nicee. Suivant les Ballerini, le pape Innocent aurait denie toute
valeur a Fensemble de cette legislation; toutefois, ces savants canonistes
se sont bien gardes d'emettre une opinion tellement insoutenable. Ce qu'In-
nocent a fait, c'est opposer les canons de Nicee qu'il admet a d'autres
canons qu'il repousse. Quels sont ces canons? Pour le savoir il faut se re-
placer dans les circonstances bistoriques qui occasionnerent les deux lettres
du pape.

Les ennemis de saint Jean Chrysostome, invoquant les canons 4e et!2e

du concile d'Antioche (341), 1'avaient prive de la dignite episcopale. Le
pape Innocent, choisi en qualite d'arbitre par les deux partis, fit savoir
a Theophile d'Alexandrie, Fennemi le plus actif de saint Jean Chrysostome,

1. Le concile d'fipaone, 517, can. 3, fait mention des canons d'Ancyre.
2. Dans les documents ajoutes a sa lettre a Cesaire d'Aries: Caritatis tuse litter as,

Jean II donne un canon de Neo-Cesaree et deux d'Antioche dans la version de
Denys.

3. Gregoire de Tours, Hist. Franc., 1. IX, c. xxxiu, mentionne le canon 14e du
concile de Gangres.



1100 APl'ENDICE I

au clerge et an peuple de Constantinople, qu'il tenait la destitution pour
invalide. Get arbitrage entrainait la condamnation des canons 4e et 12°
dont s'autorisait Tabus de pouvoir; la seconde lettre d'Innocent montre
claireraent qu'il n'a vise que ces deux canons. « Quand on s'appuie, dit-il,
sur des canons qui constitueraient une discipline contraire a celle du concile
de Nicee, ces canons doivent etre rejetes par les eveques catholiques, »
Et 5s £T£poi U7r<5 T I V W V 7vpo<79£povrai, 01 Tivs; aTto Toiv xavovwv TOJV EV Notaia oiaytovouiri
y.ai UTTO afpsnxwv sXs'y/ov-rat a-jvrcta^Oat, OVTOI ;rapa TWV xaOo).txb>v ETUff/.OTrwv cx7ia6a).-
X O V T O C I . Ainsi, Ic pape n'a pas rejete tons les canons grecs, mais seulement ceux
quiavaient ete formules soixante-trois ans plus tot paries Eusebiens et sur
lesquels s'appuyaient les ennemis de Jean Chrysostome. Innocent n'avait
aucune raison pour interdire aux Eglises d'Orient 1'observation des ca-
nons existants en dehors des deux dont il parle. Or dans la lettre, c'est
stirtout des canons en general dont on pent se servir en Orient qu'il est
question, bien plus que des canons en vigueur en Occident. « Non seu-
lement, ecrit encore le pape, il ne faut pas suivre ces canons (4e et 12e),
mais encore il faut les condamner comme des dogmes schismatiques ou
heretiques et comme ayant ete rejetes par le concile de Sardique : » ov
[j.dvov o-jv ),£yo[j(.£v TO-JTOCC ,uri Ssfv E^a/oXouOcTv, a),>,a [xa).).ov a-j-ro-j; (Acva a£p£7r/.wv xai
cr/_:ff[j.aTr/.wv SoyjxdcTwv stvai xaraxpiTEou;, xa0a7rep xai TipoTSpov ysyovsvev £v TV^ SapSixv^
(Tuvoow -JTTO TWV Ttpb r,[iwv E7riffx<57rwv. Le retour de saint Athanase non seule-
ment a la communion, mais encore sur son siege episcopal, dont ces deux
canons avaient pour but de 1'exclure a jainais, equivalait a Jeur annula-
tion par le concile de Sardique. C'est ce fait qui sert d'argument fonda-
mental au pape Innocent. Les Ballerini, faute de rechercher les mobiles
des decisions d'Innocent, sont done tombes dans une erreur evidente.

A 1'epoque ou ecrivait Innocent, existai(,-il des versions latines des ca-
nons grecs autres que ceux de Nicee; c'est ce que malheureusement nous
ignorons. Prenons maintenant les versions latines des canons d'Ancyre,
de Neo-Cesaree, de Gangres. d'Antioche, de Laodicee. de Constantinople,
d'Ephese et de Chalcedoine. tclles que nous les I rouvons dans les collec-
tions de 1'Occident.

Version isidorienne. — Nous Irouvons, dans les collections eriumerees ci-
dessous, la meme version pour les conciles d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de
Gangres : Collection du ms. de Freisingeii, de Quesnel, du ms. de Sainl-
Blaise, du ms. du Vatican, du ms. de Paris, du diacre Theodose, du ms.
de Wiirzbourg, du ms. de Corbie, du ms. de Cologne, du ms. d'Albi, du
ms. de Saint-Maur, Epitome espagnol, Hispana, fragment de Verone.
Aucun des trois conciles susdits ne se trouve separemenl dans une ver-
sion; si Fun des trois se renconire dans une version, Jes autres s'y reri-
contrent egalernent.

Les quatorze collections que nous venons de citer ne donnent pas seu-
lement les conciles d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres, mais toutes
— sauf deux — donnent ces conciles dans le meme ordre et dans une suite
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•ninlerrompue. Lcs deux co l lec t ions qui s'ecartonl; des autres sonL ceilcs
du djacre Theodose el d i : manuscrit d'Albi. Dans la premiere, on asepare
ces concJJes par divers texl.es, de plus on a in terver t i la suite en mettant
les canons de Neo-Cesaree et de Garigres do van L ceux d'Ancyre; dans la
seconde, on a, t o n I en observant la serie, inlercale des documents etrangers
entre les canons de Neo-Cesaree et de Gangrcs. L'arrangement de ces col-
lections m on Ire part out 1'arbitraire, aussi ne sonl-clles pas d'une grande
utilite pour Fexplication des relations primitives. La coincidence notee
dans douze co l lec t ions touchant 1'ordre dans lequel se presentent les con-
ciles d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres permet d'induire qu'ils
etaient disposes dans ce meme ordre dans les plus anciens exemplaires.
Mais une autre question surgit. Ces canons ont-ils etc traduits etrepandus,
formant ainsi un peti t groupe isole, ou bienfaisaient-ils partie d'une collec-
tion plus irnportante de conciles grecs ? Avant d'cxamincr cette question,
disons tout de suite que nous constatons un fait analogue a celui quenous
venous d'indiqner pour trois conciles ; il s'agit de trois autres conciles grecs
du ivc siecle tenus a Antioche. a Laodieee, et a Constantinople. Ces con-
ciles sont rassembles dans la meme version et disposes suivant un ordre
immuable dans les collections suivantes: Collection du ms. de Freisingen,
de Quesnel; du ms. de AViirzbourg; du ms. dc Corbie; du ms. de Saint-Maur,
de ms. de Diessen. de i'llispana. Le fragment de Verone qui contient les
canons d'Antioche et de Laodicee dans la meme version possede seu-
lement la moitie des canons de ce dernier concile et il est probable, sans
qu'on en ait toutefois la certitude, que les canons de Constantinople ve-
naient a la suite des autres. Cette nouvelle coincidence notee dans sept ou
huit collections nous autorise a conclure que les trois conciles d'Antioche,
de Laodicee et de Constantinople, de meme que ceux d'Ancyre, de Neo-
Cesaree et de Gangres sont toujours rassembles dans le meme ordre. Ces
deux groupes forment chacun un tout dans chaque version. Ceci dit, il
nous reste a etablir la relation qui existe entre ces deux groupes de textes
et les autres documents publics sous le nom de version isidorienne.

IjHispana, sous sa forme primitive, contient un ensemble de pieces
groupees sous le titre de Grsecorum concilia et dont voici 1'enumeration : Les
canons de Nicee, d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gangres, de Sardique,
d'Antioche, de Laodicee. et de Constantinople ; la letlre de Cyrille et du
concile d'Alexandrie de 430, une autre lettre de Cyrille intitulee : Conci
Hum Ephesinum, les canons de Chalcedome et quelques autres documents
de ce dernier concile. La version des canons grecs de cette collection a
regu lenom de version d'Isidore, que nous lui maintenons a cause du cre-
dit qui a consacre cette designation, bien qu'elle n'ait guere de fondement
critique. Une opinion ancienne et tres repandue supposait qu'un codex ca-
nonum grec avait servi de base a cette collection et a celle de Denys,
contenant les memes pieces et utilise en meme temps pour la traduction.
Cette supposition est depuis longtemps reconnue fausse, les recherches



1162 A P P E N D I C E I

des Ballerini out contribue a eclaircir ce point. 11 reste toutefois blendes
faits a justifier, a completer et a determiner.

Tout d'abord, il faut isoler les canons de Chalcedoine du groupe de do-
cuments tel que nous le rencontrons dans la collection espagnole. Toutes
les collections qui offrent les canons grecs dans la version isidorienne —•
a Fexception de YHispana, de 1!Epitome espagnol et du ms. d'Albi — ne
presen tent pas les canons de Chalcedoine ou, si elles les ont, c'est dans une
autre version. Us font entitlement defaut dans lesmss. de Freisingen et de
Corbie. La collection Quesnel, les collections du rns. de Saint-Blaise,
du ms. du Vatican, du ms. de Wurzbourg et du ms. Bigot donnent ces
canons dans la Versio prisca. Les collections du ms. de Diessen et du
ms. de Paris les donnent dans la Version de Denys. La collection du dia-
cre Theodose et la collection dums.de Saint-Maur les donnent dans une
version particuliere. Le fragment de Verone prend fin dans les canons
de Laodicee, ce qui rend impossible la determination des autres documents
que contenait la collection qu'il represente. De tout ceci il resulte que les
canons de Chalcedoine n'ont pu etre traduits d'apres un ms. grec en me-
me temps que les autres canons grecs. La reunion de divers conciles grecs
dans la version isidorienne etait chose faite depuislongtemps quand on a
ajoute a YHispana les canons de Chalcedoine.

La lettre de Cyrille et du concile d'Alexandrie fut traduite par Marius
Mercator, la version de la seconde lettre de Cyrille servit au pape saint
Leon Ier dans sa lettre a 1'empereur : Promisisse me. Ces lettres, mises
sous le litre de « Concile d'Ephese », jointes aux autres conciles grecs,
se trouvent au debut des collections espagnoles. L :Epitome espagnol n'a
pas la seconde lettre et n'a de la premiere que les anathemes, dans une
version differente. Les canons de Sardiquc sont ici tels que dans la plupart
des textes origmaux latins. Reinarquons toutefois que la place attribute

-a ces canons dans YHispana par jni les canons grecs, entre les canons de
Gangres et ceux d'Antioc'he ,est tout a fait particuliere a cette collection.

'L'Hispana contient d'autres canons grecs, ceux de Nicee, d'Ancyre,
de Neo-Cesaree, de Gangres, d'Antioche, de Laodicee et de Constantinople.
Les canons de ces sept conciles de la version isidorienne se trouvent dans
la collection du ms. de Freisingen et dans celle du ms. de Wurzbourg,
dans Fordre iridique et sans etre separes par 1'insertion de documents
etrangers. La premiere de ces collections est une des plus anciennes par-
mi celles que nous possedons. L'ordre des conciles est sernblable a celui du
ms. grec sur lequel Denys fit sa traduction. II parait done vraisemblable
que cette version a ete faite d'apres un ms. scmblable a celui duquel
Denys a tire les conciles grecs.

En ce qui conceme les conciles d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres
d'une part, les conciles d'Antioche, de Laodicee et de Constantinople d'au-
tre part, nous les retrouvons dans la collection du ms. de Saint-Maur et dans
le meme ordre. Cette derniere collection ne differe des autres qu'en ce que
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les canons de Nicee sont separcs par les canons de Sardique du reste des
autres canons. On ferait vraiscmblablement la meme reniarque pour
1c fragment de Verorie s'il n'etait incomplet.

Nous possedons ainsi trois, peut-etre quatre collections anciennes dans
lesquelles les canons des six conciles grecs d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de
Gangres, d'Antioche, de Laodicee et de Constantinople se suivent sans
interruption. II ressort de ce fait que les conciles susdits ont ete, a une epo-
qne certaine, groupes d'une maniere quelconque. Ce groupement n'a pas
eu lieu des 1'origine; s'il en etait autrement, toutes les collections qui con-
tiennent des conciles grecs dans la version isidorienne, presenteraient
entre eux une relation constante. Or il n'en est pas ainsi.

1° Dans la collection Quesnel nous trouvons tous les conciles grecs
d'apres la version isidorienne, mais il y a deux divisions. Des documents
diflerents suivent les canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres et
separent ces trois conciles des trois autres. II en faut conclure quel'editeur
de cette collection n'a pas rencontre un prototype offirant les six conciles
reunis. C'est, en effet, une caracteristique des plus anciennes collections
de ne pas isoler ce qu'elles trouvaient groupe, principalement quand
il s'agissait de parties homogenes comme sont les canons des conciles
grecs.

2° Le ms. de Diessen est incomplet au commencement; il s'ouvre au mi-
lieu des canons apostoliques; viennent a la suite les canons d'Antioche,
de Laodicee et de Constantinople dans la version isidorienne. Le concile
d'Antioche porte lenumero 7, les canons apostoliques portaient par con-
sequent le numero 6. Supposons que parmi les cinq documents perdus,
les canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres ne figuraient pas, ou
qu'ils figuraient dans une autre version, ou, ce qui parait tres vraisembla-
ble, qu'ils existaient dans la version isidorienne, en tous cas, les canons
d'Antioche, de Laodicee et de Constantinople en etaient disjoints. Si done
1'editeur avait trouve les six conciles groupes, il les cut inseres de meme
dans sa collection.

3° Les collections du ms. de Saint-Blaise et du ms. du Vatican donnent les
trois conciles d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres dans la version
isidorienne, puis dans la version Prisca et separes par d'autres documents,
les canons de Chalcedoine, de Constantinople (Sardique) et d'Antioche.
La collection du ms. du Vatican ajoute meme, dans la version d'Isidore,
les canons de Laodicee qui manquent dans la Prisca. Si les editeurs de
ces deux collections avaient rencontre dans la meme source ou ils puisaient
les canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres d'apres la version
isidorienne, les canons d'Antioche, de Laodicee et de Constantionple
d'apres cette meme version, ils ri'eussent pas donne les canons d'Antioche
et de Constantinople d'apres une version differente. De plus, les canons
de Laodicee ne manqueraient pas dans la collection du ms. de Saint-Blaise.
II en resulte que les canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres n'ont
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pas ele des 1'origine rassembles on t i n seul groupe avec ceux d'Anlioche,
cle Laodicee et de Constantinople.

Dans tout ce qui precede on voit se coordonner ce que nous savons sur
1'etat des plus anciennes collections de canons grecs. Les Ballerini avaient,
en leur temps, mis en evidence certains fails, permettant de conclure avec
une extreme probabilite que le codex canonum grec ne contenait que les
canons de Nicee, d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres avant de recevoir
les canons d'autres conciles. 1° La notice chronologique ne parle que de ces
quatre conciles. Si les autres conciles avaient ete groupes avec eux des
1'origine, on n'eut pas manque d'en parler. 2° Les trois conciles d'Ancyre,
de Neo-Cesaree et de Gangres appartiennent au diocese du Pont. Si on ad-
met qu'un habitant de ce diocese ait ete 1'editeur de la plus ancienne col-
lection grecque, on s'explique des lors sans peine que cet editeur ait grou-
pe les conciles de Nicee, d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres, rappro-
chant du concile general de Nicee les conciles particuliers de son dio-
cese et intervertissant 1'ordre chronologique afin de laisser au concile
general le premier rang au lieu de ne lui donner que le troisieme, apres
Ancyre et Neo-Cesaree. Toutefois, afin de nous eviter les erreurs de date,
cet editeur a donne des indications chronologiques pour les conciles poste-
rieurs. Si nous ajoutons a ces faits 1 ce qu'on a pu conclure de 1'etat des col-
lections latines des canons, cette conjecture s'en trouve encore affermie,
et on peut dire que les canons de Nicee, d'Ancyre. cle Neo-Cesaree et de
Gangres avaient ete rassembles dans le codex canonum grec avant qu'on
ne leur cut adjoint les canons d'Antioche, de Laodicee et de Constantino-
ple. II nous faut maintenant demontrer que les collections canoniques
latines laissent entrevoir une source grecque plus ancienne, renfermant
seulement les canons d'Ancyre et de Neo-Cesaree.

On n'a pas encore determine la relation existante entre les canons de
Nicee et les autres documents de la version d'Isidore. Parmi les quatorze
collections qui contiennent les canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gan-
gres dans la version susdite, on en rencontre, en dehors de YHispana,
hnit autres ofTrant les canons de Nicee dans la meme version. Et cepen-
dant, on serait dans 1'erreur en disant que les canons de Nicee ont ete tra-
duits en meme temps que ceux des autres conciles du codex canonum grec.
La version isidorienne des canons de Nicee existait deja quandfurent tra-
duits en latin les canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres. On a vu
que les canons de Sardique ont eteajoutes aux canons de Nicee dans cette
meme version. Cette suture des canons de Sardique a ceux de Nicee per-

1. Nous aurions une preuve de plus si nous savions avec certitude ce qu'ont
suppose les Ballerini, a savoir que le concile de Gangres est posterieur a celui
d'Antioche. Maassen se rallie a 1'opinion des Ballerini qui fixent approximati-
vement la date du concile de Gangres entre 362-370. Sur cette question, voir
Hist, des Conciles, in-8, Paris, 1907, t. i, p. 1029.



CONCILES GHECS DANS LES C O L L E C T I O N S D O C C I D E N T 1165

met de supposer que d'autres conciles n'ont pas etc transcrits a la suite
dcs canons de Niece, car dans le cas contraire les canons de Sardi-
que, au lieu de se trouver apres les canons de Nicee, ne se liraient
qu'a la suite de ces canons d'autres conciles. Dans la collection Quesnel,
les canons de Nicee, d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres sont donnes
dans la version isidorienne, mais les canons de Sardique sont inseres a
la suite de ceux de Nicee; vient ensuitele Breviarium Hipponense de Fan
397, et enfin le reste des canons. Dans la collection de Paris, les canons dc
Niece de la version isidorierme sont places apres les trois autres conciles
dans la inemc version ; ce qui ne se serait pas produit si 1'aulcur avait trou-
ve dans son original 1'ordre du codex grcc a.

Nous arrivons, a travers ces minutieux indices, a la conclusion suivante :
Les canons de Nicee ctaient deja repandus en Occident au moyeri de nom-
brcuses traductions quand on y introduisit une collection grecque contenant
les canons de Nicee, d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres. La version
d'Isidore, originaire d'Italic, appartenait elle aussi a ces traductions
des canons de Nicee; on ajouta a quelques exemplaires, non a tous, les
canons de Sardique. Ce fut alors que les canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree
et de Gangres furent traduits du grec en latin. II n'v avait aucune neces-

O D i/

site de traduire de nouveau les canons de Nicee avec eux.
Les collecteurs de conciles qui donnent les trois conciles grecs dans une

version, donnent ensuite les canons de Nicee dans une aulre version,
celle qu'ils avaient sous la main2. Quand plus tard, dans la seconde moitie
du ve siecle, un autre codex grec contenant les canons d'Antioche, de Lao-
dicee et de Constantinople fut introduit en Occident, le traducteur
n'eut qu'a les a j outer aux traductions plus anciennes et deja vulgarisees
des autres conciles grecs. Ainsi, aux exemplaires contenant seulement
les canons de Nicee dans une version existante et aux exemplaires dans
lesquels ces canons etaient suivis de ceux d'Ancyre, de Neo-Cesaree et
de Gangres dans la version d'Isidore, vinrent s'ajouter d'autres exemplai-
res contenant les canons d'Antioche, de Laodicee et de Constantinople.

1. Dans la collection du ms. de Corbie, les canons de Nicee et de Sardique
etaient egalement places apres ceux des trois autres conciles. Mais dans ce der-
nier cas on aurait pu se laisser influencer par la proposition du concile de Nicee
d'apres laquelle les canons des plus anciens conciles devaient etre les premiers
dont on donnerait lecture.

2. Ainsi la collection du ms. du Vatican donne les canons de Nicee dans la
Versio Prisca, la collection du diacre Theodose les donne dans la Versio Cseci-
liani, la collection du ms. de Cologne dans la version gauloise, la collection dums.
d'Albi dans la version de Deiiys; I'Epitome espagnol dans 1'abreviation de Rufiii,
et Fulgence Ferrand, apres avoir employe dans sa Breviatio canonum, la version
d'Isidore pour les canons d'Ancyre etc., donne les canons de Nicee dans la Versio
Attici. Le fait que le plus grand nombre des collections donnent ces canons dans
la version d'Isidore vient de ce que cette version a ete la plus repandue.



1166 A P P E N D I C E I

Nous trouvons dans une circonstance etrangere aux recherches prece-
dentes un argument favorable a la these d'une trad action des canons
d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres plus ancienne quo la traduction
d'Antioche, de Laodicee et de Constantinople. Nous possedons deux
recensions differentes dans la version isiclorienne des canons d'Ancyre,
de Neo-Cesarce ct de Gangres. La difference entre ces recensions est telle
qu'en maints endroits on pourrait croire qu'il s'agit de deux traduc-
tions distinctes et non de deux exeinplaires d'un texte unique. Les coin-
cidences qu'on relevc ailleurs, coincidences impossibles dans le cas de ver-
sions issues de plusienrs auteurs, irnposent la conviction que, malgre
lout , les recensions dependent d'un texte unique. Une de ces recensions se
rencontre dans les collections des manuscrits de Freisingen et de Wiirz-
bourg; 1'autre dans toutes les autres collections qui donnent ces trois con-
ciles dans la version isidorienne, jusque dans ces collections qui presentent
de notables differences. Toutefois rien ne peut prevaloir contre la demons-
tration d'une source unique fournie par la comparaison des textes avec
les collections des manuscrits de Freisingen et de Wiirzbourg representant
la version isidorienne dans sa forme originate, parce que le texte de ces
collections se rapproche davantage de 1'original grec. Voici un exemple
pour chacun des trois conciles :

TEXTE GREG ORIGINAL VERSION ISIDORIENNE

Forme originale.

Ifspl Twvrrpb; pe'oev 9-jaav- j)e hjs qui sacrifi-
70)v Enl SE 70-J70t; xou TWV care coacti sunt, sed
o£t^v/;(7av-aw Etc 7a et'SwXa, etiam de his qui in tem-
oo-ot ;J.EV aTrayo!J.£votxaKT"/rr p]{s idolorum coenave-
[j.a7t aa-.opoTe'pw av-^XOov y.xi runtj sj quj eorum cum
e70r,7t E/priO-avro 7roX-j7EXErr- habitu cultiore ad tem-
T£pa-/ .«•. |j.c.7i(7yov .o- jTiapa- pjft perducti sunt atque

ibi pretiosiore adhuc
veste mutata indifferen-
ter coense participes facti
sunt, placuit eos inter
audientes uno anno cons-

(can. 4 d'Ancyre). tituj) triennio vero sub-
mittere se penitential ila
ut per biennium orationi
tantum communicent et
tune perveniant ad per-
fectam.

Recension vulgate.

De his qui sacrificare
coacti sunt, sed etiam
de his qui in templis
idolorum coenaverunt, si
qui eorum cum habitu
cultiore ad templa per-
ducti sunt atque ibi
pretiosi ore adhuc veste
mutata ccena participes
facti sunt idolorum, in-
differenter sumentes om-
nia quse fuerunt apposita,
placuit inter audientes
uno anno constitui, tri-
bus auteni aliis annis
agere psenitentiam: sed ex
ipso triennio per biennium
tantummodo oralioni com-
municare, tertio anno re-
conciliari sacramentis.
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TEXTE GREC ORIGINAL VERSION ISIDORIENNE

Forme originale. Recension vulgate.

; eav dersp- Cathecuminus ingre- Catechumenus, id est
d? TO v.yptay.bv sv diens in ecclesiam si in audiens, qui ingreditur

T-r, TWV •/.afrlx.o-j[i£v<ov -ra'si ordine steterit catechu, ecclesiam et stat cum
cmrjxY), OUTO; 6k a(ixpTav(ov, minorum et peccare fue- catechumenis, si peccare
sav (iev y6vu -/.Xt'vwv, <i-/.po- rit visus, siquidem flee- fuerit pisus, figens genua
acrOw (iY)y.e'Tt ap.apTavwv sav tens genua, audiat iam audiat verbum; sed absti-
6s xalaxpocojievo? £TI aiiap- nonpeccans; quodsi etiam neo< a& illo peccato quod
•rivr, ESwOefoOw (can. 5 Neo- oudiens odftwc pecca«, abi- /ecii; quodsi in eo per-
Ces.). ciatur. durat, abjici omnino

debere.
E I T I ? OUTIMTO -jTrepr^avM Si quis superbo ad- Si quis per superbiam

3ta6£(7£t y.expY|(AEvos x.al p6s- feclu utens conventus, tanquam perjectum se
XuTtdjievo? -rac d-jvaSiic TWV qui fiant in basilicis sestimans conventus. qui
[lapTjpwv..., avaOejia £(TTW martyrum, accxisaverit... per Zoca et basilicas mar-
lean. 20 Gangr.). anathema sit. tyrum fiant, vel accusa-

verit..., anathema sit.

II n'existe qu'une seule recension des conciles d'Antioche, de Laodicee
et de Constantinople, mais, la aussi, on releve des divergences enlre les
textes des differentes collections canoniques, divergences insignifiantes,
a Fexception d'un tres petit nombre, moins importantes en tons cas que
celles qu'on releve dans les exemplaires des canons d'Ancyre, deNeo-Ce-
saree et de Gangres. Une nouvelle redaction integrale de la traduction
n'a jamais ete faite. II ne parait guere douteux que si les trois conciles
d'Antioche, de Laodicee et de Constantinople avaient ete traduits en rneme
temps, tous les conciles eussent ete sounds a 1'epreuve d'une nouvelle traduc-
tion. Le resultat des recherches qui vient d'etre expose prouvelecoutraire.

Maassen trouva en differents endroits des traces de la version d'Isidore,
des canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres, dans la recension
des collections manuscrites de Freisingen et de Wiirzbourg. Ainsi les
mss. Paris. 1454 et 3824 A donnent le canon 16e d'Ancyre ; la collection
systeniatique du ms. de Saint-Germain renferme les canons 19e et 20e du
meme concile. Dans la collection du ms. de Novare on rencontre les
canons de Neo-Cesaree de la meme version, avec ce titre : Incipit con-
cilium eorum, qui in Ancyra et Cesarse. expositi sunt, Nichenis priores
inveniuntur. L'origine de ce titre, pour les canons dc Neo-Cesaree,
s'expliquc aiiisi : Dans difl'ereiites collections de la version d'Isidore
qui contiennent ces canons, la notice clironologique du debut est celle-
ci : Et isti quidem canones secundi sunt eorum, qui in Ancyra et CsesarsR
expositi sunt, Nicsenis vevo priores inveniuntur. De meme dans les collec-
tions des manuscrits de Freisingen et de Wiirzbourg, du diacre Theo-
dose, du fragment de Verone, de la collection du ms. de Saint-Maur
et de la collection espagnole. Mais il y a parmi les canons qui in Ancyra
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et Csesarse expositi sunt, les canons d'Ancyre. Or Jc coiupilateiir, pen in-
telligent a coup sur, croyait voir la le norn ties canons de Cesaree. La
notice chronologique qui donne les canons d'Ancyre comme canons
d'Ancyre et de Neo-Cesaree n'est pas aussi claire. inais elle est plus impor-
tante. L'explication dc ce fait, qui a fourni une contribution a la plus an-
cienne histoire du codex canonum grec, nepourra etre donnee quo plus loin.

Relalivemerit a 1'epoque de la compilation des deux parties principa-
]cs de la version d'Isidore, on remarquera qu'au temps du concile dc Chal-
ccdoine, les collections canoniques latines ne renfermaient pas encore les
canons de Constantinople — on n'a pas les elements indispensables a la
discussion pour savoir s'ils faisaient egalement defaut dans le codex grec.
La parole du legat remain Lucentius au cours de la 16e session du con-
cile prouve 1'absence des canons de Constantinople dans les collections
latines : in synodicis canonibus non habentur 1. La version des canons con-
tenus dans une partie ne peut (later qnc dc la moitie du ve siecle, etcomrne
ces canons paraissent deja dans les collections a la fin du vc et au debut
du vie siecle ce terme serait done le plus ancien qu'on put etablir. Les ca-
nons d'Antioche etaient deja contenus dans le codex canonum a 1'epoque
du concile de Chalcedoine; c'est ce qui determine par contre-coup le temps
dc la version des canons des conciles d'Ancyre, de Neo-Cesaree et dc Gari-
gres. En effet, si ces canons avaient ete traduits posterieurement au con-
cile de Chalcedoine. les canons d'Antioche eussent ete traduits en latin en
meme temps.

Les collections contenant les trois conciles d'Ancyre, de Laodicee et de
Gangres ont ete enumeres plus haut 2, et les collections contenant les canons
d'Antioche, de Laodicee et de Constantinople, quelques lignes plus has 3.
II faut mentionner en outre les collections dans lesquelles quelques-uns
de ces conciles se rencontrent dans la meme version :

Canons d'Ancyre — Collection du ms. Bigot.
Canons de Neo-Cesaree — Collection du ms. de Novare.
Canons de Gangres — Collection du ms. de Bourgogne.
Canons d'Antioche — Collection du ms. d'Albi.
Canons de Laodicee — Collection du ms. du Vatican.

« « du ms. Bigot.
« « du ms. d'Albi.
« « du ms. de Bourgogne.

Canons de Constantinople — Collection du ms. de Novare.
Les origines si diverses des collections qui ont accueilli cette version des

six conciles, montrent jusqu'a quel point elle fut alors en vogue. II existait
des collections en Espagne, en Italic et en Gaule. La Ereviatio canonum

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vui, col. 442.
2. P. 1169.
3. P. 1161.
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de Fulgence Ferrand rnontre que cette collection etait parvenue jusqu'en
Afrique. Eu egard a cette dispersion considerable, Maassen regarde 1'Ita-
lic comme la patrie de cette version. La propagation, venue de tout autre
pays, n'eut pas ebtenu un succes aussi general.

Par contre, la version d' Isidore des canons de Chalcedoine ne semble
pas d'origine italienrie. Les quelques collections dans lesquelles on la ren-
contre ont une origme gauloise on espagnole.

La version Prisca des canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gangres, d'An-
lioche, de Chalcedoine et de Constantinople l.

Kn 1661, la Bibholheca juris canonici veteris publia, d'apres un ina-
nuscrit ayant appartenu a Christophe Justel. une version des conciles
grees, version dont 1'exislence n'avait jusqu'alors que de vagues attesta-
t ions. Dans la preface, les editeurs f i rent observer quo le ins. avail con-
LCIHI au commencement les canons d'Ancyrc, de Neo-Cesaree, de Nicee,
de Sardique, de Gangres, d'Antioche. de Laodicee, de Chalcedoine e tdc
Constantinople, mais que les canons de Laodicee avaientete completement
detruits par le temps avec la plus grande partie des canons de Sardique,
amsi que le dernier document du catalogue episcopal de Nicee. Nous
savions deja par les remarques de Baluze que les indications donnees par
ces editeurs n'etaient pas toujours conformes a la verite 2. La fin du
catalogue episcopal et la plus grande partie des canons de Sardique
ii'oiit pas ete detruits par le temps. Christophe Justel estimait que le
concile de Sardique, juge des appellations a Rome, ne devait pas prendrc
place immediatement apres le concile de Nicee. Sous 1'influence de ce pre-
juge, il deplagait les feuillets contenant les canons du concile et les reje-
tait a la fin de son manuscrit ; d'ailleurs, il n'en faisait pas mystere, puis-
qu'il raconta lui-meme le fait a Pierre de Marca qui ne fit usage de cette
confidence qu'apres la mort de Justel, lorsqu'il apprit qu'on preparait
une nouvelle edition du manuscrit, a Paris. Marca, jugeant qu'il fallait
ajournerla publication jusqu'apres entente avec 1'editeur, vint a Paris en
1660. Le manuscrit fut examine en presence des editeurs et il fut constate
que cinq feuillets manquaient au debut des canons du concile de Gan-
gres et, de plus, la majeure partie du catalogue episcopal de Nicee. A la
fin du manuscrit se trouvaient deux feuillets detaches, meme format et

1. La plus ancienne mention de cette version se trouve dans le livre de Pierre
de Marca, Concordia sacerdotii et imperil, 1. Ill, c. in, n. 6, et dans Saumaise,
De primaiu papse, Lugd. Batav., 1645, p. 105. En 1818, Sirmond, Censura conjec-
turse anonymi scriptoris de suburbicariis regionibus el ccclesiis, I. II, c. iv, fait men-
tion du canon 6e de Nicee dans la Versio Prisca. II avail rencontre cette version
dans le ms. Vatic. 1342. La collection de ce manuscrit ne donne pas, comme les
editeurs de la Bibliotheca juris canonici veteris semblent le croire, tous les canons
grecs dans la Prisca.

2. Prsefalio aux Opuscula de P. de Marca, n. 10 sq., edit. Bamb.
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meme ecriture que le reste du ms. et un fragment des canons deSardique,
Aucun doute n'etait possible, ces deux feuillets avaient ete coupes. II
fut decide en consequence, que le fragment transcrit sur ces feuillets
ferait partie de la nouvelle edition, ce qui eut lieu, mais ^non sans indeli-
catesse de la part des editeurs. Ccux-ci firent remarquer dans la preface
que les fragments de Sardique suivaient immediatement les canons de
Nicee parce que 1'auteur avail sans doute voulu les classer d'apres
leur anciennete plutot que d'apres leur degre d'autorite. Ainsi ils pas-
saient sous silence ce qu'ils savaicnl notoirement et que, dans le manus-
crit, les canons de Sardique faisaient suite aux canons de Nicee. Le frag-
ment contenant les canons de Sardique depuis le c. 14 jusqu'a la rubrique
du c. 19 suit, dans 1'edition, la liste episcopale de Nicee (la partie du rnoins
que le couteau de Justel a epargnee), ensuite viennent les canons de Gan-
gres, etc.

Depuis cette epoque, le ms. de Justel disparut sans laisser de trace. Une
notice inseree dans Catalogi librorum mss. Anglias et Hibernise, Oxonii,
1697, in-fol., t. i, part. 1, p. 176, donna lieu a Maassen de supposer que ce
ms. se trouvait dans la bibliotheque Bodleienne d'Oxford. On lit, rela-
tivement aux mss. 3686, 3687, 3688 de cette bibliotheque, 1'observation
suivante : Antiquorum canones conciliorum latinc 3 tomis comprehensi,
characteribus majusculis et plane vetustissimis exarati. Ex dono v. cl. Christ.
Justelli. Le manuscrit qui nous interesse se trouvait encore la propriete
du fils de Christophe Justel apres la mort de celui-ci ; il serait invraisem"
blable que Chr. Justel 1'eut donne de son vivant. La procuration pouvait
etre faite par testament ou par une mortis causa donatio et c'est ainsi que
le ms. est probablement demeure a 1'usage du fils du donateur. Peut-etre
aussi avait-on commis quelque erreur par rapport aux personnages ho-
monymes du pere et du fils. Le point principal etait, pour Maassen, le fait
que les mss. etaient immatricules au nom de Chr. Justel. L'inspection de
leur contenu a decide de 1'identification pressentie. De ces trois manuscrits,
celui qui porte le n. 3687 est celui d'apres lequel fut donnee la Versio
Prisca dans la Bibliotheca juris canonici. Une etude plus minutieuse laissa
voir que les trois mss. formaient primitivement un tout et renfermaient
dans leur ensemble une collection canonique originaire d'Italic et appar-
tenant au vie siecle. En ce qui concerne le ms. bodl. 3687, voici la composi-
tion : A la suite des trois premiers quaternions contenant les canons d'An-
cyre, de Neo-Cesaree, de Nicee et le catalogue episcopal de Nicee jusqu'a
Theophanes corepisc, on a 1° omis un quaternion entier, 2° coupe quatre
feuillets du quaternion suivant. Ces quatre feuillets ont ete rattaches a leur
place primitive. Les deux premiers feuillets contiennent le fragment im-
prime dans la Bibliotheca juris canonici veleris avec les canons de Sardique,
les deux autres feuillets contiennent le reste et la liste des eveques pre-
sents a Sardique. Le quaternion perdu a du contenir, sans qu'on puisse
clever aucun doute sur ce point, la partie manquante du catalogue epis-
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copal de Nicee, la liste des rubriques et les canons de Sardique jusqu'au
canon 13e. Apres la liste des eveques presents a Sardique, on trouve les
canons de Gangres, d'Antioche, de Chalcedoine et de Constantinople dans
la Versio Prisca, en fin un document du concile de Rimini, de 1'annee 359,
dont les derniers mots manquent. Tout cela est imprime dans la Biblio-
theca juris canonici veLens, t. i, p. 288-304.

Reste a faire, chcz P. de Marca, la verification du nombre de feuillets
retranches 1. Si Marca ne parle que de deux feuillets au lieu de quatre,
c'est que le contenu de deux feuillets seulemcnt se trouve imprime dans la
Bibliotheca. Les deux autres feuillets n 'auront < ' ; l e probablernent retrouves
que plus tard et remis a la place d'ou il ri 'auraient jamais du etre retires.
Quant au 4e quaternion, il y a tout lieu do le croire perdu sans reniede.
Marca et d'autres croient que Fediteur de la Ihbhotheca juris canonici
veteris aura copie le fragment des canons de Sardique trouve par Marea
dans leur edition de la Versio Prisca ; Maassen a donne 1'explication dc
ce fait. Dans tous les exemplaires utilises par lui, a Fexception d'un seul,
il a rencontre cette copie. Or, I'exemplaire en question est precisement
celui de la bibliotheque Bodleienne. Dans tous les manuscrits etudies
par Maassen I'exemplaire de la Bodleienne se distingue en ceci : que les
noms des eveques sont disposes sur deux colonnes a la suite des canons
de Nicee ; de plus, les lettres ontlameme hauteur que dans les textes des
canons. La liste episcopale finit au commencement de la page 288; on lit
imrnediatement apres : Incipiunt capitula canonum Gangrensium. Dans les
manuscrits consultes par Maassen 2 la liste episcopale de Nicee est transcribe
sur trois colonnes et 1'ecriture est plus petite, ce qui fait qu'on a ga-
gne de la place pour ajouter le fragment des canons de Sardique. Ce frag-
ment commence un peu avant la moitie dela page 287 et finit au point ou
finissaient les noms des eveques dans le rns. d'Oxford. Voici 1'explication.
qu'on peut donner de cet ecart. Quand Marca souleva la question delicate
que nous venons de rappeler, 1'impression du livre etait terminee; ccpeu-
dant, par suite de 1'intervention de Marca, 1'editeur se resigna a faire im-
primer de nouveau la fcuille compromettante. Le hasard a voulu que cette
nieme bibliotheque qui possedc le manuscrit inutile par le couteau de Jus-
tel, nous oflre un exemplaire de 1'ouvrage, tel qu'il sortit des presses avant
le tirage d'une nouvellc feuille.

S'il fallait ajouter foi aux editeurs, une partie des canons de Sardique

3. Primo res acta est magna conlenlioiie^VoelloelJuslellop'endciililmncLcuiUcii-
dentibus duo vetera folia memli'anacea, quiu ad calccm codicis rcjccl.a c.rant, in qui-
bus continebantur aliqua fragmenta canonum Sardicensium, non pertincrc ad hunc
codicem; prsesertim cum folia defieri manifestum esset post canones Nicxnos <~L
illic duo tantum repenrentur, Sedata tandem ilia perturbatione, etc.

2. Par exemplc, dans les bibliotlieques des universitcs dc Boiui ct dc Grat/,
dans la bibliotheque de Berlin.
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et tons les canons de Laodicee auraient etc detruits par le temps dans le
manuscrit. Cela n'est pas. Si les canons de Laodicee nianquent dans le
ins., c'est pour la bonne raison qu'ils n'y ont jamais ete transcrits. En effet,
le ms. n'a jamais pu les contenir, ainsi que les Ballerini, s'appuyant sur la
critique interne, se sont evertues a le demontrer. Us se basent sur ce fait
que les canons de Laodicee ne se trouvent pas dans la Versio Prisca. Le
fait est exact, mais la preuve ne suffit pas, parce que la collection du ms.
de Justel, de meme que la collection du ms. du Vatican, contenant 1'uiie
et 1'autre les canons de Nicee, de Chalcedoine, de Constantinople et d'An-
tioche dans la Versio Prisca, auraient pu contenir les canons de Laodicee
dans Line autrc version. Les raisons internes sont inutiles, car il ii'y a pas
d'autre lacune clans le manuscrit que celie dont nous avons parle. Ni les
canons de Laodicee, m d'autres documents rie peuverit done etre perdus,
car ils ne se trouvaient pas transcrils dans les feuillets enleves par le cou-
leau de Juste!. Tout ce qu'on a dit a ce sujet n'est qu'une diversion tentee
en vue de detourner I'attentiori de ce fait que 1'iujure du temps se serait
exclusivement specialised sur les canons de Sardique.

Denys le Petit, dans la Preface dont il a fait preceder la premiere partie
de sa collection canonique, assure que la confusion qui regnait dans Fan-
cienne traduction 1'a determine a en entreprendre une nouvelle. Appliquant
cette remarque de Denys a la version du manuscrit de Justel, on s'est mis
a designer ce ms. sous le norn de prisca translalio, prlsca versio. On pourra
examiner ailleurs le bien fonde de cette denomination que, pour ne pas
accroitre la confusion, il a paru utile de conserver. Voici, en tous cas,
1'opinion generale sur le recueil lui-merne : La collection des conciles grecs
telle qu'elle est presentee dans le ms. de Justel a du exister des 1'origine,
en sorte qu'on peut y voir la traduction d'un manuscrit grec faite apres
le concile de Chalcedoine. Examinons la valeur de cette opinion.

On a vu que cette compilation qui contient les canons de Nicee n'est pas
une traduction originale ; elle se compose de deux parties. L'une de ces
sources est la version du ms. de Cliieti. Mais comme cette collection de
Chieti, de meme que la collection Justel, donne les autres conciles grecs
dans la Versio Prisca. il faut revendiquer une plus haute anciennete
pour le premier essai de groupeinent des conciles que n'en peut presenter
la collection du ms. de Justel. Les canons de Nicee de la Versio Prisca
se separent de cette compilation dans laquelle ils sont remplaces par la
version de la collection du Codex Teqtimus. Cette version des canons de
Nicee est une des plus anciennes. Elle a deja ete employee dans la recension
de la version d'Isidore qui se trouve dans quelques collections gauloises.
11 est done impossible qu'elle ait ete traduite avec les canons de Chalce-
doine d'apres un meme manuscrit, qui cite le 6e canon de Nicee dans ce
concile d'apres la dite recension. DC plus, comme elle appartient aux
versions qui placent indiileremment les canons de Sardique apres ceux de
Nicee, elle ne peut avoir ete faite en meme temps avec les canons d'An-
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eyre, de Neo-Cesaree, do Gang-res rv! d 'Antioche de ]a Versio Prison, car si
die retai l , les canons de Sardique n'auraient pas etc ajoutes aux canons
de Nicee, m a i s a c e u x d'Anlioche.

(Vest ici u n cas ident ique a celui de la version d'Isidore. Le traducteur
des antres concilcs grecs n'a pas traduit celui de Nicee, parce qu'il tenait
pour superflu d'ajouter unc nouvelle version au grand nombre de celles
qui existaienl deja. D'apres cela, ce ii'est que pour les autres versions qu'on
peut se deinandcr si ellcs soul Foeuvrc d'un Iraducteur unique et si ce tra-
ducteur a rencontre les canons grecs rasscinbles dans un unique manuscrit.

Dans la collection du ins. de Chieti les pieces sont disposees dans 1'ordrc
suivant : Canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gangres et d'Antioche.
La su i te des concilcs grecs se Irouvc interrompue par 1'insertion des actes
de la premiere session du concile de Carthage de 419. Viennent alors les
canons de Chalcedoine et de Constant inople , pins ceux dc Nicee et,reunis
a eux, les canons dc Sardique.

Si le collecteur avail Irouve dans la source dont i! a fait usage les quatre
conciles d'Ancyre, de Neo-Cosarce. de Gangres et d'Antioche rcunis a
ccux de Chalcedoine et de Constant inople , il ne les cut pas coupes en deux
troneons par 1'insertion des actes d'un concile africain.

Nous savons par les actes du concile de Chalcedoine que les quatre con-
ciles ci-dessus mentionnes etaient deja reunis dans une collection grecque
avant 1'epoque de la reunion du concile de Chalcedoine. Par 1'histoire de
la version isidorienne. par Denys le Peti t et par la forme des autres collec-
tions grecques, nous savons qu'on a ajoute les canons de Laodicee et de
Constantinople a ceux d 'Antioche el, plus tard, ceux de Chalcedoiue.
Mais nous lie savons rien d'un codex canonum grec qui aurait contenu les
canons d'AntJoche el, iminediatcment apres, ceux de Chalcedoine; enfm,
seulement, ceux de Constantinople. On ne peut cepeniant pas nier a
priori son existence, mais si on regarde corame une preuve ds cette exis-
tence le fait que ces conciles se suivent dans le rns. de Justel, cette preuve
est annulee par le fait que ces conciles se trouvent separes dans la collec-
tion du ms. de Chieli. Ainsi, on peut tenir comme plus probable que les
canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree. de Gangres et d'Antioche viennenc d'un
ms. grec, qui, a la suite cles canons de Nicee, n'a contenu que ces seuls
conciles. Les remarques chronologiques qu'on trouve ici aussi bien que
dans la version d'Isidore et chez Denys ajoutees aux canons d'Ancyre,
de Neo-Cesaree, de Gangres, prouvent que les canons de Nicee ne raan-
quaient pas dans le ins. grec. Les canons de Chalcedoine et de Constan-
tinople ont ete traduits a part et ajoutes ensuite aux collections latines
traduites auparavant.

Que les canons de Constantinople aient fait suite a ceux de Chalcedoine,
c'est ce qui s'explique ainsi. Le 31 octobre 451, au cours de la quinzieme
session du concile de Chalcedoine et pendant 1'absence des legats remains
et des commissaire; imperiaux, le 28C canon fu t proniulgue. Co canon
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decidail: quc, selon les canons du concile do Constantinople, 1'eveque de
cct;tc ville occuperait le premier rang apres 1'eveque de Rome et exer-
cerait le droit d'ordonner des metropoli tains dans les dioceses d'Asie,
du Pont et de la Thrace. Les legats du pape saint Leon protesterent centre
cc canon au cours de la xvie session et, en diet, ce canon subreptice-
mcut decrete, n a pas ete mtroduit dans les collections canoniques grec-
ques, avant 1'cpoque de Photius. C'estce qui explique pourquoi nous ne le
trouvons pas dans la plupart des versions latines des canons de Chalce-
doine. La Versio Prisca le donne, rnais isolement ; elle insere entre les
vingt-sept premiers canons suivis des signatures episcopales et le canon
28C les canons de Constantinople. Des lors, mil doute possible, le tra-
ducteur a emprunte cette disposition caracteristique a son original.
Le canon 28C de Chalcedoiue fait appel au concile de Constantinople
qui est dans un rapport etroit avec ce canon. On pent supposer qu'a
cause de cette parente queiqu'un aiira eu 1'idee de reunir les canons de
Constantinople et le 28e canon de Chalcedoinc, a supposer qu'ils ne 1'eussent
pas ete auparavant. En realite, il s'agissait de ne pas les separer. Par le
canon 28e nous apprenons qu'il fut donne lecture des canons de Cons-
tantinople avant de proceder a la cloture du concile 1. Voici le debut de ce

eveques dont il est ici quesiion sont les Peres du concile de Constantinople
en 381. L'emploi du singulier -/.avova ne designe pas un unique canon, car
a cette epoque reculee le petit nombre de reglements disciplinaires que
I o n possedait n'etait pas encore sectionne en canons. Ainsi done, les de-
cisions du concile de Constantinople et le 28e canon de Chalcedoine
qui les suit immed.atement formaient une partie des actes de la xve

session de ce concile 2. De cette maniere on cornprend sans peine qu'il
exisLait des exemplaires des canons de Chalcedoine donnant d'abord les
vingt-sept premiers canons, suivis des canons de Constantinople et du
canon 28e de Chalcedoine. Nous avons dans la Versio Prisca la traduction
d'im de ces exemplaires.

Reste la question de savoir comment il est arrive que la preface histo-
rique des canons du concile de Constantinople presente, dans la plupart
des collections qui donnent ces canons dans la Versio Prisca, une deter-
mination de temps et de lieu se rapportant au concile de Chalcedoine, en

1. Les Actes de la xve session ne nous sont pas parvenus. Par la xvie session
nous apprenons que le 28e canon avait ete decrete.

2. Au cours de la xvie session, lorsqu'on revint a la discussion du contenu et de
la valeur du canon 28e en presence des legats du pape, on lut le nouveau decret
relatif au rang nouveau de 1'eveque de Constantinople et, en outre, les decisions
precedentes, etrangeres a ce concile avec la suscription et une preface hisjtorique
relative au concile de Constantinople.
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meme temps que dans celte meme Prisca, les signatures des legats remains
presents a Chalcedoine (igurcnt au debut du catalogue des eveques pre-
sents au concile dc Constantinople, lequel concile prend place apres le
28e canon de Chalcedoine. Est-ce la une erreur on bien cette disposition
est-elle intentionnelle ? C'est cc que nous ne saurions demeler. Quoi qu'il
en soit, ces bizarrenes existaicnt deja dans le ms. grec.

Lcs deux parties de la Prisca, c'est-a-dire : 1° les canons d'Ancyre, de
Neo-Cesaree, de Gangres et d'Antioche et 2° les canons de Chalcedoine
reunis a ceux de Constantinople, ne se trouvent que dans les deux collec-
tions suivantes : Collection du ms. de Chieti.

Collection du ms. de Juste!.
La deuxieme partie de la Prisca (canons de Chalcedoine et de Constan-

tinople ) et apres elle les canons de Sardique (appartenant a la premiere
partie) les canons d'Antioche se trouvent dans les collections suivantes :

Collections du ms. de Saint-Blaise.
Collection du ms. du Vatican.

II resulte de cette disposition que, dans 1'original, les canons de Chalce-
doine et de Constantinople n'ont pas ete rJunis, comme dans la collec-
tion dums. de Justel, avec les autres conciles grecs, car si c'etait le cas,
les canons d'Antioche precederaient ceux de Chalcedoine.

Les deux collections donnent les conciles grecs d'apres la disposition
suivante : — Ms. de Saint-Blaise : canons de Nicee dans la v rsion d'Isi-
dore, canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gangres dans la meme version,
ire session du concile de Carthage de 419, 2e partie de la Prisca, enfin ca-
nons de Sardique et d'Antioche. Les canons de Laodicee manquent com-
pletement. — Ms. du Vatican : canons de Nicee de la Prisca, suivis de do-
cuments tantot approuves, tantot apocryphes, se rapportant au concile
de Nicee ; viennent ensuite les canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gan-
gres dans la version isidorienne; la ire session du concile de Carthage de
419 et d'autres actes relatifs a ce Concile. Puis la 2e partie de la Prisca,
les canons de Sardique et d'Antioche ; cnfin, apres beaucoup d'autres
documents, les canons de Laodicee dans la version isidorienne. Les sources
des deux collections des conciles grecs, en dehors des canons de Nicee
et de Sardique, etaient : 1° un exemplaire du plus ancien document de la
version isidorienne, ne contenant pas encore les canons d'Antioche, de
Laodicee et de Constantinople; — 2° un exemplaire des canons de Chalce-
doine et de Constantinople dans la Prisca; — 3° un exemplaire des canons
d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gangres et d'Antioche dans la Prisca dont
ils n'empruntaient queles canons d'Antioche, vu qu'ils avaient deja les au-
tres dans la version d'Isidore.— 4° une autre source apporta dans la collec-
tion du ms. du Vatican les canons de Laodicee d'apres la version d'Isidore.

Les canons d'Antioche dans la Prisca nous sont donnes, independam-
ment des collections citees, par la

Collection du ms. de Paris.
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Les canons de Chalcedoine se retrouvent dans les trois collect, suivantes :
Collection Quesnel.
Collection du ms. de Wiirzbourg.
Collection du ms. Bigot.

Comme les deux premieres de ces collections donnent le concile de Cons-
tantinople avec les autres conciles grecs dans la version d'Isidore, ils n'em-
pruntent a la deuxieme partie de la Prisca que les canons de Chalcedoine.

Maassen ne met pas en doute que les deux parties de la Prisca aient ete
composees en Italic. Totites les collections de cette version, a 1'exception
de Quesnel et de Bigot qui ne contiennent que les canons de Chalcedoine,
sont d'origine italienne. L'epoque de la composition de la premiere partie
doit suivre celle de la composition de la version d'Isidore des canons
d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres, car elle contient deja les canons
d'Antioche venus posterieurement. II est difficile de determiner avec plus
de precision la date la plus ancienne, car nous ne savons pas combien de
temps avant le concile de Chalcedoine a commence la propagation du ms.
grec par les canons d'Antioche. La deuxieme partie (canons de Chalce-
doine et de Constantinople) tombe dans la deuxieme rnoitie du ve siecle,
car nous la rencontrons deja dans les collections du debut du vie siecle.

La version gauloise des canons d'Antioche, de Neo-Cesaree, de Gangres
et d'Ancyre.

La collection du ms. de Saint-Germain contient un grand nombre des
canons de ces quatre conciles dans une version inconnue jusqu'a ce jour.
Ces canons sont inscrits commme apparteiiant au concile de Nicee et sont
designes par des numeros regies d'apres la numerotation de Nicee. Les ca-
nons 1 et 2 d'Ancyre se trouvent reunis sous ce titre : In synoda j\!icseno
cap. XXII, le canon 3 : Insynodo Nicseno cap. XXIII. etc. Le dernier canon
de cette version qui se trouve dans la collection est le 22e canon d'Antio-
che ainsi designe: Canon Nicsun. cap. LXXX. L'original a done ete unexem-
plaire dans lequel manquaient les inscriptions des conciles faisant suite
au concile de Nicee, et ou les canons e ta i en t coiuptes sans interruption.
Gregoire de Tours a fait usage d'unsemblable exemplaire, lui qui attribue
dans son Historia Francorum. I. IX. c. X X M I I . le canon 1 Ac de Gangres
au concile de Nicee : Ego accedens ad nwnasterium, canonum Niceno-
riun deer eta relegi, in quibus conlinelnr. quia si qu;-e reliquerit drum et
torum, in quo bene vixerit, sprevent, e tc .

On ne saurait dire avec une entiere certitude avec quelle version des ca-
nons de Nicee les quatre conciles d'Antioche. de Neo-Cesaree, de Gangres
et d 'Antioche out ete reunis ;\ l ou r origiiie. l^d collection du ins. de Saint-
Germain donne la plupart de ces canons dans la version gauloise, laquelle
n'a que dix-scpt numeros, tandis que les canons commencent avec le n.
xxn. De plus, la collection donne le canon 18 de Nicee dans la version
d'Isidore avec la suscription: Nicsen. cap. LXXXI, et les canons 13 et 20
dans une version inconnue, le premier portant la suscription In senodo
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Niceuu cap. XX, el. le de rn i e r In slnotlo Niccno cap. XXI. Les canons de bar-
dique sonl designes sous lo nom de canons deNicee, mais avec une numera-
tion qui leur est speciale. On ne pent retablir avec certitude la forme de
la source dans laquelle 1'editeur de la collection systematique a trouve les
canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gangres et d'Antioche, car on ne
saurait dire ce qu'il a ernprunte tantot d'une source tantot d'une autre.
Maassen l i en t pour tres vraisemblable que la source a du contenir les dix-
sept canons de Nicee de la version gauloise, puis, en guise de 18e et 19e

canons, deux documents que la collection systematique n'a pasrecueillis,
le cap. \x aurait etc forme par le canon 18e de Nicee pris dans une autre
version et le cap. xxi par le canon 20e qui manque dans la version gauloi-
se; ensuite les canons d'Ancyre, etc. On pourrait supposer, d'apres la com-
position des cap. xx et cap. xxi, que les deux chapitres precedents, ceux
qui manquent dans la collection systematique, etaient des canons deNicee.
Le t raclucteur du codex grec regardait conime des canons de Nicee la version
gauloise deja existante et n'avait traduit du texte grec qu'il avait sous la
main que quelques canons dont la traduction lui semblait insuffisante et,
en plus, le canon 20C. qui manquait dans la version gauloise. On ne voit
pas la raison pour laquelle on a designe le canon 18e de la version d'Isidore
par le numero LXXXI .

Cette opinion touchant la forme de la source n'est plus qu'une hypo-
I hese. Quoi qu'il en soit, cette source existait dans la version d'un codex
grec contenant, avec 1'original servant a la traduction de la Prisca, les
canons d'Antioche faisant suite aux canons de Nicee, d'Ancyre, de Neo-
Cesaree, de Gangres.

La meme version des canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gangres et
d'Antioche sert de base a la seconde partie de YEpitotne qui donne, apres
un abrege des canons de Nicee et de Sardique, un autre abrege, celui des
canons des quatre conciles que nous venons de mentionner et sous ce titre :
Ex libro Complutensi l. Ex concilia Nicseno vel aliis concihis.

11 serait difficile de dire si c'est la Gaule •— qui est indiquee par la cita-
tion de Gregoire de Tours et la collection du ms. de Saint-Germain — ou
bien 1'Espagne — ou 1'editeur de la collection servant de base a trouve
sa source — qui doit etre tenue pour la patrie de cette version, si on ne
trouvait a la fin du meme document de 1'Epitome espagnol quelques canons
gaulois qui laissent supposer que la collection qui contenait le codex d'Al-
cala est passee de Gaule en Espagne.

Cette version a ete faite posterieurement a la partie de la version d'Isi-
dore contenant les canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres sans
les canons d'Antioche. Mais cette posteriorite ne peut aller au dela du
ve siecle, car les canons de Laodicee et de Constantinople ont ete re-
cueillis dans le codex grec au cours du ve siecle.

1. Complutum est aujourd'hui Alcala.
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La Version de Dcnijs le Petit. — Denys executa une nouvelle version
des canons de Nicee, d'Ancyre, de Neo-Cesarec, de Gangres, d'Antio-
che, de Laodicee, de Constantinople et de Chalcedoine. Dans la preface
dont il fit preceder une premiere redaction, il cxplique 1'opportunite d'une
nouvelle version impentia pnscss translationis; dans la preface de la se-
cond e redaction il emploie le terrae confusio. Les Ballerini appliquent
cettc declaration a la version des conciles grecs contenus dans le ms. de
Justel, version qui etait satis obscura et involuta 1. Us supposent que
cettc version a etc plus repandue en Italic que celle d'Isidore, mais
cette supposition manque de fondement. Le seul point fixe d'apres lequel
nous puissions apprecier Fimportance de cette propagation nous est
fourni par les collections. Or, le nombre des anciennes collections ita-
liennes, contenant les canons grecs dans la version d'Isidore, est bien
plus considerable que celui des collections dans la Prisca. Meme la version
d'Isidore a ete regardee comme incomplete, comine nous le voyons par la
declaration de Martin de Braga qui, dans sa preface a sa collection formee
au debut du vne siecle, ecrit ceci: Ideo visum est, ut cum omni diligentia
et ea, quse per translatores obscurius dicta sunt, et ea, quse per scriptores
sunt irnmutata simphcius et emendatius restaurarem. Les Ballerini eux-
memes acceptent que le traducteur espagnol cut sous les yeuxla version
d'Isidore,ce qui n'est guere douteux. Maassen demande toutefois qu'onne
se hale pas trop de designer la version indiquee par la declaration de Denys.
D'ailleurs, rien ne prouve qu'il ait lui-meme songe a cette designation
precise, car dans quelques collections on trouve les canons des plus
anciens conciles dans la version d'Isidore et ceux des conciles plus recents
dans la Versio Prisca.

Les canons de Nicee, d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gangres, d'Antioche
de Laodicee et de Constantinople son!, Iraduits par Denys d'un codex grec
qui, commencanl par le ler canon de Nicee continue, en 165 numeros,
pour finir avec le dernier canon de Constantinople. II dit, dans la preface
a la 2e edition, de sa collection de conciles, qu'il a observe cet ordre pour
les raisons suivantes : Deinde regulas Nicsense synodi et deinceps omnium
conciliorum, sive quse ante cam, sive quas, postmodum facta sunt, usque ad
synodum centum quinquaginta pontificum, qui apud Constantinopolim con-
venerunt, sub or dine numerorum, id est a primo capitulo usque ad centesi-
mum sexagesimum quintum, sicut habetur in Grseca auctoritate, digessi-
mus. Nous possedons aussi une citation du lcr canon d'Antioche de Denys,
citation dans laquelle ce canon est designe sous le numero 79. Voici ce qu'il
dit dans sa lettre a Petronius sur le cycle pascal : In sanctis canonibus

1. Ballerini, De antiq. collect, canonum, part. II, c. H, n. 20. Deja Marca,
De concordia sacerdotii et imperil, 1. Ill, c. in, n. 6, et 1'editeur de la Bibliotheca
juris canonici veteris appelaient cette version la prisca translatio de Denys.
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sub titulo LXXIX, qui primus est Antiocheni, his verbis mvenitur expres-
sum : Omnes qui ausi fuerint, etc.

Cette designation des canons par une seric de numeros ininterrompue
semble se substituer aux nmnerorations distiiiclcs par concile. Deja, dans
la lettre de Jean II a Ccsaire d'Aries — Caritatis tux — Ics canons 4e et
15e d'Antioclie ne sont p lus designes par la numerotalion qu'ils portaient
dans le codex grec, mais par lours nmiieros propres. Dans la collection du
ins. de Cologne, on releve parmi les diilerentes parties de cetle lettre une
citation du ler canon de Neo-Cesaree designe par le n. XLV, ce qui corres-
pond a la numerotation du codex grec et a cclle de Denys.

Dans la collection du ms. de Lorsch nous rencoiitrons egalemcnt ce ca-
non avec le numero xcv au lieu de XLV. Cette double maniere de designer
les canons invite a penser que le pape s'est servi d'un exemplaire portant
le double systeme de numerotation, de maniere que chaque canon portat
deux numeros, celui de la serie generale et celui de la serie particuliere.
Cette derniere a remplace 1'autre. Deja Cresconius ne connait que la nu-
merotation particuliere de chaque concile. Meme parmi les manuscrits
de Denys que nous possedons, un seul a conserve le systeme primitif
de numeration dionysienne, c'est le ms. 3689 delabibliothequeBodleienne,
autrefois la propriete de Chr. Justel.

Les canons de Chalcedoine, separes dans la premiere edition de Denys
par les canons de Sardique et le concile de Carthage de 419 des autres con-
ciles grecs, viennent prendre place, dans la deuxierne edition, apres les
canons de Constantinople. De tous les conciles grecs. Denys ne donne que
les canons. On ne trouve dans aucun d'eux la liste des souscriptions epis-
copales ou bien les actes. Denys a omis le dernier canon de Laodicee
(le 60e) contenant la liste des livres canoniques de 1'ancien et du nouveau
Testament. Spittler et d'autres apres lui l out tire parti de cette lacune
pour mettre en question 1'authenticite du canon biblique de Laodicee
qu'ils tiennent pour un document posterieurement ajoute. Leur prevention
se trouve refutee par le fait que ce canon se trouve dans toutes les collec-
tions anciennes qui donnent les canons de Laodicee dans la version d'Isi-
dore. Nous ne saurions entrer dans 1'examen de cette question sans sortir
de notre sujet.

L'epoque de la composition de cette version est une question connexe
a celle de la propagation et de 1'histoire meme de la collection. II faut se
borner ici a indiquer les collections manuscrites qui contiennent quelques-
uns des conciles grecs dans la version de Denys.

Canons de Nicee : Collection du ms. de Corbie.

1. L. T. Spittler, Kritische Untersuchimg des sechzigsten Laodicenischen Canons,
Bremen, 1777; le meme, Werke, t. vm, p. 66 sq.; Fuchs, Bibliothek der Kirchen-
versammlungen, t. n, p. 336, note 401; Herbst, dans Tubing, theolog. Quartal-
schrift, 1823, p. 44 sq.
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(Ninons d'Anlioclie : Collection du ms. du tliacre Theodose.
)) de Laodicee : » du ms. de Saint-Blaise (ms. de Cologne,

olim Darmst. 2336 el ms. de Paris, lat. 4279).
» de Constantinople : collection du ms. d'Albi.
» de Chalcedoine : collection du ms. de Paris,

collection du ms. d'Albi.
collection du ms. de Pithou.
collection du ms. de Diessen.

Peu de temps apres avoir acheve la version des canons grecs, Denys se
remit a 1'ceuvre et recommenga une traduction nouvelle. Le pape Hor-
inisdas lui avait demande une version aussi litterale que possible. Cette
nouvelle version ne nous est pas parvenue, mais la preface a la nouvelle
traduction, sous forme de lettre au pape Hormisdas, se lit dans lems. XXX
(66) de la bibliotheque capitulaire de Novare 1. Nous y lisons que le pape
a ordonne de disposer en regard Fun de Fautre le texte latin et le texte
grec, son intention etant de reprimer Tabus regnant d'invoquerles conciles
grecs pour regler des questions dont ces conciles ne s'occupaient meme
pas. La nouvelle traduction de Denys ne semble guere avoir connu le
succes, puisqu'on n'en a rien plus que la preface, conservee par grand ha-
sard dans un unique manuscrit.

Autres versions des canons d'Antioche, de Constantinople el de Chalce-
doine. — Le canon 8e d'Antioche est conserve dans une version qu'on ne
retrouve pas ailleurs avec cette suscription : Canon Antiocenus cap. VIII
dans la

Collection du ms. de Saint-Germain.
Comme les canons d'Antioche se trouvent dans la collection de cette

version gauloise sous le nom des canons de Nicee, il semble qu'aux quatre
versions connues il en faille ajouter une cinquierne.

Les canons de Constantinople dans une version particuliere nous sont
conserves par la

CollectionTdu ms. de Paris.
Les canons de Chalcedoine dans une version particuliere nous sont con-

serves par la
Collection du diacre Theodose.

Les memes canons dans une autre version egalement etrangere nous sont
conserves par la

Collection du ms. de Saint-Maur.
Versions des canons d' fiphese. — Le concile d'Ephese n'a rien decrete

touchant la discipline. Les six canons de la vne session se rapportent
essentiellement a Theresie de Nestorius et de Pelage. De la vient que ces
canons n'ont joui que d'ime expansion Ires Jimitee dans les collections

1. G. Andres, Lettera al Sign, abbate Morelli, Parma, 1802, p. 65; F. A. Biener,
De cottectionibus canonum Ecclesize grsscse, I3erolini, 1827, p. 11.
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canoniques latines. II en existe toutefois deux versions tres anciennes
dont 1'une se trouve dans le

Synodicon Cassinense.
L'autre dans les deux collections suivantes :

Collection du nis. de Paris.
Collection dionysienne de Bobbio.

Cette deuxieme version comporte huit canons. Elle a ete augmentee
de deux canons que Jean Scholasticus a decou verts dans la collection dont
il s'est servi et qui se rencontrent egalement dans les collections grecqucs
plus recentes.

Le 7e canon csl le proprc decret dont il f u t donne lee Lure a Tissue de la
vic session, coneernant 1'usage exclusif du symbole de Nicee. Lc 8° canon
a ete formule dans la vne session et se trouve etre la resolution formulee
par les eveques de 1'ile de Chypre.

11 faut inaintenant nous occuper de ce qui concerne le rapport que les
diverses versions ont entre elles.

Les lettres synodales des conciles de Gangres et d'Antioche. — Le concile
de Gangres adressa aux eveques d'Armenie une lettre destinee a accom-
pagnerles canons. La lre partie de cette lettre precede les canons, la 2e par-
tie y fait suite. II existe deux versions differentes de cette lettre, la pre-
miere appartient a la version isidorienne des canons, la deuxieme
appartient a la Prisca. On trouve cette lettre en entier dans les collections
manuscrites suivantes du concile de Gangres d'apres la version isidorienne :

Collection du ms. de i^reisingen.
» du ms. de Wiirzbourg.
» du diacre Theodose.
» du ms. de Corbie.

du ms. d'Albi.
du ms. de Saint-Maur.
espagnole.

Fragment de Verone.
La collection du ms. de Corbie donne la fin de la lettre separee des ca-

nons par d'autres documents. La collection du ms. d'Albi donne deux
fois cette fin de lettre; la premiere fois sans les canons, la seconde fois avec
les canons.

Les collections suivantes ne contiennent que la premiere partie de la
lettre :

Collection de Quesnel.
» du ms. de Saint-Blaise.
» du ms. du Vatican.
» du ms. de Paris.
» du ms. de Cologne.

Deux collections qui contiennent les canons de Gangres dans la Versio
Prisca donnent la lettre en entier, ce sorit:
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Collection du ins. de Chieti.
» du ms. de Justel.

\JHadriana Fa empruntee a la version d'Isidore.
La lettre du concilc d'Antioche est egalement conservee dans les deux

versions. Elle se rencontre dans toutes les collcclions qui donnent les ca-
nons d'Antioche dans une de ces versions. ]^Iiadriana la donne dans la
version d'Isidore.

Le symbole du concile de Constantinople. —Ce symbole se trouve dans
YHispana ajoute aux canons dans la version d'Isidore et dans la collec-
tion du manuscrit de Novare. On le trouve anssi dans la rneme version
ajoute a ces complements dont on a alourdi dans YHadriana la collec-
tion de Denys. Dans la collection du manuscrit d'Albi le symbole se
re trouve apres les canons de la version de Denys. Dans la collection
du diacre Theodose, on le trouve dans une version particuhere sous le
titre Item symbolus sanctse synodi Sardici, avec les formules de renoncia-
tion en usage pour le bapteme.

Les canons supposes -5 et 6 du meme concile. — Le concile de Constanti-
nople de 381 n'a pas decrete d'autres canons que ceux qui se liseiit,
d'apres une division tres diJTcrente, dans les quatre anciennes versions.
Ce sont les quatre premiers canons des collections grecques qui nous
sont parvenues. Mais deja dans la collection employee par Jean Scholas-
ticus au vie siecle. ces quatre canons etaient augmentes de deux autres,
appartenant probablement au synode de Constantinople de 382. La
seule collection occidentale qui contienne ces deux canons est la Diony-
siana de Bobbio.

Les noms des eveques. — La version d'Isidore donne les noms des
eveques presents aux conciles d'Ancyrc et de Neo-Cesaree avant les
canons de chacun de ces conciles dans la plupart des collections. Dans
le fragment de Verone on trouve les noms des Peres des deux conciles
dans deux listes avant ies canons d'Ancyre. Dans les collections du
manuscrit de Freisingen et de Wurzbourg, les noms ne sont pas edits,
mais une remarque placee devant les canons d'Ancyre renvoie au codex
grec : Convenerant autem in synodiim inemoratam Anquirds Csesarese At ,
quorum nomina et loca in Grseco sermone continentur. Toute notice con-
cernant ces noms manque dans la collection de Quesnel. Dans les deux
collections qui contiennent ces synodes dans la Prisca, les signatures
episcopates suivent les canons. Dans la collection de Justel, ces noms
se lisent apres les canons du concile auquel ils appartiennent. Les noms

Neo-Cesaree dans la collection du manuscrit de Chief? ' . Ce t t e derm ere forme
est la forme primitive.

UHadriana a puise Ies signatures des deux synodes a une autre source.
II est a remarquer que dans toutes les collections les noms des eveques
d'Ancyre sont accompagnes du nom de leur siege, tandis qu'ils en sont
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depourvus dans le synode de Neo-Cesaree ; vu 1'accord des collections
latines sur ce point, cette coincidence doit etre regardee comme une parti-
cularite de 1'original grec.

Les noms des eveques du concile de Gangres sont inscrits dans la suscrip-
tion de la lettre du concile. Dans les collections des manuscrits de Frei-
singen et de Wiirzbourg il n'y a que les deux premiers noms. Voici 1'ins-
cription : Dominis honoi-abilibus consacerdotibus in Armenia constitutes
Eusebius, Eulalius et ceteri, quorum nomina jam superius in greco codice
continentur:

De cette suscription, on a fait un non-sens dans YHadriana, qui a ern-
prunte la lettre synodale de Gangres a une source semblable : Dominis
honorabilibus consacerdotibus in Armenia constitutis episcopis, quorum
nomina superius sunt scripta.

Puis a la suite des canons viennent les noms des eveques du concile
sous forme de signatures.

Dans la plupart des collections qui donnent la lettre synodale du concile
d'Antioche et les canons dans la version d'Isidore, des noms d'eveques
paraissent, tantot immediatement avant les canons, tantot tout dc suite
apres, ici en grand nombre, la en petit nombre et sous la forme de signatures.
Les collections du manuscrit de Freisingen et de Wiirzbourg renvoient
de nouveau au codex grec : Avant les canons : in qua synodo fuerunt epis-
copi Eusebius, Theodorus et ceteri, qui in grseco sermone continentur. Apres
les canons: Eusebius Theodorus et ceteri (quorum nomina in greco iara su-
perius continentur) consensimus.

Les signatures de la collection de Quesnel different a la 2e citation :
Les ms. donnent quatre noms avec les mots : et ceteri prsenominati consen-
simus, d'autres et, a mon avis, les meilleurs, s'accordent avec les collections
de Freisingen et de Wiirzbourg. UHispana donne a la fin un plus grand
nombre de noms (17) avec Finscription des deux collections dejaindiquees :
et ceteri, quorum nomina in Grseco jam superius continentur, consensimus.

Dans les collections qui donnent les canons et la lettre synodale du con-
cile d'Antioche dans la Prisca, les noms ne se trouvent qu'une fois, apres
les canons, sous forme de signatures.

UHadriana donne la lettre du synode dans la version d'Isidore et la
clause des eveques dans Fordre des collections des manuscrits de Frei-
singen et de Wiirzbourg avant les canons. Les signatures suivent les canons
et semblervt venir d'une source differente.

On ne incntionnc pas de noms appartenaiit aux canons de Laodicee.
La version d'Isidore comme celle deDenys. qui contiennent seulc::; ccs canons,
remarquent au commencement, de meme que dans les collections grecques
conservees, que le concile s'est reuni des differentes parties de 1'Asie.

Quant an concile de Constantinople, lorsque ses canons paraissent dans
la Prisca, on y trouve reunie une liste complete des eveques, ordonnee
d'apres les provinces et accompagnant les noms des eveques des noms de
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leurs sieges. Cette lisle suit le canon 28e de Chalcedoine qui est soude lui-
meme au canon de Constantinople dans la rnerne version. Ce qui est re-
marquable, c'est que le catalogue episcopal est precede, en plus de la signa-
ture de 1'eveque Nectaire de Constantinople, de celles des legats de Leon :
Paschase, Lucentius et Boniface. La version contenue dans la collection
du manuscrit de Paris montre que le traducteur a deja trouve ces signa-
tures dans le codex grec. On y dit a la fin : Et subscripserunt Nestorius Cons-
tantinopolitanus et ceten episcopi numero CL sub legatis Romanse ecclesise.

L'auteur de cette version avait par consequent un exemplaire grec dans
lequel les noms des legats romains precedaient les iioiris des autres eveques.
Au concile de Constantinople, les legats de Rome firent defaut. II exisle
des differences parmi les collections dans la version isidoriennc dc ces ca-
nons. Dans les collections des inanuscrits de Freisingen, de Wiirzbourg el
dc Diessen la notice concernant les eveques manque apres les canons.
Dans 1'inscription des canons, on renvoie de nouveau au codex grec : In-
cipiunt regulse sive defimtiones expositu', ab episcopis LC,... quorum nomina
ct provincise superius in Grssco continental:

La collection de Quesnel, les collections des inanuscrits de Corbie et de
Saint-Maur, YHispana et la collection du manuscrit de Novare donnent
le commencement du catalogue episcopal apres les canons, avec cette addi-
tion et cetens centum trigmta. De ces cinq collections, celle de Quesnel et
YHispana renvoient egalement au codex grec. La collection du diacre
Theodose ne dit rien des noms des eveques. Coinme la Prisca, 1' Hadriana
donne la meme liste de noms.

Les quatre collections italiennes, la collection de Saint-Blaise, le manus-
crit du Vatican, le manuscrit de Chieti, et le manuscrit de Justel, donnent
avec les canons de Chalcedoine qu'ils contiennent dans la Prisca, en meme
temps que les canons de Constantinople, un grand nombre de signatures
(environ cent soixante-dix). II n'y a pas de signatures dans la collection
de Quesnel et les autres collections qui donnent ces canons dans la Prisca
sans les canons de Constantinople. Avec les canons de Chalcedoine dans la
version d'Isidore, YHispana et la collection du manuscrit d'Albi contien-
nent dix-sept signatures avecl'addition : Item omnes episcopi DCXXX defi-
nientes subscripserunt. L?Hadriana donne un catalogue episcopal, dresse
par rapport aux provinces, et tire d'une source particuliere.

On ne saurait s'attarder plus longtemps ici a la question des signatures
et des listes des eveques. Le renvoi au codex grec seul merite, cependant,
encore d'etre discute. Ce renvoi se rencontre partout dans les collections
des inanuscrits de Freisingen et de Wiirzbourg a la place des noms des eve-
ques et parfois il se rencontre encore dans quelques autres collections
de la version d'Isidore. L'auteur de ces renvois avait un codex grec avec les
conciles de (Nicee), d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gangres, d'Antioche,
(de Laodicee), et de Constantinople. On dirait qu'il a ajoute la version lati-
ne a 1'original grec. Car s'il dit dans la suscription de la lettre synodale
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de Gangres : et ceteri, quorum nornina jam superius in Greco codice conti-
nentur, et de meme dans le titre des canons de Constantinople: quorum no-
mina et provincise superius in Grseco continentur, il faut entendre par la
que ces renvois se rapportent an texte grec contenu dans ce volume. Si
maintenant ces renvois ne viennent pas du traducteurlui-meme des canons
d'Antioche, de Laodicee et de Constantinople, ils ont du appartenir a un
codex grec tres ancien et faisant autorite. La preuve en est qu'ils se trouvent
non seulement dans une des plus anciennes collections, celle du manuscrit
de Freisingen, mais encore parce qu'on en trouve des traces dans les collec-
tions les plus diverses, comme dans la collection Quesnel, le manuscrit
de Diessen, YHispana et YHadriana.

Vindication du temps. — En general la meme designation chrono-
logique reparait dans chacun des trois conciles d'Ancyre, de Neo-Cesaree,
de Gangres, dans la plupart des collections de la version d'Isidore et
dans toutes celles de la Prisca; de meme dans la collection de Denys.
Une remarque ajoutee au concile d'Ancyre le dit plus ancien que celui
de Nicee, lequel n'occupa la place d'honneur qu'a raison de sa plus
grande autorite. Une autre remarque declare le concile de Neo-Cesaree
plus recent que celui d'Ancyre, mais plus ancien que celui de Nicee. Quant
au concile de Gangres, il aurait eu lieu apres celui de Nicee. Ces donnees
telles qu'elles se trouvent non seulement dans les vieilles collections
latines, mais encore dans les collections grecques qui nous restent, ont
ete empruntees au grec. Ces notices chronologiques sont omises dans les
collections des manuscrits de Corbie, de Cologne, et d'Albi (et meme dans
la collection du manuscrit de Bigot, pour le synode d'Ancyre). Ces col-
lections donnent les conciles mentionnes dans la version d'Isidore. A la
place de ces notices, on trouve immediatement avant les canons d'An-
cyre : Osius epis'copus dixit : Quoniam rnulta prsetermissa sunt, quse ad
robor ecclesiasticum pertinent, qux jam priori synodo Anquiritano, Csesa-
riensi et Graniensi constituta sunt et nunc prse manibus habentur, prseci-
piet beatitudo vestra, ut lectione pandantur, quo omnes acta modo innotis-
cant, quse. a prioribus nostris pro disciplina ecclesiastica acta sunt. Uni-
versi dixerunt: Ea quse a prioribus nostris acta sunt, recitentur. Et recitata
sunt.

Les canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres apparaissent ici
comme faisant partie des actes d'un autre concile, ou, par ordre d'Osius,
on en a donne lecture. On se demande de quel concile il peut etre question.
La collection du manuscrit de Cologne se termine par les canons de ces trois
conciles ; il est done impossible d'y voir ce que la source de ce manuscrit
contenait apres les canons de Gangres. La collection du manuscrit d'Albi
est faite sans plan, et souvent les documents appartenant a un meme
concile s'y trouvent separes. La collection Bigot ne donne que le concile
d'Ancyre; de plus elle est tiree du manuscrit de Corbie. Seule cette collec-
tion du manuscrit de Corbie a autorite dans la question. On montre plus

C O N C I L E S — 111 — !•<
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loin que les canons de Nicee dans la version d'Isidore unis a ceux de Sar-
dique etaient places apres le concile de Gangres dans la source de cette col-
lection.

Dom P. Constant1 regardece document comme authentique etditquele
concile dans lequel, sur la proposition d'Osius, les canons d'Ancyre, deNeo-
Cesaree et de Gangres avaient etc lus, n'etait autre que le concile de Nicee.

Cette opinion va contre les temoignages concordants partout de la no-
tice chronologique du codex grec placee avant les canons de Gangres par
Socrate, Sozomene et d'autrcs. Tous declarent le concile de Gangres plus
recent que celui de Nicee. A cause de cela les Ballerini tiennent ce document
pour faux.

Maassen non plus ne croit pas ce document authentique, mais pour d'au-
tres raisons que celles des Ballerini. En effet ce concile n'a pas la forme des
decrets de Nicee, mais plutot de ceux de Sardique. Tous les canons de Sardi-
que ont la forme de propositions faites par certains eveques et agreees par
le synode.

En effet, parmi les vingt et un canons, quinze semblent des propositions
de Feveque Osius : Osius episcopus dixit. On ne trouve aucun canon parmi
ceux de Nicee qui ait cette forme. Maassen regarderait le document com-
me apocryphe du fait que les canons de Nicee y manquent, et meme, si on
avait lu au concile de Sardique quse a prioribus nostris acta sunt, ces canons
n'auraient jamais du manquer. L'auteur de cette piece ne les a pas mention-
nes parce qu'il a regarde les canons de Sardique, unis indifferemment a
ceux de Nicee, pour des canons de Nicee meme, et parce que selon lui ils
appartenaient au concile de Nicee. II a biffe les notices chronologiques,
parce que la remarque ajoutee aux canons de Gangres les declarant plus
recents que ceux de Nicee etait en contradiction ouverte avec le contenu
de son document. La question de Fepoque, qui indique le rapport des con-
ciles de Sardique et d'Antioche, peut done en rester la.

L'epoque n'est pas indiquee avec les canons d'Antioche etdeLaodicee.
Une seule notice se trouve dans Finscription de la plupart des collections
qui donnent les canons de Constantinople dans la version d'Isidore. Cette
notice dit que le concile s'est tenu quand Nectaire fut ordonne eveque.
On ajoute dans la collection Quesnel : sub Theodosio principe. La collec-
tion espagnole a, en plus de Finscription de la version, une inscription
particuliere a la collection contenant Findication du temps : sub Theodosio
majore. Siagrio et Eucherio consulibus, sera CCCCXVIII. Une notable diffe-
rence existe parmi les collections dans la Prisca. Dans la collection du
manuscrit de Saint-Blaise, les canons de Constantinople se lisent avec la
remarque historique suivante: Hi canones prolati ab episcopis CL congre-
gatis in unum apud Constantinopolim, quos inclytse recordationis Theodosius

1. Epistolas romanorum pontificum, prsef., n. 61 sq. ; Baluze, Nova coll, concil.,
col. 24; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 3.
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imperator, pater Archadii et Honorii principum, convocavit, quando beatus
Nectarius Constantino politanse Ecclesise damnato Maximo sortitus est pon-
tificatus officium.

Les dates de cette notice sont toutes exactes. Au contraire, la notice
placee devant les canons des collections clu Vatican, de Justel, de Chieti
est la suivante : Hi canones expositi sunt ab episcopis CL congregatis in
unum Constantinopoli, quando ordinatus est beatus Nectarius episcopus,
consulatu piissnm atque amatoris Christi imperatoris nostri VI. Marciani
Augusti III (al. IIII) kal. novembres per gratiam Dei et constitution piissi-
morum et fidehum imperatorum una cum sancta synodo in basilica sanctac
et viclricis martyris Euphemise.

Abstraction faite du commencement, tous ces details correspondent
tous au concile de Chalcedoine tenu dans Feglise de Sainte-Euphemie du
8 octobre au ler novembre 451. Des seize sessions de ce concile, la xne et
la xine tombent au 30 octobre. La collection du manuscrit de Paris, qui
donne une tout autre version du concile de Constantinople, montre que
quelques-unes de ces fausses dates n'appartiennent pas a la version mais
qu'elles viennent du grec. La remarque historique est ainsi congue : Con-
sulatu piissimi imperatoris Theodosii Augusti tertio kal. Novemb. conve-
niens sancta synodus in urbe regia intra basilicam sanctse matris Euphe-
mise decreta ista constituit.

Le consulat de Theodose ne convient ni au concile de Constantinople
ni a celui de Chalcedoine. Et cette designation urbs regia ne peut indi-
quer que Constantinople. Mais le jour et FEglise sont les memes que ceux
des trois collections citees dans la Prisca.

Denys le Petit place devant les canons la notice suivante, dont les don-
nees sont toutes exactes : Sub Theodosio piissimo nnperatore apud Cons-
tantinopolim expositi sunt canones tres. Use definitiones expositse sunt ah
episcopis CL, qui in idipsum apud Constantinopolim convenerunt, quando
beatus Nectarius est ordinatus.

Le concile de Chalcedoine s'est tenu en 451. La Prisca indique dans 1'ins-
cription des canons de ce concile une date, dont je laisse Fexplication a
de plus habiles dans la chronologic technique. Cette indication s'accorde
dans les collections qvii donnent ces canons dans la Prisca et est ainsi con-
c,ue : quingentesimo (al. inquingentesimo al. temporibus inquingenlesimo)
anno sub imperatore piissimo Marciano. D'apres Constant, 1'inscription dans
le cod. Colbertinus dc la collection Quesnel est ainsi congue : temporibus
Valentini et Marciani Augustorum indict, quinta sub imperatore, etc.

Si nous remplagons Valentini par Valentiniani, cette indication sera
exacte. Cependant les deux excellents manuscrits de Vienne de la collection
Quesnel s'accordent avec les autres collections. Get ecart d'un ou de plu-

_sieurs manuscrits d'une collection ne peut pas etre d'une grande impor-
tance dans cette question. Car 1'accord des autres manuscrits de la meme
collection avec toutes les autres collections doit, suffire.Parmi ces collections,
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les manuscrits de Sainl-Blaise, de Justel, sont represented par des exeiu-
plaires du vi e et du vne sieclc. En expliquant cette indication extraordi-
naire du temps, il faut tenir compte de ce fait que la Versio Prisca des ca-
nons de Chalcedoine existait des le commencement du vie siecle.

Denys et les collections qui donnent les canons de Chalcedoine dans sa
version, n'ont pas d'indication clironologique. II en est de meme pour la
collection d'Albi dans la version d'Isidore. }'Hispana, au contraire, en a
vine devant les documents de Chalcedoine.

UHistoire du codex canormm grec. —- Nous n'avons pas a trailer ici
des collections canoniques grecques. Ces collections n'ont d'importance
pour nous qu'en tant que par leur contenu et, par leur forme, elles ont
exerce une influence sur les collections latines. C'est dans ce sens que
nous avons a les etudier et nous sommes arrive a ces conclusions :

1° Que la plus ancienne collection, I radu i le en Occident, a contenu les
canons des conciles de (Nicee), d'Ancyre, do Neo-Cesaree et de Gangres,
dans la version d'Isidore.

2° Que des exemplaires augmentes des canons d'Antioche ont servi un
peu plus tard a de nouvelles traductions (Prisca et Gauloise).

3° Qu'on s'est servi d'une collection augmentee des canons de Laodicee
et de Constantinople, soit pour completer la plus ancienne version (celle
d'Isidore), soit pour entrependre une traduction nouvelle des canons
grecs (version de Denys).

Par consequent ce fut ton jours une unique collection grecquc qui pene-
tra en Occident, avec les difl'erentes parties d'abord qui sont entrees dans
sa composition. Naturellement on ne peut pas prouver que d'autres collec-
tions existaient ou n'existaient pas a cote de celle-ci; car Fexistence d'une
collection grecque qui aurait contenu les memes conciles grecs et dans le
meme ordre que la collection Justel n'est qu'une hypothese sans fonde-
ment. On va faire quelques recherches encore, concernant 1'histoire de
cette ancienne collection des conciles grecs.

Uorigine de la Collection grecque.
Une particularity frappante est a noter : dans plusieurs collections

contenant les canons d'Ancyre, de Neo-Cesaree et de Gangres, d'apres la
version d'Isidore, les canons d'Ancyre sont designes sous le nom de canons
d'Ancyre et de Cesaree dans la notice chronologique dont ils sont suivis.
Cette particularite se rencontre dans la plus ancienne forme de la collec-
tion grecque, et c'est pour ce motif que cette collection ne contient que
les canons d'Ancyre et de Neo-Cesaree.

Ce qui est certain, c'est qu'il ne s'agit pas seulement d'une particularite
de la version d'Isidore. Le traducteur a donne ce qu'il a trouve dans 1'ori-
ginal grec. La notice trouvee dans deux autres versions le montre claire-
ment. Le manuscrit de Chieti dans la version Prisca dit : Et isti sunt cano-
nes secundi quidem Ancyrensium et eorum, qui in Neo-Cesaria sunt expositi;*
de Nicsenis autem primi sunt; et la collection du manuscrit de Justel :
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Isti canones secundi sunt Ancyrens'uun, qui Neo Csesariam sunt expositi
et hi pnores sunt Nicsenis.

Denys donne cette notice de la maniere suivante : Et hi canones post
cos quidem probcnitur esse, qui apud Ancyram et Csesaream constituti sunt,
scd Nicsenis regulis anteriores existunl.

La ville de Cesaree ii'est surernent pas une des diflerentes villes de la
Cappadoce, de la Mauretari ie , de la Palestine on de la Syrie. Mais on aecri!;
Cesaree pour Neo-Cesaree. Neo-Cesaree etait la capitale de Pont Polemo-
niaque. C'cst dans cetle ville que fu t tenu le concile qui, avec les canons,
contient cette notice chronologique. C'est pourquoi la Prisca dit aussi
Neo-Cesarec. De plus, qiiatre des plus anciennes collections donnent Cesaree
a la place de Neo-Cesaree.

Les canons de Neo-Cesaree ineme ont 1'inscription suivante dans la col-
lection Quesnel et dans les collections des manuscrits de Corbie et de
Cologne : Incipiunt canones concilu Csesariensis et la liste des eveques
commence ainsi : Convenientibus in unum sanctis ac venerabilibus episco-
pis in urbem Csesaream, etc. Dans le fragment de Verone les eveques du
concile de Neo-Cesaree sont designes par 1'inscription Item synodus Csesa-
riensis. Et dans le Libellus synodicus, Neo-Cesaree est appelee Kaiaapeta
-rj-j I16v:ou 1. Les conciles d'Ancyre et de Neo-Cesaree sont voisins par la
date et par les lieux. C'est cc qui explique pourquoi des exemplaires
de leurs canons existaieiit avant que les conciles de Nicee et de Gangres
leur fussent reunis. Dans ces exemplaires les canons plus recents de Neo-
Cesaree suivaient ceux d'Ancyre et portaient le titre : canons d'Ancyre
et de Neo-Cesaree (ou Cesaree). Quand, plus tard, on a place les canons de
Nicee en tete a cause de leur autorite et ajoute les canons de Gangres,
chacun de ces conciles recut sa designation propre et les canons de^Neo-
Cesaree eurent leur suscription particuliere. Toutefois, les canons d'An-
cyre conserverent encore 1'inscription de canon d'Ancyre et de Cesaree,
ce qui ne leur convenait plus. Mais 1'editeur maintint, sans y reflechir,
ce titre, et designa les canons d'Ancyre comme ceux, qui in Ancyra et
Csesarea expositi sunt.

Montrons maintenant que cctte explication est mieux qu'une hypo-
these. Le titre des canons d'Ancyre s'est conserve dans les collections des
manuscrits de Freisingen, de Wurzbourg et de Saint-Maur dans la version
d'Isidore : Incipit concilium sive synodus apud Anquiram (al. Anceram)
Csesaream. Et dans la preface on dit, concernant les eveques, dans les deux
premieres collections : Convenerunt autem in synodum memoratam Anquirse
Csesarese hi, quorum nomina et loca in Grseco sermone contmentur.

Le fragment de Verone montre que les noms des eveques suivaient dans
les exemplaires grecs, car ce concile, au lieu de renvoyer au codex grec,
les donne lui-meme. Immediatement apres la mention des eveques d'An-

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. n, col. 551.
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eyre viennent, sous ce litre: Item synodus Csesariensis, les noms des eveques
de Cesaree. Les canons ne viennent qu'apres. Dans la collection du ma-
nuscrit de Saint-Maur, on reconnait deja un developpement plus conside-
rable. Les noms sont separes ici. La remarque de la preface: Convenerunt
autem in synodum memoratam Ancerse civitatis Cesaream hi qui infrascripti
sunt est restee; les noms des eveques du concile d'Ancyre suivent seulement
ct les noms des eveques du concile de Neo-Cesaree precedent les canons
de ce concile sans autre remarque.

Dans les deux collections de la Prisca, les noms des conciles suivent sous
forme de signatures. On reconnait encore la reunion primitive des deux
synodes dans la collection du manuscrit de Chieti. La, les signatures du
synode d'Ancyre ne suivent pas les canons d'Ancyre, mais elles sont reunies
a celles du concile de Neo-Cesaree dont elles suivent les canons.

Mais avec le temps, les traces des relations des exemplaires grecs aux
exemplaires latins ont disparu pen a pen. La designation fausse des canons
d'Ancyre sous le nom de canons d'Ancyre et de Neo-Cesaree dans la notice
chronologique s'est conservee plus longtemps avec les canons de Neo-Cesa-
ree, et nous pouvons regarder 1'original qui lui a servi de base comme un
des plus anciens.

Le denombrement des canons.
Dans le codex sur lequel Denys a fait ses traductions des canons de Nicee,

d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gangres, d'Antioche, deLaodicee et de Cons-
tantinople, ces canons formaient une serie ininterrompue de cent soixante-
cinq numeros. Les canons 4, 5, 16 et 17 d'Antioche ont etc cites, au con-
cile de Chalcedoine, avec les numeros 83, 84, 95 et 96; cette enumeration
etait faite d'apres un codex canonum. Les eveques de Pisidie designent dans
leur lettre synodale a 1'empereur Leon le canon 4e du concile d'Antioche,
avec le n. 83. Cette enumeration permet de conclure que le nombre des
canons du concile d'Ancyre etait de 25 dans les exemplaires employes, de
meme que dans certains exemplaires grecs et dans plusieurs exemplaires
de la version d'Isidore, tandis que Denys n'en donne que vingt-quatre en
vertu d'une autre division. D'ou vient que la difference est toujours d'une
unite dans le denombrement. Tandis que le ler canon d'Antioche porte le
n. 80 d'apres le premier denombrement, il n'est designe que par le n. 79
dans YEpistula Paschalis de Denys.

Ici se pose la question de savoir si cette enumeration ininterrompue
des canons a ete propre a quelques exemplaires seulement ou bien si elle
s'est basee sur un principe generalement accepte.

Les Ballerini tiennent la premiere opinion pour la plus juste. Ils se basent
sur la version d'Isidore et la Prisca, dans lesquelles les canons ne for-
maient pas une suite ininterrompue, mais ou les conciles etaient comptes
chacun en particulier.

De plus cette methode n'eut pas ete tres pratique, car il y avait au com-
mencement et a la fin de quelques conciles d'autres documents : comme
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les listes des noms, les lettres synodales, etc. ; tandis que le codex de
Denys ne contenait que les canons.

Pourtant nous allons montrer que le codex grec lui-meme, qui a servi
de base a la version d'Isidore pour les canons d'Antioche, de Laodicee
et de Constantinople, offrait la numeration ininterrompue.

Les canons de Nicee, d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de Gangres, d'Antioche
et de Laodicee f ormaient une suite de numeros dans la collection du manus-
crit de Freisingen, pendant que les canons de Constantinople forment onze
numeros a part.

II est important de se rappeler une circonstance pour se convaincre
que cette enumeration n'est pas une particularity d'une collection latine,
mais qu'elle existait deja dans 1'original grec.

Dans les discussions precedentes, nous avons vu que les canons de Cons-
tantinople n'ont pas ete ajoutes aux autres canons grecs dans la collection
du manuscrit de Freisingen, ni meme dans la source latine, mais qu'ils ont
ete traduits d'un codex grec. Ceci prouve, il est evident que cette enumera-
tion ininterrompue n'a pas ete faite dans les exemplaires latins. II serait
difficile de decouvrir une raison pour laquelle cette enumeration a cesse
avec les canons de Laodicee et une autre a recommence avec les canons de
Constantinople. Cette difficulte n'existe pas pour le codex grec. Car on peut
tres bien supposer ici que les canons de Constantinople ont ete ajoutes
posterieurement aux autres canons. II s'agirait de savoir si remuneration
entiere s'est appliquee a eux aussi. Mais nous savons par la session xvie

de Chalcedoine que les decrets du concile de Constantinople n'ont pas ete
separes par des numeros, mais qu'ils ont forme un tout complet. C'est
pour cette raison qu'il existe, parmi les collections, une plus grande diffe-
rence dans la division et Fenumeration des canons pour le concile de Cons-
tantinople que pour tous les autres conciles. Le nombre varie entre trois
et onze.

Ces canons n'ont pas de numeros dans le fragment de Verone de la me-
me version. La cause en est que comme la separation des canons de Sardi-
que d'avec ceux de Nicee n'etait pas encore effectuee, le collectionneur
n'avait que le choix d'etablir une nouvelle numeration ou bien de mettre
de cote les numeros. II prefera ce dernier parti. Cette difficulte n'existait
pas pour la collection du manuscrit de Freisingen qui donne, apres tous
les autres, les canons de Sardique separes de ceux de Nicee. Cependant
dans cette recension la plus ancienne employee pour la collection dans la
version d'Isidore, il manque le dernier canon de Nicee dont le nombre
n'est plus que de dix-neuf seulement. Mais comme le 6e canon est divise
en deux parties, la lacune se trouve comblee et le collectionneur ou un
autre avant lui pouvait continuer 1'enumeration, connlme il 1'avait trouvee
dans son exemplaire des autres canons grecs. Le premier canon d'Ancyre
est intitule : Incipit canon 21 a synodo Nicheno.

Dans toutes les autres collections qui donnent les conciles grecs dans la
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version d'Isidore, les canons de chaque concile ont leur enumeration pro-
pre. II en est de meme dans la collection du manuscrit deWiirzbourg,
quoiqu'elle ait tire ses conciles grecs sinon de la collection du manuscrit
de Freisingen, du moins d'une source commune.

Tel aura ete probablement le developpement dont nous venons de par-
courir les phases principales. Nous constatons une apparition analogue
dans les collections grecques et dans la version de Denys, ou il ne s'agit pas
de collections difl'erentes, mais plutot des exemplaires d'une merne collec-
tion.

On a deja dit que les canons de (Nicee), d'Ancyre, de Neo-Cesaree, de
Gangres , d'Antioche, de la version gauloise ont ete classes sous une nume-
rotation technique. Les autres causes invoquees par les Ballerini sont de
peu de consequence. Le fait que 1'archidiacre Aetius a lu le 5e canon
d'Antioche dans la ive session de Chalcedoine sans le designer par nn
numero ne saurait prouver que le codex ne contenait aucun numero. Dans
le debat sur Carosus et Dorothee, ce meme Aetius citait le meme canon
sous le numero 84 et comme il lisait alors deux canons, il avait ses raisons
pour citer les numeros. Le fait que dans la xvie session du meme concile,
les decisions de Constantinople ont ete donnees sans numeros, vient de
ce que ces canons n'etaient pas encore sectionnes a cette date.

Maassen conclut en disant qu'il est loin de vouloir pretendre qu'il n'exis-
tait pas des exemplaires grecs, dans lesquels les canons de chaque concile
avaient leur numerotation particuliere, mais son opinion est que la nume-
rotation unique a forme la regie primitive.

Concile d* Alexandrie, en 430, sous Cyrille.
L'ecrit TO-J 2wTf,po; l adresse a Nestorius par ce concile, ecrit a la fin

duquel se lisent les douze anathematismes celebres, s'est repandu en
Occident au moyen de diverses versions.

1° Version de Marius Mercator 2. — Dans cette version d'un contempo-
rain du concile 1'ecrit en question s'est surtout repandu par YHispana. II
se trouve dans cette collection avec un autre ecrit de Cyrille a Nestorius
sous le titre de Concile d'Ephese. II est encore contcnu, toujours flanque
du meme ecrit et sous la meme designation, dans un bon nombre d'exem-
plaires de la version Dionysio-Hadriana, parmi les conciles grecs, de meme
dans le ms. latin Paris 3837 de la collection de Denys, et ailleurs, mais
seul cette fois, avec les sources du droit canon 3. Dans Y Epitome espagnol
on trouve les douze anathematismes, suivant la meme version que dans les
collections de documents relatifs au concile d'Ephese, avec la suscription :
Ex concilio Effeseno. Cette designation est done anterieure a YHispana.
Les Ballerini qui assignent a bon droit en tel passage la version de cet ecrit

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. iv, col. 1068 sq.
2. Baluze, Nova coll. concil., col. 644 sq.; Mansi, op. cit., t. v, col. 725 sq.
3. Maassen, Bibl. lot. jur. canon, manuscr., t. i, part. 2, p. 190, 230, 257.
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a Marius MercaLor, ra l t r ibuenl a i l leurs a Denys le Petit. Cette derniere
opinion, qui est erronee, a pris place dans la description que font les cele-
bres canonistes, du contenu de YHispana et, sans y regarder de plus pres,
tons les modernes ont adopte cctte opinion. On s'explique sans trop de
peine qne les Ballerini aient confondu les deux versions, si on observe
prealablement que la pretendue version de Denys n'est autre que la propre
version de Marius Mcreator avec de legeres modifications.

2° Pretendue version de Denys le Petit 1. — Dans la collection du ms. de
Justel on pent lire 1'ecrit du concile d'Alexandrie agremente d'une pre-
face dans laquelle Denys se donne pour le t raduc teur et, qui plus est, le
premier traducteur du document. Sous forme de let lre adressee a un cer-
tain eveque nomine Pierre, Denys nous dit que : idea vobis epistolam sy-
nodicam sancti Cyrilli Alexandrini pontificis... quam nuper de Grseco in
Latinum eloquium transtuli, ... destinavi opportunum prorsus hoc tempore
exislimans, quo tanti doctoris apostolica fides Grsecis jamdudum bene com-
perta, sed ignorata Lotinis Jiactenus, innotescat etc. Or, il y avait eu avant
Denys une traduction au moms de ce meme ecrit, celle de Marius Mercator,
peut-etre deux, si la version donnee par le recueil de pieces du concile
d'Ephese a ete composee avant Denys, ce qu'on ne peut determiner avec
certitude. II est remarquable que personne jusqu'a nos jours ne se soit avise
que la version que Denys accompagne d'une Preface dans laquelle il se
donne pour 1'auteur de la version, que cette version, disons-nous, reproduit
textuellement celle de Marius Mercator. Cependant, vers la fin de 1'ecrit
TO-J <7wrr,poc, avant les anathematismes, on lit une courte addition de
Denys laquelle manque chez Marius et dans le grec. Les anathematismes
presentent de plus notables differences, mais cette question devrait etre
traitee en detail. On peut done seulement admettre que, par quelque ha-
sard, une edition un peu modifiee de la version de Denys se sera glissee
pafmi les ouvrages de Marius Mercator, ou bien la reciproque, a savoir que
Denys se sera rendu coupable d'un plagiat peu honorable. Comme, sur
le compte de Denys on ne sait rien que d'estimable, Maassen inclinerait
vers la premiere hypothese, n'etait cette circonstance extremement re-
marquable. Dans la collection du ms. du Vatican, on rencontre, parmi les
documents relatifs a la vie session du concile d'Ephese, les anathematismes
du concile d'Alexandrie. Us s'y presentent sous une forme particuliere
puisque a chaque anathematisme fait suite iminediatement le contre-
anathematisme de Nestorius. Cette version des anathematismes se rap-
proche de celle dont Denys se reconnait 1'auteur, ce n'est cependant pas
la meme. On a remarque deja que la redaction des anathematismes dans
1'exemplaire de Denys s'eloigne de la redaction de Marius Mercator. Ce
qui est tres surprenant c'est de voir, apres comparaison plus minutieuse,
que, dans la plupart des passages ou Denys differe de Marius Mercator,

1. Biblioth. juris canon, veter., t. i, p. 175.
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il s'accorde avec 1'exeinplaire contenu dans la collection du ms. du Vatican,
tandis que, la ou il s'eloigne de ce dernier, il s'accorde avec Marius Merca-
tor. Comme preuve de ce qui precede nous transcrivons ici les quatre pre-
miers anathematismes en grec et, en latin, d'apres les trois versions en ques-
tion.

Marius Mercator. Denys le Petit. Ms. du Vatican.

Si quis non confiteiur Si quis non confiietur Si quis non confitetur
Deum esse veraciterEmma- Deum esse veraciter Em- Deum esse secundum veri-
nuel et propterea Dei geni- manuel et propter hoc ip- tatem eum, qui est Em-
tricem sanctam virginem, sum Dei genitricem sane- manuel, et homo hoc ipsum
peperit enim secundum tarn virginem, peperit Dei genitricem sanctam
carnem carnem factum Dei enim carnaliler Verbum, virginem peperit [enim]
Verbum, anathema sit. quod ex Deo est, secundum carnaliter Verbum. quod

quod scriplum est: et Ver- ex Deo est, carnem factum,
bum caro jaclum est, secundum quod scriplum
anathema sit. est : Verbum caro factum

est, anathema sit.

Si quis non confitetur
carni secundum subsis-
tentiam unitum Dei Pa-
tris Verbum unumque
esse Christum cum propria
came, eundem scilicet
Deum simul et Jiominem,
anathema sit.

Si quis non confite-
tur came substantialiter
unum 1 esse Verbum Pa-
iris, unum quoque esse
Christum cum propria
came et eundem ipsum,
sine dubio Deum simul et
hominem, anathema sit.

Si quis non confite-
tur came 2 subsiantialiter
unitum esse Verbum Pa-
tris, unum quoque esse
Christum cum propria
carne eundemque ipsum
sine dubio Deum simul
et hominem, anathema sit.

Si quis in uno Christo
dwidit substantias post
unitatem sola eas con-
nexione conjungens ea,
quss secundum dignitatem
est vel etiam auctoritatem
aut potestatem, ac non

Si quis uno Christo
dwidit substantias post
unitionem sola eas socie-
tate conjungens ea, quse
secundum dignitatem est
vel etiam auctoritatem aut
potestatem, et non magis

Si quis in uno Christo
dividil substantias post
unitatem soli ea 3 socie-
tate connectens secundum
dignitatem aut auctorita-
tem aut potentiam, et non
magis conventu ad unita-

1. Corr. carni substantialiter unitum.
2. Corr. carni.
3. Corr. sola eas.
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Marius Mercator Denys le Petit Ms. du Vatican

potius conventu, qui per conventu ad unitatem na- tern naturalem, anathema
unitatem faclus est natu- turalem, anathema sit. sit.
ralem, anathema sit.

6'i quis personis duabus
vel subsistentiis eas voces
quss in apostolicis scriptis
continentur et evangelicis,
dividit, vel qute de Christo
a sanctis dicuntur, vel ab
ipso etiam de se ipso, et
has quidern velut homini,
qui prseter Dei Verbum
specialiter intelligatur, ap-
taverit, illas autem tarn-
quam dignas Deo soli Dei
Patris Verbo deputaverit,
anathema sit.

Si quis (hiabuft personis
vel subsistcntiifi decernat
eas voces, qiuv tarn in evan-
gelicis quam apostolicis
literis continentur, vel
etiam eas, quse de Christo
a sanctis dicuntur, vel
ab ipso Christo de se ipso,
et aliquas quidem ex his
tamquam homini, [qui]
prseter Dei Verbum spe-
cialiter intelligat [ur], ap-
plicandas crediderit, ali-
quas vero tanquam Deo
dignas soli Verbo Dei Pa-
tris deputaverit, anathema
sit.

Si quis duabus personis
aut substantiis decernat
eas voces, quie tarn in
evangelicis quam in apos-
tolicis scriptis continentur,
aut etiam eas, quse [a]
sanctis dicunlur, vel ab
ipso Christo de se ipso, et
aliquas quidem ex his tan-
quam homini prseter Dei
Verbum, qui quasi specia-
liter intelligitur, appli-
candas crediderit, aliquas
vero tanquam Deo dicentes
soli Verbum x Dei Patris
deputaverit, anathema sit.

De eel ensemble il ressort clairement que Denys a commis un plagiat
grossier. En ce qui concerne 1'ecrit lui-meme, il a copie la version de Marius
Mercator ; en ce qui regarde les anathematismes, il a utilise partiellement
cette meme version et partiellement celle que renferme la collection du
ms. du Vatican. Cependant, et c'est ce qui est vraiment facheux pour sa
memoire, il a assure 1'eveque Pierre qu'il etait Pauteur de la premiere
traduction latiiie de 1'ecrit de Cyrille. Denys savait le grec et ses contem-
porains Pestimaient fidele traducteur, peut-etre s'est-il autorise de cette
reputation pour tenter sa supercherie. Quoi qu'il en soit de cet incident,
on s'explique maintenant qu'on ait pu attribuer a Denys la version conte-
nue dans la collection espagnole. Un examen plus attentif eut du suffire
a montrer que ce n'est pas le plagiat de Denys, mais la version de Marius
Mercator que le compilateur a accueillie. En effet, avant les anathematis-
mes il manque 1'addition de Denys et les anathematismes eux-memes
n'offrent pas les modifications introduites par le plagiaire.

3° Une autre version se trouve dans le recueil des documents du concile
d'fiphese des manuscrits de Tours, de Verone, et de Salzbourg. Dans cette

1. Corr. dignas soli Verbo.
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version 1'ecrit est don no do memo qne dans Ic recueil des actes du cin-
quicme concile rccumcnique. Cette traduction fut soumise au concile
rornain de Martin Ier, tenu en 649 ; aussi la ive session de ce concile
contient-elle les anathematismes de Cyrille et du concile d'Alexandrie
d'apres cette version. Les anathematismes reparaissent, d'apres la meme
version, dans 1'abrege espagiiol sous le titre Ex conciMo Effeseno.

4° Liberatus a eu sous les yeux une version dill'erente de celles qui vien-
nont d'etre mentionnees precedemment, car il cite, au ch. iv de son Bre-
viarium, cet ecrit de la maniere suivante : Dicente Domino : Qui amat pa-
ir cm suum, etc. l. Aucune autre version n'a un pareil debut.

5° Une version particuliere des seuls anathematismes se rencontre clans
la collection du ms. du Vatican, parmi les actes de la vie session du con-
cile d'Ephese suivant la version de Marius Mercator. Les anathematis-
mes oflrent ici cette disposition speciale que chaque chapitre fait suivre
le chapitre correspondant des contre-anathematismes de Nestorius. II a
e t c deja question de cette version que Denys a eue sous les yeux.

On trouve enfin une version du second ecrit conciliaire adresse aux pre-
1res, aux diacres et aux fideles de Constantinople, "OL; uiv 2; la version
commence par les mots : Vix quidem 3 dans les recueils des pieces du con-
cile d'Ephese contenus dans les manuscrits de Tours et cle Salzbourg.

Le 7//e concile general a Ephese, en 431.

1° Version vulgate. — Les actes de ce concile ont ete rcpandus en Occi-
dent par une version qui s'est inegalement conservee dans les trois collec-
t ions des mss. de Tours, de Verone et de Salzbourg.

Sur 1'epoque a laquelle cette version a ete faite on peut remarquer
qu'elle est du traducteur du Ve concile cecumenique (553) dont la vie ses-
sion contient un grand nombre de documents du concile d'Ephese. La tra-
duction de ce concile de 553 est anterieure a 1'annee 590 au cours de la-
quelle prend place une lettre du pape Pelage II aux eveques d'Istrie :
Virtutum mater, lettre qui contient des citations du concile susdit.

2° Version de la y/e session par Marius Mercator. — Cette version, qui
avait pour auteur un contemporain, se trouve dans les mss. des ouvrages
de Mercator. Elle se rencontre aussi dans les collections du ms. du Vatican
et du ms. de Justel. La collection du ms. de Saint-Maur oflre une serie
de teinoignages patristiques sur le Logos dont il fut donne lecture dans cette
fameuse vie session.

3° Une troisieme version de la vie session se trouve dans la version vul-
gate des actes du concile de Chalcedoine 4. Les temoignages patristiques

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix, col. G64.
2. Id., t. iv, col. 1093 sq.
3. Id., t. v, col. 513 sq.
4. Mansi, op. cit., t. iv, col. 871; cf. t. vn, col. 965 sq.
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presentes dans cette meme session se trouvent d'apres les actes de Chalce-
doine dans le fragment de Verone.

Le concile d'Antioche, de 44-5.
Sur ce concile voir la xive session du concile de Chalcedoine. En latin

dans la version vulgate des actes de Chalcedoine -1.
Conciles d'Antioche, de Tyr et de Beryte, 447-449.
Version vulgate des actes de Chalcedoine 2.
Concile de Constantinople, en 448.
Les actes de ce concile sont incorpores avec ceux du Brigandage d'Ephe-

se (449) aux actes de Chalcedoine qui en contiennent une version latine 3.
La vne session d'apres la version vulgate de ces memes actes se rencontre
dans les collections canoniques suivantes :

Collection du ms. de Quesnel.
» du ms. du Vatican.
» du ms. de Corbie.
» du ms. de Cologne.
» du ms. de Pithou.
» Hadriana.

1V& concile cecumenique a Chalcedoine, en 454.
1° Version vulgate. — II existe deux recensions de 1'ancienne version

vulgate, la recensio antiqua et la recensio Rustici. La premiere se trouve
dans la collection des fragments du concile de Chalcedoine du ms. de Notre-
Dame. La plus ancienne trace d'usage de cette version se lit dans Facun-
dus : Pro defensione trium capitulorum, ecrit en 546 4. Quesnel avance que
Julien de Cos, uii des legats du pape Leon Ier au concile, a fait usage de celle
traduction. II fonde cette opinion sur la lettre du pape Leon a ceteveque
Agnovi in dilectionis (11 mars 453), lui donnant commission de preparer
une version latine des actes du concile de Chalcedoine. Rien ne prouve
que cet ordre ait re§u un commencement d'execution 5.

La version officielle fut retravaillee et donnee par le diacre Rusticus, en
549-550. La recension qui represente le resultat de son travail se trouve
dans la collection de Rusticus, laquelle contient des parties qui manquerit
dans la recensio antiqua.

Dans les autres collections on ne trouve que pen de morceaux de la ver-
sion vulgate.

Le canon pronmlgue et le discours du legat du pape prononce a 1'occa-
sion du conflit souleve entre 1'eveque d'Antioche Maxime et Juvenal de

1. Id., t. vn, coi. 326.
2. Id., t. vn, col. 198, 211 sq.
3. Id., t. vi, col. 650.
4. Baluze, Nova coll. concil, col. 958; Mansi, op. cit., 1. vii, col. 655.
5. Maassen, Geschichte der Quellen, p. 141, note 4.



1198 API'ENDICE I

Jerusalem et le reglement intervenu sur la question du patriarcat se trouve
dans la

Collection du ms. de Paris 1.
Les viue, ixe et xe sessions et rallocutiondel'empereur Marciense trou-

vent dans le
Fragment de Verone.

La definitio fidei dans la version vulgate de la vi8 session 2 se trouve
dans la

Collection de Cresconius (ms. Bodl. 882}.
La premiere partie de la Definitio dans la meme version (la deuxieme

partie dans une autre version) se trouve dans
la Dionysio-Hadriana.
Collection de Cresconius (ms. Einsiedl. 196).

» du ms. de Quesnel (ms. Vindob. 2147).
2° Anciennes traductions de ces memes morceaux. — La majeure partie

de la vie session dans une version particuliere 3 se trouve dans la
Collection du ms. du Vatican 1322.

L'introduction plus breve que dans le texte grec et dans la version vul-
gate est suivie du discours de 1'empereur Marcien au concile dans 1'original
latin, la Definitio fidei et les declarations des eveques.

L'introduction, le discours imperial et la deuxieme partie de la Defini-
tio fidei se trouvent dans la

Collection du ms. de Quesnel.
L'introduction et le discours imperial dans la

Collection du ms. de Saint-Maur.
L'introduction de la vie session, le discours imperial, les paroles de clo-

ture, les acclamations des eveques, la Definitio fidei 4 se trouvent dans la
Collection Hispana.

« du ms. Quesnel (Vindob. 2147).
La Definitio fidei se trouve dans la

Collection du ms. du Vatican.
» des actes du Ve concile general.

Une autre version de la Definitio fidei 5 se trouve dans les
Collection du ms. de Quesnel.

» du ms. de Saint-Blaise.
» du ms. de Colbert.
» du ms. de Saint-Maur.
» du ms. de Diessen.

1. Mansi, op. cit., t. vn, col. 427, 732.
2. Mansi, op. cit., t. vn, col. 726, cf. col. Ill sq.
3. Id., t. vn, col. 759.
4. Id., t. vn, col. 745 sq.
5. Id., t. vn, col. 750-752.
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Collection du ms. du Vatican 1322.
Une version particuliere de cette Definitio fidei se trouve dans la

Collection du diacre Theodose.
Une version differente dans la

Collection monophysite.
La deuxieme partie de la Definitio fidei dans une version particuliere

se trouve dans la
Collection Dionysio-Hadriana.

» du ms. de Quesnel (Vindob. 2147).
» de Cresconius (Einsiedl. 196).

Le discours de 1'empereur Marcien a la fin de la vie session se trouve
dans une version particuliere dans la

Collection du diacre Theodose.
La negociation relative au conflit entre Maxime d'Antioche et Juvenal

de Jerusalem est donnee dans une traduction differente de la Prisca et de
Rusticus dans la

Collection du ms. du Vatican 1322.
Cette collection du ms. du Vatican contient un abrege des nie et ive

sessions x que les Ballerini 2 tiennent pour identique au Breviarium fidei
que Leon Ier mentionne dans la lettre : Agnovi in dilectionis adressee au
legat Julien de Cos. La sentence de deposition prononcee dans la me ses-
sion par les legats du pape contre Dioscore se trouve jointe a la lettre
du pape Leon : Impletis per misericordiam, adressee aux eveques des
Gaules, dans les trois collections suivantes :

Collection du ms. de Corbie.
» du ms. de Cologne.
» du ms. de Pithou.

Le concile d'Epire, en 516.
Une version de la lettre synodale envoyee a Hormisdas 3 se lit dans la

Collection du ms. du Vatican 4961 (olim. Font-Avellane).
Les conciles de Constantinople, de Jerusalem, de Tyr et de Syrie seconde,

en 518.
Ces conciles furent tenus contre les monophysites et sont contenus dans

une ancienne version latine preparee pour le concile de Constantinople de
536 et dans la

Collection monophysite.
Concile de Constantinople, en 519 ou 520.

Lettre synodale envoyee au pape Hormisdas se trouve dans la
Collection du ms. du Vatican 4961.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vn, col. 767 sq.
2. S. Leon, Opera, edit. Ballerini, t. n, p. 1515, note 1.
3. Thiel, Epist. romanor. pontif., t. i, p. 772.
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Conciles de Constantinople el dc Jerusalem, en -536.
Actes de ces deux conciles assembles centre le moriophysisme naissant*

dans la
Collection monophysite.

Concile de Mopsueste, en 550.
Ce concile s'assembla par ordre de Justinien au mois de juin 550, a

1'occasion de la presence du nom de Theodose de Mopsueste dans les dip-
tyques. Les actes se trouvent 2 dans la

Collection des actes du Ve concile general.

Fc concile cecumenique a Constantinople en 553.
II existe une version latine des actes de ce concile 3, elle est citee des Fan

590 dans une lettre du pape Pelage II aux eveques de 1'Istrie : Virtutum
mater. — Les quatorze anathematismes dc ce concile se trouvent dans
cette version dans la

Collection Dionysienne du ms. de Bobbio.
Les anathematismes et un passage de la ine session dans une autre ver-

sion 4 dans la
Collection des actes du concile romain de 649.

Conciles de Constantinople, de 638 et de 639.
Fragments de ces deux conciles 5 dans la

Collection des actes du concile romain de 649.
F/e concile cecumenique de Constantinople, en 680.

Fragments dans la
Collectio hispana sous sa forme recente.

11 existe deux traductions de ces actes du VIe concile dans
1° Versio vulgata6, redigee pendant le pontificat de Serge Icr (687-701),

dans la
Collection des actes du VIe concile.

2° Version editee par Hardouin, d'apres un ms. de la bibliotheque du
college de Clermont.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. vm, col. 873-1176.
2. Id., t. ix, col. 274 sq.
3. Id., t. ix, col. 173 sq.
4. Id., t. ix, col. 1046, 1070.
5. Id., t. x, col. 999.
6. Id., t. xi, col. 737 sq.

H. LECLERCQ.



APPEND1CE 11

LA COLLECTION CANONIQUE NESTORIENNE

Si/node de Mar Joseph, catholicos, en 554 1. — Joseph occupa le patriarcat
pendant quinze ans, suivant Mari, pendant douze ans settlement, d'apres
'Amr. II succeda a Mar Aba, au mois de mai 552. et tint son synode en Jan-
vier 554. II fut depose en 564 ou 567 et certaines listes patriarcales ont
omis son noin.

Le synode de 554 commence par un preambule servant a exposer la
situation troublee du patriarcat sous 1'episcopal de Mar Aba qui « finit ses
jours dans les liens. » Des Felection de son successeur, les eveques rassem-
bles « demanderenl avec instance que, quand Foccasion le permeltrait,
les canons des Peres fussent renouveles. » Le moment ne parut pas favora-
ble et la reunion fut ajournee. Nouvelle petition des eveques 1'annee sui-
vanle, ajournee egalement. Enfin, apres de nouvelles el vives instances,
le synode se tint au mois de Janvier 554 et renouvela les anciens canons.

« Avant tout, nous gardons la confession orthodoxe des deux natures
dans le Christ, c'est-a-dire de sa divinile et de son humanite ; nous gar-
dons les proprietes des natures et nous repudions en elles toute espece de
confusion, de Irouble, de mutation ou de changement. Nous conservons
aussi le nombre des trois personnes de la Trinite, el, dans une seule unile
vraie el ineffable, nous confessons un seul Fils veritable d'un seul Dieu,
Pere de verite. Quiconque pense ou dit qu'il y a deux Christs ou deux Fils,
et, pour quelque raison ou en quelque maniere, introduil une qualernile,
nous Favons anathematise... En outre, nous gardons tout ce qui est pro-
pre a la chaste et sainte alliance 2; nous gardons les canons ecclesias-
liques avec vigilance el avec plus de soin que nos propres vies corporelles.
El quiconque Iransgressera un seul des canons ecrils ci-dessous sera pas-
sible de la peine ediclee par chacun d'eux. »

Can. 1. Inlerdiclion a 1'eveque d'elablir des prelres dans un diocese
differenl du sien. Un episode particulier raconle en delail dans ce canon,

1. J.-B. Chabot. Synodicon orientale ou Recue'd des synodes nestoriens, dans les
Notices et extraits des manuscrits de la Bibliotheque nationals, 1902, t. xxxvn,
p. 352 sq. Nous continuous ici le resume des conciles. Pour la periode precedente,
cf. Histoire des conciles, 1908, t. n, p. 1271 sq.

2. Les regies particulicres au clerge.

G O N G I L E S — 111.— 70
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montre que le roi tolerait le christianisme mais interdisait le proselytisme.
— « Si un diacre, un pretre ou un eveque cherche a s'assurer une place
considerable par le patronage des gens du dehors ou des fideles seculiers,
qu'il soit depose et destitue de 1'ordre qu'il a regu; les fideles qui lui au-
ront pr6te leur concours seront aussi prives de toute participation eccle-
siastique, jusqu'a ce qu'ils fassent penitence. »

Can. 2. Montre que les eglises existantes etaient tolerees, mais il etait
interdit d'en batir de nouvelles.

Can. 3. Contre les eveques qui « se ravissent Fun a 1'autre leurs sieges,
grace au patronage des fideles et des gens du dehors » et ceux qui « eta-
blissent des pretres dans les dioceses les uns des autres. »

Can. 4. Troubles qui suivent la inort des eveques, lorsque des factions
soutiennent chacune leur candidat, cherchant appui parmi les clercs et
les fideles, precedent en secret a 1'election en dehors des eveques de la pro-
vince, des clercs et des laiques, enfin s'engagent par serment a n'abandon-
ner jamais le candidat de leur choix.

Can. 5. Renouvelle 1'ana theme qui frappe 1'eveque quittantun siege pour
un autre.

Can. 6. Prescrit une severe reprimande et meme la privation du sacer-
doce contre les eveques qui se pretent a tout ce qu'on propose et decide
dans les assemblies generales, sauf a dire par la suite : « Nous n'en avons
rien fait », ou bien : « Nous 1'avons fait par contrainte. »

Can. 7. « Le metropolitain ou le patriarche doit faire tout ce qu'il fait
avec le conseil de la communaute. L'affaire qu'il aura reglee aura d'autant
plus d'autorite qu'elle aura etc soumise a 1'examen d'eveques plus nom-
breux. Si 1'urgence de 1'affaire ne doniie pas le temps de reunir les eveques,
ou si la rapidite de la chose ne laisse pas le temps necessaire parce qu'en
la laissant subsister jusqu'a 1'arrivee des eveques il en resulterait du dom-
mage, que rien ne soit fait, dans ce cas d'urgence, sans la presence d'au
moins trois eveques, car 1'assemblee de trois eveques peut etre consideree
comme 1'assemblee de tous. »

Can. 8. Liberte donnee a 1'eveque d'admonester et de punir les pretres
et superieurs de couvent qui abandonnent sans permission, apres 1'avoir
mise au pillage, leur residence et se mettent en quete d'une autre.

Can. 9. Rappel alaseverite de la discipline a 1'egard des pretres quis'ac-
quittent negligemment de la penitence qui leur a ete imposee, et s'aident
de leurs relations parmi les chretiens et parmi les paiens pour parvenir
a 1'episcopat. Celui qui aura transgresse les canons ne peut parvenir de-
sormais a 1'episcopat dont il sera rejete et destitue au cas ou il aurait regu
cet ordre.

Can. 10. « On a dit que des pretres, des diacres, des clercs vont prendre
des femmes paiennes dont quelques-unes se convertissent, et ils engendrent
d'elles des enfants. Au bout de quelque temps, quand les mages appren-
nent cela, on s'empare de ces femmes, on les enchaine, et elles abandon-
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nent le christianisme; et certains pretres ou diacres sont deshonores par
leurs enfants apostats. C'est pourquoi nous avons defini canoniquement
que : Ceux qui agissent ainsi ne seront plus admis a exerccr le sacerdoce. »

Can. 11. « Ceux qui sont etablis sur une communaute ne peuvent faire
de testament sans 1'avis et 1'assemblee de la communaute; et, s'ils font
un testament en secret, il sera casse et annule par le juge ecclesiastique. »

Can. 12. Peualiles a cxercer a 1'egard des eveques, pretres, diacres, cleros
ou fideles qui, ayaiit etc frappes d'une penitence ecclesiastique, font allian-
ce avec les paiens et avec le pouvoir civil; par ce inoyen ils font charger
de corvees et d'impots les eveques qui prctendent leur faire subir 1'obser-
vation des canons. D'autres vont plus loiu, organisent un parti dans le but
de faire deposer 1'eveque du lieu et de leremplacer par un homme plus
accommodant.

Can. 13. Dans les synodes les seculiers ne doivent pas sieger a la place
de 1'eveque, ils ne doivent pas meme avoir un siege. S'ils sont mandes,
ils se tiendront debout. Ces prescriptions sont etablies sous peine d'ana-
theme.

Can. 14. L'election du patriarche sera faite par le clerge et les fideles
des deux villes de Seleucie et Ctesiphon, conjointement avec les eveques
de la province de ce siege, du consentement des deux metropolitans.
S'il arrive qu'une province resiste, un chatiment prompt et severe lui sera
inflige par toutes les provinces.

Can. 15. Le catholicos ne prendra pas le nom de patriarche tant qu'il
n'a pas regu 1'adhesion et Fimposition des mains des metropolitains; le
metropolitan! ne portera pas ce titre taut qu'il n'aura pas regu 1'adhesion
ou 1'ordination du patriarche; et cela sous peine de la deposition du sacer-
doce.

Can. 16. L'eveque qui a marque son dedain pour 1'assemblee des eve-
ques de la province en ne s'y joignant pas et celui qui a marque son inepris
a 1'egard des decisions prises par cette assemblee en ne s'y conformant
pas, sera prive de toute fonction du sacerdoce. II n'obtiendra le pardon ct
sa reintegration qu'apres avoir fait penitence et confesse sa faute et la
justice de son chatiment.

Can. 17. Les fideles fornicateurs seront prives de la communion eccle-
siastique; les clercs jeuneront une annee, les diacres trois annees, les pre-
tres celibataires sept annees, les pretres maries seront exclus du sacer-
doce; de meme pour 1'eveque selon les preceptes du synode des Peres 1.

1. « Ce canon est cite par Ebedjesus, Coll. can., t. vi, c. vi, c. 19. Le texte
semble faire allusion aux canons arabici de Nicee (11. 45 de la recension dite de
Marouta). Neanmoins les termes sont un peu differents. Dans les can. arab., les
peines edictees sont les suivantes : a, pour 1'eveque: la deposition a la premiere
faute ; — b, pour le pretre noil marie: a la premiere faute, un an de penitence;
a la seeonde, la deposition ; pour le pretre marie : a la premiere faute, la deposi-
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Can. 18. Le patriarclie ou le metropolitain d'une province sont juges
de F opportunite et des motifs de F erection d'un nouveau siege episcopal,
ainsi que de 1'attribution qui lui est faite d'une juridiction sur certaines
localites aux depens de la juridiction des sieges voisins. Personne, en de-
hors de ceux qui ont erige ce nouveau siege, ne peut le supprimer.

Can. 19. Conduite a tenir a Fegard des fideles qui se seront adonnes aux
incantations, ligatures, amulettes, augures, divinations, etc. « Quand
quelqu'un de ceux qui sont tombes dans cette grande infirmite se conver-
tira, qu'on lui offre comme moyen de guerison, comme a celui qui est ma-
lade corporellement, 1'huile de la priere, benite par les pretres, 1'eau de
la priere, le jeune, la priere, la vigilance, les veilles continuelles. Peu a peu,
on 1'admettra successivement a quelques participations, mais non tout
d'un coup aux saints mysteres. S'il s'agil d'un pretre, il sera pour jamais
exclu du ministere sacerdotal. »

Can. 20. Rappelle Finterdiction portee par un canon d'Acace (en 486,
can. 2) de batir des monasteres et des martyria dans Fenceinte des villes ou
dans leur banlieue, observe que cette mesure entraveF expansion duchris-
tianisme et la rapporte. « Cependant, que le sacrifice n'y soit pas oflert,
et que le bapteme n'y soit pas confere, si ce n'est avec la permission de
Peveque et a certains jours; le reste du temps ils recevrontla communion
de Feglise principale. ou on la donnera constamment.

Can. 21. Consacre le maintien des privileges et preseances dans chaque
province. — A la mort du patriarche, Peveque de Kaskar se rendra en hate
a Seleucie-Ctesipbon d'ou il invitera par lettres les inetropolitains et eve-
ques a venir prendre part a Pelection et a Pordination du nouveau titulaire.
S'il se montre negligent a venir de Kaskar a Seleucie-Ctesiphon, il sera
prive de toute fonction de son ordre et perdra la prerogative qu'il a de-
daignee.

Can. 22. Rappelle les canons renouveles par Mar Aba (en 544, can. 29)
el prescrit leur observation.

Can. 23. Juste ou in juste, Pinterdit ecclesiastique doit etre observe a
quelque degre de la hierarchic que Pon se trouve ; celui qui est interdit
demeurera sous la censure jusqu'a ce que la cause ait etc entendue en
assemblee generale.

Synode de Mar EzecJdel, catJtolicos, en 576. — Ce synode debute par un
preambule dont le style pompeux et ampoule laisse comprendre qu'on
venait de traverser une periode de disputes et de desordres dont le catho-
licos Mar-Ezechiel aida a sortir. Ce personnage succeda a Mar Joseph vers
570 etsemaintint jusqu'en 581; son successeur Jesuyahb auraitete elu en

lion; — c, pour le diacre non marie : a la premiere faute six mois de penitence ;
a la seconde, un an ; a la troisieme, la deposition; pour le diacre marie: a la pre-
miere faute, trois ans dc penitence ; a la seconde, la deposition. —- II n'est pas
question des simples clercs ni des la'iques. » Note de 1'edition de M. J.-B. Chabot.
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582 ou 583. Mar E/.echiel avait < ' l e boulanger de Mar Aba, il devint ensuite
son disciple et fut institue eveque de Zabi. Apres la mort de Mar-Joseph
1'Eglise nestorienne passa par de Jongs tiraillements et un intervalle de
trois annees environ s'ecoula entre la deposition de Mar Joseph et 1'elec-
tion de Mar K/eehiel qui dut cette nouvelle elevation a la faveur du roi
Chosroes.

Can. 1. Prescrit les mesures a prendre contre les « messaliens » ou « eu-
chites ». C'etaient de faux ascetes vivant dans 1'incondnite et meprisant
la doctrine et la discipline du christianisme.

Can. 2. Prescrit la conduite a tenir a 1'egard des eunuques, volontaires
ou contraints, qui out etc fails I els avant de recevoir les ordres ou apres.

Can. 3. S'occupe de ceux qui font usage de talismans, conjuration, etc.
pour recouvrer des objets voles. Les clercs qui sont dans ce cas seront de-
chus de leur ordre, les lai'ques seront soumis a une penitence.

Can. 4. Reprouve les exces auxquels on se livre pour temoigner la douleur
dans les enterrements; les homines simulent la fureur, les femmes coupent
leurs cheveux, dechirent leurs vetemenls, emploient les lamentations, les
gemissements, le son des tambourins, de la musique, des castagnettes.
Tout cet etalage de douleur es t interdit; on devra demeurer en silence dans
les eglises, dans les monasteres ou dans les maisons.

Can. 5. Relatif aux excommunies qui emploient les pa'iens pour tirer
vengeance de leur condamnation.

Can. 6. Signale un relacheinent general. Les excommunies continuent
a frequenter 1'eglise. les fideles continuent a frequenter ces excommunies.
La sanction differe suivant qu'elle s'applique aux pretres ou aux fideles.

Can. 7. Maintient les anciennes prescriptions touchant les mariages
illegitimes.

Can. 8. Le rapt d'une feinme est puni de la decheance si c'est un clerc
qui s'en est rendu coupable, de 1'excommunication si c'est un lai'que.

Can. 9. En beaucoup d'endroils des fideles contraignent leurs servantes
a se prostituer en les privant de tout, ineme de la nourriture. Lorsque ces
femmes ont succombe, leurs maitres touchent le prix de la prostitution.

Can. 10. Interdit aux eglises et monasteres d'accepter les ex-voto, offran«
des et presents des prostituees.

Can. 11. Prononce la censure et Fanatheme contre les heritiers indelicats
qui n'executent pas les legs destines aux eglises, couvents, hospices, indi-
gents.

Can. 12. Statue qu'on ne doit donner les ordres a un serf que s'il peut
justifier de son afl'ranchissement par un ecrit authentique.

Can. 13. On ne peut s'elever contre un ordre juste d'un eveque, ni annu-
ler la decision d'un metropolitan! ou du patriarche.« Si les metropolitains
et les eveques se rendent au siege patriarcal, ou les eveques au siege me-
tropolitain, et s'il arrive que le patriarche ou le metropolitain ne se trouve
pas dans sa ville on dans son diocese, les eveques ne peuvent entrer dans le
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siege ou le diocese metropolitan! pour traiter des affaires de radministra-
tion, si ce n'est avec la permission du patriarche; et de meme, lesmetro-
politains et les eveques ne peuvent, en aucune fa§on, entrer dans la resi-
dence ou le diocese du patriarche en son absence, pour donner desordres,
agir, rediger des ecrits au sujet des affaires de 1'administration, sans son
ordre ou sa permission. Us ne peuvent non plus regulierement entrer et
assister aux fonctions sacrees lorsqu'il n'est pas present. Et de meme,
Tin eveque ne peut faire cela dans le siege du metropolitain, ni un metro-
politain dans le siege d'un eveque, a moins qu'ils ne soient avec le pa-
triarche.

Can. 14. Le nom du patriarche doit etre proclame dans toutes les egli-
ses du royaume de Chosroes.

Can. 15. Decide que tous les quatre ans les metropolitans et les eveques
s'assembleront aupres du patriarche, avant le careme, dans la cathedrale,
pour decider des interets communs.

Can. 16. Decide que les eveques s'assembleront pres du metropolitain
chaque annee au mois de septembre.

Can. 17. Met les pretres et les eveques en garde centre la jalousie, la haine,
la colere, etc.

Can. 18. Les eveques doivent etre etablis par leur metropolitain et les
metropolitains par le patriarche.

Can. 19. L'eveque sera ordonne par le metropolitain ou par le patriarche
en presence de trois eveques.

Can. 20. Defend la simonie.
Can. 21. « Tout pretre reconnu coupable d'avoir succombe a la corrup-

tion des presents, sera severement condamne.
Can. 22. « Aucun metropolitain ou eveque ne pourra faire d'ordination

ou donner des ordres relatifs a 1'administration dans le diocese de son colle-
gue, ni pendant sa vie, ni a sa mort, a moins d'en avoir regu 1'ordre du pa-
triarche. Celui qui serait ordonne dans ces conditions ne serait pas valide
et celui qui Faurait ordonne serait condamne par la sentence du synode. »

Can. 23. A la mort d'un eveque, le metropolitain veille a son remplace-
ment ; a la mort d'un metropolitain, les eveques de la province s'emploient
a ce qu'il soit remplace dans un delai de quatre mois.

Can. 24. Interdiction aux clercs et aux eveques d'abandonner leur siege
pour en chercher d'autres.

Can. 25. « Ceux qui seraient convaincus d'avoir donne a leurs families
des biens des eglises ou des monasteres et ceux qui ont pris pour eux les
possessions, les biens des ; eglises ou des monasteres, 'devront etre 1'objet
d'une enquete et devront rapporter et restituer tout ce qui sera reconnu
comme pris aux eglises, aux monasteres ou aux hospices. Ceux qui refuse-
ront de restituer ce qu'ils doivent seront condamnes par la sentence eccle-
siastique, jusqu'a ce qu'ils aient fait ce qui est juste. Maintenant et desor-
mais, les metropolitains, eveques, pretres, diacres ou fideles ne pourront
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de leur propre autorite, vendre ou engager quelque chose des possessions
des eglises, des monasteres ou des hospices, mais seulement avec le consen-
tement et 1'assentiment de la communaute. »

Can. 26.« Si les metropolitains, les eveques, les pretres, les diacres ou les
fideles achetent maintenant des biens pour les eglises, les monasteres ou
les hospices et font les actes a leur propre nom, ou s'ils inscrivent les biens
desdits lieux a leur nom, ils ne peuvent garder ces actes dans leurs maisons
ou en d'autres lieux, mais ces actes doivent etre deposes dans I'archi-
vium de 1'eglise. Ils doivent aussi ecrire promptement un desistement
de possession, qui sera egalement place dans Yarchivium de 1'eglise. »

Can. 27. L'eveque doit avoir connaissance et veiller a l'administration
des revenus, dimes, premices, etc., des eglises, monasteres et hospices.

Can. 28.« Aucun metropolitain ou eveque ne peutappelera 1'ordination
ceux qui n'ont pas de poste determine.)) A defaut de cette condition, 1'or-
dination sera vaine.

Can. 29. Les clercs et notables doivent avoir connaissance des affaires
et des biens de 1'eglise et des monasteres de la residence episcopale, de fa-
gon a ce qu'apres le deces de 1'eveque, il n'y ait aucune soustraction. L'6-
veque peut laisser son bien personnel a qui bon lui semble.

Can. 30. Les eveques ne peuvent rien prendre des biens de 1'Eglise pour
le donner a leur famille, et ce motif ne doit pas les amener a negliger le
soin des eglises.

Can. 31. Aucun clerc, moine ou laique ne peut constituer de parti ou
d'association, ni user de ruse contre son eveque ou ses confreres. Les plain-
tes doivent suivre la filiere hierarchique.

Can. 32. Relatif aux differends qui surgissent entre des eveques et des
particuliers.

Can. 33. Interdit, a la mort d'un eveque, les factions, en faveur d'une
personne quelconque. Si cette personne est un clerc et que les choses ont
eu lieu a son instigation il n'exercera plus les fonctions de son ordre jus-
qu'a ce qu'il soit amende et ses partisans seront exclus de 1'eglise pendant
quelque temps.

Can. 34. Ceux qui cherchent a obtenir les ordres ecclesiastiques en s'aidant
des pa'iens et des seculiers seront excornmunies quelque temps.

Can. 35. On ne consacrera un monastere qu'apres s'etre assure qu'il
possede les revenus indispensables a son entretien. Les fondateurs ne
peuvent de leur propre autorite faire occuper un monastere, y introduire
ou en expulser les superieurs, mais seulement pourvoir au necessaire.

Can. 36. Interdit aux clercs de se faire procureurs des seculiers ou des
pai'ens.

Can. 37. Que maintenant et desorrnais les chretiens ne livrent plus leurs
filles a 1'etude de la musique profane.

Can. 38. Que les pretres qui sont dans la residence de 1'eveque aient la
preseance sur ceux qui sont dans les campagnes de son diocese.
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Can. 39. Preseances episcopales. « Le sens general de ce canon parait etre,
d'apres M. Chabot, qu'apres les metropolitans devaient prendre place
le second eveque de chacune des sept provinces, pin's le troisieme, et ainsi
de suite jusqu'aii septieme; apres les sept premiers eveques de chaque
province venaient, en gronpe, d'abord tous les antres eveqnes de la pro-
vince patriarcale, pnis tout le reste des eveqnes de la seconde province et
ainsi de suite. Le canon semble avoir pour but d'empecher qne les premieres
places ne soient occupees par tons les eveques de la province patriarcale.))

Synode de Mar Jesuyahb /er, en 585. — Ce patriarche fat elu par la
faveur du roi Hormizd IV, en 582; il gonverna son Eglise pendant quinze
annees et le nestorianisme prit alors un grand essor.

Le synode commence ses actes par la redaction d'un symbole de la vraie
foi, et; cette formnle est la plus explicite qui nous soit conservee dans les
documents nestoriens. Le texte du symbole sur lequel est basee Fexposi-
tion de Jesuyahb est celui du concile de Constantinople, en 381. M. Chabol
fait remarquer qu'il semble y avoir quelques legeres differences entre le
texte qui a passe en syriaque et celui qui est donne dans les collections
conciliaires. Voici le texte, degage de 1'exposition dans laquelle il est comme
noye : « Nous croyons en un seul Dieu, Pere tout-puissant, et en un seul
Seigneur, Jesus-Christ, fils de Dieu, et un seul Esprit-Saint qui procede
du Pere (tout-puissant, createur de toutes choses visibles et invisibles).
Jesus-Christ, unique et premier-ne de toutes les creatures, par lequel ont
etc constitues les mondes et creees toutes choses. Qui a ete engendre de
son Pere avant tous les siecles, et qui n'a pas ete fait; lumiere de lumiere,
Dieu vrai de Dieu vrai, consubstantiel au Pere, par lequel tout a ete fait :
celui qui pour les autres homines et pour notre salut est descendu du ciel,
a pris un corps de 1'Esprit-Saint et de Marie la Vierge et s'est fait homme,
et il fut crucifie pour nous du ternps de Ponce-Pilate, il a souffert, est
mort, a ete enseveli et est ressuscite le troisieme jour, comme disent les
Livres Saints, et il monta aux cieux et il est assis a la droite de son Pere
et il viendra dans la gloire juger les vivanls et les morts, celui dont le
royaume n'aura pas de fin. Et en un seul Esprit-Saint, seigneur, vivifica-
teur, qui procede du Pere, qui est adore avec le Pere et le Fils, qui a parle
par les Prophetes et les Apotres. Et en une seulc Eglise sainte, catholique
et apostolique; et en un seul bapteme pour la remission des peches et en
la resurrection des morts, et en la vie nouvelle dans le siecle futur. »

Can. 2. Apologie pour les livres et la doctrine de saint Theodore et refu-
tation des heretiques qui lui firent une reputation mensongere. (II s'agit
de Theodore de Mopsueste.)

Can. 3. Des avantages qui resulterent de l'etablissenient des lois et des
canons, dans toutes les generations, sous 1'Ancien et sous le Nouveau
Testament.

Can. 4. De 1'honneur du par les disciples et les enfants aux maitres et.
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aux parents, et clu soin qu'il convient dc prendre dc 1'instraction et de
Feducation des disciples et des enfants.

Can. 5. Que la conduite des pretres, des diacres et des ministres de 1'autel
de la nouvelle Allianee doit repondre a la sublimite de leur ministere.

Can. 6.Des pretres et des fideles qui oserent piller les vases sacres et ravir
les biens des Eglises, des monasteres, des hospices et des residences epis-
copales.

Can. 7. Des heritiers pervers qui violent la prescription de leurs defunts
dans ce qu'ils ont assigne et donne a Dieu par Fintermediaire des saintes
demenres.

Can. 8. De ceux qui meprisent la priere de FEglise, qui rneprisent la
reception des sacrements du Christ, et qui, sous un faux habit de religieux,
preferent errer sans couvent, promenent avec eux des femmes, ou habitent
ensemble, hommes et femmes, dans un meme monastere.

Can. 9. Des monasteres et des convents de moines qui dissipent les assem-
blies ecclesiastiques des dimanches et fetes, et qui enseignent le relache-
ment et seduisent les simples.

Can. 10. Des saints monasteres antiques, qui furent batis par le zele
des anciens et qui sont tombes en ruines par la negligence des suivants.

Can.11. Qu'on ne batisse pas de nouveaux monasteres a moins de leur
assigner un revenu suffisant, de peur qu'ils ne tombent en ruines et ne
deviennent un sujet de scandale.

Can. 12. De ceux qui ne donnent pas vertueusement leurs offrandes
et leurs dons dans les eglises ou Iss convents de leur village ou deleur ville,
mais avec ostentation en d'autres lieux.

Can. 13. De 1'union chaste et legitime qui convient aux fideles, qui
doivent s'unir legitimement et non eomme les animaux.

Can. 14. De ceux qui s'adonnent a 1'erreur de la divination, des augures,
des incantations, des noeuds magiques, des amulettes, ou qui s'adonnent
a quelque mystere occulte ou qui observent le mouvement du corps et le
cri des oiseaux.

Can. 15. De ceux qui pretent a interet et cherchent a accroitre leurs
richesses par Fusure qui ne convient point aux fideles.

Can. 16. Des clercs et des religieux qui cherchent a accroitre leurs biens
par Finteret et Fusure.

Can. 17. Des clercs qui sont interdits par les eveques, et des eveques
et des metropolitains qui sont interdits dans le grand synode par le pa-
triarche et les eveques qui sont avec lui, ou, quand la necessite Fexige,
par le patriarche seul, ou par le metropolitan! et les eveques de sa province.

Can. 18. Que ceux qui sont anathematises, eloignes et destitutes comple-
tement des fonctions de leur sacerdoce, ne doivent plus etre regus.

Can. 19. De la personne qui est designee et choisie pour etre archidiacre,
c'est-a-dire chef de ministere; et des fonctions et pouvoirs qui lui sont
confies par Fautorite de son eveque.
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Can. 20. Que les sainles deineures des eglises, des monasteres et des hospi-
ces doivent etre confiees a ceux qui les dirigent a la connaissance et par
1'autorite de 1'eveque du lieu.

Can. 21. De ceux qui s'unissent et s'associent pour se liguer, resister
aux chefs et accuser leurs compagnons.

Can. 22. Qu'il convient aux dirccteurs de FEglise d'ordonner que les
biens des jeunes orphelins soient soigneusement conserves.

Can. 23. Qu'il ne convient pas aux clercs de se faire procureurs, economes
ou avocats dans un proces qui ne les coiicerne pas, ni de prendre des
(femmes) delaissees.

Can. 24. La ferame dont le mari est mort en faisant un testament,
sans parler de la dot de sa femme, a droit a sa dot.

Can. 25. Qu'il n'est pas permis aux chretiens d'aller aux fetes des autres
religions, ni d'y prendre part.

Can. 26. Qu'il n'est pas permis aux metropolitains ou aux eveques
convoques au synode de faire difficulte d'y aller.

Can. 27. Des chretiens qui recherchent en mariage des gens d'av.tres
religions, ou qui donnent des fetes dans leurs villages en 1'honneur des
heretiques, ou qui acceptent d'eux des eulogies.

Can. 28. Qu'il n'est pas permis aux clercs de manger, ;; ' de boire, ni de
prendre part a des festins dans les auberges.

Can. 29. Des ordres et des degres du ministers ecclesiasltque; de 1'honneur
qui est du par les inferieurs aux moyens, par les moycns aux superieurs
et par ceux-ci a celui qui est place canoniquement et paternellement au-
dessus de tous.

Can. 30. De Fassemblee des eveques d'une province pres du metropoli-
tain ou des metropolitains et des eveques pres du patriarche.

Can. 31. Pacte d'alliance que firont les Peres relativement a Fobserva-
tion de ces canons.

Lettre de Mar Jesuyahb, eveque de Vile de Darai, contenant des canons
demandes par ce dernier.

K Nous aurions voulu t'ecrire, du moins en abrege, sur toutes les regies
ecclesiastiques; mais... nous ne t'ecrivons qu'au sujet de celles que, selon
notre opinion, aucun de nos Peres, de nos maitres ou de nos freres,n'a expo-
sees methodiquement... Nous repondons a tes questions, non dans
1'ordre ou tu les as ecrites, mais selon que nous les avons rangees methodi-
quement ; car il y en a qui demandent la priorite sur les autres, et il y en a
qui demandent a etre unies sans separation comme ayant un meme objet.»

Can. 1. Decrit les rites et les formules de la consecration eucharistique,
principalement la fraction de 1'hostie.

Can. 2. La communion du pretre consecrateur.
Can. 3. Qu'il n'est pas permis a un diacre de donner la communion au
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pretre, et comment celui-ci doit prendre la communion de 1'autel lorsqu'il
n'y a pas de pretre ou de diacre pour la lui donner.

Can. 4. Comment et de quelle maniere doivent etre consacres ceux qui
viennent recevoir Fordination des ordres ecclesiastiques.

Can. 5. Que quelques-uns des fideles, et meme des prelres, les docteurs
des fideles, refusent irasciblement de faire la paix les uns avec les autres,
non seulement hors des batiments de 1'eglise, mais dans le temple divin,
dans le lieu de propitiation et de misericorde.

Can. 6. De celui qui a peche secretement et se repent en secret, rnais
craint de devoiler sa faute de peur d'etre decouvertet d'avoir a souffrir la
violence et le niepris des cruels et des moqueurs; et ne pourra-t-il de quelque
maniere sc corriger, trouver sa guerison et eviter de perir?

Can. 7. Qu'il n'est pas permis au pretre qui a (un differend avec) quel-
qu'un de le priver du don des saints mysteres.

Can. 8. S'il est permis au pretre de s'anathematiser lui-meme, par sa
signature ou son seing, sans y etre contraint par violence.

Can. 9. Si 1'anatheme, par le fait qu'il est porte seulement par la parole
du pretre sans y ajouter « par la parole de Dieu», est valable ou non.

Can. 10. S'il est permis ou non aux fideles et aux pretres de jurer.
Can. 11. De ce que doit faire le pretre qui a connaissance, a lui seul, des

fautes des pretres ses collegues.
Can. 12. S'il est permis ou non de prendre 1'interet et de demander 1'usure;

combien et comment on doit prendre, lorsqu'il est permis de le prendre.
Can. 13. Que 1'eveque doit examiner, avec equite et sans scandale, et

decider ce qui concerne ceux qui s'anathematisent eux-memes ou font
des serments, soit volontairement soit par contrainte.

Can. 14. Comment les biens d'un fidele doivent etre distribues apres sa
mort, s'il n'a pas fait de testament.

Can. 15. De ceux qui ne font pas leurs offrandes et n'accomplissent pas
leurs vceux et leurs distributions pour la remission de leurs peches, dans
les eglises et les monasteres des lieux ou ils habitent, selon la loi universelle,
mais bien dans des eglises etrangeres.

Can. 16. S'il est permis a un clerc qui occupe un rang superieur, de ceder
la preseance a son collegue dans 1'eglise.

Can. 17. Qu'il n'est pas permis d'employer 1'huile de 1'onction reservee
pour le bapteme propitiatoire a d'autres usages, mais seulement pour le
bapteme.

Can. 18. De la division des talents qui sont conferes dans les ordres
ecclesiastiques par Fimposition des mains aux ministres de 1'autel; en quel
nombre et comment ils sont donnes, selon la repartition du don de Notre-
Seigneur.

Can. 19. Du respect du jour dominical, du saint dimanche.
Can. 20. Si I'homme qui prend une epouse parmi les femmes steriles est

blamable ou n'est pas blamable.
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Synode dc Sabarjesus /cv, en 596. -- Ce personnage succeda a Mar Jesuyahb
sur 1'ordre fonnel de Chosrocs, en 590, ct, mourn t a Nisibe en 604. Le
synode n'a pas laisse de canons dresses suivant le type adopte par les
precederit.es assemblies. Nous ne possedons qu'un ecrit assez court, dans
lequel on indique plusieurs decisions prises par le synode.

Les evequcs commencent, par exposer le syrnbole de leur foi, condammenl
« tous ceux qui rejettent les commentaires, les traductions ou les enseigne-
inents » de Theodore de Mopsueste.

« Nous repoussons et eloignons quiconque admet et dit que le peche
est place dans la nature et quel'homme peche involontairement, et quicon-
que dit que la nature d'Adam a etc creee immortelle des Forigine. »

Condamne les ascetes et les agapetes vivant dans une coupable promis-
cuite.

« Quelqu'un a peut-etre, dans quelque endroit de son diocese, des pretres
des campagnes, ou des moines, ou des superieurs de monastere, qui mepri-
sent, dans leurs eglises, leurs couvents ou leurs cellules, les canons observes
dans la grande eglise de Kobe et dans toutesles eglises del'orient dirigees
canoniquement et legitirnement par les eveques orthodoxes ; car nous
avons appris qu'il en est qui suppriment ccs proclamations liturgiques :
Nous tous dans la crainte et la glorification, de nieme que celle-ci : Lou-
ange au (Dieu) bon, et : La lumiere de Vapparition du Christ, qui enseignent
distinctement la dualite des natures du Fils. Nous reprendrons ceux qui
agissent ainsi... »

Synode de Mar Gregoire /er, en 605. — « Gregoire originaire de Pherat,
enseignait les Ecritures a Seleucie lorsqu'il fut elu comme patriarche, au
rnois d'avril 605, par Finfluence de la reine Sirin, protectrice des mono-
physites, contrairement aux desirs de Chosroes et du peuple, qui avaient d'a-
bord choisi Gregoire, eveque de Nisibe. Aussi fut-il mal vu du roi ; et les
nestoriens commencerent a etre tenus en suspicion tandis que les mono-
physites etaient en favour a la cour. II mourut dans la quatrieme annee
de son pontificat, entre oct. 608-avril 609; et le roi s'opposa alors a 1'elec-
tion d'un nouveau patriarche. »

Le synode commence par faire connaitre sa foi et maintient l'autorite
de Theodore de Mopsueste.

« Tout frere, pretre ou diacre qui n'a point une residence fixe, soit dans
une eglise, soit dans un couvent, soit dans une ecole, soit dans les congrega-
gations isolees de moines, — la femme qui n'a point pris de mari et ne va
pas dans un couvent de soaurs ou n'a pas un emploi determine dans 1'eglise,
— le frere qui promene avec lui des soeurs ou des soeurs qui circulent avec
des hornmes,— le frere qui hab i l e scul a cote des villages ou des cou-
vents, — Lout frere qui ne se conduit pas selon 1'ordre et la juste vo-
lonte de 1'eveque sera prive par Fassemblee des eveques, d'accord avec
toute Eglise, de toute participation ecclesiastique, du consentement de
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loutc la chretiente. Touteveque qui se montrera, dans son diocese,
negligent ou relache a leur egard et qui sera convaincu dans le synode
de n'avoir pas agi selon ce qui est ecrit plus haut, sera blame par le
synode et recevra Tin chatiment. »

Le synode renouvelle des prescriptions deja rencontrees relativement
aux proclamations liturgiques, aux donations de biens faites a des monas-
teres, aux eveques transgresseurs des canons ecclesiastiques.

Synode de Mar Georges Ier, en 676. —• L'election de Mar Georges remon-
tait a 658 ou 660; il mourut en 692.

Can. 1. Que, dans chaque predication, les directeurs ties egiises et les
docteurs doivent parler devant 1'assemblee sur la foi orthodoxe, ayant etc
etablis pour que leurs auditeurs connaissent la verite du christianisme et
gardent sainement la confession de leur doctrine.

Can. 2. Que toutes les egiises et les monasteres qui sont batis par les
fideles aimant Dieu, dans une ville ou sa region, doivent etre batis avec
la connaissance et la permission de 1'eveque et doivent etre disposes selon
son ordre.

Can. 3. De Telection des directeurs ecclesiastiques qui doivent etre
choisis d'apres leurs ceuvres vertueuses, leur connaissance de la doctrine,
la certitude de leur foi et leur aptitude au ministere, et ne doivent pas
obtenir le ministere apostolique, dans lequel est cache le salut des homines,
par des prejuges personnels, ou par acception de personne, ou par des pre-
sents reprehensibles.

Can. 4. Qu'il ne convient pas a 1'eveque de s'abaisser aux petites choses
de 1'economat de 1'eglise ni a I'administration de ses revenus, mais qu'il
doit confier le soin des affaires de ce genre a d'autres personnes probes,
pour ne pas encourir le blame des bouches imprudentes.

Can. 5. Que les fideles ne peuvent s'ingerer dans 1'administration des
choses qui sont de la competence des eveques, comme Fordination ecclesias-
tique des pretres et des diacres, ou 1'attribution des egiises et des monas-
teres a ceux qui doivent y exercer le ministere; parce que ces choses sont
le propre des eveques.

Can. 6. Des jugements des Chretiens; qu'ils doivent se faire dans 1'eglise
en presence des personnes designees par 1'eveque, du consentement de la
communaute, parmi les pretres et les fideles; et que ceux qui doivent etre
juges ne doivent pas se rendre hors de 1'eglise pres des paiens et des infideles.

Can. 7. Que ceux qui veulent entrer dans le clerge et recevoir 1'ordina-
tion ne doivent pas Fobtemr au moyen de dons; qu'ils ne doivent pas
chercher un lieu dans uti diocese etranger pour etre consacres hors de leur
diocese par un eveque qui n'est pas le leur, ni ensuite obtenir par 1'insinua-
tion ou la contrainte des puissants la permission d'exercer leur ministere,
c'est-a-dire d'etre etablis dans les lieux choisis.

Can. 8. Au sujet des redevances que les clercs peuvent demander aux



1214 APPENDICE II

autres a leur entree dans 1'Eglise; qu'ils ne les exigent pas selon la coutume
antique, mais (qu'ils ne demandent) que ce que Feveque sait qu'oii peut
faire ou donner.

Can. 9. Des religieuses appelees vierges : quel est leur rninistere dans
1'Eglise et ce qu'exige leur condition.

Can. 10. Qu'aucun clerc ne peut, sans la permission, de son eveque,
s'eloigner de son eglise ou de sa ville.

Can. 11. Que 1'eveque doit prendre soin de ceux qui soiit laisses en bas
age par leurs parents, et qu'il doit en toute crainte de Dieu conserver leur
heritage, sans dissipation, jusqu'a ce qu'ils parviennent a Fage ou ils pour-
ront en prendre possession.

Can. 12. De la perturbation et du desordre (causes) par ceux qui se
donnent a eux-memes le nom et 1'habit de moines, tandis qu'ils sont loin
d'en avoir la vertu.

Can. 13. Qu'il n'est pas permis a une femme de s'uiiir a un homme sans
le consentement de ses parents, ni Fintervention de la sainte croix et du
pretre qui benisse.

Can. 14. Qu'il ne convient pas que les chretiennes s'unissent aux paiens
etrangers a la crainte de Dieu.

Can. 15. De la reunion des fideles a Feglise : qu'elle doit avoir lieu obliga-
toirement le soir et le matin, selon la regie qui convient aux fideles.

Can. 16. De ceux qui se souillent et transgressent la loi du christianisme
en prenant deux femmes.

Can. 17. Du dereglement des fideles qui uieprisent 1'honneur des saints
mysteres.

Can. 18.De la sepulture des defunts et des lamentations desordonnees.
Can. 19. De 1'eveque et de 1'honneur qui lui est du; qu'il n'est pas permis

aux fideles constitues en autorite d'exiger de lui le tribut.

Synode de Mar Henanjesus I I , en 775. — Synode relatif aux difficultes
et au schisme qui suivirent Felection de ce catholicos.

PI. LECLERCQ.
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UN PRETENDU TEXTE DE SAINT BASILE

SUR LE CULTE DES IMAGES

Voici ce texte : Y] TT,C sixdvo; T'.UYJ STU TO TrpwtdrjTcov Siagaivet, « 1'honneur
rendu a 1'image passe a celui que 1'image represente. » Ce texte appar-
tient incontestablement a saint Basile et se lit dans le traite De
Spiritu sancto, xvm, 45. Au vme siecle, lors de la querelle des icono-
clastes, les defenseurs du culte des images ont tire a eux cette phrase
dont ils ont fait un argument d'une importance capitale centre leurs
adversaires. Elle parait, en effet, decisive; les iconophiles la jugeaient telle
et les theologiens modernes ne se sont pas montres plus difficiles.
Citee quatre fois par le seul saint Jean Damascene,elle Fa ete des centaines
de fois depuis et ce n'est que recemment qu'on a fait observer que saint
Basile ne s'est jamais occupe du culte des images et n'a jamais rencontre
1'occasion de se prononcer en pareille matiere. Ce texte fameux n'aurait
done pas le sens qui lui a ete trop longtemps attribue. Dans cet endroit,
saint Basile se preoccupe-t-il uniquernent de 1'unite de nature et de la
distinction des personnes dans la sainte Trinite ? Ne songe-t-il nullement
a rendre temoigiiage au culte des images au ive siecle? Le contexte peut
servir a eclairer ce point: « Si le Pere est autre que le Fils, ecrit saint Basile,
comment ne sont-ils pas deux dieux? Par la meme raison que le roi et 1'image
du roi ne sont pas deux rois. La puissance n'est pas partagee, la gloire
n'est pas divisee. La puissance qui nous gouverne est une; la gloire que
nous lui rendons est une et non multiple, attendu que Vhonneur rendu a
I'image va a celui quelle represente. Eh bien, ce que 1'image est par imitation,
le Fils Test par nature. Et de meme que, dans les oeuvres d'art, la ressem-
blance est dans la forme, de meme, dans la nature divine et simple, il y a
union par la participation a la divinite.» M. J. Turmel donne de ce texte
un utile commentaire. « Chacun voit, ecrit-il, que saint Basile veut ici

1. F. X. Funk, Kirchengeschichtliche Abhandlungen, in-8, Paderborn, 1897,
t. ii, p. 251. Cf. Rev. d'hist. et de litt. relig., 1900, t. v, p. 561; Analccta bollandiana,
1900, t. xix, p. 38 ; J. Turmel, Note sur un texte de saint Basile, dans la Revue
pratique d'apologetique, 1905, t. i, p. 449-450.
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expliquer 1'unite des personnes divines au uioyen d'une comparaison
empruntee aux images royales. Cette comparaison elle-meme, pour etre
bien comprise, dcmande a etre eclairee par les usages en vigueur a la fin
du ive siecle. Rappelons done que les statues imperiales etaient, a 1'epoque
du paganisme, 1'objet d'un veritable culte, et que cette pratique se maintint
longtemps apres la defaite des faux dieux. Les chretiens du ive et meme
du ve siecle continuerent de faire ce que faisaient leurs ancetres idolatres.
Us rendaient aux statues des empereurs chretiens des hommages identiques
a ceux que recevaient jadis les statues des empereurs pa'iens. Saint Jerome
(In Dan., in, 18), en meme temps qu'il signale cette persistance d'habitudes
pa'iennes, la condamne. D'autres Peres (saint Ambroise, InHexam., vi, 57;
saint Gregoire de Nazianze, Oral., iv, 80), se contentent del'attester. Saint
Basile est de ceux-la. II ne nous dit pas ce qu'il pense du culte des statues
imperiales. II s'en sert simplement comme d'une comparaison. II explique
que le culte des images imperiales ne porte aucun prejudice a la puissance
des empereurs, a la gloire qui leur est due. Et pourtant, ajoute-t-il, Firnage
n'est qu'une imitation, elle n'a avec 1'empereur qu'une ressemblance de
forme, une ressemblance exterieure. II conclut que, a plus forte raison,
1' existence du Fils (et du Saint-Fsprit) ne porte aucun prejudice a 1'unite
de la nature divine. I /unique question qui se presente main tenant, a nous
est de savoir si la phrase « Fhonneur.. . » appartient a la comparaison ou
si elle lui est etrangerc. Si elle est dedans, elle a trait au culte des images
(imperiales). Si elle est dehors, elle pourra se rapporter au Fils, a la Trinite,
et elle n'aura rieii a voir avcc la theologie des images. Mais cette question
est de celles qui se resolvent par la simple inspection des textes. La phrase
en litige est une partie integrante de la comparaison. On en fausse done
le sens quand on la rapporte a la Trinite. Sans doute, saint Basile parle
des images (statues) imperiales et non des images des saints. II a en vue
un culte que sa conscience — nous aimons a le croire — reprouvait. Mais
il affirme que les honneurs rendus aux images s'adressent en realite a
leurs modeles. II pose un principe dont les theologiens ont fait plus tard
une legitime application aux images des saints. »

H. LECLERCQ.
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LES AGTES DU GONCILE ICONOGLASTE DE L'AN 815

En rapportant la tenue du conciliabule heretique de 815. nous avons dit
qu'une heureuse et recente trouvaille avait fait connaitre ses declarations.
11 n'y a pas lieu d'etre surpris de ce long oubli, car la discipline primitive
de 1'Eglise se rnontrait impitoyable a Fegard des ecrits contraires a la foi.
C'est ainsi que tant d'ouvrages heretiques qui datent des premiers siecles
dc notre ere et seraient sans prix pour nous ont disparu irremediablement;
on a du moins lieu de le craindre. Cetle discipline derneura longtemps en
vigueur. Nous voyons dans le present tome qu'elle fut appliquee a 1'icono-
clasine et a 1'heresie predestinatienne du ixe siecle.

Pour les ecrits iconoclastes, il nous en reste derares fragments. Le canon
du IIe concile de Nicee qui en ordonnait la destruction a etc applique
rigoureusement. Mais on ne saurait songer a tout. De meme qu'Origene.
Hippolyte,Epiphane nousconservent deprecieuxextraits des ecrits condam-
nes a perir tout entiers par les citations dont ils s'imposent la refutation;
de meme les polemistes orthodoxes nous ont transmis d'utiles passages
de la doctrine iconoclaste. Celle-ci fut definie officiellement dans le concile
iconoclaste des Blakhernes, sous Constantin Copronyme, en 754. Et lelle

concile de Nicee a pris la peine d'entreprendre une discussion dont le
resultat le plus clair fut de nous conserver, dans leur texte meme, les opinions
combattues et condamnees x.

«Mais, a partir du concile des Blakhernes, ecrit M. Serruys, ce que devint
1'iconoclastie doctrinale nous demeure inconnu. Nous assistons a ses
repercussions violentes dans la politique byzantine, mais nous ne pouvons
determiner les correspondances entre la pratique et la theorie. Certes, il est
bien avere qu'un concile iconoclaste fut reuni en 815 par Leon 1'Armenien,
apres la deposition du patriarche Nicephore, que ce concile adhera au
concile heretique de 754 et qu'il condamna le concile orthodoxe de 787 2.
Une lettre de Fempereur Michel a Louis le Debonnaire et la vie de Theodose
le Studite garantissent ce fait 3. Mais les declarations memes du concile
de 815 etaient jusqu'ici ignorees et semblaient definitivement perdues.

« Ce sont precisement ces actes qu'un heureux hasard nous a fait retrouver.
« De meme que les decisions du premier concile iconoclaste de 754 nous

etaient conservees par leur refutation an concile de Nicee, c'est de meme

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 205-364.
2. Id., t. xiv, col. 135-142.
3. Id, t. xiv, col. 417; P. G., t. xcix, col. 172,1305; t. c, col. 136, 500, 568.

C O N G I L E S - in _ 77
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a un ouvrage apologetique encore inedit que nous devons les actes du
concile iconoclaste de 1'an 815. Get ouvrage est 1'uuivre principale du patri-
arche Niccphore destitue parce meme concile1. C'est une refutation metho-
dique et un historique detaille de 1'iconoclastie. Le traite se divise en deux
parties; la premiere refute les decisions des conciles heretiques, la seconde
combat les ternoignages patristiques invoques par ces assemblies. Dans la
premiere par tie, Nicephore, en polemistc consciencieux, reproduit phrase
par phrase les principaux arrels t i e s conciles iconoclastes et fait suivre
chacun de ces trongons de discussions subtiles ou d'invectives prolixes.
C'est ainsi qu'il reproduit en partie les actes de 754 conserves egalernent
dans une autre source et qu'il cite integralement les actes du concile de
815, pour lesquels on nc possedait jusqu'ici aucune donnee precise.

« Quoique inedit, le traite de Nicephore a ete signale et analyse par
Anselme Banduri, dans son catalogue des ceuvres du celebre patriarche 2.
Je crois bicn, d'autre part, que c'est cet ouvrage meme dont le cardinal
Pitra annoncait la publication au 5e volume de ses Analecta sacra 3.

« Quoi qu'il en soit, c'est le manuscrit meme utilise par Anselrnc Banduri
qui est aussi notre source. Le ms. grec n. 1250 de la Bibliothequc nationals
de Paris 4 prescntc, en cfl'el, loutes les lacunes signalees par Banduri el,
porte en marge des annotations analogues de la main de Combefis.Cc manus-
crit fut offert a Frangois Ier par Janus Lascaris. Nous ne nous attarderons
pas a en donner ici une description detaillee. II nous suffira pour le moment
de remarquer que le texte et les citations sont soigneusernent differencies
et que les extraits iconoclastes sont toujours precedes de 1'obele. C'est
grace a cette disposition que nous avons pu sans difficuite delimiter et reu-
nir les trongons epars de la proclamation de 815. II ne nous reste plus qu'a
donner le texte de ce document.

<COt TraXx i O c O s t A ^ o ' T a T o t [iaa-tXsTc KwvaravTt'voc xai Aswv "> TT,V s-Jajoctav TT,; opOo-

Soco'j 7r;c--£w; aTCf7.)v£'.av (ii'crj Yjvr ,cra[XiVoc, Tr,v Ti[j,r)V TO-J oi ov TO [3acrt)>s'J£iV e'XaSov i^~r(-

<rav*y.al 7ro),^av6p(o"ov 7Tvs-ju.aTi/.d)v Trarspcov xai Osos'.Xwv £7n<r/.o7ni> dOpo'idavre; a-jvooov,

7Yjv ax.c'saAov y.ai a T f a p a o o T O V [J-aXXov ok £;.Tcefv i'^prjarov vroi'v)(Ttv xai Trpoffx. 'Jv^ff tv TWV

st/.dvtov y.aTi'y.ptvav, TYJV sv TuvsuuaTt x.al aAV)6s:a XaTpci'av rupoTt^ffavirc; ' r(Tt; a-jvooo^

•/-•jpwcrao'a '/.y.1 jJiSatwira T(3v ay twv 7iccT£po)v TGC OedxX'Jta Soyixata xai Talc ay ta tc oc>to'jrj.£-

1. Le traite est intitule : "EXsy/o; v-al avaTpoir'/i TO-J a6c'ifj,ou y.a I aopitrrou xai OVTW;

J;s-j6wv-j;xo-j 6'pou TO-J EXTsOevro? Ttapa TWV aTroa-TrjaraVTWv TYJ? xaOoXtxrj ; xal aT

ix.x.Xr^'ac. x. T. X.

2. Cf. Fabricius, Harles, Bibliotheca grseca, t. vu, p. 610 sq.
3. Pitra, Analecta sacra et classica, Piornae, 1888, t. v, p. 46.
4. M. D. Serruys doit la connaissance de ce ms. a M. F. Cumont.
5. Ms. ?'jXaTTO[J.£VOV.
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yst'paera, djjia QsaTaTOtg EittcrxOTtoig eiraxoXouOYicracra, TOV .dxaTaX^TCTOv oidv xal Xoyov TOO

Osou y.aTCt TY)V crapxwcrtv 8td aTi'iAou o'Xv^g iTwypacsElv ISoyu.aTtTc, T/,V TE Tiavayiav & E O T O X O V

xal TOU^ tfU(j,ij,dpcpoog auTwv * ayiVj? vsxpaTg y_apaxTT|pwv o<l/£cn dvacrTV)Xo'jv xal Trpocrxo-

vEicrQat dTrapasvXdxTw; ESsOETO, si; a-jTo TO xou'psov ody^a Tr,; EXxXYjcr tag irpocrxd'I/acra.

Ival TYJV XaTp£UTtXT|V r|U,(i')v TTpocry.-jv^crcv E'/iiOoXoxracra, Ta TOI (j£o> TtpcTTOVTa T-?J d'i'J/(i> oXr,

TOW slxdvuv Trpo<7ay£'rOai y.aTa TO Soxo'jv E6e8atw7£v' xal TaijTag dppdvtog Ostas; y d p t T O C

iairXsou; stTrsTv y.aTEToXa^aE, x y j p t o v T£ dsa; xal Oyjj.iaij.aTiov EocoStac \ upoasEpoocra ^/,

O"jv 7ipocrxuvr|Cr£'. S'.ai'y. TOO; d ^ E A E i c aTtETcXav^crs. 'AXXa TaoTag TicxXtv Tag a tpsc rEig oi Ta t :

d'Lo^otg sixdcrt TT,V Tirf/ocr/.ov/jrrtv SdvTEg dyopariv T^g TTplv aoTtSv aTOTTt'ag E^aptc ravTO, v',

Toij-TTSpiypdaovTEg TT; Er/.dvt TO aTtEpi 'ypxcpov 2, r, TTJV crapy.a EX T^; OEOTT.TO: xaTaTEij.vov-

TE;, xaxfT) TO y.axbv o iopOoou .EVo t , ' aTOTir^.a yap Tr spccpc jyovTcg i-07rri;j.aTt TtEptTn'TTTOoai .

"OOsv r,aEtg f T O I O O T O U odyaaTog syxoXrcoxj-xaEvoi 3, TT,V aoOaou; SoyixaTtaOiVrjav axopov

Tros ' / jcr tv TWV 'I/EUoo)vo[j,())v s txdvwv Tr,g xaOoXiy.r,; ExxX^i tag iJoTTpax^ojj.cV ou xp t c rE i d/-

p ' T o i ^ E p o j x o V O t j aAAa xp tc r iv ocxacav xaTa TT^V ccxotTtog OTZO 1 apao^oo Ex^tovTjOo'.crav T O I V

siy.dvwv TTpoaxovrjCrtv opt '^ovTEg dvaTpcTro!j,iV xal TOV auToo croXXoyov aOcTOorj.sv, f!>; VTTEO-

SaXXoucrav Tt(j.T|V Toig ypwjjiacrt yap' ,<jd[JiEVOV xr,pwv TE y.al Xo^vo>v dsa

Tyjv Ss E-iayv] a-jvooov TT,V (T-jyy.poTvjBEotrav £v BXa^spvaig, EV toi vaw TT^ 7Tavaj(pavTrj-j

7rap6£VO'J, £~t TWV TiaXat cucrsowv SacriXswv Kwvcr-avTi'vo'J xal ASOVTOC dcrTracrtwc aTroo;-

^OJJIEVOC, w; £/. iraTptxtov Soyy.aTwv 6yjjpto0£','crav, a/.aivoTOiJ.rjTa Ta sv a-jr/j E^acpdajva

9\jXaTTOVT£c, aTrpocrx.-jv^Tov TE xal aj£pr|CTTOv TT,V TOOV E i y . d v f o v Trot^cr iv opt '^ojAtV, s towXa 0£

Les feus empereurs tres aimes de Dieu, Constantin et Leon, voyant dans Ic
respect de la foi orthodoxe la garantie de la vie, cliercherent 1'honneur
de Celui a qvii ils devaient Y empire. Us reunirent un concile nombreux
de Peres tout remplis de 1'Esprit et d'eveques aimes de Dieu et firent coii-
damner la pratique sans autorite, sans f on dement dans la tradition et pour
dire plus sans utilite, de faire des images et de les adorer ; ils reservaient leur
attachement au culte de Dieu en esprit et en. verite. Et le synode ratiiiant
et confirmant les enseigiiements inspires par Dieu aux saints Peres et mar-
chant a la suite des six grands conciles promulgua de tres saints canons.

Grace a ces decisions, 1'Eglise de Dieu, pendant bien des annees, demeura
sans tempete, maintenant les sujets de F empire dans une paix parfailc,
jusqu'au moment ou, le sceptre tombant de mains viriles dans les mains
d'une femmc, celle-ci, obeissant a la faiblesse d'esprit de son sexe, causa
de grands maux a 1'Eglisc. Elle rassembla un conciliabule sans considera-
tion et, prenant pour guide des eveques de la plus grande ignorance, elle

1. Ms. auTOU.

2. Le ? apparait dans un grattage de deux lettres. La premiere main don-
nait sans doute direpfypaTrrov.

3. Ce passage semble corrompu, soit par une lacune (1'accusatif complement
ayant disparu), soit par suite d'une alteration dont le siege est sans doute lernot
Toio-jTou . On pourrait songer a ITOV tbv 3 TOIO-JTO-J Soyp.aTo;.

4. Ms. : crioao-ij.a XaTpEs'a;. Cette lecon peu satisfaisante pour ie sens cst d'ail-
leurs incompatible avec le cursus du document , qui partout ailleurs est coui'or-
me a la loi de W. Meyer et a la loi eomplementaire de L. Havet.
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decreta qu'on devrait peindre, sur les vils elements de la matiere, lc Fils,
Ic Verbe incomprehensible de Dieu; el elle imposa imprudemment F obli-
gation dc representer, par les iigures sans vie de la peinture etde la sculp-
ture, la tres sainle Mere de Dicu ainsi que les sainls imitateurs du Sauveur
et de Marie, et cellc de les adorer; ellc s'attaquait ainsi au dogme lc plus
vital de 1'Eglise. Souillant la purete de notre culte envers Dieu, elle a
sanctionne par decret 1'obligation d'adresser a la matiere inanimee des
images les honneurs qui ne soiit dus qu'a la divinite. Elle a pousse 1'audace
ef la folie jusqu'a declarer que ces images sont pleines d'une grace divine
ol , ordonnant de bruler devant clles des cierges et del'encens, ellea, par
ce culte force, egare la foi des simples. Et cependant, en embrassant ces
pratiques heretiques, ceux qui out accorde a ces images sans vie I'liommagc
de lenrs adorations favoriserent la renaissance de fausses doctrines d'autre-
fois; car, ou bien ils circonscrivent dans les limites de 1'image FEtre qui
n'a aucune limite, ou bien ils separent violemment la chair d'avec la
divinite, remediant au mal par un autre mal. Car pour echapper a une
faussete, ils tombent dans une autre faussete.

C'est pourquoi (apres avoir resume cette doctrine?) nous bannissons
de 1'Eglise catholique Fusage contraire au droit mais presomptueusement
erige en dogme, de faire ce qu'on appelle faussement des images, ne cedant
point a un besoin deraisonnable de juger, mais prononcant une juste
sentence centre 1'adoration decretee sans droit et sans raison par Tarasius
en 1'honneur des images, nous ordonnons de les detruire et nous annulons
son conciliabule comme accordant aux peintures des hornmages excessifs,
des cierges, des lampes, de Fencens, en un mot, des honneurs appartenant
essentiellement au culte divin.

Et le tres saint concile reuni aux Blakhernes dans Feglise de la tres
pure Vierge, sous les pieux empereurs Constantin et Leon, nous Fadmettons
et recevons, comme s'appuyant sur la doctrine des Peres; nous gardens,
sans y rien changer, les canons qui y furent promulgues et nous definissons
que la pratique de faire des images est inutile et nous defendons de les
honorer, nous abstenant toutefois de les traiter d'idoles, car meme entre
mal et mal il y a des differences a faire.

« Telle est, ajoule M. Serruys, la proclamation du concile de 815. II
est indeniable que les eveques qui la redigerent manquerent d'onction et
peut-etre d'adresse. Ils avaient de Fhumeur ; ils ne purent s'abstenir ni
d'une allusion meprisante a Fimperatrice Irene, ni de critiques acerbes
u Fegard du synode de Latraii et du concile de Nicee, ni surtout d'une
adhesion forrnelle aux declarations rnaladroites du concile de 754. Certes,
il leur etait bien malaise de repudier Fheritage compromettant des fon-
dateurs de Ficonoclastie, mais Faccepter fut bien, a ce qu'il me
semble, leur faute principale, pour ne pas dire la seule. On regrettera
d'autant plus cette adhesion aux theories exagerees de la premiere heure
que la proclamation de 815, envisagee au point de vue doctrinal, abs-
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traction faite de quelques petites impertinences a Fegard des personnes,
ne manque en realite ni d'elevation ni de prudence. Le concile reprouve
seulement 1'introduction dans le culte d'un anthropomorphisme exces-
sif, il previent les atteintes portees de ce fait an christianisrne philoso-
phique et rationnel et il combat la substitution a celui-ci de pratiques plus
dangereuses sans donte que salutaires, en tous cas contestables, et pour
lesquelles les Eglises d'Occident ne temoignaient a cette epoque qu'un
mediocre interel. 11 fait preuve d'autre part d'une circonspection que
n'eurent point les eveques du concile de 754. II se garde bien de ratta-
cher 1'iconoclastie aux vieilles erreurs deja condamnees et, s'il trouve
encore des expressions energiques pour interdire le culte des images, il
ne le confond plus avec 1'idolatrie. La phrase eiSwXa os ta-jtac itustv ^staa.asvof
ETTI yap xal xaxo-j Tipb; y.ay.bv r, 8iay.pi<nr CSt bien un signe des temps.

« II se peut que le ton acerbe de quelques passages de notre document
fasse meconnaitre le caractere assez modere de la doctrine qui y est exposee.
II se peut meme que, tout en admettant cette moderation apparente,
on la suspecte. En effet, se rememorant les violences de la persecution
iconoclaste a la meme epoque, la deposition de Nicephore, 1'elevation
scandaleuse de Theodose au patriarcat, les incidents du concile lui-meme,
on pourrait etre amene a ne voir, dans la proclamation que nous venons de
reproduire, qu'une theorie olTensive deslinee a masquer des violences de
fait. Mais cen'est la qu'une hypothese, tout an plus qu'un rapprochement.

« Si Ton s'en tient aux sources, Ton aboutira a une conclusion differente.
On etablira une distinction necessaire entre 1'iconoclastie doctrinale ou
religieuse et 1'iconoclastie pratique ou politique. Cornparant la declaration de
815 a celle de 754, on reconnailra que la premiere, pour etre plus sommaire,
etait certes moins avancee; et comparant d'autre part les actes de Leon 1'Ar-
menien a ceux de Constantiii Copronyme, on verra que 1'attenuation de la
doctrine iconoclaste n'entraina point une diminution de violences dans
1'iconoclastie imperiale. C'est la le probleme que posent les declarations
du concile de 815. II n'est pas rare en effet qu'une theorie philosophique,
voire meme religieuse, devienne, a sa periode de decroissance, une doctrine
de gouvernement. II suffit pour eela que la personne de quelqu'un de ses
tenants, ou que le resultat prevu de ses applications serve des combinaisons
politiques, et c'est le role de Fhistorien de reconnaitre cette deviation.

« II va de soi que le document que nous venons de reproduire etait
precede d'une introduction conforme au protocole et suivi des signatures
des eveques presents. Nicephore ne s'est interesse qu'au texte meme de
la declaration qui parait complet. Nicephore declare d'ailleurs lui-meme que
la decision du concile ri'etait pas circonstanciee et Fappelle 6'poc aoptc-ro;1. »

1. D. Serruys, Les actes du concile iconoclaste de Van 815, dans les Melanges
d'archeologie et d'histoire, 1903, t. xxm, p. 345-351.

IT. LECT.RRCO.



APPENDICE V

DEUX CONCILES TENUS DANS L'lTALIE MERIDIONALE

A LA FIN DU IXe SIEGLE

Dom Ambrogio Amelli, en 1893, et dom Germain Morin, en 1900, ont
public les actes de deux conciles italiens inedits et, par consequent, restes
inconnus a Hefele. Nous allons transcrire les textes publics respectivement
par ces deux erudits d'apres un manuscrit du British Museum et un ms.
du Mont-Cassin.

Le ms. du British Museum est cote Addition. 16413. C'est un petit in-4°,
ecrit sur velin en caracteres lombards ou beneventains, du xe siecle. Le
manuscrit contient des extraits theologiques, canoniques, homiletiques et,
a la fin, fol. 129-133, le concile en question. « Ce texte, dit dom G. Morin,
cst assez defectueux dans le manuscrit, surtout vers la fin. Outre des
erreurs de transcription evidentes, le copiste a laisse ca et la des blancs
aux endroits qu'il n'a pu dechiffrer : j'indiquerai ces blancs par des points. »
Dans ranuotation critique, le manuscrit Brit. Mus. 16413 sera designe
par la lettro B; C= le manuscrit 439 du Mont-Cassin, document connexe
dont on lira le texte a la suite de celui-ci; A— les lecons conjecturales de
dom A. Amelli, editeur du document C. Nous donnons sans modification
aucune le texte des deux conciles tel qu'il a ete etabli, 1'un par D. G.
Morin : Un concile inedit tenu dans V Italie meridionale a la fin du IXe siecle,
dans la Revue benedictine, 1900, t. xvn, p. 143-151; 1'autre par D. A.
Amelli, dans le SpicilegiumCassinense, in-fol., 1893, 1.1, p. 377, 386.

Brit. Mus. ms. addition. 16413, fol. 129-133.
[I] Primo omnium communi consilio est statutum ut secundum prsecepta

patrum bis in anno * omnes ad concilium concurrant medio octobr. et
lUJta ebd. post Pascha ventilandum comrnuniter ecclesiasticas et mun-
danas necessarias causas.

[II] Secundo statutum est ut omnes sacerdotes studiose sibi notent
canones suos, rie per ignorantiam perturbent ecclesiasticam normam,
remoti ab omni cura et sollicitudine seeculari, suse religioni intenti, excepta

1. Cf. cone. d'Antioche 341, can. 20; can. apost. 37, edit. Turner, p. 25, con-
tenu deja en substance dans le can. 5 de Nicee.
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rc ecclesiastica et orfanorum [fol. 130] ac viduarum et omnium vi oppresso-
ruin quorum defensio et solamen et dispositio in ecclesise pastoribus constat.
iN in sint 1 conductores sa3cularium rerurn, neque tutores litium, neque
cuiusquam seecularis curae implicit! actionibus2, aut in eo sedeant iudicio
quo ad 3 mortem vel pcenam quisquam4 addicitur; sed die noctuque sua?
religionis 5 negotiis absolute Deo favente intenti sint 6.

[III] Tertio statutum est ut fidem sancti 7 Athanasii cum sua interpre-
tatione in alio concilio 8 dihgenter omnes sciant; ut possiiit 9 in commune
referre: ut et ipsi recte sciant quod10 credunt, et alios hinc plene11 instruere
queant et fidei inimicos 12 si exurrexerint convineere possint13.

[IV] Quarto statutum est ut viduse, quse pro ministerio baptizandum 14

mulierun in ecclesia legibus ordinandee sunt15, ante quadragesimum setatis
su» annim non ordinentur, et a nullo nisi ab episcopo ordinentur, et nul-
latenus 7elentur16, et probabilis vitas, sint, secundum apostoli dicta, et
doctse le^e Dei, ut ceteras mulieres de doctrinis atque exemplis suis bonis
instruere possint. Et reliquae in monasterium ingredientes non cito sed
post anium regularum l7 probationem a solo episcopo velentur aut in
Epyphariis vel in natal. Apostolorum [fol. 130] vel etiam in Pascali sollem-
nitate ; dio vero tempore nullatenus, neque ante annum expletum ingres-
sionis sua neque ab alio. Et nullus alius ordo viduarum vel virginum Deo
consecrattrum esse permittatur, sicut corrupte absque omni rectitudinis
norma sohte velantur mulieres, et pompatice multis inretita? vitiis vivunt,
suas in ormibus voluntates sequentes18 sibi et multis aliis efl'ectae in laqueum.

[V] Quiito statutum est ut omnibus violentiatis clericis liceat vicinos
appellare tpiscopos.

[VI] Sexo statutum est ut non permittatur cuiquam19 illicite in coniugio
sociari prater sanctorum pracepta canonum, id est, expleta sexta genera-
tione 20 in ssptima coniungatur. Et sicut humanum genus 21 ab uno 22 homine
incipiens el per sex setates divisum per mundum manet, et in septima 23

rnundi artae in gloria regni omnes coniuncti manebunt; ita generati ab
uno per ses generationes dividantur, et in septima coniungantur24 quilibet.

1. Non siit B; non sic C. — 2. i. a. B; implicati ac negotionibus C.—3. q.
a. C; quod :?. — 4. q. C; quisq. B. — 5. r. B; religion! C (om. negotiis abso-
luta). — 6.i.i. B; intenti sunt in omnibus C.— 7. f. s. C; fide sancti B, — 8 i. a.
c. -B; amodoC. — 9. u. p. B; et possint C. — 10. q. B ; qui A. — 11. plene
B; om. C. — 12. i J5; inimici A. — 13. possint C add. Ipsam namque sanc-
tam catholiam fidem omni die dominico universi sacerdotes decantant. —
14. b. B pov baptizandarum ? — 15. sunt corr. de sint B. —16. n. v. C. les
Capitula du >ape Zacharie^c. 6. —17. a. r. B, pour annuam regularem ? —
18. v. s., vokntate sequentes B. — 19. c. B; ulli A. — 20. g. C insere la parti-
cule et. — 3.. e. s. B, Ut sicut C.— 22. u. C; hunoJ5.— 23. in septima B; in
ipsa VII A. — 24. s. c. B; septima iungantur A, cf. Isidore, Etymol., 1. IX, c. vi,
n. 29; Gratia, Decret., q. iv, c. 35.
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Excepto si nescienter de quarta aut quinta genera done se sociant, de illicita
coniunctione dignain agant poenitentiam et non separentur. Aliter enim l

modis omnibus ne 2 copulari sinatur. Et uxoris vel mariti 3 [fol. 131] pro-
pinquos ut suos deputent, et ut de suis se abstineant, quia scriptum est :
Erunt duo in came una. Si autem caro viri uxoris est , el uxoris viri, ergo 4

parentes viri uxoris parentes sunt;, et uxoris viri.
[VII] Septimo stalutum est ut 5 praeter lee tores et cantores reliqui omnes

de ordine ecclesiastico ab irao usque ad summum casti sint omn^s 6 et
nullatenus cum qualibet 7 feinina habitare permittantur 8, neqae sine
prsesentia gravium personarum cum qualibet 9 femina loquantu1, neque
munuscula vel litteras aut salutatoria10 verba sine permissu priori? et testi-
monio Xl perf ectorum senum 12 suscipiant, nelaqueo capti diaboliin pasto-
rum ruinam 13 ecclesia: ministri depereant14. Et nullus clericus sdutus sed
omnes, ut lex arnmonet, in certa ecclesia ordinentur, ne solutumacceptum
honorem per legem condempnati amittant. Et absque dote digra accepta
ecclesiam non consecrent.

[VIII] Octavo lecta est epistola beati Hieronimi ad Nepotiarum. utet
ordinati15et ordinandipresbiteri, diaconi et ceteri16 de ecclesiasico ordine
sciant prselati17 quo ordine et qua continentia et scientia 18 et fama sint
ordinandi vel ordinati consistant; ne et illi per ignorantiam errent qui
ordinandi sunt, ut non possint congrue ordinari, et illi qui orlinati sunt
[fol. 131] ignoranter agant19 uncle 2o ministerio juste deiciantur.

FIX] De iuda^is, ut non sint christiani participes eorum. lee subiecti
nee servi iudaeorum.

Quod non oporteat christianos judaizare el otiari21 in sabb&o, sed ope-
rari 2l eos in eodem die, praef erentes 23 autem in veneratione dominicum
diem si vacare voluerint, ut christiani hoc I'aciunt : quo< si reperti
fuerint iudaizare, anathema sunt a Chris to.

• Auguriis vel incantationibus servientem 24 a couventu eccleiae separan-
dum. similiter et iudaicis 25 superstitionibus ve\ feriis inhserenten.

Nee iud«i christianis populis iudices d e p u t a n f u r aut tobnearii esse
permi l t an t 26 christiani videantur esse sub iec t i .

1. e. />; vero A. — 2. ne B ; nemo C. — 3. m. B ; niatris 1. — 4. ergo
C insere et. — 5. ut. C insere id : iuxta decreta concilii. —G. !. o. B ; C ne
repete pas omnes.— 7. q. B ; aliqua A. — 8. p. C insere la rstriction sui-
vante : nisi forte cum matre vel sorore seu amita vel talibus pers nis a quibus
longe sit onanis suspicio. — 9. q. B\ quacumqueC. —10. s. C; alutariaJ5.—
11. t. B; testimonia C. —12. s. B ; sensum C. — 13. r. /?;ruin,m. — 14. d.
C omet le reste de ce canon.—-15. u. c. o, B, ut ordinati C. — 16. I.e. c. B. ; et
diacones ceterique C. — 17 s. p. q. o. C; omis dans B, par suite de a repetiton du
mot ordine. —18. e. s. -B; scientia A — 19. a. B; peragaiit A. — 2). u. C insere :
a suo. — 21. hostiare B cf. Cone. Laod. c. 29 — 22. operare B. —23. p.; prse-
ferentis B. — 24. s.; serviente B. — 25. i, iudicis B. -— 26. prmittant ; il
doit manquer id quelques mots, cf. cone. Matiscon., 583, can. 13.



DF.UX C O N C I L E S TEN US DANS L'IT A LIE M E R I D I O N A L S 1225

1.4. n u l h i s cbristianus indecorum conviviis participare pra:sumat :
quod si facere quicmnque (nefas est dici) clericus aut ssecularis prsesumserit,
ab oinni christianorum consortio se noverit * compescendum, q\iisquis
eorum impietatibus fuerit inquinatus.

Prsrsenti Deo 2 auetore sancimns ut nullus christianus iudseo deinceps
debeal deservire; sod datis pro quolibet bono mancipio XII solidis ipsum
niancipium quicumque christianus 3 sen ad in [fol. 1.32] genuitatem seu ad
servitium licentiani habeat redimendi: qnia nefas est ut, quos 4 Christus
Dommus sanguims sin effusione redeinit, persecutorum vinculis perma-
neant inre t i l i . Quod si adquiesccre haec qua; statuimus5 quicunique iuda3us6

noeuerit, quaudiu ad pecuniam constitutam venire distulent, hceat manci-
pium ipsum cum christianis ubicumque voluerit habitare.

Omnes deinceps clerici 7 sive laici iudseorum convivia evitet, nee eos
ad convivium quisquam accipiat : quia cum apud christianos cibis com-
immibus non utantur, indignum est atque 8 sacrilegum eorum cibos 9 a
christianis sumi10, cum ea quae apostolo perhibente nos sumimus-11 abillis
iudicentur inmunda.

Post haec vero statutum est l2 ut nullo in loco permittatur iudais aut
puplicum13 facere aut contendere14 aut quocumque15 modo hominem Chris-
tian urn possidere vel dominari ei aut dominico die aliquam operationem
facere. Quod si quis repertus fuerit hoc facere16, gravius corripiatur, ne
ulterius fieri audeat. Sed et hoc summopere prsemonendum est... ut a
sollicitudirie omnes studc... [f] eminas proximas sibi et ancillas etliberas et
omnes suse curse subiacentes oustodire a iudssorum consortio propter
adulterium : quoniam [fol. 123] nimis inolevit hoc vitium maxime in hac
urbe, quod penitus est resecandum.

[X] Decimo statutum est qui ecclesia3 causas tenent singuli sicut viri
ecclesiastici agant, id est, nutriant clericos, studeant ut in eorum ecclesiis
praeficiant cantores, scriptores et lectores; et sit assidua et decora laus
Dei in eis, et luminaria ibi sint, ut expedit ad eorum decus. Et in domibus
ecclesiarum si commissa.. ipsi rectores. Et omnia quse ex ipsis habere
potuerint, et non ad proprias suas casas, ut propter eorum prsesentiam et
comrnemorationem 17 assidua, et repositionem rerum domus ipsee cxim
eisdem ecclesiis restaurentur, et ecclesiasticum remelioretur officium.

1. n. ; noverint B. — 2. p. d., cf. meme concile de Macon, can. 16. — 3. c.;
xpianis B. — 4. q. ; quod B. —5. s.; statuemus B. — 6. i. ; iudeosB, peut-etre
pour iudaeorum. — 7. o. d. c. etc., Cone. Agath., 506, can. 40. — 8. Atque ;
que B. — 9. c. a; cibis B (om. a). — 10. c. s.; xpianissimiB. — 11. s. Apres
ce mot B repete que —12. p. h. v. s. c. De tout le canon 9, ce dernier alinea seul,
jusqu'd laderniere phrase, Sed et hoc... exclusivement, est entre dans le document
C.—13. a. p. B; puplicum officium C. (om.aut). — 14. a. c. B; aut delege conten-
dere C. — 15. q. C; que cumque B.—16. h. f. B; deinceps hoc agere C. —17. c.
B pour commemorationem ?
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Et prout est uniuscumsque loci possibilitas, sit 111 cunctis hospitum ad
pauperum susceptionem : quia res illarum ecclesiarum ideo data cst, ut
laudes illic Deo solvantur, et lummaria ibi fiant, et susceptio pauperum.

Et, nullus praesumat scarionibus et teolonis de suis ecclesiis plus imponere
quam secundum istius t,emporis qualitatern sine suis detrimenta... re
possint.

[XI] Undecimo est statutum, ut bo... mini in loco disponant gastaldei
suis sucibus ut secundum antiquam consuetudinem restaurentur per popu-
lum ecclesise Dei, quae per neglegentiam [fol. 133] et populi oppressionem
aut quomodocumque evenerit in ruinam; ut per hoc et christianitas possit
compleri, et gratiam Dei super nos aliquantulum advocemus. Et quia pro
occasione1 divisionis est in patria nostra, seu et pro quibusdam ecclesiis
quae destructae sunt fecerunt per singula castella qui illic ordinati sunt
suas ecclesias, ita ut...neque sub plebis ordine...volumus ut amodo amplius
tali tenore non aedificentur, sed sive iam aedificatae seu eechficandoe ecclesiae
aut plebetaniis in titulo subdantur, aut plebis nomine constituantur.

XII] Duodecimo statutum est, ut quia mala consuetuclo exorta est in
sacerdotibus quibus ecclesiao regendum commissse sunt, dumut quicumque
volunt substantiam suam pro salute animarum suaruni in eorum offerre
ecclesias ipsi de hoc missas eis cantare promittentes, cartulas vel scripta
non in ecclesiarum quas tenent nomine sed in suo facere com... quatenus
valeant secum... eas suis donare per quod modo vellent dare parentibus
vel qualibet occasione amiserint 2 ecclesiam... bi retinere, iam amplius
nemo sacerdotum facere audeat; et si amodo facere praesumserit 3 non
solum ipsa substantia ad potestatem redeat ecclesiarum quibus prasesse...
sed et ipsi amittant 4 ecclesias.

[XIII] [fol. 133] Tertiodecimo statutum est, ut nemo abbatum qui
diaconns praesunt audeat quemcumque hommem. de alterius diacoma
in sua recipere propter scandalorum zizania.

Mont Cassin, ms. 439., fol. 114.
[I] Primo capitulo ponitur quod et vos scitis ; quoniam sacri canones

statuunt bis in anno concilia fieri quo omnis utilitas et bona operatio
acciperet robur [fol. 114] et incrementum et omnis malignitas corriperetur
et emendaretur celerius ne ordo ecclesiasticus in aliquo esset conversus
et conturbatus. Sed quia pro qualitate temporis duo non valemus; sollicite
celebramus saltern concilium annualiter unum, ne penitus sacra? legis
transgressores videamur, sententiamque damnationis proinde recipiamus
utpote terminos patrum non custodientes.

1. o.; hoccasione B.
2. Amiserint, lefon conjecturale • omisent B, avec un second i au-dessus du premier.
3. facere praesumpserit, aussi simple conjecture ; factu paruerit B, avec un

trait sur le second u .
4. a,; omittant B.
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[II] Secundo statuimus ut omnes sacerdotes studiose notent sibi canones
suos, ne per ignorantiam perturbent ecclesiasticam normam, remoti ab
omni cura et omni sollicitudine secular!; suae religion! intent!. Excepta re
ecclesiastica et orfanorum et viduarum et omnium vi oppressorum, quorum
defensio et solamen et dispositio in ecclesiae pastoribus constat. Non sic
conductores secularium rernm neque tutores litium neque cuiusquam
secularis cure implicati ac negotionibus x aut in eo sedeant iudicio quo ad
mortem vel penarn quisquam addicitur sed die noctuque suse religioni
deo favente intent! sunt 2 in omnibus.

[III] Tertio statutum est ut nullo in loco permittatur iudaeis puplicum
of ficium facere aut de lege contendere aut quocumque modo christianum
hominem possidere, vel dominari ei aut dominico die aliquam operationem
facere. Quod si quis repertus fuerit deinceps agere, gravius corripiatur ne
ulterius fieri audeat.

f lV] Quarto, de pessimo usuras vitio quod et in laicis et in clericis et in
sacerdotibus vehementer excrevit, quoniam quanto est apud [Deum] abomi-
nabile tanto [p. 115] nobis est cautius cavendum ut penitus evellatur ab
omnibus. Si enim hoc deus nimium non execrasset, mterrogatus a propheta
quis habitaret in tabernaculo ejus inter caetera non dixisset 3 : qui pecuniam
snam non dedit ad usuram; et in ezechihel 4 ipse Justus reputatur, qui ad
usuram non commodaverit, et amplius non acceperit. Et si ita est grave
peccatum ut dilectores suos separet a cselesti habitatione, cum summo
studio ab omnibus extirpandum est, ut iam amplius a nullo exerceatur.

[V] Quinto sancitum est, ut fidem sancti Athanasii cum interpretatione
amodo omnes diligenter sciant et 5 possint in commune referre ut et
psi recte sciant qui credunt, et alios hinc instruere queant, et fide! inimici
si insurrexerint convincere possint. Ipsam namque sanctam catholicam
fidem omni die dominico universi sacerdotes decantant.

[VI] Sexto ponitur tertium capitolum niceni concilii: omnibus modis
interdicit sancta synodus, neque episcopo, neque presbytero, neque diacono
neque ulli clericorum omnino licere permitti habere secum mulierem extra-
neam nisi forte mater aut soror aut thia id est vel amita vel matertera sit
vel setatum personae quae suspiciones effugiant.

[VII] Septimo statutum est ut juxta decreta alterius concilii 6 prseter
cantores et lectores, reliqui omnes de ordine ecclesiastico ab imo usque
ad summum casti sint et nullatenus cum aliqua femina habitare permit -
tantur nisi forte cum matre vel sorore seu amita, vel talibus personis

1. Lire negotiationibus.
2. Lire sint.
3. Ps. xiv, 5.
4. Ezech., xvin, 8.
5. Lire ut.
6. II Gone. Tolet., can. 3.
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a q i u b i i s longe sit omnis suspicio. Neque sine prsesentia gravivim perso-
uarum cum quacurnque femina loquantur [p. 115 vl. Neque munuscula
vel litleras aut salutatoria verba, sine permissu prioris et testimonia perfec-
torum sensum suscipiant ne laqueo capti diaboli in pastorum ruina eccle-
sire ministri depereant.

| VIII] Octavo statuitur, ut quilibel, ves t ru jn non asserat, si gradum hono-
ris fortasse amisero, feminam quamlibet ad meas illecebras licitere tineo.
Audiat autem, legat et cognoscat quia nullatenus illi conceditur, sed post
gradum rursus, ardua penitentia constringi debet, et caste cum aliquo vi-
vere, ut tanti reatus penas possit evadere hocce subiecta capitulaindicant.

Presbiter l qui uxorem duxerit, ab ordine ilium deponi... debere. Quod
si fornicatus fuerit vel adulterium commiserit, extra ecclesiam abiciatur.
Ad penitentiam vero inter laicos redigi oportet.

Si diaconus 2 aut presbiter crimen capitale commiserit, depositus in
monasterio retrudatur ibi tantummodo quamdiu vixerit, communione
surnenda.

De adulteriis 3 autem honoratorum clericorum, id observandum est,
ut si quis adulterasse aut confessus fuerit vel convictus, deposito 4 ab
officio, communione concessa in monasterio toto vita; suae tempore retruda-
tur 5; episcopi, presbiteri, diacones fornicationem facientes degradari
debent et penitere, iudicio episcopi tarnen comrnunicent.

Si quis clericus vel superioris gradus qui uxorem habuit et post confes-
sionem ut honorem clericatus iterum cognoverit, sciat se adulterium comrni-
sisse et sicut superiori [fol. 116r] sententia statutum est, unusquisque
juxta ordinem suurn peniteat. Et multa horum similia quse colligi et enume-
rari longum est. Quae si inquirere volueritis, per canonum statuta citius in-
venire valebitis. Inter quae legite etiam epistolam ormisde6 venerabilis papa.-.

TIX] Nono statuimus et interdicimus, ne quis vestrum tarn de tonsuratis
clericis dicimus quam de sacerdotibus, quasi licite et sine oflensa se babere
conudat in suo famulatu feminam emptam aut ex iure parentum sibi
pertinentem, cum qua forsitan misceatur, quasi nulla offensio sit, qua
ejus fuerit qualitercunique ancilla, cum intemperantia carnis ita exer-
eeatur in ea velut in libera nullaque sit discretio peccati in condicione
personarum. Procul dubio si talis commixtionis nulla esset reprehensio,
pauci remanserant qui quomodocumque ancillam sibi non acquirerent,
cum qua licite cubant assidui. Sed talem legern et consuetudinem agareni 7

1. Cone. Ancyr. et Cone. Neo-Cesar., can. 1.
2. Cone. Epaun., P. L., t. xcix, col. 1012.
3. Cone. Aurel., II, P. L., t. LXXXIV, col. 280.
4. Lire Depositus.
5. Cone. Aurel. II, supra.
6. Allusion a une fausse lettre de ce pape, P. L., t. xcix, col. 1014.
7. Ces mots autorisent 1'attribution des canons du present concile u une region

de 1'Apulie, comme Siponto, devastees et occupees par les Sarrasins, nu ixe siecle.
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custodiunt, quam eis suus pseudopropheta muameth, qui corrupto nomine
machameta vocatur, tradidisse dicitur ut ancilla qualitercumque acquisita,
licilc ulanlur. Vos aulcm monemus ab huiusmodi consortiis fieri alienos
cl quichristiario vocabulo et ecclesiastico honore insigniti estis ne participes
efficiamini illis, quos 1 inmalo opere imitari volueritis, nostramque2 interim
sententia feriamini 3 curn tantuin nefas impunitum esse non poterit.

[X] Decimo ponitur hoc quod cum gemitu dicimus, inter cetera enim
vitia quibus se cotidie inquinant aliquanti sacerdotes (fol. 116r), hoc ut
audivimus nequiter adiciunt, ut se faciant ministros et bassallos laicorum.
pro iniqua defensione, ut liceat eis impune facere omne in alum et iniqui-
tatem. Undc nionentes et arguentes mine immobiliter definimus, uL nullus
saccrdolum hoc amplius facere pra^sumat, sicut hactenus aliqui fecerunt,
ut bassallus et minister sit laicorum. Et malum quidem hoc uomen et
confusio est in ecclesia Dei. Revera enirn pia religione et sanctitate, laici
dcbent esse subiecti sacerdotibus, non sacerdotes laicis, quod magna est
turpitudo. Si quis vero ulterius fecerit hoc, certe cum gravi vindicta gradu
privibitur. 4

[XI] Undecimo quod turpiter resonat dicimus, quod quidam presbytero-
rum suadeant populis pro sua anima volentibus quid deo offerre, ut non
deo sed sibi illud prsebeant; sub testamento cartulse facto pro sua enim
insatiabili avaritia facientes statuimus, ut iam ulterius tarn nefariam cau-
sam nemo vestrum facere audeat; quia qui hoc agit, dei honorem et gloriam
ad suam stultam attrahit avaritiam, ignorans dei de hoc supervenire sibi
terribile iudicium, non sicut sacerdoti, sed sicut latroni et rapaci qui, per
rapinam, suam vult ingluviem saturare.

[XII] Duodecimo quod inhoneste fit ponitur. Dicimus enim ut aliqui
sacerdotum cambient res ecclesiarum, dantes multum damnum, tollentes
modicum peius, sed accipiant inde magnam fraudem solidos super, vel
quicquid aliud potuerint quod ad suum possit lucrum pertinere. Isti
profecto, non in omnibus sed [fol. 117 r] deo rapinam faciunt pro suo lucro
acquirendo. De quo nihilominus statuimus, ut tarn execrabilem malum
et furtum nemo amplius aliquis vestrum exercere praasumat.

[XIII] Tertio decimo quoque decernirnus, ut nullus clericorum absque
permissu et licentia sui episcopi, absconse prsernium [...] absque pra^mio,
aliquam consecrationem accipiat, quia sirnoniacum et contra canonem est.

[XIV] Quartodecimo statuimus, ut secundum statutum nostrum, nullus
ecclesiasticus clericus vel presbyter, superfluis hujus saeculi curis vel
negotiationibus implicetur, sicut faciunt publicani, qui per fraudes et
perjuriani el mullam fallaciam istms saeculi lucra sequuntur. Sed tantum

1. Quos, ajouler, si.
2. Lire nostraque. . • .
3. Lire feriemini. ,
4. Lire privabitur.
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super gregem sibi commissurn vigilet, de cuius oblationibus vivit, et quern
ei pascere prsecepit.

[XV] Quinto decimo statutum est, ut non permittatur ulli illicite in
coniugio sociari, prarter sanctorum prascepta canunum, id est expleta sexta
generatione et in septima coniungatur. Ut sicut humanuin genus ab uno
homine incipiens, et per sex a; tales divisum per niunduin manet et in ipsa
VII mundi aitate in gloria regni onines eoniuncti manebunt; ita, generati
ab uno, per sex generationes dividantur et in septima iungantur quilibet.
Excepto si nescienter de quarta aut quinta generatione se sociant, de
illicita coniunctione dignam agant penitentiam et non separentur. Alitcr
vero modis omnibus nemo copulari sinatur. Et uxoris vel matris propin-
quos, ut suos deputent, et ut de suis abstineant sicut scriptum est l [fol.
117 v] erunt duo in carne una. Si autem caro viri uxoris est et uxoris viri,
ergo et parentes viri, uxoris parentes sunt, et uxoris viri.

[XVI] Sextodecimo sancimus, ut nullus presbyter in sua ecclesia ignotos
ad habitandum recipiat cleros, cujus patriam et diocesim certius nescit,
quia multi perversi simulant se alium habere honorem ecclesiasticum
quern non habent, et nescientes, subvertunt populum. Ex aliena enim
parrochia sine synodicis litteris, in altera nee suscipi nee ministrare debent,
sine consensu rectoris illius ecclesise ad quern venerint ; unde scriptum
est 2 : Peregrinos et ignotos clericos, in aliena civitate sine synodicis litteris
episcopi sui, penitus numquam ministrare debere : et illud 3 : presbyteri
qui congregationales non sunt, in ecclesia prsesentibus episcopis vel pres-
byteris civitatis, offerre non poterunt, nee panem dare in oratione aut
calicem dabunt quod absentes sint civitatis sacerdotes, et 4 fuerint illi
invitati ad orationem solam poterunt dare.

[XVII] Septimo decimo statutum est, ut nullus presbyter per piebem
cuiusquam sacerdotis vadat; aliquid sibi inde cxcutiens, sine consensu et
licentia ipsius sacerdotis, qui eandem piebem habeat commissam.

[XVIII] Octabodecimo, decursu sui officii unumquernque vestrum
sollicita intentione prsemonemus, ut statutas boras canonicas, nemo ves-
trum absque debita dei laude transgrediatur seu in itinere, seu quocumque
sit alio labore vel opere intentus. Ita ut diebus dominicis noctu noveni
lectiones cum totidem [fol. 118 r] responsoriis persolvat, reliquorum vero
dierum horis tarn diurnis quam nocturnis, et festivitatum celebritate
ita canat velut sancta romana ecclesia concinit; quae mater est et caput
omnium ecclesiarum, quam sequi et imitari sapienter refugit nemo.
Etenim cum omnia terrena dominus homini subdidit, ipsum hominem
ad laudem tantum sibi reddendam constituit, sicut et angeli faciunt indesi-

1. Gen., n, 24.
2. Cf. Cone. Chalced., can. 13; P. L., t. xcix , col. 1011.
3. Cf. Cone. Neo-Ces., 13.
4. Et a/outer, si.
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nenter suum creatorem collaudantes. Unde et apostolus preecepit dicens 1,
sine intermissione orate, et psalmista nos aminonet2 ut in lege dei die ac
nocte meditemur, et in omni tempore eum laudemus et benedicanius. Sed
quoniam hose agere continuo nequimus, saltern statutas a patribus canonicas
horas; absque laude nullatenus transgrediamur: septies in die laudeni dei
cantantes et semel in nocte, quemadmodum propheta se fecisse testatur
dicens 3 : septies in die laudem dixi tibi, et iterum 4 : media nocte surgebam
ad confitendum tibi. Qui autem vestrum hoc cotidie non adimplet, certe
non sine offensa missarum sollempnia celebrare poterit.

[XIX] Nonodecimo dicimus, quia de huiusmodi vitiis modo vel laenius
mitiusque agere voluimus, pleraque vestra facta quasi specialiter nescientes
cum ilia diligentius agamus, prope per singulos. Ut dum dissimulamus
scire quod condigna vos possit misericorditer subsequi emendatio. Si quis
vero amodo contra has nostras sententias, et canonicas sanctiones agere
temptaverit, ut nostram paternam spernat ammonitionem, certe singu-
lorurn causae vita et actio melius inquirentur a nobis ; quisquis ille amodo
fuerit temere (fol. 118 r) superbus et luxurie deditus, sine dubio iuxta
instituta canonum deinceps districtius iudicabitur.

[XX] Vicesimo lecta est epistola beati hieronimi ad nepotianum, ut
ordinati et ordinandi presbyteri et diacones caeterique de ecclesiastico
ordine, sciant pra^lati quo ordine et qua continentia et scientia et farna
sint ordinandi, vel ordinati consistant ne et illi per ignorantiam errent
qui ordinandi sunt; ut non possint congrue ordinari et illi qui ordinati sunt
ignoranter peragant, unde a suo ministerio iuste deiiciantur.

[XXrjVicesiino primo contestantes precipimus, ut nullus clericorum
vel sacerdotum si aliquam causationem cum altero clerico vel sacerdote
habuerit, prsesumat ad iudicium laicorum sed quacumque 5 altercationem
ad invicem habuerint, ad ipsum pergant archipresbyterum, ut ille inter
eos iudicet prseter si fuerit talis causatio cuius iudicium ille peregere possit
cum ipso archipresbytero vadant ad inquirendum et interrogandum iudices
seculares. Etsi ipse inter eos putaverit ponere terminum 6 nostram presen-
tiam ambo veniant altercatores, ut nos inter ipsos iudicemus. Si quis
vero aliter facere praesumpserit, procul dubio iuxta canonum iussionem
excommunicatus districtius erit.

[XXII] Vicesimo secundo loco ponitur de pessirna consuetudine cletra-
hendi et discordiarurn iurgiis. Audivimus et certius cognovimus esse
quosdam, qui detrahentes alterutrum, scandala seminant inter fratres,

1. Tit., vs 17.
2. Ps. i, 2; xxxin, 2.
3. Ps. exviii, 164.
4. Ps. CXVIH, 62.
5. Lire quamcumque.
6. A/outer ad.
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pacem inter illos rumpentes et discordias assiduc spargcnles, et quod
raagis lugendum est, saccrdotcs talia inagis faciant, qui per l iuguc sue
ministeriuin pacatos essc universos [p. 119 r debuerant decertarc. Sed
duni otiosi existunt non leclioni vcl orationi intendunt, sed verbis otiosis
el vacuis. et aliquoties propter calicem vini aul aliqua... tionem, corda
fratrum perturbant suis iniquissimis verbis qui debuerant mintiare et
preedicare, omni homini salutiferam quain christus docuit pacem, non
meluentes ex... nee tremenduni dei iudicium nee malignam hie famam
referentes. Sicque fit ut qui debuerant multis esse ad salutem sint phin-
nns ad ruinam, dum linguam nesciunt refrenare perversain, quaiu in sola
oralione et lectione et pra^dicatione debuerant habere solutam. Ego quoque
de lam manifestis et nefariis iniquitatibus, debueram canonice manifesto
agei-e disciplinam, ne dei ecclesia tali malitia macularelur et corrumpe-
rclui1 . Sed nunc mitius et laenius vobis conqueri vohu contcslans terribiliter
universos ut alterius... tabus vitiis nemo subjaccal. Nam quisqueille fucrit
prtcsumptor nostram despiciens nune ammomtionem, postea sine dubio
si in bis fuerit implicates, sive clericus seu s.., sacerdos, certius ct corpo-
ralem disciplinam sustinebit et gradus sui honore privabitur.

Dom G. Morin s'est livre a uue etude comparative des deux tcxtes que
nous venous de transcrire. «. Des vitigt-deux canons edictes dans jlc jus.
du Mont-Cassin], sept se re l rouvent textuellement et parfois sous le meme
numero, parrni les Ireize decrels du ms. de Londres :

B. I = I
II = II -

f • - • • III = V i
VI == XV
VII = VII
VIk= XX

IX (dernier alinea) == III

« II y a done des rapports de dependance, la chose est incontestable :
mais lequel des deux documents est anterieur a Fautre ? Certaines parti-
cularites donnent lieu de penser que c'est B.

« D'abord, la fagon diflerente dont le premier decret a etc redige dans
les deux documents. Dans B, on reproduit simpleinent 1'ancienne prescrip-
tion canonique ordonnant la convocation de deux coriciles par an. Dans
C, on semble se referer au canon B, I, ou a quelque autre identique; mais
on s'excuse de Fobserver integralement, a cause des difficultes de la
situation presente : Primo capitulo ponitur quod et vos scitis, quoniam sacri
canones statuunt bis in anno concilia fieri... Sed quia pro qualitate temporis
duo non valemus.

« Dans le canon C., V, relatif au symbole d'Athanase, les mots in olio
concilia, c'est-a-dire «auprochain concile », du canon B. F, III,ont ete
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changes en cc simple adverbe, amodo, « dorenavaiit». Bien qu'on ne puisse
tirer aucune conclusion rigoureuse de ce changenient, la comparaison des
deux textes laisse plutot Fimpression que B est anterieur a C.

« La comparaison de B VII et C VII est bien autrement significative.
Dans B, on avait formule sans exception aucune la defense faite aux clercs
de cohabiter avec les femmes; dans C on excepte la mere, la sceur, la
tante ou toute autre personne ne pouvant donner lieu a aucun soupcon.
Mais ce qu'il importe surtout de noter, c'est la variante que presented
an debut du canon :

B C

Scfjlimo staluluiit cut, nl pncler lecio- Septimo sLulutum est, ul IUXTA DK-
rcs ct cantorcs reliqui ornnes... GRETA ALTEHIUS GONCILII prseter can-

tores et lectores reliqui omnes...

« A propos de ces mots altenus concilii, dom Amelli renvoie aux notes
du lle concile de Tolede, can. 3 : je ne doute guere que, s'il eut connu les
canons du ms. de Londres, il ne s'y fut reporte de preference.

<; Ces rapports de ressemblance et d'autorite de B vis-a-vis de C nous
invitent a examiner a nouveau quelle est la provenance exacte de ce dernier
document.

« Dom Amelli Fa public sous le titre : Acta synodi Sipontinse. Selon la
remarque fondee de M. Fabbe L. Duchesne *-,« il est question des Sarrasins,
«ce qui donne lieu a penser que Fassemblee s'est tenue dans F Italic meridio-
« nale. » Cependant, dans le texte meme des canons « rien n'indique Siponto
« plutot qu'un autre lieu, si ce n'est que le ms. contient beaucoup de choses
(tsipontines. » Admettons provisoirement que le synode du ms. cassinien
est un synode de Siponto, et voyons si ce point d'origine ne nous permet-
trait pas d'expliquer Fetat des deux documents B et C.

« Si C renferme plus de decrets que B, il est facile de constater que les
canons ajoutes ont plutot le caractere de simples reglements diocesams
1'ormules par un eveque en vue de maintenir la discipline au sein de son
clerge. Au contraire, B contient des details assez significatifs qui n'ont pas
etc reproduits dans C; et, chose digne de remarque, ces details supposent
une assemblee plus importante tenue dans une ville plus considerable.
Par exernple, le canon B V, autorisant les clercs en butte a la violence a
en appeler aux eveques voisins, ne peut guere avoir ete edicte que dans une
reunion de plusieurs chefs de dioceses. Telle est encore la finale deJ5 IX, ou
Fon denonce la frequence des cas d'adulteres resultant du commerce avec
les juifs, dans la ville ou le concile etait rassemble ; telles, les mentions
relatives aux diaconesses et a la part prise par elles a Fadministration
dubapteme (B IV), aux monasteresde diaconies (S.XIII), dont, en dehors

1. Bull, critique, 1894, t. xv, p. 185 sq.

C O N dl LES — I I I - ~*
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de Rome, il n'est guere question que dans les principaux centres de 1'Italie
meridionale.

« Pour tous ces motifs, je suis porte a croire que le document B nous a
conserve les decrets d'une assemblee de plusieurs eveques, tenue dans
une ville relativement importante du sud de F Italic; tandis que C repre-
sente une adaptation et une amplification de ces memes decrets, a Fusage
d'une localite de la meme region, mais moins considerable.

« Quelle sera cette grande ville ? Impossible de se prononcer d'une facon
certaine : toutefois, la place du document C parmi les « choses sipontines »
fait assez naturellement soriger a Benevent. On sait que, depuis la fin du
viie siecle jusque vers 1034,Feveche de Siponto fut uni a celui de Benevent;
le siege de Siponto n'etait pas supprime, mais un meme eveque regissait
a la fois les deux Eglises. D'autre part, cet eveque de Benevent, bien qu'il
n'ait porte officiellement le titre de metropolitain qu'a partir de 969,
en avait cependant tout le prestige, bien avant cette date, a 1'egard des
eglises voisines. Dans ces conditions, je serais assez enclin a voir dans le
document B les canons d'un concile tenu a Benevent sous la presidence
de 1' eveque de cette ville, tandis que C reproduirait les decrets d'un autre
synode, tenu peu de temps apres par le meme eveque a Siponto.

« Comme confirmatur a cette solution, je ferai remarquer que le Musee
britannique possede, notamment dans le fonds additionnel, plusieurs autres
manuscrits provenant de Benevent : par exemple, les Evangiles addition.
5463 contenant un Ventarius librorum huius ecclesie sancti Petri monasterii
de Benevento; le Martyrologe de Sainte-Sophie, non encore etudie quoique
si interessant, addition 23776, etc. Rien d'ctonnant a ce que notre addition
16413 ait une provenance analogue. En tous cas, par son contenu comme
par les moindres particularites paleographiques, jusqu'a la ponctuation
meme dans les passages paralleles, il ressemble on ne peut plus au ms. du
Mont-Cassin duquel dom Amelli a tire ses Sipontina : il a etc transcrit,
evidemment, dans la meme region et dans le meme milieu.

« Quant a 1'epoque, M. Duchesne est d'accord avec dom Amelli pour
assigner comme date au Synode de Siponto « la fin du ixe siecle ». S'il en
est ainsi, le concile du document B serait aussi de ce temps-la. Je ne vois
rien qui empeche de souscrire a cette conclusion; au contraire, cette donnee
chronologique cadre fort bien avec 1'allusion du canon aux luttes intestines
qui desolaient alors le pays 2. »

H. LECLERCQ

1. G. Morin, dans la Revue benedictine, 1900, t. xvii, p. 148-151. J. Gay, L'ltalie
meridionale et Vempire byzantin depuis Vavenement de Basile Ier jusqu'a la prise
de Bari par les Normands (867-1071, in-8, Paris, 1904, p. 195-196, admetque
ces concilcs ont pu se tenir «;\ la fin du ixc siecle, » Oria, ;V Siponto ou a Bene-
vent. »



QUELQUES CONCILES TENUS AU ¥IIIe ET AU IX« SIECLE

Lo tome i <lu Concilia sevi karolini edite par A J . Alb. VermmghoU' dans
ics Monumenla Gcrmanice lustorica. Leguni sectio III. Concilia, I. n, pars 1,
Hannovera, 1896, dorme la mention et lorsqr.'il y a lieu, les documents
d'une serie de quarante Conciles parmi lesquels un certain nombre a ete
passe sous silence par Hefelc. Nous croyons utile de combler cette lacune
sans avoir la prevention de ne laisser rien a gianer apres nous dans ce champ
toujours incompletement explore de la litterature conciliaire a Fepoque
me die vale.

Concilium Baiuvaricuin 740-750 = Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm,
col. 1025 ; Monum. Germ, liistor., Leges, t. m, col. 455 ; Neues Archiv,
1. xxiv, p. 467; A. Verminghoff, Cone, sevi karol., t. i? p. 51-53. Le lieu exact
et la date certaine de ce concile ne sont pas connus. Si on s'en rapporte
aux manuscrits, la reunion se serait tenue au monastere de Saint-Em-
meran de Ratisbonne ou bien a la metropole de Salzbourg. La date est fort
sujette a controverse, cf. Neues Archiv, t. xxiv, p. 467. A. Hauck, Kir-
chengeschichteDeutschlands, 2e edit., 1.1, p. 492, note 1; t. n, p. 437, note 4,
et A. Vermingholf, Cone, sen karol., t. i, p. 51, adoptent la date 740-750,
peut-etre sous le regne du due Odilon de Baviere (^ 18 Janvier 748).

Concilium Vernense 11 juillet 755= Sirmond, Cone. Gall., t. n, col. 27;
Coll. regia, t. xvn, col. 594; Labbe, Concilia, t. vi, col. 1664; Coleti,
Concilia, t. viu, col. 415; Baluze, Capitular, t. i, col. 167; Hardouin, Cone,
coll., t. in, col. 1993; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 577; Monum.
Germ., Leges, t. i, p. 24, 578; P. L.,t. xcvi, col. 1508; A. Verminghoff,
Cone, sen karol., t. i, p. 54. —Pendant 1'ete de 1'annee 755, Pepin, roi des
Francs, convoqua presque tous les eveques des Gaules a sa residence de
Ver, Oise, arrondissement de Senlis. On rendit un capitulaire dont la
meilleure edition est celle qu'a donnee Boretius, Capitularia regum Fran-
corum, 1883, t. i, p. 32. Oelsner, Jahrbucher des frankischen Reiches
unter Konig Pippin, p. 219 sq., 468 sq., a suppose que les canons 13-25
du capitulaire de Ver etaient une petition episcopale elaboree dans une
assemblee tenue par les eveques a 1'automne de 755 ayant done suivi de
pres la reunion de Ver du 11 juillet. G'est, d'apres Oelsner, a ce concile
d'automne que Pepin aurait presentc les capitula qu'on trouve, dans le
capitulaire designe sous le titre de capitular mm incvrli anni (Boretius
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Capitul., 1.1, p. 31). Hel'ele, Conciliengeschichte, 2e edit., t. in, p. 590, adopte
cette explication que repoussent Boretius, op. cit., t. i, p. 31; Bohmer-
Muhlbacher, 2e edit., n. 77; ITauclc, Kirchengesch. Deutschl.,'2Q edit., t. n,
p. 35, n. 1, qui n'admet pas qu'on cntreprenne de scinder le capitulaire de
Ver et reporte le Capitulare incerti anni a une assemblee mixte, de
laiques et d'ecclesiastiques, tenue en 756, sous la presidence de Pepin.

Concilium Ascheimense, 756 ou 755-760 — Abhandlungcn der churj.
baicrischen Akad. der WissenscJiaften, 1763, 1.1, p. 47; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xn, col. 663; Forster, Cone. Aschaimense, 1767, p. 11; Canciani,Z?ar-
barorujn leges anliquue, t. n, p. 391; Dalham, Concilia Salis bur gens ia, p. 9;
Monuni. Germ. liistor., Leges, ni-fol., t. nr, p. 457; Neues Archiv, t. xxiv,
p. 468; A. Vermingholl, Concilia xvi karolim, t. i p. 56-58. — Aschheim
en Baviere, dale incertaine. Le prologue des Actes fait mention du due de
Baviere, Tassilon, qui succeda a son pere en 748 et derneura en tutelle
jusqu'en 754. Cette mention n'autorise pas a faire de Tassilon un tout jeunc
enfant: in setate tenerulus, in sensu sanctse. scriptures prsecessoribus... matu-
rior, cst-il dit de lui. Les canons d'Aschheim n'ont pu etre promulgues
beaucoup de temps apres le concile de Ver, c'est ce qui fait adopter la
date 756 ou du moins la periode qui s'etend de 755 a 760. Cf. Oelsner,
Jahrbiicher des frdnkischen Retches unter Konig Pippin, p. 506 sq. ;
A. Hauck, KirchengeschichteDeutschlands, 2e edit., 1.11, p. 439sq.; A, Ver-
minghoff, Concilia SRVI Karohni, p. 56.

Concilium Haristallensc, mars 779 = Muratori, Scriptores rerum Ilali-
carum, t. i, part. 2, p. 94; Martene, Collectio,t. vn, p. 6; Canciani, Leges,
t. i, p. 148; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xni, col. 1075; Codex diplom.
Cavensis, t. iv, part. 2, p. 4; Monitm. Germ. Idstor., Capitularia,t.i, p. 46;
A. Verminghoff, Concilia se,vi Karolim, t. i, p. 46. Cf. Abel-Simson, Jahrbii-
cher des frdnkischen Reiches unter Karl dern Grossen, t. i, p. 324. II s'agit
ici d'une assemblee a laquelle on pent appliquer difficilement le nom de
concile, quoiqu'on nous disc dans le prologue des actes de 1'assemblec:
congregatis in unum sinodali concilia episcopis, abbatibus, virisque inlus-
Iribus comitibus, una cum piissimo domno noslro secundum Dei voluntalem
pro causis opportunis. Ce capitulaire existe sous deux formes differentes,
dans le droit lombard (voir la bibliographic qui precede) et dans la forme
commune suivant laquelle on le trouve insere dans la collection de Benoit
lelevite = Sirmond, Cone. Gall, t. n, col. 84; Coll. regia, t. xvm, col. 161;
Labbe, Concilia, t. vi, col. 1284; Coleti, Concilia, t. vin, col. 589; Baluze,
Capitularia, t. i, col. 195; Hartzheim, Cone. Germ., t. i, col. 239 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xn, col. 893; append., col. 141; Man. Germ. hist..
Leges, t. n, p. 36; P. L., t. xcvn, col. 125 ; Mon. Germ, hist., Capitul.,
t, i, p. 46; A. VermingliofT, Cone, xvi karolini, p. 106-107 ; Neues Archio,
t. xxiv, p. 471.

Concilium in i'ranciu, 779? 780.3 — Sirmond, Cone. Gall., t. n, col. 159;
Coll. repia., I . N V I I I , col. 95; Labbe. Concilia, t. vi,col. 1788; Coleti,Concilia,
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t. vin, col. 550; Baluze, Capitularia, t. i, col. 199; Hardouin, Coll. concil.,
t. in col. 2025; Bouquet, Rec. des histor. des Gaides, t. v, col. 648; Hartz-
heim, Cone. German., t. i, col. 241; Mansi, Cone. ampl. coll., t. xn; app.,
col. 145; Monum. Germ, hist., Leges, t. i, p. 39; P. L., t. xcvm, col.
133; Monum. Germ, hist., Capitularia, t. i, p. 51; A. Verminghoff, Cone,
xvi karolini, t. i, p. 108-109; Neues Archiv, t. xxiv, p. 472. Les annales de
Lorsch et d'autres documents (cf. Simson, Jahrbiicher des frdnkischen
Reiches unter Karl clem Grossen, t. n, p. 53, note 5, cf. t. i, p. 338, n. 4)
placent sous 1'annee 779 une famine terrible qui fit beaucoup de morts
dans le royaume franc. On present, pour combattre ce fleau, des jeunes
et des messes dans un concile, mais on ignore le lieu ou il fut tenu. Sir-
rnond, Simson etBoretiusy rapportent le capitulaire de 779 que Boretius
prefere retarder jusqu'en 780. On ignore si Charlemagne assista de sa
personne a cette assemblee. Hefele, Conciliengeschichte, 2e edit., t. in,
p. 625, a suppose que ce capitulaire avait, ete promulgne a Haristall, en
779.

Convenlus episcoporum ad ripas Danubii, ete 796 — Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xin, col. 921; Jaffe, Bill., t. vi, p. 311; A. Verminghoff, Cone, xvi
karolini, p. 172; Neues Archiv, t. xxiv, p. 474. Pendant 1'ete de 796, au
cours d'une expedition centre les Avares (Simson, Jahrbiicher, t. n, p. 121
sq. ), Pepin reunit une assemblee d'eveques sur les bords du Danube
pour y traiter la question des conversions au catholicisme parmi les peuples
vaincus. Parmi ces eveques se trouvaient Arno de Salzbourg et Paulin,
patriarche d'Aquilee, Monum. Germ, hist., Epistol., t. iv, p. 143, 153.

Concilium Rispacense, 798 ? = B. Pez, Thesaurus anecdot., t. vi,parti,
p. 74; Resch, Annales Eccles. Sabionensis, t. in, p. 7; Mansi, Concilia,
Supplem., t. i, col. 745; Hartzheim, Concilia Germanise, t. n. col. 692;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 1029; Dalham, Concil. Salisburg.,
p. 32; Kleinmayrn, Juvavia, app. 60; Binterim, Pragm. Geschichte der
deutschen nationalenConcilien,i. i. p. 116; Monum. Germ, hist., Leges, t. in,
p. 477; A. Verminghoff, Cone, sevi karolini, t. i, p. 196; Neues Archiv,
t. xxiv, p. 474. Ce serait le 20 aout 798 que 1'archeveque de Salzbourg, Arno,
reunit un concile provincial dont nous ne possedons pas les actes en entier.
Sur cette date de 798, cf. A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 2e edit.,
t. n, p. 447 sq. Les documents qui nous restent de cette assemblee sont :
1° line lettre encyclique d'Arno, 2° des fragments de canons, 3° une instruc-
tion pastorale d'Arno.

Concilium Aquisgranense, fuin 800 = Alcuin, Opera, edit. A. Duchesne,
p. 998; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1858; Coleti, Concilia, t. ix, col. 287;
Hardouin, Coll. concil.,t. iv, col. 929; Aguirre, ConciliaHispan.,t. iv, col. 416;
Hartzheim, Cone. Germ.,t. i, p. 336; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xin,
col. 1035; Alcuin, Opera, edit. Froben, t. i, p. 917; P. L., t. xcvi, col. 882;
A. Verminghoff, Cone. se,vi karolini, p. 220-225; Neues Archiv, t. xxiv,
p. 475. Nous avons deux temoignages de la cinquieme condemnation
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portee centre la doctrine de Felix d'Urgel, cf. Tract, adv. Elipandum, I.I,
c. xvi; Epist. Alcuini ad Arnonem, 26 juin 800. Dans la Confession de foi
redigee par Felix et envoyee d'Espagne ou il etait retenu prisonnier, dans
le but de ramener a 1'orthodoxieses partisans, on lit a propos du concile
remain de 798 cette indication : NUPER habitum. VerminghofT ne croit pas
que cette expression nuper s'applique a nne periode anssi limitee que Fa
pense Sagmiiller dans Tiibinger theol. Quartalschrift, t. LXXXVI, p. 302 sq.,
d'apres lequel il faudrait placer le concile d'Aix-la-Chapelle au debut de
1'annee 799. Simson, Jahrbiicher des frankischen Reiches unter Karl dem
Grossen, t. 11, p. 159, note 2, et C. J. B. Haskoin, Alcuin, London, 1904,
p. 259 sq., sont du rneme avis, inais Diiinmler, Monum. Germ, histor., Epist.,
t. iv, p. 344, note 8, fail, remarquer que dans une question aussi douteuse
il vaut iniciix s'en rapporter a la cbronologie du regne et renoncer a 1'annee
799, co inn ie Font fait Muhlbacber, Reg. imperil, 2e edit., t. i, n. 358 a;
A. Ilauck. Kirch cngcschichte Deutscldands, 2e edit., t. n, p. 304. note 1;
A. VerrninghofF, op. cit., p. 220. On sc demande sans pouvoir repondre avec
certitude si c'est a ce concile que s'applique ce que Hincrnar di t a propos
de Felix : De prsedestinatione, prsef., P.L.^t. cxxv, col. 55 : Ipsorum, qui
interfuerunt concilia, relatione didicimus, quando divse memorize domnus
Carolus Fehcem, infelicem Orgellitanse civitatis episcopum, synodali decreto
hsereticum comprobatum atque damnatum, etiam revictum invemt, quia
corrupto muneribus iuniore bibliothecario Aquensis palatii librum beati
Hilarii rasit et ubi scriptum erat, quia in Dei filio carnis humilitas adoratur,
immisit « carnis humilitas adoptatur ».

Concilium Aquisgranense, novembre 801. — Ce concile a proraulgue des
Capitula ex divinarurn scripturarum scriptis, quse electi sacerdotes custo-
dicnda atque adimplenda censuerunt. = Sirmond, Conc.Galliee, t. n, col.249;
Labbe, Concilia, t. vn, col. 1178; Coleti, Concilia, t. ix; col. 250 ; Ba-
luze, Capitularia, t. i, col. 357; Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 957;
Martene et Durand, Coll., t. vir,col. 26; Mansi, Cone, ampliss.coll., append.,
t. xiv, col. 255; Monum. Germ, histor., Leges, t. i, p. 87 ; P. L., t. xcvn,
col, 217 ; Boretius, Capitularia, t. i, p. 105 ; A. VerminghofT, op. cit.,
p. 228; Neues Archiv, t. xxiv, p. 476. — Dans le nieme concile on pro-
mulgua Capitula novem de presbyteris admonendis = Hincmar, Opera,
edit. Cordesius, p. 683 ; Baluze, Capitularia, t. i, p. 105, Mansi, Cone,
ampl. coll., t. xiv, append., col. 361 ; Monum. Germ, histor., Leges, t. i,
p. 160 ; P. L., t. xcvii, col. 323 ; Boretius, Capitularia, t. i, p. 237;
A. Verminghoff, op. cit., p. 229; Neues Archiv, p. xxiv, 476.

Concilium Aquisgranense, mars 802 et Concilium Aquisgranense,
octobre 802. — Les erudits sont loin de tomber d'accord sur ces conciles
et surtout sur les documents a leur attribuer. Simson, Jahrbiicher, t. n
p. 274, n'admet qu'une seule reunion au mois d'octobre ; Muhlbacher et
Verminghoff consentent a en placer deux, une en mars, 1'autre en octobre.
Hefele attribue au concile d'octobre les capitulaires qui se lisent dans
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Monum. Germ, hist., Capitul., t.1, 109, 234, 235, 107, quisont dans!'edition
dc Boretius, t. i, p. 105, 107. Verminghoff, Cone, sevi harolini, t. i.p.229,
donne le texte important des Annales de Lorsch, a 1'annee 802 et montre
de quelle fagon les editeurs tirent a eux les capitulaires pour les attribuer
a Fun ou a 1'autre des trois conciles de 801, mars 802, et octobre 802,
op. cit., p. 229, note 2.

Concilium in monasterio Tegernsee habitum,16 )uin804 = Meichelbeck,
Hist. Prising., t. i, part. 2, p. 92; Mansi, Concilia, suppl., t. i, col. 747 ;
Resch, Annales Sabionenses,t. i, p. 739, 775; Hartzheim, Concilia Germ.,
t. i, col. 384; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 9; Monum. Boica, t. vi,
p. 151; Quellcn und Erorterungen zur bayerischen und deutschen Geschichte,
nouv. serie, t. iv, p. 187 ; Verminghoff, Cone, aevi karolini, p. 231 ;
cf. Huebner, Gerichtsurkunden der frdnkischen Zeit, t. i, n. 170 ; Neues
Archiv, t. xxiv, p. 478. Concile tenu dans le monastere de Tegernsee au sujet
d'un conflit survenu entre ce monastere et 1'eveque de Freisingen, Otto.

Concilium Baiuwaricum, mai 805 = Archiv, t. vn, p. 806 ; Monum.
Germ, histor., Leges, t. in, p. 479 ; A. Verminghoff, Cone, sevi karolini, 1.1?

p. 233. Cf. Neues Archiv, t. xxiv, p. 478.
Anno tiatale Domini DCCCV, indictione XIII, mense Maio, convenit sane-

tarn synodum episcoporum atque abbatum ceterorumque ecclesiasticorum viro-
,-um de provinciaBaioariorum de orationibus vel selimosinis pro defunctis agen-
dis, ut in unaquaque sede episcopali necnon per monasteria singula monacho-
rumpro episcopo vel abbate conprovintiali de/uncto fiant missse C celebratse,
psalmi C. Super hoc autem omnes provintiales et parrochiales presbiteri et
monachi per cellolas positi, presbiteri unusquisque missas III, ceteri autem
ecclesiastici omnes, sive canonici, sive monachi, unusquisque psalterium unum.
Episcopi autem et abbates pro olio defuncto del unusquisque solidos XX sesti-
jnatione argenti in elimosinarn ejus, presbiteri autem pro episcopis suis det
unusquisque solidum unum, pro presbitero autem conparrochiale tremissem
unum, pro presbitero autem nee nonet pro omnibus ecclesiasticis viris,sive
canonicis, sive monachis, defunctis singulus quisque presbiterorum, sive
canonicus sit sive monachus, faciet missas III, similiter et omnes ceteri eccle-
siastici, sive canonici sive monachi psalmum I ; quia convenit eos omni-
no ecclesiasticos, quia canonica voluerint esse content...

Concilium Salisburgense, 16 fanv. 807 = Brunner, Annales Boiorum>

t. n. 51; 2eedit., t. n, p. 21; Labbe, Concilia., edit. Coleti, t. ix, col. 274;
Hartzheim, Cone. Germ., t. i, p. 389; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv,
col. 15; Dalham, Condi. Salisburg., p. 43 ; Monum. Germ, histor., Leges,
t. in, p. 479; Pagi, Critica Annal. Baronii, ad ann. 807, n. 11; Quellen und
Erorterungen zur bayerischen und deutschen Geschichte, nouv. serie, t. iv,
edit. Bitterauf, p. 224 ; A. Verminghoff, Cone, sevi karolini, t. i, p. 234;
Neues Archiv, t. xxiv, p. 478.

H. LECLERCQ.



APPENDICE VII

L'ICONOCLASME EN OCCIDENT

CONCILE DE F R A N C F O R T - S U R - L E - M K I N , 794.

En 780, 1'imperatrice Irene, veuve de Leon IV, prit la tutelle de son
jeune fils Constantin etla regence del'empire. La situation etait menaganlc.
A Finterieur, les freres de Fempereur defunt avaient des partisans a c f i f s
ot nomhreux dans les legions et les provinces. La ino r t , 1'exil, la torture
frappanl. sur eux les reduisirent a 1'impuissance. A 1'exlerieur les Arabes et
les Bulgares ne se laissaient pas ouhlier et, tour a tour, jetaient Finquietude
jusqu'a Constantinople. Dans un peril si grave, Irene se chercha des allies
et jeta les yeux sur le prince des Francs, Charlemagne, dont la formidable
puissance et le prestige meritaient bien le sacrifice des repugnances que
pouvait inspirer le fils du conquerant de 1'exarcat et le destructeur du
royaume longobard. L'alliance fut conclue, en 781, au cours des fetes de
Puques, et la fille ainee de Charles fut fiancee au jeune empereur Cons-
tantin.

Cette grande habilete etait le presage d'une autre. Outre 1'alliance occi-
dentale, Irene souhaitait le retablissement de Funite de FEglise qu'un
schisme divisait depuis cinquante ans. L'iconoclasme avait eupour resultat
le plus clair la separation de 1'Italic du reste de Fempire, la perte de la
moitie du monde remain et 1'avenement imprevu suivi de 1'elevation
rapide de la dynastie carolingienne. Sans doute, la scission n'etait pas
officielle, partant, on pouvait se flatter qu'elle n'etait pas definitive
La politique pontificale temoignait des lors son gout pour les combinazioni.
Charlemagne regnait en maitre a Rome, mais en vertu d'un titre qu'il
elai t cense tenir de la chancellerie byzantine. Les empereurs excomniunies
Leon III et Constantin Copronyme continuaient a etre mentionnes sur
les actes officiels dates d'apres les annees de leurs regnes respectifs et a
marquer les monnaies de leurs effigies. I In prefet imperial continua Ion g-
lemps a rendre la justice et des officiers de Constantinople pourvoyaieu I ,
en certains cas, a 1'execution de ses sentences. Par contre, la prestatiou
du tribut, veritable lien de dependance, n'o'-iait plus acquittee ; et ce
fa i t rnontrait a lui seul qu'on vivait sur un malentendu apparent, bien
qu'en realite le schisme politique fut aussi reel et; plus durable que le schis-
me religieux.

Irene imagina de s'en prendre d'abord a celui-ci. Nous avons dit a quelles
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oppositions die so heurta dans sa tentative de restauration du culte des
images; 1 imperatrice trio rap ha de tout et de tons. Cette femme douce
( f u n lad poh!ique remarquable avait entrepris une ceuvre considerable;
anssi rien no lui coulait pour atteindre son but. Comprenant tout ce que
la politique byzantine et les patriarches de la ville imperiale avaient du
nmasser sur eax de preventions et de rancunes romaines, elle n'hesitait
pas a faire deux concessions dont 1'importance devait convaincre le pape
des intentions nouvelles qu'on apporterait desormais. Irene donnait toute
satisfaction relativement a la primatie reclamee par le siege de Rome
sur le monde catholique; en outre, elle abaissait devant ce siege 1'autorite
du palriarche de Constantinople; enfin, 1'imperatrice faisait amende
honorable au noni dc ses predecesseurs, qui avaient touche aux chos'es
saintes et prelendu au gouvernement de 1'Eglise.

Le pape I ladr ien f u t conqms. 11 s'applaudissait de voir son regne glonfie
par le ivtahlissement do 1'union et Ja reconnaissance dc lasuprematie de
Koine sur les a litres pairiarcals plus ou inoins infeodes a celui de Constan-
tinople. Peu t - e l r e pensa-t-il que son habilete personnelle n'etait pas
etrangerc a cette evolution dans laquelle sa prevoyance ne pouvait pas
lui laisser ignorer une heureuse modification dans les dispositions de Charle-
magne a son egard. Ce prince etait assurement un puissant et precieux
protecteur, rnais un pen exigeant toutefois et autoritaire. II y aurait
plaisir et profit a lui faire sentir — comprendre au besoin — qu'on ne
dependait plus entierement de lui, qu'on avait le devoir et le moyen d'etre
neutre, qu'on pouvait mettre en parallele sa piete et celle de 1'imperatrice,
leurs bienfaits a tons deiix et leur protection future.

Charlemagne cut prefere meriter seul la reconnaissance et il ne pouvait
quo voir d"un ceil defiant ce rapprochement trop opportun qui ressemblait,
pour son influence, a une menace. II ne se trompait guere. Irene tirant
tout le parti politiqiie possible de la nouvelle situation religieuse creee
par le IIe concile de Nicee, allait entreprendre de retablir en Italic 1'integrite
des droits imperiaux et de ramener la papaute dans 1'orbite du pouvoir
imperial; en consequence elle roinpit son alliance avec Charlemagne, fit
epouser a son fils une jeune fil!e armenienne et se prepara aux perils even-
t u e l s qui pourraient sort.ir de cette nouvelle attitude. Charles ressentit
vivemcnt I ' in jn re f[ui lui e ta i t fai te; rnais Irene avait pris les devants,
une flotte opera un debarquement dans I'italic meridionale. Ce fut le signal
d'un soulevement qui parait d'ailleurs avoir etc concerte d'avance. Charles
para le coup, donna pour due aux Beneventins, malgre les avis du pape,
un prince dont il etait assure, et gagna la partie. Les Grecs furent comple-
tetnent defaits.

L'mcident avait eu un contre-coup auquel on pouvait s'atiendre, le
refroidissement sensible survenu dans 1'amitie de CharleiTiagne et du pape
Hadrien, auquel le roi de France imputait, non sans raison, une large
responsabilite clans la rebellion des Beneventins et les troubles recents et
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sanglants de 1'Italie meridionale. Hadrien ne cessait de temoigner un zele
tres grand pour les interets du patrimome dc saint Pierre et le recouvre-
inent de ses possessions dans cette partie de Fltahe. Cependant il avait
pu se convaincre qu'on n'y souhaitait guere vivre sous son gouvernement,
et c'etait plus contre le pape que contre le roi que les Italiens meridionaux
avaient pris les armes. Aussi, quand apres la victoire, les missi de Charle-
magne rerairent aux legats du pape quelques-unes des places que celui-ci
sollicitait, les habitants ernigrerent en masse et le pape ne prit possession
que de murailles. De plus, Hadrien, pendant les troubles et les negociations
qui suivirent, tenait prete une combinaison. Charlemagne n'en cut cure,
conduisit toute Faffaire en dehors du pape et lui communiqua les resultats.
Ainsi, coup sur coup, le dissentiment venait de s'accuser et, surle terrain
politique comme en matiere religieuse, le pape s'etait trouve en disaccord
avec le roi de France.

Le mecontcntement de Charlemagne a Fegard du Saint-Siege et son hosti-
lite contre les Grecs se manifesterent au conciie de Francfort, delamaniere
la plus inattendue. II faillit en resulter, pour 1'Occident, un schisme a
1'heure meme qui mettait fin au schisme de FOrient et a propos de cette
meme question des images. Le schisme ne fut conjure que grace a Fhabi-
lete d'Hadrien, a sa souplesse diplomatique, aux transactions opportunes
par lesquelles il menagea 1'humeur de son irascible protecteur.

Le conciie de Francfort, reuni sous pretexte de combattre 1'adoptianisme,
cut une portee tres differente. En fait, il ne pouvait guere etre question
de cette heresie deja condainnee par les conciles d'Aquilee et de Ratisbonne.
Le veritable objet de la reunion fut la condamnation des articles du conciie
de 785 prescrivant 1'adoration des images. La matiere etait delicate et
n'a pas laisse d'embarrasser les historiens. II ne s'agissait de rien moins que
d'un desaveu officiel inflige par une assemblee, dont faisaient partie deux
legats du pape, aux decisions du conciie cecumemque approuve par le
meme pape. La distinction qu'on a pretendu etablir, d'apres laquellele
blame du conciie de Francfort atteignaitnoiile IIe conciie de Nicee, maisle
conciliabule iconoclaste de 754, est insoutenable. Les Litres carotins
s'attaquent separement aux deux assemblees coupables, la premiere,
d'avoir proscrit les images, la seconde d'en avoir prescrit 1'adoration. Faute
de pouvoir nier ce fait, on s'est rabattu a excuser Charlemagne de toute
collaboration aux Litres carotins ; ceci encore est insoutenable ; la part
prise par lui dans la redaction de ces livres est hors de doute. « Ce qui
saute aux yeux tout d'abord, c'est le caractere tout personnel de la pole-
mique engagee. Si le traite ne fut pas ecrit sous sa dictee, il fut redige
sous son inspiration directe, probablement par Alcuin, approuve de sa
main et apporte a Rome par son conseiller intime Angilbert. La lecture
en est des plus curieuses. L'auteur y deploie les ressources d'une dialectique
lourde et pedantesque, mais solide et rompue a tous les artifices de la
scolastique. La disproportion des moyens a la fin fait parfois sourire ;
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pour contester la valeur d'un prefixe, il fait appel aux categories d'Aristote
et a tous les arts liberaux enseignes de son temps. Mais ce qui frappe par-
dessus tout , ce n'est pas tant la vigueur de 1'argumentation dogmatique,
le choix des textes tires des Ecritures et des saints Peres, que la haine que ce
libelle respire contre les Grecs et centre leurs princes. La refutation des
canons de Nicee y tient a peine plus de place que la critique des personnes,
la contestation des titres dont se parent les souverains, des usages et des
expressions qui sont de tradition et de style a la chancellerie byzantine.
L'intention politique en un mot deborde le cadre dogmatique de 1'auteur
et le depasse par sa portee; on devine a chaque page, dans la main qui a
ecrit, un familier de Charlemagne, dans 1'esprit qui a conc.u, Charlemagne
lui-meme, essayant d'associer FEglise d'Occident a ses griefs contre
1'empire grec.

« Le livre s'ouvre par une veritable declaration de guerre : « Le vent
« de 1'ambition la plus arrogante, Fappetit le plus insolent de vainegloire,
«s'est empare en Orient non seulement des princes, mais aussi des pretres.
((Us ont rejete toute sainte et venerable doctrine et meprise les paroles
«de Fapotre : « Si quelqu'un vient nous annoncer un evangile qui n'est
«pas F evangile, quand meme il serait un ange, qu'il soit anatheme » ;
«et transgressant les enseignements des ancetres, par leurs infamies et
aineptes synodes, ils s'efforcent de faire prevaloir des croyances que ni
«le Sauveur ni les Apotres n'ontconnues; et, pour que la memoire de leur
«nom parvienne a la posterite, ils n'hesitent pas abriser les liens del'unite
« de FEglise. II y a plusieurs annees, en Bithynie, un synode fut assemble,
« qui, par une audace insensee, prescrivit la destruction des images. Ce que
«le Seigneur avait ordonne touchant les idoles des paiens, ils Font
« etendu a toute representation figuree, ignorant que 1'image est le genre,
(d'idole 1'espece, et qu'on ne peut conclure de 1'espece au genre ni du genre
« a Fespece. II y a trois ans a peine, dans le meme pays, unnouveau synode,
«preside par les successeurs des empereurs precedents, et ou assistaient
«des prelats qui avaient siege dans Fautre concile, preconisa une doctrine
« qui differe de tout point de la premiere, mais qui constitue une erreur
« aussi grave. Ces images que le premier synode defendait meme de regar-
« der, celui-ci oblige maintenant a les adorer. »

A ce deluge de recriminations et d'anathemes qu'avait ete Ficonoclasme
en Orient, le concile de Francfort venait joindre ses ana themes sur les
propositions suivantes :

Constantin et Irene ont ecrit : Au nom de Dieu qui regne avec nous.
Constantin et Irene disent : Dieu nous a choisis, nous qui cherchons

sa gloire dans la verite.
Constantin et Irene qualifient leurs propres actions et leurs paroles de

« divines ».
Tout cela n'etait que formules protocolaires et point n'etait besoin

d'elever si haut la voix. Les empereurs en se faisant chretiens avaient
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pretendu garder le benefice du culle imperial qui formai t . le fond de I'an-
cienne religion officielle. Le christianisme tolera ccl te faiblesse et, admit
la theorie d'une sorte de delegation divine qui faisait de Fempereur le
representant authentique et le vicaire de Dieu en ce monde, interprete dans
ses paroles et dans ses actes de la divinite. Tout ceci n'elait peut-etre
pas tres logique, c'etait meme un peu vague et il fallait sc garder de trop
presser. Les papes s'en gardaient et, dans leur correspondance avec les
empereurs, employaient sans broncher des termes consacres par la tradi-
tion, la chancellerie el d 'antres verierables institutions. Quelques anriees
plus tard, Charlemagne lui-meme, devenu empereur, s'accorainoda
fort bien de ces termes dont il s'oftensait peu de temps auparavanl, se
proclama lui aussi ins t i tu te de par Dieu dans son sacerdoce imperial, inspire
par lui dans sa legislation el qua l i f i a de K sacrees » les circulaires el, les
instructions qu ' i l . aclressait a ses agents el a ses eveques. Mais, en 794,
le patrice d'Occident, etait encore, en pareille matit-re, austere puritain. Il
ne passait rien a son ancienne alliee. Celle-ci el, son lils avaient pre tendu
s'egaler aux apotres et, de ce chef, les peres de Francfort leur lancaient les
plus copieux anathemes. L'n peu d'erudition cut epargne tout ce deploie-
ment et instruit Charlemagne que ce litre d'apotre etait comme beaucoup
d'autres titres, la propriete des empereurs byzantins. Constantin, ainsi
que tous ses successeurs, recevaient dans les acclamations de la foule,
reglees par le ceremonial officiel, le nom d'lcra"6crTo),o;; et ces princes
se consideraient comme les vicaires de Dieu, et an meme titre que plus
tard les papes de Rome « comrne les veritables successeurs de Saint-Pierre
a qui Dieu avait confie la garde de son lidele troupeau.» Les eveques
d'Orient et les papes avaient par Jeur silence ou leur acquiescement autorise
de semblables expressions, donL il e t a i l un peu tard pour se cboquer.
Mais Charlemagne, qui etait en veine de se scandaliser, 1'eu.t etebien davan-
tage s'il avait pu lire la lettre dans laquelle le pape Hadrien etablissait
une comparaison entre les honneurs rendus aux statues imperiales et
1'adoration reclamee a plus forte raison pour les images des saints, enteu-
dant par la que 1'hommage s'adressait non a la matiere inanimee mais a
la personne representee.

Les Lu>res carolms ne sont pas plus indulgents aux personnes qu'au
ceremonial; Irene n'esL guere epargnee et on lui prodigue les legons imper-
tinentes : « La fragilite de ce sexe, sa mobilite d'esprit lui interdisent toute
autorite en matiere de doctrine; plus aisement sujette a 1'erreur, elle a
besoin d'etre dirigee [par 1'homme. Nous lisons dans les livres saints que
la femme a ete donnee a 1'homme pour propager sa race, pour le servir
et aussi pour 1'indmre au peche; mais pour 1'enseigner jainais.» C'etait
surtout la femme qu'on paraissait vouloir froisser; quant aux images,
elles servaient de pretexte. Au fond, tous les interesses, les Orientaux,
les Francs et le pape, etaient d'accord sur le point qui semblait en apparence
les diviser. Dans 1'esprit des uns et des au tres, le culte des images ne pouvait
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avoir qu'une valeur representative. Les explications d'Hadrien inspirees
par le bon sens et par une irreprochable orthodoxie, les solutions donnees
a Nicee et les definitions promulguees a Francfort, sont sensiblement
identiques. La question etait ailleurs. II s'agissait pour les Francs de faire
acte d'hostilite a 1'egard des Grecs; ils le firent avec une ardeur qui trahis-
sait le depit, sans mesure, et de maniere a cruellenient embarrasser Hadrien.
Somme de prendre parti, le pape ne pouvait desavouer les Grecs dont
il avait ratine le concile et applaudi le retour a 1'orthodoxie; il devait
encore inoins songer a s'aliener Charlemagne, qui etait pour sa puissance
suirituelle un protecteur necessaire, et courir le risque de s'en faire uii
r.imemi prochain, autrement redoulablc que 1'imperatrice.

Le choix? s'il fallait en veoir a cette extremite, ne pouvait faire 1'objet
d'une hesitation. Cette malencontreuse question des images ne prendrait
sans doute jainais en Occident la memo gravite tragique qu'en Orient;
au reste, les eveques reunis a Francfort temoignaient pour I'autoiite
doctrinale du siege de Rome une deference de meilleur aloi que les conces-
sions inattendues et toujours revocables des Orientaux en ces matieres si
delicates de suprematie. La dynastic carolingienne avait plus fait a elle
seule, en quelques annees, pour le Saint-Siege, que celui-ci ne pouvait
raisonnablement attendre. Le pape Hadrien n'etait pas homme a 1'oublier,
pas plus que Charlemagne n'etait d'humeur a lelaisser oublier, etl'embar-
ras n'en etait que plus grand. Malgre le peu de fond qu'on devait faire sur la
reconciliation des deux Eglises proclamee a Nicee, malgre la prevision
legitime d'une rupture nouvelle, il ne pouvait entrer dans le role du pape
d'en hater 1'instant. II devait a sa charge el a lui-meme de ne pas desa-
vouer les resultats acquis, de maintenir 1'approbation donnee par lui aux
canons du VIIe concile cecumenique et d'epargner lapolitique d'lrene a
laquelle il devait ces graves resultats. Des lors, oblige de repondre, article
par article, aux attaques des Peres de Francfort, le pape laisse voir dans
sa lettre la trace de la gene et meme de 1'angoisse qui 1'etreint. « S'il reprend
les arguments combattus par les eveques d'Occident, s'il conteste 1'inler-
pretation erronee donnee par eux aux textes invoques a Nicee, s'il s'eleve
avec vivacite, nous pouvons dire avec un amour-propre d'auteur, centre
les critiques s'adressant aux passages que les Orientaux avaient empruntes
a sa propre lettre, toutes les fois qu'il s'agit du gouvernement des Grecs,
il baisse le ton, il finit meme par avouer centre eux des griefs qui doivent
rassurer 1'ombrageuse defiance du roi. II fait au legat de Charlemagne,
Angilbert, qui lui a porte les Livres carolins, 1'accueil le plus empresse et
le plus cordial. II lui semble que, recevant ce confident des intimes pensees
du prince, c'est Charlemagne lui-meme qu'il honore. S'il se rend cette justice
que., dans sa conduite, ii s'est ellorce de maintenir Fantique tradition de
1'Eglise, il a soin d'ajouter : « Loin de nous la pensee de favoriser les per-
sonnes de ceux qui 1'ont defendue avec moi en cette circonstance; » s'il
avoue ne pouvoir blamer la conduite d'lrene. qui n'a fait, en assistant au
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concile, que suivre 1'exemple donne par Helene, la mere du grand Constan-
tin, et par Pulcherie, la femme de Marcien; s'il se rejouit hautement du
retour a la foi de 1'Eglise d'Orient et de la restauration des images, il
s'excuse sur ses devoirs de pasteur universel, responsable du salut ou de
la damnation de millions d'ames, dont il aura seul a repondre devant le
tribunal du Juge supreme. Quant a une entente absolue avec la souveraine
de Byzance, il fait des reserves significatives.« En meme temps, dit-il, que
« nous avoiis exhorte les Grecs a relever les images, nous les avons avertis
« de rendre a 1'Eglise de Rome, les dioceses d'archeveques et d'eveques qu'ils
« en ont aulrefois distraits, de nous restituer les biens du patrimoine de
« Saint-Pierre, sur lesquels ils ont mis les mains au temps de leur heresie.
« Ils ne nous ont donne sur ces deux sujets aucune reponse, par ou 1'on
« pent connaitre que, s'ils sont revenus sur une de leurs erreurs, ils persis-
« tent dans les deux autres. Et, s'ils ne nous donnent pas satisfaction par
« une restitution integrate de nos droits, nous continuerons a les tenir
« pour heretiques endurcis. Car nous plagons dans nos pensees le salut des
<( Ames et Faffermissement de la foi bien avant la recherche des faveurs des
« homines.)) Certes, de telles reticences a 1'endroit des Grecs, de telles con-
cessions a Charlemagne devaient couter a 1'equite et a la piete du pontife.
•^onsiderer comme d'egale importance, au point de vue de la foi, une ques-
tion de dogrne et une simple question de delimitation de dioceses, etait
pour etonner de la part d'un pape qui avait si sincerement applaudi a
la reunion des deux Eglises. Hadrien cependant n'hesita pas a se garder
cette porte de derriere pour rompre, s'il etait besoin, avec les Grecs.
L'amitie de Charlemagne etait a ce prix, et cette amitie lui etait si iieces-
saire, qu'il ne croyait pas devoir 1'acheter trop cher 1. »

1. A. Gasquet, L'empire byzantin et la monarchic franque, in-8, Paris, 1888,
p. 274 sq.

H. LECLERCQ.



ADDENDA ET ERRATA

P. 196 : ligne, 5 : au lieu d'Australie, lire Austrasie.
P. 208, n., ajouter a la bibliographie: A. Boudinhon, L'Eglise et I'dme des fem-

mes, dans la Revue pratique d'apologetique, 1906, t. n, p. 129-131; E. Vacandard,
dans la Revue du Clerge francais, 15 avril 1909.

P. 296 : La date de ce concile de Nantes etait fixee a 656 par le P. Lecointe, a
658 par Hefele, a 660 par Wasserschleben ; aujourd'hui on s'accorde a le reporter
au debut du ixe siecle. Cf. Em. Seckel, Studien zu Benedictus Levita. I. Benedictus
Levita und das Condi von Nantes, dans Neues Archiv, 1900, t. xxvi, p. 39-72;
A. Hauck, Kirchengeschichte Deulschlands, 1890, t. n, p. 659, note 1; A. Verming-
hoff, Verzeichnis der Akten frdnkischer Synoden von 742-843, dans Neues
Archiv, 1899, t. xxiv, p. 476. Ce concile de Nantes nous a etc conserve dans un
ms. de la bibliotheque Sainte-Genevieve, a Paris, n. 166, du xne siecle, et dans
un ms. de Vienne, n. 2198, du xe siecle, tous deux incomplets. Pourles editions,
on peut recourir a Surius, Concilior., t. in, p. 601; Coll. regia, t. xxiv, col. 676;
Bollanus et D. Nicoliiii, Concilior. omnium, Venetiis, 1585, t. in, p. 42 ; Binius,
Concilia, t. in, part. 2, col. 1045; Sirmond, Concilia Gallise antiqua, t. in, col.
601; Labbe, Concilia, t. ix, col. 468 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 657; Hardouin,
Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 457,avec des variantes tirees d'un ms. de Pithou ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xviii, col. 165; Cabassutius, Notitia ecclesiastica
historiarum, conciliorum et canonum, 3e edit., Lugduni, 1690, p. 364. Dans le
Chrojiicon Namnetense, edit. Merlet, 1896, le concile en question n'est mentionne,
croyons-nous, nulle part, ni dans le texte ni dans la preface et les notes. Nulle
mention 11011 plus dans L. Duchesne, Les fastes episcopaux de la Gaule, 1.11, L'A-
quitaine et les Lyonnaises, m-8. Paris, 1900, p. 346-365.

P. 605, n. 2 : S. Marchetti, Un caso d'iconoclasmo nell'ultimo decennio del se-
colo VI, in-8, Cagliari, 1907, 28 pages.

P. 819, n. 3 : Pour les manuscrits, cf. A. Verminghoff, Verzeichnis der Akten
frdnkischer Synoden von 724-843, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 463-464.
Pour les editions: Crabbe, Concilior., 1538, t. n, fol. cxi ; 1551, t. 11, p. 456;
J. Sagittarius, Canones conciliorum omnium, Basile*, 1553, p. 350; F. Joverius,
Sanctiones ecclesiasticse tarn synodicse quam pontificise, Parisiis, 1655, t. n, fol.
93; Surius, Concilior., Col. Agripp., 1567, t. in, col. 39; Bollanus etD. Nicolini,
Conciliorum omnium, Venetiis, 1585, t. in, p. 437; Baronius, Annales, ad ann.
742, n. 21; Binius, Concilia, t. in, part. 1, p. 210; M. Goldast, Coll. constit., t. in,
p. 117; Vorburg, Historiarum... imper. Rom.-Germ., Francofurti, 1659, t. ix,
p. 394 ; Liinig, Spicilegium ecclesiasticumdesteutschenReichsarchivs,'iTiQ,p.558;
P. C. Meichelbeck, Historia Frisingensis, Aug. Vindel., 1724, t. i, part. 2, p. 24;
P. Georgisch, Corpus juris Germanici antiqui, Hal* Magdeburgi, 1738, p. 485;
Resch, Annales ccclesiie Sabionensis mine Brixinensis, Aug. Vindel., 1755, t. i,
p. 618; S. Calles, Annales eccles. Germanise, Vienna^, 1756, t. 11, p. 249; Hartz-
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lieim, Cone. Germ., 1. i, p. 48; F. VValLor, Corp. juris German, anliqui, Boroliai,
1824, t. n, p. 18; F. X. Himmelstcin, Synodicon Herbipolense, in-8, Wiirzbourg,
1855, p. 9; F. Walter, Fonles juris cedes, anliq. el hodierni, Bonna;,1862, p. 18;
Jafi'e, Bibliotheca rerum germanicarum. Monum. Moguntina. Berolini, 1866,
p. 127; D. Bartolini, Di S. Zacharia papa a degli anni del suo ponlificato, in-8,
Ratisbonne, 1879, doc. x, cf. Halm, Jahrbiicher des frdnhischen Reichs, 741-752,
in-8, Leipzig, 1863, p. 34; L. Oelsner, Jahrbiicher des frdnkischen Reiches unter
Konig Pippin, Leipzig, 1881, p. 479; C. Ribbeck, Die sogenannle Divisio des
frdnkischen Kirchenguls, in-8, Berlin, 1883, p. 96 ; A. Hauck, Kirchengescfi.
Deutschlunds, 2e edit., t. i, p. 502.

P. 825, n. 2. F. Widlak, Die abergliiubischen und heidnischen Gebrdnchc der
alien Dcutschen nach dem Zeugnisse dcr Sijnode von Lijtinx im Jahre 743,
in-8, Zanim, 1901, 36 pages. Pour Ics rass., A. VcrminghofT, dans Neues Ar-
chiv, 1899, t. xxiv, p. 461; supplement a la bibliographic : S. Binius, Concilia,
Col. Agripp., 1606, t. in, part. 2, p. 212: J. Ph. a Vorburg, Hisloriarum... imperil
Romano-Germanici, Francofurti, 1659, t. ix, p. 411; S.Baluze, Capilul.reg.Fran-
cor., in-fol., Parisiis, 1677, t. i, col. 149; P. Georgisch, Corpus juris Germaidd
anliqui, HalaJ Magdeburgicte, 1738, p. 489; F. Walter, Corpus juris Germanici
antiqui, in-8, Berolini, 1824, t. n, p. 21 ; P. L., t. LXXXIX, col. 809; t. xcvi, col.
1503; P. Jaffe, Monum. Moguntina, p. 129; D. Bartolini, Di S. Zaccaria, papa,
doc. xii, Monum. Germ, histor., Capitul., t. i, p. 26; Hahn, Jahrbiicher, p. 73,
192 ; Forschungen zur deuslchen Geschichte, t. xv, p. 69 ; Oelsner, Jahrbiicher,
p. 471; A. Hauck, Kirchengesch. Deulschlands, 2° edit., t. i, p. 514.

P. 836, 11. 1 : Monum. German, hislor., Capilul., t. i, p. 222; A. Hauck, op. cil.,
t. i, p. 516, note 1.

P. 843, Delalande, Cone. Gall., p. 75; Mansi, op. cil., t. xii, col. 376; Giles,
Bonifacii opera, t. n, p. 18; Bartolini, Di S. Zaccaria, doc. xvn; Binterini, op.
cit., t. u, p. 131.

P. 850, n. 2 : A. Nurnberger, Die romische Synode vom Jahre 743 (Sonderabdruck
aus dem 29ten Berichl der wissenschaftlichen Gesellschaft Philomathie zu Neisse),
in-8, Mainz, 1898; Flacius Illyricus, Ecclesiaslica historia, cent, vm, p. 548,
publia Ic premier quatorze canons dc ce concile. C'est d'aprcs Baronius qu'a
cte doniie le texte de Binius, Concilior., t. in, part. 1, p. 213 ; Coll. reg., t. xvii,
p. 427; Ph. a Vorburg, Historiarum, t. ix, p. 406, Labbe, Coleti cL Hardouin.
Quant a D. Bartolini, Di S. Zaccaria, doc. xxm, il se contente de suivre Mansi.
Pour les mss. cf. A. Vcrminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 465;
Maassen, Geschichle, t, i, p. 307; Nurnberger dans Neues Archiv, t. vm, p. 310.
Voir aussi Nurnberger, dans Tubingen theologische Quarlalschrift, 1879, p. 432;
Em. L. Richter, Beilrdge zur Kennlnis dcr Qucllen des canonisclien Rechls, in-8,
1834, p. 49.

P. 854, ji. 6 : Br. Krusch, Das Datum, des Concils von Soissons 744, Marz 3,
dans Neues Archiv, 1905, t. xxx, p. 708-709. Cette date, du 3 mars, est egalement
admise par A. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 466. Sur les
mss. cf. A. Verminghoir, loc. cil., ct Nurnberger, dans Neues Archiv, 1. vm,
p. 312. Pour les textes imprimes, ajouter a la bibliographic, L. Surius, Conci-
lior um omnium..., t. in, p. 40 ; Bollanus et D. Nicolini, Conciliorum omnium...,
t. in, p. 438; Binius, Concilia generaliaelprovincialia, Colon. Agripp., 1606, t. in,
part. 1, p. 214; M. Goldast, Collectio constilulionum imperialium, t. in, Hanovi;«,
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1609, p. 649; S. Baluze, Capitularia regum Francorum, in-fol., Parisiis, 1677,
t. i, col. 155; P. Georgisch, Corpus juris Germanici antiqui, Halse Magdeburgicse,
1738, p. 499; Hartzheim, Concilia Germanise, in-4, Colon. Aug. Agripp., 1759,
t. i, p. 57; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xir, app., col. 109; F. Walter, Corpus
juris germanici antiqui, Berolini, 1824, t. n, p. 28; P. L., t. LXXXIX, col. 824;
t. xcvi, col. 1504 ; Bartolini, Di S. Zaccaria, doc. xxxvi; Oelsner, Jahrbucher,
p. 482.

P. 861 : A. Verminghoff, Zu den frdnkischen Reformsynoden des 8 Jahrhunderls,
clans Neues Archiv, 1906, t. xxxii, p. 221-236.

P. 873, n. 3 : Mss. dans A. Verminghoff, Neues Archw, 1899, t. xxiv, p. •166;
pour les sources imprimees ajouter a la bibliographic S. Binius, Concilia, I. in,
lrc part., p. 216; Sirmond, Cone, antiqua Gallids, 1629, t. i, col. 551; Ph. a Vor-
burg, Historiarum, t. ix, col. 441; Hartzheim, Cone. Germ., t. i, col. 60;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xu, col. 373; D. Bartolini, op.cit., doc. XLVII. Pour
la date, P. Jalfe-Ewald, Regesta, t. i, p. 265; Monum. Germ., Epist., in, p. 721 ;
A. Hauck, op. cit., 2e edit., t. i, p. 548, n. 2. Pour I'Actio III: cl NeuesArchiv,
i. xv, col. 602; t. xxn, col. 644.

P. 889, n. 1 : A. Schroder, Ueber die Chorbischofe des 8 und 9 Jahrhunderls,
dans Zeitschrift fur katholische Theologie, 1891, t. xv, p. 176 sq. ; J. Weiszacker,
Der Kampf gegen den Chorepiskopat des Frdnkischen Reichs im 9 Jahrhundert;
eine Jiistorische Unlersuchung, in-S, Tubingen, 1859.

P. 893, n. 1 : E. Dunzelmann, Anordnung der Bonifazischen Briefe und der
frdnkischen Synoden, dans Forsch. deustch. Gesch., 1873, t. xm, p. 3-32.

P. 905, n. 1 : J. Raine, dans Dictionn. of Christian biography, 1.1, au mot Cuth-
bert; Wright, Biogr. Brit, lift., 1842, t. i, p. 305-308.

P. 911 : E. Dunzelmann, Untersuchung fiber die ersten unter Karlmann und
Pippin gehaltenen Concilien, in-8, Gottingen, 1869; A. van Hasselt, Biogr. Bel-
gique, 1872, t. in, p. 325-333; Mabillon, Elogium historicum, dans Ada sanctor.
O. S. B., 1672, t. in, part. 2, p. 123-129; 2e edit., p. 112-118; Muhlbacher, Regest.
d. Karoling., 1880, t. i, p. 19-25; P. L., t. LXXXVIII, col. 1307; t. xcvi, col. 1501.

P. 912, ligne 3 : ...ou il vecut dans une severe observation de ses devoirs ; avec,
neanmoins, une fenetre ouverte du cote du monde. Un peu a la maniere de la
soeur Therese de Saint-Augustin, au carmel de Saint-Denys, a la fin du xvmc

siccle. L'austerite et 1'exacte observance n'empechaient pas Madame Louise de-
France de suivre de pres les affaires qu'elle recommandait a la Cour, cf. p. 923,
note 1 de la page precedente.

P. 913 : M. Dubruel, Fulrad, abbe de Saint-Denis, dans la Revue d'Alsace, 1902,
t. ni, et Rapp. S. Fulrade, abbe de Saint-Denys, in-8, Paris, 1883.

P. 916, n. 3 : B. Plaine, De veritate consultationis a Pippino, ut rex inungerelw,
ad Zachariam directse, dissertatio critica, dans Studien und Mittheilungen d.
Bened. Cist. Ord., 1886, t. vn, part. 1, p. 26-42; H. Thelen, Zur Losung der Streit-
frage uber die Verhandlungen Kbnig Pippins mil Papst Stephan II zu Ponthion
und das Schenkungsversprechen Pippins und Karls d. Grossen, in-8, Oberhauscn,
1881; J. Andry, Le grand crime de Pepin le Bref, dissertation historique et criti-
que sur I'usurpation et Vintronisation du chef de la deuxieme dynastie francaise,
in-8, Londres (Paris), 1800; Aime Guillon, Preuve de la fidelite des Francais d
lew roi legitime, lors du passage de la premiere d la deuxieme dynastie, resultant
de cette question encore indecise: EsL-il vrai que Pepin ail die aulori.se par le papc
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Zacharie a s'emparer de la couronne des Merovingiens P in-8, Paris, 1817 ; Aime
Guillon, Pepin le Bref et le pape Zacharie, ou la consultation dam laquelle le
premier auroit ete autorise par le second a s'emparer de la couronnn des descen-
dants de Clovis demontree fausse, iii-8, Paris, 1817 ; A. Hauck, Kirchengeschichte
Deutschlands, 1900, t. n, p. 1; Ph. Com-. Marheinecke, Pippin, oder wie an die
Slelle der alien Merovingischen Dynastic das neue Geschlecht der Kurolinger ge-
kommen, historische Reflexion, dans Zeitschrift far neue Gesc!i.-Slt*al-Volkerk.,
1815, t. in, part. 1, Berlin, 1815.

P. 917, n. 4 : cf. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p, 468.
P. 922, n. 1 : W. Martens, Die romischc Frage unter Pippin und Karl dem Gros-

sen, eine geschichtliche Monographic, in-8, Stuttgart, 1882; Beleuchtung der neu-
esten Controversen uber die romische Frage unter Pippin und Karl dem Grossen,
iu-S, Miinchen, 1897.

P. 924, lign. 2 : P. Scheffer-Boichorst, Pippins und Karls des Grossen Schen-
kungsversprechen, ein Beitrag zur Krilik der Vita Hadriani, dans Mittheil. d.
Instil, osterr. Gesch. forsch, 1884, t. v, p. 193-212.

P. 924, 11. 1 : Gustav Schnurer et Diomedes Ulivi, Das Fragmcntum Fantuz-
zianum (Etudes Iiistoriques de Fribourg, publiees par A. Buchi, J. P. Kirsch,
P. Mandonnet, H. Reinhardt, G. Schniirer, F. StelTens, et J. Zeiller, fasc. 2),
in-8, Fribourg, 1906. « En 1804, Fantuzzi publiait dans le t. n des Monumenti
Ilavennati une piece fragmentaire intitulee: Pactum sive promissio facta per Pipi-
nu>n patricium Stephana secundo pontifici. Ce document, cornme on le sait, aurait
reproduit le texte du fameux pacte de Quierzy (754) qui legitima I'intervention du
roi des Francs en Italie, etse trouve a la base de la constitution de 1'Etat pontifi-
cal. On est generalement d'accord de nos jours pour rejeter I'authentieite de ce
document, mais les divergences sont profohdes pour tout ce qui regarde sa
date de composition, les sources utilisees par le faussaire, ses tendances. C'est
ce qui engagea les auteurs du present ouvrage a un nouvcl cxamen de cette ques-
tion si discutee. D'autaiit plus qu'ils pouvaient prendre comme point de depart
un texte bieri naieux etabli que celui de Fantuzzi, celui-ci ne remontant qu'indi-
rectement au codice Trevisaneo. On constatera tout particulierement la valeur,
de ce texte en le comparant a celui qui fut public par les Monum. Germ, histor.,
Diplom. Karol., t i (1906), p. 56 sq. En parcourant cette savante monographic,
on ne peut neanmoins se defendre de 1'impression que son merite consists moins
dans une solution definitive, que dans son solide point de depart, dans 1'orienta-
tion donnee a la discussion, par la voie suivie par 1'auteur et dans la lumiere qu'ap-
portent a la question les conclusions auxquelles il aboutit. L'examen critique du
texte, sa comparaison avec les sources considerees comme apparentees, en raffer-
missent la valeur et ne laissent subsister qu'une afTinite sans dependance directe
avec la Vita Hadriani. Ce serait done le pacte de Quierzy lui-meme qui aurait servi
de base au Fragmentuni Fantuzzianum et Ton a des motifs serieux de 1'admettre;
mais ce dernier aurait subi des interpolations assez considerables dans la liste
des territoires promis par le roi i'ruuc. Ces interpolations et notre texte actuel
dateraient des armees 778-780, et auraient cte inspirees par le desir d'ap-
puyer sur un texte plus explicite que le pacte de Quierzy les revendications
pontificates. Le roi Pepin ii'aurait done pas promis la moitie de 1'Italie au pape
en 754, et, d'autre part, cet acte de donation ne serait pas entierement un faux
de 1'epoque d'Hadrien. Tel est le resultat de 1'etude de M. Schnurer, il est
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certcs dc nature a eclaircir la question ct a en hater la solution.» M. Vaes, dans la
7?6'i>. d'hisl. cedes., 1909, p. 5G8-569.

P. 934, ii. 1 : lUss. dans Vermingiioli, Neucs Archiv, 1899, t. xxiv, p. 467 ; Su-
rius, Condi., t. in, p. 41; Bollanus-Nicolini, Condi., t. in, p. 439; Binius, Condi.,
t. in, lrc part., p. 236; M. Goldast, op. cit., t. in, p. 650; Baluze, Capitularia,
1677, t. i, col. 167 ; A. Hauck, Kirchengesch. Deutschl., t. n, p. 32.

P. 940 : Pour le privilege en faveur de 1'abbaye de Gortze, cf. Verminghoff,
dans Neucs Archiv, 1899, t. xxiv, p. 940.

P. 941, 11. : Pour les mss. cf. Verminghoff, dans Neucs Archiv, 1899, t. xxiv,
p. 468. Ajouter a la bibliographic: Le Coiiite, Annales ecclesiastid Francorum,
Parisiis, 1673, t. v, p. 587; Baluze, Capitularia, t. i, col. 179 ; Georgisch, op. dt.,
p. 527; Bouquet, Recueil, t. v, col. 642; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xn, app.,
col. 127; F. Walter, Corp. juris Germ, antiq., t. n, p. 47; Monum. Germ, histor.,
Capilul., t. i, p. 37 ; P. L., t. xcvi, col. 1573.

P. 945, n. 2 : Fr. Forster, Concilium Aschaimense sub Tassilone II duce Ba-
nariic, anno repar. salut. 763 celebratum, Ratisbonse, 1767 ; Dalham, Condi.
Salisb., p. 9. L'ancienne bibliographic estcopieusement donnee par Monum. Germ.
hislor., Leges, t. HI, p. 239 ; la date reste indecise. Merkel propose 755-760 ; He-
fele, S. Riezler, Geschichte Baierns, Gotha, 1878, 1.1, p. 158, n. 1, et Oelsner, Jahr-
bitcher, p. 297, 506, sont pour 756; de meme Verminghoff, dans Neues Archiv,
1899, t. xxiv, p. 468. Cf. Hauck, op. cit., t. 11, p. 399, n. 4.

P. 950, n. 4 : Binius, Condi., t. HI, lre part., col. 232; Vorburg, Hisloriarum,
1. ix, p. 594 ; Hardouin, Coll. concil., t. in, col. 1999; Mansi, op. cit., t. xii, col.
615; Bullar. Roman., t. i, col. 248 ; P. L., t. LXXXIX, col. 1190 ; Jaffe-Ewald,
2C edit., t. i, n. 2346.

P. 051, n. 6. Verminghoff, dans TJeues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 469 ; P. L.,
t. xcvi, col. 1519; Monum. Germ., Leges, t. n, p. 13; Capitul., t. i, p. 42.

P. 951, n. 7 : Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 469; Monum.
Germ., Capitul, t. i, p. 221.

P. 953, n. 1 : C. Cenni, Concilium Lateranense Stephani III, anno DCCLXIX,
Rorcue, 1735; Mansi, Supplem., t. i, col. 641; Cone, ampliss. coll., t. xii, col. 713;
Pour le detail des sources relatiA^es aux quatre actiones, cf. Verminghoff, dans
Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 469-470. Pour 1'ensemble Jaffe-Ewald, Regest.,
t. i, p. 285 et ii. 2377; S. Abel, Jahrblicher des frdnkischen Reiches unter Karl
dem Grossen I (768-788), 2e edit., preparee par B. Simson, Leipzig, 1888, t. i, p. 63.

P. 956, n. 5 : Mss. cf. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 470;
ajouter a la bibliographic : H. Canisius, Chronicon Victoris... Synodus bavarica
sub TassiloneBavarise duce..., Ingolstadii, 1600; M. Welser, Rerum boicarumlibri
qiiinque, August. Vindelic., 1602, p. 311, edit. Lippert, 1777, p. 344; Binius,
Concilia, t. in, part. 1, p. 282; Fr. Lindenbrog, Codexlegum antiquarum, Franco-
furti, 1613; Bail, Summa Conciliorum, t. n, col. 388; Vorburg, Historiarum,
t. x, p. 33 ; Welser, Opera hislorica et philologica, Norimbergse, 1682, p. 162;
Georgisch, op. cit., p. 326; Resch, Annal. eccles. Sabionensis, t. i, p. 689 ; Hartz-
heim, Cone. Germ., t. i, col. 129; Caiiciani, Leges barbar., t. n, p. 393; Westenrie-
der, Beitrdge zur vaterlandische Historic, Miinchen, 1788, t. i, p. 14 ; Walter,
Corp. fur. Germ., t. i, p. 293.

P. 957, n. 1 : Mss. cf. Verminghoff, op. cit., p. 470, fixe la date du concile au
14 octobre 771; Canisius. Chron. Victoris., p. 134; Baronius, Annales, ad arm. 772,
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n. 25; Welser, Rerum boicarurn, p. 310, edit. Lippert, p. 343 ; Binius, Concilia,
t. m, part. 1, p. 283; Fr. Lindenbrog, Codex legum antiquarum, p. 439 ; Coll.
regia, t. xvm, col. 107; Vorburg, Historiarum, t. x, p. 34; Labbc, Concilia, t. vi,
col. 1796; Coleti, Concilia, t. vm, col. 559; Welser, Opera historica et philologica,
p. 163; Hardouin, Coll. cone., t. in, col. 2031; Georgisch, Corpus juris can. Germa-
nici antiqui, p. 328; J. Resch, Annales eccles. Sabioncnsis, 1.1, p. 699; Mansi,
Cone, ampliss, coll., t. xn, col. 853; Canciarii, Barbarorum leges antiquse, t. n,
p. 395; Dalham, Cone. Salisb., p. 13; L. Westenrieder, Beitragezurvaterlandischen
Historic, Miinchen, 1788, t. i, p. 18; Walter, Corp. juris German, antiqui, t. i,
p. 295; Monum. Germ. Itislor., Leges, t. in, p. 464. Sur la date de ce coiicilc,
cf. Bcruardi, Liber de origine el ruina monasierii Cremifanensis (= Krcnismuus-
Ler) L. i, c. v; Monum. Germ. Iiislor., Scriplores, t. xxv, p. 641 ; Abel-Simsou,
I. i, p. 107 sq.

P. 977, 11. 1 : Pour les mss., cf. Vcrmiughoil', dans NeuesArcliw,'\.8ty$, I. xxiv,
p. 471. Ajouter a la bibliographic : M. Goldast, Colleclio constilulionum imperia-
liurn, Hauovio), 1609; t. in, p. 120; Sirmond, Cone. Gallise, t. n, p. 84; Le Cointc,
Annales ecclesiastici Francorum, t. vi, p. 158; Baluze, Capilularia, t. i, col. 195;
Georgisch, op. cil., p. 541; Bouquet, Recueil, t. v, col. 646; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xn, app. col. 141; F. Walter, Corp. jur. Germ, anliq., t. n, p. 57; Monum.
Germ. Jdstor., Leges, t. i, p. 36; Capilularia, t. i, p. 46; P. L., t. xcvn, col. 125;
S. Abel, Jahrbiicher, edit. Simsori, t. n (1874), p. 324.

P. 981, n. 1 : Pour lesmss., cf. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv,
p. 472, qui se separe de Hefele et n'attribue cette ordonnance sur le jeune a au-
cun concile en particulier, mais hesite entre 779 et 780 ; ajouter a la bibliogra-
phic : Sirmond, Cone. Gall., t. n, p. 159; Coll. regia, t. xvm, col. 95; Le Cointe,
Annales ecclesiastici Francorum, t. vi, p. 161; Labbc, Concilia, t. vi, col. 1788 ;
Coleti, Concilia, t. vin, col. 550; Baluze, Capilularia regum Frait,eorum, 1677,
t. i, col. 199; Hardouin, Coll. cone., t. in, col. 2025; Bouquet, Recueil, t. v, col.
648; Hartzheim, Cone. Germ., t. i,. col. 241; Mausi, Cone, ampliss. coll., t. xn,
app., col. 145; Walter, Corp. fur. Germ, anliq., t. n, p. 61; Monum. Germ. Idstor.,
Leges, t. i, p. 39; Capilularia, t. i, p. 51; P. L., t. xcvii, col. 133. Pour la date,
cf. Abel, Jahrbiicher, edit. Simson, t. i, p. 338.

P. 982 : Dans une note inseree dans la preface du t. in de la Concilienge-
schichle, Hefele se retracte au sujet de saint Meinulph qu'il avait fait evequc de
Paderborn. Ce saint personnage ne depassa pas le rang dc diacre et fonda un
monastere de femmes lion loin du lieu ou sa mere Wichtrudis lui donna le jour.
Ce monastere fut ensuite affecte a des chanoines comme bieri patrimonial. L'an
cienne Vita S. Meinuiphi rapporte que Wichtrudis devenue veuve vint reclamer a
Paderborn 1'aide et la protection dc Charlemagne contre la malveillance de son
beau-frere demeure pa'ien. II semble que saint Meinulph naquit en 793.

P. 1001 : Dans la pcnsee d'Elipand et de Felix il s'agissait de cornbattrc une
conception theologique qu'ils appelaient monophysisme. On se demaride tout
d'abord ou en etait a la iin du vme siecle la situation dogmatique en Espagiie,
et si le monophysisme ou un concept analogue y regnait ou du moins s'y amrmait.
"L'Historia de los heterodoxos espaiioles dc Menendez y Pelayo n'apprend presque
rien ; ce livre, un pcu trop vante, se borne a raconter rapparition, le developpe-
ment et la doctrine de I'adoptiaiiisme a peu pres comme Fhistoirc d'une genera-
tion spontanee. Lcs conditions qui procurerent la naissancc de cette heresiefe-
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raient la maliere d'une etude interessante, nouvelle a coup sur et peut-etre cu-
rieuse. Le clerge cspagnol, ainsi qu'on peut s'en convaincre par quelques episo-
des quo nous avons racontes dans L'Espagne chretienne, etait assez generalement
cultive avec Tin tour original dans 1'expression. Depuis 1'epoque et grace a 1'exem-
ple de saint Isidore de Seville, de saint Julien de Tolede, de saint Martin de Bra-
ga, 1'erudition scripturaire et patristique etait demeuree en honneur. On s'en
apercoit dans 1'affaire de 1'adoptianisme ou il se fit une jolie debauche de cita-
tions rares. Peut-etre cette tendance a referer aux vieux livres et a y decouvrir
tout ce qu'on souhaitait y rcncoutrer contribua-t-elle un peu adonner a 1'heresie
nouvelle et a 1'erreur qu'elle voulait combattre cette teinte areheologique qui
la caracterise. Ce qu'Elipand et Felix combattaient sous le nom retardataire de
monophysisme etait-il une chose bien vivante et remuante autour d'eux ? On
se le demande. Le vieux metropolitain de Tolede et son agressif compagnon ne
s'attaquaient-ils pas, comme leur immortel compatriote, a des naoulins a vent ?
C'est une illusion aisee et frequente de creer ce qu'on s'imagine simplement
decouvrir.

Quoi qu'il en soit, le point de depart une fois admis, les deux eveques raison-
naient ainsi. II y a dans le Christ deux Fils de Dieu, un Fils propre, le Verbe,
et un Fils adpotif, Jesus. Ce dernier participait au titre de Fils de Dieu par pure
concession et en ce sens tres large suivant lequel 1'Ecriture dit du commun des
homines : Vos autem dii estis et filii Excelsi omnes. En somme cette filiation divine
leur apparaissait a eux-memes si vague et si generale qu'ils la corrigeaient aus-
sitot en declarant, avec le concile de Chalcedoine, que cette nature humaine
adoptee par le Verbe avait ete englobee dans la personne divine. Us admettaient
bien dans le Christ une seule personne, mais a condition de faire du Sauveur un
homme adopte par la seconde personne de la Trinite. C'est dans leur Epistola
episcoporum Hispanise ad episcopos Galliie, P.L., t. ci, col. 1321 sq., que les deux
amis faisaient piece de toute leur erudition. L'Ancien Testament, les prophetes,
surtout, etaient mis priricipalement en requisition. Les Espagnols, a qui la con-
quete musulmane laissait quelque repit, prirent feu et flamme, les uns pour
les autres centre la nouvelle doctrine. Beatus et Etherius menerent 1'assaut et
mirent le pape en mesure, un peu aussi en demeure, de se prononcer. En effet,
Hadrieii ne tarda pas ; YEpistola Hadriani papse episcopis per universam Spa-
niam commorantibus directa, P. L., t. xcvm, col. 373, est de 1'annee 785. Les re-
ferences bibliques y etaient clairsemees, les citations patristiques pullulaient.
C'etait peut-etre une tactique, mais qui risquait d'etre interpretee comme une
reculade et un aveu d'indigence lorsqu'il s'agissait d'opposer des textes scriptu-
taires a ceux en grand nombre sur lesquels les adoptianistes etayaient leur doc-
trine. Charlemagne mit ses theologiens en campagne et, coup sur coup, les con-
ciles de Ratisbonne (702) et de Francfort (794) s'assemblerent, les traites d'Al-
cuin et de Paulin d'Aquilee parurent. Le pape Hadrien, trop distance de-
sormais, reprit sa lettre, la retoucha, en corsa la partie erudite et la publia en
deuxieme edition. Tous ces ecrits faisaient meilleur accueil a la theologie scrip-
turaire et se repandaient, a 1'occasion de chaque citation, en longs commentaires.

On trouve uii resume rapide et interessant de 1'aspect de la controverse au point
de vue scripturaire et au point de vue patristique dans J. Turmel, Hisloire de
la theologie positive depuis I'origins jusqu'au concile de Trente, in-8, Paris, 1904,
p. 226-269, 384-386.
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P. 1039, 11. 1 : K. Ginnnoni, Paulinus II, Patriarch von Aquileja, ein Beilrag
zur Kirch fiiigescliichtc im Zeitalter Karls des Grosscn, in-8, Wicn, 1896.

P. 1041, n. 5 : E. H. Limborgh, Alcuinus als besfrifder van het adoptianism —
Academisch proefschritf, in-8, Groningue, 1901.

P. 1045, n. 1 : a) Lettre d'Hadrien Ia, Si lamen licet; Surius, Condi., t. in, col. 227;
Bollanus-Nicolini, Condi., t. m, col. 635; Binius, Condi., t. m, part. 1, p. 411;
Sirmond, Cone. Gall., t. n, p. 161; Coll. regia.,t. xx, col. 82; Labbe, Concilia,
t. vii, col. 1014; Coleti, Concilia, t. ix, col. 57; Hardouin, Coll. concil.,t. iv,
col. 865; Aguirre, Cone. Hispan., 2e edit., Roma;, 1754, t. iv, p. 93; Hartzheim,
Cone. Germ., t. i, p. 288; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 865, P. M. de
Villanuno, Summa conciliorum hispanise, Matriti, 1784, t. n, p. 173; 2e edit.,
Barcinone, 1850, t. i, p. 344; P. L., t. xcvm, col. 374; Simson, Jahrbucher, t. n,
p. 73, n. 4; Grossler, Die Ausrottung des Adoplianismus im Reiche Karls des Gros-
sen, dans Jahresbericht ilber das kdnigl. Gymmasium zu Eisleben, 1878-1879,
in-8, Eisleben, 1879, p. 47.

b) Paulin d'Aquilee, Libellus sacrosyllabus: Paulini Aquileiensis episcopi ad-
versus Felicem Urgelitanum et Elipliandum Toletamim episcopos libellus, 1549,
le lien de 1'edition ri'est pas connu; ,1. Herold, Or/hodozographa ilieolo°ire sacro-
sanctse ac superioris fidei doctores, Basilere, 1555, col. 1122; Snrius, Concil.,t. in,
p. 232; Bollanus-Nicolini, Concilia, t. in, p. 640 ; Binius, Concilia, t. in, part. 1,
p. 414; Alcuin, Opera, edit. Duchesne, 1873; Sirmond, Cone. Gall., t. 11, p. 167;
Coll. regia , t. xx, col. 94; Labbe, Concilia, t. vin, col. 1022; Coleti, Concilia,
t. ix, col. 66; Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 873; Aguirre, Cone. Hisp., 2e edit,
t. iv, p. 97; Hartzheim, Cone. Germ., t. i, col. 295; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xni, col. 873; P. L., t. xcix, col. 151; K. Giannoni, op. cit., p. 65.

c) Lettre des eveques allemands : In nomine Domini, Surius, Condi., t. in,
p. 238; Bollanus-Nicolini, Condi., t. in, col. 646; Binius, Concilia, t. m, part. 1,
p. 418; Sirmond, Cone. Gall., t. n, p. 175; Coll. regia, t. xx, col. 109; Labbe,
Concilia, t. vn, col. 1032; Coleti, Concilia, t. ix, col. 76; Hardouin, Coll. concil.,
t. iv, col. 882 ; Liinig, Spicilegium ecclesiasticum des dcutschen Reichsarchiv,
1716, p. 571; Aguirre, Cone. Ilisp., 2° edit., t. iv, p. 103; Hartzheim, Cone. Germ.,
t. i, p. 304; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xni, col. 883; Alcuin, Opera, edit. Fro-
ben, t. 11, p. 573; P. L., t. ci, col. 1331.

d) Lettre de Charlemagne : Gaudet pietas Christiana, ci. Flaccius Illyricus,
Ecclesiastica historia... secundum singulas centurias... digesta, cent, vin, Basi-
Iea3, 1564, p. 631; Surius, Concilia, t. in, p. 247 ; Bollanus-Nicolini, Concilia,
t. in, p. 655; Baronius, Annales, ad ann. 794, n. 15; Binius, Concilia, t. m, part. 1,
p. 424; Goldast, Collectio constitutionum, t. i, p. 19; t. 11, p. 1 (la profession de
foi dans Vorburg, Historiarum, t. x, p. 195; Liinig, Spicil. eccles., 1716, p. 28);
Sirmond, Cone. Gall., t. 11, p. 186; Coll. regia, t. xx, col. 131; Vorburg, Ilistor.,
t. x, p. 200; Labbe, Concilia, t. vii, col. 1047; Coleti, Concilia, t. ix, col. 91;
Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 896; Liinig, op. cit., p. 32; Aguirre, Cone. Hisp.,
2e edit., t. iv, p. Ill; Hartzheim, Cone. Germ., 1.1, p. 316; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xni, col. 899; Alcuin, Opera, edit. Froben, t. 11, p. 582; Ideler, Karl der
Grosse, t. n, p. 326; P. L., t. xcvm, col. 899.

e) Capitulaire : Coiungentibus Deo favente : Alcuin, Opera, edit. Duchesne,
1889, Goldast, Coll. constitut., t. i, p. 18 (capit. i-ii); Sirmond, Cone. Gall., t. n,
p. 192; Coll. regia, t. xx, col. 143; Bail, Summa conciliorum, t. 11, p. 291;Labbej
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Concilia, t. vm, col. 1056; Coleti, Concilia, t. ix, col. 99; Baluze, Capitularia,
1677, t. i, p. 261 (capit. 3-56); Hardouin, Coll. concil., t. iv, col. 903; Georgisch,
op. cit., p. 585 (capit 3-56); Bouquet, Recueil, t. v, col. 650 (capit. 3-5, 55-56);
H&rt/heim, Cone. Germ., t. i, p. 323; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 907
(capit. 1-2), t. xm, app. col. 187 (capit. 3-56); Walter, Corpus juris Germanici
antiqui, t. n, p. 113 (capit. 3-56); Monum Germ, hist., Leges., t. i, p. 71; Capi-
tularia, t. i, p. 73 ; P. L., t. xcvii, col. 190. Sur les manuscrits relatifs a ces
cinq documents, Verminghoff dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 472-473.

P. 1093, n. 1 : Pour les mss. cf Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv,
p. 474. Pour la bibliographic, ajouter : Surius, Concilia, t. m, p. 257; Bollanus-
Nicolini, Concilia, t. in, p. 665; Binius, Concilia, t. m, part. 1, p. 404;Paulin
d'Aquilee, Opera, edit. Madrisi, p. 63 ; pour la date : K. Giannoni, Paulinus II,
p. 88; p:>ur les decrets, Fr. Brandileone, Note ad alcuni canoni del concilia Foro-
juliano dell'anno 796, dans Atti e memorie du Congres de Gividale de 1899, in-8,
Cividale, 1901; le meme, A proposito dell'ultimo canone del concilio Forojuliano,
in-4, Perugia, 1905; P. S. Leicht, Nota al X canone del concilio Forojuliese, in-4,
Perugii, 1905.

P. 1097, n. 1 : Sirmond, Cone. Gall., t. n, p, 244. Aguirre, Cone. Hispan., 2e edit.
t. iv, p. 115; Villanuno, Summa concil. Hispaniss, t. n, p. 198; 2e edit., t. i, p. 356;
Hefele fxait la date de ce concile au mois de septembre 798; aujourd'hui la date
qui preTaut retarde le concile jusqu'au debut de Fannee 799 : cf. B. Sinison,
Jahrbucber des frdnkischen Reiches unter Karl dem Grossen, Leipzig, 1883, t. n,
p. 157, i. 2; Jaffe-Ewald, Regesta pontif romanor., Lipsi», 1885, t. i, p. 308;
Grossler, Die Ausrottung des Adoptianismus im Reiche Karls des Grossen, dans
Jahresbencht iiber das kdnigl. Gymmasium zu Eisleben 1878-1879, in-8, Eisleben,
1879, p. 23-50; Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 474.

P. 1101, n. 1: a) L'ecrit d'Arno de Salzbourg, du 20 aout: Solito enim more, dans
Pez, Codtx diplomaticus histor. epistolaris, 1729, t. vi, part. 1, p. 74; Resch, An-
nales eccles. Sabionensis nunc Brixinensis, August. Vindel., 1765, t. in, p. 7; Mansi,
Concil., Supplem., 1.1, col. 745; Cone, ampliss. coll., t. xm, col. 1029; Dahlam,
Concilia Salisburgensia, p. 32; Hartzheim, t. 11, p. 692; Kleimmayrn, Nach-
richten von Zustande der Gegendenund der Stadt Juvavia, Salzburg, 1784, p. 60,
Binterim, op. cit., t. i, p. 116, n. ***; Monum. Germ, histor., Leges, t. in, p. 477.

b) Lettre circulaire d'Arno au clerge : Diligenter investigavimus; L. Westen-
rieder, Reitrdge zur vaterldndischen Historic, Miinchen, 1788, t. i, p. 22.

c) Deux canons : Ut nullus clericus ; Festos dies celebrare. Reginon, De synod,
causis I, cc, 346, 378, edit. Wasserschleben; A. Hauck, Kirchengesch. Deutschl.,
t. n, p. 407 sq.; Rettberg, Kirchengesch. Deutschl., Gottingen, 1848, t. n, p. 227;
Zeissberg, dans Sitzungsberichte der Phil. Hist. Classe der Kaiserlichen Akademie
der Wissenschaften zu Wien, t. XLVIII, 1863, p. 344.

P. 1113, n. 2: Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 476; P. Hins-
cMus, Das Kirchenrecht der Katholiken und Protestanten, Berlin, 1869,1.1, p. 300;
Jaffe-Ewald, Regesta, t. i, p. 310; Bohmer-Muhlbacher, Regesta imperii, t. i,
n. 360; Simson, Jahrbiicher, t. 11, p. 224.

P. 1115, n. 3 : Sur le eouronnement de Charlemagne, les intrigues mises en oeu-
vre pour preparer ou pour detourner cet evenement, sur ses resultats, cf. A. Klein-
clausz, L'empire carolingien, ses origines et ses transformations, in-8, Paris, 1902,
p. 139-200, ch. in : L'evenement de 1'an 800; L. Leclere, A propos ducouronne-
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ment de Van 800, dans les Melanges Paul Fredericq, in-8, Bruxelles, 1904; E. Sac-
kur, Ein rumischer Majesldtprozess und die Kaizerkronung Karls des Grossen.
(le couroiinement do Charlemagne par Leon III aurait etc inspire par le souci
d'enlever aux prefets de Rome la justice criminelle et de preserver la papaute
centre toute tentative revolutionnaire du patriciat remain, en assimilant toutc
cntreprise de cette nature au crime de lese-majeste), dans IIistorische Zeitschrijt,
1901, t. LXXXVII, p. 385-405; W. Ohr, Der karolingische GoUeslaat in Theorieund
Praxis, in-8, Leipzig, 1902: W. Ohr, La leggendaria elezione di Carloma^no a
imperalore. Communicazione letta al Congresso internazionale di scienze shriche
a Roma, 1903; W. Ohr, Die Kaiserkronung Karls deft Grossen. Eine kritische
Studie, in-8, Tubingen, 1904; H. Lilienfein, Die Auscliauungen von Stoat und
Kirche im Reich der Karolinger. Ein Beitrag zur mittelalterlichen Wellansclauung,
Heidelberg, 1902; J. Flach, La royaute el I'Eglise en France du IX° au X/e siecle,
dans la Revue d'histoire ecclesiaslique, 1903, t. iv, p. 432-447; W. Ohr, DieOva-
tionstheorie iiber die Kairserkronung Karls des Grossen, dans Zeilschrift fiir
Kirchengeschichte, 1905, t. xxvi, p. 190-213.

En cequi concerne le couroiinement et 1'onction, cf. Walter, Das Zerenoniell
heider Kaiserkronung Karls des Grossen, dans Theologische Literaturblatt, Leip-
zig, 1906, t. xxvir, p. 337-342; W. Ohr, Die Kaiserkronung Karls des Grossen,
in-8, Tubingen, 1904, cf. Le moyen age, 1904, p. 348 ; R. Poupardin, L'onction
itnperiale, dans Le moyen age, 1905, IIe serie, t. ix, p. 113-126. Quant aurappro-
chement que nous avons insinue avec la ceremonie du 2 decembre ^804, on
peut consulter Fr. Masson, Le sacre et le couronnement de Napoleon, in-3, Paris,
1908; Livre du sacre de I'empereur Napoleon, in-8, Paris, 1908.

P. 1117, n. : Pour les mss. : Verminghoff, op. cit., 1899, t. xxiv, p. 476; ajouter
a la bibliographic : Le Cointe, Annales eccles. Francor., t. vi, p. 778- Baluze,
Capitularia, 1677, t. i, col. 357; Martene et Durand, Veter. scriptor... ampliss.
coll., Parisiis, 1727, t. vii, p. 26: Georgisch, Corp. juris. Germ., p. 261; K Walter,
Corp. fur. Germ., t. u, p. 154; Monum. hisfor. Germ., Leges, t. i, p. 87; Capitularia,
t. i, p. 105.

P. 1120, n. 4 : Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 477.
P. 1121, : Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 477-478
P. 1123, n. 6 : Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 478; Mei-

chelbeck, Historia Frisingensis, August. Vindel., 1724, t. i, p. 92; Monum. Boica,
t. vi, p. 151; R. Huebner, Gerichtsurkunden der frdnkischen Zeit, Weimar, 1891,
t. i, n. 170. Hefele adopte la date 14 juin 803 tandis que Verminghoff donne
16 juin 804.

P. 1126, lig. 3 : Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p. 478; Archiv
der Gesellschaft fur dltere deutsche Gescliichtskunde, Hannover, 1839, t. MT.
p. 806; Monum. Germ, hist., Leges, t. in, p. 479.

P. 1126, n. 2 : Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv; Brunner, Annales
Boiorum, Monachi, 1629, t. n, p. 51; 2e edit., Francof. ad Moen., 1710, t. 11, p. 21 ;
Meichelbeck, Hist. .Frisingensis, t. i, part. 2, p. 154; Hartzheim,[Conc. Germ.,
t. i, p. 389; Dalham, Cone. Salisbury., p. 43 ; Monum. Germ, histor., Leges,
I . in, p. 479, cf. p. 252; Pagi, Critica, ad aim. 807, n. 11.

P. 1127 : E. Mangenot, L'origine espagnole du « Filioque », dans la Revue
de I'Orient chretien, 1906, p. 92-101, expose les resultats d'une etude de M. K.
Kiinstle, Antipriscilliana, in-8, Freiburg-im-Brcisgau, 1905, etude qui modifie
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IPS donm'es acquises touchant quelques conciles espagnols. La presence duFilioque,
ccl tc pierre d'achoppement de 1'Eglise grecque a tout essaid'union, n'estpasim-
putable dans le Credo a 1'arbiIraire insertion qu'enauraitfaite 1'Eglise romaine.
Cette insertion s'cst produitc en Espagne vers le vie siecle, d'ou elles'est infiltree
dans les Ganles ct s'y est fait accepter au point que, des le temps de Charlema-
gne, olio rl.ait ehanl.ee a la messe. A Rome, ou la doctrine etait bien etablie, on
ne disait rien qui put compromettre. On le pensait du moins, mais on setrompait.
Faute de s'expliquer clairement on atteignait le but contraire a celui qu'on visait.
On voulait paraitre neutre et laisser venir, or il arriva qu'on imputa a Rome 1'in-
sertion sur laquelle ellerefusaitde s'expliquer. Ellel'avait fait jadis;ainsisousGre-
goire le Grand (590-604) le pape lui-meme enseignait clairement la procession
du Saint-Esprit par rapport au Pere et au Fils1. Mais, depuis lors, on avaitmis
une sourdine. Dans la profession de foi du pape Pelage I1'6 (555-561) il n'en etait
pas question 2: c'etait un precedent, aussi la formule delicate fut-elle omisedans
la profession de foi du pape Agathon, en 680 3. Beaucoup plus tard, en 809, a
1'occasion d'un conflit souleve a Jerusalem entre les moines indigenes et les reli-
gieux francs, le pape Leon III envoyait la formule authentique de 1'Eglise ro-
maine, qui ne contenait pas encore le Filioque 4 et ne cachait pas atix missive
Charlemagne son mecontentement au sujet de cette insertion. Au lieu de la con-
damner el de Tinterdire, il cherchait comme toujours une combinazione : onces-
serait de chanter le symbole a la messe; mais Francs et Espagnols n'etaient pas
gens a s'accommoder de ces petites adresses, ils tenaient a leur symbole et a leur
Filioque, ils le garderent. A Rome, on imagina une protestation platonique,
1'amchage du texte omciel du symbole romain, en latin et en grec, a la confession
de Saint-Pierre, et sans Filioque 5. Mais on se lasse de tout, meme de protester,
et au xie siecle on se mil a Pvome a chanter, a la messe, le symbole avec 1'insertion,

Ce n'etait pas une innovation doctrinale que la procession du Saint-Esprit ex
ulroque, on la rencontrait dans les recits des Peres latins, des le ive siecle, notam-
ment dans saint Augustin2. Quant a la plus ancienne formule expresse de la proces-
sion ex Patre et Filio,on la retrouvait jusqu'ici dans une profession de foi redigee par
un synode espagnol du ve siecle. Les collections des conciles del'Espagne 1'attri-
buaient au Ier concile de Toledo, tenu en 400 6. Mais depuis longtemps on a cons-
tate que cette attribution soulevait de graves difficultes. L'introduction du do-
cument declare que cette regie de foi a etc faite par les eveques de quatre provin-
ces ecclesiastiques de 1'Espagne et envoyee par eux avec un ordre du pape saint

\. S. Gregoire, Moralia in Job, 1. I, n. xxx, P. L., t. LXXV, col. 541 ; 1. V,
n. LXV, P. L., t. LXXV, col. 715; Homil., xxvi, in Evang., n. 2, P. L.,t. LXXVI,
col. 1198, cf. P. L., t. LXXVII, col. 145.

2. P. L., 1. LXIV, col. 409; A. Hahn, Bibliolhek der [Symbole, 3e edit., Breslau,
1894, p. 334; Monum. Germ, hist., Epist. merov. et karol. sevi, 1892, t. in, p. 78-

3. .P. L., t. T..XXXVII, col. 1165.
4. Cette formule etait probablement conforme a celle que contient le sacra-

mentaire gelasien, cf. Muratori, Liturgiaromana vetus, t. i, col. 540; P. L., LXXIV,
col. 1089-1090.

5. Liber ponlificalis, edit. Duchesne, 1892, t. n, p. 46, note 110.
6. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 1003. Elle a etc autrefois attribuee a

saint Augustin, Serm., ccxxxin, P. L., t. xxxix, col. 2175-2176.
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Leon a Balconius, eveque de Galice. Or, saint Leon ne monta sur la chaire de
saint Pierre qu'en 440. Les eveques espagnols, reunis en concile en 400, n'ont done
pu envoyer a leur collegue Balconius un ecrit de ce pape. Baronius a conjecture
que cette regie de foi avait ete libellee seulement au concile de Tolede de 447.
Quesnel 1'a demontre, Pagi et Mansi 1'ont reconnu. Dom Cellier laluiattribue
expressement *. Les freres Ballerini ont suppose qu'en 400 elle ne contenait pas
le Filioque, qui ne fut ajoute qu'en 447 en raison de la lettre XV ede saint Leon
a Turibius, eve"que d'Astorga, dans laquelle la procession ex utroque etait formellc-
ment affirmee 2. Quesnel avait deja presente cette hypothese. Hefele a catego-
riquement rapporte cette regie de foi au IIe concile de Tolede (447) 3. Mais dom
Gams4 ne trouvait dans 1'histoire aucune trace de ce concile qu'ilrayaitdefmiti-
vement de la liste des conciles espagnols. Rosier a maintenu la date de 400 5.
Comme il constatait qu'auparavant le poete Prudence avait affirme dans ses vers
la procession ex utroque, il en concluait que cette doctrine etait courante en Es-
pagne a cette epoque, et que, par suite, les eveques reunis en 400 avaient bien
pu la formuler dans leur profession de foi. Mais Prudence n'emploie pas explici-
tement le terme procedens 6. Aussi Merkle a-t-il energiquement maintenu 1'attri-
bution de la confession de foi au concile de 447 7. Dom Morin a abouti a des re-
sultats bien differents 8. Selon lui, cette profession de foi n'est ni du synode de
400 ni de celui de 447. Loin d'etre une regie de foi officielle, elle n'est que 1'oeu-
vre privee de Pastor, eveque de Galice, en 433. Aussi 1'existence du concile
plenier de Tolede en 447 peut-elle etre legitimement contestee.

« M. Karl Kiinstle, professeur de theologie al'Universite de Fribourg-en-Bris-
gau, reprenant et confirmant tous les doutes anciens 9, vient de demontrer que
ce concile n'a pas eu lieu 10. Un eveque contemporain, Hydatius Lemicus (427-
468), dans sa Chronique, ne parle pas de ce concile. Merkle a cherche, il est vrai,
a expliquer cette lacune par le silence que le chroniqueur garde sur d'aut'-es con-
ciles de 1'epoque. Son silence s'explique par son but, qui n'etait pas d'ecrire

1. D. Cellier, Histoire generate des auteurs sacres et ecclesiastiques^ui-ft, Paris,
1747, t. xiv, p. 625.

2. P. L., t. LIV, col. 681. Macaire, Theologie dogmatiqueorthodoxe, trad, franc.,
Paris, 1860, pretend que le Filioque a ete interpole posterieurement dans la re-
gie de foi du concile de Tolede en 447, cf. Franzelin, Examen doctrinal Macarii
Bulgakow... de processione Spiritus Sancti, Roma;, 1876, p. 81.

3. Conciliengeschichte, 2e edit., 1875, t. n, p. 78, 306.
4. Kirchengeschichte Spaniens, Regensburg, 1864, t. n, part. 1, p. 475 sq.
5. Der katholische Dichter Aurelius Prudentius Clemens, in-8, Freiburg-im-

Br., 1886, p. 366 sq.
6. Cathemerinon, 1. IV, vers 14-15; 1. VI, vers 4-8, P. L., t. LIX, col. 812, 831-

832.
7. Das Filioque auf dem Toletanum 447, dans TheologischeQuartalschrift, 1893,

p. 408-429.
8. Pastor et Syagrius, deux ecrivains perdus du Fe siecle, dans la Revue benedic-

tine, 1893, t. x, p. 385-390.
9. Antipriscilliana. Dogmengeschichtliche Untersuchungen und Texte aus dem

Streite gegen Priscillians Irrlehre, in-8, Freiburg, 1905, p. 30-35.
10. Monum. Germ, hist., Auctores antiquissimi, Berlin, 1894, t. xi, p. 24.
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une histoire ecclesiastique universelle et complete. Mais ecrivant 1'histoire eccle-
siastique de 1'Espagne, il ne pouvait se taire sur un concile qui aurait eulieu a
Toledo, en 447, contre les priscillianistes. II signale pour cette annee un concile
de Rome, dont les decrets ont ete portes en Espagne par Pervincus, diacre d'As-
torga. D'aillcurs, la lettre xve de saint Leon a Turibius d'Astorga, qui ordonne
la tenue d'un concile, n'est pas authentique. Elle a ete fabriquee parun clerc
espagnol apres le concile de Braga de 563, dans lequel 1'eveque Lucretius, cent
vingt ans apres 1'evenement affirmait 1'existence d'une regie de foi antipriscil-
lianiste, redigee a Toledo et envoyee a Balconius, eveque de Braga. Cette affirma-
tion sans valeur aurait incite aussi le compilateur des conciles d'Espagne a attri-
buer au synode de 400 la profession de foi redigee par 1'eveque Pastor. Tous les
arguments de M. Kiinstle contre 1'existence du concile de 447 ne sont pas sans
replique et sa critique donnait le vertigo au P. d'Ales, quilui a oppose de serieuses
objections ]. II est prouve toutefois que la regula fidei, qui etait atribuee a ce
concile et qui contenait, croyait-on jusqu'ici, la premiere attestation du Filioque,
est Foeuvre privee de Pastor, eveque de Galice. La celebre formule a Patre Filio-
que procedens serait done neanmoins de provenance espagnole.

« Mais M. Kiinstle, dont la critique n'est pas exclusivement negative, a montre
que le Libellus in modum symboli de Pastor n'etait pas letemoignage le plus an-
cien de cette formule. II a trouve la procession du Saint-Esprit a Patre et Filio
attestee par une serie de documents espagnols et antipriscillianistes, dont quel-
ques-uns sont anterieurs a la regie de foi de 1'eveque de Galice. Nous les signale-
rons dans 1'ordre chronologique de leur publication.

« Un des plus anciens est la FidesDamasi2. On y lit: Credimus...Spiritum sanc-
tum, nan genitum neque ingenitum, non creatum neque factum, sed de Patre et Filio
procedentem, Patri et Filio coseter.iuum et cosequalem et cooperatorem. Ce docu-
ment n'a pas encore ete etudie a fond. En le comparant avec les autres documents
espagnols du ve siecle, M. Kiinstle montre tres clairement sa portee antipriscil-
lianiste ; il leur ressemble pour les idees et pour les expressions. Comme eux,
il est d'origine espagnole. Le titre n'est pas faux cependant, il rattache exacte-
ment cette profession de foi au pape Damase. Noil pas, sans doute, que ce pontife
en soit 1'auteur, mais il est legitime de penser que le synode de Saragosse de 380
avait envoye a Rome cette formule, qui condamnait les erreurs de Priscillien.
Le pape 1'approuva et y ajouta la conclusion : Hsec lege, retine, huic fidei animam
tuam subjuga. A Christo Domino et vitam consequeris et prsemium. Elle remonte
ainsi a 1'intervalle de 380 a 384.

« Si on compare la Fides Damasi avec les formules damasiennes ou les Fides
Romanorum I et //, avec la Fides Pheebadii avec le Libellus fidei ad Theophilum,
qu'on trouve dans le pseudo-Vigile De Trinitate, ix, documents qui sont presque
textuellement identiques, on constate qu'elle leur a servi de source a tous. Elle
est originale et a un cachet particulier. Les autres documents en dependent et

1. Etudes, 5 fevrier 1906, p. 407.
2. Elle a ete editee pour la premiere fois par Burn, An introduction to the

Creeds, in-8, London, 1898, p. 245,puis, par M.Kiinstle lui-meme : Eine Bibliothek
der Symbole, in-8, Mainz, 1900, p. 10, et Antipriscilliana, p. 47-49. Le codex
Augiensis XVIII 1'intitule : Fides beati Hieronymi presbyteri.



1260 A f) D K i\ D A K T K R T! A' P A

chercheut a reproduire le meme ordre d'idoos dansune forme hien plus populaire
et a conformer la FidesDamasi au symbolc dos apotres c taee lu i de Nieee. Burn
ct Kattenbusch pensent quo 1'evequc d'Agen cst recllement 1'auiour do la Fides
qni porte son nom. En 392, Phebade exis tai t encore, mais vieux et decrepit.
Si, a la fin de sa vie, cet ardent adversaire do 1'arianisme nvai t redige une pro-
fession de foi, elle anrait etc antiarienne. Or, la Fides Phsebadii est antipriscil-
lienne. L'autcur cst done plutot mi aittipriscillien. Quoique apparentes a la Fides
Damasi, ces derniers documents n 'ont pas rcproduit les mots relatifs a la proces-
sion dn Sainl-Esprit ex utroqite, bien qis ' i l s en expriment la doctrine. II en est de
memo encore de la profession do foi dn moine espagnol Baehiarius, du commence-
ment du v° siecle, el de celle ([ i i i est attribute a Pelage et qui depend de la prece-
derite. Bien que favorables a la procession ex ulroque, clles ne contiennent pas le
Filioque. La consubstantialite du Saint-Esprit avec le Pere etle Fils est encore
affirmee dans une regie de foi attribute a saint Lucifer 1;son auteur est inconmi,
mais il est adversaire des priscilliariistes. Elle a ete utilisee par Faustin 2.

« En suivant 1'ordre chronologique etabli par M. Kilns tie, il faut placer ici le
symbole Quicumque, attribue a saint Athanase et connu sous le nom d'Afhnna-
sianum. G'est un des resultats les plus curieux de 1'ouvrage de M. Kunsl le que la
fixation du caractere et de la date de ce symbole. Le Quicumque n'a pit elre re-
dige du vne au ixe siecle, car il ne supporte pas la comparaison avec les symboles
de cette epocjue. Ses commeiitaires sont posterieurs au vie siecle ; quelques-uns
proviennent d'nn milieu espagnol ou ne contiennent aucune trace de theologie
carolingienne ; trois peuvent bien etre de 1'ecole de theologiens du vme siecle,
mais ce sont des remaniements de travaiix anterieurs. Tous scmblent etrc de
1'ecole de saint Isidore de Seville, car ils sont remplis d'explications etymologi-
ques. Ils supposent 1'emploi liturgiqne du Quicumque, emploi qui a commence
au vne siecle. La plupart sont espagnols et tons apparentes a des "spagnols.
D'autre part, le pretendu symbole de saint Athanase ressemble aux documents
antipriscillianistes ; il est lui-meme une E.rposilio fidei antipriscillianiste et no-
tamment il insiste sur la distinction des personnes de. la sainte Trinite par oppo-
sition a 1'unionisme. Or il enseigne explicitement la procession du Saint-Esprit
a Patre et Filio. Enfm, il se place neccssairement entre la Fides Damasi, qu' i l
a connue et qui est de la fin du ive siecle, et la profession de foi attribuee au
IVe concile de Toledo (633), mais qui est du Ve et qui emprunte textuellement
des phrases au Quicumque.

« Cette derniere profession de foi3 ne pent etre considered comme 1'oeuvre ori-
ginale du IVe concile de Toledo, tenu en 633; le priscillianisme qu'elle combat
n'existait plus officiellement depuis 563. Ce concile a reproduit une formule an-
terieure que M. Kiiristle date de 1'an 400. Elle depend, en effet, de la FidesDamasi
dans sa teneur primitive et non pas dans sa forme retouchee, dont s'est servi
1'auteur de la Fides Phscbadii. Sa brievete la rattache, d'ailleurs, aux plus an-
ciens symboles espagnols. Elle fait des emprunts textuels a VAthanasianum et elle
professe explicitement la procession du Saint-Esprit ex Patre et Filio.

« Le Toletanum VI (638) est aussi emprunte a une source anterienre. Les rai-

1. P. L., t. xm, col. 1049.
2. Fides Theodosio imperatori oblata, P. L., t. xui, col. 79-80, 1050.
3. A. Hahn, Bibliothek, 3e edit., p. 235.
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sons de rallimier sont les inemes que pour le concile de 633, mais il n'est pas pos-
sible de fixer la date de cette source. Originairement, ce n'etait pas une piece
officielle comme le Quicumque, c'etait un Sermo fidei d'un theologien espagnol
inconnu du ve siecle. L'auteur a conrm encore la Fides Damasi, et il professe
la procession ex ulroque.

«Une partie de son texte a passe dans le ToletanumXI (675)1.Quiricius, metro-
politain de Tolede, ou 1'auteur de Fintroduction, 1'a remarque. Mais un concile
de la fin du vne siecle ne peut-etre, pour la Trinite et la christologie, aussianti-
priscillianiste que Test cette profession de foi. A cette epoque de decadence,
on n'etait plus capable de rediger une si belle formule. La profession de foi
n'est done pas de ce concile qui, du reste, d'apres ses actes, n'a pris que des de-
cisions discipliiiaires sans importance. C'cst plutot une Expositio fidei d'un
iheologieii espagnol du ve siecle qui a ete adoptee par le concile de 675 et qui est
ainsi devenue officielle. Elle expose longuement la procession du Saint-Esprit
ex ulroque.

« D'autrcs professions de foi, antipriscillianistes et espagnoles du ve siecle,
expriment formellenient la croyance a la procession du Saint-Esprit. Nous nous
contenterons de les signaler. La formule editee par Jacobi 2, et reportee par lui
a la seconde partie du vie siecle et peut-etre au ixe siecle, n'est certainement
pas du ixe siecle ; elle appartient plutot a la theologie espagnole et antipriscil-
lianiste du ve siecle. L'Expostio fidei catholicee, qu'on date du ve ou du vie siecle3,
cst, elle aussi, antipriscillianiste et espagnole. Dom Morin a signale les ressem-
blances d'expression qu'elle presente avec le Liber fidei de sancta Trinitate*
du Juif converti Isaac et a rapporte que dom Amelli attribue cette Expositio
fidei au juif lui-meme. Mais M. Kiinstle, considere ce Liber comme un ecrit anti-
priscillien concordant avec les Repulse definitionum de Syagrius, eveque espagnol,
dont il va etre question D. Bien que 1'accord entre le Liber et VExpositio fidei
soit plus considerable que ne le disait dom Morin, Isaac n'est pas 1'auteur de
1'Expositio. Elle cite, en effet, le verset des trois temoins celestes qu'Isaac ne con-
nait pas. Quant a leur ressemblance, elle s'expliquerait par ce fait qu'Isaac, re-
tourne a la synagogue, fut baiini en Espagne, sa patrie vraisemblablement,
ct qu'il avait compose son Liber en Espagne avant de partir pour Rome. Or, il
exprime tres nettement, comme YExpositio, la procession du Saint-Esprit ex
Palre et Filio. La profession de foi du pseudo-Gennade 6 qui est redigee d'apres
les Dogmata ecdesiastica de Gennade, est apparcntee aux formules espagnoles ;

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi, col. 132; Hahn, Bibliothek, p. 242.
2. Zeitschrift fur Kirchengeschichte, t. vi, p. 282 sq.; Halin, op. cit., p. 349; Kat-

tenbusch, Das apostolische Symbol, Leipzig, 1897, t. n, p. 182-183.
3. Caspari, Kirchenhistoriche Anecdota, Christiania, 1896, t. i, p. 304-308;

Hahn, op. cit., p. 331.
4. L'Ambrosiaster et le juif converti Isaac, contemporain du pape Damase, dans

la Revue d'histoire et de lilterature religieuses, 1899, t. iv, p. 100-101.
5. P. G., t. xxxin, col. 1541-1546.
6. Caspari, op. cit., t. i, p. 301-304; Jungmann, Questiones Gennadianx,

Liepzig, 1880, p. 23-25; Hahn, op. cit., p. 353-355; Burn, The Athanasian Creed,
in-8, Cambridge, 1896, p. 64-65; Kattenbusch, op. cit., t. n, p. 430.
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elle reproduit les monies idees que les anciens symboles d'Espagne et son
auteur est un theologien de I'Espagne ou du sud de la Gaule qui vivait dans
la seconde moit.ic du vc sieclc. II dit que le Saint-Esprit precede ex Palre el
Filio eequaliter. L'adoptianisme qu'il vise est celui des Bonosiens de la fin du
ive siecle. La profession de foi redigee par les eveques africains sous la domi-
nation des Vandales, en 484 1, rentre dans la meme ordre d'idees. Elle a
des rapports avec le Quicumque et les symboles de Tolede, bien qu'elle soit
ecrite dans lo latin d'Afrique. Son auteur est peut-etre Vigile de Tapse qui avait
etc exile en Espagne et qui avait cormu la theologie espagnole. Elle croit a la
procession du Saint-Esprit ex Patre et Filio. _La profession de foi de saint Gre-
goire le Graiid 2, qui n'est pas authentique, est, elle aussi un document anti-
priscillianiste et espagnol. II n'est pas etonnant des lors qu'elle enseigne la pro-
cession du Saint-Esprit de Palre et Filio. Si on admet les conclusions de M. Kiins-
tlc, il faudrait placer ici YEpistola XV de saint Leon 3, qui serait 1'ceuvre d'un
theologieii espagnol de la fin du vie siecle.

« Un dernier temoignage espagnol du ve siecle, au moins indirect, en faveur
de la procession du Saint-Esprit, nous est fourni par les Regulse definitionum de
Syagrius, editees pour la premiere fois en leur entier. Dom Morin4 avait montre
que cet eveque espagnol, dont parle Geunade 5, etait 1'auteur de ces Regulse,
dont le cardinal Mai avait public un fragment6. M. Kiinstle, de son cote, aprouve
que cet ecrit a un caractere antipriscilliaiiiste tres marque et qu'il convientbieii
u un auteur espagnol du milieu du ve siecle. Syagrius expose longuement la dis-
tinction des personnes divines et leur consubstantialite. II n'a pas, il est vrai,
la formule : a Patre et Filio procedens, et il ne parle explicitement que de la pro-
cession ex Patre; mais il expose equivalemment la doctrine de la processioned
ntroque.

« Notons enfin que les Sententise de florals? de diversis causis, que Schmitz,
a publiees d'apresunmanuscrit du*xie siecle7, distinguentle Saint-Esprit du Pere
ct du Fils en ces termes : Spiritus sanctus nee natus nee factus, sed ex Patre Filio-
que procedens est. Elles sont du vne et vme siecle. Le manuscrit qui les contient
vient d'uii couvent franc du sud de la Gaule. L'auteur s'est servi de saint Isi-
dore de Seville, sa doctrine est apparentee au Toleianum XI et aux autres syrn-
bolcs espagnols. II est lui-meme ou de I'Espagne ou du sud de la Gaule et il ie-
produit des formes anterieures ayant eu cours dans le milieu ou il vivait.

« Tous ces documents espagnols, qui affirment expressement la procession du
Saint-Esprit ex Patre et Filio, confirment certainement la provenance espagnole

1. Mansi, op. cit., t. vu, col. 1143 sq.; Hahn, op. cit., p. 218 ; Franzelin, op.
cit., p. 510-511.

2. P. L., t. LXXVII, col. 1327.
3. P. L., t. LXV, col. 681, col. 1323 sq., les notes de Quesnel completees paries

Ballerini, et t. LV, col. 1036, celles du P. Cacciari. M. Kunstle reconnait que
saint Leon professe la procession du Saint-Esprit ex utroque dans ses deux ser-
mons sur la Pentecote. P. L., t. LIV, col. 400-411.

4. Pastor et Syagrius, dans la Revue benedictine, 1893, t. x, p. 390-394.
5. De viris illustribus, c. LXV, P. L., t. LVIII, col. 1098.
G. Scriptorum veterum nova collectio, t. in, col. 249-251.
7. Miscellanese Tironiana, Leipzig, 1896, p. 30.
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de cette formule celebre J. Si les conclusions de M. Klinstle sont fondees, elles en
reportent m£me 1'origine du milieu du ve siecle a la fin du ive. Get interessant
resultat meritait d'etre signale. » Nous avons ete heureux de pouvoir le faire dans
la notice du theologien tres averti que nous venons de transcrire.

P. 1132 : Pour les mss.: cf. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv, p.
479. Pour la bibliographic : Baronius, Annales, ad ann. 809, n. 53 ; Binius,
Concilia, t. in, part. 1, p. 449 ; Sirmond, Cone. Gall., t. n, col. 256 ; Coll. regia,
t. xx, col. 319 ; Ph. a Vorburg, Historiarum, t. x, p. 336; Labbe, Concilia, t. vn,
col. 1194; Hardouiu, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 969; Coleti, Concilia, t. ix,
col. 278; Hartzheim, Cone. Germ., t. i, p. 394; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv,
col. 18; P. L., t. cii, col. 971; L. Traube, Textgeschichte der Regula S. Benedicti,
dans Abhandlungen der Konigl. bayer. Akademie der Wissenschaften, t. xxi,
Miinchen, 1898, part. 3, p. 118; Simson, Jahrbiicher, t. 11, p. 408 n. 3; Jafie-Ewald,
Regesta, 2e edit., t. i, p. 313; Hinschius, Das Kirchenrecht, 1883, t. in, p. 1975, n. 2;
Hauck, Kircheng. Deutschl., t. n, p. 304.

P. 1135, n. 2 : Pour les manuscrits : cf. Verminghoff, dans Neues Archw, 1899,
t. xxiv, p. 479 ; ajouter a la bibliographic: Crabbe, Concilia, t. n, col. 616; Sagit-
tarius, Canones conciliorum omnium, Basileas, 1553, p. 365; Joverius, Sanctiones
ecclesiastics, Paris, 1593, t. n, fol. 93; Surius, Concilia, t. HI, col. 270; Bollanus-
Nicolini, Concilia, t. HI, p. 679; Binius, Concilia, t. in, part. 2, p. 451 ; Bail,
Summa concilior., t. n, col. 295.

P. 1136, n. 1 : Pour les mss. : cf. Verminghoff, dans Neues Archw, 1899, t. xxiv,
p. 479; ajouter a la bibliographic : Crabbe, Condi. (1538), fol. cxxin; Crabbe, Con-
di. (1551), t. n, p. 638 ; Sagittarius, Canones, p. 392 ; Joverius, Sanctiones, t. u,
fol. 101; Flaccius Illyricus, Ecclesiast., histor., cent, ix, p. 374; Surius, Condi.,
t. HI, p. 291; Bollanus-Nicolini, t. HI, p. 700; Binuis, Condi., t. HI, part. 1, p. 468;
Bail, Summa concilior., t. n, col. 309.

P. 1138, n. 1: Pour les mss.: cf. Verminghoff, op. cit., t. xxiv, p. 479; ajouter
a la bibliographic: Crabbe, Condi. (1538), fol. CXHI; Crabbe, Condi., (1551), t.n, p.
630; Sagittarius, Canones, p. 383; Joverius, Sanctiones, t. n, fol. 99; Flaccius
Illyricus, Eccles. ]iist., cent, ix, p. 363; Surius, Condi., t. in, col. 285; Bollanus-
Nicolini, Condi., t. in, p. 693 ; Binius, Condi., t. HI, part. 1, p. 462 ; Bail,
Summa concilior., 1.11, col. 304; Lunig, Spidlegiumecclesiasticumdesteustschen
Reichs archivs, 1716, p. 581; Simson, Jahrbiicher, t. n, p. 502, n. 4.

P. 1142, n. 2 : Pour les mss.: cf. Verminghoff, op. cit., t. xxiv, p. 480. Ajouter
a la bibliographic : Crabbe, Concilia (1551), t. n, p. 623 ; Sagittarius, Canones,
p. 374; Joverius, Sanctiones, t. n, fol. 96 ; Flaccius Illyricus, Eccles. hist., ix,
p. 387; Surius, Condi., t. in, p. 278; Bollanus-Nicolini, Condi., t. in, p. 686 Bi-
nius, Concilia, t. in, part. 1, p. 457; Bail, Summa concilior.,t. n, col. 299. Leplus
ancien document attestant 1'existence en Gaule d'une lingua romana distincte
du latin, ce sont les actes des conciles de Tours et de Reims de Fannee 813; on y
ordonne aux pretres d'employer la langue vulgaire quand ils annoncent aux
peuples la parole de Dieu (in rusticam romanam linguam aut theotiscam], cf.
Fr. Novati, Due vetustissime testimonianze dell' esistenza del volgare nelle Gallie,
ed in Italia esaminate e discusse. I . La Vita di S. Mommoleno (659); II. L'E-

1. Voir encore la profession de i'oi du XVIe concile de Tolede, en 693.
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pislola di S. Colutnba a Bonijazio IV (613), dans liendiconli del reale Islitulo
lornbardo di scienze e lellere, 1900, scr. II, t. xxxm; C.-A. Saiulc-Bcuve, Pre-
miers lundis, in-12, Paris, 1891, t. in, p. 89 ct note 1.

P. 1143, n. 1 : Pour les mss.: cf. Vcrminghofl, dans Neues Archiv, 1899, t. xxiv,
p. 480. Ajouter a la bibliographic : Crabbe, Concilia (1551), t. n, p. 619; Sagit-
tarius, Canones, p. 369 ; Joverius, Sanctiones, t. n, fol. 94; Flaccius Illyricus,
Eccles. hist., cent, ix, p. 378 ; Surius, Condi., t. in, p. 274 ; Bollanus-Nicolini,
Condi., I. i i t , p. 682 ; Binius, Concilia, t. in, part. 1, p. 455; Sirmond, Cone.
Gall., I. ii, col. 294; Bail, Summa concil., t. u, p. 296. Sur les Capitula cxtraits
des caiiojis , el'. Monum. Germ, hislor., Capitularia, t. i, p. 173; BOhiner-Miihlba-
chcr, 1. i, n. 468; Simson, Jahrbucher, I. u, p. 519, n. 6 ; Kettcrcr, Karl ilc-r
Grossc und die Kirche, Miinchcu, 1898, p. 138, n. 7.



(Les chifjres gras donnent la date des conciles.)

Abjuration (formule d!), 835
Aclea, 788, 997.
Adderbourn, 705-709, 595.
Adoptianisme, 987, 1001-1060, 1252.
AMque, 646, 427-429.
Afrique et les Trois Chapitres, 34,

41, 42, 69, 145 n.
Afrique et monothelisme, 402 n.,

426, 429.
Agathon, 474, 513.
Aix-la-Chapelle, 789, 1027-1034.
Aix-la-Chapelle, 797, 1095.
Aix-la-Chapelle, 798, 1097, 1255.
Aix-la-Chapelle, 800, 1237.
Aix-la-Chapelle, 801, 1117 n., 1237-

1238, 1255.
Aix-la-Chapelle, 802, 1121-1238, 1256.
Aix-la-Chapelle, 809, 1129-1131.
Aix-la-Chapelle, 811, 1133.
Aix-la-Chapelle, 813, 1145.
Alcester (= Alne), 709, 595 n., 596.
Alcuin, 1041, 1098, 1254.
Alexandrie, 589, 232.
Alexandrie, 633, 266.
Altino, debut du ixe siecle, 1117.
Ame des femmes, 208, 211-214,1247.
Anastase, 641, 642, 695.
Anathemes du Ve concile, 107-132.
Angleterre, 787, 995.
Antioche, 565?, 174.
« Apologie d'Honorius »3 394 n.
Aquilee, 554 ou 555, 147, 169.
Aquilee, vers 700, 590.
Arianisme, 205, 221.
Aries, 544, 169,
Aries, 682, 547.
Aries, 813, 1135, 1263.

Artavasde, 689-692.
Aschaiim, 763, 945-950, 1236,1251.
Askidas, 4, 5, 13, 43, 57, 60.
Attigny, 765, 951, 1251.
Attigny, 785, ou 786, 994.
Augustin de Cantorbery, 241-245.
Austerfield, 702, 591 n.
Austrasie, 744, 344.
Autun, vers 670, 307-308.
Auvergne, 590, 233.
Auxerre, 578, 214-221.
Auxerre, 695, 590.

Barcelone, 599, 237.
Bavarois, 740-750, 1335.
Bavarois, 805, 1239.
Baviere, avant 741, 809-811.
Beatus de Liebana, 1020.
Beccanceld, 694, 587.
Beccanceld, 798, 1095.
Benefice, 827, n. 3.
Berghamsted, 697, 588.
Berny, 577-581, 200.
Beser, 627, 689.
Boniface, 803-894, 1248.
Bonneuil, 855, 256.
Bordeaux, 662, 299.
Braga, 563, 175-181.
Braga, 572, 194-195.
Braga, 675, 311, 314-315.
Bretagne, 552, 170.
Byzacene, 602, 246.

Canons grecs, 1158-1200.
Cantorbery? 756, 940.
Cantorbery? avant 763, 950.
Cantorbery ? avant 785, 950.

G O N G I L E S — III - 80
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Cantorbery? 797, 1095.
Capitula Carolina, 1086-1087.
Carthage, 594 ou 595, 235.
Chalcoprateia, 635, 636-639.
Chalon-sur-Saone, 579, 183, 210.
Chalon-sur-Saone, 602, 246.
Chalon-sur-Saone, 647-649, 282 n.-285.
Chalon-sur-Saone, 813, 1142, 126'i.
Charlemagne, 952, 956, 1027, 1035,

1045, 1061, 1115 1255.
Charles Martcl, 808 n.,
Chelsea, 787, 995.
Choreveques, 889, 12'i9.
Chyprc, 643, 400.
Cividale de Frioul, 796 ou 797, 1093-

1095, 1255.
Clermont-en-Auvergne, 549, 163, 164.
Clermont, 585-588, 221.
Clichy, 626 ou 627, 260 n., 264.
Clichy, 636, 278.
Clichy, 654, 296.
Cloveshoe, 742, 805.
Cloveshoe, 747, 903-911.
Cloveshoe, 798, 1113.
Cloveshoe, 803, 996, 1123.
Codex Carolinus, 953 n.
Collection canonique nestorienne,1201-

1214.
Cologne, 782, 984.
Communion frequente, 307 11.
Compiegne, 757, 827, 940-943, 1251.
Conference de Cyr, 319.
Constance, 758 ou 759, 945.
Constant II, 432, 450.
Constantin VI, 741, 799-804.
Constantin, antipape, 727-737.
Constantin Copronyme, 686-692, 693

n., 704 n., 714-722, 738.
Constantin de Nacolia, 627.
Constantin Pogonat, 472, 558.
Constantinople, 553, 68-132, 135.
Constantinople, 565, 174.
Constantinople, 588, 221.
Constantinople, 626, 336.
Constantinople, 638, •591.
Constantinople 639, 391.
Constantinople, 680, 472, '484-515.
Constantinople 692, 560-581.

Constantinople, 715, 600.
Constantinople, 715 ou 716, 600.
Constantinople, 786, 756-758.
Constantinople, 806, 1126.
Constantinople, 812, 1134.
Constantinople, 815, 1217-1221.
Constitutum de Vigile, 93-101, 138.
Crete, 677, 306.
Cyrus d'Alexandrie, 339.

Danube, 796, 1237.
Dingolfmg, 770, 956-963, 1251.
Dovin, 627, 334 n.
Drumceatt, 575, 197.
Duren, 748, 912, 1249.
Duren, 774 et 775, 975.
Duren, 779, 977.
Dyothelisme, 342, 401, 423, 435, 454.

Eause, 551, 165.
Ecthese, 387-930, 391, 397, 398.
Egara, 614, 250.
Egila, 989.
Elipand, 985, 1002.
« Energie », 326, 330, 331, 336, 344,

355, 363.
Episcopat grec, 707, 799.
Espagne 587, 221.
Etherius d'Osma, 1021.
Etienne II, 595, 696 n., 924, 1250.
Etienne le Jeune, 708, 715-718.

Facundus d'Hermiane, 7,13-16, 18, 24.
Felix de Gilli, 34.
Felix d'Urgel, 1002, 1039, 1099.
Filioque, 1127-1131, 1256-1263.
Fincheley, 788, 997.
Fincheley, 798, 1095.
Foi (formule de), 835, 1248.
Franc (coneile), 744, 854-873, 1249.
Franc (coneile), 746, 884.
Franc (coneile), 747, 893, 1249.
Franc (coneile), 755, 939.
France, vers 656, 296.
Fraucfort, 794, 1045-1060, 1240-1246,

1254.
Franque (Eglise), SlG n-
Freising, 773, 975.
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Freising, 800, 1102-1112.
Frcising, 805, 1126, 1256.

Gallois, 239 n.
Gaule, 588, 222.
Genes ? 773, 974.
Gentilly, 767, 726.
Gentilly, 767, 952.
Germain, patriarche, 629 n., 640,

642 n.
Germanique, 742, 815-825, 1247.
Gewilieb, 865-8GG.
Gortze, 940, 1251.
Grado, 579, 150.
Grado, 590 ou 591, 151, 152.
Grcgoire Icr, 151.
Grcgoire II, 637, 642 a., 644-658,

659 n.-675, 676.
Gregoire III, 676.

Haclrien !<*, 748-798, 988, 1024, 1061,
1089.

Heathfield, 680, 475, 539.
Heraclius, 317, 323, 334, 387, 393.
Heresies, 321 n.
Herford, 673, 310.
Herstal, 779, 977, 1236, 1252.
Hierapolis, 629, 337.
Hieria, 753, 695-705.
Honorius, vi, 323 n., 343, 347-364.

376-387, 392, 394 n., 515-538.
Huesca, 598, 237.

Ibas d'fidesse, 4, 5, 6, 11, 129 n.
Iccmoclastes, 601-804, 1247.
Idole de farine, 186 n.
le/id II, 627-629.
Illyricum, 680 n.
Images, 601 n., 605 n., 608, 610 n.,

616, 706, 739, 741, 1060, 1069-1079,
1215-1216,1247.

Indiculus superstitionum, 836-843.
Ingelheim, 788, 999.
Irene, 739, 741-804.
Irlande, 684, 551.
Italic et les Trois Chapitres, 147.

Jean Damascene, 625 n., 681-686,

Jerusalem, 553, 133, 169.
Jerusalem, 634, 365, 368.
Jerusalem, apres 753, 723.
Jerusalem, 767, 952.
Jeune, 217-218.
Judicatum, de Vigile, 26-38.
Julien de Tolede, 553 n.
Justinien, 3, 7, 43.

Karin, 562 ou 633, 334 n.
Karin, 622, 258.
Kent, vers 618, 250.

Lcgats remains, 463, 465, 477.
Leon 1'Isaurien, 616, 618 n., 632.
Leon III, 1113.
Leon IV, 738-740.
Leptinnes, 743, 825, 940, 1248.
Leptinnes, 756, 940.
Lettre du Christ tombee du ciel, 378

n. 1.
Liege, 708-756, 596.
Lippspringe, 780, 981, 1252.
Liturgie mozarabe, 1013.
Livres carolins, 1061-1091.
LlandaS, 550 ? 174.
Lombardie, 782, 983.
Londres, 605, 247.
Londres, 712, 596.
Longobard (concile), 786, 995.
Lugo, 569, 193.
Lyon, 567, 182- 184.
Lyon, 581, 206.

Macon, 583, 202-205.
Macon, 585, 208-214
Macon, 617-627, 259.
Magh Ailbhe, 630-633, 266 n.
Magh Lena, 630-633, 265, 266 n.
Manaschierte, 687, 552.
Marano, 589 ou 590, 232.
Marly, 677, 309.
Martin I«, 434, 451, 454-461.
Maxime, abbe, 401-422, 461-470.
Mayence, (metropole de), 902.
Mayence, 753 ou 754, 926.
Mayence, 813, 1138, 1263.
Mennas de Constantinople, 17, 60.

/
-«*•.
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Mercie, 705, 595.
Mcrida, 666, 303-306.
Metropolitains, 977 n. 2-979.
Metz, 549-555, 165.
Metz, 590, 232.
Migetius, 985-992.
Milan, 680, 475.
Mocianus, 33.
Monachisme, 619 n.
Monachisme a Constantinople, 707

n., 720.
Monasteres doubles, 790 n.
Monophysisme, 366 n.
Moiiothelisme, 317-336, 598-600.
Mopsueste, 550, 38.
Morlay, 677, 309.

Nantes, 658 ? 296-298, 1247.
Narbonne, 589, 228-230.
Narbonne, 788, 1025.
Nestorianisme, 1004, 1007 n., 1016,

1201-1214.
Neuching, 769-771 , 957-959, 963-973.

1251.
Nieephore, 624 n.
Nice II, 787, 758-798.
Nithfluss, 705, 594.
Northumberland, 787, 995.
Northumbrie, 678, 315, 316 n., 539.
Numidie, 602, 246.

Omar II, 627 n., 629.
Origene, 121 n., 134.
Orleans, 549, 157.
Orleans 638 ou 639, 398.
Orleans, 766, 951, n., 1251.

Paderborn, 777, 976.
Paderborn, 785, 992-994.
Pallium, 847 n. 1, 848 n. 2.
Paris, 552, 167.
Paris, 557, 171.
Paris, 573, 195-197.
Paris, 577, 198.
Paris, 614 ou 615, 250-254,
Paris ou, Bonneuil, 618 ? 254-256,
Paris, 638, 278.
Paris, 653, 296.

Paris, 825, 1061.
Parrains, 613 n.
Paul le Borgne, 320 n., 325, 334.
Paul, patriarche, 430, 433.
Paul, patriarche, 742, 743.
Paulin d'Aquilee, 146, 148, 1254.
Pelage, 60, 63 n., 142 n., 143, 146,

148.
Penitence, 226.
Pepin, 695 n. 713, 855, 912-916, 922,

n. 934, 952 1249, 1250.
Poitiers, 589, 230.
Poitiers, 590, 231.
Pouvoirtemporel, 637, n.,647,n., 651 n.,

654 n., 679, 709-714, 923, 924.
Precariss verbo regis, 827 n., 3-832.
Priscilliamsme, 178.
Pyrrhus, patriarche, 391, 404-422, 430.

Quierzy, 754, 923, 924 n.
Quini-Sexte, 692, 560-581.

Ratisbonne, 768 ou 803, 952.
Ratisbonne, 781, 983.
Ratisbonne, 792, 1034.
Ratisbonne, 803, 1123.
Reccared, 222.
Reims, 624-625, 260-264.
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